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AVERTISSEMENT.

Dans cette nouvelle édition de l'Histoire de France , nous

avons donné moins d'étendue aux temps anciens, pour déve-

lopper davantage la période moderne. A mesure que nous ap-

prochons de notre époque, les événements offrent plus d'in-

térêt , et l'appréciation en est plus difficile . Il importe donc

qu'ils soient approfondis avec soin , que les jeunes gens en

précisent mieux le caractère et qu'ils se rendent un compte

exact de la valeur des détails.

Nous avons ajouté un résumé à la fin de chaque chapitre.

Cette addition nous a semblé nécessaire pour rendre l'étude

de l'histoire plus fructueuse. Disons aussi que l'histoire, dans

les classes supérieures , ne doit pas être apprise de mémoire

comme un recueil de vers ou de littérature. Il faut que les

élèves en saisissent l'enchaînement, les causes et les résultats .

Le sommaire qui se trouve au commencement de chaque cha-

pitre , a pour objet de montrer le lien qui unit les faits, leur

raison d'être dans le passé , leur influence sur l'avenir. C'est

un tableau où le regard embrasse à la fois ce qui est.saillant

et les perspectives lointaines : c'est la partie philosophique de

l'histoire.

Vient ensuite le développement méthodique du récit . Nous

divisons chaque chapitre en paragraphes pour bien grouper

les événements qui s'enchaînent. Tous ces paragraphes sont

partagés eux-mêmes en alinéas précédés d'une indication som-

maire des faits qui y sont rapportés, avec les principales dates .

Pour que les jeunes gens retiennent plus facilement l'histoire

et qu'ils en voient la portée, il est bon qu'ils jettent d'abord un

coup d'œil sur la suite de ces alinéas et de ces paragraphes, en

rapprochant simplement dans la pensée les titres indicatifs

qui en précisent l'objet . Ce sont là autant de jalons au moyen
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VI AVERTISSEMENT.

desquels ils marqueront leur route. Après avoir ainsi pris une

connaissance générale des faits , ils entreront dans les détails

pour les approfondir et ils reviendront sur le sommaire qui

en donne l'esprit . Arrivés à la fin du chapitre, ils apprendront

le résumé qui sera pour eux un memorandum , et de cette

manière il leur sera facile de connaître chaque époque histo-

rique, ensemble et détails, et de la bien apprécier .

Cette méthode réunit le double avantage de faciliter le tra-

vail et de le rendre en même temps plus intéressant . Nous

faisons ici connaître notre pensée sans vouloir l'imposer, car

nous savons qu'en fait de méthodes il faut laisser une cer-

taine liberté aux maîtres et aux élèves, parce que les disposi-

tions et les aptitudes intellectuelles varient avec les individus.

Mais nous tenons à faire connaître le but des modifications

assez importantes que nous avons apportées à ce livre et aux

autres parties de notre cours .



INTRODUCTION.

MÉTHODE A SUivre pour l'étude de l'histOIRE DE FRANCE.

On a beaucoup blâmé, pour l'étude de l'histoire de France, la

division par règnes et par dynasties. On a dit que dans cette

biographie des souverains on ne retrouvait point l'histoire de

la nation elle-même , et que ce morcellement de l'histoire en

périodes arbitraires ne permettait pas de se faire une idée de

l'ensemble de la civilisation et de ses progrès.

Quelques auteurs ont préféré partager l'histoire de France

en grandes époques correspondant à une idée générale et sail-

lante. Ainsi ilsont distingué l'époque mérovingienne, l'époque

carlovingienne, celle de la féodalité, celle de l'organisation du

pouvoir royal, de la monarchie tempérée, de la monarchie ab-

solue. D'autres ont préféré la division par siècles, et se sont

attachés à donner un caractère particulier à chaque période

secondaire, espérant ainsi mieux faire retenir les dates et com-

prendre les événements.

Mais ces deux dernières méthodes nous ont semblé plus spé-

cieuses que satisfaisantes. Il n'est pas exact de croire que chaque

siècle ait sa mission et son caractère, et que cette mission et ce

caractère suivent rigoureusement la chronologie, de telle sorte

qu'il y ait une différence sensible entre la fin d'un siècle et le

commencementdu suivant. Cette méthodea l'inconvénientdedi-

viser ordinairement unrègne en deux parties , et cela sans avan-

tage pour la chronologie. L'autre méthode peut donner lieu à

de brillants tableaux, mais elle est à peu près impraticable pour

l'enseignement classique, parce qu'elle manque de précision.

Car il est facile de créer une dénomination unique sous la-

quelle on place une époque tout entière, mais les faits se re-

fusent à admettre cette systématisation rigoureuse. Ainsi l'on

ne peut dire à quelle époque commencèrent les temps féo-

daux et à quelle époque ils finirent. La monarchie est absolue

sous François Ier , mais elle est loin d'avoir ce caractère sous

Henri III. Il y a dans la civilisation d'un peuple des oscilla-
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tions qui empêchent de renfermer les événements dans des

idées absolues.

Le progrès dans les institutions sociales est certain, mais ce

mouvement n'est pas uniforme et continu . La vie d'un peuple

est une lutte continuelle. Cette lutte à ses vicissitudes . Après

de grands succès viennent les revers ; à côté d'un triomphe

on trouve une défaillance; la vérité historique , qui doit tenir

compte de tous ces mouvements contraires , résiste pour ce

motif aux divisions préconçues et trop strictement détermi-

nées.

Pour toutes ces raisons nous avons jugé que la division par

dynasties et par règnes était encore la meilleure , principale-

ment pour un livre élémentaire .

-
DIVISION GÉNÉRALE DE L'HISTOIRE. Nous avons adopté

ce cadre qui présente la plus grande netteté. Ainsi , après

avoir fait connaître ce qu'étaient la Gaule et les Gaulois avant

l'établissement des Francs , nous avons divisé l'histoire de

France proprement dite en six périodes : la dynastie mérovin-

gienne , la dynastie carlovingienne , les Capétiens directs, la

première branche des Valois avec celle des Valois-Orléans , la

seconde branche des Valois suivie de la branche des Bourbons ,

et la Révolution française.

Si l'on a attaqué cette division , les reproches qu'on lui a

adressés tombent plutôt sur l'application qu'on en a faite que

sur la division elle-même. Car,si en exposant l'histoire des rois ,

on l'a réduite à une biographie , sans tenir compte suffisam-

ment de la nation elle-même , cette faute n'est pas inhérente à

la division par règnes . Tout en suivant cette division , rien

n'empêche que l'histoire d'un roi ne montre son influence

sur son siècle. Il le faut même si l'on veut faire bien connaître

le roi lui-même, puisqu'il s'agit beaucoup moins d'étudier en

lui l'homme privé que l'homme public.

Les vues d'ensemble ne sont pas non plus sacrifiées néces-

sairement quand on admet la division par dynasties. Nous

croyons au contraire que c'est le moyen le plus convenable de

faire marcher de front la chronologie et l'étude des grandes ré-

volutions sociales dont notre pays a été le théâtre. Pour le dé-

montrer il nous suffira de faire voir ici comment chaque dy-

nastie correspond aux principaux changements qui se sont

opérés dans la civilisation sous le rapport religieux ou poli-

tique.
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CARACTÈRE PARTIculier de chaque PÉRIODE. — L'époque mé-

rovingienne , qui s'étend du ve au vére siècle, est un temps de

formation . Les nations barbares se sont précipitées sur l'em-

pire d'Occident, et s'en sont partagé les lambeaux. La France

naît au milieu de ce désordre et de cette confusion . La monar-

chie est fondée par Clovis , qui en fait la fille aînée de l'Eglise,

en recevant, le premier de tous les rois barbares ; le baptême et

l'onction sainte . Mais elle n'échappe pas , après ce brillant début ,

à l'agitation et au chaos universel . La royauté mérovingienne

s'éclipse au milieu de toutes ces commotions, et laisse grandir à

côté d'elle la race nouvelle qui doit la remplacer. Nous avons

cherché à reproduire dans nos récits ces vicissitudes du pou-

voir royal . Nous avons mis en relief les monarques qui ont

laissé après eux de brillants souvenirs; mais arrivé aux rois

fainéants nous les avons laissés dans l'ombre , comme ils ont

vécu, pour faire ressortir la physionomie des maires du palais ,

qui devinrent l'âme et le centre des événements .

L'avénement des Carlovingiens nous montre le rétablisse-

ment de l'empire d'Occident sur des bases toutes chrétiennes,

et l'établissement de la puissance temporelle des papes qui vont

jouer un si grand rôle pendant le moyen âge . Nous nous

sommes arrêté aux grands noms de Pépin et de Charlemagne,

et aurègne si instructif de Louis le Débonnaire . Mais après un

siecle de gloire et de grandeur arrive une défaillance générale

dont la France se ressent comme tout le reste de la chrétienté.

Les Carlovingiens subissent une décadence analogue à celle

des Mérovingiens. Les fils de Robert vont jouer à côté d'eux

le même rôle que les Pépin près des rois fainéants, et ils sont

appelés à remplacer les descendants de Charlemagne comme

ils ont eux-mêmes remplacé les descendants de Clovis . Les

derniers rois de cette dynastie nous préoccupent moins pour ce

motif que les ducs de France, parce que nous suivons ici,

comme dans la période précédente, la marche des événements,

et que nous tenons à reproduire avec exactitude le tableau de

ces siècles si agités et si malheureux .

Le xe siècle, qui voit arriver au trône la dynastie capétienne, ‹

est un temps de défaillance universelle . Les Capétiens parti-

cipent tout d'abord à cette faiblesse générale, mais à mesure

que la civilisation reprend le dessus et que le moyen âge se

développe , la royauté suit ce mouvement ascensionnel avec

toute la nation , et, après le règne brillant de Philippe Auguste,
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arrive à son apogée sous saint Louis. Malheureusement Phi-

lippe le Bel compromet ces magnifiques progrès par son

absolutisme, et, au moment même où le moyen âge décline, la

royauté capétienne subit elle-même une décadence profonde

qui recule son triomphe sur la féodalité.

Du xive siècle au XVIe siècle l'Europe traverse une nouvelle

crise. Le moyen âge s'en va, et les idées modernes ne sont pas

encore suffisamment affermies. La France subit aussi cette

épreuve . Sous les Valois éclate laguerre de Cent ans, qui la metà

deux doigts de sa perte. Sous Charles VII la Providence vient en

aide à la nation et la fait triompher de l'Angleterre. Mais au sortir

de cette lutte les idées modernes sont inaugurées par la politi-

que astucieuse de Louis XI. La royauté renverse la féodalité et

se fraye un chemin vers l'absolutisme, qui se trouve fort heu-

reusement tempéré par les états généraux et les parlements . La

renaissance ajoute à cette transformation politique son in-

fluence littéraire , et l'on sent qu'une nouvelle ère va com-

mencer.

La seconde branche des Valois et la dynastie des Bourbons

remplissent tous les temps modernes. Dans cette dernière pé-

riode deux grands faits se produisent, le protestantisme et le

philosophisme. Le protestantisme s'établit sous François Ier et

sous Henri II , et les guerres de religion agitent les règnes des fils

de Henri II. Les guerres ne se calment, qu'à l'avénement de

Henri IV. Louis XIII fait transition entre le xvi et le xvIIe siè

cle. Les derniers restes du protestantisme sont comprimés, les

grands sont abaissés , la maison d'Autriche est humiliée, grâce

au génie de Richelieu , à qui la royauté doit ces grands résul-

tats. Le règne de Louis XIV se développe ensuite avec toute sa

gloire, et ce prince mérite de donner son nom à son siècle . Mais

sous Louis XV la philosophie attaque la religion et la plupart

des institutions sociales, et prépare la révolution dont LouisXVI

doit être victime.

La Révolution embrasse toute la dernière période. Les diffé-

rentes phases sont marquées par nos différentes assemblées :

l'assemblée constituante, l'assemblée législative et la conven-

tion. Les formes de gouvernement qui se sont ensuite suc-

cédé sont le directoire, le consulat , l'empire et la restauration .

Nous sommes ainsi conduits jusqu'aux événements contempó-

rains.

On voit que cette division ne manque pas de largeur et
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d'étendue, et que tout en adoptant la division par règnes et par

dynasties, on n'en tient pas moins compte du développement

général de la civilisation au sein de la nation . Nous ajouterons

que c'est aussi le moyen le plus naturel et le plus commode

pour apprendre la chronologie. Car, quand on demande une

date dans l'histoire de France, c'est toujours celle du règne et

de la dynastie. Quand on connaît bien l'époque de l'avénement

de chaque roi et l'époque de sa mort, il devient facile de classer

les principaux événements de sa vie, et d'en donner la date au

moins d'une manière approximative.





HISTOIRE DE FRANCE.

PREMIÈRE PARTIE .

LA GAULE ET LES GAULOIS.

CHAPITRE I.

DE LA GAULE AVANT LA CONQUÊTE ROMAINE (1) .

L'origine de tous les peuples est environnée d'obscurités profondes.

Quelques nations se sont préoccupées de leurs commencements, mais

elles l'ont fait avec une vanité si folle qu'elles ont pris plaisir à cou-

vrir de nuages leur berceau , pour le rendre plus vénérable et plus

mystérieux. Elles ont reculé dans un immense lointain l'époque de

leur naissance, comme si elles eussent ajouté à leur grandeur, en

ajoutant à leur vieillesse. Nos Gaulois, plus simples, n'ont pas ainsi

péché par orgueil comme les Egyptiens et les Grecs. Mais ils sont

tombés dans l'excès contraire. Ils ne nous ont transmis aucun docu-

ment sur leur histoire, et pour la reconstruire nous sommes obligés

d'emprunter aux écrivains grecs ou romains ce qu'ils ont dit de ce

peuple belliqueux, toutes les fois qu'ils l'ont trouvé en face de leurs

armées. De là de grandes lacunes ; de là aussi l'impossibilité d'appré-

cier complétement le caractère de nos ancêtres et la grandeur de

leurs exploits. Nous ne les connaissons que par le témoignage de

leurs ennemis , et il est difficile que la vérité tout entière nous soit

parvenue.

§ I.- Etat général de la Gaule (2).

-Limites et étendue de la Gaule. · La Gaule était bornée

à l'est par les Alpes , au sud par la Méditerranée et les Pyré-

nées, à l'ouest et au nord par l'Océan . Le Rhin fixait ses limi-

tes au nord-est. Cinq grands fleuves la sillonnaient en tous

(4) Pour l'Histoire des Gaulois nous n'avons pu mieux faire que de résumer le

magnifique travail de M. Amédée Thierry, Histoire des Gaulois, 5 vol. in-8°.

(2) Voyez dans notre Allas la carte de la Gaule.
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:sens à l'est, le Rhône (Rhodanus) , au midi la Garonne (Ga-

rumna), à l'ouest la Loire (Liger) , au nord-ouest la Seine (Se-

quana), et au nord le Rhin (Rhenus). Ce magnifique territoire

embrassait ainsi tout le pays occupé par la France actuelle ,

une partie des Etats sardes et de la Suisse, la portion de la

confédération des Etats germaniques qui se trouve sur la

rive gauchedu Rhin , toute la Belgique et une partie des Pays-

Bas.

-Caractère des peuples de la Gaule. La Gaule était oc-

cupée par trois grandes familles , la famille gauloise, la famille

ibérienne et la famille grecque-ionieune.

La famille gauloise occupait le centre et le nord de la Gaule.

Elle était divisée en un très-grand nombre de nations dont

les plus importantes sont les Arvernes, qui ont laissé leur

nom à l'Auvergne ; les Eduens sur les bords de la Saône ; les

Bituriges dans le Berri ; les Séquanes dans la Franche-Comté,

les Helvètes dans la Suisse ; les Allobroges dans la Savoie, les

Armoricains dans la Bretagne ; les Trévires dans le pays de

Trèves, les Nerviens dans le Hainaut et le midi de la Flandre.

Les Gaulois avaient pour demeures des maisons rondes et

spacieuses , construites de poteaux et de claies avec des cloi-

sons en terre et couvertes de chaume ou de paille hachée et

pétrie avec de l'argile. Au midi , les villes étaient fortifiées,

mais dans le nord et l'ouest, parmi les tribus plus sauvages,.

on se réfugiait, en cas d'attaque , dans quelque ilot au mi-

lieu des marais ou dans de grands enclos derrière des abattis

d'arbres croisés en tous sens . Les Gaulois s'exerçaient surtout

aumaniement des armes , et ne connaissaient pas de profession

plus honorable que l'art militaire. Dans les plus grands dan-

gers, le chef suprême de la tribu convoquait un conseil armé.

Depuis l'adolescent jusqu'au vieillard, tout le monde était

obligé de s'y rendre et de se montrer prêt à combattre. Le

courage des premiers Gaulois dégénéra en férocité . Ilstuaient

leurs prisonniers et coupaient la tête à leurs ennemis pour

s'en faire un trophée . Mais cette barbare coutume disparut à

mesure qu'ils se civilisèrent.

La grossièreté de leurs moeurs les avait aussi rendus très-

enclins àun vice qu'on leur a beaucoup reproché et qui leur

a été souvent funeste. Ils s'enivraient jusqu'à perdre le sen-

timent de leur existence, et dans leurs premières expéditions

leurs ennemis les surprirent plus d'une fois engourdis par le

vin et les massacrèrent. Ils étaient cependant d'une grande
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frugalité dans leurs repas , et généralement ils avaient des

mœurs simples et pures. Les femmes étaient quelquefois con-

sultées dans les assemblées publiques ; mais dans l'intérieur

de la maison elles étaient absolument esclaves et les riches

se permettaient la polygamie.

La famille ibérienne se divisait en deux branches, les Aqui-

tains et les Ligures . Les Aquitains, placés entre les Pyrénées,

la Garonne et l'Océan , avaient conservé, presque sans alté-

ration, le type originel de leur race . Ils étaient braves , mais

rusés. Ils s'attachaient à la personne d'un chef et partageaient

sa fortune s'il était heureux ils jouissaient de ses succès ;

s'il périssait, ils mettaient eux-mêmes un terme à leur vie

Les Ligures s'étaient plus mélangés avec les Massaliotes et

lesGaulois que les Aquitains. Ils étaientde petite taille et d'une

complexion sèche, mais nerveuse. Sobres , économes , durs au

travail, ils gâtaient malheureusement ces vertus par des vices

qui leur donnèrent, chez les anciens , une célébrité malheu-

reuse; ils passaient pour être fourbes, perfides et intéressés .

La famille grecque-ionienne devait son origine à une colo-

nie de Phocéens qui était venue se réfugier en Gaule après

avoir été chassée de la Corse. Marseille (Massilia) était la ville

la plus importante de cette colonie. Elle avait de nombreux

établissements sur la Méditerranée, et malgré ses rapports

avec les autres nations, elle avait conservé les mœurs, les

usages et la langue de sa mère patrie.

De la religion des Gaulois.-Comme lesRomains et tous

les autres peuples de l'antiquité, les Gaulois déifièrent la na-

ture et ses merveilles . Mais au lieu de l'admirer dans ses for-

mes riantes et gracieuses , leur imagination sombre et sau-

vage se plaisait à identifier les dieux avec les vents , les tem-

pêtes et les forêts. Ils avaient tant de respect pour leurs fo-

rêts lugubres et silencieuses , qu'ils auraient considérécomme

un impie celui qui aurait osé les abattre. Ils n'avaient point

de temples parce qu'ils ne croyaient pas que la Divinité pût

être resserrée dans l'étroite enceinte de quelques murailles,

et ils ne lui élevaient pas de statue, parce qu'ils ne pensaient

pas qu'elle pût être représentée.

Les Gaulois eurent toujours foi à l'immortalité de l'âme,

aux peines et aux récompenses dans l'autre vie. Ils disaient

qu'après la mort les âmes allaient habiter dans les nuages.

Ceux qui avaient bien vécu avaient pour demeure des palais

aériens ; les lâches et les méchants étaient condamnés à errer
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sans cesse avec les vents. Ils savaient aussi que la mort ne

rompt point les rapports du ciel et de la terre, et qu'au delà

de la tombe le juste s'intéresse toujours au sort de ceux qui

lui ont été chers . Peut-être aucune nation n'a-t-elle attaché

plus d'importance aux présages . S'agissait-il d'exécuter quel-

que grande entreprise, on pensait que les ombres descen-

daientdeleurs nuages pour annoncer à la terre une bonne ou

une mauvaise issue. Le montagnard croyait que ces mêmes

ombres commandaient aux vents et aux tempêtes . Souvent,

guidé par son imagination rêveuse et fantastique, il gravissait

péniblement ses montagnes escarpées, et s'arrêtait à la cime

pour écouter au milieu des bruyères le sifflement des vents

et le bruit du tonnerre, qu'il prenait pour la voix mélanco-

lique et sombre de ceux qui n'étaient plus . On savait que

nous avons tous un génie tutélaire qui nous accompagne par-

tout, et on disait qu'il poussait un cri plaintif à notre dernier

soupir. On se préoccupait également des bons et des mauvais

esprits. Les bons ne se montraient que de jour dans des val-

lées riantes et solitaires , les mauvais n'apparaissaient que la

nuit au milieu des tempêtes. « C'était aux esprits qu'on attri-

buait la plupart des phénomènes de la nature. L'écho venait-

il frapper les oreilles, c'était l'esprit de la montagne que l'on

entendait. Le bruit sourd qui précède les tempêtes était le ru-

gissement de l'esprit de la colline . Si le vent faisait résonner

les harpes des bardes , c'étaient les ombres qui, par ce frémis-

sement léger, prédisaient la mort d'un grand personnage.

Un chef ou un roi ne perdait jamais la vie sans que les har-

pes des bardes attachés à sa famille ne rendissent ce son

prophétique (1 ) . »

Des druides . — Les prêtres, chez les Gaulois, portaient le

nom de druides. Ce nom venait du mot celtique deru, qui

signifie chêne. Ils se divisaient en trois classes : les druides

proprement dits, les ovates ou vates et les bardes . Les drui-

des proprement dits habitaient dans de vieilles forêts où ils

se rendaient presque inaccessibles. Ils formaient la classe

savante de la nation , et jouissaient en vertu de leurs lumières

d'une autorité, immense. Ils nommaient à tous les emplois,

présidaient aux assemblées générales, jugeaient tous les

crimes, déterminaient les peines et les amendes, réformaient

ou abrogeaient les lois anciennes, en créaient de nouvelles

() M. de Tressan , la Mythologie comparée avec l'histoire.
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et s'occupaient, en un mot, des affaires civiles aussi bien

que des affaires religieuses. Les ovates étudiaient spéciale-

ment l'astronomie, la médecine, l'histoire naturelle , et se

faisaient de toutes ces sciences un moyen d'influence par la

divination. C'était particulièrement vers ce but qu'ils diri-

geaient leurs études . Tous les phénomènes de la nature

devenaient entre leurs mains autant de pronostics que la

crédulité du peuple admettait et qui permettaient à ces prêtres

de se mêler à tout. Ainsi , au nom du ciel, ils commandaient

aux chefs des villes et des armées, et devenaient les arbitres

suprêmes de leurs déterminations et des affaires de l'Etat.

Les bardes chantaient les exploits des guerriers, et leurs

vers avaient un crédit si extraordinaire qu'ils suffisaient

pour les immortaliser. On croyait qu'aucun guerrier ne

pouvait pénétrer dans le palais aérien de ses pères, si les

bardes n'avaient chanté son hymne funèbre. Les ombres

privées de cet honneur erraient dans les brouillards du lac

Légo, et on leur attribuait les vapeurs malsaines qui s'éle-

vaient de ce marais.

Ce qu'il y avait d'affreuxDes monuments druidiques ,

dans la religion des anciens Gaulois, c'était une superstition

sauvage et barbare qui leur faisait immoler des victimes

humaines, soit pour apaiser le courroux des dieux, soit pour

chercher le secret de l'avenir dans les entrailles de celui

qui était immolé. Il n'est resté de ce culte effroyable que

des monuments grossiers qu'on retrouve dans toute l'étendue

de la Gaule. Ces monuments sont de deux sortes ; ce sont

de grandes pierres dressées debout qu'on appelle menhirs

ou des blocs énormes placés horizontalement sur d'autres et

qu'on nomme dolmens. Les menhirs semblent avoir indiqué

le lieu des assemblées, et on croit que les dolmens étaient la

pierre sur laquelle les druides consommaient leurs sacrifices

sanglants.

Leurs cérémonies étaient aussi simples que leurs monu-

ments. Une des plus remarquables était celle qui avait pour

objet le gui de chêne, qu'ils considéraient comme une panacée

universelle et un don du ciel. Le gui devait être coupé le sixiè-

mejourde la lune, et il devait tomber, non passous le fer, mais

sousletranchant d'une faucille d'or. Une foule immense accou-

rait de toutes parts pour assister à la fête , et les apprêts d'un

grand sacrifice et d'un grand festin étaient faits sous le chêne

privilégié. A l'instant marqué, un druide en robe blanche
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montait sur l'arbre, la serpe d'or à la main, et tranchait la

racine de la plante que d'autres druides recevaient dans une

saie blanche , car il ne fallait pas qu'elle touchât la terre.

Alors on immolait deux taureaux blancs dont les cornes

étaient liées pour la première fois, et l'on priait le ciel de

rendre son présent salutaire à ceux qu'il en avait gratifiés.

Le reste de la journée se passait en réjouissances.

§ II. Des anciennes migrations des Gaulois.
-

-Migration des Gaulois en Espagne. Les Gaulois se

trouvant trop resserrés dans le pays qu'ils occupaient, se

livrèrent aux expéditions guerrières et franchirent les Pyré-

nées. Ils pénétrèrent dès les temps les plus anciens (vers

l'an 1600) en Espagne où ils se mélangèrent avec les Ibériens ,

ce qui donna lieu à la population mixte des Celtes - Ibériens,

qui occupa le centre de la péninsule hispanique . La route de

l'Espagne fut dès lors ouverte à la race gauloise. Des Celtes

s'y élancèrent, et , après avoir chassé devant eux la popula-

tion indigène, ils s'établirent au sud et à l'ouest sur les bords

du fleuve Anas (la Guadiana), et formèrent un petit peuple

sous le nom de Celtici. D'autres Galls s'emparèrent de

l'extrémité nord-ouest de la péninsule hispanique, qui, de

leur nom, fut appelée Galice. La race gallique se trouva par

là en possession d'une grande partie de l'Espagne. Elle com-

prit sous sa domination tout l'ouest et presque tout le centre

de la péninsule.

Migrations des Gaulois en Italie. Les Gaulois se diri-

gèrent ensuite sur l'Italie , où ils formèrent divers établisse-

ments sur le versant septentrional des Apennins. Ils avaient

pris le nom d'Ombriens (Ombra, nobles, vaillants) (1350) , et

ils avaient partagé le pays conquis en trois parties : l'Is-

Ombrie ou basse Ombrie, qui comprenait les plaines circum-

padanes, l'Oll-Ombrie ou haute Ombrie, entre l'Adriatique et

l'Apennin, et la Val-Ombrie ou Ombrie maritime, entre l'Apen-

nin et la mer Tyrrhénienne .

Leur puissance fut fortifiée dans cette contrée par des mi-

grations nouvelles. L'an 507, Bellovèse conduisit en Italie

des hordes de Bituriges , d'Eduens , d'Arvernes et d'Ombriens;

il les fit passer par le mont Genèvre dans les Alpes Cottiennes,

et attaqua les Etrusques sur les bords du Tésin. La victoire

l'ayant rendu maître de tout le pays qui s'étend entre le
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Tésin et l'Adda , il jeta les fondements de Mediolanum (Milan)

et en fit sa capitale.D'autres Gaulois et même des Kymris, at-

tirés par la fertilité du sol et la beauté du climat, s'élancèrent

avec ardeur sur la même route , et formèrent la Gaule ci-

salpine, qui devait être si longtemps l'effroi des Romains.

Migration des Gaulois dans la vallée du Danube. — Pen-

dant que Bellovèse conduisait les hordes qui le suivirent au

delà des Alpes, son frère Sigovèse, neveu d'Ambigat, roi des

Bituriges , s'était mis à la tête d'une colonie de Séquanes

et d'Helvètes. Elle traversa le Rhin, passa par la forêt hercy-

nienne et alla se fixer sur la rive droite du Danube et dans

les Alpes Illyriennes. Des émigrations périodiques ayant suivi

cette grande expédition, en quelque temps les Galls se trou-

vèrent maîtres de tout le pays qu'arrose le Danube et s'étendi-

rent jusqu'aux frontières de la Macédoine . Alexandre était

maître de Babylone quand il apprit que ces barbares voulaient

l'attaquer. Au lieu de répondre à leurs menaces, il eut l'habi-

leté de s'en faire des alliés. Un jour l'illustre conquérant, les

ayant introduits dans son palais, leur demanda ce qu'ils

craignaient le plus : « Nous ne craignons rien sinon que le

ciel ne tombe, » lui dirent ces fiers guerriers . Le héros fut

charmé de cette réponse et les combla de présents.

Migrations en Grèce, en Thrace et en Asie Mineure. —

Après la mort d'Alexandre, ces barbares ravagèrent la Thrace

sous la conduite de Céréthrius leur chef (279) et pénétrèrent

ensuite dans la Grèce. Leur Brenn ravagea cette contrée avec

une armée de plus de 150,000 hommes et essaya de s'emparer

du temple de Delphes. Mais ses soldats indisciplinés s'étant

dispersés au milieu des campagnes pour s'enivrer, les Grecs

profitèrent de leur désordre et de leur ivresse, et les accablè-

rent d'une grêle de traits. On dit que la nature entière parut

alors défendre la cause du dieu . Une tempête horrible s'étant

élevée, la pluie, la neige et le froid devinrent encore plus

meurtriers que les armes des ennemis. Le Brenn, désespéré,

se donna la mort d'un coup de poignard .

A cette époque d'autres peuplades de Gaulois se dirigèrent

vers l'Asie Mineure où , après s'être chargées de dépouilles ,

elles fondèrent un triple royaume qu'on a désigné sous le

nom de Galatie, et qui fut le seul, dans cette contrée, capable

d'opposer une résistance sérieuse aux Romains .

Ce peuple belliqueux n'ayant pas à l'intérieur de sa patrie

de quoi exercer son activité guerrière, mettait son sang au
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service de tous les ambitieux qui cherchaient lå fortune dans

les chances incertaines de la victoire. Ils se mirent à la solde

de Pyrrhus et contribuèrent à ses exploits ; ils firent trembler

Carthage dans la guerre des mercenaires , après l'avoir

défendue pendant la première guerre punique , et furent ainsi

l'effroi de tout ce qu'il y eut de grand dans le monde ancien :

Rome et Carthage, l'Orient et la Grèce.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

leurs croyan-Les Gaulois étaient un peuple guerrier; leurs mœurs,

ces et leurs migrations , tout annonce en eux ce caractère.

I. Il y avait en Gaule trois grandes familles : la famille gauloise

qui occupait le centre et le nord ; la famille ibérienne qui se divisait en

deux branches, les Aquitains et les Ligures, et la famille grecque- io-

nienne qui avait pour ville principale Marseille (Massilia) . Les Gaulois,

dont nous devons plus particulièrement suivre l'histoire, sont de

mœurs grossières et ne connaissent guère que le maniement des

armes. Leurs prêtres sont les druides, les ovates et les bardes ; ils

exercent sur eux le plus grand empire et leur influence tourne tout

entière au profit de la gloire militaire. Leur religion donnait aux

Gaulois quelque chose de sombre et de terrible. Les ombres des grands

hommes moissonnés par le fer, la croyance aux bons et aux mauvais

esprits les surexcitaient sans cesse . Ils offraient des sacrifices humains,

comme l'attestent leurs dolmens. Ils n'ont pas laissé d'autres monu-

ments que ces autels et leurs menhirs, et l'on sait que le gui sacré

donnait lieu à l'une de leurs plus belles cérémonies.

II. Dans ses différentes migrations, la race gauloise se répandit de

bonne heure en Espagne où elle forma d'abord au centre la popula-

tion mixte des Celtes-Ibériens, et plus tard la Galice. En Italie, après

s'être rendus célèbres sous le nom d'Ombriens, les Gaulois occupèrent

la partie septentrionale de la péninsule qui reçut le nom de Gaule Ci-

salpine. D'autres hordes suivirent en même temps le Danube, et se

replièrent ensuite sur la Grèce pour aller périr devant Delphes , pen-

dant que d'autres peuplades plus heureuses s'établirent au centre de

l'Asie Mineure où elles formèrent la Galatie (278). Ces migrations

n'empêchaient pas les Gaulois de s'engager, en grand nombre, comme

soldats mercenaires dans les armées de Pyrrhus et de Carthage et de

faire trembler tout ce qu'il y avait de grand et de puissant dans le

monde ancien.

!
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CHAPITRE II.

DE LA CONQUÊTE DES GAULES PAR LES ROMAINS ( 125-51) .

Quand on arrive aux relations des Gaulois et des Romains , les

événements se multiplient et sont mieux connus. Les historiens

latins parlent alors des Gaules avec les plus grands détails , parce que

leur histoire forme un épisode important dans celle de la république.

Nous nous contenterons à cet égard d'observer que , malgré la par-

tialité évidente des écrivains auxquels nous sommes obligés de nous

en rapporter, le rôle des Romains au milieu de toutes ces guerres est

un rôle peu honorable et peu glorieux. Ils se montrent laches , per-

fides et cruels, et ce n'est qu'en armant les Gaulois les uns contre les

autres qu'ils parviennent à les soumettre. Les Gaulois , au contraire,

font partout preuve de générosité et de courage. Aucun peuple n'a

combattu avec plus d'héroïsme pour sa liberté, aussi est-il permis de

croire que s'il avait eu pour historien un de ses propres enfants, aux

yeux de la postérité Vercingétorix eût été plus grand que César dont

les parjures avaient tant de fois révolté la probité de Caton .

SI.
-

Des conquêtes des Romains dans les Gaules avant César.

Premiers établissements des Romains dans les Gaules.

- La riche cité de Massalie, fière de ses comptoirs et de ses

vaisseaux, avait aussi voulu avoir des provinces, et chaque

jour ses colons s'agrandissaient aux dépens des tribus voi-

sines. Ces empiétements continuels excitèrent ces malheu-

reuses peuplades à la révolte. Alors , pour appuyer ses pro-

pres injustices et l'aider à se défendre, Massalie sollicita le

secours de Rome. Le sénat, ne voyant là qu'une occasion de

conquêtes, se hâta d'envoyer au delà des Alpes quelques lé-

gions. Le consul Fulvius Flaccus défit dans une première

campagne les ennemis des Massaliotes , les Salyes (125) , puis

il attaqua les Voconces dont les Massaliotes ne se plaignaient

pas. Son successeur C. Sextius acheva la ruine et l'extermina-

tion des tribus salyennes , attaqua de nouveau les Voconces,

's'empara de leur territoire , et créa une province romaine

entre le Rhin et les Alpes. Aquæ Sextiæ (Aix) fut bâtie par

Sextius dans un beau site arrosé d'eaux thermales, et devint

la capitale de cette nouvelle province.

Défaite des Allobroges.
- Les Edues , qui étaient depuis

1.
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longtemps en guerre avec les Allobroges , firent ensuite al-

liance avec les Romains. Aussitôt le consul Domitius invita

fièrement ces derniers à respecter désormais le territoire des

Edues, alliés de la république. Pour toute réponse les Allo-

broges firent de grands armements qui donnaient à pressen-

tir une guerre terrible. Le chef des Arvernes, Bituit, se ran-

gea de leur côté. Avec deux cent millehommes et une troupe

considérable de chiens dressés au combat, ce barbare vint at-

taquer les Romains sur la rive gauche du Rhône . Quand il aper-

çut le petit nombre des ennemis : Quoi ! dit-il avec mépris , il

n'y en a pas pour un repas de mes chiens, et il donna le signal

de l'attaque. La mêlée fut affreuse, et l'on combattit longtemps

de part et d'autre avec un égal acharnement. Enfin les soldats

de Bituit , effrayés à la vue des éléphants que le consul excita

contre eux , prirent la fuite, et le soldat romain n'eut plus qu'à

égorger. Plus de cent vingt mille hommes restèrent sur le

champ de bataille. La conquête du pays des Allobroges fut le

prix de cette victoire. La province romaine embrassa dès lors

tout le pays à l'est du Rhône, depuis l'endroit où ce fleuvese

jette dans le lac Léman , jusqu'à son embouchure dans la

mer (122).

Nouvelles conquêtes. Cette province fut déclarée con-

sulaire ; par conséquent chaque année on y envoya un des

consuls avec une armée . Ces généraux conquirent en quelques

années le territoire des Helviens, des Volkes Arécomikes et

des Sordes (Vivarais, Bas-Languedoc , Roussillon), et agrandi-

rent leurprovince de tout le pays situé à l'occident du Rhône,

entre ce fleuve, la frontière de l'Arvernie et les Pyrénées. Pour

établir une route directe et facile entre l'Italie et les Gaules,

le sénat fit exterminer la petite tribu des Ligures Stœnes qui

occupait le col des Alpes maritimes (118).

-Établissement d'une colonie à Narbonne. Alors le

jeune Licinius Crassus proposa au sénat d'envoyer à Nar-

bonne une colonie romaine. Cette mesure était nouvelle ; on

ne l'avait encore prise qu'une fois , après la ruine de Carthage.

Plusieurs sénateurs la combattirent, mais le plus grand nom-

bre y vit un moyen d'exercer une vigilance très-active dans

l'intérieur des Gaules et d'enlever à Massalie son commerce.

Ils l'adoptèrent donc, et de gigantesques travaux furent en-

trepris pour atteindre ce double but. Le port de Narbonnefut

agrandi et amélioré, et la flotte militaire y stationna. Des

ponts furent jetés à grands frais sur les marais et les ruis-
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seaux qui inondaient fréquemment les alentours de la ville,

et Narbonne devint en peu de temps l'image brillante de

Rome, sa métropole. Elle eut son Capitole, son sénat et sa cu-

rie, ses temples, ses thermes, un cirque et un amphithéâtre.

Elle attira à elle tout le commerce de l'Italie , de l'Espagne, de

l'Afrique , de la Sicile , et Massalie vit à l'heure même com-

mencer sa décadence.

Invasion des Cimbres et des Teutons. — Mais pendant

que Rome prenait paisiblement possession de sa conquête,

une invasion effrayante vint tout à coup la glacer d'effroi. Les

Cimbres et les Teutons, chassés de la Chersonèse cimbrique

par un débordement de la Baltique , se montrèrent aux Ro-

mains près de Noréia, sous les Alpes Noriques , et taillèrent

successivement en pièces les légions de Papirius Carbo, de Si-

lanus , de Cassius et de Scaurus. Rome, épouvantée, envoya

contre eux Marius , qui venait de se couvrir de gloire en

Afrique. Heureusement les barbares se séparèrent, et le vain-

queur de Jugurtha put exterminer les Teutons près d'Aix ,

dans la vaste plaine qui porte aujourd'hui le nom de Pour-

rières (104), et repasser ensuite les Alpes pour aller écraser

les Cimbres à Verceil.

Après cette terrible invasion , les Gaulois s'étant attachés

par reconnaissance à Marius , furent victimes de la tyrannie

de Sylla. Les proconsuls écrasèrent les habitants d'impôts et

se glorifièrent de leurs exactions. En vain les Allobroges dé-

couvrirent à Cicéron la conspiration de Catilina, ils ne retirè-

rent de cet immense service que de trompeuses promesses et

de vaines espérances. Dans leur indignation ils se révoltè-

rent, et appelèrent aux armes le reste de la province ; mais

cette révolte ne servit qu'à rendreleurs chaînes plus pesantes.

Le préteur Promptinus ravagea leur pays, el écrivit ensuite à

Rome qu'il l'avait pacifié.

Invasion des Germains. —Pendant que le midi de la Gaule .

tombait ainsi sous le joug des Romains, le nord était envahi

par les Germains. Ces barbares y avaient été attirés par suite

des rivalités qui travaillaient les grandes confédérations gau-

loises. Les Eduens , fiers de leur alliance avec les Romains , s'é-

taient crus en droit d'exercer sur les Séquanes le despotisme

le plus violent. Ceux-ci s'étant unis aux Arvernes cherchèrent

aussi au dehors un allié puissant , et invitèrent un chef des

Germains, le brave Arioviste, à les venger de leurs voisins .

Arioviste accourut avec sesféroces soldats, et vainquit lesz.
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Eduens ; mais il ne laissa pas aux Séquanes le temps de se

réjouir de l'humiliation de leurs rivaux . Il leur déclara qu'il

exigeait d'eux le tiers de leur territoire , et les soumit à sa

domination aussi bien que les vaincus.

Alors toute la Gaule oublia ses anciennes dissensions pour

se liguer contre l'ennemi commun . Les Eduens, les Séquanes

et les Arvernes marchèrent contre les Germains ; mais ils fu-

rent vaincus, et Arioviste resta paisible possesseur de sa con-

quête. Ce barbare , qui ne voulait pas d'autre palais que les

voûtes du ciel, se mit à promener son armée de forêts en fo-

rêts et à commettre partout les plus affreux brigandages . Les

Gaulois opprimés n'avaient plus qu'une ressource , c'était

d'en appeler à Rome. Après la première victoire d'Arioviste ,

l'Eduen Divitiac s'y était enfui , pour solliciter du sénat la

délivrance de sa patrie. Les sénateurs l'avaient vu, au milieu

d'eux, debout, à demi courbé sur son bouclier, dans l'attitude

du respect et de la prière, et ils l'avaient entendu déployer

toutes les ressources de son éloquence pour toucher leur

cœur. Malheureusement Rome avait trop à faire en ce mo-

ment pour s'occuper des Gaules . La conjuration de Catilina

l'absorbait tout entière , et elle ne put songer à ses alliés

qu'après avoir écarté d'elle ce danger. Mais à peine eut-elle

vu se dissiper cette tempête, que l'invasion des Helvètes né-

cessita son intervention .

§ II. Conquête des Gaules par César (58-51).

-Invasion des Helvètes. Les Helvètes voulaient faire

une invasion semblable à celle des Cimbres et des Teutons.

Fatigués de vivre au milieu de leurs âpres montagnes, ces

barbares avaient brûlé leurs villes et leurs villages , et étaient

montés avec leurs familles sur des chariots, se dirigeant à

l'ouest des Gaules dans le pays des Santons ( Angoumois,

Saintonge, Aunis) , où ils avaient résolu de s'établir. Orgéto-

rix, le chefde cent vallées , était à la tête de cette horde for-

midable (58) . Le rendez-vous avait été fixé à la ' pointe méri-

dionale du lac Léman, et ils s'y trouvèrent près de quatre cent

mille, en comptant les femmes , les vieillards et les enfants.

César dans les Gaules. Défaite des Helvètes (58).—N'osant

pas s'aventurer dans l'étroite gorge qui se trouve entre le

Rhône et le Jura, les Helvètes demandèrent passage aux Ro-

mains à travers leur province. César, qui était accouru de
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l'Italie au bruit de cette terrible invasion , leur répondit, pour

gagner du temps, qu'il réfléchirait sur leur demande, et que

dans une nouvelle entrevue il leur ferait connaître sa déci-

sion . Ils furent bien étonnés à leur retour de le trouver avec

une puissante armée, et de voir le long du Rhône un mur

haut de seize coudées et long de dix mille pas qui défendait

la rive gauche du fleuve. Ils comprirent que toutes leurs es-

pérances étaient au bout de leurs armes. Après avoir vaine-

ment tentéde franchir le Rhône, ils prirent cette route d'Italie

qui les avait d'abord tant effrayés. Les soins de l'Eduen

Dumnorix leur en aplanirent toutes les difficultés . César, in-

formé de cette trahison , se mit à leur poursuite, cherchantl'oc-

casion favorabledeles attaquer. Il la trouva enfin aprèsquinze

" jours de marche le long de la Saône. Près de deux cent mille

barbares restèrent sur le champ de bataille . Les autres dépo-

sèrent les armeset se rendirent à discrétion . César les renvoya

dansleursmontagnes, mais de quatre cent mille qu'ils étaient,

il n'y en eut que cent dix mille qui revirent leur patrie.

Défaite d'Arioviste (57) .—Les Gaulois mirent de l'empres-

sement à féliciter César d'avoir sauvé leur pays d'une guerre

cruelle et peut-être de la servitude. Ils crurent que c'était

le moment d'implorer son secours contre Arioviste et ses Ger-

mains. Après sa double victoire sur les Edues, ce barbare

s'était emparé d'un tiers duterritoire des Séquanes. Il venait

de recevoir récemment d'outre-Rhin vingt-quatre mille guer-

riers de la nation des Harudes, et il demandait pour eux un

autre tiers de ces terres. Les Gaulois, effrayés de ces envahis-

sements successifs, craignaient tous pour leur indépendance.

« Si vous ne venez à notre secours, disaient-ils à César , il ne

nous reste pas d'autre parti à prendre que d'émigrer comme

les Helvètes . >>

Le Romain, qui ne demandait qu'à remporter des victoires

et à faire des conquêtes, se prononça vivement pour les op-

primés contre l'oppresseur, et proposa une entrevue au chef

des barbares . Celui-ci lui répondit que s'il avait besoin de Cé-

sar, il irait le trouver, mais que si César avait besoin de lui,

'il pouvait faire de même. Une telle réponse était une déclara-

tion de guerre . César se mit en marche, entra dans Vesontio

(Besançon) qu'il prit à l'improviste, et conduisit ses légions

contre les soldats d'Arioviste. Les Romains, ordinairement si

intrépides , n'entraient en campagne cette fois qu'à regret, ~

croyant marcher à une mort certaine, tant étaient terribles
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les récits des Gaulois sur la force et le courage des Germains.

Il fallut à Césartoute son éloquence et toute son autorité pour

ranimer leur courage et comprimer leur insubordination. Mais

à peine les eut-il menacés d'avancer seul avec sa dixième lé-

gion, que tous le suivirent et demandèrent à combattre. L'ar-

mée d'Arioviste fut taillée en pièces . Le barbare repassa le

Rhinseulement avec quelques fuyards et épouvanta les autres

Germains par le récit de ses désastres .

Soumissionde la Belgique (57-55) . — Dans la même cam-

pagne, César avait exterminé deux grands peuples, les Hel-

vètes et les Germains. Les Gaulois étaient dans l'admiration.

Mais, quand ils virent qu'il ne renvoyait pas en Italie ses lé-

gions victorieuses, la crainte succéda tout à coup à la joie et

à l'enthousiasme . Ces peuples malheureux reconnurent qu'ils

n'avaient fait que changer de tyran . Les Edues ne pouvaient

déjà plus rien entreprendre sans l'assentiment de César ou

de son lieutenant : les Séquanes étaient privés de leur clien-

tèle et de leur puissance, et parmi les différentes tribus

gauloises on en voyait d'assez lâches pour courir au-de-

vant de la servitude. Tels furent les Rèmes ( Reims ) qui

s'efforcèrent d'entraîner les Suessiones (Soissons) dans leur

défection .

Les Belges se coalisèrent pour repousser l'orage qui allait

fondre sur leurs têtes . Leur armée s'élevait à près de trois

cent mille combattants. César marcha sur-le-champ à leur

rencontre, passa l'Aisne et leur livra une grande bataille près

de Bibrax (Bièvre ou Berrieux dans le Laonnais), qu'ils te-

naient assiégée. Les Barbares furent contraints de battre en

retraite. Comme ils apprirent que leur pays était envahi par

les Edues, ils se séparèrent pour continuer la guerre chacun

sur son propre territoire . Cette résolution leur devint funeste.

Quand ils se furent dispersés, ils n'osèrent plus résister aux

armées de César. Les Nervii seuls , qui avaient conservé toute

la roideur et toute la rudesse des anciens Germains, jurèrent

que César ne verrait jamais le visage d'un de leurs députés

et qu'ils périraient plutôt que de se soumettre. Ils tinrent pa-

role et se firent écraser jusqu'au dernier sur les rives de la

Sambre. Les vieillards et les femmes s'étaient tenus cachés au

fond d'un marais pendant le combat. A la nouvelle de la dé-

faite de leur armée, ils envoyèrent à César leur soumission :

« De six cents sénateurs, disaient leurs députés, trois seule-

ment nous restent , et de soixante mille combattants , à peine
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en est-il échappé cinq cents. » La vengeance du vainqueur

était satisfaite, il leur laissa leurs champs et leurs villes .

-
Soumission de l'Armorique (56) . — Pendant que César fai-

sait la conquête du nord des Gaules, ses lieutenants condui-

saient à l'ouest leurs légions et soumettaient tout le pays

qui s'étend entre l'embouchure de la Seine et de la Loire.

Crassus lui écrivait que l'Armorique était soumise, mais Cé-

sar n'osait rien en croire. Il fit échelonner ses légions dans

les Gaules de manière à pouvoir surveiller les mouvements

de tous ces peuples récemment conquis. Il s'en alla ensuite en

Italie recevoir les hommages et les flatteries de ses courti-

sans. Mais à peine son absence fut- elle connue, qu'une révolte

générale éclata. L'Armorique surtout était en feu . Plus

prompt que l'éclair, César donne ses ordres à ses lieutenants,

arrive lui-même à la tête de ses légions , fait équiper une

flotte, et attaque tout à la fois ses ennemis par terre et par

mer. La victoire le favorisa dans toutes ses entreprises . Il

détruisit la flotte des Vénètes ; Sabinus, son lieutenant , tailla

en pièces leur armée de terre, et pendant ce temps Crassus

châtia les rebelles au midi et s'empara de l'Aquitaine .

De nouvelles hordes de Germains, les Tenktères et les Usi-

pètes, firent invasion dans les Gaules par le Rhin ; César

aussitôt marcha.contre eux. Ces barbares lui ayant envoyé

leurs députés , il les fit jeter dans les fers et fondit sur leur

camp à l'improviste. Les Germains, qui ne s'attendaient pas

à une attaque, combattirent dans le plus effroyable désordre,

et se laissèrent égorger presque sans se défendre. César avait

forfait à l'honneur et violé indignement le droit des gens.

Caton entra en fureur quand le sénat lui demanda de voter

des actions de gràce aux dieux pour un pareil attentat. « Li-

vrez, s'écria-t-il , livrez plutôt César aux Germains, afin que

l'étranger sache que Rome ne commande point le parjure et

qu'elle en repousse le fruit avec horreur. » Mais on n'était

plus au temps où l'on n'estimait que la vertu . César avait été

heureux, il fut applaudi (55).

- En exter-
Expéditions de César en Bretagne (55-54) .

minant les Tenktères et les Usipètes , César avait jeté l'effroi

parmi les tribus germaniques et mis le nord de la Gaule à l'a-

bri de leurs invasions . Pour s'assurer de l'Armorique, il entre-

prit la conquête de l'île de Bretagne , qui passait aux yeux

des anciens pour servir de borne au monde habité. Cette île,

peuplée au midi par les Kymris et les Galls comme la Gaule,
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n'était ni plus unie, ni mieux défendue. Mais le peu de ren-

seignements qu'on avait sur ces lieux en rendait l'accès très-

difficile. César y fit deux expéditions. Dans la première, sa

flotte fut presque entièrement détruite par la tempête, et ses

soldats, après s'être vainement mesurés sur le littoral avec

les barbares, furent obligés de battre en retraite. « Ils dispa-

rurent, dit un ancien historien, comme disparaît sur le sable

du rivage , la neige qu'a touchée le vent du midi . » Pour la se-

conde expédition , il fit construire des vaisseaux d'un abordage

plus commode et réunit unearmée immense . Il pénétrajusqu'à

laTamise, livra quelques combats aux barbares, mais il nere-

tira de son entreprise que quelques bandes d'esclaves et des

perles bretonnes qu'il envoya à Rome en grande quantité.

Soulèvement des Gaulois du Nord (54-52). Néanmoins

cette guerre avait encore rehaussé la gloire militaire de César.

Il dominait sur toutes les Gaules et voyait à ses pieds les chefs

de toutes ces tribus barbares qui s'empressaient de prévenir

ses volontés . Mais cette soumission n'était qu'apparente. Dans

le chaos belliqueux de cette société sauvage on entendait sour-

dement mugir d'effroyables tempêtes . Quand les Gaulois du

Nord crurent César en Italie , ils se soulevèrent à l'instigation

de l'Eburon Ambiorix, et taillèrent en pièces les légions de Sa-

binus . Les Nerviens, les Aduatiens, ranimés par ce succès, se

joignirent aux Éburons et vinrent assiéger dans son camp

Cicéron , le frère de l'orateur . En vain celui-ci députait tous les

jours à César des messagers pour l'informer de ce qui se pas-

sait, les Belges interceptaient toutes ses lettres . Enfin un

transfuge nervien parvient à gagner Samarobrive dans le pays

des Ambiens, où était le consul. Il lui annonce les désastres

de Sabinus et lui peint la détresse de Cicéron . César accourt et

délivre son lieutenant (54) .

Cette victoire intimida les autres Gaulois et leur fit ajour-

ner toutes leurs pensées de rébellion . Cependant l'année sui-

vante, lorsque César convoqua l'assemblée générale des cités,

les Sénons, les Carnutes, les Trévires et les Éburons refusè-

rent de s'y rendre (53) . C'était une déclaration de guerre . Le

proconsul s'en réjouit, parce qu'il vit là une occasion de rele-

ver le prestige de fortune et de grandeur que les derniers évé-

nements lui avaient en partie ravi. Son dessein était d'exter-

minertous ces peuples, mais il épargna les Sénons à la prière

des Édues, et les Carnutes à la sollicitation des Rèmes. Les

Trévires souffrirent horriblement, et les Éburons furent en-
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tièrement détruits. Cette guerre d'extermination indigna la

nation gauloise, et elle fit un dernier effort pour s'arracher à

ce honteux despotisme.

Vercingétorix. Siége d'Alésia. — Le chef de la révolte fut

Vercingétorix. Il était du pays des Arvernes , et avait arboré

dans Gergovie (1 ), capitale de cette tribu, l'étendard de la ré-

bellion. Toutes les peuplades du centre et de l'ouest se rangè-

rent sous ses ordres, et il entra en campagne avec une formi-

dable armée. Ayant rencontré César sous les murs de Novio-

dunum (Nevers), il lui livra bataille ; mais l'avantage resta

aux Romains (52).

Dès lors Vercingétorix change de plan. Il veut affamer Cé-

sar et l'obliger de disséminer son armée par détachements,

espérant l'écraser dans une guerre de détails. « Brûlons, dit-

il à ses Gaulois, brûlons toutes nos habitations isolées, tous

nos villages et toutes les villes qui ne peuvent se défendre, "

voilà le seul moyen d'assurer la liberté de notre patrie. » On

se rend à cet avis , sans faire entendre aucune plainte, ni au-

cun murmure, et en un seul jour plus de vingt villes des Bi-

turiges sont sacrifiées au patriotisme. Les Carnutes et leurs

voisins imitent cet effroyable exemple, et le désert s'étend

autour du camp de César. Vercingétorix voulait qu'on brûlât

aussi Avaricum, la brillante capitale des Bituriges ; mais ses

habitants s'étant jetés à ses genoux pour le conjurer d'épar-

gner une cité qui faisait l'ornement de toute la Gaule, il se

laissa fléchir, et cette condescendance sauva César . Il mit le

siége devant cette grande ville et s'en empara, malgré l'hé-

roïsme de ses défenseurs. Hommes, femmes, vieillards, en-

fants, tout fut passé au fil de l'épée . De quarante mille hom-

mes qui étaient renfermés dans cette cité, à peine huit cents

regagnèrent-ils le camp de Vercingétorix .

César trouva dans Avaricum des vivres pour l'hiver. Au

printemps, il reprit les hostilités et assiégea Gergovie, la ca-

pitale des Arvernes. Vercingétorix le vainquit sous les murs

de cette ville, et se mettant à sa poursuite, l'atteignit près de

la Saône où il lui livra un combat terrible. César fut obligé

pour ranimer les siens de se jeter au milieu de la mêlée. Le

choc fut si violent qu'il laissa son épée entre les mains des en-

nemis. Mais les cohortes gauloises, frappées de terreur, s'en-

fuirent et se retirèrent dans les murs d'Alésia ( Alise en

Auxois), qui était une des plus fortes places de la Gaule. De là

(4) A six kilomètres au sud de Clermont.
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Vercingétorix fit un dernierappel aux Gaulois, s'offrant àrésis-

ter aux Romains jusqu'à ce qu'on lui eût envoyé des secours,

Ce cri de détresse, cette grande voix de la patrie expirante

fut entendue. Deux cent quarante mille fantassins et huit

mille cavaliers se rassemblèrent sur la frontière éduenne et

marchèrent à sa délivrance. César avait entouré la ville et le

camp gaulois d'ouvrages si prodigieux que la Gaule entière

vint s'y briser. Les efforts désespérés des assiégés réduits à

une horrible famine , ceux de deux cent cinquante mille Gau-

lois qui attaquaient les Romains du côté de la campagne

échouèrent également. La patrie était perdue ! Mais le héros

gaulois pensant qu'il pouvait encore sauver ses frères d'armes

de la mort ou de la servitude, n'hésita pas à se livrer lui-

même aux Romains, comme l'auteur de la guerre. Il monta

sur son cheval de bataille, revêtit sa plus riche armure, et,

après avoir tourné en cercle autour du tribunal de César, il

jeta ses armes aux pieds de son vainqueur, sans prononcer

un seul mot. Devant la majesté d'une telle infortune les durs

soldats de Rome se sentaient émus; mais César se montra au-

dessous de sa prospérité. Il fit garrotter Vercingétorix et con⚫

duire à Rome, où il resta pendant six ans dans un obscur cá-

chot, en attendant qu'il servît à l'ornement de son triomphe.

Pacification de la Gaule (51 ) . — Il y eut encore dans les

Gaules quelques révoltes partielles ; mais César traita les ré-

belles avec tant de cruauté et de barbarie que personne n'osa

plus prendre les armes. La Gaule, soumise et tremblante, ne

fit plus aucune tentative pour recouvrer son indépendance.

Le conquérant n'abusa pas davantage de sa victoire. Il avait

besoin des Gaulois pour conquérir l'empire de Rome et du

monde, et il les traita avec douceur. Il exempta du tribut beau-

coupde villes, flatta les riches et les nobles par des distinctions

d'honneur, et enrôla les guerriers dans ses armées. Il créa

même une légion de vétérans gaulois et l'appela la légion de

l'alouette (alauda), parce que ceux qui la composaient por-

taient une alouette sur leur casque. Ce sont ces vigilants

guerriers qui détruisirent les sombres légions de Pompée.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE

L'histoire de la conquête des Gaules par les Romains se divise na-

turellement en deux parties , les temps qui ont précédé César et les

exploits de ce grand capitaine.

I. Avant César les Romains s'établissent dans le midi de la Gaule
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où ils sont d'abord appelés par les Massaliotes (125) . Aix (Aqua Sextia)

est la capitale de leurs possessions dans ce pays. Ils s'étendent à l'est

du Rhône par une grande victoire qu'ils remportent sur les Allo-

broges ( 122) . Ils s'agrandissent ensuite à l'ouest de ce fleuve de tout

le territoire occupé par les Helves, les Volkes Arécomikes et les

Sordes. Ils fondent ensuite une colonie à Narbonne qui attire à elle

tout le commerce de l'Italie , de l'Espagne, de l'Afrique et de la Sicile,

et commence à éclipser la fortune de Marseille.

Un instant l'invasion des Cimbres et des Teutons menace cet éta-

blissement si prospère, mais les victoires de Marius lui rendent son

éclat et sa sécurité. Rome qui sait profiter de tout asservit le pays des

Allobroges , malgré les services qu'ils ont rendus à Cicéron dans la

conjuration de Čatilina , et une invasion de Germains lui fournit

l'occasion de préparer la conquête des Gaules, tout en paraissant

prendre en main la cause des Gaulois opprimés.

II. César commence sa conquête par l'extermination de deux grands

peuples qui avaient envahi les Gaules , les Helvètes et les Germains

(58) . Après ces deux victoires il laisse entrevoir sa pensée aux Gau-

lois qui comprennent qu'ils se sont donné un maitre plutôt qu'un

allié. La Belgique se soulève d'abord, et il faut à César une cam-

pagne tout entière pour la soumettre (57). Mais pendant qu'il est

en Italie, l'Armorique lève à son tour l'étendard de la révolte ,

de nouvelles hordes de Germains font invasion du côté du Rhin ,

et l'habile général a besoin de toute son activité pour résister à

ses nombreux ennemis (56-55) . Pour s'assurer de l'Armorique il

essaye de pénétrer dans la Grande-Bretagne, mais ses expéditions

dans cette ile furent sans résultat. A son retour sur le continent, au

moment où il vante en Italie ses exploits, des soulèvements éclatent

dans le nord et sont sur le point de compromettre toute sa con-

quête. Il accourt, délivre son lieutenant (54) et traite les rebelles avec

une cruauté qui indigne la Gaule entière et provoque une révolte

générale . C'est alors que parait Vercingétorix , le redoutable chef

des Arvernes, qui vainquit César à Gergovie et le réduisit un instant

au désespoir sur les bords de la Saône. Mais la fortune trompa soncou-

rage , et après avoir vaillamment défendu la ville d'Alise, il fut obligé

de se rendre, et c'en fut fait avec lui de la liberté de la Gaule (51) .

CHAPITRE III.

DES GAULES SOUS L'EMPIRE.

Lorsque les Gaules furent conquises , les Romains s'efforcèrent

d'anéantir parmi ces peuples divers toute nationalité, en substituant

à la grossièreté de leurs mœurs l'éclat de leur civilisation . Auguste

mit au service de cette pensée toutes les ressources de son génie. Il

soumit le territoire à une nouvelle division administrative et dé-
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truisit les usages et les coutumes de chaque tribu, en établissant par-

tout la législation romaine. Les noms glorieux des cités qui avaient

le plus vivement combattu pour la cause de l'indépendance, furent

remplacés par des noms qui ne rappelaient que les sentiments ab-

jects de la flatterie et de la servitude ; le druidisme fut indirectement

attaqué ainsi que les traditions patriotiques qu'il avait consacrées ;

et en peu de temps Rome put jouir des fruits de la politique profonde

de son empereur. La langue latine fut partout prescrite, on préféra

aux mystères druidiques la science des Grecs et des Romains , et

les cités nouvelles rivalisèrent de zèle pour emprunter à Rome

ses lumières et sa civilisation . Cet engouement universel pour la

république conquérante n'empêcha pourtant pas de tenter de géné-

reux efforts pour la liberté. Sacrovir et Florus protestèrent contre les

exactions que le despotisme imposait à leur patrie, et Civilis faillit

ressusciter l'ancien empire des Gaules. Mais après la défaite de ces

héros , la Gaule n'est plus qu'une province romaine, et elle suit,

comme les autres, les destinées de l'empire.

SI.

--

Des Gaules depuis Auguste jusqu'aux derniers soulèvements

de cette province sous Civilis.

Organisation administrative de la Gaule sous Auguste.

Après la mort de César, quand la fortune eut élevé Auguste

au souverain pouvoir, il fit placer la Gaule chevelue au rang

des provinces soumises immédiatement à sa juridiction. Son

but fut de l'incorporer entièrement à l'empire, en détruisant

en elle toute espèce de patriotisme et de nationalité. Pour y

réussir, il commença par briser les anciennes confédérations

en faisant une nouvelle division politique du territoire . Il le

partagea donc en quatre provinces, la Belgique , la Lyonnaise,

l'Aquitaine et la Narbonnaise. La Belgique comprenait au

nord tout le pays occupé par les Kymris ; l'Aquitaine s'éten-

dait de la Loire aux Pyrénées ; la Narbonnaise réunissait la

Savoie, le Dauphiné, le Languedoc , le Roussillon et la Pro-

vence, et il restait pour la Lyonnaise tout le centre, c'est-à-

dire la région qui se trouve entre le Rhône, la Loire et

l'Océan (1 ). Il dépouilla les anciennes cités de leurs souvenirs

d'indépendance et de gloire en substituant à leurs noms

illustres, des noms nouveaux auxquels ne se rattachait que

l'idée de la domination qu'elles subissaient. Ainsi Bibracte,

la capitale des Edues, reçut le nom d'Augustodunum ; Gergovie

ne fut plus la capitale des Arvernes, elle fut remplacée par

(4) Voyez dans notre atlas la carte des Gaules.
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Nemetum ou Augusto-Nemetum. Les capitales des Suessio-

nes, des Veromandues, des Tricasses , des Ausci et des Trévires

se nommèrenttoutes Augusta . Une ville de fondation récente,

qui n'avait joué aucun rôle dans les dernières guerres , Lug-

dunum (Lyon), fut choisie pour être la capitale des Gaules.

Comme elle était parfaitement située pour correspondre direc-

tement avec Rome , et pour qu'on pût de là surveiller

également la Narbonnaise et la Gaule chevelue, Auguste y

fixa sa résidence impériale pendant ses voyages ; il y établit

un hôtel des monnaies, et comme les grandes routes de

l'Italie partaient toutes de Rome, il fit aussi partir de Lug-

dunum les quatre grandes routes qui devaient couper laGaule

en quatre directions différentes , des Alpes au Rhin , à l'Océan,

aux Pyrénées et à la frontière narbonnaise .

Comme les Gaulois avaient le génie belliqueux, Auguste les

fit désarmer dans les provinces du Centre et du Midi, et ne

conserva parmi eux que la milice nécessaire pour la police

des villes et des campagnes , afin de prévenir toute révolte . Il

attaqua aussi leur ancienne religion , le druidisme , et il s'ef-

força de détruire leurs superstitions, en favorisant, par tous

les moyens possibles, les progrès des sciences et des lettres au

sein des grandes cités . Son but unique était d'anéantir ainsi

leur nationalité, et de les identifier par l'esprit et le cœur

avec Rome , en leur faisant parler sa langue et honorer ses

dieux. Les Gaulois ne virent pas le piége qui leur était tendu.

Comme ils avaient l'intelligence vive et l'imagination féconde,

les lettres leur parurent une carrière glorieuse et utile ; ils s'y

livrèrent avec tant de succès que bientôt ils purent donner

des leçons d'éloquence aux Romains eux-mêmes. Au nom de

la science et du talent ils obtinrent les plus brillants emplois,

et on les vit décider par leur courage et leurs lumières la

plupart des révolutions qui éclatèrent au sein de l'empire.

Révolte de Florus et de Sacrovir. Malgré les soins

qu'on prit d'incorporer les Gaulois au reste de l'empire, la

nation s'efforça plusieurs fois de secouer le joug et de recon-

quérir son indépendance . Sous Tibère , les exactions des

gouverneurs romains étant devenues intolérables, deux

hommes généreux, le Trévire Julius Florus et l'Eduen Julius

Sacrovir, résolurent d'arracher leur pays à cette oppression

tyrannique. En peu de temps ils organisèrent une révolte

dans le centre et l'ouest des Gaules, mais il n'y eut pas

d'unité dans leurs mouvements, les soulèvements ne furent
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que partiels et n'offrirent aucun embarras sérieux aux Ro-

mains. Sacrovir ayant été battu à Autun (24) et se voyant

abandonné, se poignarda; ses compagnons s'entr'égorgèrent,

et le même bûcher consuma tous ces généreux défenseurs

de la liberté des Gaules.

-

Folies de Caïus Caligula. Bienfaits de l'empereur

Claude. Tibère fut indulgent pour les vaincus ; mais son

successeur, Caïus Caligula , sous prétexte de faire la guerre

aux Germains, vint promener dans les Gaules sa folie et sa

cruauté et y rendit odieux le nom romain . Son successeur,

l'imbécile Claude, se montra au contraire favorable aux pro-

vinces. I compléta l'organisation de la Gaule , commencée

par Auguste, et déclara par un sénatus-consulte que les habi-

tants de la Gaule chevelue seraient désormais admis à toute

espèce de fonctions publiques dans l'empire, ce qui leur

avait été jusqu'alors refusé.

Depuis ce moment les Gaulois jouèrent un grand rôle dans

les affaires de l'empire romain . Nous les voyons faire et dé-

faire les empereurs à leur gré. Ce fut un Gaulois, Julius

Vindex , qui délivra l'univers de la tyrannie de Néron. Il fit

élire à sa place Sergius Sulpicius Galba , qui fut détrôné par

Othon. Les légions campées sur les bords du Rhin voulurent

aussi donner au monde un maître , et élevèrent à l'empire le

gourmand Vitellius.

-Révolte de Civilis (70) .. Toutes ces révoltes n'avaient

eu pour but et pour résultat qu'un changement de maître.

Ce n'était point Rome et son empire qu'on attaquait, c'était

seulement ses empereurs dont le jougne lui était pas d'ailleurs

moins insupportable qu'aux provinces . Le Batave Civilis con-

cut un projet plus élevé. Il s'était d'abord soulevé avec tous

ceux de sa nation contre Vitellius , et avait écrit le nom de

Vespasien sur ses étendards. Les premiers succès qu'il rem-

porta ayant accru son ambition , il s'unit aux Germains et aux

Gaulois , et résolut de ressusciter ces vieilles nations .

Les bardes sortirent de leur retraite et enflammèrent le

patriotisme des rebelles par leurs chants, leurs sacrifices et

tout le cortége de leurs superstitions . A les entendre, leurs

dieux avaient promis l'empire du monde à un peuple placé

au delà des Alpes, et ils citaient l'incendie du Capitole comme

le prélude de la chute de Rome. Classicus et Julius Tutor chez

les Trévires, et Sabinus dans le pays des Lingons, se mirent

à la tête de l'insurrection . Ils gagnèrent les soldats romains
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à leur cause , et les légions prêtèrent serment de fidélité à

l'empire des Gaules. Malheureusement les petites jalousies

qui séparaient depuis longtemps les anciennes cités gauloises

Otèrent à ce mouvement l'unité et le concert qui pouvaient

en assurer le triomphe. Lorsqu'on sut que Vespasien avait

envoyé des troupes pour soumettre les rebelles, les uns se

rendirent par prudence, les autres par peur , et Civilis fit sa

paix avec Rome. Classicus et Tutor prirent la fuite et se don-

nèrent la mort..

Éponine et Sabinus.-Sabinus, un des chefs de la révolte,

se retira dans le pays des Lingons et y vécut pendant neuf

ans dans une retraite inconnue. Eponine, sa femme, s'ense-

velit avec lui dans cette espèce de tombeau et ne voulut ja- .

mais consentir à s'en éloigner. A la fin ils furent découverts

etconduits comme prisonniers à Rome. Eponine se jeta aux

genoux de Vespasien, et lui montrant ses enfants : « César,

dit-elle, je les ai conçus et allaités dans les tombeaux , afin

que plus de suppliants vinssent embrasser vos genoux. » Ce

spectacle arracha des larmes à tous les assistants, mais l'em-

pereur fut inflexible et envoya Sabinus au supplice. Eponine

ayant instamment demandé à ne point séparer ses destinées

de celles d'un époux qu'elle avait tant aimé, le barbare em-

pereur eut la cruauté d'exaucer sa prière.

Ce sang fut le dernier que les Gaulois versèrent pour leur

liberté. Depuis ce moment leur histoire politique et militaire

se confond avec celle de Rome, et il n'y a qu'un fait bien

distinct qui mérite d'être étudié à part, c'est leur conversion

au christianisme.

S II.
-- Conversion des Gaules au christianisme.

-
Premières prédications dans les Gaules. - Il paraît cer-

tain que le christianisme fut prêché dans les Gaules dès le

premier siècle par les disciples des apôtres. Saint Epiphane

assure que saint Luc.l'évangéliste, et que saint Crescent , le

disciple de saint Paul, y annoncèrent la bonne nouvelle,

c'est-à-dire l'Evangile. La tradition de l'Eglise de Vienne, qui

reconnaît saint Crescent pour son fondateur, confirme le

témoignage de l'illustre docteur en proclamant saint Cres-

cent le disciple de l'Apôtre des nations. Il n'est pas moins cer-

tain que l'Eglise d'Arles fut une des plus anciennes Eglises

des Gaules, et que saint Trophime, son premier évêque,
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reçut directement sa mission de saint Pierre. On présume

même que saint Paul jeta les fondements de l'Eglise des

Gaules en allant d'Italie en Espagne. Quoi qu'il en soit, il est

incontestable que les premiers progrès de l'Evangile dans ce

pays furent très-lents , et qu'avant l'arrivée de saint Pothin à

Lyon, les Eglises des Gaules ne jetèrent aucun éclat.

-L'Eglise de Lyon et ses martyrs. Saint Pothin était dis-

ciple de saint Polycarpe, évêque de Smyrne. Il alla probable-

mentà Romeavec son illustre maître , sous le pontificatdesaint

Anicet, et il y reçut de ce pontife sa mission pour les Gaules.

Il s'arrêta à Lyon , capitale de cette contrée, et y fonda une

Eglise florissante qui fut en proie sous Marc Aurèle à une vio-

lente persécution . On arrêta saint Pothin , malgré son grand

âge, et on le fit périr avec un grand nombre de ses disciples .

Parmi ces martyrs on admira particulièrement le courage du

diacre Sanctus, du néophyte Maturus et d'une jeune esclave

nommée Blandine.

Saint Irénée fut choisi pour succéder à saint Pothin sur le

siége de Lyon . Comme celui-ci il avait été disciple de saintPo-

lycarpe, et il possédait toutes les qualités nécessaires pour

consoler et soutenir cette Eglise dansdes temps aussi difficiles .

Il eut bientôt réparé les pertes que l'Eglise avait faites dans la

dernière persécution , et chaque jour il voyait avec bonheur

s'augmenter le nombre des fidèles . L'empereur Sévère, averti

de ces succès et en redoutant les suites, ordonna le massacre

de tous les membres de cette Eglise naissante , et ces ordres

barbares furent exécutés. Une ancienne inscription , que l'on

voit encore à Lyon , porte que , sans compter les femmes et

les enfants , le nombre des martyrs s'éleva à dix-neuf mille.

Nouveaux missionnaires. Après cette violente tempête,

la foi ne fit pas de grands progrès dans les Gaules pendant

près d'un demi-siècle . Saint Grégoire de Tours nous apprend

que vers l'an 245 , le pape saint Fabien envoya dans cette

contrée sept missionnaires ; Martial, Denis, Saturnin , Gatien ,

Paul , Austremoine et Julien se dispersèrent et prêchèrent

dans les villes les plus importantes. Saturnin fonda l'Eglise

de Toulouse, qui lui éleva des autels et qui le vénère encore

comme son premier apôtre. Paul porta l'Evangile à Narbonne,

la ville la plus savante des Gaules . Martial remplit la même

mission dans le Limousin , Gatien dans la Touraine , Julien

dans le Maine, Austremoine dans l'Auvergne , et Denis se fit

écouter dans l'antique Lutèce. Tous ces zélés mission-
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naires eurent bientôt formé d'ardents disciples qui se ré-

pandirent autour des grandes cités où ils s'étaient établis, et

en quelques années la foi fut prêchée dans toute l'étendue des

Gaules.

-
-Nouvelles persécutions. Le génie du mal ne put voir

tant de bien s'opérer si promptement sans s'efforcer d'y mettre

des entraves. Les empereurs romains, qui faisaient une guerre

acharnée au christianisme dans tous leurs Etats, ne pouvaient

épargner l'Eglise des Gaules. Le nom de Dèce et celui de Va-

lérien ne furent pas moins terribles aux apôtres des Gaulois

qu'aux autres défenseurs de la doctrine de Jésus-Christ. Mais

là, comme dans le reste de l'empire, la persécution ne servit

qu'à enflammer le zèle des fidèles et à en augmenter le nombre.

En vain Aurélien fit-il verser le sang des personnages les plus.

illustres de cette grande province, en vain Maximien Hercule

ordonna-t-il le massacre de la légion fulminante , composée

de soldats chrétiens ; en vain Dioclétien prolongea-t-il encore

pendant dix ans (203-212) l'ère des martyrs : l'Eglise des

Gaules sortit triomphante de ces terribles épreuves au mo-

ment où ses ennemis pensaient l'avoir accablée. Constance lui

avait rendu la paix pendant que le reste du monde chrétien

gémissait sous le despotisme féroce et barbare de ses col-

lègues. Elle eut ensuite la gloire d'avoir pour maître le

grand Constantin , qui porta le dernier coup au paganisme,

en faisant monter avec lui le christianisne sur le trône des

Césars (324).

§ III. De l'état politique de la Gaule sous la domination romaine.
-

-La Gaule n'avaitDivision de la Gaule en provinces.

été d'abord divisée par Auguste qu'en quatre provinces : la

Belgique, la Lyonnaise, l'Aquitaine et la Narbonnaise ; mais

ce nombre fut augmenté à mesure que le besoin s'en fit sen-

tir. Ainsi, après Auguste , les deux Germanies furent for-

mées pour réprimer les invasions . Dès l'année 280 , la

Viennoise fut séparée de la Narbonnaise. La population s'é-

tant accrue , Dioclétien érigea la Séquanaise, la deuxième

Lyonnaise, la deuxième Belgique et la Novempopulanie. Cons-

tantin forma les provinces des Alpes Pennines et des Alpes

maritimes , et de 362 à 370 on créa la deuxième Aquitaine .

Enfin Gratien érigea la troisième et la quatrième Lyonnaise

et la deuxième Narbonnaise.

2
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Il y eut alors dix-sept provinces dont six furent gouver

nées par des consulaires. C'étaient la Viennoise, la première

Lyonnaise, la première et la deuxième Germanie, la première

et la deuxième Belgique. Les onze autres avaient pour chefs

des présidents . C'étaient les Alpes maritimes, les Alpes Pen-

nines, la Novempopulanie, la première et la deuxième Nar-

bonnaise, la deuxième , la troisième et la quatrième Lyon-

naise, la Séquanaise, la première et la deuxième Aquitaine (1 ) .

Il n'y avait d'ailleurs aucune différence entre ces deux classes

de gouverneurs , ils ne différaient que par le rang et le titre.

mais ils exerçaient au fond les mêmes fonctions.

Au-dessus des chefs de provinces se trouvaient , à la tête

des diocèses des vice-préfets qui relevaient du préfet ; ce-

Jui-ci , qui était à la tête de la préfecture , ne dépendait que

de l'empereur . Tous ces fonctionnaires étaient révocables à vo-

lonté. Ils avaient une puissance absolue sur tout ce qui était

du ressort de leur juridiction ; et les sujets ne pouvaient appe-

ler de la sentence des gouverneurs qu'au jugement des pré-

fets , et des préfets à l'empereur.

--
Régime municipal. Ce despotisme impérial avait porté

un coup mortel à l'administration des cités , ou municipes.

Sous la république , chaque municipe administrait par lui-

même tout ce qui concernait ses intérêts particuliers, et avait

part, au moyen de ses représentants , aux décisions qu'on

prenait à Rome dans l'intérêt général de l'empire . C'était au

sénat des municipes ou bien à leurs habitants à nommerleurs

magistrats. Depuis Auguste jusqu'à Dioclétien , le despotisme

des empereurs empêcha les citoyens des grandes cités d'af-

fluer comme auparavant à Rome. Ne pouvant exercer aucune

influence sur les affaires générales de l'empire qui n'avaient

plus d'autre mobile que la volonté du prince, ils concentrè-

rent toute leur action dans le régime et le gouvernement de

la cité. La législation du temps ayant favorisé ce mouvement

de centralisation , il se trouva que , quand le règne de l'anar-

chie fut passé , les municipes jouirent de droits immenses.

Ils devinrent autant de petits Etats se suffisant à eux-mêmes,

et où les emplois étaient recherchés comme un honneur. La

première de ces dignités était celle de duumrir, qu'on appelait

aussi en certains lieux quatuorvir, dictator, ædilis, prætor. Ces

fonctions et ces charges correspondaient assez exactement à

1) Voyez dans notre atlas la carte des Gaules pour la position de ces provinces.
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celles de nos maires. Cependant l'édile était un magistrat un

peu inférieur au duumvir. Son autorité s'étendait sur les édi-

fices publics, les rues, les poids et mesures , etc. Le soin du

trésor de la cité était confié à un autre magistrat qui venait

en troisième ligne et qui se nommait curator reipublicæ.

Prospérité des Gaules sous ce gouvernement. — A cette

époque toutes ces charges étaient ambitionnées , et la Gaule

n'eut qu'à se féliciter du gouvernement impérial . Elle n'eut

plus à subir ces rivalités de familles , de cités et de tribus

qui la bouleversaient auparavant. Aux assemblées tumul-

tueuses et irrégulières des anciens Gaulois, avait tout à coup

succédé une organisation intelligente et forte, qui avait du

moins le mérite de rendre les communications plus sûres et

plus faciles, et d'établir l'unité où régnait auparavant la

plus déplorable division . Les mœurs grossières des barbares

qui rendaient impossible toute espèce de progrès avaient été

remplacées par des mœurs polies qui avaient permis à l'in-

telligence de s'étendre et au commerce de se développer.

Aussi les villes s'enrichirent rapidement, la population aug-

menta dans toutes les provinces , de grandes routes furent

ouvertes et la circulation répandit partout un bien-être maté-

riel qui contribua beaucoup à la civilisation du peuple.

Le génie gaulois, qui offrait les plus heureuses dispositions

pour les sciences et les lettres, ne tarda pas à se distinguer.

La Gaule cisalpine avait eu la gloire de produire des poëtes,

des historiens, des philosophes et des littérateurs, et la Nar-

bonnaise, qui avait été d'abord éclairée par le génie grec des

Massaliotes, avait vu également naître dans son sein une mul-

titude d'écrivains célèbres. Aussitôt que la Gaule septentrio-

nale se fut courbée sous le sceptre des empereurs, dans toutes

les villes remarquables on vit s'élever des écoles non moins

brillantes que celles de Marseille, de Vienne, d'Aix, de Nar-

bonne qui faisaient l'orgueil de l'ancienne province romaine.

On établit même à Lyon des concours littéraires, et l'on y

voyait arriver, des différents points de la Gaule,des hommes

de lettres pour y disputer le prix d'éloquence ou de poésie.

On se livrait à l'étude avec d'autant plus d'ardeur qu'on était

convaincu qu'il n'y avait pas d'autre moyen de parvenir aux

charges et aux honneurs. Le barreau était fréquenté, parce

que c'était de là qu'on tirait les préfets du prétoire, leurs as-

sesseurs, leurs vicaires, les gouverneurs de province, les

questeurs, les intendants, en unmot, tous les magistrats . Les
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Gaulois avaient une telle inclination pour l'étude, qu'ils se

firent bientôt remarquer et qu'après peu de temps ils occu-

pèrent les positions les plus importantes de l'empire et se

trouvèrent mêlés à tous les grands événements .

Décadence de la Gaule romaine. Fondation et chute de

l'empire transalpin (261). —Mais au me siècle les Gaules com- .

mencèrent à souffrir. Lorsque l'empire, sous le règne du fai-

ble Gallien, devint une proie que le soldat mettait partout à

l'encan, les Gaules se séparèrent de Rome, à l'imitation de

beaucoup d'autres provinces, et formèrent un empire qu'on

a appelé l'empire transalpin . Posthumius qui en fut le chef

était un habile capitaine qui avait mérité le surnom d'Invin-

cible dans les nombreux combats qu'il avait livrés aux Ger-

mains. Il se montra digne de la confiance qu'on lui avait

témoignée en maintenant l'indépendance des Gaules contre

Rome et les barbares , mais son amour et son zèle pour l'ordre

et la discipline le perdirent. Un jour ayant refusé à ses trou-

pes le pillage de la ville de Mayence qui avait favorisé une

révolte, il fut mis à mort avec son fils Posthumius le jeune

qu'il avait proclamé César. Son neveu Victorinus qu'il avait

adopté d'après les instances de sa sœur Victoria le remplaça

(264). Ce général avait de brillantes qualités ; malheureuse-

ment il était aussi l'esclave des vices les plus honteux. Ses

excès le rendirent méprisable, et il périt de la main d'un de

ses officiers dont il avait brutalement insulté la femme.

Après sa mort, les soldats désespérés se jetèrent aux genoux

de sa mère Victoria et la conjurèrent de revêtir elle-même le

manteau des Césars. Cette femme adorée de l'armée qui l'avait

surnommée la mère des camps, refusa prudemment cet hon-

neur, mais elle profita de son ascendant sur les troupes pour

fairenommer successivement Aurélius Marius et Tétricus (268).

Marius était un homme de guerre, capable de continuer le rôle

de Posthumius, mais il fut assassiné , presque immédiatement

après son élévation , par un Gaulois qui , pour des griefs per-

sonnels, lui avait voué une haine implacable. Tétricus était

un magistrat dont l'administration fut digne d'éloges. Il ne

put résister aux troupes de l'empereur Aurélien, et avec son

règne finit l'empire transalpin (273).

Des Bagaudes . - Après la ruine de cet empire , les Gau-

lois furent en proie à des désordres de tout genre. Le pays

était divisé d'opinions, le peuple et les soldats se montraient

avides de révolutions et de troubles pour satisfaire impuné-
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ment leurs mauvaises passions. Les Germains forçaient à

chaque instant les frontières et promenaient dans les pro-

vinces le fer et la flamme. Probus rétablit l'ordre, mais après

sa mort les mêmes causes de désordre amenèrent les résul-

tats les plus désastreux . Le peuple, ruiné par les oppresseurs

qui depuis longtemps se disputaient ses dépouilles, fut enfin

poussé à la révolte par la misère. Il demanda d'abord du pain,

et les riches n'ayant pu subvenir à ses besoins, il résolut de

prendre par force ce qu'on refusait à ses supplications . Dans

toutes les provinces , on vit le colon abandonnant ses bes-

tiaux, changer ses instruments de labour contre des armes,

et promener partout le meurtre et le pillage. Cette multitude

grossière ,formée d'hommes qui n'avaient souvent ni foi ni loi,

prit le nom de Bagaudes, et se mit à imiter les légions ro-

maines et à créer, comme elles, des Augustes et des Césars.

Ælius et Amandus furent revêtus du pouvoir suprême (285),

et bien qu'ils n'eussent pour manteaux que les haillons de la

misère et pour palais que les voûtes du ciel, ils n'en exerçaient

pas moins la souveraineté. En quelques jours la révolte fut

organisée dans les provinces , et ces malheureux dévastèrent

les villes qui tentèrent leur cupidité. Autun eut le plus à souf-

rir; elle fut entièrement ravagée , et ses antiques monuments

ne formèrent qu'un amas de ruines. Le féroce Maximien, que

Dioclétien avait associé à l'empire , défit enfin ces hordes

barbares.

Julien en Gaule (355-360) . — Les Gaules respirèrent quel-

que temps sous la sage et douce administration de Constance

Chlore et de Constantin . Mais après la mort de celui-ci son

fils Constance s'occupant plus des discussions religieuses

que de la défense de l'empire, les barbares s'emparèrent de

la Belgique et inquiétèrent le reste de la Gaule par leurs in-

eursions. Il envoya contre eux Julien , qui se distingua tout

à la fois par son activité guerrière et sa sagesse adminis-

trative.

Après avoir vaincu les Germains, les AllemandsetlesFrancs,

il conclut la paix avec eux, et lorsqu'il eut rétabli le calme

dans les Gaules , il travailla très-activement à les rendre heu-

reuses et florissantes en réglant l'administration intérieure

des provinces. Il avait choisi Lutèce (Paris) pour sa résidence,

et de là il surveillait la conduite des gouverneurs . Il répri-

mait leurs exactions avec autant de vigueur et de sévérité

que les incursions des barbares, s'efforçait d'épargner au

2:
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peuple toute taxe extraordinaire, encourageait le commerce

et l'agriculture, et ne négligeait rien de ce qui pouvait con-

tribuer au bonheur de ses sujets. Sous son administration,

les villes des Gaules se relevèrent de leurs ruines comme par

enchantement, et partout on voyait construire des bains, des

aqueducs, des amphithéâtres et une foule d'autres édifices

qui témoignaient de la prospérité générale.

-La Gaule forme le lot d'Honorius. Les Gaules furent

heureuses sous le gouvernement de Valentinien et de Gratien.

Ce dernier ayant été assassiné à Lyon, les provinces recon-

nurent l'usurpateur Maxime, qui avait été l'instigateur de ce

meurtre. Mais Théodose, qui régnait en Orient, marcha contre

lui et vengea la mort de Gratien en le faisant périr lui-même.

Cet exemple sévère n'empêcha pas , quelques années après

(392) , le Franc Arbogast de mettre à mort Valentinien II ,

et de placer sa couronne sur la tête du rhéteur Eugène, son

confident et son ami. Théodose renversa ce nouvel usur-

pateur, et après avoir régné quelque temps sur tout l'em-

pire, il le partagea entre ses fils, et la Gaule échut à Hono-

rius, qui régna en Occident pendant qu'Arcadius régnait en

Orient (395).

SIV. Du développement de la civilisation chrétienne dans les Gaules.

DU PROGRÈS DES LUMIÈRES PAR LE CHRISTIANISME. Lorsque la

société ancienne tomba en dissolution et qu'elle fut la proie des

barbares, l'Eglise devint l'asile sacré des sciences et des lettres , et

s'efforça de ramener à la civilisation par la foi tous ces peuples nou-

veaux. La prédication de l'Evangile seconda vivement les efforts

qu'avaient faits Auguste et ses successeurs pour le développement in-

tellectuel des Gaules. Les églises où les fidèles s'assemblaient devin-

rent, à proprement parler, des écoles . Dans le monde ancien le peuple

ne pouvait pas s'instruire facilement, parce que le culte païen se bor-

nait à de pures cérémonies qui ne renfermaient aucun enseignement.

A la vérité il y avait des écoles publiques , mais le riche seul les fré-

quentait. Parmi les chrétiens, tout le monde étant appelé indistinc-

tement à venir dans les temples, les grands et les petits y enten-

daient des instructions proportionnées à leurs besoins . Les pre-

miers évêques étaient autant de maîtres dont la sagesse et les

lumières profitaient aux fidèles . Ils présidaient à leurs assemblées,

offraient le sacrifice et l'accompagnaient toujours de discours aussi

édifiants qu'instructifs.

Les écrivains les plus distingués qu'eut la Gaule furent, au 11 et au

I siècle, saint Irénée, et ses disciples Caïus et saint Hippolyte (1).

(1) Voyez notre Histoire de la littérature grecque.
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Ils écrivirent en grec leurs ouvrages qui sont rangés parmi les plus

beaux monuments de la littérature chrétienne. Mais au Ive siècle la

langue latine était devenue la langue vulgaire, sauf dans quelque,

cités du midi où la langue grecque était encore assez communément

comprise puisqu'on la parlait dans les assemblées.

-DES ÉCOLES PUBLIQUES des gaules. Toutes les écoles des Gaules

jouirent à cette époque d'une grande célébrité . On allait les visiter,

comme auparavant celles de Rome et d'Athènes. Bordeaux avait une

réputation si éclatante que les savants des pays les plus éloignés s'y

retiraient. Les grandes villes de l'empire, Rome et Constantinople

tenaient à honneur d'avoir pour maîtres des professeurs ou au moins

des élèves sortis de ses écoles . Le collége détruit à Autun par les Ba-

gaudes recouvra son ancienne splendeur sous la direction d'Eumène.

A Toulouse les études étaient également très-florissantes, et l'histoire

a conservé le souvenir de plusieurs rhéteurs qui y donnèrent leurs

leçons. L'éloquence de saint Hilaire est une preuve des bonnes études

qu'onfaisait à Poitiers. Quoique nous n'ayons aucun document sur

les colléges de Marseille , d'Arles, d'Auch , de Lyon et de Besançon ,

tout porte à croire qu'ils avaient conservé l'éclat dont ils brillaient

dans les siècles précédents. La présence des empereurs qui avaient

fixé leur résidence à Trèves, la paix qu'ils conservèrent par la sagesse

de leur administration , surtout au commencement du ive siècle, les

encouragements nombreux qu'ils accordaient à ceux qui cultivaient

les sciences et les lettres, telles furent sans doute les causes particu-

lières qui contribuèrent à ce développement immense des études.

CONTRASTE ENTRE La littérature PAIENNE ET LA LITTÉRATURE

CHRÉTIENNE. Ce qu'il y a de remarquable quand on jette un

regard sur les divers écrits qui furent alors mis au jour, c'est que la

littérature païenne se trouve absolument stérile. Elle ne compte plus

au Ive siècle pour représentants que des hommes médiocres, et ses

inspirations n'aboutissent plus qu'à des œuvres insignifiantes et fri-

voles. La vie intellectuelle s'est entièrement réfugiée dans l'Eglise.

C'est là qu'on voit briller une foule d'écrivains du premier mérite.

Saint Sulpice Sévère écrit l'histoire avec une élégance et une conci-

sion qui l'ont fait appeler le Salluste chrétien . Saint Paulin de Nole

est un poëte et un littérateur qui jouit d'une réputation presque

égale à celle des Jérôme et des Augustin. Alors encore saint Honorat,

le fondateur de Lérins, voyait son monastère devenir une école de

savants qui éclaira toutes les Gaules ; saint Hilaire de Poitiers bri-

sait l'arianisme en Occident comme saint Athanase l'avait dompté

en Orient ; saint Vincent de Lérins réfutait à l'avance toutes les hé-

résies et posait dans son Commonitorium toutes les grandes règles de

la polémique chrétienne ; Salvien , prêtre de Marseille, traçait, dans

son livre De gubernatione mundi, le tableau le plus complet et le plus

vrai de l'empire romain à cette époque ; saint Sidoine Apollinaire

adressait à la postérité ses poésies et ses lettres , et rivalisait avec

Pline le Jeune pour l'esprit et l'éloquence ; enfin saint Hilaire d'Arles,

-
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saint Delphin de Bordeaux, saint Eucher de Lyon ne se distinguaient

pas moins par la science que par la vertu.

C'est ainsi que la Providence voulut fortifier l'Eglise des Gaules

avant les grandes invasions, afin qu'elle se trouvât prête

la grande mission civilisatrice qui allait lui être confiée.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.*

remplir

I. Auguste, comprenant que les Gaulois quoique vaincus par les ar-

mées de César n'étaient pas soumis, chercha à les incorporer à l'empire

romain, et s'efforça de détruire en eux tout sentiment national . Il sou-

met d'abord les Gaules à une nouvelle administration pour briser

leursanciennes relations de peuples à peuples, de cités à cités ; il change

les noms anciens pour effacer les souvenirs de gloire et d'indépen-

dance qu'ils rappellent, il attaque l'ancienne religion qu'il tend à

remplacer par la religion romaine, il fait de Lyon une autre Rome et

ne néglige rien pour faire accepter partout la domination nouvelle

en l'environnant de l'éclat des arts et de tous les bienfaits de la civili-

sation. Cela n'empêche pas les âmes les plus fières de regretter leur

vieille indépendance. Le Trévire Julius Florus et l'Éduen Julius Sa-

erovir essayent sous Tibère une première révolte qui échoue par dé-

faut d'ensemble. Le Batave Civilis, aidé de Classicus et de Julius Tu-

tor et du Lingon Sabinus, choisit mieux son moment. Ils se soulèvent

lorsque la dissension commence à s'introduire dans l'empire et que

les maîtres du monde ne sont plus sûrs de leur lendemain ; mais

Vespasien étouffe encore cette révolte, et à partir de ce moment la

Gaule suit toutes les destinées de l'empire romain, dont elle n'est

qu'une province (70) .

II. Le christianisme y pénètre dès les premiers temps, mais il n'y

fait de grands progrès que lorsque saint Pothin et saint Irénée ont

fondé l'Eglise de Lyon . La persécution de l'empereur Sévère arrête

pendant un temps le développement de la foi ; mais en 245 le pape

saint Fabien envoie dans les Gaules sept missionnaires qui prêchent

dans les villes les plus importantes et font partout de nombreuses

conversions. Dèce , Valérien , Aurélien publièrent en vain leurs san-

glants édits , leur fureur ne servit qu'à allumer le zèle des fidèles dans

les Gaules , comme dans le reste de l'empire. L'Eglise des Gaules

jouit même plus tôt de la paix que les autres provinces , parce que

Constance qui dominait sur cette contrée ne partagea pas les erreurs

de ses collègues.

III. Sous l'administration romaine,les Gaules finirent par être di-

visées en 17 provinces . Le régime municipal s'y développa principa-

lement dans le midi , et l'on vit les Gaulois quitter peu à peu leurs

habitudes barbares pour prendre les mœurs romaines. Ils étudièrent

avec succès les sciences et les lettres. Et quand l'empire romain com-

mença à tomber en dissolution , les Gaules cherchèrent à former un

Etat à part qu'on a appelé l'empire transalpin . Cet empire éphé-
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mère ayant succombé sous les coups de l'empereur Aurélien (273) ,

l'ordre ne put être parfaitement rétabli . Les Bagaudes se répandirent

dans les campagnes et les soulevèrent, jusqu'à ce que le féroce Maxi-

mien , le collègue de Dioclétien , les eût défaits. Les Gaules furent un

instant plus tranquilles sous Constance Chlore et Constantin , mais à

la mort de ce dernier il fallut défendre leurs frontières contre les

invasions sans cesse renaissantes des Germains , comme fit Julien,

pendant qu'à l'intérieur on voyait paraître des usurpateurs comme

Maxime et Arbogast, dont les prétentions prouvaient toute la faiblesse

des légitimes souverains.

IV. Fort heureusement au moment où les barbares se répandent

sur l'empire et menacent d'éteindre toutes les lumières de la civi-

lisation , l'Eglise recèle dans ses monastères tous les hommes les plus

éminents et devientl'arche de salut des sciences et des lettres. La lit-

térature se développe au fur et à mesure qu'elle compte un plus grand

nombre de disciples, et pendant que le paganisme ne produit plus

que des écrivains sans valeur, l'Eglise se fait gloire du génie de ses

plus grands docteurs, et se trouve ainsi à la hauteur de la grande

mission qui lui est échue.

.

CHAPITRE IV.

INVASION DES BARBARES DANS LES GAULES (1).

Les barbares qui devaient renverser l'empire romain, sortirent du

fond de la Germanie et passèrent par les Gaules où ils commencèrent

leurs dévastations. Cette contrée fut d'abord bouleversée par les Alains,

les Suèves et les Vandales qui ne la quittèrent, pour passer en Es-

pagne, qu'après l'avoir saccagée pendant de longues années. Les Visi-

goths vinrent ensuite occuper ses provinces méridionales , pendant

que les Burgondes s'établissaient à l'est entre le Jura et la Saône. Les

Francs qui protégeaient depuis longtemps ses frontières contre les

Germains, comprenant que leurs efforts sont inutiles , veulent du

moins avoir leur part de butin dans ce triste démembrement de

l'empire romain. Ils s'avancent du nord au sud, et plus tard nous les

verrons se rendre maitres de cette contrée.

-
SI. Invasion des Alains, des Suèves et des Vandales. Etablissement

des Burgondes et des Visigoths (406-419).

Invasion des Alains, des Suèves et des Vandales (406).—Le

dernier jour de l'an 405, une arméecomposée de cent peuples

(1) Voyez dans notre atlas la carte pour l'Invasion des barbares avec les in-

dications de la roule suivie par ces peuples.
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divers, en marche depuis dix ans dans les vastes plaines de

la Germanie, lança ses premières colonnes au delà du Rhin,

par le pont de Bâle, et marcha à la ruine de l'empire romain.

Les Alains, les Vandales et les Suèves composaient cette

avant-garde formidable. Les Francs ripuaires, qui étaient

alors les alliés des Romains, leur disputèrent vivement le

passage du Rhin. Les Vandales subirent de grandes pertes,

leur chef fut tué; mais les Alains, venus à leur secours , écra-

sèrent les Francs, et ces hordes dévastatrices passèrent le

fleuve près de Mayence. Du nord au midi ils ravagèrent toute

la Gaule et n'épargnèrent que Toulouse, qui dut son salut à

la prière de saint Exupère. Arrivés au pied des Pyrénées , les

habitants des montagnes les empêchèrent de pénétrer en

Espagne. Ils se replièrent sur les provinces qu'ils avaient

déjà saccagées, et la Gaule eut de nouvelles souffrances à

endurer.

Révolte des Gaules (407). - Les Gaulois , qui avaient en-

voyé leurs légions à Honorius pour défendre l'Italie menacée,

étaient indignés de se voir ainsi abandonnés par les Romains

à la merci des barbares . Les soldats envoyés dans la Grande-

Bretagne profitèrent de ce mécontentement universel pour

élire empereur un de leurs chefs , Constantin . Immédiatement

après son élection , ce soldat de fortune passa en Gaule, leva

des troupes , gagna même à sa cause plusieurs de ces bandes

de barbares qui ravageaient le pays , et rétablit dans plusieurs

provinces l'ordre et la sécurité. Stilicon envoya aussitôt So-

rus, général visigoth courageux et expérimenté, pour com-

battre le rebelle . Sorus gagna la première bataille, assiégea

même Constantin dans Valence ; mais , obligé de lever le siége,

il eut peine à repasser les Alpes, et toutes les Gaules recon--

nurent l'usurpateur.

Etablissement des Burgondes.-Honorius eutalors assez

à faire de se défendre contre les Visigoths , qui venaient d'en-

vahir l'Italie sous la conduite d'Alaric, leur chef. Mais à la

mort de ce barbare, il se hâta de conclure une trêve avec

Ataulfe, son beau-frère et son successeur, et de renverser

l'usurpateur des Gaules. Cette contrée avait d'ailleurs changé

de face pendant qu'Alaric ravageait l'Italie ; les Alains, les

Suèves et les Vandales l'avaient quittée pour descendre en

Espagne, et elle se trouvait délivrée des insolentes vexations

de ces barbares. Malheureusement les Burgondes n'avaient

pas suivi au delà des Pyrénées leurs terribles compagnons
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d'armes ; ils étaient restés en Gaule, entre le Jura et la Saône.

Leur chefJovinus leva l'étendard de la révolte , et parut d'au-

tant plus redoutable qu'il fit alliance avec les Visigoths. Sur

ses instances, ceux-ci quittèrent avec Ataulfe l'Italie dans le

dessein de s'établir définitivement dans les Gaules. Quand ils

eurent passé les Alpes, ils montrèrent aux Burgondes qu'ils

venaient moins pour les secourir que pour fonder un royaume

indépendant. Ataulfe fit périr Jovinus et se répandit avec ses

troupes dans les délicieuses contrées de la Gaule méridionale.

Pendant un temps,il amusa Honorius en se portant pour le

défenseur des droits de Rome ; enfin il rompit brusquement

avec lui, et occupa en maître la Narbonnaise première, la No-

vempopulanie et les Aquitaines. Mais les mœurs romaines

amollirent son courage, et Honorius en profita pourrecouvrer

la plupart de ses avantages. Afin de n'avoir pas tant d'enne-

mis à combattre, il reconnut les Burgondes et leur céda le

pays qu'ils occupaient. Ensuite il ordonna à Constance, mai-

tre des milices , de presser vivement les Visigoths . Partout

Ataulfe fut repoussé, et il se vit contraint de se retirer en

Espagne (415) .

Etablissement des Visigoths. Ces revers le perdirent

dans l'esprit des siens , et ils l'assassinèrent. En haine de la

civilisation romaine , ils élurent à sa place Sigerick, vrai bar-

bare, qui ne se signala que par des cruautés , et qu'ils

exterminèrent après sept jours de règne, parce qu'il osaleur

proposer de faire la paix avec Rome. Vallia , qui s'assit ensuite

sur ce trône ensanglanté, fut plus adroit. Il flatta d'abord l'a-

vidité de ces barbares en essayant avec eux une expédi-

tion contre l'Afrique. L'ascendant que lui donna son cou-

rage le mit peu après à même de traiter avec les Romains.

Une des conditions de la paix portait qu'on se coaliserait

pour détruire les barbares qui avaient précédé les Visigoths

en Espagne. Les Alains furent exterminés presque entière-

ment ; les Vandales souffrirent prodigieusement, mais les

Suèves se maintinrent en Galice (418) . En retour de leurs ser-

vices, les Visigoths reçurent d'Honorius la partie de la Gaule

méridionale qui est comprise entre la Garonne , l'Océan et

les Pyrénées (419).

SII. Origine et établissements des Franes.
-

Origine des Francs, confédération de plusieurs tribus

germaniques ; première mention vers l'an 241 .
Les
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Francs n'étaient primitivement qu'une confédération de tri-

bus germaines. Ainsi au milieu du mr siècle on distinguait

les tribus suéviques , qui prirent le nom d'Alamans , et la

confédération des Saliens, des Sicambres, des Bructiens, des

Chérusques, des Cattes, etc. , qui étaient situées au nord sur

les rives du Rhin, et qui reçurent le nom de Francs, à cause

de leur bravoure et de leur passion pour la guerre. La pre-

mière fois que l'histoire fait mention des Francs c'est vers

l'an 241. Ils essayèrent alors de mettre le pied sur le sol de

la Gaule ; mais leur tentative ne fut pas heureuse. Aurélien

les défit près de Mayence, leur tua sept cents hommes et fit

trois cents prisonniers. Ses soldats, fiers de leur triomphe, le

célébraient ainsi dans leurs chants , lorsqu'il les conduisit

en Orient contre les Perses :

Mille Francos, mille Sarmatas simul occidimus,

Mille, mille, mille, mille Persas quærimus .

Dès l'anCourse de Francs jusqu'en Afrique ( 256 ) .

255,une bande de Francs franchit le Rhin , ravagea toute la

Gaule , passa les Pyrénées et descendit en Espagne où elle

ruina Tarragone et répandit partout la terreur. Non contents

de piller cette riche contrée, «< ces barbares, suivant l'expres-

sion d'un historien du temps , signalèrent leur incroyable

adresse et leur indigne félicité en portant le ravage sur toutes

les côtes de la Grèce, de l'Asie et de l'Afrique (256) ; ils pri-

rent Syracuse , que ne put protéger le souvenir de ses an-

ciennes victoires navales, et après un immense circuit, fran-

chirent le détroit qui unit la Méditerranée et l'Océan , mirent

le pied en Afrique et rentrèrent dans leur patrie, ayant ainsi

prouvé par le succès de leur témérité qu'il n'y avait pas

d'anse capable de recevoir une barque qui pût être désor-

mais à l'abri des entreprises de la piraterie. >>

Francs établis par Probus sur le Pont-Euxin (277).

Les Francs restés en Germanie sur les rives du Rhin ayant

profité des désordres qui éclatèrent alors au sein de l'empire

pour faire invasion dans la Gaule et s'emparer de plusieurs

cités, Probus les leur reprit, et après avoir vaincu tous les

autres barbares de la Germanie, les Alamans, les Burgondes

et les Vandales , il transporta une colonie de Francs sur les

bords de la mer Noire. Mais ils furent bientôt las de leur exil,

el ne tardèrent pas à passer les mers et à venir conter à
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leurs compatriotes la faiblesse de ces Romains qu'ils avaient

tant redoutés autrefois .

Invasions en Gaule. — Malgré les victoires sanglantes de

Probus , les Francs ne tardèrent pas à reparaître dans la

Gaule. Le féroce Maximien , que Dioclétien avait associé à l'em-

pire, les repoussa et se glorifia des surnoms fastueux de Fran-

cique , d'Alemanique et de Germanique que lui valurent ses

exploits. Constance Chlore, pour arrêter leurs invasions , les

transporta dans les provinces des Gaules que les désastres

des derniers règnes avaient le plus dépeuplées . Amiens ,

-Troyes , Beauvais , Langres , reçurent ces nouveaux colons

sur leur territoire et les obligèrent à le cultiver. Ils y devin-

rent assez puissants pour opposer au fils de Constantin l'em-

pereur franc Magnence, qui fut proclamé à Autun et qui con-

serva le pouvoir pendant trois années (350-353 ) . S'étant

égorgé avec ses parents , ses amis et sa mère , après avoir

essuyé quatre sanglantes défaites , il fut remplacé quelque

temps après (355) par un autre Franc, Sylvanus, qui ne fit à

la vérité que passer sur le trône, mais qui n'en est pas moins

une preuve de l'influence des tribus franques au sein de la

Gaule.

Établissement sur la Meuse au temps de Julien . —Quand

Julien fut chargé par Constance du gouvernement de la Gaule

il se vit assiégé dès sa première campagne dans la ville de

Sens par une troupe de Germains . Il les repoussa, après

trente jours de combat , pendant lesquels il déploya toute la

valeur d'un soldat et tout le génie d'un capitaine expéri-

menté (356) . L'année suivante, il rencontra les barbares sur

la frontière du Rhin , et remporta une brillante victoire à

Strasbourg (Argentoratum) . Le premier chef des Alamans

étant tombé entre ses mains , toutes les tribus sollicitèrent

une trêve de dix mois (357). Il la leur accorda et en profita

pour dompter les Francs. Il les battit sur les rives de la

Meuse où ils s'étaient fixés et leur permit ensuite de se fixer

sur la rive gauche du Rhin, entre Mayence et les embouchu-

res de ce fleuve , ce qui leur fit donner le nom de Francs

Ripuaires. Ils devinrent ainsi les auxiliaires des Romains , et

dans ces temps difficiles l'empire n'eut pas de meilleurs dé-

fenseurs .

Établissement des Francs Saliens. État de la Gaule. —

Les Francs Saliens se fixèrent dans l'île des Bataves entre les

embouchures du Rhin et de la Meuse , à peu près dans le

HIST. DE FRANCE,
3
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mêmetempsque les Francs Ripuaires s'établirent vers Mayence

sous la conduite de Julien. Ils luttèrent aussi contre les Ger-

mains pour les empêcher de franchir la frontière . Mais après

la grande invasion , leurs efforts contre les envahisseurs étant

devenus inutiles, ils s'avancèrent eux-mêmes dans l'intérieur

des Gaules.

Ainsi au ve siècle, après les grandes invasions, il y avait en

Gaule cinq nations les Visigoths, qui s'étaient emparés des

contrées situées entre le Rhône, la Loire , l'Océan et les Py-

rénées ; les Burgondes ou Bourguignons, qui étaient descen-

dus vers le Midi , et qui se trouvaient alors maîtres du terri-

toire compris entre le Rhône , les Alpes , le Jura et les Vosges ;

ces deux peuples étaient ariens ; les Francs , encore païens ,

étaient établis dans la Belgique et sur les bords du Rhin ,

ceux-ci étaient les Ripuaires et les autres les Saliens ; les

Kymris ou Bretons , qui étaient sortis de la Bretagne , d'où

les avaient expulsés les Saxons , et qui vivaient indépen-

dants dans l'Armorique ; enfin les Romains , qui régnaient

encore au centre , c'est-à-dire sur les provinces comprises

entre la Seine , l'Oise et la Loire.

Nous allons voir comment les Francs finirent par étendre

leur domination sur tout ce pays.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

Parmi les peuples qui se précipitent sur l'empire romain pour s'en

partager les lambeaux nous n'avons à rappeler ici que ceux qui

passent par la Gaule ou qui s'y établissent .

I. Les Alains, les Suèves et les Vandales forment l'avant-garde de

cette invasion redoutable (406) . Ils ne s'établissent pas dans la Gaule,

mais ils la bouleversent et la désolent du nord au midi ; puis ils vont

se fixer en Espagne . Les Alains et les Suèves s'y arrêtent , mais les

Vandales vont fonder un royaume en Afrique. La Gaule ne se voyant

pas soutenue par les empereurs d'Occident se donne alors un em-

pereur dans la personne de l'usurpateur Constantin. Le chef des Vi-

sigoths Ataulfe renverse cet empereur éphémère et attaque vigoureuse-

ment les Burgondes. Mais Honorius qui l'avait pris pour allié ne

tarde pas à reconnaître qu'il s'est donné un maître. Pour n'avoir pas

tant d'ennemis à combattre , il fait aux Burgondes la cession du

territoire qu'ils occupent et presse les Visigoths qui passent en Es-

pagne. Mais il a ensuite besoin de ces barbares, et pour se les atta-

cher il leur cède toute la Gaule meridionale (419) . C'est ainsi que

deux peuples barbares se trouvent déjà fixés dans cette province .

II. Un brillant avenir n'est cependant pas réservé à ces deux na-
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tions qui sont ariennes. Le peuple qui doit les subjuguer et se rendre

maître de toute cette contrée c'est le peuple franc. Il est encore païen,

mais il se convertira à la foi catholique et trouvera dans sa nouvelle

croyance les conditions de son succès. Les Francs paraissent pour la

première fois sur la scène l'an 241. Ils se montrent tout d'abord avec

leur caractère bouillant et valeureux. Aurélien les défait , mais quel-

que temps après ils franchissent le Rhin , traversent les Gaules et

l'Espagne et poussent leur course impétueuse jusqu'en Afrique. Pro-

bus les transporta sur les bords du Pont-Euxin et Constance Chlore

en fit des colonies qu'il plaça au cœur des Gaules. On ne voyait pas

d'autre moyen d'arrêter leurs perpétuelles invasions. Cependant

quand les Romains se les furent attachés, ils n'eurent pas de meil-

leurs défenseurs. Les Francs Ripuaires et les Francs Saliens repous-

sèrent à l'envi les Germains et ne songèrent à s'établir eux-mêmes

dans les Gaules que quand ils virent qu'ils ne pouvaient plus en dé-

fendre les frontières.



DEUXIÈME PARTIE.

LA FRANCE ET LES FRANÇAIS .

PREMIÈRE PÉRIODE.

DYNASTIE MÉROVINGIENNE (448-752) (1 ) .

CHAPITRE I.

FONDATION DE LA MONARCHIE FRANÇAISE . RÈGNE DE CLOVIS. (448-511 . )

De tous les peuples établis dans les Gaules après les dernières in-

vasions, les Francs étaient les plus faibles , et cependant c'est à eux

qu'est réservée la domination sur toute cette contrée. Avant Clovis ils

ne font pas de grandes conquêtes. Mais sous ce monarque ils rem-

portent de brillantes victoires et agrandissent considérablement leurs

possessions. Ce prince s'étant converti à la foi , la nation l'imita et

eut la gloire d'être la première de toutes les nations barbares qui fut

éclairée des lumières de l'Evangile. Elle reçut pour ce motif le nom

de fille aînée de l'Eglise , et pendant bien longtemps nous la verrons

se montrer digne de ce beau titre, en se mettant à la tête de toutes

les grandes entreprises utiles à la religion.

SI. Des Francs avant Clovis (448-484).

Règne de Clodion. Les Francs s'avancent jusqu'à la

Somme. - On dit que les Francs passèrent le Rhin en 420

sous la conduite de Pharamond, mais l'existence de ce chef

n'est pas suffisamment prouvée . Sous Clodion, qu'on suppose

son fils et son successeur, les Francs Saliens résidèrent à

Dispargum (427 ) dans le pays de Tongres (le Limbourg) . Ils

furent vaincus par les Romains, mais leur chef ne tarda pas

à effacer cette défaite en s'emparant de Tournai et de Cam-

(4) Voyez dans notre atlas la carte de la France mérovingienne.

•
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-

brai où il mit à mort tous les Romains qui s'y trouvaient.

Après être demeuréquelque temps dans ces contrées, il éten-

dit ses conquêtes et occupa le pays jusqu'à la Somme (448).

Règne de Mérovée. Défaite d'Attila (448-458).
Les

Francs étaient en possession de ces contrées lorsque parut

Mérovée, le fondateur de la première race de nos rois. Au

commencement de son règne, un terrible orage fondit sur les

Gaules (451 ). Les Huns, qui avaient autrefois vaincu les Visi-

goths et repoussé leurs hordes fugitives et désespérées sur

F'Orient, s'ébranlèrent à leur tour. Attila, leur chef, avait déjà

soumis le nord de l'Europe, et placé sous ses lois toute la

Scythie ettoute la Germanie. Maitre du monde barbare, il s'é-

tait tourné vers le monde civilisé, et trois batailles l'avaient

conduit aux portes de Constantinople. Fier de tous ces succès,

il se précipitait sur l'Occident, traînant après lui une foule de

rois avec sept cent mille guerriers, et s'intitulant le maître

du monde, le fléau de Dieu. Les remparts tombaient sur son

passage, les fleuves se couvraient des barques de ses guer-

riers, et tous les lieux qu'il parcourait se changeaient en un

triste désert. Rien ne lui faisait résistance. Depuis les marais

de la Pannonie jusque dans les Gaules, il n'y eut que saint

Aignan, évêque d'Orléans, saint Loup, évêque de Troyes,

sainte Geneviève, une simple bergère de Nanterre, qui purent

détourner sa colère. La grandeur du danger réunit les bar-

bales aux Romains, et dans les plaines de Châlons, où l'on se

rencontra, le monde entier parut en armes sous les deux

étendards opposés . Avec Aétius combattaient les Visigoths,

les Armoricains, les Gaulois, les Saxons, les Bourguignons,

les Sarmates, les Alains, les Allemands, les Ripuaires et les

Francs de Mérovée; avec Attila marchaient d'autres Francs

et d'autres Bourguignons, les Rhugiens, les Hérules, les Thu-

ringiens et les Ostrogoths. La bataille fut effroyable : un ruis-

seau gonflé par le sang devint un torrent ; le nombre des

morts s'éleva suivant lesuns à cent soixante-dix mille, et sui-

vant les autres à trois cent mille. D'après une ancienne tra-

dition, la valeur de Mérovée contribua beaucoup à la défaite

du fléau de Dieu. Les Romains le comblèrent d'honneurs , et

son nom devint si célèbre qu'il a servi à désigner tous les

rois de la première race. Ce prince mourut jeune encore,

après dix ans de règne.

Childérie (458-481). Childeric, son fils et son succes-

seur, débuta par des fautes si graves que les Francs le ban-
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nirent. Ils élurent unanimement pour roi Egidius, maître

de la milice romaine , et lui obéirent huit ans. Pendant ce

temps, Childéric s'était réfugié chez le roi des Thuringiens.

Ayant appris que les Francs avaient oublié ses torts et le

regrettaient, il revint et sollicita son rétablissement comme

une faveur. Les Francs le reçurent à condition qu'il parta-

gerait la royauté avec Egidius qu'ils avaient élu.

Quelque temps après, Basine, la femme du roi des Thu-

ringiens, vint trouver Childéric et lui dit : « J'ai reconnu ton

mérite et ton grand courage ; je suis venue pour rester avec

toi sache que si j'avais connu au delà des mers un homme

qui valût mieux que toi , je l'eusse été chercher pour en faire

le compagnon de ma vie. » Childéric , fier de cette préférence,

épousa Basine, et de leur mariage naquit Clovis.

:

-§ II. Des Francs avant la conversion de Clovis (481-496).

--Défaite de Syagrius. Childéric étant mort à Tournai,

Clovis lui succéda l'an 481. Dès son avénement, ce chef auda-

cieux et entreprenant conçut de grands projets . Il s'unit avec

Ragnacaire, chef des Francs de Cambrai, et marcha contre

Syagrius, qui gouvernait les Gaules au nom des Romains, et

auquel il avait fait dire de fixer le jour et le lieu de la ba-

taille. Ce fut près de Soissons qu'on en vint aux mains (486) .

Syagrius fut vaincu et se retira à Toulouse auprès d'Alaric H,

roi des Visigoths . Soissons ouvrit ses portes aux vainqueurs, et

Clovis profita de sa victoire pour soumettre toutes les places

qui étaient restées aux Romains depuis le Rhin jusqu'à la

Loire. Il somma ensuite Alaric de lui livrer Syagrius ou de se

préparer à la guerre . Cette menace alarma le roi des Visi-

goths, et il livra le Romain à son vainqueur, qui le fit jeter

dans un cachot, puis décapiter.

-Le vase de Soissons. Les Francs, qui étaient encore

païens, n'épargnèrent pas les églises , et enlevèrent dans celle

de Reims un vase d'argent d'une grandeur et d'une beauté

merveilleuses . SaintRemi, évêque de cette ville , le fit réclamer

auprès du roi qui répondit à l'envoyé du saint évêque : « Sui-

vez-moi jusqu'à Soissons, car c'est là que se fera le partage du ›

butin ; si le sort me donne le vase, je ferai ce que me de-

mande votre maître . » Arrivé à Soissons, il dit à ses soldats :

« Braves guerriers, je vous prie de m'accorder ce vase sans

jeter le sort. » Tous acquiesçaient d'une commune voix

1

1

1
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lorsqu'un soldat audacieux leva sa francisque et en frappa le

vase en s'écriant : « Tu n'auras rien , ô roi , que ce que le sort

te donnera. » Le roi souffrit cette injure avec patience, et

prenant le vase , de l'aveu des assistants, il le rendit tout fra-

cassé à l'envoyé de saint Remi , mais il garda un ressentiment

profond de l'audace du soldat.

A la fin de l'année, Clovis parcourant les rangs de ses guer-

riers rassemblés au champ de Mars, afin d'examiner leurs ar-

mes, s'arrêta devant le Franc qui avait frappé le vase : « Nul,

lui dit-il, n'a des armesaussi mal entretenues que les tiennes >>

et lui arrachant sa francisque , il la jeta par terre. Celui-ci

s'étant baissé pour la ramasser, le roi leva sa propre hache et

lui fendit la tête en disant : « Qu'il te soit fait ainsi que tu as

fait au vase de Soissons. » Cette exécution sévère inspira de

la crainte aux autres soldats et leur apprit à respecter l'au-

torité de leur chef.

Mariage de Clovis et de Clotilde (493).— Clovis fit ensuite

beaucoup d'expéditions et remporta un grand nombre de

victoires . Dansses courses guerrières, il se montrait bien plus

indulgent envers les catholiques que les chefs des Visigoths

et des Bourguignons,qui étaient ariens . Sa maison se remplit

d'hommes zélés pour le culte du vrai Dieu, qui tous s'efforcè-

rent de le convertir. Saint Remi pensa que le plus sûr moyen

était de lui faire épousér une princesse catholique.

Or, il y avait chez les Burgondes une fille dont on vantait

universellement l'esprit, les vertus et la beauté. Elle s'appelait

Clotilde et vivait dans le palais de son oncle Gondebaud, qui

avait égorgé ses parents pour usurper leur trône. Saint Remi

fit connaître à Clovis que cette princesse était l'héritière de ce

royaume et qu'elle était parfaitement digne de devenir sa

compagne. Cette alliance convenait au conquérant; alors Au-

rélien, son confident, se déguisa en mendiant et se dirigea

vers la ville de Genève où habitait Clotilde. Il la trouva assise

avec sa sœur aux portes de cette cité, exerçant l'hospitalité en-

vers les voyageurs. Il accepta ses bons offices , se pencha

vers elle et lui dit : « Maîtresse, j'ai une grande nouvelle à

vous annoncer. Clovis , roi des Francs , m'envoie vers

vous ; et , si c'est la volonté de Dieu, il désire vivement

vous épouser, et pour que vous ajoutiez foi à mes paroles

voici son anneau où sont gravés son nom et sa figure. » Clo-

tilde l'accepta avec grande joie et dit à Aurélien : « Retour-

nez près de votre maître et dites-lui que , s'il veut m'é-
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pouser, il envoie promptement des ambassadeurs à mon

oncle Gondebaud . »

Clovis la fit solennellement demander en mariage. Gonde-

baud déconcerté ne savait s'il devait accorder ou refuser ;

mais, par crainte du roi des Francs, il donna son consente-

ment. Les ambassadeurs placèrent alors la fiancée de Clovis

sur un char et prirent le chemin de Soissons . A peine sortie

de la ville , Clotilde, redoutant que son oncle ne vînt à chan-

ger de résolution, monta à cheval et s'éloigna rapidement du

pays des Burgondes. Gondebaud la fit poursuivre en effet,

mais les cavaliers qui avaient ordre de la ramener ne purent

l'atteindre, et elle arriva heureusement à Soissons où les

noces furent célébrées avec une grande pompe.

-
Clotilde essaye en vain de convertir Clovis. Clotilde

aimait tendrement Clovis. Souvent elle lui disait : « Les dieux

que vous adorez ne sont rien , ils ne peuvent vous être d'aucun

secours puisqu'ils sont de bois , de pierre ou de métal. Il faut

plutôt adorer le créateur de l'univers , qui a fait le soleil et les

étoiles, et a formé l'homme de sa propre main . » Ces paroles

ne faisaient aucune impression sur le cœur du fier Sicambre.

Cependant Clotilde obtint que leur premier-né serait baptisé.

Il avait reçu le nom d'Ingomer et mourut quelques jours

après son baptême. Le roi en fit d'amers reproches à la reine

et lui dit: « Si l'enfant avait été consacré à mes dieux, il ne

serait pas mort, mais étant baptisé au nom du vôtre, il ne

pouvait vivre. >> Clotilde accepta cette épreuve avec résigna-

tion .

Elle eut ensuite un autre fils : elle le fit également baptiser

et le nomma Clodomir. Il tomba encore malade , et le roi dit :

« Il ne peut pas en être autrement, il mourra comme son

frère, ayant été baptisé comme lui, au nom de votre Christ. »>

Toutefois l'enfant guérit par la volonté de Dieu et les prières

de sa mère.

Bataille de Tolbiac (496) . Ce que les exhortations de

Clotilde n'avaient pu produire , un prodige devait l'opérer . Les

Allemands, la plus féroce de toutes les tribus de la Germanie,

ayant faitinvasion dans les nouveaux Etats des Francs, Clovis

alla à leur rencontre et leur livra bataille à Tolbiac, aujour-

d'hui Zulpich, dans le duché de Juliers. Le roi franc allait être

vaincu, quand tout à coup levant les mains au ciel, il dit

avec larmes : « Jésus-Christ, vous que Clotilde assure être le

Fils du Dieu vivant, et, comme on le publie, vous qui donnez

1
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secours aux malheureux et victoire à ceux qui croient en

vous, j'implore ardemment votre protection ; si vous me

faites triompher de mes ennemis, je croirai en vous et je me

ferai baptiser en votre nom. » A peine eut-il achevé cette

prière, que les Allemands commencèrent à prendre la fuite.

Leur roi ayant été tué dans la déroute, ils se rendirent à

Clovis, en disant : « Cessez de faire périr le peuple, car main-

tenant nous sommes à vous. »

SIII. - Des Francs depuis la conversion de Clovis jusqu'à sa mort.

(496-511.)

-
Baptême de Clovis. Clovis tint sa promesse et se fit

aussitôt instruire de la religion chrétienne. Un prêtre de

Toul, saint Vaast, qui avait une grande réputation de vertu ,

fut chargé dé lui en donner les premières notions . Clotilde fit

ensuite venir saint Remi qui acheva l'instruction du monar-

que. Un jour Clovis touché de ses paroles lui dit : « Très-saint

père, je vous écouterai volontiers ; mais il me reste une diffi-

culté le peuple qui m'obéit ne voudra point quitter ses

dieux. » Je vais lui parler , répondit l'illustre évêque , et il

assembla les Francs . Toute la multitude s'écria d'une seule

voix, même avant d'avoir entendu ses paroles : « Seigneur,

nous rejetons nos dieux qui sont mortels, et nous sommes

prêts à suivre le Dieu immortel que prêche Remi. » Dès lors

tous les obstacles furent levés , et saint Remi s'empressa de

tout préparer pour le baptême de Clovis et de ses Francs.

-

La cérémonie fut magnifique. Les rues de Reims avaient

été tapissées ; l'église était éclairée de cierges parfumés , et

le baptistère fut rempli des odeurs les plus exquises. On mar-

cha en procession avec les Evangiles et la croix, en chantant

des hymnes et des litanies. Saint Remi tenait le roi par la

main; la reine suivait avec les deux princesses ses belles-

sœurs et plus de trois mille hommes de l'armée des Francs .

Au milieu de cette pompe, le roi dit à l'évêque : « Mon père,

est-ce là le royaume de Jésus-Christ que vous m'avez promis ?

Non , répondit- il, c'est le chemin qui y conduit. »>

"

Quand on fut arrivé au baptistère, Clovis demanda le

baptême. Le saint évêque lui dit alors : Baisse docilementla

tête, doux Sicambre, brûle ce que tu as adoré et adore ce que

tu as brûlé. » Trois mille Francs , sans compter les femmes et

les enfants, furent baptisés en même temps par les évêques

3.
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et les autres ministres. Une des sœurs de Clovis, Alboflède,

reçut aussi le baptême ; l'autre, appelée Lanthilde, fut récon-

ciliée avec l'Eglise par l'onction du saint chrême, parce qu'elle

était déjà chrétienne, mais attachée à l'arianisme (25 déc. 496) .

La nouvelle de la conversion de Clovis remplit d'allégresse

tout le monde chrétien . Le pape Anastase l'en félicita et lui

témoigna le désir qu'il avait de trouver en lui un puissant

protecteur de l'Eglise . C'est d'ailleurs le seul prince qui fut

vraiment catholique. L'empereur d'Orient, Anastase, était at-

taché à l'hérésie d'Eutyches ; les rois des Ostrogoths, des Vi-

sigoths, des Burgondes, des Gépides , des Suèves et des Van-

dales étaient ariens, et le reste des barbares était encore

païen . Clovis devint le héros de l'Occident, et la religion

qu'il avait embrassée fit sa gloire et celle de la monarchie

française.

Les Burgondes rendus tributaires (500) . - Clovis réso-

lut après son baptême de venger la mort des parents de Clo-

tilde et l'oppression des catholiques, sous le règne de Gon-

debaud. Il s'entendit avec Godégisile, le frère de ce prince,

et se présenta avec une armée sur les frontières des Burgon-

des . Gondebaud, qui pensait pouvoir compter sur la fidélité

de son frère, l'appela à son secours contre les Francs . Godé-

gisile obéit ; la bataille se livra près de Dijon. Au fort de la

mêlée Godégisile se tourna contre Gondebaudqui fut obligé de

prendre la fuite et de se retirer à Avignon . Clovis l'y assiégea.

Gondebaud était sur le point de se rendre, quand Aurédius,

son courtisan, vint trouver le roi des Francs comme trans-

fuge, et lui persuada que la ville était imprenable. Clovis ,

trompé par ces belles paroles , offrit la paix au roi des Burgon-

des, et se retira content de l'avoir rendu tributaire. Gonde-

baud alla ensuite assiéger son frère Godégisile dans Vienne,

où il le massacra avec tous ses partisans (501 ) .

-

Expédition contre les Visigoths . Bataille de Vouglé.

Ses suites (507) . Alaric II, roi des Visigoths, voyant que

Clovis subjuguait successivement toutes les nations établies

dans les Gaules, lui proposa une entrevue. Ils conférèrent

ensemble dans une île de la Loire , près d'Amboise, se dirent

mutuellement de bonnes paroles et se séparèrent après s'être

promis une amitié réciproque. Mais Clovis avait la passion des

combats, et les populations des Gaules, persécutées par les

Visigoths qui étaient ariens, souhaitaient la domination des

Francs, qui étaient orthodoxes . Un jour, le roi franc dit à ses
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soldats : « Je ne puis voir sans douleur ces ariens occuper la

plus belle partie des Gaules. Allons les vaincre avec l'aide de

Dieu, et réduire leur pays en notre puissance . »> Tous les

Francs applaudirent, et la guerre fut résolue.

Clovis marcha droit à Poitiers où l'attendait Alaric . En pas-

sant par la Touraine, il défendit à ses soldats, sous les peines

les plus rigoureuses, de prendre autre chose que de l'herbe

et de l'eau dans toute l'étenduede cette province , par respect

pour saint Martin qui en avait été évêque. Il envoya mémeau

tombeau de ce saint apôtre des députés avec de magnifi-

ques présents pour obtenir sa protection . La mémoire de

saint Hilaire lui fit aussi respecter les biens de l'Eglise de

Poitiers .

Alaric qui s'était enfermé dans cette ville, en était sorti

avec ses Visigoths ; la bataille s'engagea non loin de là , dans

les plaines de Vouillé. Les Visigoths, déjà amollis par leur

contact avec la civilisation romaine, ne purent tenir contre

le courage et l'énergie des Francs . Ils prirent la fuite, suivant

leur coutume, dit Grégoire de Tours, et leur déroute était

complète, lorsque Clovis ayant aperçu Alaric, fondit sur lui

et le tua de sa propre main (507) . Le roi franc courut alors un

grand danger. Deux Gothsl'ayant assailli à l'improviste, il ne

dut son salut qu'à la bonté de sa cuirasse et à la vigueur de

son cheval.

Après cette victoire il se serait emparé de tout le Midi, si

Théodoric, roi des Ostrogoths, n'était venu de l'Italie au se-

cours des Visigoths, qui n'avaient plus d'autre soutien qu'un

roi enfant. Néanmoins, après avoir fait un butin immense, le

- roi franc retint les contrées qui sont entre la Garonne, les

Pyrénées et la mer. Théodoric garda pour lui les anciennes

possessions des Visigoths entre le Rhône et les Alpes, et ces

barbares n'eurent plus au delà des Pyrénées que la Septi-

manie.

Clovis consul (508).-Al'exception decette partiedelaGaule

qui s'étend le long du littoral de la Méditerranée, Clovis se

trouvait donc maître de tout le reste du pays, depuis le Rhin

jusqu'aux Pyrénées, soit par lui-même, soit par les Burgondes

qu'il avaitrendus ses tributaires, ou par les Armoricains, dont

il avait fait ses alliés. L'empereur d'Orient, Anastase, reconnut

lui-même ses conquêtes et lui envoya à Tours des députés

pour lui offrir en son nom les titres de consul et de patrice

avec la tunique de pourpre et la chlamyde. Clovis, fier
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de cette démarche qui favorisait ses vues ambitieuses, ac-

cueillit avec les plus grands honneurs les envoyés de l'em-

pereur, se revêtit solennellement dans la basilique de Saint-

Martin des insignes de sa nouvelle dignité, posa la couronne

sur sa tête, puis étant monté à cheval, il jeta de l'or et de

l'argent au peuple assemblé. Depuis ce moment il fut appelé

consul ou auguste, et ces titres vénérés des Gallo - Romains

furent en quelque sorte la consécration de ses conquêtes .

-Meurtre des rois francs. Clovis ordonna ensuite aux

évêques de se réunir en concile et de rétablir partout la dis-

cipline ecclésiastique. Les règlements les plus sages furent

promulgués par ces assemblées, et on aime à voir le chef des

Francs suivre les conseils des évêques et se faire aimer de ses

sujets en protégeant les faibles, en soulageant les pauvres,

en rachetant les captifs et en exerçant l'hospitalité envers les

étrangers. La monarchie franque s'affermit et s'étendit ainsi

chaque jour, parce que les populations des Gaules abhor-

rèrent de plus en plus le gouvernement des Visigoths et des

Burgondes pour se tourner du côté des Francs.

Mais il ne faudrait pas s'imaginer que Clovis n'avait plus

rien conservé de sa barbarie et de sa férocité. Pendant qu'il

traitait ses sujets avec douceur et modération , il se rendait

coupable des attentats les plus révoltants sur les membres

de sa famille. Il engagea insidieusement le fils de Sigebert,

roi des Francs, établi à Cologne , à tuer son père, et il le tua

ensuite lui-même pour s'emparer de ses Etats. Il détrôna

Chararic roi de Térouane, le fit entrer avec son fils dans les

ordres sacrés et l'immola à son ambition, Il trempa égale-

ment ses mains dans le sang de Ragnacaire de Cambrai, et de

Rignomer du Mans.

Après avoir ainsi fait périr beaucoup d'autres rois et s'être

emparé de leurs domaines et de leurs trésors , il mourut à

Paris et fut enseveli dans la basilique des Apôtres, qu'il avait

fondée avec la reine Clotilde. Il était dans la trentième

année de son règne et la quarante-cinquième année de son

·âge (27 nov. 511) .

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE,

Les premiers rois mérovingiens sont Pharamond (420) , Clodion

(427) , Mérovée (448-458) , Childéric (458-481) et Clovis (481-511) .

I. Le règne de Pharamond est douteux. Clodion , son fils , s'empara

de Cambrai et de Tournai , et sous sa direction les Francs Saliens
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s'avancèrent jusqu'à la Somme. Mérovée (448-458), qui a donné son

nom à cette première race, est resté célèbre principalement par la va-

leur qu'il a déployée contre Attila dans les champs catalauniques

(451 ). Childéric, son fils (458-481 ) , se fit d'abord chasser du trône par

les Francs. Mais ayant été ensuite rappelé de la Thuringe où il s'était

réfugié, il reprit le sceptre et s'unit à Basine la femme du roi de

Thuringe qui lui avait donné l'hospitalité. C'est de cette union que

naquit Clovis.

II. Le règne de Clovis se divise naturellement en deux périodes ,

les temps qui ont précédé sa conversion et ceux qui l'ont suivie. Etant

encore païen (481-496) Clovis attaque les Romains qui avaient pour

gouverneur Syagrius , et les défait près de Soissons (486). La manière

dont les Francs se partagent leurs dépouilles et principalement l'his-

toire du vase de Soissons indique toute l'indépendance que ces bar-

bares conservaient vis-à -vis de leur chef. Clovis épouse ensuite Clo-

tilde la nièce de Gondebaud , roi des Burgondes. Cette princesse était

catholique. Elle ne néglige rien pour préparer la conversion de son

mari qui est enfin déterminé par la protection céleste dont il fut

l'objet à la bataille de Tolbiac (496).

III. Une fois converti, Clovis n'en continua pas moins ses glorieux

exploits. Pour venger les injures qui avaient été faites à Clotilde , sa

femme, il attaqua les Burgondes et les rendit tributaires (500) . Son

zèle pour la foi l'engagea ensuite à attaquer les Visigoths qui étaient

ariens. Il défit et tua Alaric II , leur roi, à la bataille de Vouillé (507),

et s'empara à la suite de cette victoire de toutes les contrées qui sont

entre la Garonne, les Pyrénées et la mer. C'est alors que sa gloire se

répandit dans tout l'Orient et que l'empereur Anastase lui envoya

les titres de consul et de patrice avec la tunique de pourpre et la

chlamyde. C'était à la foi qu'il devait tous ses succès depuis la ba-

taille de Tolbiac jusqu'à celle de Vouillé ; mais les instincts barbares

seréveillèrent dans son âme , et il déshonora les dernières années de

son règne par le meurtre des autres rois francs. Il resta ainsi le seul

chef de toutes les tribus franques, et mourut à Paris qu'il avait

choisi pour le lieu de sa résidence (511 ) .

CHAPITRE II.

RÈGNE DES ENFANTS DE CLOVIS (511-561 ) .

La cruauté de Clovis nous fait comprendre quels hommes l'Eglise

avait à civiliser dans ces barbares que la Providence avait envoyés

pour punir et renouveler le monde. Nous les voyons répandre

sans effroi le sang de leurs parents pour satisfaire leur insatiable

cupidité. Les enfants de Clovis ne se montrent ni moins cruels , ni
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moins barbares que leur père. Ils n'écoutent le plus souvent que leur

ambition et leurs caprices , et dans les combats qu'ils se livrent nous

aurons à signaler les attentats les plus monstrueux. Seulement après

ces terribles excès la foi éveille le remords au fond de leur conscience.

Ils ne sont plus tranquilles sur leur avenir et ils s'efforcent d'expier

leurs crimes par le repentir. C'est le premier pas que le christianisme

leur a fait faire vers la civilisation.

-
§ I. Depuis la mort de Clovis jusqu'à la conquête du pays des

Burgondes (511-533).

Partage de la monarchie franque entre les quatre fils

de Clovis (511 ) . - Clovis, avant de mourir, partagea ses

Etats entre ses quatre fils. Thierry l'aîné eut Metz avec le pays

compris entre le Rhin et la Meuse, et, dans l'Aquitaine , l'Ar-

vernie et le Limousin ; Childebert eut Paris, les rives de la

Seine et les côtes de l'Océan depuis l'embouchure de ce

fleuve jusqu'à l'Armorique, et, dans l'Aquitaine, toutes les

contrées qui se trouvaient à gauche de la Loire jusqu'à Bor-

deaux ; Clodomir eut Orléans et les alentours avec la rive

droite de la Loire jusqu'à l'embouchure de la Sarthe, et

peut-être, en Aquitaine, la Novempopulanie ; enfin Clotaire

résida à Soissons, et son royaume s'étendit à l'est entre l'Aisne,

la Somme et la Meuse, et fut fermé à l'ouest par l'Océan (1 ) .

B

-
Expédition contre la Bourgogne (523) . Les enfants de

Clovis vécurent en paix durant quelques années , dociles aux

sages conseils de leur mère sainte Clotilde, qui s'était retirée

dans la basilique de Saint-Martin de Tours, sans renoncer à

ladirection des affaires du royaume. Gondebaud étant mort,

Sigismond devint roi des Burgondes. Ce prince eut la barbarie

de faire périr son fils, mais il expia sa faute avec tant d'éclat

que l'Eglise l'honore comme un saint. Ses vertus touchèrent

peu le cœur des enfants de Clovis. Ils le considérèrent comme

un usurpateur, et Clotilde, se ressouvenant peut-être trop du

meurtre de son père, de sa mère et de ses frères , les engagea

à lui faire la guerre. « Mes chers enfants, leur dit -elle, queje

neme repente point de vous avoir élevés avec autant de soin.

Montrez-vous sensibles à l'injure qui m'a été faite, et vengez

(1) Pour ces partages, voyez dans notre atlas la carte de la France mérovin-

gienne . On n'a généralement pas observé que l'Aquitaine et le nord de la Gaule

faisaient comme deux royaumes . C'est ce qui explique la physionomie bizarre

qu'offrent les possessions des premiers rois francs ; car les deux Etats furent si-

multanément partagés.
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la mort cruelle de mon père et de ma mère. » Les rois francs

se mirent en marche, vainquirent Sigismond et le firent pri-

sonnier.

Clodomir résolut de le faire mourir avec sa femme et ses

enfants. Saint Avit , qui était alors abbé de Mici , en Orléanais,

alla trouver ce prince et lui dit : « Si, par respect pour la loi

de Dieu, vous changez de dessein, vous remporterez la vic-

toire; mais si vous persévérez dans votre inique vengeance,

vous serez livré à vos ennemis et vous périrez de leurs mains.

Votre famille sera ensuite traitée comme vous aurez traité

celle de Sigismond. » Clodomir méprisa cet avertissement et

ordonna la mort de son prisonnier et de ses enfants.

La prédiction de saint Avit ne tarda pas à se réaliser. Le roi

franc ayant fait une seconde expédition chez les Burgondes,

fut tué l'année suivante à la bataille de Véseronce (524).

Conquête de la Thuringe (530) . Les Francs d'Austrasie

ayant eu à se plaindre des Thuringiens leurs voisins , le roi

Thierry leur dit : « Rappelez-vous, je vous prie, que les Thu-

ringiens sont venus attaquer vos pères, qu'ils leur enlevèrent

tout ce qu'ils possédaient, qu'ils suspendirent les enfants aux

arbres, qu'ils firent passer sur des femmes qu'ils avaient ar-

rêtées des chariots chargés, et qu'après avoir brisé leurs osils

les abandonnèrent pour servir de pâture aux chiens et aux

oiseaux. A ces paroles, les Francs, indignés de tant de cri-

mes, demandèrent d'une voix unanime à marcher contre ces

barbares. Thierry, secondé par son frère Clotaire et son fils

Théodebert, fit un grand massacre des Thuringiens et rédui-

sit leur pays en sa puissance. Il engagea Hermanfried leur

chef à venir le trouver, en lui donnant sa foi qu'il ne courait

aucun danger, et il l'enrichit de présents. Mais un jour qu'ils

⚫ causaient sur les murs de la ville de Tolbiac, Hermanfried,

poussé on ne sait par qui, dit le chroniqueur, tomba dans le

fossé et rendit l'àme. La soumission de la Thuringe détermina

plusieurs autres confédérations germaniques à reconnaître la

suprématie des Francs.

Pendant ceMassacre des enfants de Clodomir (532) .

temps les trois fils de Clodomir, Théobald , Gonthaire et Clo-

doald, étaient élevés par la reine Clotilde, leur grand'mère.

Leur oncle Childebert, craignant que Clotilde ne leur rendit

le royaume de leur père, fit dire secrètement à son frère,

Clotaire de Soissons : « Notre mère retient auprès d'elle les

enfants de notre frère et veut leur donner son royaume;
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viens à Paris et nous délibérerons sur ce que nous avons à

faire. » Clotaire, fort réjoui, s'empressa de venir, et lorsqu'il

fut arrivé, ils firent dire à Clotilde de leur envoyer ses petits-

fils pour les couronner. La reine, transportée de joie, les en-

voya en leur disant : « Je ne croirai pas avoir perdu mon fils

si je vous vois régner à sa place. »

Mais à peine ces jeunes enfants furent-ils entre les mains

de leurs oncles , que ces rois barbares envoyèrent à leur mère

une épée nue et des ciseaux , en lui disant : « Voulez-vous

qu'on coupe leur chevelure et qu'ils soient à jamais privés du

trône, ou bien qu'on les égorge? » Clotilde , éperdue, répondit

sans réfléchir à ce qu'elle disait : «J'aime mieux les voir morts

que tondus.» Childebert et Clotaire s'emparèrent des deux

aînés et les poignardèrent. Le troisième , Clodoald , qu'on

sauva du massacre, se coupa lui-même les cheveux , reçut

l'habit religieux des mains de saint Séverin , et bâtit un mo-

nastère dans un endroit appelé Novientum (Nogent), à une

petite distance de Paris. Ce monastère devint une collégiale,

et le petit village de Nogent prit le nom de Saint- Cloud.

Conquêtes du pays des Burgondes (534) . - Dans cette

même année (532) Clotaire et Childebert préparèrent une

nouvelle expédition contre la Bourgogne. Ils invitèrent Thierry

à marcher avec eux, mais le roi d'Austrasie refusa. « Si tu ne

veux pas aller en Bourgogne avec tes frères , lui dirent les

leudes, nous te quitterons et les suivrons à ta place. » Mais

Thierry avait à se venger de l'Auvergne , qui avait essayé de

se soustraire à sa domination . « Suivez-moi en Auvergne, dit-

il à ses sujets , et je vous conduirai dans un pays où vous

prendrez de l'or et de l'argent autant que vous en pourrez

désirer, d'où vous enlèverez des troupeaux , des esclaves et

des vêtements en abondance. » Les leudes, gagnés par ces

paroles, le suivirent dans cette province, où ils commirent

d'horribles dévastations . Clotaire et Childebert allèrent pen-

dant ce temps en Bourgogne, assiégèrent Autun, mirent en

fuite Gondemar le frère et le successeur de Sigismond, s'em-

parèrent de tout ce pays et mirent fin à ce royaume (534).

―
§ II. Depuis la conquête de la Bourgogne jusqu'à la mort de

Clotaire 1er (534-561) .

-
Guerre contre les Visigoths (531). Pendant que les

rois d'Austrasie et de Soissons s'étaient signalés en Thu-

ringe, Childebert, roi de Paris, avait pris les armes contre
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Amalaric, roi des Visigoths. Ce monarque qui avait épousé

Clotilde , sœur des rois francs , l'ayant maltraitée à cause

de son attachement à la foi catholique , cette princesse

envoya à ses frères un mouchoir teint de sang, afin de leur

-faire comprendre combien elle était malheureuse.A cette vue

Childebert indigné jura de venger sa sœur et s'avança aussi-

tôt dans le Languedoc à la tête d'une puissante armée. Il ren-

contra Amalaric sous les murs de Narbonne, le défit, et il est

probable que le roi visigoth périt dans cette bataille (531) . Les

Francs s'emparèrent de Narbonne, la pillèrent et se retirèrent

chargés de butin. Childebert reprit la route de Paris avec sa

sœur, qu'il avait délivrée, mais cette princesse mourut en

chemin.

-

Avénement de Théodebert. Guerre contre les Ostro-

goths (534). Thierry étant mort, Childebert et Clotaire

se liguèrent pour ravir à son fils Théodebert son héritage,

mais le courage du jeune prince, qui fut un des guerriers les

plus remarquables de cette époque, les contraignit à respec-

ter ses droits. L'empereur d'Orient Justinien , qui était alors

en guerre avec les Ostrogoths, lui envoya des ambassadeurs

avec de riches présents pour l'engager à passer les Alpes et à

ravir à ces barbares leurs possessions . D'un autre côté Vitigès,

que les Ostrogoths avaient choisi pour roi, lui offrit l'abandon

de la Provence et de tout ce qu'ils possédaient en deçà des Al-

pes, s'il voulait s'unir à eux. Le roi franc parut d'abord y con-

sentir ; puis il résolut de ne prendre les intérêts ni des uns

ni des autres, se promettant bien toutefois de profiter de la

lutte engagée entre les Goths et les Grecs pour laisser ces

deux peuples s'affaiblir réciproquement ; de telle sorte qu'a-

près avoir fait la conquête de l'italie, il put ensuite marcher

contre Constantinople.

-Expédition au delà des Alpes (539-547). Théodebert

passa donc les Alpes avec une armée de 100,000 hommes.

Lorsque les Goths l'aperçurent, ils allèrent à sa rencontre

pour le recevoir comme un allié; mais il fondit sur eux et les

battit; alors les Grecs, croyant qu'il venait prendre leur dé-

fense , coururent à lui , et ils furent également massacrés.

L'armée victorieuse de Théodebert se répandit dans la haute

Italie, réduisit en cendres les plus belles villes de cette con-

trée, et revint dans les Gaules avec un butin immense, ce qui

engagea d'autres Francs à tenter de semblables expéditions

au delà des Alpes.
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Pendant huit années Théodebert parcourut avec ses soldats

cette riche contrée . A la fin le climat les énerva, et il fut con-

traint de revenir sans avoir rien fondé . Théodebald, son fils ,

continua ses expéditions et poursuivit ses projets, sans arri-

ver à des résultats plus heureux (547-555) . Dans leur dernière

invasion , ses troupes dirigées par les ducs Leuthaire et Buce-

lin furent complétement taillées en pièces par Narsès, qui

leur tua plus de trente mille hommes (554), ce qui les obligea

à abandonner entièrement l'Italie.

Pendant que
Expédition au delà des Pyrénées (542).

Théodebert s'illustrait au delà des Alpes, Childebert et Clotaire

s'étaient ligués pour aller combattre les Visigoths au delà des

Pyrénées. Ils entrèrent en Espagne avec une armée formida-

ble, prirent Pampelune et se répandirent dans la Tarrago-

naise . Ils la ravagèrent presque tout entière et vinrent mettre

le siége devant Saragosse. Mais Theudis, roi des Visigoths ,

les ayant obligés à lever le siége de cette ville, leurs troupes

revinrent en désordre. L'année suivante ils se dédommagè-

rent de cet échec en s'emparant dans le Languedoc de la ville

de Cette, et en détruisant une armée de Visigoths qui s'était

avancée contre eux pour arrêter leurs déprédations et leurs

massacres.

Clotaire s'empare des Etats de Théodebald (553) .

Théodebald étant mort sans enfants, Clotaire s'empara de ses

Etats au détriment de Childebert. Celui-ci se sentant dange-

reusement malade et se voyant d'ailleurs sans héritiers mâles ,

ne pensa pas devoir revendiquer directement ses droits. I

conspira en secret et excita Chramne, le fils aîné de Clotaire,

à prendre les armes contre son père. Ce jeune prince, qui

avait reçu le gouvernement de l'Auvergne, abusait si indi-

gnement de son pouvoir, que son père le rappela . Chramne

refusa de lui obéir, épousa la fille d'un seigneur du pays, leva

des troupes, repoussa ses deux frères Gontran et Caribert, et

essaya de s'emparer d'une partie du royaume de son père.

Childebert appuya le rebelle de ses armes et de ses conseils,

mais il mourut avant d'avoir vu le dénoûment de ses intri-

gues (558).

Clotaire Ier règne seul (558-561 ).— Childebert fut enterré

dans une église qu'il avait bâtie près de Paris, en l'honneurde

saint Vincent (1) . Clotaire, devenu seul maître de toute la mo-

4) Cette église est devenue Saint-Germain-des-Prés.

1
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narchie, negoûta pas longtemps le plaisir de la domination su-

prême.Son fils Chramnese révoltaune seconde fois et se réfugia

avec sa femme et ses filles chez Conobre, comte de Bretagne

(559). Clotaire marcha contre lui. Quand les deux armées fu-

renten présence, le comte de Bretagne dit à Chramne : « Il ne

convient pas que vous combattiez contre votre père : laissez-

moi fondre seul sur lui durant la nuit et je suis sûr de le dé-

faire avec toute son armée. » Ce fils dénaturé n'écoutant au-

cun conseil livra la bataille le lendemain ; il fut vaincu et fait

prisonnier avec sa femme et ses enfants. Clotaire eut la bar-

barie de les faire périr dans les flammes (560) .

Mort de Clotaire (561) . Comme ses prédécesseurs , ce

prince témoigna sur la fin de sa vie un grand regret de ses

fautes, et alla à Tours en faire pénitence au tombeau de saint

Martin. Saint Germain de Paris, qui l'avait accompagné dans

ce pieux pèlerinage, profita de ses heureuses dispositions

pour lui inspirer les meilleurs sentiments. Il semblerait que

cette grâce lui avait été particulièrement ménagée par la Pro-

vidence ; car à peine était-il de retour de son voyage qu'il

fut saisi d'une fièvre violente, dans son château de Compiè-

gne (Compendium). Là , cruellement tourmenté parla maladie,

il s'écriait souvent : « Quepensez-vous que soit ce roi du ciel

qui fait mourir de si grands rois? » Il rendit l'âme « en grande

tristesse » le jour anniversaire du meurtre de Chramne. Il

avait régné cinquante ans.

--
Sainte Radegonde. Près de ce roi barbare , au milieu

des cruautés sans nombre qui étaien commises , on put admi-

rer les vertus d'une femme qui parut sur le trône, comme

une nouvelle Clotilde, pour adoucir les calamités de cette

époque par cette douce et pieuse bienfaisance que la religion

inspire. Cette femme fut sainte Radegonde, fille de Berthaire,

roide Thuringe. Dans l'expédition que Clotaire avait faite avec

son frère Thierry contre ce pays, cette princesse lui était

échue en partage parmi tous les autres prisonniers. Charmé

de sa beauté, il l'avait fait élever avec soin et l'avait ensuite

épousée. Sainte Radegonde ne se laissa point éblouir par son

élévation . Elle n'usa de sa puissance que pour le soulagement

des malheureux, et n'avait pas d'occupation plus douce que

de soigner les pauvres dans leur maladie ou de s'entretenir

des choses célestes avec des religieux ou des évêques . Elle

avait vu massacrer la plupart des membres de sa famille;

ne lui restait qu'un frère dont elle essaya vainement derache-

il
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ter la vie. Le barbare Clotaire l'ayant fait mettre à mort ,

malgré les larmes de la pieuse princesse, elle résolut dès lors

de renoncer au monde, et sollicita du roi la permission de se

retirer dans un monastère qu'elle alla fonder à Poitiers . Elle

mourut dans cette paisible retraite en 587, et les fidèles ne se

pressèrent pas avec moins de dévotion autour de son tom-

beau qu'autour de celui de sainte Geneviève à Paris.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

Clovis laisse quatre fils : Thierry qu'il eut d'une première femme

avant son mariage avec sainte Clotilde, Childebert, Clodomir et Clo-

taire qu'il eut de cette pieuse princesse.

I. Thierry règne à Metz, Childebert à Paris, Clodomir à Orléans et

Clotaire à Soissons. Ils vivent d'abord en paix, mais les trois enfants

de sainte Clotilde , Childebert, Clodomir et Clotaire, s'unissent contre

Sigismond, le successeur de Gondebaud, roi de Bourgogne, qui avait

fait périr le père, la mère et les frères de sainte Clotilde (523) . Clo-

domir fait mourir Sigismond avec sa femme et ses enfants d'une

manière barbare, malgré les avis de saint Avit, alors abbé de Mici.

Il ne tarde pas à expier son crime . Il périt lui-même l'année suivante

à la bataille de Véseronce (524) , et ses enfants furent plus tard mas-

sacrés par ses frères Clotaire et Childebert (532) . Les enfants de sainte

Clotilde s'emparèrent ensuite de la Bourgogne (534).

II. Thierry qui était roi d'Austrasie s'était agrandi pendant ce

temps par la conquête de la Thuringe. Né d'une autre mère que les

trois autres enfants de Clovis, il n'obéit pas aux mêmes sentiments,

ni aux mêmes intérêts, et il paraît avoir une action à part. Il leur

laisse venger leurs injures personnelles en Bourgogne, et quand Chil-

debert apprend que sa sœur Clotilde est maltraitée par le roi des

Visigoths , Amalaric qui l'a épousée, Thierry ne prend pas de part à

son expédition . Il laisse ses Etats à son fils Théodebert qui conçoit

les plus grands projets , et dont la politique n'a rien de commun avec

celle de ses oncles. Il tente des conquêtes au delà des Alpes, pendant

que ses oncles franchissent les Pyrénées. Mais les descendants de

Thierry s'éteignent; Childebert meurt lui-même sans laisser d'enfants

måles, et Clotaire se trouve seul en possession de tout le pouvoir. Il

n'en jouit que trois ans (558-561) . Il mourut dans d'excellents senti-

ments après avoir souillé son règne par tous les excès de la barbarie.

Il eut près de lui pendant un temps sainte Radegonde, comme Clovis

avait eu auprès de lui sainte Clotilde . Les vertus de ces saintes femmes

contribuèrent très - efficacement à la civilisation des barbares et envi-

ronnèrent le berceau de la monarchie d'une précieuse auréole qui put

devant Dieu racheter bien des crimes.
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CHAPITRE III.

LES FILS ET LES petits-fils de CLOTAIRE 1er (561-613) .

Clotaire avait un instant rétabli l'unité monarchique. Mais à sa

mort le royaume fut de nouveau parlagé entre ses enfants , et les

guerres civiles recommencèrent avec une égale fureur. Des quatre

fils de Clotaire, il y en eut deux qui se montrèrent pacifiques et dé-

bonnaires. Caribert avait la contenance grave et noble des magistrats

romains, mais il les imitait dans leurs débauches. Gontran n'avait

pas moins de grandeur d'âme et joignait à cette élévation de carac-

tère qui pouvait être le fruit de la civilisation, une pureté de mœurs

et une délicatesse de sentiments qui sont le privilége des saints. Si-

gebert et Chilpéric avaient au contraire l'humeur vindicative et bel-

liqueuse des barbares. Leurs querelles , envenimées par la haine im-

placable de Brunehaut et de Frédégonde leurs épouses, se complique-

rent encore de l'opposition qui existait naturellement entre les deux

pays qu'ils gouvernaient. La Neustrie et l'Austrasie formaient pour

ainsi dire deux nationalités distinctes , et au lieu de voir dans les

querelles de ces deux femmes une longue série de vengeances et de

représailles personnelles , nous devons plutôt y chercher la lutte de

deux peuples qui se disputent l'empire. A ce point de vue, le débat

s'agrandit, et l'histoire conserve sa dignité et son importance.

-
SI. Depuis la mort de Clotaire Ier jusqu'à celle de son fils

Chilpéric (561-584).

- ((
Nouveau partage en 561. Chilpéric, après lesfunérail-

les de son père , dit Grégoire de Tours, s'empara de ses tré-

sors, et par ses présents il décida les plus importants parmi

les Francs à reconnaître son pouvoir. Aussitôt il se rendit à

Paris et s'en empara ; mais il ne le conserva pas longtemps,

ses frères se réunirent pour l'en chasser et firent ensuite en-

tre eux quatre un partage régulier. Le sort donna à Caribert

le royaume de Childebert et Paris pour résidence ; à Gontran

le royaume de Clodomir, dont le siége était Orléans, et la

Bourgogne ; Chilpéric eut le royaume de son père Clotaire, et

Soissons fut sa ville principale ; à Sigebert échut le royaume
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--

de Thierry, et Metz pour résidence . » Caribert étant mort

souillé de mille infamies, six ans après son avénement au

trône (567) , une nouvelle division s'introduisit dans la Gaule

franque. Sigebert eut l'Austrasie, Chilpéric la Neustrie et

Gontran la Bourgogne . Les trois frères n'ayant pu s'entendre

sur la possession de Paris, ils décidèrent que cette ville leur

appartiendrait en commun et qu'elle resterait ainsi indivise.

Rivalité de la Neustrie et de l'Austrasie. L'Austrasie,

la Neustrie et la Bourgogne formaient ainsi trois Etats , qui

avaient chacun leur caractère et leur mission propre. L'Aus-

trasie touchait à la Germanie et se composait des premières

contrées habitées par les Francs . La population et les mœurs

germaines dominaient dans cette contrée. Dans les pays qui

formaient la Neustrie , au contraire, les Francs étaient moins

nombreux , plus dispersés, plus séparés de leur ancienne pa-

trie et des Germains leurs compatriotes. Ils étaient là comme

une colonie de barbares transportée au milieu du peuple et

de la civilisation romaine , qui était naturellement prédo-

minante. La Bourgogne occupait entre ces deux pays une

espèce de position intermédiaire . Mais elle devait s'effacer de

la scène et laisser se développer dans toute son étendue

l'opposition naturelle qui se trouvait entre la Neustrie et

l'Austrasie . Cette lutte éclata dès le vie siècle sous les noms

de Frédégonde et de Brunehaut. La rivalité de ces deux fa-

meuses reines ne fut que l'effet et le symbole d'un débat plus

général, du mouvement qui , après avoir jeté les Francs sur la

Gaule, poussait la France germaine contre la France romaine.

Frédégonde et Brunehaut. Meurtre de Galswinthe.

Brunehaut, fille d'Athanagilde, roi des Visigoths , était, d'après

Grégoire de Tours, une femme fort belle, fort gracieuse , de

mœurs honnêtes , d'une élégance insinuante et d'une pru-

dence consommée . Son alliance fit beaucoup d'honneur à Si-

gebert (566) . Chilpéric en prit envie et sollicita la main de Gal-

swinthe, sœur aînée de cette princesse. Athanagilde la lui

accorda, et le roi franc l'aima d'abord avec tendresse . Mais son

coeur s'étant ensuite épris d'une passion criminelle pourFrédé

⚫gonde. , Galswinthe se plaignit des outrages qu'elle recevait,

et demanda la permission de retourner en Espagne . Chil-

déric chercha d'abord , par de belles paroles , à la détourner

de son projet, puis il la fit étrangler dans son lit par un page

et épousa publiquement sa concubine (568) . Ce fut pour

venger cette injure que Brunehaut engagea Sigebert, son
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époux, roi d'Austrasie, à faire la guerre au roi de Neustrie.

Assassinat de Sigebert (575). — Les premiers efforts de

Sigebert furent heureux : il vainquit Théodebert, le fils aîné

de Chilpéric, et se rendit maître de Rouen et de Paris. L'évê-

que de cette dernière ville , saint Germain, écrivit à Brunehaut

pour la conjurer de mettreun terme aux désastres de la guerre

en réconciliant les deux monarques. Il s'adressa même à Si-

gebert au moment où il allait assiéger son frère dans Tournai

et lui dit : « Si vous partez pour cette expédition , sans avoir

le dessein de tuer votre frère, vous reviendrez vivant et vic-

torieux. Si vous avez d'autres pensées, vous mourrez vous-

même. » Sigebert, ébloui par l'éclat de sa fortune, méprisa

cet avertissement, et un instant il put se croire maître des

Etats de son frère. Les leudes neustriens l'élevèrent sur le

pavois , le saluèrent leur chef à Vitriac près de Tournai ,

et il s'avançait vers cette dernière ville où s'était enfermé

Chilpéric pour le prendre et le mettre à mort , quand deux

vils assassins soudoyés par Frédégonde lui ôtèrent la vie(575) .

Etat de l'Austrasie après la mort de Sigebert. — Les

Austrasiens proclamèrent roi son fils Childebert II , qui était

à peine âgé de cinq ans. Ce jeune prince fut abandonné à

la merci des leudes , qui profitèrent de sa minorité pour

accroître leur puissance. Brunehaut tomba alors entre

les mains de Chilpéric , qui l'exila à Rouen. Mérovée , le

deuxième fils de ce prince , ayant eu occasion de la voir,

fut charmé de ses grandes qualités ; il voulut l'épouser so-

lennellement, et saint Prétextat, évêque de Rouen, bénit leur

alliance (576). Chilpéric , dans le but de rompre ce mariage,

laissa Brunehaut retourner en Austrasie, et ayant emmené son

fils avec luià Soissons, il le persécuta indignement. Ceprince

réduit au désespoir se fit donner la mortparundeses officiers

(579) . Chilpéric n'osa pas exercer sa vengeance contre saint

Prétextat, mais Frédégonde, moins scrupuleuse, ne craignit

pas de se souiller d'un nouveau crime en faisant assassiner

le saint évêque (14 avril 586).

Tyrannie de Chilpéric.—La nation ne fut jamais plus mal-

heureuse que sous le règne de Chilpéric et de Frédégonde. Ce

monarque persécutait les ministres de Dieu et se rendait sans

cesse coupable d'injustices révoltantes contre tous ses sujets .

Il écrasait le peuple d'impôts, et il accusait les prêtres et les

abbés des révoltes que provoquaient les exactions de ses offi..

ciers . L'an 580 , ses Etats furent désolés par des tempêtės, des

4
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inondations , des incendies, des tremblements de terre , et à

ces grands fléaux succédaune épidémiecontagieuse. Il tomba

⚫ lui-même dangereusement malade ainsi que ses deux fils .

Frédégonde effrayée dit au roi : « Voilà longtemps que la mi-

séricorde divine supporte nos mauvaises actions ; elle nous

a souvent frappés de fièvres et d'autres maux , et nous ne

nous sommes point amendés ; voilà que les larmes des pau→

vres, les plaintes des veuves, les gémissements des orphelins

vont causer la mort de nos fils ; voilà que nos trésors vont

demeurer sans possesseur, pleins de rapines et de malédic-

tions! .... Crois-moi , brûlons tous les édits injustes que nous

avons faits pour lever des taxes , et contentons-nous des

revenus qui ont suffi à ton père, le roi Clotaire. » Après avoir

dit ces paroles en se frappant la poitrine avec désespoir, elle

jeta au feu les édits ; néanmoins les jeunes princes mou-

rurent bientôt après . Le glaive de la justice divine s'appesan-

tissait sur cette maison, qui s'était souillée de tant de crimes.

Mort de Chilpéric (584). - Il restait encore à Chilpéric un

fils qu'il avait eu de sa femme Audowère. Cet enfant, appelé

Clovis , s'était montré joyeux du trépas de ses frères , et un

devin lui avait annoncé qu'un jour il serait chef de la nation

franque. Frédégonde démentit la prophétie en le faisant as-

sassiner (580) . Cette femme cruelle ne recula pas devant le

meurtre de Chilpéric lui-même. Un jour que ce prince reve-

nait de la chasse, il fut assailli près de son palais de Chelles ,

au moment où il descendait de cheval, par un individu qui le

frappa de deux coups de poignard (1 sept .) . Telle fut la

mort de ce roi , que Grégoire de Tours appelle le Néron et

l'Hérode de son siècle.

SII.
-

Depuis la mort de Chilpéric jusqu'au rétablissement de l'unité

monarchique sous Clotaire II (584-613).

-Le roi Gontran (584). - Après la mort de Chilpéric qui

laissait pour héritier un enfant en bas âge, Clotaire II , Fré-

dégonde écrivit à Gontran, roi de Bourgogne : « Que mon

seigneur vienne et reçoive le royaume de son frère , et qu'il

prenne mon petit enfant sous sa protection . » En mêmetemps

Childebert s'adressait aussi à ce prince , qui s'était fait son père

adoptif, pour l'inviter à lui livrer Frédégonde , afin qu'il pût

venger sur elle les meurtres de sa tante , de son père , de

son oncle et de ses cousins. Le pieux Gontran repoussa ces

1
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idées de vengeance , et se déclara le tuteur du jeune Clo-

taire comme auparavant il s'était déclaré le père adoptif de

Childebert ; il se prépara même à défendre ses droits contre

l'ambition de ses ennemis .

Cependant les Aquitains profitèrent des divisions des rois

francs pour se rendre indépendants, et prirent pour souve-

rain un prétendu fils de Clotaire I , Gondowald , avec lequel

ils marchèrent vers le Nord pour tout soumettre à leur puis-

sance. Le patrice Mummol, ancien général de Gontran , qui

avait naguère défendu la Bourgogne contre les Lombards ,

était à leur tête, les aidant de son génie et de son épée. Les

roisfrancs comprirent que le danger était pressant ; ils oubliè-

rent leurs discordes , s'unirent et réprimèrent les rebelles

(585).

Traité d'Andelot (28 nov. 587). — Gontran se montra

très-sévère envers les évêques et les seigneurs qui avaient ap-

puyé la rébellion de Gondowald . Mais après sa victoire, il vint

à Tours, au tombeau de saint Martin , et son ressentiment fut

calmé par
la médiation des évêques francs qui sollicitèrent le

pardon des coupables . Sur ces entrefaites, quelques démêlés

s'élevèrent entre les leudes d'Austrasie et leur roi, mais Gon-

tran s'unit avec Childebert et dissipa cette fédération sédi-

tieuse. Ces deux princes consolidèrent leur alliance et réglè-

rent leurs droits par le célèbre traité d'Andelot . On y fixa les

limites de l'Austrasie et de la Bourgogne, et Gontran promit

son héritage à Childebert.

Pendant que ces deux rois traitaient ainsi les intérêts de

leur royaume, leurs armées coalisées tentaient d'enlever la

Septimanię aux Visigoths . Childebert était bien aise de venger

sa sœur Ingonde de tous les mauvais traitements que lui

avait fait endurer le roi arien Léovigilde . Après différents

combats, dont les succès furent très- balancés, la paix fut

signée et chacun conserva ses anciennes possessions (589).

Mort de Gontran (28 mars 593) . --- Quatre ans après mou-

rut Gontran. Au milieu de ces temps barbares, si féconds en

crimes de toute espèce , ce prince fut un prodige de clé-

mence et de charité. Au lieu de s'emparer des Etats de ses

neveux, comme l'auraient fait tous les monarques de cette

époque, il adopta ces princes en présence de l'armée et dé-

fendit constamment leurs intérêts . Dans les guerres violentes

qui éclatèrent entre ses frères, Chilpéric et Sigebert, il s'ef-

força d'arrêter l'effusion du sang, et assembla même plu-
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sieurs conciles pour juger leurs différends . Son zèle pour la

discipline ecclésiastique animait et soutenait celui des évê-

ques de son royaume. Ses libéralités pour les pauvres n'a-

vaient pas de bornes ; il se plut surtout à doter les églises,

à fonder des monastères, qui étaient, dans ces temps de

troubles et de désordres , les vrais asiles des lumières et de

lajustice, et la seule sauvegarde de la civilisation . Sans doute

il commit aussi de grandes fautes, et on retrouve encore dans

sa vie un reste de barbarie, mais du moins il expia tous ses

crimes par la pénitence et les bonnes œuvres, et mérita d'ê-

tre placé par l'Eglise au nombre des saints.

Pouvoir de Brunehaut en Austrasie, puis enBourgogne.

Brunehaut avait pris ses mesures pour affermir l'autorité

de son fils Childebert en Austrasie . Elle avait su se défaire du

duc Gontran Boson , le plus influent des leudes d'Aquitaine et

d'Austrasie , et elle avait vu tous les seigneurs soumis à son

autorité. Son beau-frère Gontran ayant légué son royaume

d'Orléans et de Bourgogne à Childebert, ses domaines se

trouvèrent considérablement agrandis , et elle se vit plus à

même de lutter contre sa rivale. Toutefois les Neustriens ré-

clamèrent ; Frédégonde mécontente osa demander une part

dans ce riche héritage pour son fils Clotaire II et provoqua

ainsi de nouvelles guerres . Childebert ne demandait pas

mieux que de saisir l'occasion de satisfaire les ressentiments

de Brunehaut sa mère. Peut-être que , comptant sur la supério-

rité de ses forces, il se croyait déjà maître de la Neustrie. Les

deux armées se rencontrèrent à Droisy (Truccia) , non loin de

Soissons (593) . Frédégonde, dès qu'elle connut l'approche de

l'ennemi, fit distribuer de grandes largesses aux troupes, et,

tenant par la main son fils Clotaire, elle parcourut les rangs en

exhortant les soldats à faire preuve de fidélité et de courage.

Ses paroles excitèrent l'enthousiasme et la valeur des com-

battants et lui assurèrent la victoire. Mais elle se contenta de

repousser les Austro-Bourguignons et n'osa poursuivre ses

succès. Elle se mit en relation avec Waroc, comte des Bre-

tons et l'ennemi des Francs , pendant que Childebert anéan-

tissait la nation des Warnes et donnait un duc aux Bavarois.

Ce prince mourut empoisonné après cette expédition (596).

Mort de Frédégonde (597) . Childebert laissait deux en-

fants, Théodebert II , qui eut l'Austrasie, et Thierry II la Bour-

gogne. L'aîné n'ayant que dix ans, Brunehaut s'empara du

pouvoir en qualité de régente. Frédégonde régnait déjà en
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武

Neustrie au nom de son fils Clotaire . Ces deux femmes enne-

mies étant ainsi en possession du pouvoir , la guerre devenait

inévitable . Frédégonde prit l'initiative , et remporta une

grande victoire à Latofao entre Soissons et Laon ; mais elle

mourut peu après.

« Ce fut, dit Daniel, la plus ambitieuse princesse, la plus

vindicative, la plus cruelle qu'on eût vue de longtemps , et la

plus digne de la haine de tout le genre humain, mais la plus

habile à commander l'amitié , l'estime et le respect de ceux

dont elle avait besoin pour se maintenir. Elle régna trente ans

sous le nom de son mari et de son fils ; pendant ce temps

elle fit périr un roi , deux reines, deux fils de roi et une infi-

nité de personnes de condition , dont elle crut la perte néces-

saire à sa grandeur ou à sa sûreté ; mais elle remporta deux

batailles, elle éleva son fils et affermit son trône, fit de gran-

des et promptes conquêtes, de sorte que la gloire dont elle se

couvrit effaça presque le souvenir de ses crimes . Le nom de

cette reine paraît donc voué en même temps à l'exécration et

à l'admiration de la postérité. >>

Prospérité de Brunehaut. —Dans ce moment tout parais-

sait réussir à Brunehaut . Elle gouvernait avec un empire ab-

solu au nom de ses deux fils et n'avait à redouter dans le fils

de Frédégonde que la haine impuissante d'un enfant. Sa mo-

dération et sa justice lui méritèrent tout d'abord les témoi-

gnages les plus honorables . Saint Grégoire le Grand lui écri-

vit des lettres d'admiration et d'éloges , et d'après ses exhor-

tations , elle contribua à l'établissement du christianisme dans

la Grande -Bretagne . Les Francs reconnaissaient son activité

et rendaient hommage à son génie . Indépendamment des mo-

nastères, des églises et des hospices qu'elle fonda , elle fit en-

core construire des châteaux, des forts , des ponts, des chaus-

sées, et ordonna une foule de travaux utiles dont les débris

subsistent encore.

Ses ressentiments personnels armèrent ses deux fils,

Théodebert et Thierry, contre Clotaire II, fils de Frédégonde.

La bataille , qui fut des plus sanglantes , se livra près

du village de Dormeille, près de Montereau, sur la petite ri-

vière de l'Orvanne. On l'appela la journée des trois rois. Clo-

taire II fut vaincu et privé de la plus grande partie de ses

Etats (600).

Réaction des grands contre Brunehaut. Ses malheurs.

-Depuis ce moment Brunehaut n'essuya plus que des revers.



64 LES FILS ET LES PETITS-FILS DE CLOTAIRE Ier.

Elle voulut régner à Metz sous le nom de Théodebert, mais

les grands l'exilèrent . Elle se réfugia près de Thierry II en

Bourgogne et ne craignit pas de plonger ce prince dans les

plus honteux excès, pour le rendre à jamais incapable de ré-

gner et pour perpétuer ainsi sa propre domination . Elle lui

laissa prendre des concubines, au lieu de lui faire épouser

une reine, et elle lui donna elle-même l'exemple des plus

grands scandales. Un moine, saint Colomban, ayant pris la

liberté de rappeler Thierry à ses devoirs, elle le fit exiler (609),

et ordonna la mort de saint Didier, évêque de Vienne, qui la

reprenait courageusement de ses désordres.

La vengeance céleste ne tarda pas alors à éclater. Thierry

et Théodebert s'étant déclaré la guerre , leurs troupes en vin-

rent aux mains dans les plaines de Toul (612) . Théodebert fut

vaincu et s'enfuit à Cologne ; mais Thierry le poursuivit et

lui livra un second combat à Tolbiac , où il le fit prisonnier.

Il l'envoya ensuite à Brunehaut , qui le mit à mort. Théode-

bert laissait un fils nommé Mérovée ; par ordre de Thierry,

un soldat s'en empara et lui fracassa la tête contre une pierre.

Ce roi barbare allait attaquer Clotaire II lorsqu'il mourut

d'une maladie épidémique à Metz, laissant quatre fils , Sige-

bert, Childebert, Corbus et Mérovée (613) .

Mort affreuse de Brunehaut (613) . — L'aîné de ces en-

fants ayant onze ans , Brunehaut s'empressa de le faire

proclamer roi . Mais les leudes de Bourgogne et d'Austra-

sie, les prêtres et le peuple étaient las du gouvernement de

cette femme. Les Austrasiens se donnèrent à Clotaire avant

la bataille. Les Bourguignons formèrent une armée autour

de la vieille reine et de ses quatre fils , mais ils étaient gagnés

d'avance. Ils se firent battre, et le vainqueur les poursuivit

mollement ; Brunehaut, attérée par cet épouvantable écrou-

lement de sa fortune, s'était jetée dans les gorges du Jura sans

savoir à qui elle irait demander asile . Elle fut arrêtée à Orbe,

près du lac de Neufchâtel, par le duc Herpon, et livrée à Clo-

taire avec les enfants de Thierry.

Le fils de Frédégonde lui reprocha la mort de dix rois sa-

liens, la chargeant ainsi des crimes que sa mère Frédégonde

avait commis et de ceux qu'il méditait lui-même. Puis il s'é-

cria : Dites, guerriers , quel châtiment mérite cette femme?»

Tous répondirent : « La mort. » Après l'avoir tourmentée

pendant trois jours, dit Frédégaire, par divers supplices , il

la fit promener dans tout le camp sur un chameau , au mi-

-
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lieu des huées et des imprécations, puis il la fit attacher par

les cheveux, par un pied et par un bras à la queue d'un

cheval indompté ; l'animal furieux emporta à travers la came

pagne ce corps mutilé qui ne fut bientôt plus qu'un cadavre

informe et hideux.

Tel fut le dénoùment terrible de ce drame sanglant. L'his-

toire n'a pas été aussi sévère pour Brunehaut que pour Fré-

dégonde. Son souvenir est resté attaché à des œuvres gran-

des et durables, et parmi ses contemporains elle a joui d'un

éclat que n'a jamais obtenu sa rivale. Mais pendant ses der-

nières années surtout nous voyons prédominer dans son ca-

ractère l'élément barbare. Son ambition déréglée lui a fait

ternir sa gloire par les excès les plus atroces.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

Clotaire I laissa quatre enfants , Caribert, Gontran et Sigebert

qu'il eut d'Ingonde et Chilpéric qu'il eut d'Arigonde sa belle-sœur.

I. Caribert résida à Paris, Gontran à Orléans , Sigebert à Metz et

Chilpéric à Soissons . Caribert étant venu à mourir (567) , et n'ayant

laissé que des filles, on fit un nouveau partage de la monarchie; Sige-

gebert eut l'Austrasie, Chilpéric la Neustrie et Gontran la Bour-

gogne. Il y avaitopposition de mœurs entre la Neustrie et l'Austrasie;

cette opposition éclata par la lutte de Chilpéric et de Sigebert ; la

Bourgogne est médiatrice entre ces deux contrées , et le caractère con-

ciliant de Gontran s'accorde parfaitement avec ce rôle de concilia-

tion. La lutte de la Neustrie et de l'Austrasie se complique de la

rivalité de deux femmes célèbres, Brunehaut et Frédégonde. La pre-

mière était de sang royal, la seconde n'était qu'une orgueilleuse par-

venue. Un instant l'Austrasie qui a conservé toute la rudesse et toute

la vigueur des anciens Germains, est sur le point de triompher de la

Neustrie qui s'est laissé davantage amollir par la civilisation ro-

maine. Mais le poignard de Frédégonde immole Sigebert au moment

même où il se croyait sûr de la victoire (575) . Les Austrasiens tom-

bent sous une minorité et une régence , et Chilpéric profite de cette

circonstance pour reprendre le pouvoir qui lui échappait. Mais il ne

s'en sert que pour se couvrir de sang et de rapines, et il finit par être

lui-même victime de sa cruelle épouse (584).

II. Gontran joua dans ces conjonctures un rôle admirable. Après

la mort de Sigebert, il avait fait reconnaitre les droits de son fils

Childebert II. Après la mort de Chilpéric il se déclara également le

tuteur de son fils Clotaire II. Il réunit leurs forces aux siennes pour

soumettre les Aquitains qui avaient voulu profiter de leurs divisions,

soutint Childebert contre les leudes d'Austrasie , conclut avec lui le

traité d'Andelot, et vengea sur les Visigoths l'insulte que le roi Léo-

4.
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vigilde avait faite à sa nièce Ingonde. Il maintint la paix entre Bru-

nehaut et Frédégonde jusqu'à sa mort (593) . Ses vertus l'ont fait

honorer comme un saint . Il avait légué ses Etats à Childebert qu'il

avait adopté (577) après la perte de ses deux fils Clotaire et Clodomir,

de préférence au fils de Chilpéric qui n'était pas né de la même mère.

Frédégonde croyant son fils Clotaire II lésé parces dispositions recom-

mença la guerre. Une première bataillefut livrée à Droisy, mais n'eut

pasdegrandsrésultats (593) . Childebert étantvenu à mourir (597) , Bru-

nehaut s'empara de nouveau de la régence au nom de ses petits-fils

Théodebert II roi d'Austrasie etThierry II roi de Bourgogne. Frédégonde

reparut aussitôt à la tête de ses armées, mais elle mourut peu après

sa dernière victoire qu'elle remporta à Latofao près de Soissons (597).

Brunehaut jouit pendant quelques années avec beaucoup d'éclat de

sa puissance. Mais la passion l'aveugla, et ses deux petits-fils s'ar-

mèrent l'un contre l'autre . Théodebert et son fils Mérovée furent '

victimes de la cruauté de Thierry. Une maladie épidémique enleva

ce dernier qui s'était dégradé par tous les vices, et selon la prédiction

de saint Colomban aucun de ses enfants ne monta sur le trône. Bru-

nehaut tomba elle-même entre les mains du fils de sa rivale , Clo-

taire II, qui la condamna au supplice le plus horrible. C'est ainsi que

la vengeance de Dieu s'appesantit sur cette famille. Ils curent tous

la fin qu'ils avaient méritée par leurs crimes.

CHAPITRE IV.

CLOTAIRE II ET DAGOBERT . ÉTAT DES ROYAUMES FRANCS JUSQU'A

LA BATAILLE DE TESTRY (613-687) .

Le septième siècle , généralement représenté comme un temps

d'ignorance et d'anarchie où les hommes et les choses n'ont ni dignité

ni grandeur, est cependant une des époques les plus intéressantes et

les plus curieuses de notre monarchie. Dès le commencement le gou-

vernement de la nation se modifie profondément. Les évêques , qui

jusqu'alors n'avaient pris qu'une part indirecte et éloignée dans les

affaires publiques, sont appelés à siéger à côté des rois , et forment

un conseil permanent qui a mission d'administrer le royaume. Pen-

dant le règne de Clotaire II et de Dagobert et sous la régence de sainte

Bathilde , leur influence se manifeste par l'esprit de douceur et de

justice qu'on remarque depuis ce moment dans la législation , dans

les mœurs et dans l'action du pouvoir. Mais le génie du mal ne

manque pas de faire promptement réaction . Les seigneurs portent

envie aux évêques, leurs mauvaises passions s'agitent contre cette
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politique intelligente et sage qui réprime et punit toutes les injustices

et tous les désordres , et les masses elles-mêmes se lassent d'obéir à

des chefs qui mettent un frein à leurs penchants pervers. Cette grande

lutte de la barbarie contre la civilisation, de l'égoïsme contre la cha-

rité, de l'impiété contre la foi, se personnifie dans deux hommes,

Ebroin et saint Léger. L'illustre évêque souffre le martyre pour la

vérité, mais nous verrons le sacrifice de son sang profiter à l'Eglise et

à la nation .

ŞI. Clotaire II et Dagobert (613-638).

Clotaire II seul roi (613-628).—Le règne de Clotaire II fut

un règne de paix et de justice. Dans la loi qu'il rendit après

la promulgation des canons du concile de Paris on lisait ces

remarquables paroles : « Les nouveaux impôts qu'on a éla-

blis d'une manière impie et contre lesquels le peuple ré-

clame, seront modifiés avec justice et miséricorde. Les péages

et autres objets seront réduits à ce qu'ils étaient sous les

rois Gontran, Chilpéric et Sigebert . Ceux de nos sujets qui

ont souffert sous l'interrègne seront indemnisés . Défense aux

juges de condamner sans l'entendre , un homme libre ou

même un esclave . » La barbarie commençait à se retirer de-

vant les lumières de l'Evangile.

Pendant tout son règne Clotaire vécut entouré des plus

saints personnages. Il avait appelé à la cour saint Arnould,

saint Romaric, saint Didier et saint Goéric, et n'agissait que

d'après leurs conseils, exprimant sans cesse le désir de ren-

dre heureux ses sujets et de mériter leur amour. Ses bril-

lantes qualités n'empêchèrent cependant pas les leudes d'in-

triguer beaucoup durant son règne . Pour contenir les Aus-

trasiens, il fut même obligé de leur donner pour roi son fils

Dagobert (622) . Les Francs de l'Est tenaient à vivre indépen-

dants des Francs de l'Ouest, l'Austrasie et la Neustrie tenaient

à voir leurs intérêts séparés. Clotaire y consentit , mais il

donna pour conseillers au jeune roi, l'évêque de Metz, saint - .

Arnould, et le vieux Pepin, qui fut la tige de la dynastie car-

lovingienne. La politique de ces sages gouverneurs étant la

politique juste et modérée de Clotaire lui-même, l'Austrasie

et la Bourgogne ne remarquèrent pas qu'elles avaient changé

de maître . De son côté Clotaire II n'éprouva aucun chagrin

de voir l'enfant qui devait hériter de ses Etats se familiariser

de bonne heure avec les devoirs de la royauté en régnant

sur une partie de ses Etats . On ne vit donc point se renou-
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veler les anciennes rivalités qui avaient coûté aux Francs de

si grands sacrifices , et le royaume entier resta tranquille

jusqu'à la mort de ce prince (628) .

Puissance de Dagobert (628-638).—Après la mort de son

père, Dagobert se fit reconnaître par les Neustriens et les

Bourguignons , et ne laissa à son frère Caribert que l'Aqui-

taine, depuis la Loire jusqu'aux Pyrénées. Comme il n'était

encore âgé que de dix-huit ans, on forma un conseil chargé de

leguiderdans l'administration de ses Etats. Ce conseilfut com-

posé de saint Cunibert, évêque de Cologne, de Pepin le vieux

et de saint Arnould, évêque de Metz. Grâce aux lumières de

ces hommes illustres, Dagobert se conduisit admirablement

pendant les premières années de son règne, et gouverna ses

Etats avec une prudence et une équité qui lui méritèrent l'es-

time des grands et l'affection du peuple. Selon la coutume

des rois barbares , il parcourut en personne ses nouveaux

royaumes de Neustrie et de Bourgogne, se faisant chérir par

ses libéralités et rendant à tous la justice avec impartialité,

sans égard pour la fortune ni pour les priviléges .

Mais ces beaux commencements n'eurent pas une longue

durée . Les passions aveuglèrent le jeune roi, et il préféra aux

conseils des hommes éclairés qui l'environnaient , les insi-

nuations perfides des courtisans qui remplissaient son pa-

lais. Il s'éloigna de la justice, qu'il avait jusqu'alors observée,

et au lieu de continuer ses aumônes et ses largesses, il s'em-

para des biens de ses sujets , dépouilla les églises , et comblases

trésors du fruit de ses rapines . Ses mœurs se corrompirent,

et son palais devint le théâtre des plus affreux scandales . Un

moine Poitevin, saint Amand, ayant eu le courage de lui re-

procher ses crimes, Dagobert le fit chasser de son royaume

et se livra sans mesure aux débordements les plus grossiers.

Expédition contre les Esclavons. Pendant que le roi

franc était plongé dans la débauche, il apprit que des négo-

ciants de nation franque avaient été tués et dévalisés par les

Wénèdes, un des peuples slaves qui s'étaient établis à l'est de

la Germanie, après le départ des Suèves, des Vandales et des

autres peuples teutons . Il demanda réparation de cet outrage

à Samon, le chefde cette tribu . Celui-ci s'y étant refusé, Dago-

bert fit marcher contre lui trois armées :l'une composée d'Aus-

trasiens, l'autre de Lombards, et la troisième d'Allemands. Le

corps des Austrasiens, qui devait porter presque tout le poids

de la guerre, agit mollement et laissa les Wenèdes victo-

-
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rieux ravager la Thuringe, et soumettre la tribu slave des

Avares qui était auparavant tributaire des Francs .

Dagobert n'essuya ce revers que parce qu'il avait excité

de graves mécontentements parmi les Austrasiens . La riva-

lité de la Neustrie et de l'Austrasie apparaissait de nouveau.

Les Francs de l'Est avaient vu avec peine le roi quitter leur

pays pour aller parmi les Francs de l'Ouest . Ils reprochaient

à ceux-ci leur mollesse et à Dagobert sa corruption. Pour

prévenir une révolte, Dagobert fit ce qu'avait fait Clotaire II,

son père; il leur donna pour roi son fils Sigebert, âgé de trois ⚫

ans.

-
Dernières années de Dagobert. — Tous ces événements

inspirèrentà ce prince de salutaires réflexions. Pendant les

dernières années de son règne, il s'efforça de faire oublier à

son peuple ses excès en les expiant par le repentir et par

de bonnes œuvres. Saint Ouen fut son chancelier , saint

Eloi son conseiller intime , saint Didier, évêque de Cahors,

son trésorier, et sous l'inspiration de ces serviteurs de Dieu ,

qui étaient autant de grands hommes, Dagobert se montra

charitable envers les pauvres et libéral envers les églises et

les monastères . D'après leurs conseils , il fit réviser les lois

saliques , ripuaires , bavaroises et allemandes, et toutes les

coutumes du royaume. Ce travail eut pour résultat de rendre

lajustice plus exacte et plus régulière, et de faire disparaitre

de la législation une partie de ces abus que la barbarie avait

consacrés . On n'a presque pas remarqué cette intervention

directe de la puissance ecclésiastique dans les affaires civiles,

et c'est à elle cependant qu'est due l'amélioration qu'on aper-

çoit alors dans la nation .

L'exemple de Dagobert lui-même prouve l'impression pro-

fonde que les vérités de la religion faisaient sur le cœur des

barbares. Vers la fin de son règne , il réunit dans un champ

de mai ses deux fils , Sigebert , roi d'Austrasie, et Clovis II ,

roi désigné de Neustrie, avec les évêques, les abbés et les sei-

gneurs des deux royaumes. Ensuite, après avoir déploré en

leur présence les égarements de son cœur, il divisa ses tré-

sors en deux parts, assigna l'une aux pauvres, l'autre aux

églises, et ordonna d'exécuter ses legs après sa mort, afin

d'obtenir de Dieu le pardon de ses crimes. Deux ans après cet

acte remarquable, Dagobert mourut. Il laissait l'Austrasie

à son fils Sigebert, et la Neustrie à Clovis II . Ces deux enfants

ouvrent la liste des rois fainéants (638).

·
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§ II. Les fils de Dagobert (638-656).
-

Décadence des Mérovingiens.-Premiers rois fainéants.

- On a appelé rois fainéants les princes mérovingiens qui

passèrent sur le trône depuis le règne de Dagobert. Ce

qui leur a fait donner ce surnom c'est que la plupart de ces

rois moururent jeunes et qu'ils ne purent prendre part

aux affaires publiques. Cependant il serait injuste de leur ap-

pliqueràtous cette dénomination flétrissante qui ne convient,

à proprement parler, qu'à ceux qui négligèrent le gouverne-

ment de leurs peuples pour se précipiter dans les plaisirs ou

pour dormir au sein d'une honteuse oisiveté. Les deux fils de

Dagobert, Sigebert II et Clovis II , firent d'abord bien augurer

de leurrègne. Le roi d'Austrasie, Sigebert n'était pas ungrand

prince, mais il eut toutes les vertus d'un saint . Il avait d'ail-

leurs pour conseillers des hommes expérimentés dont les

Austrasiens admiraient depuis longtemps les talents et les

vertus ; c'étaient le bienheureux Pepin de Landen et saint Cu-

nibert , évêque de Cologne. Clovis II , son frère, n'était pas

moins favorisé. Il avait pour femme sainte Bathilde, pour

chancelier saint Ouen et pour trésorier saint Eloi . Mais la mort

étant venue successivement frapper ces saints personnages,

des intrigants et des ambitieux leur succédèrent. Pepin de

Landen mourut un an après Dagobert et fut remplacé en Aus-

trasie par son fils Grimoald . La Bourgogne s'était immolée de

ses propres mains en trahissant Brunehaut, et depuis ce mo-

ment elle n'avait exercé aucune influence politique. Clovis II

eut l'imprudence de rétablir dans cette province la dignité

de maire du palais , supprimée depuis quinze ans, et de l'a-

bandonner à un seigneur avare et perfide, à l'ambitieux

Flaochat. La Neustrie devait bientôt tomber au pouvoir

d'Ebroïn.

Maires du palais. Avant que les maires du palais ne

s'emparassent du pouvoir, ils n'étaient que des intendants

de la maison du roi, qui les nommait et les révoquait à sa

volonté. Plus tard les avantages attachés à cette charge l'ayant

fait briguer par les seigneurs les plus illustres, celui qui en

fut investi devint le premier des leudes , le chefde l'aristocra-

tie de cette époque . Sous les règnes de Clotaire II et de Da-

gobert , la puissance des leudes s'étant considérablement dé-

veloppée, l'autorité des maires du palais s'accrut dansla même

proportion , et cette charge, qui était purement domestiqueà
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son origine, fut transformée en une dignité de l'Etat . Enfin

ClotaireII la rendit absolue en l'affranchissantde toute dépen- ·

dance vis-à-vis de l'autorité royale

Tentative de Grimoald.—Mais ce fut surtout en Austrasie

que cette institution se développa. De 630 à 752, depuis Pepin

de Landen jusqu'à Pepin le Bref, son élévation fut progres-

sive. Pepin de Landen ayant transmis son pouvoir à son fils

Grimoald, celui-ci se sentit si puissant qu'il tenta de faire

monter sur le trône son propre fils . Sa famille avait rendu

de grands services à la nation , et personne ne contestait le

mérite et la piété de son père. Il marcha sur ses traces, ga-

gna également la confiance et l'affection du clergé , et en

affectant dans toute sa conduite une grande pureté d'inten-

tion , il acquit un ascendant immense sur le cœur du roi Si-

gebert. A l'époque où ce pieux monarque n'avait pas d'en-

fant, il lui fit adopter son propre fils . La reine ayant donné

le jour quelques années après à un prince qui reçut le nom

de Dagobert, ce contre-temps ne déconcerta point l'ambition

de Grimoald. A la mort de Sigebert, il fit couper la chevelure

au légitime héritier de la couronne, l'envoya en Ecosse et

proclama roi d'Austrasie son propre fils Childebert. Cet at-

tentat arracha un cri d'indignation à tous les leudes aus-

trasiens ; la nation entière se souleva , Grimoald fut ar-

rêté avec son fils et livré àClovis II , qui les fit périr l'un et

l'autre (656). Les Austrasiens ne sachant ce qu'était devenu

lejeune Dagobert, se soumirent au roi de Neustrie, et l'unité

monarchique fut pour un instant rétablie.

Régence de sainte Bathilde (656-664).- Clovis II ne porta

pas longtemps le poids des trois couronnes de Neustrie, de

Bourgogne et d'Austrasie . Il mourut la même année , laissant

trois fils en bas âge, qui furent Clotaire III , Childéric II et

Thierry III. La régence fut confiée à leur mère , sainte Ba-

thilde. Sous le gouvernement de cette pieuse princesse, l'in-

tervention des évêques dans les affaires de l'Etat devint

encore plus directe et plus sensible. Saint Quen , saint

Léger, Chrodobert et Sigoberrand dominent au palais , et

l'épiscopat marche avec eux à la tête des événements.

Malheureusement à côté de ces hommes de dévouement

qui défendent avec ardeur les intérêts du peuple et qui

protégent avec un zèle égal la nation et l'Eglise, il y a des

hommes égoïstes qui ne songent qu'à satisfaire leur ambi-

tion et leurs intérêts personnels .
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L'intrigue éclata d'abord en Austrasie. Les leudes , excités

à la révolte par l'ambitieux Ulfoald , attaquèrent le plan de

gouvernement de la régente. D'après les conseils des évê-

ques , et de l'aveu du maire du palais Erchinoald , sainte

Bathilde s'était efforcée de maintenir l'unité monarchique.

On avait déclaré à cet effet la royauté indivise entre les trois

fils de Clovis II . Les Austrasiens se montrèrent mécontents

et demandèrent un roi pour leur province. Bathilde le leur

accorda pour prévenir toute sédition et laissa Ulfoald , l'ins-

tigateur de ce mouvement, administrer ce pays, sous le titre

de duc des Austrasiens . Childéric II fut alors proclamé roi

d'Austrasie (660), et Clotaire III continua de régner sur la

Neustrie et la Bourgogne, tandis que leur jeune frère Thier-

ry III fut exclu de la succession paternelle .

Sur ces entrefaites , Erchinoald étant mort, Ebroïn se fit

nommer maire du palais de Neustrie (659) . Il y avait long-

temps qu'il travaillait cette province , en aigrissant les es-

prits contre la régente et contre les prêtres qui l'entouraient.

Son but était le même que celui de Grimoald , et comme lui

il cacha ses desseins au peuple, en affectant de faire de

grandes largesses aux églises et de bâtir de splendides mo-,

nastères . Tout en déployant avec ostentation un certain zèle

pour les choses saintes , il éloignait du palais les évêques, et

y attirait ces seigneurs avides qu'il savait prêts à devenir

les esclaves de ses passions et de ses caprices . Bientôt il se

sentit assez puissant pour ordonner la mort de Sigoberrand,

l'évêque de Paris , dont le seul crime était d'avoir été le con-

seiller de sainte Bathilde et un de ses soutiens dans tout ce

qu'elle avait entrepris pour le bien de sa nation.

La régente se voyant impuissante à réprimer les violences

qu'Ebroïn autorisait , et ne voulant pas d'ailleurs prêter

plus longtemps son nom à une puissance tyrannique qui

n'agissait que par le crime et l'injustice , résolut de quitter

le palais et de s'enfermer dans une cellule au monastère de

Chelles (664), où elle mourut le 31 janvier 680. Sa régence au

reste touchait à son terme, car son fils aîné était sur le point

d'atteindre sa majorité. Elle crut donc sa mission remplie et

quitta le monde en couronnant toutes les leçons qu'elle lui

avait données par ce grand exemple d'abnégation et de dé-

sintéressement.

1
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§ III . — Ebroïn et saint Léger. Bataille de Testry (664-687).

Lutte d'Ebroïn contre les grands. - Quand sainte Ba-

thilde se fut retirée, Ebroin, resté maitre absolu des affaires,

se mit à tout changer dans le gouvernement de la Neustrie.

Il se débarrassa, soit par le meurtre, soit par l'exil, des sei-

gneurs qui étaient fidèles aux intérêts de la nation , et s'envi-

ronna d'hommes abjects, qui se faisaient les instruments de sa

tyrannie. Il déplaça en même temps les gouverneurs des pro-

vinces, substitua des ordonnances arbitraires aux coutumes

et aux lois anciennes, et bouleversa tout cequi pouvaitêtreun

obstacle à son désir effréné de domination. Craignant qu'à

la mortde Clotaire III, la Neustrie ne se plaçàt sous la domi-

nation du roi d'Austrasie, Childéric II , qui était le disciple

et l'ami de saint Léger, il résolut d'élever au trône Thierry III,

le dernier des enfants de Clovis II. Dans ce but il l'environna

des plus grands égards, et aussitôt que Clotaire eut rendu le

dernier soupir, il le proclama sans convoquer ni ducs, ni

comtes, ni évêques, ni seigneurs (670).

Chute d'Ebrein .-Les leudes de Neustrie et de Bourgogne

se sentant blessés dans leurs droits les plus sacrés, se pré-

sentèrent aupalais d'Austrasie , mirent en main à Childéric if

la lance et le sceptre des Mérovingiens, l'élevèrent sur le pa-

vois et le proclamèrent avec acclamation . Ebroin , tout sur-

pris de se voir assailli par une armée, prit la fuite, mais il

fut bientôt arrêté avec le prince qu'il avait couronné. Les

vainqueurs enfermèrent Thierry III dans le monastère de

Saint-Denis et voulaient faire mourir Ebroin. Saint Léger, que

ses vertus et ses talents avaient élevé au siége d'Autun,

interceda pour lui. L'orgueilleux Ebroin s'était ouvertement

déclaré son ennemi, parce qu'il savait qu'un évêque aussi ver-

tueux et éclairé serait toujours un obstacle à ses vues injustes

et ambitieuses. Néanmoins le saint évêque prit la défense per-

sonnelle de l'oppresseur près des leudes les plus irrités et

obtint pour lui lagrâce de se retirer au monastère deLuxeuil.

Puissance et disgrâce de saint Léger.-Childéric II ap-

pela près de lui saint Léger et lui confia l'administration de

ses royaumes. L'oeuvre commencée par sainte Bathilde allait

être poursuivie , mais il y avait bien des obstacles à sur-

monter. Saint Léger se dévoua tout entier à la réparation des

désastres qu'avait causés la tyrannie d'Ebroin , et pendant

deux ans sa sagesse fit le bonheur des Francs et la gloire de

HIST. DE FRANCE.
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Childéric (671-673) . Malheureusement ce monarque était en-

touré de seigneurs qui se plaisaient à flatter ses mauvais

penchants, qui dépréciaient toutes les actions de saint Léger,

dénaturaient ses intentions et le montraient au jeune roi

comme un esprit dominateur qui en voulait à son autorité.

L'illustre évêque sut pendant longtemps déjouer ces odieuses

manoeuvres. Mais Childéric ayant contracté une alliance illé-

gitime, il fut obligé de l'en blâmer publiquement et d'exiger

une réparation .

Childéric blessé dans ses affections les plus chères s'irrita

des reproches que lui adressait le saint évêque. Aussitôt les

amis d'Ebroïn profitant de cette circonstance formèrent un

complot pour perdre saint Léger. Ils l'accusèrent d'avoir

conspiré contre les jours du roi et de s'être uni à cet effet

avec Hector, patrice de Marseille. Ce seigneur fut mis à mort,

et peu s'en fallut qu'on ne répandit le sang de l'évêque lui-

même. Il fut obligé de quitter son église et de se retirer dans

le monastère de Luxeuil, où Ebroïn avait été renfermé (673).

Lorsque Ebroïn sut que l'évêque d'Autun venait partager

'son sort, il alla à sa rencontre et lui demanda pardon de l'a-

voir offensé. Saint Léger fut touché de cette démarche, et ces

deux ministres se réconcilièrent si parfaitement, qu'on aurait

pu croire que jamais ils n'avaient rien eu à démêler. Mais

bientôt une révolution nouvelle éclata dans le royaume.

Childéric II s'était tellement rendu odieux aux seigneurs par

sa tyrannie, que l'un d'eux, nommé Bodillon , l'ayant surpris

chassant dans la forêt de Livry, près de la forêt de Bondy

(aujourd'hui Seine-et-Oise), l'égorgea avec la reine Blichilde,

sa femme, et leur enfant, Dagobert. Son frère Thierry III fut

tiré du monastère de Saint-Denis et proclamé roi de Bour-

gogne et de Neustrie. En Austrasie on élut Dagobert II , qu'on

avait rappelé d'Ecosse (674).

Nouvelle tyrannie d'Ebroïn. Mort de saint Léger (678).

-Aussitôt Ebroïn et saint Léger quittèrent l'un et l'autre

Luxeuil, mais avec des sentiments bien opposés . Saint Léger

rentra dans Autun au milieu de son peuple et prêta serment

à Thierry III ; Ebroïn ne songea qu'à recouvrer son ancienne

charge de maire du palais. Quand il apprit que les conseils

de l'évêque d'Autun lui avaient fait préférer Leudésius, fils

d'Erchinoald , il devint furieux , réunit une armée et marcha

contre Thierry III . Il surprit Leudésius, le mit à mort, et se

fit suivre d'un prétendu fils de Clotaire III qu'il avait cou-

1
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tal ronné après avoir publié que Thierry III n'existait plus. Sous

a prétexte de faire reconnaître ce nouveau roi, il se dirigea sur

la Neustrie et envoya en même temps sespartisans s'emparer

de saint Léger. Les habitants d'Autun s'apprêtaient à soutenir

un siége contre les ennemis de leur évêque ; mais l'homme de

die Dieu ne voulant pas qu'il y eût du sang versé pour sa propre

cause, alla lui-même se livrer aux gens d'Ebroïn . Ceux-ci lui

crevèrent les yeux, le laissèrent plusieurs jours sans nourri-

ture et le jetèrent dans un monastère où il demeura encore

deux ans avant de recevoir la récompense de son martyre.

Il expira en 678 après avoir enduré les souffrances les plus

affreuses. Cette même année, Dagobert II, qui avait été en

guerre avec Thierry, mourut assassiné après avoir régné

quatre ans sur les Austrasiens (23 décembre 679).

Lutte d'Ebroin contre l'Austrasie. Sa mort.- Après la

mort de Dagobert II, les Austrasiens ne voulurent pas recon-

naître l'autorité de Thierry III, qu'Ebroïn avait placé sur le

trône, et restèrent quelque temps sans roi. Ils choisirent

pour ducs ou pour chefs militaires Pepin d'Héristal et Martin ,

et leur province devint le refuge de tous les Neustriens mé-

contents. Ceux qui avaient à se plaindre d'Ebroïn et de sa

tyrannie trouvaient d'ardents protecteurs dans les maires

d'Austrasie , parce que ceux-ci songèrent dès lors à soumettre

la Neustrie et la Bourgogne. Cette conduite était une déclara-

tion de guerre. Les armées s'étant rencontrées à Latofao ou

Leucofao (680) (1 ) , la victoire resta à Ebroïn, qui en abusa

d'une manière atroce. Il poursuivit les Austrasiens jusque

dans leur pays, marquant sa route par le meurtre et l'incen-

die. Arrivé sous les murs de Laon, où Martin s'était réfugié,

il lui fit offrir la paix, l'appela près de lui et l'assassina.

Le même sort lui était réservé. Un officier du fisc, appelé

Hermanfroi, ayant été accusé de concussion, Ebroïn le me-.

naça de sa colère . Hermanfroi crut que c'en était fait de sa vie

et s'empressa de prévenir le coup qui allait le frapper en atta-

quant Ebroïn lui -même. Il réunit ses affidés, se mit sur le

passage d'Ebroïn au moment où celui-ci se rendait à l'église

et le fit égorger (681).

Etat de la Neustrie après la mort d'Ebroin. - Après la

mort d'Ebroin, les leudes neustriens s'empressèrent denom-.

mer un maire du palais, pour empêcher Thierry III de relever

(4) Aujourd'hui Lafaux, entre Soissons et Laon.
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son autorité. Ils élurent Warandon , homme timide et inof.

fensif qui partagea d'abord son pouvoir avec son fils Gisle-

mar et le lui abandonna ensuite tout entier. Gislemar voulut

attaquer Pepin, qui s'était déclaré indépendant en Austrasie.

mais il mourut après sa première victoire. Son successeur

Berthaire ne poursuivit pas son projet. C'était un homme

grossier et violent qui ne savait ménager personné. Les

Neustriens, mécontents de son gouvernement capricieux et

brutal, se retirèrent en Austrasie près de Pepin , et la guerre

recommença entre les deux pays avec le même caractère et

pour le même motif que nous l'avons vue auparavant éclater

dans les dernières années de l'administration d'Ebroïn .

Bataille de Testry (687) . Chute irremédiable des rois de

la première race et des Francs neustriens. Prépondérance

des Francs austrasiens ou ripuaires. Mais Berthaire n'a-

vait pas le génie de son prédécesseur. Son armée ayant

rencontré celle de Pepin sur les bords de la Somme, à Testry,

essuya une terrible défaite. Les conséquences de cette victoire

furent immenses ; elle assura le triomphe de l'Austrasie sur

la Neustrie , de la France germanique sur la France gallo-

romaine, et prépara l'avénement de la dynastie carlovin-

gienne. Pepin, maître des trois royaumes, ne fit plus dela

royauté qu'une vaine représentation . Il relégua Thierry Ill à

Maumaquers entre Compiègne et Noyon et ne lui laissa plus

que de vains honneurs. A certains jours de fête, il le mon-

trait au peuple avec sa longue barbe et sa chevelure flot-

tante , assis sur un trône et faisant aux ambassadeurs les

réponses qu'on lui avait dictées . Chaque année, lorsque se

tenaient les grandes assemblées de la nation , on le voyait sur

un chariot traîné par des boeufs et conduit par un bouvier

rustique. Pour le reste du temps il n'avait qu'à jouir de ses

médiocres revenus : les richesses et le pouvoir étaient passés

tout entiers entre les mains des majordomes ou maires du

palais.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

La monarchie mérovingienne, arrivée à l'apogée de sa puissance,

commence à dégénérer après la mort de Dagobert.

I. Sous Clotaire II et Dagobert, pendant un espace de 25 ans (613-

638), le pouvoir conserve son unité, et cette unité fait sa force. Clo-

taire II s'entoure des conseillers les plus saints et les plus recomman-

dables, et nous voyons alors les évêques contribuer par leurs lumières

au progrès de la civilisation. Les conciles travaillent à remédier aux
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abus et à adoucir la barbarie des lois de cette époque. Dagobert obéit

el d'abord aux mêmes inspirations, et si les passions l'en détournent un

moment, les revers l'éclairent aussitôt. Pour le bonheur de ses

peuples il revient à ses premiers conseillers et continue à profiter de

leurs sages avis dans l'intérêt de la civilisation et de la justice.

II. Après Dagobert commence la liste des rois fainéants par les

noms de ses deux fils , Sigebert II qui règne en Austrasie et Clovis LI

en Neustrie (638) . A partir de cette époque la royauté s'efface et le

pouvoir passe entre les mains des maires du palais qui sont les vé-

aritablessouverains. Cependant , toute amoindrie qu'elle est, la famille

mérovingienne conserve encore ses droits aux yeux de la nation.

Car quand Grimoald veut usurper la royauté au nom de son fils ,

tout le monde se révolte, et son dessein échoue, malgré toute l'habi-

leté avec laquelle il l'avait concerté. Sainte Bathilde est même chargée

de la régence, et les maires du palais ne sont que les premiers mi-

nistres de la royauté. Mais au moment où cette pieuse reine quitte le

pouvoir, l'absence d'une volonté forte et énergique à la tête de la

société laisse toutes les mauvaises passions germer au sein de l'aris-

tocratie, et nous voyons le despotisme , la violence et tous les vices

du barbare à demi civilisé se personnifier dans l'un d'eux, qui fut

Ebroïn.

III. Ebroïn trouve d'abord de l'opposition dans lesleudes qui, jaloux

de leurs prérogatives, ne peuvent reconnaître à un maire du palais le

droit de faire et de défaire un roi à son gré. Mais il est surtout en-

travé par la puissance morale des évêques dont la résistance se per

sonnifie dans saintLéger. L'évêque d'Autun est le martyr de la bonne

cause (670). Après avoir vu tomber Ebroïn il devient le conseiller de

Childéric II . Les vices du prince amènent momentanémentsa disgrace,

mais ils deviennent ensuite funestes à Childéric II lui-même. La

lutte recommence , le juste succombe, mais son sang ne tarde pas à

être vengé. Au milieu de ses succès Ebroïn tombe sous le coup d'un

assassin(681) , et la prépondérance revient à l'Austrasie . La famille des

Pepin, si recommandable par la foi et les vertus d'un grand nombre de

ses membres, serachoisie pour régénérer la société, en fondantune nou-

velle dynastie. Cet événement est décidé par la bataille de Testry (687) .

CHAPITRE V.

CHUTE DE LA DYNASTIE MEROVINGIENNE . PUISSANCE DES MAIRES

D'AUSTRASIE (687-752) .

La nation française avait de grandes destinées à remplir comme

fille ainée de l'Eglise, et l'avenir devait appartenir à ceux qui la
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dirigeraient dans cette voie. Après la bataille de Testry, la famille

des Pepin comprit la grandeur de la mission qui lui était dévolue.

Cette famille compte déjà une foule de saints personnages parmi ses

membres, et pour qu'elle ne dépérisse pas, la Providence semble

avoir pris soin de lui donner exclusivement pour chefs des hommes

de génie. Pepin de Landen, Pepin d'Héristal, Charles Martel et Pepin

le Bref sont vraiment tous éminents pour le conseil et l'action . Sans

doute les circonstances les ont admirablement servis, et leurs talents

expliquent en partie leurs succès. Mais il nous semble que ce qui

leur permit de fonder une dynastie au milieu de cette société si mo-

bile et si agitée , c'est l'esprit religieux qu'ils montrèrent constam

ment. Par leur conduite, ils ont mérité la confiance des évêques et

de la nation, et il est arrivé que la sanction du souverain pontife

jointe à l'onction sainte du sacre leur a concilié le respect et la vé-

nération qu'ils ne pouvaient obtenir au nom de leur naissance.

SI. Pepin d'Héristal. Charles Martel (687-741) .

-
Administration de Pepin (687-714). Le génie de Pepin

savait suffire à tous les besoins du royaume. Grâce à sa sa-

gesse, son administration fut une époque entièrement répa-

ratrice. Il avait trouvé de grands exemples de vertu dans sa

famille si féconde ensaints illustres . Son aïeul, le bienheureux

Pepin de Landen, avait eu pour femme la bienheureuse Itta,

pourfrère saint Modoald de Trèves etpour sœur sainte Sévéra.

Son père était le duc Angésisse et sa mère sainte Begga,

soeur de sainte Gertrude de Nivelle, la vierge des Vosges.

Avant de combattre Berthaire, il avait mis ses armes sous la

protection du ciel et les avait fait bénir par les évêques en

s'annonçant comme le vengeur des droits de l'Eglise. Après

la victoire il se montra doux et clément. Un grand nombre

de fuyards s'étant réfugiés dans l'église de Saint-Quentin et

dans celle de Saint-Fursi de Péronne, il leur accorda la vie et

la liberté, à la requête des abbés de ces deux églises . Il ne

cessa de protéger les évêques, et nous croyons que cefut à

l'appui de l'autorité religieuse qu'il dut la plupart de ses

succès.

Au reste, on sentait de toutes parts la nécessité d'un gou-

vernement paisible et modéré . Ebroïn et ses successeurs

avaient fait à l'Eglise une triste plaie en mettant à l'encan les

évêchés et les abbayes et en l'asservissant ainsi de la ma-

nière la plus sanglante . Pepin lui rendit sa liberté , réunit les

évêques en concile et s'efforça de guérir tous les maux qu'a-

vait produits cette affreuse simonie. Il rappela en même
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temps ceux que la tyrannie des anciens maires avait bannis,

les rétablit dans leurs biens et leur rendit leurs dignités . Il

réforma aussi la législation, mit l'armée sur un nouveau pied,

et exerça ses soldats dans des expéditions utiles et glorieuses

contre les Frisons et les Suèves.

--
Sa puissance absolue. Thierry III vint à mourir au mo-

ment où Pepin était au comble de la prospérité ; il laissait

trois fils, Clovis , Childebert et Clotaire . Pepin prit l'aîné et le

couronna roi de Neustrie , sous le nom de Clovis III , sans con-

sulter personne ; il mourut à quinze ans , après avoir porté

le titre de roi pendant quatre ans (691-695) . Pepin couronna

de la même manière Childebert III , l'aîné des deux autres

frères . Ce prince ne passa pas absolument inaperçu comme

tant d'autres rois fainéants. Il rendait la justice à ses sujets,

et ille faisait avec tant de droiture et de bonté que longtemps

le peuple conserva son souvenir avec reconnaissance. Mais

les grands intérêts de la nation ne cessaient pas d'être entre

les mains de Pepin . Il veillait sur l'Austrasie et occupait l'ac-

tivité des Neustriens à des batailles contre les Visigoths, les

Allemands et les Frisons. Il envoya des missionnaires à ces

derniers et s'efforça de les amener à la civilisation par la

foi.

Pendant qu'il soutenait ainsi avec gloire l'honneur de la

nation franque en face des nations barbares, il multipliait ses

moyens de domination et cherchait à fixer le souverain pou-

voir dans sa famille. Il avait eu de son épouse Plectrude deux

fils, Drogon et Grimoald . Il confia l'administration de la Bour-

gogne au premier et la mairie du palais de Neustrie au second.

Malheureusement Drogon mourut fort jeune . Grimoald , qui

restait seul pour réaliser ses espérances, vit se former contre

lui une ligue très-puissante. Les leudes neustriens s'étaient

unis au roi des Frisons, Radbod, et l'avaient obligé à s'en-

fuir.

Malheurs de Pepin. — Pepin était dangereusement ma-

lade quand il apprit ces tristes nouvelles. Grimoald se retira

près de lui dans l'espérance que ses ennemis n'oseraient pas

violer cet asile, mais il se trompait ; les meurtriers le poursui-

virent jusque dans la maison de son père et l'atteignirent au

pied des autels, tandis qu'il demandait à Dieu la guérison de

celui qui pouvait le sauver. Les vengeances de Pepin furent

implacables . Il punit par d'affreux châtiments les auteurs et

les complices du meurtre de son fils, et mourut après avoir
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désigné pour son héritier son petit-fils Théodebald , enfant

de six ans, sous la tutelle de sa veuve, sainte Plectrude. II

avait fait roi auparavant un autre enfant, Dagobert III (711) :

c'était vraiment, comme l'a dit Montesquieu, mettre un fan-

tôme sur un fantôme ; aussi ses dernières volontés ne furent-

elles pas respectées.
-

Charles Martel (715–741 ). — Aussitôt que Pepin eut rendu

le dernier soupir (714) , la Neustrie se souleva et élut pour

maireun de ses leudes , Rainfroy. Celui-ci pressa si vivement

les Austrasiens, qu'ils étaient dans la plus grande détresse,

quand Charles, le bâtard de Pepin, se mit à leur tête (715). Il ⠀

releva leur courage, et en deux batailles il rendit à l'Aus-

trasie la prépondérance , se proclamant, comme son père,

souverain des trois pays (717) . Clotaire IV et Chilpéric II fu-

rent les rois fainéants qui assistèrent à tous les triomphes de

ce nouveau maire du palais.

Cependant les provinces du midi avaient profité des divi-

sions du nord pour se morceler en une foule de petites sou-

verainetés ayant autant de chefs indépendants . L'Aquitaine

formait unroyaume gouverné par les descendants deCaribert

et s'étendant jusqu'à la Loire . La Vasconie s'était constituée

en duché ; les Arabes avaient envahi la Septimanie. La Pro-

vence, toute libre qu'elle était, s'était pourtant soumise à

Eudes pour avoir sa protection contre les musulmans, et le

pays de l'ancienne Burgonde, compris entre le Rhône et les

Alpes en remontant jusqu'à Lyon , appartenait à des sci-

gueurs qui ne relevaient de personne . Les nations germaines,

qui obéissaient auparavant aux Francs, essayèrent aussi de

se révolter. Pendant dix années, Charles fut occupé à les

soumettre (720-730) ; s'il gagna peu à guerroyer contre des

pays aussi misérables, du moins il aguerrit ses troupes et les

prépara à combattre un ennemi plus redoutable.

Victoire de Poitiers . Les Francs sauvent la chrétienté

de l'invasion des musulmans (732) . — Abdérame, maître de

toute la péninsule hispanique , avait fait un appel général

aux croyants, et ses bataillons, grossis des secours que lui

avaient envoyés l'Egypte et l'Afrique, se répandirent comme

un torrent sur la Gaule. A l'est , ils s'avancèrent le long du

Rhône et de la Saône , prirent Avignon , Viviers, Valence,

Vienne, Lyon, Mâcon, Châlons, Besançon, Beaune, Dijon et

Auxerre, et n'éprouvèrent d'échec que sous les murs de Sens.

SaintEbbon, évêque de cette ville, invoqua le secours de Dieu,
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et enflamma tellement le courage des habitants, que, dans

une sortie vigoureuse, ils obligèrent les barbares à la retraite.

Pendant ce temps, Abdérame en personne ravageait l'Aqui-*

taine, passait la Garonne et la Dordogne et mettait en déroute

le duc Eudes, qui avait voulu s'opposer à sa marche dévasta-

trice. Le duc vaincu appela le fils de Pepin à son secours.

Leurs armées réunies rencontrèrent Abdérame et ses soldats

entre Tours et Poitiers . Les sept premiers jours se passèrent

en escarmouches ; enfin le huitième, qui était un samedi , la

bataille s'engagea sur tous les points et dura la journée en-

tière. On dit que les Sarrasins laissèrent trois cent soixante-

quinze mille morts sur la place. Ce mémorable triomphe mé-

rita à Charles le surnom de Martel, parce qu'il avait, dit-on,

avec sa masse d'armes, broyé les Sarrasins comme avec un

marteau. Par cette victoire la chrétienté fut délivrée du joug

des infidèles. Charles Martel en profita pour rendre sa puis-

sance absolue.

--

Conquête de la Bourgogne et de la Provence. Prépara-

tifs d'une expédition en Italie . Les Bourguignons avant

refusé d'obéir aux rois francs , Charles Martel tourna ses ar-

mes contre eux . Il s'empara de Lyon, de Vienne, de Valence,

d'Avignon, où il établit de fortes garnisons. La Provence s'é-

tant donnée aux Arabes pour échapper aux Francs, ne fut

pas longtemps à s'en repentir. Cha les marcha de nouveau

contre elle, battit les musulmans et assiégea même Narbonne,

leur capitale. Il ne réussit pas à prendre cette ville ; mais il

affaiblit les Araes, et put, l'année suivante, s'emparer de la

Provence (738-739) .

Le souverain pontife, instruit des expéditions que Charles

Martel avait entreprises dans l'intérêt de la religion , l'appela

plusieurs fois au secours de Rome et de l'Italie, dont la liberté

était menacée par les Lombards. Ses derniers ambassadeurs

lui offrirent les clefs du sépulcre des apôtres, les liens véné-

rés de saint Pierre et d'immenses présents . L'illustre pontife

lui décernait en même temps le consulat romain, et lui appre-

nait par ses lettres que le peuple de Rome, en s'affranchissant

de la domination de l'empereur d'Orient , avait résolu de

recourir à son invincible défense . Cet honneur combla de

joie Charles Martel , qui se préparait à passer les Alpes, quand

il tomba malade . Sentant que sa fin était prochaine, il divisa

ses États entre ses deux fils : Carloman eut la Souabe, la Thu-

ringe et l'Austrasie ; Pepin la Neustrie, la Provence et la Bour-

5.
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gogne ancienne. Il mourut au château de Kiersi-sur-Oise,

après avoir gouverné la France pendant vingt-cinq ans (741).

§ II. - Mairie de Pepin le Bref (741-752) .

Victoires sur les Bavarois, les Alamans et les Aquitains.

-A la mort de Thierry IV, Charles Martel n'ayant pas cherché

à lui trouver un successeur, le trône était resté vacant et cet

interrègne dura cinq ans. Il avait voulu habituer les peuples

à se passer de ce fantôme de roi , derrière lequel tous les mai-

res, ses prédécesseurs, avaient caché leur action . Pepin n'osa

pas braver ainsi l'opinion . Il restait un fils de Chilpéric II,

nommé Childéric III ; il l'éleva sur le trône, mais il ne lui laissa

prendre aucune autorité (742) .

Pepin fit preuve de sagesse en abritant sa puissance der-

rière la royauté, car de toutes parts éclatèrent des soulève-

ments. Les pays récemment conquis par Charles Martel se ré-

voltèrent. La Provence et tout le Midi tentèrent de recouvrer

leur liberté. Hunald, qui avait succédé à Eudes en Aquitaine,

refusa sa soumission ; le duc de Bavière et le duc des Alamans

prirent les armes contre Carloman . Les deux frères, après une

expédition inutile dans le Midi, attaquèrent les Bavarois et les

Alamans et les soumirent. Ils se rabattirent ensuite sur l'Aqui-

taine.

Hunald avait profité de leur expédition en Germanie pour

faire des incursions sur leurs terres et tout ravager. Ils le

vainquirent et l'obligèrent à leur livrer des tages qui fus-

sent garants de sa fidélité. Hunald, fatigué du pouvoir et

effrayé par l'abus qu'il en avait fait, laissa ses Etats à son

fils Vaïfre et embrassa la vie religieuse dans le monastère

de l'île de Rhé. Le fils ne fut pas moins difficile à subjuguer

que le père. Les armées de Pepin et de Carloman furent obli-

gées de le combattre en plusieurs rencontres avant qu'il con-

sentît à se reconnaître tributaire de la nation franque.

-Réforme intérieure du royaume.- Toutefois ces expédi -

tions n'empêchèrent pas Pepin et Carloman de s'occuper de

la réforme intérieure de leur royaume. Charles Martel avait

renouvelé le désordre qu'Ebroïn avait jeté dans l'Eglise, en

accordant aux gens de guerre, à titre de récompense, les

biens ecclésiastiques. C'est ainsi que les revenus de l'église

de Reims furent prélevés pendant quarante ans par Milon,

déjà évêque de Trèves, qui n'avait que la tonsure cléricale.
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Ceux de l'église d'Auxerre étaient abandonnés à des sei-

gneurs bavarois. en récompense de leurs services militaires .

Il en était de même de ceux des églises de Vienne, de Lyon.

et d'une foule d'autres. Depuis plus d'un demi-siècle, les

règles de la discipline ecclésiastique étaient méconnues où

violées.

Carloman, touché de tous ces maux, fit venir auprès de lui

Boniface, l'apôtre de la Germanie, et le pria d'assembler un

concile dans ses Etats pour corriger les abus qui s'y étaient

introduits . L'ardent missionnaire prit les avis du pape Za-

charie à ce sujet et se mit à l'œuvre. Il fit assembler un con-

cile en Germanie et en tint un second ensuite à Lestines,

dans le Cambrésis (743) . On y prit des mesures pleines

de sagesse dont les Francs ne tardèrent pas à recueillir les

fruits.

Pepin fit de même dans ses Etats. Il appela près de lui

saint Boniface et assembla un concile à Soissons où l'on ren-

dit à peu près les mêmes décrets qu'à Lestines.

Retraite de Carloman (747). Carloman, qui avait pris

l'initiative dans toutes ces heureuses réformes, ayant perdu

safemme, résolut de renoncer au monde et à toutes ses gran-

deurs. Il laissa ses Etats à son frère Pepin et alla à Rome. Il

fit de magnifiques présents à saint Pierre, s'offrit lui -même au

prince des apôtres, et reçut l'habit monastique des mains du

saint pape Zacharie. Ensuite il bâtit un monastère sur le mont

Soracte non loin de Rome. Mais comme les Francs qui se ren-

daient en Italie de cessaient de le visiter , il se déroba secrè-

tement à tous ces honneurs et se retira dans la métropole des

Bénédictins, au couvent du Mont-Cassin . Il y vécut quelque

temps sans se faire connaître . Cependant l'humilité de sa vertu

ne put cacher l'éclat de sa naissance. Un moine qui l'avait

accompagné dans sa retraite, divulgua son secret, mais cette

indiscrétion n'empêcha pas le pieux monarque de continuer

à vivre comme le plus obscur des religieux.

-

Rapports avec Rome pour la conversion des Frisons et

des Saxons. Pepin , resté seul en possession du pouvoir,

entretint avec le saint-siége les bonnes relations qui avaient

honoré ses prédécesseurs. Tous les membres de sa famille

s'étaient fait un devoir d'être unis avec le chef de la chré-

tienté et de favoriser sous sa direction le développement de

la foi parmi les nations germaniques. La piété de Pepin de

Landen s'était manifestée à cet égard avec éclat, et Charles
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Martel avait lui-même envoyé des missionnaires au delà du

Rhin. Il avait ouvert l'entrée du territoire des Frisons à un

prêtre irlandais, saint Willibrod, qui fonda la métropole d'U-

trecht et soumit ce peuple sauvage au joug de l'Evangile.

Pepin le Bref suivit ces magnifiques exemples et se servit des

vertus de saint Boniface que le pape avait sacré lui-même

évêque pour continuer ses glorieux travaux. Saint Boniface

s'établit à Mayence, créa autour de lui treize évêchés et re-

prit ensuite ses travaux apostoliques dans la Frise , où il

reçut la couronne du martyre.

Childéric III est enfermé dans un monastère (752).

Pendant que Pepin s'occupait ainsi tout à la fois des intérêts

de la religion et de l'Etat, les seigneurs l'invitèrent à prendre

le titre de roi. Les relations qu'il avait alors avec le saint-

siége l'engagèrent à consulter le pape Zacharie à ce sujet. Il

lui adressa cette question : « Quel est celui qui doit régner,

de l'homme qui , pour le bien du peuple, exerce depuis long-

temps lepouvoir royal sans avoir le titre de roi, ou de l'homme

qui, portant le titre de roi, n'en sait point exercer la puis-

sance?» Le pape répondit qu'il était mieux de donner le titre

de roi à celui qui en avait la puissance . D'après cette déci-

sion , Pepin fut proclamé roi des Francs. Saint Boniface, le

légat du saint-siége, le sacra de sa main, et les Francs l'éle-

vèrent sur le pavois dans la ville de Soissons. Childéric III,

qui portait depuis dix ans le titre de roi sans en exercer

l'autorité, eut les cheveux coupés et fut relégué dans un mo-

nastère.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

Le trône mérovingien n'est plus occupé que par des enfants oupar

des hommes incapables entre les mains desquels le pouvoir s'affai-

blit de jour en jour. Pour lui rendre sa forme première et reconsti-

tuer la société, une grande révolution se prépare. La familledes Pepin,

qui semble désignée par la Providence pour accomplir cette régénéra-

tion, se dispose à remplir sa mission avec gloire et dignité.

I. Pepin d'Héristal , qui se voit entouré dans sa famille des exemples

de vertu les plus éclatants, sait s'attacher tout ce qu'il y a de plus

pieux et de plus illustre dans le royaume par la protection éclairée

qu'il accorde à la religion et à toutes ses institutions. Sa puissance

devient absolue, car il dispose à son gré de la couronne, et pendant

qu'il administre l'Austrasie, il place la Neustrie et la Bourgogne sous

la direction de ses fils. A sa mort tout est remis en question pendant

quelque temps. Mais le génie de Charles Martel rétablit l'ordre avec

rapidité (717), et son autorité n'est pas moins absolue que celle de
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son père. Il ajoute à son nom le prestige du conquérant par l'im-

mortelle victoire qu'il remporte à Poitiers sur les musulmans (732).

On le salue comme le sauveur de la chrétienté, et le souverain pon-

tife l'appelle à son secours contre les Lombards qui inquiétaient

l'indépendance du saint-siége.

II. De nouveaux soulèvements éclatent à la mort de Charles Mar-

tel, mais Pepin le Bref apprend à tout le monde qu'il est digne de lui '

succéder. Il se distingue avec son frère Carloman par les victoires

qu'ils remporten't sur les Bavarois, les Alamans et les Aquitains. Les

réformes qu'ils font dans l'intérieur de leurs Etats prouvent qu'ils

sont animés des meilleurs sentiments au point de vue de la foi . Car-

loman renonce même au monde (747) , et Pepin resté seul travaille à la

conversion des peuples du Nord, en favorisant le zèle de l'apôtre saint

Boniface. Les rapports qui avaient existé entre le saint-siége et Charles

Martel ne sont point interrompus , et Pepin peut s'appuyer sur l'au-

torité du pape Zacharie pour prendre enfin le titre de roi (752) . C'est

ainsi que la seconde race se trouve substituée à la première.

TABLEAU GÉNÉALOGIQUE DES MÉROVINGIENS.

Clodion. 428-448.

Mérovée . 448-458.

Childéric Ier 458-481.

Clovis Ier. 481-511.

METZ. ORLÉANS. PARIS.

Thierry Ir, Clodomir,

511-551. 511-524.

Childebert I

511-358.

Th odebert Ier,

354-518.

Théodebald,
548-555.

Clotaire Ier scul.

PARIS. BOURGOGNE.

558-561.

METZ ou AUSTRASIE.

SOISSONS.

Clotaire Ier,

511-558.

Roi de Soissons

et de Metz, 553-
558.

SOISSONS

NEUSTRIE.

Caribert,

561-567.

Gontran ,
561-593.

Sigebert Ier.... 50 ! -575.

Childebert II. . . 575-596.

Chilpérie It,

561-584.

Théodebert II, Thierry II,

596-612.

Clotaire II,

596-615. 584-615

Clotaire II seul.

Dagobert Ir.

615-628.

628-658.

AUSTRASIE.

Sigebert II,

655-656. -

Childéric II ,

656-671.

NEUSTRIE ET

BOURGOGNE .

Clovis II ,

638-636.

Clotaire III,

656-670.
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AUSTRASIE. Childéric II seul... 671-675.

Dagobert II,

674-679.

L'Austrasie

sans roi.

679-747.

Régnèrent

sous

Pepin d'Héristal .

Sous

MAIRES DU PALAIS.

Thierry III en Neustrie.

Clovis III..

Childebert III.

Dagobert III.

Clotaire IV.

Chilpéric II.

Thierry IV.

Interrègne..

Charles Martel.

DERNIER ROI MÉROVINGIEN.

Childéric III.

NEUSTRIE.

Thierry III ,

670 671.

Thierry III

roi pour la

secondefois

674-691 .

$ 687-691 .

691-695.

695-744.

711-715.

715-719.

719-720.

720-757.

757-742.

742-752.

Pepin le Bref, maire de Neustrie 741 , puis d'Austrasie après la retraite de Carlo-

man, 747, et roi 752.

CHAPITRE VI.

DU GOUVERNEMENT ET DES LOIS, DE LA RELIGION ET DES MOEURS ,

DES SCIENCES ET DES LETTRES PENDANT LE RÈGNE DES MÉROVIN-

GIENS.

Nous venons de voir l'histoire extérieure des Francs sous la dy-

nastie mérovingienne, il nous reste maintenant à parler de leur his-

toire intérieure. Sans doute il importe beaucoup que ces deux choses

ne soient point trop séparées. Il faudrait même, s'il était possible,

qu'elles fussent unies dans le récit aussi intimement qu'elles le sont

dans la réalité. Bien que cette perfection soit idéale, nous avons dù

néanmoins faire des efforts pour l'atteindre. C'est pourquoi nous

avons rapproché, autant qu'il était en nous, des batailles ainsi que

des événements extérieurs , toutes les révolutions sociales qui pou-

vaient le mieux faire comprendre la marche de la civilisation . Mais

de nombreux détails sur différents points particuliers n'ayant pu

trouver place dans nos récits , nous avons pris le parti d'en former

un ensemble qui complétera l'étude de la première période de notre

histoire.

§ I. - Du gouvernement et de la législation des Francs sous les

rois mérovingiens.

-DE LA ROYAUTÉ. Pendant la première race, la royauté chez les

Francs fut élective. Le peuple exila et détrôna Childéric, le père
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de Clovis , qui s'était rendu odieux par ses débauches , et choisit

pour roi le Romain Ægidius. Clovis ayant fait périr tous les autres

chefs francs , la nation choisit ses rois parmi ses descendants , sans

avoir strictement égard aux droits de la naissance, car ce n'était

pas toujours les plus proches parents du dernier roi qu'on honorail

du titre de souverain . Parmi cette longue suite de princes obscurs,

il y en eut même plusieurs dont l'origine était fort problématique.

11 eût été difficile de prouver que leur puissance avait une autre

source que le suffrage des grands et du peuple. Toute la nation pre-

nait d'ailleurs part à leur installation . Elle se faisait toujours en

pleine campagne, devant le peuple et l'armée. Là on élevait le nou-

veau roi sur un pavois, et trois fois on le promenait autour du camp

aux acclamations de la multitude. Les rois ne se couvraient pas la

tête et ne coupaient jamais leurs cheveux. Le conquérant qui les pri-

vait de leur chevelure leur ravissait par là même leur dignité royale.

---DES ASSEMBLÉES NATIONALES ET DES CONSEILS ROYAUX. L'au-

torité du roi n'était point absolue. Les Francs se réunissaient dans

de grandes assemblées qu'on appelait champs de Mars, malls, plaids

généraux, et discutaient avec une entière liberté tous les grands

intérêts de la nation . Les leudes et les antrustions, les évêques et les

abbés y siégeaient , et on y traitait aussi bien des affaires ecclésias-

tiques que des affaires civiles. Indépendamment de ces réunions na-

tionales, le roi avait son conseil particulier où l'on jugeait les contes-

tations entre les hommes puissants et la royauté, et où l'on réglait les

détails d'administration qui ne pouvaient être du ressort des grandes

assemblées. Nous avons remarqué sous Clotaire II l'entrée des évêques

dans ce conseil , et nous avons signalé leur influence sur la civili-

sation.

-DE L'ADMINISTRATION DU ROYAUME. Les maisons royales n'é-

taient que de riches métairies. Quand le monarque allait de l'une à

l'autre, les villages, châteaux ou abbayes qui se trouvaient sur sa

route, lui fournissaient les voitures , le logement et l'entretien . Les

principaux officiers des rois étaient le majordome ou maire du pa-

lais, le comte palatin , le comte de l'étable ou connétable, le référen-

daire ou garde des sceaux, le camérier ou chambellan. Les rois francs

avaient conservé ce qu'ils avaient pu des charges et des titres qui

environnaient le pouvoir suprême sous la domination romaine.

Le territoire était divisé en comtés . L'étendue de chaque conté fut

généralement réglée sur celle des diocèses . Les comtés qui se trou-

vaient sur les frontières portaient le nom de margraviats , et ceux

qui les administraient celui de margraves. C'est de là qu'est venu le
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nom de marquis . Les comtés se divisaient ensuite en centuries et les

centuries en décuries. Cette division était fondée sur la hiérarchie

militaire des barbares, dont la dizaine était la base. Chaque escouade

de dix hommes avait un chef qu'on appelait le dizainier au-dessus

de celui-ci était le centenier, qui relevait à son tour d'un chef qui

commandait mille hommes. Quoique ce système d'administration

ait une apparence de régularité, il faut bien se garder de croire qu'il

en était réellement ainsi . Rien n'était au contraire plus désordonné

que les relations sociales à cette époque. On était sans cesse en guerre

les uns contre les autres, et les haines personnelles compromettaient

la sécurité de tous les individus sans que le pouvoir y pût remédier.

ETAT DES TERRES ET DES PERSONNES. Les Francs en s'établis-

sant dans les Gaules s'emparèrent d'une partie du territoire . On ne

peut dire dans quelle proportion ils partagèrent avec les vaincus. Ce

qu'il y a de certain, c'est que ces possessions , obtenues par droit de

conquête, étaient libres de toute redevance et de tout hommage. Elles

se nommaient alleux, et ce fut le nom qu'on donna par la suite à

toutes les terres qui ne relevaient de personne . Ces alleux se morce-

lèrent . Leroi, pourrécompenser les services de ceux qui l'entouraient,

détacha de son domaine une terre qu'il lenf donna à titre d'hom-

mage. Les autres possesseurs de grands alleux en firent autant en

faveur de leurs compagnons. Ces terres s'appelèrent bénéfices. Sous

les Mérovingiens , ces bénéfices ou fiefs furent révocables à volonté,

ou donnés à vic, mais il n'y en avait pas d'héréditaires.

Outre ces deux sortes de propriétés, on distinguait encore les terres

censitives ou tributaires ; c'étaient celles que les colons cultivaient à

la condition d'un tribut annuel.

Cette diversité dans la propriété supposait l'inégalité dans les per-

sonnes. Le Franc, le Romain et le serf étaient autant de personnes

différentes aux yeux de la loi. Les Francs se divisaient en trois

classes les leudes ou antrustions qui formaient la haute noblesse ,

les propriétaires d'alleux qui vivaient indépendants sur leurs terres,

et les colons qui jouissaient de la liberté personnelle, sans rien pos-

séder. Les Romains se maintinrent dans les dignités correspondantes

que l'organisation militaire avait consacrées. Il y avait aussi parmi

eux des nobles, des propriétaires libres et des colons censitaires ; seu-

lement, comme nous allons le voir, le Romain n'était pas estimé par

la loi autant que le barbare. Les serfs vivaient attachés à la glèbe, ne

jouissant d'aucun privilége, sauf les serfs du roi qui étaient dans des

conditions meilleures.

DE LA LEGISLATION. -- On distinguait dans les Gaules après leur
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conquête autant de législations particulières que de peuples nouveaux.

Ainsi, indépendamment du droit romain qui ne fut jamais anéanti ,

il y avait la loi salique ou le code des Francs saliens ; la loi ripuaire

qui régissait les Francs ripuaires ; la loi Gombette , ainsi nommée

parce qu'elle avait pour auteur Gondebaud, roi des Bourguignons ;

enfin la loi visigothe. La loi salique, rédigée sur les rives de la Lys

et de l'Escaut , ne remonte pas dans sa teneur actuelle au delà

du vir siècle. La loi ripuaire , qui en diffère plus pour les mots que

pour les choses, date de Thierry Ier, fils de Clovis . La loi visigothe

fut promulguée sous Euric et Alaric II . Mais toutes ces législations

ne sont rien autre chose qu'un, recueil indigeste de toutes les

vieilles coutumes des barbares , enrichies de quelques principes de

droit romain. Il y entre fort peu de droit civil , et la pénalité y occupe

une place immense , quoiqu'elles ne tiennent compte que des délits

les plus grossiers. La loi Gombette est pourtant moins barbare que

les autres , parce que la civilisation romaine avait déjà profondément

adouci la rudesse des Bourguignons quand elle fut rédigée ; mais on

ne trouve de vraie lumière que dans le code des Visigoths, dont toutes

les dispositions furent dictées par des ecclésiastiques dans les conciles

de Tolède.

Dans l'impuissance où l'on était alors de vider par la discussion les

contestations qui s'élevaient , on eut longtemps recours aux procé-

dures en usage chez les barbares, malgré les défenses souvent réitérées

de l'Eglise. Ainsi le jugement de Dieu ou le duel judiciaire , les

épreuves , le serment d'un grand nombre de témoins appelés conju-

ratores, étaientpresque lesseulsmoyens dont on se servait pour établir

ou pour détruire la culpabilité de quelqu'un. La loi ne connaissait

guère d'autres peines , quel que fût le délit , que des amendes pécu-

niaires. S'il s'agissait d'un meurtre , on évaluait le prix que devait

remettre à la famille du mort le meurtrier en raison de la dignité de

la victime. Pour un barbare on payait le double d'un Romain , pour

un noble beaucoup plus que pour un propriétaire ordinaire ; c'est ce

qui s'appelait le wehrgeld et la composition.

-
SII. De l'Eglise et de son influence.

RAPPORTS DES PAPES AVEC LES FRANCS.-La nation des Francs fut

la première de toutes les nations barbares qui se convertit au chris-

tianisme. En félicitant Clovis d'avoir embrassé la foi , le pape Anastase

luiexprima avec une joie profonde toutes les espérances qu'il concevait

de cet heureux changement. Son attente ne fut point trompée. Depuis

cette époque les Francs se montrèrent dévoués aux intérêts de l'E ·

¿

H
•
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glise . Ils mirent leur force et leur courage au service des successeurs

de saint Pierre , et il est vrai de dire que dans toutes les entreprises

glorieuses à la religion , Rome fut l'intelligence qui conçoit et dirige ,

la France le bras qui exécute. Ainsi, quand saint Grégoire le Grand

voulut convertir l'Angleterre, il réclama la protection des rois francs

pour les missionnaires qu'il y envoyait , et c'est par l'intermédiaire

d'une princesse du sang de Clovis que cette île célèbre reçut le bienfait

de la foi. L'Evangile ne pénétra dans le nord des Gaules et dans l'in-

térieur de l'Allemagne que sous la protection des armes des Méro-

vingiens. Les maires du palais qui devaient fonder la seconde dy-

nastie de nos rois firent dans ces contrées des expéditions nombreuses,

beaucoup plus profitables aux progrès de la foi qu'à l'agrandissement

de la nation. A cette occasion , il s'établit même entre eux et le sou-

verain pontife des relations si intimes que dans toutes les circons-

lances difficiles le vicaire de Jésus-Christ les appela à lui comme les

défenseurs naturels de ses droits et de sa liberté.

-
DE LA PUISSANCE DES ÉVÊQUES. A mesure que la papauté exerce

sur la France plus d'empire, les évêques sentent croître leur autorité.

Sous Clovis, ils n'étaient influents que par saint Remy, qui semble

avoir, dans plusieurs circonstances, modéré la fougue de ce conqué-

rant. Après la mort du monarque, au milieu de tous les désastres qui

signalent le règne de ses enfants, l'épiscopat reste tristement spectateur

des excès auxquels se porte la barbarie de ces hommes du Nord . La foi

n'a point encore adouci leur férocité, et les ministres de l'Evangile ne

peuvent que déplorer les scandales et les abominations qui se passent

sous leurs yeux. Cependant la foi agit secrètement, la lumière de

Dieu pénètre ces natures rebelles et les apaise. Il y a moins d'agitation

dans la société, et la raison peut reprendre l'empire sur la force bru-

tale. Les évêques sont donc appelés au conseil des rois. Nous avons

signalé cette révolution pacifique au commencement du règne de Clo-

taire II. Dès lors ils devinrent les principaux auteurs de toutes les

lois qui furent rendues et de toutes les mesures administratives qu'on

adopta. En paraissant dans les assemblées des barbares, ils adou-

cirent leursmœurs, rendirent leurs lois plus douces et plus humaines,

et, comme ils étaient eux-mêmes de sang romain pour la plupart, ils

effacèrent insensiblement la différence qu'on avait établie entre le

barbare et le Romain , et avancèrent la fusion des vainqueurs et des

vaincus par le triomphe du principe naturel de l'égalité.

-
RICHESSES DU CLERGÉ. En ce temps-là les églises amassèrent des

biens immenses ; les barbares les enrichissaient chaque jour par des

donations considérables. La puissance n'existant alors qu'en raison
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des terres que l'on possédait, l'Eglise dut accepter les propriétés dont

on la dotait pour étendre de plus en plus son influence . Au reste on

doit dire que les terres étaient si souvent dévastées à cette époque,

que celles que recevait l'Église, en vertu des immunités et des fran-

chises qui y étaient attachées, furent vraiment arrachées au pillage,

Enfin si l'on considère que toutes ces richesses ne servaient entre les

mains du clergé qu'à affranchir les serfs et à propager les lumières en

entretenant des écoles, on comprendra qu'elles ne pouvaient rendre

un plus grand service à l'humanité.

-DES CONCILES. - Quoique puissante et forte, l'Eglise ne put pour-

tant pas traverser ces siècles barbares sans essuyer une redoutable

épreuve. Obligée qu'elle était de recruter les membres de sa hiérar-

chie parmi ces nations grossières , bientôt les vices les plus dange-

reux pénétrèrent dans le sanctuaire. Les barbares étaient impatients

de tout joug et de toute autorité, et il y eut une foule de prêtres

insubordonnés qui s'efforcèrent de troubler les degrés de la hié-

rarchie qui fait la force et la vie de l'Eglise ; les barbares étaient

cupides et livrés à leurs mauvaises passions , et il y eut des prêtres

souillés par la double plaie de l'incontinence et de la simonie ; enfin

les barbares étaient belliqueux, et l'on vit se glisser dans le sanctuaire

la passion des combats. Ce fut pour arrêter ces désordres que

l'Eglise tint de si nombreux conciles. Son zèle ne négligea pas une

seule occasion pour rappeler les prévaricateurs à leurs devoirs.

§ III.
- Des sciences et des lettres.

-DE LA LITTÉRATURE AU Ve SIÈCLE. Malgré l'invasion des bar-

bares, la littérature latine conserva tout son éclat dans les Gaules

pendant la première partie du ve siècle . Les écoles publiques y étaient

aussi nombreuses et aussi florissantes qu'auparavant, et on en vit

sortir des hommes qui ne le cédaient ni pour la profondeur de l'éru-

dition, ni pour la puretédu goût aux écrivains des meilleurs siècles.

Tels furent saint Sulpice Sévère, saint Hilaire d'Arles, saint Eucher de

Lyon, saint Prosper d'Aquitaine, Vincent de Lérins , Salvien de Mar-

seille, qui éclairèrent les dernières annéesdu siècle précédent et la pre-

mière partie de celui-ci . En aucun temps onne fit deplus grandsefforts

pour s'instruire . Une foule de Gaulois quittaient leur pays , après y

avoir fait des études très-sérieuses, et s'en allaient à Rome entendre

les leçons des maîtres les plus habiles . Malgré la difficulté des voyages

et le peu de sécurité des chemins , il y en avait qui ne craignaient

pas de se rendre en Afriqué pour y consulter saint Augustin , ou en

Campanie pour y recevoir les lumières de saint Paulin de Nole, ou
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même dans la Palestine pour y interroger saint Jérôme. Ces trois

hommes étaient, pour ainsi dire, autant de soleils qui éclairaient les

diverses parties de la chrétienté . Des documents nombreux prouvent

qu'à cette époque on accourait à eux de toutes les provinces des

Gaules.

De son côté le clergé faisait tous ses efforts pour entretenir et ex-

citer cette ardeur pour l'étude. Il multipliait les monastères et avec

eux les moyens d'instruction . Car dans chaque monastère il y avait

des écoles ouvertes non-seulement aux moines, mais encore aux sé-

culiers . On trouvait là des bibliothèques assez considérables, où tous

les ouvrages des Pères de l'Eglise et des auteurs profanes les plus

célèbres avaient été réunis. En outre toutes les cathédrales avaient

une école qu'on appelait l'école épiscopale. C'était une sorte de

séminaire où les clercs étaient formés, sans qu'on empêchât les laïques

de participer aux leçons qu'on y donnait. Là s'enseignaient la gram-

maire, la dialectique , la rhétorique , la géométrie , l'astronomie ,

l'arithmétique et la musique : c'est ce qu'on nommait les sept arts

libéraux.

ETAT DES LETTRES AU VIC SIÈCLE. Les premiers rois francs sou-

tinrent et encouragèrent toutes ces écoles. Childebert, Caribert et

Chilpéric passaient pour très-instruits. Le poëte Fortunat loue l'élo-

quence de Caribert et sa parfaite connaissance des lois . Chilpéric

ambitionna les titres de théologien et de poëte , et s'il ne les obtint

pas avec tout l'éclat qu'il aurait désiré, son goût pour les let-

tres contribua beaucoup à les faire cultiver à la cour et dans le

royaume.

Les seigneurs se piquèrent d'émulation pour l'étude. Saint Gré-

goire de Tours et Fortunat nous en font connaitre plusieurs qui se

distinguèrent par leur érudition , et surtout par leur habileté en

jurisprudence. Mais c'était surtout dans le clergé que la science

s'était réfugiée. Tous les grands siéges de l'Eglise des Gaules étaient

occupés par des évêques non moins illustres par leur savoir que par

leur piété. Nous ne citerons que saint Avit de Vienne, saint Césaire

d'Arles, saint Grégoire de Tours , saint Sulpice de Bourges , et Apolli-

naire, le digne fils de saint Sidoine pour le talent.

Cependant on doit avouer qu'il n'y avait plus dans les œuvres

littéraires proprement dites cette pureté de goût, cette élévation

d'idées et cette délicatesse de sentiments qui caractérisent les siècles

brillants de la littérature latine. L'histoire était prête à descendre

au rang de la chronique. On ne trouvait rien de naturel, sinon dans

l'éloquence apostolique de cette époque. Les autres compositions
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avaient une allure contrainte et recherchée qui les rendait très-obs-

cures. La poésie s'amusait à symétriser des mots et se plaisait à pro-

duire des effets extérieurs qu'on admirait en raison de leur bizar-

rerie.

Caractère du VII SIÈCLE. Ces défauts allèrent toujours crois-

sant, et au VIIe siècle ils devinrent encore plus sensibles . La lan-

gue vulgaire se corrompit au point de ne conserver presque plus rien

des bonnes traditions de l'ancienne langue latine. On le voit par la

barbarie des expressions employées dans les chartes ou transactions

faites à cette époque . Mais les monastères ne cessèrent pas pour ce

motif d'être autant d'écoles parfaitement dirigées où les sciences et

les lettres furent cultivées avec le plus grand zèle.

A la vérité les productions littéraires de ce siècle sont assez rares.

Le malheur des temps, la grossièreté et l'ignorance du peuple, l'in-

différence des nobles pour toutes les œuvres scientifiques et littéraires

nous expliquent suffisamment cette pénurie. On n'écrivait pas, préci-

sément parce qu'on savait qu'on ne trouverait pas alors de lecteurs.

La parole était le seul moyen que l'on eût pour transmettre ses pen-

sées, et tous les hommes d'étude se faisaient prédicateurs . Ils disaient

aux peuples ce que leur suggéraient leur foi et leur zèle, et comme

ils ne songeaient même pas à écrire leurs instructions , il ne nous en

est presque rien parvenu.

Mais si leurs discours nous sont inconnus, leurs œuvres restent

pour attester la fécondité et l'énergie de leur parole. Le vi siècle est

un des siècles chrétiens où les plus grandes conversions se sont opé-

rées. Ainsi tout le nord des Gaules a été arraché, par les prédications

de saint Eloi, de saint Amand, de saint Ouen et d'une foule d'autres

missionnaires , aux ténèbres du paganisme. Les Flandres et le Bra-

bant ont vu en même temps briller pour la première fois la lumière

de l'Evangile. La Germanie a senti ses anciennes divinités chanceler

sur leurs bases, et une foule de barbares ont reçu avec bonheur le

joug suave et léger que Jésus-Christ impose à ses disciples. C'est le

moment où tous les peuples qui ont renversé l'empire romain re-

*connaissent l'autorité spirituelle de la Rome nouvelle et constituent

la grande république chrétienne dont le pape est le souverain. C'est

le siècle où, à part l'ère des martyrs, on trouve le plus grand nombre

de saints. Pour tous ces motifs , il nous semble que cette époque doit

être jugée moins sévèrement qu'on ne l'a fait , et nous pensons qu'elle

ne mérite pas moins une réhabilitation que les siècles glorieux du

moyen âge, naguère si maltraités.
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RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

I. Sous la dynastie mérovingienne la royauté était élective parmi les

membres de la même famille , et c'est ce principe de l'élection qui

explique le passage de la première à la seconde race. La royauté n'était

pasabsolue, car elle fut toujours limitée dans l'exercice de sa puissance

par les leudes et les assemblées de la nation. Le territoire était ad-

ministrativement divisé en duchés, comtés , margraviats , centuries

et décuries, mais ces divisions n'offraient rien de bien régulier , ni

de déterminé. Les terres étaient ou des alleux , ou des bénéfices , ou

des propriétés censitives , et on distinguait dans les personnes les

leudes ou antrustions , les propriétaires d'alleux ou de bénéfices , les

colons et les serfs. La loi établissait aussi une différence entre le

Franc et le Romain, mais elle variait suivant les pays, et le plus

souvent pour rendre la justice on s'en rapportait uniquement au

jugement de Dieu et au serment.

II . L'Eglise , étant en possession de toutes les lumières, exerçait alors

la plus grande influence. Les rois francs furent toujours étroitement

unis avec le saint-siége , et leurs conquêtes contribuèrent à détruire

l'arianisme parmi les barbares qui avaient renversé l'empire romain

et à répandre la foi chezles peuples du Nord . Les évêques occupèrent

le premier rang parmi les conseils des princes, et nous avons remar-

qué leur salutaire influence, principalement à partir des règnes de

"Clotaire II et de Dagobert . L'Eglise reçut alors des legs immenses ,

mais l'usage qu'elle faisait de ses revenus ne pouvait qu'encourager

les fidèles à entrer dans cette voie , puisque ce qu'on lui donnait

n'était employé qu'au soulagement des malheureux . Elle ne cessait

de se réunir en conciles, et ces assemblées témoignent par leurs

statuts de sa sagesse et de sa charité universelle.

III. Les lettres trouvèrent dans son sein un asile et jetèrent encore

un grand éclat au ve siècle . Mais le désordre que les invasions en-

trainèrent à leur suite ne pouvait manquer de leur être funeste.

Aussi malgré tous les efforts que fait le clergé pour soutenir et encou-

rager les études, nous les voyons tomber en décadence pendant toute

cette période, et à la fin du vir siècle on sent qu'elles ont besoin ,

pour ne pas s'éteindre, d'être ranimées par le génie de Charlemagne.
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DEUXIÈME PÉRIODE.

DYNASTIE CARLO VINGIENNE ( 752-987) .

CHAPITRE I.

PEPIN LE BREF ET CHARLEMAGNE (752-814).

L'avénement des Carlovingiens fut une grande époque pour la

France. Pepin le Bref fonda le royaume des Francs , tel que le com-

prenait Clovis, et Charlemagne plaça la nation à la tête de toute la

chrétienté. Quand on s'arrête à la surface des événements , rien ne

parait plus éphémère que son vaste empire. En le voyant se dissoudre

aussi promptement qu'il est né, il semble que ce grand homme ait

passé, commebeaucoup d'autres , sans rien établir ni fonder. Cependant

il reçut de la Providence une haute mission, et il l'a accomplie. Sous

le rapport politique, il a fourni au système féodal ses vrais éléments

par l'organisation régulière de ses ducs et de ses comtes, et il a pré-

paré l'unité de la civilisation moderne , en soumettant une première

fois l'Europe entière aux mêmes lois, aux mêmes institutions. Car le

cachet d'uniformité qu'il imprima sur toutes les nations qui devaient

naître du démembrement de son vaste empire fut trop profond pour

qu'elles oubliassent jamais qu'elles sont issues d'une commune ori-

gine. Sous le rapport religieux, il a établi en fait la subordination de

la puissance civile à la puissance ecclésiastique, et a mis ainsi l'Eglise

à même de continuer avec succès l'éducation de tous ces peuples bar-

bares qu'elle avait reçus dans son sein .

-
§ I. Règne de Pepin (752-768).

Révoltes à l'avénement de Pepin. Les peuplades du

Nord, qui ne respiraient que l'indépendance, profitèrent de

la chute des Mérovingiens pour se soustraire à l'autorité des

Francs. Les Saxons furent les premiers à prendre les armes,

et ils repoussèrent les troupes franques jusqu'au delà du

Rhin (753). Les Bretons se soulevèrent en même temps , et

les Frisons, qui avaient d'abord reconnu Pepin , massacrè-

rent ensuite les missionnaires que leur avait envoyés Char-
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les Martel pour les civiliser. L'illustre évêque de Mayence,

saint Boniface, périt assassiné par ces barbares (754) . Pepin

employa les premières années de son règne à réprimer

ces rébellions, et la principale condition de paix qu'il im-

posa aux Frisons et aux Saxons fut qu'ils laisseraient aux

prêtres catholiques pleine liberté d'annoncer l'Evangile dans

leurs contrées.

Guerres d'Italie (754). A peine ces mouvements sédi-

tieux étaient- ils comprimés, que Pepin reçut en France le

souverain pontife Etienne II . Il lui fit le plus respectueux ac-

cueil, et voulut de nouveau être sacré de sa main avec son

fils . Cette auguste cérémonie se fit dans la basilique de Saint-

Denis, le 28 juillet 754. En retour de cet honneur, le roi pro-

mit au pape de secourir Rome, qui était alors menacée par

Astolphe, roi des Lombards. On commença par sommer ce

prince barbare de renoncer à ses desseins ambitieux , et, sur

son refus, les Francs passèrent les Alpes et se dirigèrent sur

Pavie. Astolphe, effrayé, consentit à rendre à Pepin l'exar-

chat et la pentapole, et le roi franc en fit don au saint-siége.

Mais quand l'ennemi eut quitté l'Italie , au lieu de tenir ses

promesses, le Lombard reprit ses hostilités contre Rome, et

Pepin fut obligé d'envahir encore une fois cette contrée (756).

La victoire le mit en droit de renouveler toutes les conditions

du premier traité. Astolphe y acquiesça; mais il mourut sans

avoir rien exécuté. Son successeur, Didier, dutsa couronne

au pape et aux Francs, qui le protégèrent contre les préten-

tions de Rachis, son compétiteur. Il n'en fut pas plus sou-

mis au saint-siége, car nous le verrons forcer Charlemagne

à passer les monts pour lui faire expier ses infidélités .

-
Conquêtes de la Septimanie (752-759) . Charles Martel

avait échoué devant Narbonne, et les musulmans , maîtres de

cette ville, avaient perpétué leur domination dans la Septi-

manie. A la faveur des divisions qui les travaillèrent dans

l'intérieur de l'Espagne, lorsque les Ommiades et les Abbas-

sides se disputaient le souverain pouvoir, les peuples de

cettecontrée s'affranchirent de leur joug. Le Goth Ansémond,

leur chef, implora la protection de Pepin, et lui livra Nimes,

Agde, Maguelonne et Béziers (752) ; Narbonne tint pourtant

encore sept ans ; mais les habitants exterminèrent la garni-

son arabe, et toute la province appartint au chef de la nou-

velle dynastie (759).

Soumission de l'Aquitaine (760-768). La guerre passa

30x
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de là en Aquitaine. Le duc Waïfre, qui faisait remonter son

origine aux Merovingiens par Caribert, refusa de reconnaitre

le nouveau roi. Ouvrant sur ses terres un asile à tous les mé-

contents, violant les immunités des églises, il contraignit

Pepin à tirer l'épée contre lui . Son obstination et ses perfidies

irritèrent les Francs , et ce fut une guerre d'extermination .

Pendant huit ans que dura la lutte , on saccagea et boule-

versa tout dans cette malheureuse province. Enfin Waïfre

tomba sous le poignard d'un des siens, et sa mort mit un

terme aux horreurs de la guerre . Pepin ne lui survécut que

quelques mois ( 24 sept. 768) . Ce prince , que sa petite taille

a fait surnommer le Bref, ayant appris que quelques-uns

de ses officiers plaisantaient sur ce défaut naturel, résolut de

leur imposer silence en leur donnant une preuve de son cou-

rage et de sa vigueur. Un jour , s'il faut en croire un histo-

rien un peu suspect, il donna en spectacle au peuple et à ses

courtisans un combat d'animaux. Un taureau ayant été ter-

rassé par un lion : « Qui de vous, s'écria le roi en s'adressant

à ceux qui l'entouraient, veut aller séparer ces animaux fu-

rieux ? » Personne ne se présentant, Pepin s'élança dans l'a-

rène, l'épée à la main, et abattit la tête du lion et celle du

taureau . Ensuite il remit son épée dans le fourreau , et rega-

gnant tranquillement sa place , il dit avec fierté : «Vous sem-

ble-t-il maintenant que je puisse être votre seigneur ? » Tous

tombèrent à ses pieds comme frappés de la foudre , en s'é-

criant : «< Qui, à moins d'être fou , refuserait de reconnaitre

que vous êtes fait pour commander aux mortels? »

§ II. — Des guerres de Charlemagne (768-812) .

Charles ct Carloman (768-771 ). — Pepin laissait deux fils ,

Charles et Carloman. Il leur partagea ses Etats : Charles,

l'aîné, eut l'Austrasie et la Neustrie, et Carloman la Septima-

nic, la Provence, la Bourgogne et la Bavière. Les deux frères

se divisèrent l'Aquitaine par moitié. Dès le commencement la

discorde sépara les intérêts de ces diverses nations , et les

Aquitains en prirent occasion de s'insurger encore. Mais

Charles n'eut pas besoin du secours de son frère pour les sou-

mettre. En une seule campagne il les dompta (769) .

Ces succès méritèrent àCharles l'attachement et l'estime des

Francs, et l'aidèrent à maintenir dans le devoir Didier, roi des

Lombards, ainsi que Tassillon , duc de Bavière ; ils eurent en-
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corepour effet de faire pressentir le génie du vainqueur. Carlo-

manseréconcilia avec son frère, mais il mourut après trois ans

de règne, laissant deux fils en bas âge (4 déc. 771) . Sa femme

ayant pris la fuite avec eux, les évêques et les seigneurs

s'entendirent pour offrir à Charles l'héritage abandonné ; ainsi

le roi d'Austrasie se trouva seul maître de l'empire. Depuis

cejour cinquante-trois expéditions militaires signalèrent son

activité guerrière. Il combattit les Saxons, les Lombards, les

Bavarois , les Avares , tous les peuples slaves et les musul-

mans d'Espagne, et il ajouta la plupart des pays occupés par

ces différents peuples au royaume que lui avait légué son

père. Mais pour simplifier nos récits nous rattacherons toutes

ces guerres à trois chefs principaux : les guerres contre les

Saxons ; les guerres contre les Lombards qui amenèrent les

expéditions contre les Bavarois et les Slaves ; enfin les guerres

contre les Arabes.

Guerres de Saxe. I" période (772-777).- Les Saxons éta-

blis entre l'Elbe et l'Ems se divisaient en trois grandes tri-

bus, les Ostphaliens à l'orient, les Westphaliens à l'occident,

et les Angariens au sud. Il importait aux Francs de soumettre.

ces peuplades indépendantes et sauvages qui ne vivaientque

de rapines et de pillage, et qui étaient toujours prêtes à faire

invasion sur leurs territoires. Le culte barbare des Saxons

autorisant ces habitudes de cruauté et de brigandage, on ne

pouvait compter sur leur fidélité qu'en les arrachant à leurs

pratiques superstitieuses . C'est pourquoi Charlemagne , à

l'exemple de ses prédécesseurs , fit de persévérants efforts

contre ces peuples pour les gagner à la foi après les avoir

vaincus par les armes. Ainsi , quand il eut résolu la guerre

contre eux dans la diète de Worms , son premier soin fut de

briser leur principale idole Irmensul, de saccager le bois sa-

cré qui l'environnait, et d'anéantir jusqu'aux débris de cette

espèce de sanctuaire qui servait de centre à leur culte. Après

cet acte de vigueur, il lui fallut pourtant encore cinq années

pour subjuguer successivement leurs tribus irritées . Enfin

dans le pays des Westphaliens, au champ de mai de Pader-

born, ses victoires multipliées amenèrent la nation entière à

ses pieds. Elle lui promit obéissance et jura qu'à l'avenir les

ministres de l'Evangile pourraient librement annoncer dans

toute la Saxe la parole de vérité.

II période (777-785) .-Tous les Francs , disent les annales

d'Eginhard, s'assemblèrent à Paderborn, près des sources de
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la Lippe, avec tous les Saxons, si ce n'estVitikînd qui demeura

rebelle. Après la défaite de ses compagnons , ce chef intré-

pide s'était retiré dans le Jugland , et là il attendait que Char-

lemagne fût appelé hors de la Saxe par d'autres guerres pour

faire de nouveau entendre le cri de la révolte. L'occasion ne

se fit pas attendre . Charlemagne avait à peine conclu la paix -

avec les Saxons, que l'invasion des Arabes rendit sa présence

nécessaire au delà des Pyrénées . Alors Vitikind passa l'Elbe,

ordonna le massacre de tous les missionnaires, ravagea la

Thuringe et la Hesse, pénétra jusqu'au Rhin , et força Charle-

magne à revenir sur ses pas. Deux victoires remportées

presque coup sur coup par les Francs obligèrent le héros

saxon à se réfugier chez les Danois (780). Le christianisme fit

de rapides progrès pendant les cinq années de trêve dont

jouitla nation; mais l'indomptable Vitikind reparut et provo-

qua une nouvelle révolte. C'est alors que Charlemagne crut

utile de faire un exemple sévère pour prévenir le retour de

toute sédition. Il fit mettre à mort quatre mille cinq cents

nobles ou hommes libres, choisis entre les plus ardents pro-

moteurs du dernier soulèvement. Vitikind, vaincu par la

grâce aussi bien que par les armes, se rendit cette fois en de-

mandant le baptême. Dès lors la Saxe fut soumise au même

système d'administration que les autres provinces dugrand

empire de Charlemagne (785).

III' période (785-804). Cependant il y eut encore quel-

ques mouvements, surtout parmi les Saxons qui habitaientau

delà de l'Elbe. Charlemagne fut obligé à différentes reprises

de marcher contre eux . Mais il trouva moyen d'affaiblir ces

peuplades et de rompre le caractère sauvage de leur farouche

nationalité, en transportant au centre de la Gaule une partie

de ces hordes remuantes et insubordonnées. La civilisation

les adoucit promptement, et elles ne firent plus dès lors qu'un

même peuple avec le peuple franc.

Guerres d'Italie (773-786).— Le pape, inquiété à Rome par

"les usurpations de Didier, roi des Lombards,demandait à Char-

lemagne le secours de ses armes ; mais le monarque ayant ré-

pudié sa femme pour s'unir à la fille de Didier, demeura sourd

aux sollicitations du souverain pontife. Plus tard , revenu à des

sentiments meilleurs , et renonçant à cette alliance illégitime,

il imita l'exemple de son père et s'empressa de secourir le

saint-siége. Il passa donc les Alpes (773) , fit son entrée à

Rome, s'empara de toute l'Italie septentrionale , et assiégea
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Didier dansPavie (774) . Il le fit son prisonnier, et , sans rien

changer à la Lombardie , il s'en déclara le roi.

Les ducs lombards ne lui restèrent pas longtemps fidèles.

Ils conspirèrent ensemble pour rétablir sur le trône Adalgise,

fils de Didier, qui vivait exilé à la cour de Constantinople.

Arégise, duc de Bénévent, Rotgant, duc de Frioul , étaient les

chefs principaux de cette conspiration . Charlemagne, pré-

venu de leurs menées par le pape Adrien , franchit de nouveau

les Alpes, écrasa la rébellion, et imposa l'administration fran-

queàtoute l'Italie . Il lui donna pour roi son fils Pepin , qui n'a-

vait que six ans (780) , et consolida par ce moyen sonautorité.

D'ailleurs cette contrée ne perdit rien à ce changement d'admi-

nistration. Les lois franques étaient plus douces et plus hu-

maines que les lois lombardes , et le génie de Charlemagne ne

songeait qu'à procurer la paix et le bonheur aux peuples qui

lui étaient soumis. C'est lui qui défendit aux Italiens la traite

des esclaves que Venise et les Lombards faisaient avec les

Sarrasins.

Néanmoins le midi de l'Italie n'était point soumis. Tous les

Lombards mécontents se retirèrent près d'Arégise, duc de Bé-

névent, et Charlemagne courut pour un moment les plus

grands dangers (786) . Les Bénéventins s'étaient entendus avec

la cour d'Orient, et Adalgise, le fils de Didier, devait venir se

joindre à eux avec une puissante armée qu'il aurait débar-

quée en Calabre. Les Bavarois et les Avares s'étaient engagés

à faire en même temps une attaque, de sorte que, d'après ce

plan, Charlemagne aurait été enveloppé de toutes parts par

ses ennemis . Son génie déjoua plus promptement ces projets

qu'ils n'avaient été conçus. Il renversa d'abord le duc de Béné-

vent, le fit son tributaire, et obligea Grimoald , son fils et son

successeur, à combattre Adalgise, quand celui-ci se présenta

en Calabre (787) . Pendant ce temps il dirigea lui-même trois

corps d'armée dans la Bavière, défit le duc Tassillon , le con-

vainquit de félonie et l'enferma dans un monastère . Son du-`

ché devint une province du grand empire des Francs, et en

reçut le système administratif (788) . Restait à tirer vengeance

des Avares , qui , en exécution de leurs promesses, avaient ra-

vagé le Frioul et combattu les Francs en Bavière. Charles

marcha en personne contre eux , les repoussa derrière le Raab,

et chargea Louis , son fils aîné, d'achever leur soumission

(796) . Comme en Saxe, des missionnaires pénétrèrent dans ce

pays et leurs prédications eurentun grand succès. Cette con-
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quête inquiéta les Slaves, qui , se voyant enveloppés par les

Francs, voulurent secouer le joug qui les menaçait ; mais

Charlemagne envoya de nouveau contre eux son fils Louis

qui ne tarda pas à les dompter (803-806).

Guerres contre les Arabes d'Espagne (778).-Abdérame

avait fondé le khalifat de Cordoue. Les troubles qui suivi-

rent cette révolution permirent aux Goths d'étendre leurs

domaines, et devinrent une occasion de conquêtes pour les

Francs. Un des émirs mécontents d'Abdérame étant venu

demander des secours à Charlemagne lorsqu'il tenait son as-

semblée de Paderborn (777), le prince eut hâte de passer les

Pyrénées et de tenter de ce côté de nouvelles victoires . Tout

le pays jusqu'à l'Ebre se rendit à lui ; mais, quand il eut tou-

ché aux rives de ce fleuve, il fut rappelé dans le nord de ses

Etats. En s'en retournant , son arrière-garde fut taillée en

pièces à Roncevaux par les perfides montagnards, et c'est là

que périt le célèbre Roland , rendu si fameux par nos roman-

ciers (778) . Quand Abdérame eut triomphé de ses ennemis à

l'intérieur de l'Espagne , il ressaisit sur les Francs tout ce

qu'ils avaient conquis (780), et le laissa en héritage à son fils

Hescham. Ce prince ne se contenta pas d'étendre sa domina-

tion jusqu'aux Pyrénées, il les franchit et brûla lesfaubourgs

de Narbonne, pendant que Charlemagne détruisait la coalition

qui s'était formée contre lui (793) . Les Francs ne purent re-

prendre leurs possessions avant la mort de ce khalife; mais

en ce moment les démêlés qui partagèrent les Arabes leur

permirent de reculer de nouveau leurs frontières jusqu'à

l'Ebre, et dans un traité , ces infidèles les reconnurent maî-

tres de toutes ces contrées (802-812).

Charlemagne empereur (25 déc. 800).-Tant d'exploitsglo-

rieux, qui tous avaient tourné à l'avantage de la religion , mé-

ritaient bien àleur auteur d'être choisi pour le premier souve-

rain de la chrétienté. Aussi, étant allé à Rome pourapaiserdes

troubles qui s'y étaient élevés, il arriva que pendant les so-

lennités de la fête de Noël, lorsqu'il priait prosterné sur le

tombeau des apôtres, le pape Léon III, guidé en quelque sorte

par une inspiration du ciel, lui posa le diadème impérial sur

la tête. Le peuple enthousiasmé n'eut qu'une voix pour

s'écrier : Vie et victoire à Charles, grand et pacifique empe-

reur romain, couronné par la volonté de Dieu . Toutes les na-

tions ratifièrent cette élévation , non moins touchante qu'ex-

traordinaire. Les rois d'Oviédo ou des Asturies se rangèrent

6.

7
8
1
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sous l'égide du nouvel empereur, les princes de la Grande-

Bretagne implorèrent sa protection , les ambassadeurs de

l'empereur d'Orient, Nicéphore, déposèrent au pied de son

trône les hommages suppliants de leur maître, et il n'y eut

pas jusqu'aux khalifes de Cordoue et de Bagdad qui ne solli-

citassent son amitié. Il en profita pour obtenir quelquesadou-

cissements au sort des chrétiens qui vivaient sous leurs lois

despotiques.

-
Partage de l'empire (806). — Pour prévenir toute dis-

sension entre ses trois fils , Pepin, Charles et Louis, Char-

lemagne résolut de leur assigner leurs Etats. Il laissait à

Charles, son fils aîné, la Neustrie, l'Austrasie, la Thuringe, la

Saxe, la Frise , la Souabe septentrionale et toute la Germanie

jusqu'au cours du Danube . Pepin devait posséder l'Italie et le

reste de la Bavière, ainsi que la partie de l'Alemanie qui borde

la rive méridionale du Danube ; son royaume s'étendait de

la rive droite de ce fleuvejusqu'à la mer d'Italie . Louis, le plus

jeune, devait avoir toute la partie méridionale de la France,

depuis le cours de la Loire et les sources de la Seine jusqu'aux

Alpes et aux Pyrénées , à l'exception de la Séquanaise et

de la Bourgogne transjurane , qui avaient été données à

Charles.

-Louis est couronné empereur (813) . Mais la mort vint

déjouer tous les calculs de l'empereur en lui ravissant ses

deux fils, Charles et Pepin . Pepin mourut le 8 juin 810 , à

l'âge d'environ trente-trois ans . Il laissa cinq filles et un fils,

Bernard, qui fut ensuite déclaré son héritier et élevé à ce ti-

tre au trône d'Italie. L'année suivante, Charles mourut à

l'âge de trente-neuf ans. Louis étant resté seul, Charlemagne

le fit venir d'Aquitaine, et résolut de convoquer dans son pa-

lais d'Aix-la-Chapelle une assemblée générale composée d'é-

vêques, d'abbés, de ducs, de comtes, de magistrats, et des

principaux chefs de l'armée, pour transmettre à ce fils chéri

l'autorité suprême, du consentement de la nation entière.

Tout le monde applaudit au dessein de Charlemagne, et Louis

- fut couronné au milieu des acclamations du peuple, qui

voyait avec joje se perpétuer ainsi la dignité impériale.

Mort de Charlemagne (814). Charles ayant pris toutes

les mesures que pouvait lui suggérer la prudence hu-

maine pour assurer après lui la tranquillité de l'Etat, ne

pensa plus qu'à lui-même et à ce qu'exigeait le soin de la vie

future. Il ne s'occupa plus que d'œuvres de religion, de priè-

-
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res, d'aumônes, de la correction des livres saints. Au mois

de janvier 814, il fut saisi d'une fièvre violente, en sortant du

bain. Comprenant que sa fin était proche, il reçut les derniers

sacrements de la manière la plus édifiante, puis, sur le

point de mourir, il recueillit ses forces pour faire le signe

de la croix sur son front et sur sa poitrine, et joignant les

mains, il récita ce verset du psalmiste : Seigneur, je remets

mon âme entre vos mains. Après quoi il expira doucement,

le 28 janvier, à l'âge de soixante et onze ans. Son corps

fut enseveli et embaumé dans un sépulcre voûté, construit

dans l'église qu'il avaitfondéeen l'honneur de la sainte Vierge,

à Aix-la-Chapelle.

S III. Du gouvernement et de la législation de Charlemagne.

-

Etendue et divisions générales de l'empire de Charle-

magne. L'empire d'Occident que le génie de Charlemague

avait rétabli,n'avait guère moins d'étendue que l'ancien em-

pire romain. Il était borné au nord par la mer Germanique,

le royaume Danois et la mer Baltique ; à l'est par l'Oder, la

Theiss un des affluents de gauche du Danube , la Save un de

ses affluents de droite, la Servie et la mer Adriatique; au sud

par la Méditerranée et l'Ebre, enfin à l'ouest par l'océan Atlan-

tique. Parmi les peuples renfermés dans cette vaste enceinte ,

les uns étaient soumis immédiatement à son empire, les au-

tres n'étaient que tributaires.

Les pays soumis directement aux comtes francs étaient :

1 la Frise, la Saxe, la Thuringe, la Franconie, la Souabe, la

Bavière et la Carinthie qui étaient des contrées occupées par

despeuples germains ; 2° la Neustrie, la Bourgogne et l'Aus-

trasiequiappartenaient aux peuples francs ; 3° l'Aquitaine, la

Septimanie, la marche d'Espagne et le duché de Gascogne

qui étaient habités par les peuples gallo-remains; 4° l'Italie

jusqu'au duché de Bénévent et les provinces orientales qui

comprenaient la Liburnie et la Dalmatie.

Les peuples tributaires étaient à l'ouest les Bretons , au sud

les Basques et les Bénéventins, à l'est les peuples slaves éta-

blisentrel'Elbe et l'Oder, dont les plus remarquables étaient

en allant du nord au sud les Obotrites , les Wiltzes , les So-

rabes, les Tchèques, les Moraves méridionaux et les Escla-

vons (1).

(1) Voyez dans notre atlas la carte de l'Empire de Charlemagne.
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Constitution. Charlemagne ne changea rien à la consti-

tution des Francs ; il fit même, au contraire, revivre tous les

principes sur lesquels elle était assise. Ainsi la royauté ne

cessa pas d'être élective , et ce fut en vertu de ce droit d'élec-

tion que son père Pepin arriva au trône , et qu'à la mort de

Carloman son frère il fut reconnu seul roi. Il remit en hon-

neur les assemblées qui avaient pour but de limiter l'autorité

royale en contrôlant ses volontés. Chaque homme libre ne

pouvant y assister en personne, tous les comtés y envoyaient

leurs représentants , et c'était au peuple à les choisir. Malgré

l'ascendant que lui donnait son génie, Charlemagne ne prit

jamais de détermination sans l'avis et le consentement de la

nation ainsi représentée. C'était dans ces assemblées , dites

du champ de mai, que se décidait la paix ou la guerre, et que

sejugeaient toutes les affaires d'unehaute importance. Comme

il y avait autant d'évêques que de seigneurs laïques , on y

traitait également des intérêts de l'Eglise et de l'Etat. C'est

pourquoi la législation qui en est sortie est tout à la fois ci-

vile et religieuse.

Des capitulaires.-Pour bien juger cette législation , il ne

faut pas la considérer comme un code complet et parfait que

Charlemagne aurait tenté d'exécuter, après avoir écarté tout

ce qui avait précédé . Au contraire, il maintint toutes les lois

anciennes des Francs, et il ne s'appliqua qu'à remédier aux

inconvénients que ces lois n'avaient pas prévus. Il consultait

les nobles et les évêques sur les désordres qu'ils avaient re-

marqués dans les pays soumis à leur juridiction , et d'après

leurs rapports un décret ou capitulaire était rendu pourcou-

per le mal à sa racine. De là le décousu qui règne dans le

recueil de toutes ces ordonnances . Néanmoins , malgré ce

défaut d'ensemble et quoiqu'il y ait de nombreuses lacunes

dans cette législation , on ne peut assez admirer l'éton-

nante sagacité de son auteur, la force de son génie et sur-

tout l'esprit de foi qui le guidait en tout. Car , en entrant

dans le détail de toutes ces lois , on voit que les intérêts re-

ligieux y occupent la plus grande place, et que c'est surtout

par l'influence des idées morales et des croyances que ce

grand homme tentait de faire progresser le peuple qui lui

obéissait.

Administration.-Charlemagne netoucha pointàl'ancienne

division en comtés et marches, centuries et décuries.Toutesles

charges de l'Etat continuèrent à êtredes fiefs que le princecon-
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■ férait à vie ou pour un temps limité, mais qui n'étaient point

st héréditaires. Les comtés ayant la même étendue que les dio-

! cèses, le comte relevait de l'évêque, selon les idées dumoyen

âge qui subordonnaient le pouvoir civil au pouvoir religieux;

mais ils exerçaient l'un sur l'autre une réciproque surveil-

■ lance, et devaient dénoncer au prince leurs transgressions,

Pour mieux encore maintenir l'ordre, il établit des enroyés

royaux (missi dominici) qui avaient droit de se faire rendre

compte de l'administration du comte et de l'évêque , et qui

présidaient à cet effet aux assemblées de la province . On

trouve des traces de cette institution sous la première race ;

mais Charlemagne lui donna plus d'activité , et il en confia

ordinairement le soin à des évêques. On ne sait pas au

juste les limites de leurs provinces ; il parait qu'elles se ré-

glaient sur celles des métropolitains .

-
L'ordre judi-Ordre judiciaire. Finances. Armées,

ciaire resta le même. Seulement les appels des centeniers aux

st comtes, des comtes aux missi dominici, devinrent plus faciles.

Le roi n'eut pas d'autres revenus que les dons qu'on lui fai-

sait en venant au champ de mai , ainsi que le produit de ses

maisons de campagne . C'est pour cela que, dans sa législation,

Charlemagne descend jusqu'aux moindres détails , touchant

l'administration de ses métairies. Quant aux armées, l'unique

modification apportée par les lois nouvelles fut que les hom-

mes libres qui possédaient moins de trois manses de terre,

et qui n'étaient pas assez riches pour équiper à eux seuls un

guerrier, se réuniraient plusieurs pour fournir un soldat et

..l'entretenir.

Officiers de la couronne. — Les rois barbares avaient re-

tenu autour d'eux presque tout le cortége des empereurs .

Sous Charlemagne on trouve à sa cour leurs principaux mi-

nistres ; il n'y a guère que le nom de changé. Ainsi au-dessus

de tous était l'apocrisiaire ou grand aumônier, qui avaitjuri-

diction sur toutes les affaires ecclésiastiques portées devant la

couronne. A côté se rangeait le comte du palais, qui pronon-

çait sur les affaires civiles. Il est vrai que Charlemagne lui facili-

tait considérablement les devoirs de sa charge, car il évoquait

à son propre tribunal toutes les causes embarrassantes et

graves. Au-dessous était le chancelier, qui se bornait à ap-

poser lesceau royal sur tous les actes civils et ecclésiastiques

émanés de la couronne ; puis venait le chambellan, qui rece-

vait les présents des ambassadeurs et réglait la pompe exté-
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rieure de la cour. Cette hiérarchie se fermait par le sénéchal

ou grand maître d'hôtel , qui avait sous ses ordres le bouteil

ler et le connétable, et par le préfet des chasses, qui comman-

dait au fauconnier et à quatre veneurs.

SIV. Charlemagne protecteur des lettres.
-

Etat de l'Eglise sous les Carlovingiens.— Charles Martel,

en donnant aux gens de guerre les bénéfices ecclésiastiques,

avait jeté l'Eglise dans la situation la plus critique. Les monas-

tères se trouvant dépouillés et envahis par ces nouveaux bar-

bares, leurs bibliothèques avaient été détruites, par suite les

sciences et les lettres n'avaientplus été cultivées avec la même

ardeur. Pepin au contraire voulut relever leclergé de l'état d'af-

faissement où il était tombé. Il lui rendit ses possessions, et

chargea saint Boniface de travailler à sa réformation . Charle-

magne poursuivit cette grande pensée, et sous son règne

saint Benoît d'Aniane , dans le Midi, et saint Chrodegand de

Metz, dans le Nord , changèrent par leurs institutions les

mœurs et la vie des clercs . Tous les moines revinrent à leur

règle primitive , et leur zèle pour l'étude se réveilla plus ar-

dent que jamais.

--Ecole du palais. Charlemagne aida de toute l'énergie

de son autorité et de son exemple à la régénération intellec-

tuelle de son empire. En parcourant l'Italie , que Rome ani-

mait de sa vie, les traces de civilisation qu'il y découvrit l'im-

pressionnèrent si vivement, qu'il résolut de consacrer tous

ses efforts à faire refleurir les sciences et les lettres dans ses

Etats. A cet effet il s'attacha tous les hommes qui brillaient

avec éclat au delà des Alpes. Ses premières conquêtes furent

Pierre de Pise, qui professait à Pavie, et le célèbre Alcuin,

qu'il trouva dans cette même ville, revenant de Rome où il

était allé chercher le pallium pour son ami Eanbald , arche-

vêque d'York. Les libéralités et les honneurs dont il les com-

bla attirèrent bientôt autour de lui de tous les points de l'Eu-

rope les esprits les plus distingués. A la suite d'Alcuin il vit

arriver des îles Britanniques l'astronome Virgile et l'illustre

Clément dit l'Ecossais . L'Italie lui envoya encore Leidrade et

Théodulphe, qui furent placés, le premiersur le siége de Lyon

et le second sur celui d'Orléans. A chacun de ces hommes il

donna la direction d'une école particulière, et il les dissémina

ainsi sur divers points afin d'échauffer partout les esprits. Il
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se réserva pour lui Alcuin et se fit son disciple . Toute sa fa-

mille assistait avec lui aux leçons du moine saxon, et ce fut

cette école ambulante qui le suivait dans toutes ses expédi-

tions qu'on appela l'école du palais.

Ecoles publiques.-L'exemple du prince fut partout suivi.

Les évêques travaillèrent avec le plus grand zèle à ouvrirdes

écoles dans leurs diocèses . Théodulphe à Orléans et Leidrade

à Lyon se distinguèrent entre tous les autres. On venait des

contrées les plus éloignées prendre place dans les établisse-

ments qu'ils dirigeaient . Bientôt le sol auparavant impro-

ductif de la Gaule donna naissance à une foule d'hommes de

mérite, et le nom de Charlemagne se vit entouré d'une mul-

titude de savants que ses bienfaits et ses exhortations encou-

rageaient. Il visitait lui-même les écoles et excitait le zèle

des élèves en promettant ses faveurs à ceux qui auraient

les plus brillants succès . Il obligea même par ses décrets

les curés à ouvrir des écoles où seraient gratuitement ins-

truits les enfants des pauvres. Grâce à cette réaction contre

la barbarie , on vit paraître des historiens tels que Fréculf

75 et Eginhard , des philosophes comme Scot-Erigène , et des

théologiens tels que Raban-Maur et Paschase Ratbert, di-

S gnes d'un temps meilleur. La théologie était à cette époque

de foi la science qui provoquait tous les désirs. On n'étu

diait les autres sciences que comme des moyens pour y ar-

driver, et elle dominait en reine toutes les autres connais-

38 sances .

Des monastères.-Tous les monastères étaient autant d'é-

coles publiques où le laïque aussibien quele clerc pouvait aller

puiser l'instruction. Mais le plus grand service que les mor

nes rendirent alors , ce fut de copier avec exactitude les livres

anciens. Dans le vir et le vir siècle , les ténèbres s'étaient

tellement épaissies, queles religieux étaient devenus incapa-

blesdece travail. Charlemagne, ayantremarqué toutes les fau-

tes grossièresqui s'étaientglissées dans lesmanuscrits, rappela

les moines aux principes d'orthographe et de grammaire , et

ennoblit le travail mercenaire des copistes en s'y livrant lui-

même. Il y eut alors une émulation incroyable entre les

divers monastères . C'était à qui l'emporterait pour la perfec-

tion et l'exactitude des manuscrits , et ce zèle nous a con-

servé tous les débris de la littérature ancienne qui ornent

aujourd'hui nos souvenirs .

Des sciences et des arts.—Les sciences ne firent de
pas
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grands progrès sous le règne de Charlemagne . L'arithméti

que, embarrassée par les entraves de la numération romaine.

ne pouvait guère avancer. En géométrie , en physique et en

astronomie, on se contentait de commenter les traités du vẻ-

nérable Bède, où, au milieu de théories puériles, on trouve de

frappantes vérités de détail, telles que les causes des éclipses

lunaires et solaires , et celles des marées. La sculpture et la

peinture ne paraissent pas s'être relevées de leur ruine ; mais

l'architecture , non moins encouragée que les lettres park

génie de Charlemagne, imprima son caractère à des construe

tions grandioses et utiles . Malheureusement les désastres des

règnes suivants ayant détruit tous ces palais et toutes cesbas

liques qui s'élevèrent sous le regard de l'illustre empereur, of

ne peut juger de ces efforts que par des conjectures basées

sur d'informes débris . La musique fut cultivée avec entraîne

ment et passion , mais uniquement au profit du culte . Pepin

et Charlemagne introduisirent dans leurs Etats le plain-

chant grégorien avec le rit romain , et l'on sait que le vain-

queur des Saxons ne dédaignait pas de le disputer pour

l'éclat et la beauté de la voix au plus habile des clercs .

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

La pensée religieuse est le caractère prédominant du règne de

Charlemagne ; c'est elle qui l'inspire dans les guerres qu'il entre-

prend , dans l'administration de ses vastes Etats et dans ce qu'il fait

pour le rétablissement des lettres.

I. Le règne de Pepin est une préparation à ce grand règne. Le fon-

dateur de la dynastie carlovingienne a le mérite d'éteindre par sa

bravoure toutes les oppositions que son avénement avait provoquées,

et, pour établir son autorité dans ses nouveaux Etats, il s'appuie sur

le sentiment religieux . Le souverain pontife le consacre , et il se

montre par sa reconnaissance digne de cette grande protection . Char-

lemagne reçoit des mains de sou père les Etats francs déjà unis et

pacifiés. Son génie étend considérablement ses Etats et les recule

presque aussi loin que les limites de l'ancien empire romain . Mais

il n'obéit pas en cela à une ambition vulgaire ; c'est la foi qui le dirige

dans toutes ses expéditions . Ainsi il combat les Saxons (772-804) pour

arrêter les invasions sans cesse renaissantes de ces barbares , détruire

le polythéisme au sein de la Germanie et préparer par la fusion de

ces peuples divers la formation du peuple allemand . Ses expéditions

contre les Lombards (773) ont pour résultat l'indépendance temporelit

des souverains pontifes , qui fut un fait immense dont la civilisation

européenne à tiré les plus grands avantages non-seulement dans le
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moyenåge, maisaussi dans les temps modernes. S'il passa les Pyrénées

(778) ce fut pour arrêter les progrès des disciples de Mahomet, et pro-

téger le midi de son empire en mettant l'Ebre entre lui et les Arabes.

II. Dans le gouvernement de ses Etats il respecta en général toutes

les institutions qui existaient, mais la pensée religieuse le domina et

l'éclaira constamment dans toutes les réformes qu'il exécuta. Sa-

chant qu'il n'y avait que le clergé qui put le seconder efficacement

dans ses vues nobles et élevées , il subordonna en tout la puissance

civile à la puissance ecclésiastique, et voulut que, dans les assemblées

de la nation comme dans l'administration des comtés, les évêques

eussent la plus grande influence. C'était ordinairement à des pré-

lats qu'il confiait la charge d'envoyés royaux (missi dominici) . Ces

fonctions eurent alors la plus grande importance , puisque ceux qui

en étaient revêtus avaient pour mission de contrôler ce qui se pas-

sait sur les différents points de l'empire , et d'en instruire le prince.

Les Capitulaires portent l'empreinte de cette influence, car quoique

tous les intérêts y soient représentés , cependant ce sont les intérêts

religieux qui y occupent la plus grande place.

III. Charlemagne eut aussi la gloire de ne rien négliger pour faire

refleurir les lettres. Non-seulement il attira près de lui et dans son

empire les hommes les plus distingués de l'époque, mais il voulut

lui-même donner l'exemple. Il étudiait, écrivait etcomposait, et avait

à sa suite son école du palais. Il encouragea les écoles publiques , fit

copier dans les monastères les anciens ouvrages qui furent ainsi

sauvés de l'oubli , protégea les sciences et les arts, s'appliquant toute-

fois à les faire contribuer à l'éclat du culte et à la gloire de la reli-

gion, selon ces inspirations profondes de la foi qui ont été le mobile

unique de toute sa vie. Après toutes ces choses on conçoit que cet

homme extraordinaire ait été visité dans son palais d'Aix-la-Chapelle

par tous les souverains de l'Europe , et que sa gloire se soit étendue

jusqu'au khalife de Bagdad , Haroun-al-Raschid, qui était alors le pre-

mier souverain de l'Asie occidentale, et qui se distingua aussi par la

protection qu'il accorda aux sciences et aux lettres.

CHAPITRE II .

RÈGNE DE LOUIS LE DÉBONNAIRE (814-840).

Charlemagne avait renfermé dans son empire les Aquitains , les

Visigoths , les Basques , les Francs , les Bretons , les Germains et les

Lombards, c'est-à-dire des peuples ennemis les uns des autres et tous

ardents défenseurs de leur nationalité. Son génie put bien comprimer

les antipathies naturelles de ces différentes nations, et les contraindre à

vivre pendant un temps sous une loi commune ; mais, après la mort ·

HIST. DE FRANCE. 7
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de ce grand prince, il ne se trouva pas de mains assez fermes , ni as-

sez puissantes pour maintenir l'union de toutes ces parties hétérogè-

nes. Si l'on eût compris que l'unité de l'empire devenait impossible,

on n'aurait pas fait à Louis le Débonnaire un reproche d'avoir par-

tagé ses Etats entre ses enfants. Car ce n'est pas là ce qu'il y a de répré-

hensible dans sa conduite ; son grand tort est d'avoir sans cesse voulu

violer la charte qu'il avait jurée au commencement de son règne et

d'avoir tenté de disposer de son royaume comme l'aurait fait un roi

absolu. On n'a généralement pas considéré les événements de cette

époque sous cet aspect, et c'est pour ce motif qu'on ne les a presque

jamais convenablement appréciés.

-
SI. Depuis le commencement du règne de Louis le Débonnaire

jusqu'à son premier rétablissement (814-830).

Commencements de ce règue (814-817) .— Avant de mon-

ter sur le trône de Charlemagne , Louis le Débonnaire avait

régné sur l'Aquitaine . Il s'était montréjuste et modéré dans

le gouvernement de cette province , et il avait même fait

preuve de courage en domptant les Gascons et en repoussant

les Sarrasins jusqu'à l'Ebre. Charlemagne crut laisser un fils

digne de lui. Il se trompait ; Louis avait des vertus , mais il

manquait de génie . Les premières années de son règnefurent

néanmoins très-glorieuses. Il réprima les désordres que la

vieillesse de Charlemagne avait laissés s'introduire à la cour,

dans le clergé et dans l'État. Son palais n'offrit plus que des

exemples de vertu , et ses commissaires royaux , en visitant

toutes les parties de l'empire , y redressèrent de grandes in-

justices. Ils rendirent aux hommes libres les biens qui leur

avaient été enlevés, rétablirent les Saxons et les Frisons dans

les droits qui leur avaient été ravis et en firent par ce moyen

des alliés fidèles qui demeurèrent inviolablement attachés à la

nation. Respecté et estimé de tous ses sujets, Louis reçut de

toutes les nations étrangères des marques de soumission qui

purent faire croire aux Francs que Charlemagne revivait dans

son fils.

Partage de l'empire entre ses fils (817) . Cependant

l'opposition de caractère qui existait entre les peuples de

diverses races qui lui étaient soumis, ne tarda pas à se mani

fester par des mouvements séditieux qui éclatèrent sur tous

les points de son empire . Les Slaves du Nord,appuyés des Da-

nois , et les Slaves du Midi , aidés des Bulgares , menacèrent

la Germanie ; l'Italie se vit inquiétée par les Sarrasins , qui
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s'étaient établis dans la Sardaigne, la Corse et les îlês Ba-

léares ; les Maures d'Espagne s'unirent aux peuples de la Na-

varre et de la Septimanie pour troubler le midi des Gaules ,

et les Bretons se soulevèrent sous l'influence de leurs vieilles

idées d'indépendance et de liberté . Pour faire face à tous ces

ennemis, Louis le Débonnaire fut obligé de partager ses Etats

entre ses enfants , comme avait fait Charlemagne lui-même.

Il donna l'Italie à Lothaire, et le désigna comme l'héritier pré-

somptifde la dignitéimpériale ; Pepin eut l'Aquitaine, et Louis

la Germanie, La constitution de l'empire ne lui permettant pas

de faire ce partage de sa seule autorité, il le fit sanctionner

par les évêques , les seigneurs et les représentants du peuple.

Révolte et mort deBernard. Pénitence publique deLouis

(817-822) . Bernard, fils de Pepin et neveu de l'empereur,

et qui avait succédé à son père sur le trône d'Italie, fut le

premier qui témoigna son mécontentement de ce partage. Il

s'unit à tous les seigneurs de cette province, qui supportaient

avec peine le gouvernement des Francs , et se révolta. Son

ambition fut bientôt déçue , et il fut obligé de se jeter aux ge-

noux de Louis pour solliciter son pardon. Il'obtint grâce de la

vie ; mais il fut condamné à perdre les yeux. Ceux qui furent

chargésde l'exécution de cette sentence s'en acquittèrent avec

une telle cruauté, que Bernard mourut à la suite des souf-

frances qu'il avait endurées. Louis s'en repentit, et se fit im-

poser la pénitence publique, en plein concile, à Attigny (août

822) . On ne voit point par l'histoire que cette action humiliante

ait affaibli l'autorité de Louis le Débonnaire. Dans ces temps

de foi, le peuple interpréta cet acte favorablement , et le mo-

narque n'en fut pas moins respecté de tous ses sujets . Par lui

ou par ses enfants il maintint sa domination sur les rebelles.

leur

Victoiresde LouisleDébonnaire etde ses fils (822-829).—

Cette même année les Bretons , qui avaient refusé d'envoyer à

Louis un représentant pour le reconnaître empereur, furent

soumis par ses armes. Il reçut l'hommage de Morvan ,

chef, et leur donna deux comtes, dont l'un résidait à Vannes

et l'autre à Nantes . Ils ne purent se rendre indépendants qu'a-

près sa mort , à la faveur des dissensions qui divisèrent ses

fils (842).

Les peuples tributaires s'étant agités , les fils de Louis les

continrent également dans le devoir. Louis le Germanique

lutta contre les Slaves. Ceux du Nord ne lui causèrent pas

grand embarras. Les rapports qu'il eut à leur occasion
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avec les Danois leurs alliés, profitèrent même à l'influence des

Francs dans ces contrées . Harold , un de leurs chefs , s'étant

converti à la foi , saint Ebbon et saint Anschaire purent prê-

cher l'Evangile dans le Danemark (826) . Les Slaves du Midi

furent plus difficiles à soumettre. Leur dessein était de rele-

ver l'empire des Avares , que Charlemagne avait renversé.

Pendant deux campagnes successives (820-821 ) , trois armées

franques envahirent la Pannonie et ravagèrent leur territoire.

Malgré ces revers Liudéwit, leur chef , sut ranimer leur cou-

rage et rétablir leurs affaires . Les derniers désastres qu'ils

essuyèrent (822) les continrentpendantquatreans .Enfin ayant

de nouveau levé l'étendard de la révolte, ils furent si cruel-

lement repoussés , ainsi que les Bulgares leurs alliés , qu'ils

demandèrent la paix (827) .

Le même bonheur accompagna pendant ce temps-là les

armes de Pepin et de Lothaire . Le premier calma les désor-

dres qui avaient éclaté en Aquitaine , et empêcha les musul-

mans de reprendre les conquêtes de Charlemagne entre les

Pyrénées et l'Ebre (826). Le second abattit la fierté du duc de

Bénévent , et repoussa les Sarrasins , qui inquiétaient le midi

de ses Etats (828) .

Fautes de Louis le Débonnaire (829).- Jusqu'alors le règne

de Louis le Débonnaire avait été glorieux. Ce prince avait

maintenu l'intégrité de son empire, ses armes l'avaient rendu

redoutable aux barbares, et sa sainteté le faisait vénérer de

tous ses sujets .Mais la perte d'Hermengarde sa femme, qui mou-

rut en 818, arrêta le cours de ses prospérités et remplit sa vie

d'amertumes et de chagrins . L'année suivante il s'unit à la

belle Judith, la fille de Guelfe , comte de Bavière. Trois ans s'é-

tantpassés sans qu'il eût d'enfants de cette seconde femme, il

fit jurer de nouveau par les seigneurs de ses Etats , dans l'as-

semblée générale de Nimègue en 821 , la charte , de partage

qu'il avait dressée quatre ans auparavant dans les états gé-

néraux convoqués à Aix-la-Chapelle. Il ne pouvait plus déro-

ger à cet acte solennel qui l'avait engagé deux fois devant

la nation entière.

Néanmoins, l'impératrice Judith ayant donné naissance,

en 823, à un fils qui fut depuis Charles le Chauve, Louis le

Débonnaire se laissa gagner par sa femme , et donna au

nouveau-né un apanage qu'il prit sur les Etats de ses autres

enfants. Lothaire avait d'abord consenti à un démembrement,

et s'était même engagé à protéger le jeune prince. Mais il se
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repentit bientôt de sa promesse , et s'unit à ses frères Louis

et Pepin pour protester au nom de la nation contre la viola-

tion de la charte jurée.

Pour se fortifier contre eux, Louis appela à sa cour Bernard,

fils de saint Guillaume duc d'Aquitaine , et le nomma grand

chambellan du palais . Ce ministre était loin d'avoir les vertus

de son père. Quand il se vit le second personnage de l'empire ,

il abusa de sa puissance pour tout bouleverser à la cour et

dans le royaume. Il chassa ignominieusement les vieux con-

seillers que Charlemagne avait laissés à son fils, et ne s'en-

vironna que d'hommes ayant le cœur assez bas pour applau-

dir à ses excès. Il fut même accusé d'avoir médité avec Ju-

dith la mort de l'empereur et de ses fils.

Première déposition de ce prince (830) . — Tous ces cri-

mes provoquèrent une révolté générale. Pepin, roi d'Aqui-

taine , s'avança jusqu'à Paris avec une nombreuse armée.

L'empereur se sentant le plus faible , congédia Bernard , qui

s'enfuit à Barcelone, et relégua Judith dans le monastère de

Notre-Dame de Laon . Pepin la fit comparaître devant lui , et

lui fit promettre de prendre le voile de religieuse et d'engager

Louis le Débonnaire à embrasser la vie monastique. Le

malheureux empereur consentit à voir sa femme enfermée

à jamais , mais il ne put se décider à couper sa cheve-

luré. Il était à Compiègne ; ses trois fils s'y rendirent. Ils lui

laissèrent le nom d'empereur, mais le pouvoir passa effec-

tivement entre les mains de Lothaire.

Celui-ci avait excité quelques moines à circonvenir son

père et à lui persuader de s'enfoncer dans l'obscurité d'un

cloître. Mais les moines voyant que Lothaire abusait de sa

puissance, demandèrent à Louis s'il protégerait la religion et

s'il gouvernerait bien son empire, dans le cas où on lui ren-

drait ses pouvoirs. Sur sa réponse affirmative , ils travail-

lèrent à son rétablissement, et négocièrent avec Louis de

Bavière et Pepin d'Aquitaine qui commençaient à redouter la

tyrannie de leur frère aîné. Le chef de cette négociation fut

un moine de Saint-Médard de Soissons , appelé Gombaud. Il

eut l'adresse de faire tenir à Nimègue une diète (oct. 830) où

le fils et le père se promirent solennellement amitié, ce qui

calma pour un temps l'agitation populaire.
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§ II. Depuis le premier rétablissement de Louis le Débonnaire

jusqu'à sa mort (830-840) .

Etat des esprits après le premier rétablissement de

Louis le Débonnaire.—A Nimègue, c'étaient les Allemands

plutôt que les Français qui avaient rétabli Louis le Débon-

naire sur le trône. Il ne parut pas que ce prince se fut ins-

truit à l'école du malheur. Au lieu de ménager ceux qui s'é-

taient déclarés contre lui et de les gagner par la douceur,

il les irrita par des mesures violentes et ne chercha pas à

rendre leurs colères impuissantes . Ainsi il rappela près de

lui le duc Bernard, et rendit à Judith l'ascendant qu'elle avait

toujours exercé sur son esprit. Après avoir fait arrêter les

chefs dela révolte et les avoir condamnés àmort (831 ) , il se con-

tenta de les mettre dans des prisons, ou de les reléguer dans

des monastères . Il envoya ses fils chacun dans leur pro

vince, mais il aigrit Lothaire en le dépouillant du titre d'em-

pereur, ce qui devait ranimer bientôt la sédition . Plein de

défiance pour les Français qui l'avaient abandonné, il confia

les fonctious importantes du royaume aux Saxons, aux Thu-

ringiens, aux Bavarois et aux Allemands qui lui avaient été

fidèles jusque dans l'adversité. De toutes parts on murmu-

rait. Il mit le comble au mécontentement de la nation en

créant encore une fois un royaume pour le jeune Charles ,

le fils de la toute-puissante Judith.

Seconde déposition de Louis le Débonnaire. Ago-

bard , archevêque de Lyon , lui fit des représentations plei-

nes de dignité et de convenance qui furent sans effet.

Alors les fils de Louis , voyant leurs droits sacrifiés , se com-

muniquèrent leurs craintes et se donnèrent rendez- vous

à Colmar en Alsace , où ils parurent avec un cortége aussi

nombreux qu'une armée. Le pape Grégoire IV y accom-

pagna Lothaire . Comme il avait sanctionné, en sa qualité de

chef de la chrétienté, le pacte primitif violé par l'empereur,

il était naturel qu'il intervînt pour concilier tous les intérêts

et empêcher l'effusion du sang. Sa médiation fut d'abord mal

accueillie par le parti de Louis le Débonnaire . Ce prince, di-

rigé par les conseils de sa femme, s'était environné d'évêques

et de seigneurs qui étaient comme Judith de sang germa-

nique. Ils parlèrent au pape sans respect et menacèrent

même de le déposer. Grégoire IV leur répondit avec sévé-



LOUIS LE DÉBONNAIRE. 115

rité et quitta ensuite la tente de Louis pour retourner au

camp de Lothaire. La nuit suivante,il y eut une grande dé-

fection parmi les partisans du vieil empereur. Ce prince, dans

sa douleur de voir passer tous les siens sous les drapeaux de

ses enfants, dit au petit nombre de ceux qui restaient près de

lui : « Allez auprès de mes fils, je ne veux pas que mes

fidèles perdent la vie à cause de moi. » Le lieu où s'ac-

complit cette lâcheté s'appela le champ du mensonge (24 juin

833).

-
Indigne conduite de Lothaire. —De l'avis du pape et des

seigneurs, Louis le Débonnaire fut déposé et la charte de 817

maintenue ; c'est-à-dire que le royaume fut partagé entre les

trois frères, Lothaire, Pepin et Louis. Judith fut conduite à

Tortone en Lombardie, le vieil empereur enfermé au monas-

tère de Saint-Médard à Soissons et son fils Charles le Chauve

dans celui de Pruym. Vala, abbé de Corbie , désapprouvait

ce qu'on avait fait, et le pape Grégoire IV, pressentant les

malheurs qui allaient fondre sur la France, retourna en Ita-

lie le cœur navré de douleur. Le pieux roi Louis , malgré ses

fautes, avait de si précieuses qualités, que le pape le regretta

bientôt. Aussi ne tarda - t- on pas à déplorer ce qui s'était

passé. On insistait sur la cruauté des enfants qui avaient dé-

pouillé leur père, on rappelait les vertus de ce saint vieil-

Iard et on déplorait son sort.

Lothaire crut dans ces circonstances devoir pousser les

choses à l'extrême. Il cita son père devant une assemblée qu'il

convoqua à Compiègne (1 oct. 833) , et le contraignit à lire

publiquement une confession qu'on lui avait remise . Le faible

monarque s'accusa de tout ce que l'on voulut et donna exté-

rieurement tous les signes du plus grand repentir. Il arrosa

de ses larmes l'écrit accusateur qu'il avait entre les mains,

il ôta sa ceinture militaire et ses armes, les déposa au pied

de l'autel , remplaça son habit séculier par un vêtement de

pénitence , et entendit les évêques prononcer la sentence

canonique méritée par ses prétendues fautes.

-Rétablissement de Louis le Débonnaire. Ces excès

provoquèrent une indignation universelle . Louis de Bavière

avait écrit à Lothaire pour le conjurer de traiter moins du-

rement celui auquel il devait l'existence. Quand il sut que

ses exhortations avaient été vaines , il s'entendit avec Pepin ,

roi d'Aquitaine, pour le punir de sa cruauté . Ils se liguèrent

contre lui et s'avancèrent avec leurs armées pour le com-
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battre. Lothaire effrayé prit la fuite et laissa son père en li-

berté, dans le monastère de Saint-Denis. Ceux qui entou-

raient le vieux monarque l'engageaient à reprendre sur-le-

champ l'autorité , puisque la nation entière la lui rendait,

mais il voulut auparavant être relevé de la pénitence qui lui

avait été imposée. En conséquence les évêques le réconci-

lièrent à Thionville avec l'Eglise en le revêtant solennelle-

ment deses habits royaux et en lui ceignant l'épée (fév. 835).

Après sa réhabilitation il oublia encore les mauvais traite-

ments de son fils aîné, lui pardonna et se contenta de punir

l'archevêque Ebbon , qui s'était fait l'auxiliaire de ses indi-

gnès manoeuvres.

Dernières années de Louis le Débonnaire (835-840). -

A la faveur de toutes ces luttes intestines, les barbares pé-

nétrèrent dans l'intérieur de l'empire. Les Normands , qui

l'avaient respecté sous Charlemagne, commencèrent par ra-

vager la Frise ; les Sarrasins désolèrent les côtes de la Pro-

vence et de la Septimanie (836) . L'empereur était trop préoc-

cupé des maux causés par la guerre civile pour veiller à la

défense de l'empire. Il ne cessait d'être inquiété par ses en-

fants, parce que sa faiblesse pour Judith le portait toujours

à mettre la main sur leurs Etats pour faire un apanage à

Charles le Chauve . Pepin d'Aquitaine étant mort (838), Louis

priva ses enfants de l'héritage de leur père et divisa ce

royaume en deux parties, l'une pour Charles, l'autre pour

Lothaire. Ces deux nouveaux Etats avaient pour limites res-

pectives la Meuse, le Jura et le Rhône. Lothaire eut l'Orient et

Charles l'Occident. Louis le Germanique n'eut que la Bavière.

Son ambition en souffrit, et il se révolta de nouveau . L'empe-

reur eut à réprimer en même temps la rébellion de l'Aquitaine,

qui avait pris la défense des intérêts de la famille de Pepin ,

et celle des Allemands qui voulaient une part plus considé-

rable pour le roi de Bavière . La fatigue excessive que lui

causa cette double guerre provoqua la maladie qui le con-

duisit au tombeau (20 juin 840). Ses dernières paroles furent

admirables . Il répondit à ceux qui lui demandaient le pardon

de son fils : « Je prends Dieu à témoin que je pardonne à

Louis , mais qu'il se rappelle que c'est lui qui , méprisant la

loi de Dieu, a conduit au tombeau son vieux père . » Il mou-

rut dans une île du Rhin près de Mayence. Si les faiblesses

de son cœur l'ont empêché d'être un grand monarque , du

moins sa vie et sa mort furent la vie et la mort d'un saint.
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RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE-

Louis fut surnommé le Débonnaire à cause de sa douceur et de sa

facilité à pardonner . Son règne offre un étrange mélange de bonté

et de faiblesse où les droits de la nature sont perpétuellement en

Jutte avec le droit légal et constitutionnel.

I. Ses premières années furent très-heureuses, mais la diversité des

peuples qui lui obéissaient exigea qu'il fit un partage de ses Etats et

qu'il remit à chacun de ses fils une partie de sa puissance (817) . Cette

mesure eut les plus heureux effets, car, à l'exception de Bernard,

son neveu, qui se crut lésé parce qu'on avait donné à Lothaire le

titre d'empereur , tout l'empire l'accueillit favorablement, et les vic-

toires de Louis le Débonnaire en prouvèrent tout à la fois la sagesse et

la nécessité. Les guerres civiles ne commencèrent quequand Louis vou-

lut toucher au premier partage de ses Etats, pour former un apanage

au fils de Judith , Charles le Chauve (829) . D'après la constitution de

l'empire il n'en avait pas le droit, et il aggrava ses torts en écartant

les anciens serviteurs pour s'environner d'hommes nouveaux , dontles

conseils l'encouragèrent dans cette voie malheureuse. C'est cequi nous

explique l'appui que ses trois fils trouvèrent dans la nation lorsqu'ils

serévoltèrent contre leur père. Ils étaient légalement dans leur droit,

mais la nature ne pouvait s'empêcher de réclamer contre la dureté

des enfants qui se laissaient aller jusqu'à dépouiller leur père (830) .

De là toutes les vicissitudes de ce règue.

II . Louis le Débonnaire est rétabli d'abord, mais quand il revient à

ses premières fautes, un nouveau soulèvement éclate. Le souverain

pontife , qui ne peut condamner absolument les enfants puis-

qu'ils sontdans le droit constitutionnel et légal , ne peut pas non plus

laisser dépouiller Louis le Débonnaire dont tout le monde reconnais-

sait les vertus, et il offre sa médiation . Mais elle estrendue impuissante

par la fameuse trahison du Champ du mensonge (833) . Lothaire hu-

milie et dégrade son père jusqu'à exciter l'indignation générale, et

Louis est encore une fois rétabli (834) . Mais subjugué par Judith , sa

femme, il revient de nouveau à son fatal projet . Il excite des soulè-

vements en lésant tout à la fois les droits de ses petits-fils , les enfants

de Pepin, et de son fils Louis le Germanique, et il meurt malheureux

à la suite de ces deux révoltes (835) . Ce règne a été peut-être le moins

compris de toute l'histoire de France, parce qu'on a voulu s'en tenir

strictement au droit légal , ou n'écouter que les sentiments de la na-

ture , sans faire la part légitime de ces deux choses dont l'influence a

été souveraine.

7.



118 CHARLES LE CHAUVE.

CHAPITRE III .

DE L'AVÉNEMENT DE CHARLES - LE-CHAUVE A LA DÉPOSITION DE CHARLES

LE GROS. DÉMEMBREMENT DE L'EMPIRE DE CHARLEMAGNE (840-887).

Sous Louis le Débonnaire,l'unité de l'empire de Charlemagne avait

été fortement ébranlée, mais elle n'avait pas été détruite. Le pacte de

famille avait pour but de la maintenir, mais comme il ne fut pas

respecté, il en résulta un effet tout contraire. Sous Charles le Chauve,

nous allons voir la France, l'Italie et l'Allemagne former autant d'E-

tats indépendants. Chacun de ces Etats, bouleversé par les invasions

des Normands , se divisa en une foule de petites seigneuries hérédi-

taires qui eurent leurs lois et leurs coutumes particulières , et au vaste

système d'administration générale établi par Charlemagne, on verra

sesubstituer un régime d'administration locale et partielle fondée sur

le morcellement du territoire, sur l'indépendance des fiefs . C'est ce

régime que pour ce motif on a appelé féodal. Il ne pouvait naître que

du fractionnement du vaste empire que le génie de Charlemagne avait

formé; c'est pourquoi avant d'y arriver nous sommes obligés de passer

à travers une époque d'anarchie.

――
SI. Règne de Charles le Chauve (840-877).

-

Partage de l'empire franc en divers royaumes. Bataille

de Fontanet (841 ) . – Le pacte de famille juré par la nation

sous le gouvernement de Louis le Débonnaire avait pour

but de conserver l'unité de l'empire de Charlemagne, en

donnant à Lothaire la puissance impériale. Après la mort

de Louis , Lothaire rappela les droits qui lui avaient été con-

férés comme chef de l'empire . Charles le Chauve et Louis

de Bavière se refusèrent à les reconnaître, et la guerré civile

recommença. Lothaire conçut son plan d'attaque et de défense

avec beaucoup d'habileté. Il favorisa les desseins de son

neveu Pepin II, qui soulevait l'Aquitaine contre Charles le

Chauve, et contracta même avec lui une alliance offensive et

défensive. De leur côté, le roi de Bavière et Charles le Chauve

se liguèrent ensemble et se mirent en campagne. Les deux

armées se rencontrèrent à Fontanet (aujourd'hui Fontenay),

près d'Auxerre . Après bien des négociations inutiles elles en

vinrent aux mains et se battirent avec un acharnement in-
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croyable (25 juin 841 ) . Lothaire fut vaincu, et l'on dit qu'il

resta plus de quarante mille hommes sur le champ de

bataille.

Ce combat eut les suites les plus graves. La plupart des

anciens chefs francs y périrent, et avec eux s'éteignit le grand

empire de Charlemagne. Désormais nous aurons à parler du

royaume d'Italie, du royaume de Germanie et du royaume de

France , mais nous ne rencontrerons plus le vaste empire

d'Occident. Les nations modernes paraissent, et l'histoire se

sert aussitôt de nouvelles dénominations pour les caractéri-

ser. C'est ainsi qu'au lieu des Lombards, nous dirons les Ita-

liens, les Francs prendront le nom de Français, et les Ger-

mains celui d'Allemands . Lothaire vaincu cherche inutilement

à faire prévaloir son chimérique dessein d'unité, en jetant la

discorde entre ses deux frères . La force des choses l'emporte;

les deux princes et les deux peuples déjouent toutes ses en-

treprises en fortifiant leur union par un serment solennel

qu'ils prononcent à Strasbourg (842).

Traité de Verdun (843) . — Il est à remarquer que ce ser-

ment fut fait dans l'idiome populaire usité en Gaule, et dans

celui qu'on parlait en Germanie. Jusque-là on avait employé

dans les traités et les conciles , le latin , qui était devenu

la langue de l'Église. Maintenant on se sert de la langue

romane et de la langue germanique, comme pour annoncer

que de nouvelles nations se sont élevées sur les débris du ♦

vieil empire romain. Après s'être ainsi juré une inviolable

amitié, ces deux frères, Charles le Chauve et Louis le Germa-

nique, envoyèrent à Lothaire des ambassadeurs avec des pa-

roles de paix. Celui-ci fut contraint de les accepter. Les trois

princes se réunirent à Verdun et se partagèrentdéfinitivement

l'empire (août 843) . Charles le Chauve eut toute la Gaulejusqu'à

`la Meuse, à la Saône et au Rhône. Ces fleuves marquèrentles

limites orientales de ce royaume, qui a toujours conservé de-

puis le nom de France. Lothaire eut le pays qui se trouvait

entre la Meuse et le Rhône et qui s'étendait par la Bourgo-

gne et la Provence jusqu'à l'Italie. Il fut appelé de son nom

Lotharingie, d'où est venu plus tard le nom de Lorraine. En-

fin Louis le Germanique eut la partie transrhénane de l'em-

pire, c'est-à-dire toutes les contrées qui s'étendaient depuis le

Rhin jusqu'à l'Elbe et jusqu'aux montagnes de la Bohême et

de la Moravie.

Embarras de Charles le Chauve. - Les évêques , qui
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avaient beaucoup contribué au partage définitif de l'empire ,

s'efforcèrent de maintenir la paix et l'union entre les princes ,

et de conserver ainsi une ombre de l'empire qui venait d'être

divisé. Ils parvinrent à les réunir dans plusieurs circonstan-

ces et les engagèrent à se promettre un mutuel appui. C'est

ainsi qu'après le traité de Verdun, on vit les princes s'assem-

bler à Thionville pour y promulguer des lois au nom de tous

les Francs. Trois ans après ils conférèrent encore ensemble à

Mersen près de Cologne, et promirent de se soutenir les uns

les autres, dans l'intérêt de leur royaume ; mais tous ces

efforts furent impuissants. Une fois l'empire ébranlé, de toutes

parts les nationalités surgirent, et il n'était plus au pouvoir

d'aucune force humaine de les comprimer.

D'abord Charles le Chauve marcha contre les Aquitains et

les Bretons. Ses armes furent heureuses en Aquitaine. Il avait

à combattre les prétentions de Pepin II, que le traité de Ver-

dun avait dépouillé de l'héritage de ses pères. Pepin était sou-

tenu dans sa révolte par le duc Bernard , l'ancien conseiller de

Judith, qui aspirait à se rendre indépendant dans la Septima-

nie. Bernard fut fait prisonnier et mis à mort. Son fils Guil-

laume poursuivit ses desseins et engagea Pepin II à appeler

les Sarrasins et les Normands à son secours. La présence de

ces barbares lui permit de résister encore au roi de France

pendant sept ans, mais les excès de ces perfides alliés lui ra-

virent l'affection des peuples, et, après avoir longtemps erré

comme un fugitif, il fut obligé de se retirer dans un monas-

tère. L'Aquitaine obéit à Charles , fils de Charles le Chauve, et

ensuite à Louis le Bègue, et fut enfinréunie à la couronne (877).

En Bretagne, au contraire, la victoire favorisa toujours les

rebelles. Noménoé, qui en était duc, prit le titre de roi au

moment où les trois enfants de Louis le Débonnaire se dispu-

taient la succession de ce pieux empereur. Les trois monar-

ques le sommèrent de renoncer à ce titre, mais il ne répondit

à leur injonction qu'en poussant son armée jusqu'au Mans ,

et en marquant sa route par d'affreux désastres . Il recula de-

vant les Normands , mais il ne renonça pas pour ce motif à

son usurpation . Il transmit même son titre et son autorité à

son fils Erispoé, qui contraignit Charles le Chauve à le recon-

naître souverain de la Bretagne dans le traité qu'il lui fit

signer à Angers (851 ).

Pendant que Charles le Chauve travaillait à comprimer les

révoltes à l'intérieur, il voyait les Sarrasins, maîtres de l'Eu-
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rope, ravager le midi de ses États ; il avait à redouter les

Hongrois qui s'avançaient vers l'est ; et il était attaqué au nord

et à l'ouest par les Normands qui étaient plus terribles encore.

Les Normands. — Ces hommes du Nord venaient de la

Scandinavie , c'est-à-dire des pays qui forment aujourd'hui

les royaumes de Danemark, de Suède et de Norwége. Le culte

qu'ils avaient pour Odin, leur Dieu et leur législateur, enflam-

mait leur courage. Ils croyaient que les braves allaient dans

la Walhalla s'enivrer de toutes les jouissances les plus pures,

tandis que les lâches devaient retourner dans l'empire de la

mort , où les attendait le palais de l'angoisse, la table de la

faim et le lit dela maigreur. Dans leurs excursions ils remon

taient les fleuves sur leurs bateaux, qu'ils appelaient leurs

chevaux à voile, et ils choisissaient pour chef le plus hardi

d'entre eux, qu'ils appelaient konung ou roi . « Mais il n'était

roi que sur mer et dans le combat ; car , à l'heure du festin,

toute la troupe s'asseyait, et les cornes remplies de bière pas-

saient de main en main sans qu'il y eût ni premier ni der-

nier. Le roi de mer était partout suivi avec fidélité et toujours

obéi avec zèle, parce que toujours il était renommé le plus

brave entre les braves, comme celui qui n'avait jamais dormi

sous un toit de planches , qui n'avait jamais vidé la coupe

auprès d'un foyer abrité.

» Il savaitgouverner le vaisseau commeun bon cavalier sait

manier son cheval. A l'ascendant du courage et de l'habileté,

se joignait pour lui l'empire que donnait la superstition ; il

était initié à la science des runes (1 ) . Il connaissait les carac-

tères mystérieux qui , gravés sur les épées, devaient procurer ·

·la victoire, et ceux qui, inscrits à la poupe et sur les rames,

devaient empêcher le naufrage. Egaux sous un pareil chef,

supportant légèrement leur soumission volontaire et le poids

de leur armure de mailles qu'ils se promettaient d'échanger

bientôt pour un égal poids d'or , les pirates danois chemi-

naient gaiement sur la route des cygnes, comme disent les

vieilles poésies nationales. Tantôt ils côtoyaient la terre, et

guettaient leur ennemi dans les détroits, les baies et les petits

mouillages, ce qui leur fit donner le nom de vikings ou enfants

des anses , tantôt ils se lançaient à sa poursuite à travers

l'Océan. Les violents orages des mers du Nord dispersaient

et brisaient leurs frêles navires ; tous ne rejoignaient pas le

{1) Caractères que les magiciens du Nord employaient dans leurs enchantements,
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-

vaisseau du chef au signal du ralliement ; mais ceux qui sur-

vivaient à leurs compagnons naufragés n'en avaient ni moins

de confiance , ni plus de souci ; ils se riaient des vents et des

flots qui n'avaient pu leur nuire. « La force de la tempête,

» chantaient-ils , aide le bras de nos rameurs ; l'ouragan est

» à notre service ; il nous jette où nous voulons aller (1) . »

Leurs incursions et leurs ravages. Pour repousser

ces barbares qui désolaient la France , il aurait fallu un

homme d'une volonté forte et d'un génie puissant . Malheu-

reusement Charles le Chauve était sans caractère. Il hata le

démembrement de la monarchie en rendant héréditaires les

grandes charges administratives.des principales provinces,

sous prétexte d'encourager lesseigneurs à bien défendre leurs

terres contre les Normands . Au lieu de combattre ces hordes

farouches avec le fer, il encouragea leurs brigandages et

leurs rapines, en achetant d'eux la paix au poids de l'or.

Ces rois de la mer, comme ils se nommaient, ruinèrent en

France tout le bassin de l'Océan . Leurs incursions n'eurent

pour limites que les montagnes qui séparent ce bassin de

celui de la Méditerranée, et qui s'étendent par les Vosges

jusqu'àWorms. Leurs principales stations furent sur la Loire

et sur la Seine .

Dès le temps de Louis le Débonnaire , ils s'étaient établis à

l'embouchure de ce premier fleuve , dans l'île de Noirmoutier

(830). Ils avaient pour chef le célèbre Hasting . Né de parents

pauvres, près de Troyes, ce guerrier conçut du mépris pour

la condition obscure de sa famille malheureuse ; il s'éloigna

de sa chaumière et alla se réfugier parmi les Normands de la

Loire, dont il devint le chef. Sous sa conduite, ces barbares

promenèrent le fer et la flamme tout le long de ce fleuve.

Nantes fut saccagée, et Tours ne dut son salut qu'aux reliques

de saint Martin . Pleins de confiance dans ce dépôt sacré, les

habitants de cette ville combattirent avec un courage qui

força les hommes du Nord à se retirer (843).

Cependant les Normands de la Seine faisaient trembler

Paris. Ils avaient commencé leurs dévastations par le siége

et l'incendie de Rouen , l'année même où les enfants de Louis

le Débonnaire vidèrent leur querelle dans les plaines de Fon-

tenay (841 ) . Le duc Oschar était alors leur chef. Dans les

années suivantes, Ragnar Lodbrog les mena trois fois sous

( 1 ) Aug. Thierry, Histoire de la conquête de l'Angleterre par les Nor-

mands, p. 126-128.
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les murs de Paris (845 , 853, 856). Charles le Chauve ne sut

jamais les éloigner qu'en leur donnant des monceaux d'or.

Chute et rétablissement de Charles le Chauve (856-858) .

—Les seigneurs, indignés de la làcheté de Charles le Chauve,

résolurent de se donner un chef capable de défendre le pays

contre l'invasion étrangère. Leurs regards se portèrent

sur Louis le Germanique. Ce prince s'avança avec une armée

pour prendre possession de la couronne neustrienne. Charles

le Chauve n'ayant pas même la force de lui résister, s'enfuit

en Bourgogne, laissant tous ses États à son injuste agresseur.

Dans cette circonstance critique, la France se vit menacée

dans sa natio::alité. Louis le Germanique ne songeait nulle-

ment à la défendre contre les Normands, et ses soldats n'a-

vaient d'autre souci que d'insulter les Neustriens par leur

fierté. Les évêques, qui s'étaient montrés si dévoués à la

royauté et à la nation pendant les incursions des barbares,

redoublèrent de zèle et d'activité pour délivrer la France du

danger pressant auquel les seigneurs l'avaient exposée.

Hincmar de Reims, qui se trouvait alors à la tête de l'épisco-

pat français, mit tout en œuvre pour chasser les Germains

et rétablir Charles le Chauve. En un instant il mit sur pied

une armée qui devait attaquer l'usurpateur. Mais Louis de

Bavière n'attendit pas qu'on vint lui présenter la bataille.

Il sentit qu'il avait contre lui la nation entière et se retira

aussitôt. Charles le Chauve recouvra ainsi son trône, comme

il l'avait perdu , sans combattre.

Hasting et Robert le Fort ( 860-866 ) . — Ce monarque

inepte et impuissant, qui n'agissait et ne pensait que par

autrui, essaya pourtant de se montrer digne de l'appui que

les évêques et la nation lui prêtaient. N'osant lui-même tirer

l'épée, il imagina d'armer les Normands les uns contre les

autres. Il offrit à une de leurs bandes , qui avait remonté la

Somme, trois mille livres pesant d'argent pour combattre

ceux de la Seine. Le chef de cette bande, Wéland, accepta

l'argent et remonta la Seine jusqu'à Melun. Mais aussitôt

qu'il vit ses frères d'armes, il s'unit à eux et fit des établisse-

ments analogues aux leurs.

Le seul homme qui sut alors résister à ces hordes dévas-

tatrices, fut Robert le Fort. Il était comte d'Anjou , et ses

descendants formeront plus tard la troisième dynastie de

nos rois. Il vainquit Wéland et le convertit . Ses victoires

multipliées portèrent Charles le Chauve à lui donner le gou-
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vernement du duché de France, qui comprenait le pays situé

entre la Seine et la Loire . Cette province était la plus mal-

traitée par les Normands. Robert leur fit essuyer plusieurs

défaites successives, mais ces brillants faits d'armes n'em-

pêchèrent pas le roi de France de conclure avec Hasting et

ses compagnons un traité humiliant. Il se résigna à leur

payer 4,000 livres pesant d'argent, pour la rançon de tous

les Francs que les Normands avaient pris. C'était exciter

ces pirates à continuer leurs brigandages. Robert le Fort

poursuivit néanmoins le cours de ses succès, mais dans une

expédition sur les rives de la Loire il périt de la main d'Has-

ting qui fut lui-même tué dans ce combat (866) . La famille

de Robert hérita de son génie et de son courage, et l'avenir

va se déclarer pour elle.

Faiblesse des descendants de Charlemagne.—On sent,

en effet, que la race de Charlemagne est frappée d'une sté-

rilité et d'une langueur mortelles. Lothaire a succombé sans

avoir pu protéger contre les injures de l'étranger les États

qui lui étaient échus. Sur son lit de mort, il les a partagés

entre ses trois enfants : Lothaire II a reçu la Lorraine, Char-

les la Provence, et . Louis II l'Italie avec le titre d'empereur

(855). Tous ces princes meurent sans postérité. Louis II , resté

le dernier, n'a pas même la force de disputer à ses oncles

Louis le Germanique et Charles le Chauve l'héritage de son

frère Lothaire . Il les laisse lui ravir la Lorraine et ses dépen-

dances (870).

Loin de conserver ses provinces cisalpines, Louis II ne put

même défendre ses droits en Italie. Dès le commencement de

sonrègne les ducs de Bénévent, de Salerne et de Capoue se joi-

gnirent à ceux de Naples et de Gaëte pour se déclarer indépen-

dants . Les margraves de Frioul et deToscane, et le duc de Spo-

lète s'affranchirent ensuite presque entièrement de son auto-

rité . Tous ces vassaux rebelles s'appuyèrentsur les Sarrasins,

qui étaient toujours prêts à la dévastation et au pillage.

Tout son règne fut employé à contenir ses sujets infidèles ou

à repousser les outrages des barbares. Il succomba sous le

poids de ce double devoir, et laissa pour héritière une fille

unique du nom d'Hermengarde, mariée à Boson, qui monta

ensuite sur le trône de Provence (875) .

Charles le Chauve empereur (875-877). A sa mort, le

roi de France et le roi de Germanie se disputèrent la cou-

ronne impériale ; Charles le Chauve l'emporta sur son rival.
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Il allait subir le courroux de Louis le Germanique, quand

la mort vint frapper ce dernier au moment même où il

faisait les préparatifs de son expédition. Délivré de ce dan-

ger, le nouvel empereur n'en fut pas plus puissant. On eût

dit, au contraire, que la dignité impériale en lui créant des

sollicitudes nouvelles , qui devaient causer sa perte, n'avait

fait qu'affaiblir son courage. Ainsi ayant à défendre tout à la

fois l'Italie contre les ravages des Sarrasins et la France

contre les fureurs des Normands, il crut qu'il devait faire aux

seigneurs de grandes concessions pour se les attacher. Il

reconnut donc dans l'assemblée de Kiersy-sur-Oise, en 877,

l'héréditédes fiefs et des offices ; parce capitulaire , il dépouilla

la royauté des charges qu'elle avait conférées et des terres

qu'elle avait cédées temporairement. Il mourut peu après , au

pied du mont Cenis , au retour d'une expédition qu'il avait

faite en Italie (6 oct. 877) . On dit qu'il fut empoisonné par le

juif Sédécias, son médecin.

§ II. — Des successeurs de Charles le Chauve jusqu'à la déposition

de Charles le Gros (877-887).

-
Règne de Louis le Bègue (877-879) . Des quatre fils

qu'il avait eus de sa femme Ermentrude, Charles le Chauve

ne laissait qu'un fils, Louis II dit le Bègue, prince faible, sans

talent, et sans dignité extérieure. Son bégayement le rendait

ridicule dans le conseil, et la faiblesse de son corps impuis-

sant dans l'action . Hincmar, qui avait été dans les temps

difficiles l'appui et le conseiller de Charles le Chauve , se dé-

clara le protecteur de son fils et le sacra de ses mains à

Compiègne. A peine l'eut-il investi au nom de la religion du

souverain pouvoir, que de toutes parts on se souleva contre

lui. Hugues, fils illégitime du roi Lothaire et de l'impudique

Valdrade, prétendit régnersur les États de son père, et exerça

de grands ravages à la tête d'une puissante armée . D'autres

seigneurs se soulevèrent avec leurs vassaux en faveur de

Louis le Saxon , second fils de Louis le Germanique.

Au lieu de les combattre , Louis le Bègue eut recours aux

négociations. Il acheta la soumission de tous les révoltés en

leur faisant le sacrifice de sa puissance et de ses trésors.

Charles le Chauve avait ruiné l'autorité royale en déclarant

héréditaires, les comtés de Vermandois , de Toulouse et de

Flandre, le duché de France et celui d'Aquitaine ; Louis le

Bègue acheva l'œuvre de son père en assurant aux seigneurs
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la jouissance des priviléges qu'ils avaient usurpés à la faveur

de l'anarchie, et en créant plusieurs gouvernements indépen-

dants de la couronne. C'est ainsi qu'on vit la Gascogne choi-

sir Sanche le Ravageur pour la gouverner sans le consente-

ment du roi ; l'Aquitaine se confier à l'administration du

marquis de Gothie et du comte d'Auvergne; la Neustrie passer

tout entière sous la domination des comtes de Paris, de sorte

que la royauté carlovingienne ne fut bientôt plus qu'un titre

purement nominal.

Indépendance de la Bourgogne Cisjurane (879).-Immé-

diatement après la mort de Louis le Bègue , la Bourgogne Cis-

jurane, qui comprenait le pays situé entre la Saône et le Jura,

la haute Loire et les Alpes, se constitua en royaume indépen-

dant. Les évêques et les seigneurs de cette contrée tinrent

une assemblée à Mantes au mois d'octobre, et élurent unani-

mement pour leur roi le duc Boson , gendre de l'empereur

Louis II, comme le prince le plus capable de les défendre

contre les Sarrasins et les Normands. Ils lui firent connaître

son élection et les conditions qu'ils avaient mises à son avé-

nement . Boson les accepta et commença son règne sous des

auspices qui étaient loin de lui présager la paix et la tran-

quillité.

·Règne de Louis III et de Carloman (879-882). -Les fai-

bles successeurs de Louis le Bègue, Louis III et Carloman,

traitèrent Boson en usurpateur . Ils s'unirent avec leurs cou-

sins, les fils de Louis de Bavière, Charles le Gros et Louis de

Saxe, et ces quatre princes convinrent de s'entr'aider contre

leurs ennemis communs, les Normands, contre Hugues le

Bâtard qui se disait roi de Lorraine, et contre Boson roi de la

Bourgogne cisjurane. Hugues fut bientôt soumis, mais ce fut

Louis de Saxe qui s'empara seul des provinces qu'il avait usur-

pées. Bosonfut vivementinquiété dans son nouveau royaume;

toutefois son autorité n'en passa pas moins entre les mains

de son fils Louis (890).

Quant aux Normands , ils renouvelaient chaque année

leurs incursions désastreuses. A son retour de Provence,

Louis III marchà contre eux à la tête d'une armée, et ayant

atteint ces barbares à Saucourt en Vimeu près d'Abbeville,

il les tailla en pièces avec le secours du comte Eudes, fils de

Robert le Fort ( 881 ) . Cette victoire parut si extraordinaire qu'on

ne sut comment l'exalter. On la chanta en langue vulgaire,

et on fit de Louis III un héros dont le nom seul répandait la

1
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•

terreur parmi les ennemis. Cet exploit fut pourtant peu pro-

fitable. Les Normands rendus furieux par cette défaite se

mirent à ravager la Lorraine et le pays des Ardennes . Ils in-

cendiaient les villes et les monastères, pillaient les campa-

gnes et exterminaient tous ceux qui leur faisaient résis-

tance.

Carloman règne seul (882-884) . -Louis III étant mort peu

après sa victoire (4 août 882) , Carloman, resté seul maître de

la France, s'unit à Charles le Gros qui était alors empereur et

roi d'Italie. Ce prince attaqua les Normandsdans le camp où ils

s'étaient retranchés, près du Rhin , et conclut ensuiteuntraité

avec leurs chefs , Godefroy et Sigefrid. Il donna au premier

la Frise et d'autres terres, avec la princesse Giselle, fille du

roi Lothaire et de Valdrade, et l'engagea à se faire baptiser

avec les siens. Le second reçut une forte somme d'argent ti-

rée du trésor de Saint-Etienne de Metz et d'autres abbayes,

et signa la paix à ce prix. Cependant Carloman remportait de

brillants succès sur les Normands de la Loire et se disposait

àpoursuivre le cours de ses victoires, lorsqu'en chassant le

sanglier il fut blessé à la jambe par l'imprudence d'un de ses

serviteurs . Il mourut des suites de cette blessure. On avait été

si touché de l'union qui avait régné entre Carloman et sonfrère

pendant leur vie, qu'on ne voulut pas qu'ils fussent séparés

après leur mort ; leurs cendres furent réunies dans le même

tombeau à Saint-Denis (6 déc. 884).

---

les

Avénement de Charles le Gros (884). Il restait un fils

posthume de Louis le Bègue , le jeune Charles le Simple qui

n'avait pas encore cinq ans. A la mort de Carloman ,

Normands ayant envahi de nouveau le royaume , les sei-

gneurs ne purent consentir à donner la couronne à un en-

fant. Ils l'offrirent à l'empereur Charles le Gros qui se trouvait

déjà, par la mort de ses frères , possesseur de l'Italie et de

l'Allemagne. Ce faible prince réunit ainsi sur sa tête toutes

les couronnes de Charlemagne , mais il fut loin de suffire à

un tel fardeau. A peine eut-il été couronné roi de France ,

qu'il s'en retourna en Allemagne, laissant les Normands re-

commencer impunément leurs brigandages.

Siége de Paris (885-887) . Ces barbares incendièrent

Pontoise et vinrent assiéger Paris . Cette ville se réduisait alors

à l'île de peu d'étendue qui porte encore le nom de Cité;

on n'y entrait que par deux ponts , le Grand- Pont , au-

jourd'hui le Pont-au-Change, et le Petit-Pont qui à conservé
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son nom . Chaque pont était gardé par une tour, le Grand-Chá-

telet et le Petit-Châtelet. La ville était défendue par le comte

Eudes , digne fils de Robert le Fort, par l'évêque Gozlin et par

son neveu Ebles , abbé de Saint-Germain-des-Prés .

Les Normands donnèrent à la ville quatre terribles assauts.

Après le troisième, ils jetèrent dans les fossés pour les com-

bler tous les chevaux morts qu'ils trouvèrent dans leurs

camps , des troupeaux entiers et les cadavres de leurs pri-

sonniers qu'ils avaient égorgés . A la vue de ces horreurs ,

l'évêque Gozlin frémit et lança contre le chef de ces guer-

riers farouches un javelot qui lui donna la mort. Les Nor-

mands n'en devinrent que plus furieux. Ils montèrent à l'as-

saut avec une incroyable ardeur, mais ils furent encore re-

poussés. Ce revers ne les rebuta pas . Le 31 janvier 886 , ils

convertirent le siége de la ville en blocus et attendirent l'ar-

mée de Charles le Gros .

Déposition de Charles le Gros (887) . Après bien des

retards , ce prince parut enfin avec une armée considérable

sur les hauteurs de Montmartre. Il lui était facile d'affamer

les Normands ou de les tailler en pièces , mais il préféra né ·

gocier avec eux et acheter leur retraite sept cents livres d'ar-

gent (30 nov. 886) . A cette nouvelle, les assiégés , qui auraient

préféré cent fois la mort à une transaction honteuse , firent

entendre de sourds murmures. La lâcheté du roi leur parut

un insupportable affront, et ils ne purent se résigner à re-

connaître plus longtemps pour leur chef un homme qui s'é-

tait ainsi déshonoré. Français, Italiens et Allemands, tous se

révoltèrent. Charles le Gros repassa le Rhin et s'efforça de

ranimer en Germanie le zèle de ses partisans ; mais il apprit

aussitôt qu'il avait été déposé dans la diète de Tribur et

remplacé par son neveu le bâtard Arnould (887) . Après avoir

porté pendant un temps toutes les couronnes de Charlema-

gne, il se vit réduit à la plus affreuse misère. L'archevêque

de Mayence, Lutber, le recueillit , mais le malheureux prince

n'eut pas la force de survivre à tant d'infortune . L'asile qui lui

avait été offert devint son tombeau au commencement de

l'année suivante.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

Ce chapitre renferme l'histoire du démembrement de l'empire de

Charlemagne.

I. Nous voyons d'abord sortir de ce démembrement trois grandes

nations : la France qui obéit à Charles le Chauve, la Lorraine et
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l'Italie qui sont placées sous la domination de l'empereur Lothaire , et

l'Allemagne qui est dévolue à Louis le Germanique. Le traité de Ver-

dun consacre la séparation irrévocable de ces peuples (843) . Mais là

ne s'arrête pas le démembrement de l'empire. Charles le Chauve voit

d'une part les Aquita.ns et de l'autre les Bretons prêts à ressaisir leur

indépendance. Pour comble de malheur ses Etats sont envahis par

les Normands qui s'établissent sur les rives de la Loire et de la Seine

et répandent partout la consternation . Incapable de les combattre, il

voit les seigneurs prêts à le déposer ; les évêques le soutiennent, mais

partout éclate la faiblesse des descendants de Charlemagne, et déjà on

pressent qu'ils ne tarderont pas à être remplacés. En France la maison

de Robert le Fortse substituera à eux, comme ils se sont substitués aux

Mérovingiens. Charles le Chauve se fait donner le titre d'empereur,

mais par son édit de Kiersy-sur-Oise il se dépouille de toute autorité,

et reconnaît l'hérédité des fiefs.

II. Louis II acheva de ruiner l'autorité royale en reconnaissant non-

sculement l'hérédité des grands fiefs , comine l'avait fait son père,

mais en creant une foule de gouvernements indépendants de la cou-

ronne. Les rois n'ayant plus ni autorité, ni domaines, ne purent plus

convoquer de grandes assemblées, et dès lors on commença à voir les

cours féodales se substituer à ces diètes générales où l'on discutait les

intérêts de la nation . Comme le dit un auteur contemporain , au lieu

d'un roi on vit un roitelet, et au lieu d'un royaume un morceau de

oyaume. Le bien général fut annulé, chacun ne songea plus qu'à ses

intérêts personnels. Louis III et Carloman ne purent se distinguer

que par leur bravoure personnelle contre les Normands (879-884) ;

Charles le Gros n'a pas même ce mérite. Il n'a pas le courage de leur

faire lever le siége de Paris (885-887 ) , et sa lâcheté excite le mépris

universel. Les seigneurs le déposent, parce qu'ils sentent la nécessité

d'un autre chef pour sortir de l'état malheureux dans lequel l'Eu-

rope entière est plongée.

CHAPITRE IV.

DE LA FRANCE DEPUIS LA DÉPOSITION DE CHARLES LE GROS JUSQU'A

L'AVÉNEMENT DE LOUIS D'OUTREMER . DÉCADENCE DE LA DYNASTIE

Carlovingienne (887-936) .

Après la déposition de Charles le Gros, la dynastie carlovingienne

nous offre le même spectacle que la dynastie mérovingienne à l'avé-

nement des rois fainéants. Comme autrefois, à côté des faibles descen-

dants de Clovis, nous avons vu la famille de Pepin s'emparer de la di-

rection exclusive des affaires et se concilier les suffrages de la nation
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entière, ainsi voyons-nous à côté des successeurs dégénérés de Charle-

magne s'élever une famille nouvelle prédestinée de Dieu au pouvoir.

C'est la famille de Robert le Fort. La nation voulant récompenser di-

gnement les services qu'elle en a reçus, lui fait d'abord partager le

souverain pouvoir avec les derniers princes du sang de Charlemagne.

C'est ainsi que nous allons voir Eudes, puis Raoul régner concurrem-

ment avec Charles le Simple. Leur successeur Hugues le Grand sera

vraiment en possession du pouvoir , et les derniers princes carlovin-

giens seront réduits à la plus complète impuissance.

SI. Depuis la déposition de Charles le Gros jusqu'à l'établissement

des Normands en Neustrie (887-911).

Opposition contre les Carlovingiens. Election d'Eudes,

duc de France (887). - Après la déposition de Charles le Gros

il y avait en France vingt-neuf grands fiefs héréditaires qui

étaient plus considérables pour la plupart que les domaines

de la couronne. Les possesseurs de ces fiefs portèrent un

coup mortel à la maison de Charlemagne en étendant horsde

sa famille l'éligibilité royale. Ils donnèrent leurs voix au vail-

lant comte de Paris, Eudes, que son courage contre les Nor-

mands avait rendu célèbre. Le roi de Germanie, Arnould, ap-

prouva d'abord cette élection, et Eudes fut sacré àCompiègne

par Wauthier, archevêque de Sens . Mais il trouva d'ardents

compétiteurs dans le duc d'Aquitaine, Rainulfe II, et dans Guy

deSpolěte.L'archevêquedeReims,Foulque, s'était déclarépour

ce dernier et l'avait appelé en Belgique et dans leroyaumede

Lorraine. Ses partisans s'étaient réunis à Langres et l'avaient

fait sacrer par Geilon, évêque de cette ville. Il espérait rallier

autour de lui des forces considérables, mais quand il vit que

la nation française se déclarait tout entière pour le roi Eudes,

il s'en retourna en Italie.

Rainulfe II , qui se prétendait issu du sangde Charlemagne

et s'était cru pour ce motif en droit de prendre le titre de

roi d'Aquitaine, fut plus difficile à soumettre . Eudes le força

pourtant à renoncer à la dignité royale et à se contenter

du gouvernement de ses provinces avec le titre de comte de

Poitiers.

Fondation du royaume de Bourgogne Transjurane (888).

-Rodolphe duc de Bourgogne fut plus heureux. Il se déclara

indépendant après la déposition de Charles le Gros et se fit

donner le titre de roi dans une assemblée d'évêques et de sei-

gneurs à Saint-Maurice, en Valais. Ses Etats s'étendirent en-
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tre le Jura, le Rhône et la Reuss , et comprirent la Suisse, le

pays des Grisons, le Valais et le canton de Genève. Il éleva

aussi des prétentions sur la Lorraine et y gagna de nombreux

partisans. Le roi de Germanie, Arnould , lui fit la guerre et

s'efforçamême de lui enlever la Bourgogne . Le succès n'ayant

pas répondu à ses efforts, il se décida enfin à reconnaître l'in-

dépendance du nouveau roi , dans une diète à Ratisbonne,

et depuis ce moment Rodolphe fit pendant tout son règne le

bonheur de ses sujets (894-912) .

-Eudes et Charles le Simple (892-898). Au moment où

la monarchie française se démembrait de toutes parts, le roi-

Eudes se montrait digne de la confiance que les seigneurs lui

avaient témoignée. Il battait les Normands en toute rencon-

tre, et ses victoires avaient tellement aguerri ses soldats

qu'ils ne redoutaient plus ces barbares . Sa valeur n'empêcha

pas les défenseurs de la dynastie de Charlemagne de former

contre lui un parti redoutable. Pendant qu'il guerroyait en

Aquitaine, il apprit qu'on avait proclamé roi, un fils posthume

de Louis le Bègue, Charles le Simple qui n'avait que quatorze

ans. Foulque de Reims s'était mis à la tête de ce parti et avait

sacré le jeune monarque au mois de janvier 893. Le roi de

Germanie Arnould promit secours et protection au descen-

dant de Charlemagne, et l'ordre fut donné aux comtes et aux

évêques qui résidaient auxenvirons de la Moselle, de le faire

rentrer dans son royaume. A cette nouvelle Eudes accourut

avec son armée, mais à son approche Charles le Simple se re-

tira derrière la Meuse. Pendant plusieurs années on se fit la

guerre, mais sans livrer aucun combat, car aussitôt qu'on

était sur le point d'engager une action, le faible Carlovingien

se rétirait et allait chercher un refuge en Lorraine ou en Ger-

manie. Enfin , dans l'intérêt de la nation il envoya une am-

bassade à Eudes pour le prier de lui céder une partie du

royaume. Eudes se montra plein de générosité. Il lui accorda

le territoire compris entre la Meuse et la Loire et se réserva

les
pays situés entre la Seine et les Pyrénées. Deux ans après

ce partage Eudes mourut. Sur son lit de mort il ne songea

point à transmettre la couronne à son frère Robert , qui était

déjà duc de France ; il pria au contraire les seigneurs de re-

connaître Charles pour leur roi , afin de ne pas renouveler la

guerre civile (3 janv. 898).

Charles le Simple (898-923).— Charles le Simple, qui avaiteu

à lutter contre les ennemis du sang carlovingien , vécut pen-
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dant vingt-deux ans sans éprouver d'opposition sérieuse.

Alors Robert comte de Paris, frère du roi Eudes, Herbert

comte de Vermandois, Baudoin comte de Flandre, et Rodolphe,

roi de la Bourgogne transjurane, se liguèrent contre lui ;

mais il parvint à les calmer en leur faisant quelques conces-

sions. Ce qui lui causait des inquiétudes plus graves que les

révoltes des seigneurs, c'étaient les excursions des Normands.

Sous la conduite de Rollon , leur chef, ces barbares s'étaient

établis à Rouen dont ils faisaient le point central de leurs

dévastations . Ils ravagèrent tour àtour la Beauce, l'Anjou, la

Touraine, la Picardie. Les Français, las de toutes ces dépré-

dations, commencèrent à désirer qu'on traitât avec eux.

Etablissement des Normands en Neustrie (911). - Les

comtes et les barons, les paysans et les bourgeois adressèrent

des remontrances au roi . Charles le Simple écouta la voix du

peuple et résolut de conclure une trêve avec les barbares.

L'archevêque de Rouen, qui avait beaucoup d'ascendant sur

l'esprit de Rollon , fut chargé des négociations . Il alla

trouver le chef barbare et lui dit : « Le roi Charles vous

offre sa fille en mariage, avec la seigneurie héréditaire de

tout le pays situé entre la rivière d'Epte et la Bretagne, si

vous consentez à devenir chrétien et à vivre en paix avec le

royaume. « Les paroles du roi sont bonnes, répondit le

Normand à l'archevêque, mais la terre qu'il m'offre ne me

suffit pas ; elle est inculte et appauvrie; mesgens n'y auraient

pas de quoi vivre en paix . » Charles le Simple lui offrit la

Neustrie avec la suzeraineté de la Bretagne, et cette offre fut

acceptée.

Ce fut sur les bords de l'Epte, et près du village de Saint-

Clair, que le traité fut ratifié. Rollon s'approcha du roi , mit

ses deux mains dans les siennes en disant : « Dorénavant je

suis votre féal et votre homme, et je jure de conserver fidè-

lement votre vie, vos membres et votre honneur royal. » Le

roi lui donna le titre de comte en retour de cet hommage, et

lui promit de son côté protection et appui . Mais lorsqu'il s'a-

git de s'agenouiller devant Charles le Simple et de lui baiser

le pied, le farouche roi de mer ne voulut point se soumettre.

Tout ce qu'on put obtenir c'est qu'un de ses officiers le rem-

placerait dans cette cérémonie. Mais celui-ci , dédaignant aussi

de se baisser, leva si haut le pied du roi pour le porter à ses

lèvres qu'il fit tomber le prince à la renverse. Un grand tu-

multe s'éleva ; mais les seigneurs français tenaient médiocre-



CHARLES LE SIMPLE. 133

ment à l'honneur de leur roi , et prirent le parti de rire au

lieu de se fâcher ; il ne résulta donc aucune rupture de cet

accident.

-
Conversion des Normands. Après la conclusion du

traité, Rollon se fit instruire par l'archevêque Francon et re-

çut le baptême en 912. Il eut pour parrain Robert, duc de

France, et , à dater de cette époque, il est connu dans l'histoire

sous le nom de Robert, duc de Normandie. Il fit aussi ins-

truire ses comtes, ses chevaliers et toute son armée . Ce chef

terrible devint par la grâce de la foi un législateur profondé-

ment éclairé. Il attira dans sa province des étrangers de tous

les pays, encouragea les arts et l'agriculture, fit des lois sé-

vères pourfaire respecter les propriétés, et bientôt la Neustrie,

de déserte et inculte qu'elle était , se trouva le pays le plus

florissant de la France. Les Normands changèrent aussi en-

tièrement de caractère. Ces barbares , qui n'avaient vécu

pendant si longtemps que de meurtres et de brigandages ,

ne connurent plus ni le vol, ni la violence. En réparation de

tant d'églises qu'ils avaient profanées, et de tant de monas-

tères qu'ils avaient ruinés , ils travaillèrent avec ardeur à

multiplier les édifices religieux dans le pays où ils s'étaient

établis, et il arriva que ceux qui avaient causé à la chrétienté

les plus grands maux, en devinrent les plus fermes défen-

seurs.

-
§ II. — Dernières années de Charles le Simple. Règne de Raoul

(912-937).

-Révolte contre Charles le Simple (920). - Pour assurer

la tranquillité de ses États, Charles le Simple avait sacrifié la

portion occidentale de ses domaines.. Sur ces entrefaites , la

branche germanique de Charlemagne s'étant éteinte dans la

personne de Louis l'Enfant , il profita de cette circonstance

pour conquérir toute la Lorraine (912), dont il jouit paisible-

ment pendant quelques années. Il régnait ou plutôt il se

laissait tranquillement gouverner par son ministre Haganon,

homme d'une condition obscure , mais d'un esprit domi-

nateur, qui s'était fait le défenseur des droits de la royauté

contre les empiétements de l'aristocratie. Sa conduite ir-

rita les seigneurs. En 919, le roi les ayant appelés pour

combattre les Madgyares qui ravageaient la Lorraine, ils

refusèrent de lui obéir. L'année suivante, ils l'abandonnèrent

à Soissons, et exigèrent qu'il renvoyât son ministre. Charles

8
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le Simple accorda ce qu'on lui demandait, mais ne pouvant

se passer de son favori, il le rappela près de lui , et la discorde

se ralluma plus vive que jamais . Robert, frère du roi Eudes,

son fils Hugues le Grand, et son gendre Raoul , se mirent à

la tête des seigneurs mécontents et proclamèrent Robert roi

de France, dans une assemblée générale qui se tint à Reims

dans les derniers jours du mois de juin 922. Charles le Simple

ne se sentant pas assez fort pour résister, s'enfuit avec Ha-

ganon au delà de la Meuse et s'efforça de rattacher les Lor-

rains à sa cause . L'année suivante, il revint avec une armée

qu'il avait recrutée dans cette province, et fondit à l'impro-

viste sur son rival , qui n'avait autour de lui qu'une faible

escorte. Le choc fut terrible, la mêlée sanglante. Robert y

périt ; mais son fils Hugues le Grand vengea sa mort, en met-

tant en fuite Charles le Simple (923).

-
Élection de Raoul (923) . —Hugues, qui était habile, brave

et estimé de tous les gens de guerre , aurait pu facilement

placer sur sa tête le diadème sanglant de son père ; par

modération et par délicatesse il renvoya cet honneur au duc

de Bourgogne, Raoul , son beau-frère. D'après une chronique,

Hugues aurait envoyé demander à sa sœur Emma, si elle

aimait mieux voir sur le trône son frère que son mari . Cette

femme d'un jugement supérieur l'aurait tiré d'incertitude en

répondant, qu'il lui était plus agréable d'embrasser les

genoux de son mari que ceux de son frère. Quoi qu'il en

soit, cet honneur n'était pas sans péril. Les Français en

l'accordant à Raoul lui imposèrent une tâche difficile . A -la

vérité il n'eut pas beaucoup à faire contre Charles le Simple .

Ce monarque maladroit indisposa toute la nation contre lui,

en manifestant le désir d'appeler les Normands à son secours ,

et Héribert, comte de Vermandois , ne tarda pas à le faire

prisonnier.

-Soulèvement des seigneurs. Le royaume était en proie

à la plus vive agitation . Les seigneurs se sentant plus puis-

sants que le roi , puisqu'ils possédaient de plus vastes do-

maines , aspiraient tous à se rendre indépendants. Les Aqui-

tains , quoique ennemis des rois carlovingiens , prirent les

armes contre ceux qui les détrônaient , dans l'espérance de

secouer, à la faveur des troubles, le joug qu'ils avaient tou-

jours porté avec peine. Guillaume , leur gouverneur, se sou-

mit , mais plusieurs villes protestèrent, et, dans leurs actes

publics, à partir de la mort de Charles le Simple, elles comp-
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tèrent les années sous cette formule : La première, la seconde

année , etc., depuis la mort de Charles le Simple, le Christ

régnant en attendant un roi terrestre.

En Normandie , Guillaume Longue Epée , fils et successeur

de Rollon , s'était aussi déclaré pour Charles le Simple. Une

digue formidable se forma même tout à coup contre Raoul.

Héribert, mécontent de la manière dont il avait payé ses

services, tira de prison son royal captif et fit un appel à tous

ses partisans (927) . Les seigneurs dévoués à la cause carlo-

vingienne accoururent de toutes parts , et en un instant une

armée fut sur pied . Raoul connaissait le côté faible du comte

de Vermandois ; il entra en négociation avec lui et lui offrit la

ville de Laon, la seule possession que les Carlovingiens

n'eussent pas inféodée . A ce prix il obtint que Charles fût

renfermé dans une autre prison à Péronne. L'infortuné mo-

narque y mourut deux ans après la conclusion de cet infâme

traité (931).

-
Mort de Raoul (936). Raoul lui survécut cinq ans.

Malgré sa prodigieuse activité et ses nombreux exploits , il ne

put étendre son autorité au delà des duchés de France et de

Bourgogne. N'ayant pas voulu laisser au comte de Verman-

dois ce qu'il lui avait accordé par trahison , il soutint la guerre

contre lui dans le Nord. D'un autre côté, les grands vassaux

dont il avait été le chef ne cessaient de l'inquiéter par leurs

attaques. Les Madgyares s'étant en même temps précipités

sur ses Etats, il eut à comprimer tout à la fois la guerre

civile et la guerre étrangère. On le voyait avec étonnement

voler du Nord au Midi et remporter presque autant de victoires

qu'il livrait de combats. Il mourut au moment où son autorité

commençait à être respectée par ses vassaux (15 janv. 936).

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

I. Dans ces temps d'anarchie on vit se présenter plusieurs compéti-

teurs à lacouronne de France. C'étaient le duc d'Aquitaine, Rainulfe II,

qui se prétendait issu du sang de Charlemagne, Guy de Spolète qui

était soutenu par l'archevêque de Reims et le comte de Paris Eudes

qui était fils de Robert le Fort. Ce dernier l'emporta sur ses rivaux,

mais il fut ensuite obligé de reconnaître les droits de Charles le

Simple, fils posthume de Louis le Begue. Eudes s'était distingué

par ses exploits contre les Normands, mais Charles le Simple était

loin d'avoir sa bravoure. Il fut cependant assez heureux pour voir

ces barbares consentir à se fixer dans une province et à quitter leurs
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habitudes de dévastation et de brigandage pour suivre les lumières

de l'Evangile (911).

II. Ce prince s'étant laissé gouverner par un indigne favori, les

seigneurs se soulevèrent de nouveau. Le frère de Eudes , Robert , se

met à leur tête, mais il conserve moins d'un an la couronne royale.

Elu le 20 juin 922 par Hervé, archevêque de Reims , il est tué dans une

bataille près de Soissons le 15 juin 923. Hugues le Grand cède alors

le titre de roi à Raoul , son beau-frère , qui était duc de Bourgogne.

Charles le Simple ne joue plus dès lors aucun rôle. Après s'être enfui

en Allemagne il revint auprès d'Héribert , comte de Vermandois, qui

se saisit de sa personne, et le tint en prison jusqu'à sa mort qui ar-

riva le 7 octobre 929. Raoul ayant fait reconnaitre son autorité par

les seigneurs, règne jusqu'au 15 janvier 936, qui fut le jour de sa
mort.

CHAPITRE V.

DERNIERS ROIS CARLOVINGIENS . LOUIS IV, LOTHAIRE ET LOUIS V

(936-987).

Quoique nous avons fait un rapprochement entre la chute de la

première race et celle de la seconde , nous ne voudrions pas qu'on

pressât trop vivement le parallèle. S'il y a quelque ressemblance dans

la marche des faits et dans le dénoùment du drame, il y a de grandes

différences dans le caractère des personnages. Ce qu'on voyait avec

peine dans les derniers descendants de Clovis, c'était l'indolence et

l'incapacité de ces monarques. Il n'en est pas de même pour les der-

niers Carlovingiens. Si Louis IV ni Lothaire ne sont remarquables

par leur génie, ils ont du moins de l'activité et même de l'adresse.

Personnellement ils nesont pas inférieurs à beaucoup d'autres prin-

ces ; tout leur malheur est d'avoir contre eux la force des choses.

La féodalité, en s'établissant, les a dépouillés de leur territoire , et

ils sont par làmême incapables de reconquérir la puissance. C'est ce

qui nous explique comment les ducs de France ont réussi à les sup-

planter.

-
SI. Hugues le Grand. Louis IV et Lothaire (936-956).

Election de Louis IV (936) . — A la mort de Raoul, les

seigneurs et les évêques hésitèrent sur le parti qu'il fallait

prendre. Parmi les grands du royaume, Hléribert et Hugues

étaient également capables de régner et pouvaient faire va-
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loir les mêmes prétentions . La veuve de Charles le Simple,

Ogive, qui vivait retirée en Angleterre, rappela les droits de

son jeune enfant Louis IV, qu'on avait surnommé d'Outremer

par allusion à son exil . Son frère Aldestan pria Guillaume,

duc de Normandie, d'appuyer sa demande. Celui-ci le fit, et

Hugues le Grand s'unit lui-même à ce seigneur pour procla-

mer roi le descendant de Charlemagne. Leur exemple en-

traîna Héribert, et la nation parut unanime à reconnaître le

nouveau monarque . On alla le recevoir à Boulogne et il fut

couronné à Laon (19 juin 936 ) , mais Hugues conserva pour

lui toute l'autorité en se réservant la régence.

Parti de Hugues contre le roi . — Louis ayant voulu se

débarrasser de cette gênante tutelle et régner par lui-même,

Hugues s'empressa de former un parti contre lui et de jouer

en facede la royauté le rôle que nous avons vu jouer à Eudes,

à Robert et à Raoul sous Charles le Simple . Il se ménagea

d'abord l'alliance d'Othon le Grand , roi de Germanie , en

épousant une de ses sœurs . Il eut aussi l'adresse de gagner

à son parti le duc de Normandie et de s'attacher Heribert

dont l'ambition ne désirait que la guerre et l'anarchie. Othon

vint avec une armée et ravagea la Lorraine qui s'était mon-

trée fidèle au roi Louis. Hugues et Héribert s'emparèrent en

même temps de Reims et mirent le siége devant Laon, la

seule ville qui fût restée à la famille régnante . N'ayant pu

réussir à emporter cette cité d'assaut , ils coururent à la ren-

contre de l'empereur d'Occident et le reconnurent pour roi à

Attigny (940) . L'anarchie était à son comble . Pendant que

Louis était vaincu et dégradé au nord de ses Etats, les Aqui-

tains lui offraient leurs services, en lui adressant leurs hom-

mages. Tous les seigneurs ne cherchaient qu'à satisfaire leur

ambition personnelle, et ces sentiments égoïstes multipliaient

les querelles particulières. Dans sa détresse le roi Louis eut

recours au souverain pontife Etienne VIII, et le conjura d'in-

tervenir dans ces débats pour les pacifier. Le pape envoyaun

légat, et la paix fut signée (942).

Affaires de Normandie. - Malheureusement cette paix ne

fut qu'une trêve de courte durée . Le duc de Normandie ayant

pris les armes contre le comte de Flandre , celui- ci le fit as-

sassiner. Le roi Louis croyant l'occasion favorable pour re-

prendre cette province , s'offrit aux Normands pour être le

tuteur de leur nouveau duc, le jeune Richard . Ceux-ci , n'o-

sant se défier de la bonne foi du roi, acceptèrent la proposi-

8.
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tion. Louis séduisit les principaux d'entre eux et s'assura du

concours de Hugues le Grand , en lui conférant le duché de

Bourgogne. Heribert étant mort sur ces entrefaites , il crut

n'avoir plus de rivaux à craindre , et déclara ouvertement

son dessein , en cherchant à faire le jeune Richard son pri-

sonnier. Mais l'événement trompa son attente . Le jeune

Richard fut enlevé de sa prison par Hosmond son gouver-

neur, qui , déguisé en palefrenier, l'emporta dans une botte

de paille jusqu'au château de Coucy où il le plaça sous la

protection du comte de Senlis . A cette nouvelle les Normands

indignés se soulevèrent et firent prisonnier le roi de France

lui-même dans la ville de Rouen.

✅ Politique de Hugues (945) . Hugues avait eu l'habileté

de rester spectateur des événements. Quand on sut que le roi

était prisonnier , la reine Gerberge appela l'empereur Othon à

son secours. Celui- ci ayant sèchement répondu que Louis IV

était justement puni de sa félonie et qu'il ne consentirait

jamais à tirer l'épée contre les Normands, il fallut supplier le

comte de Paris de défendre la royauté carlovingienne . Hugues

accepta, mais à la condition qu'il resterait maître du pouvoir.

On le promit, et Louis IV ne fut tiré des mains des Normands

que pour tomber entre celles du duc de France. Le libérateur

abusant même de sa supériorité , confia son monarque à la

garde d'un comte de Chartres , Thibaut le Tricheur, et fortifia

le parti des Normands , en reconnaissant l'indépendance de

leur duc et en lui donnant sa fille en mariage.

Réaction contre Hugues (945-948). —Les seigneurs s'alar-

mèrent alors d'une puissance qui allait toujours croissant. Les

comtes de Flandre et de Vermandois communiquèrent leurs

appréhensions à la reine de France ; cette princesse écrivit à

l'empereur Othon, et en un instant une ligue fut formée.

Hugues les laissa faire . Sa politique était de tout attendre de

l'intrigue et des divisions . Cette fois ses espérances furent

promptes à se réaliser. Ses ennemis passèrent sur ses terres

comme un torrent et se précipitèrent ensuite sur la Nor-

mandie. Ils firent un grand mal au duc Richard, mais la

jalousie les désunit , et après bien des conflits le roi Louis IV

fut contraint de se placer sous la domination sévère du comte

Hugues son vassal.

Il ne lui restait plus pour rompre ses fers que le secours

de la puissance ecclésiastique. Hugues s'était rendu coupable

de bien des injustices, et le pape répondit à la pensée du roi en
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envoyant un légat au concile d'Ingelheim, près de Mayence (7

juin948). Les évêques de Germanie, ainsi que Louis et Othon,

s'yprésentèrent en personne pour régler tous les différends . Le

roi de France rappela la légitimité de son élection et énuméra

les torts du comte Hugues à son égard .« Il s'est emparé demoi,

disait-il , par trahison , il m'a déposé et emprisonné une année

entière ; enfin je n'ai obtenu ma délivrance qu'en remettant

en son pouvoir la ville de Laon , la seule ville de la couronne

que mes fidèles occupassent encore. S'il y a quelqu'un qui

croie que ces malheurs me sont arrivés par ma faute, je suis

prêt à me défendre de cette accusation par un combat singu-

lier. »

On pense bien qu'il ne se trouva personne pour accepter le

défi. Le concile examina la cause avec soin et lança l'excom-

munication contre Hugues, pour avoir injustement dépossédé

de son siége l'évêque de Laon et usurpé l'archevêché de

Reims au profit de son neveu. Cette sentence, renouvelée à

Trèves l'année suivante, ne détruisit pas le parti du comte de

Paris , mais elle le porta à se réconcilier avec le roi Louis IV

(950) .

Dernières années de Louis d'Outremer (950-954).—Hugues

fit hommage au roi et lui rendit le comté de Laon. Louis parut

satisfait de cet arrangement qui avait été le résultat de l'in-

tervention conciliante du pape Agapet. Cette paix générale

n'empêcha pas les guerres particulières si nombreuses alors

entre les seigneurs, et la France fut elle-même désolée par le

fléau de l'invasion . Les Hongrois franchirent les Alpes et le

Rhône et dévastèrent l'Aquitaine. Ils n'avaientpas encorequitté

laFrance quand le roi Louis mourut àReims d'unechutede che-

val qu'il fit à la chasse (10 sept. 954) . Il avait trente-trois ans.

et en avait régné un peu plus de dix-sept. Il avait déployé une

grande activité et s'était même montré vraiment habile dans

beaucoup de circonstances, mais ses qualités personnelles ne

purent empêcher la royauté de descendre rapidement vers sa

ruine. A sa mort elle n'était plus qu'un vain nom qui ne devait

reprendre puissance qu'avec une dynastie nouvelle.

Avénement de Lothaire. Mort de Hugues le Grand (954-

964).-Hugues le Grand avait certainement le pressentiment

de l'avenir, mais il savait que la modération est plus sûre

que l'empressement. Il dissimula donc son dessein et pré-

senta aux suffrages de la nation l'aîné des enfants de Louis

d'Outremer. Il se nommait Lothaire et n'avait que treize ans.
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Hugues le Grand en l'appelant au pouvoir ne sacrifiait qu'un

titre, et il avait l'avantage de s'en faire un mérite, parce

qu'il paraissait y mettre de l'abnégation et du désintéresse-

ment. Il fit comprendre au roi qu'en récompense de sa fidé-

lité , il devait lui offrir le duché d'Aquitaine. Lothaire s'y

prêta volontiers, et ils allèrent ensemble recevoir l'hommage

de cette province. Le comte de Poitiers aurait voulu résister ;

Hugues le défit et inaugura le nouveau règne par une vic-

toire. Mais il nejouit pas longtemps de ses succès . Il mou-

rut l'année suivante , laissant trois enfants : Othon , Hugues

et Henri (956).

SII. Hugues Capet. Lothaire et Louis V. Misères des derniers-

Carlovingiens (956-987).

Faiblesse de la royauté.-Les enfants de Hugues le Grand

se partagèrent son héritage. Othon , l'ainé , devint duc et

comte des deux Bourgognes , et Hugues, surnommé Capet,

fut duc de France et comte de Paris. Henri, le plus jeune,

n'eut point d'abord d'apanage ; mais il jouit ensuite des pos-

sessions d'Othon , qui mourut sans laisser d'enfants (965) . Si

Lothaire avait été plus avancé en âge, il aurait pu profiter

de la mort de Hugues le Grand et prendre de l'ascendant sur

ses enfants. Sa mère , qui gouvernait en son nom , n'eut ni

assez de grandeur, ni assez de fermeté. Elle eût voulu humi-

lier le duc de Normandie et elle lui tendit des piéges indignes

de la royauté. Robert , las de toutes ces menées et de tous

ces affronts , appela les Danois à son secours et livra la

France à leurs ravages. Pour obtenir la paix , il fallut l'ache-

ter à des conditions humiliantes.

--

il

Politique de Lothaire (965) . Arrivé à sa majorité , Lo-

thaire montra des vues plus élevées et plus généreuses. Il

flatta Hugues Capet et les autres enfants de Hugues le Grand.

Othon étant venu à mourir, il n'empêcha pas son frère Henri

de lui succéder paisiblement . Pour fortifier sa puissance ,

épousa la fille de l'empereur d'Allemagne et se ménagea

ainsi un appui au delà du Rhin . Tout paraissait tranquille

lorsque lamort d'Othon le Grand donna naissance aux débats

les plus violents.

Affaires de Lorraine (976) . La couronne impériale étant

échue à un enfant , Othon II , la Lorraine entreprit de secouer

le joug des princes allemands . Othon le Grand lui avait im-
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posé pour duc son frère Bruno , archevêque de Cologne , et

avait ainsi dépouillé le comte de Hainaut de cette magnifique

province. Les deux fils de ce comte , Lambert et Régnier, s'é-

taient retirés en France, et avaient épousé l'un la fille du duc

de France, l'autre la fille du roi Lothaire . Quand ils voulurent

revendiquer leurs droits, les réclamations qu'ils firent enten-

dre prirent tout à coup la gravité d'une protestation natio-

nale. L'empereur le comprit, et essaya de se défendre moins

par les armes que par la politique. Lothaire avait un frère

qui n'avait point d'apanage. Othon lui offrit la Lorraine sans

rien exiger de lui que l'hommage. Charles accepta cette offre

perfide et souleva contre lui toute la France indignée. La

Lorrainefut dévastée; Lothaire s'avança si rapidementjusqu'à

Aix-la-Chapelle qu'il faillit surprendre l'empereur dans son

château. Il dîna , dit Glaber, de ce qui avait été préparé pour

Othon(978) . Celui-ci se promit une prompte vengeance. L'an-

née suivante on le vit en effet se mettre en marche avec une

armée de cinquante mille hommes , composée d'Allemands ,

de Lorrains , de Flamands et de Saxons . Il se montra sur les

hauteurs de Montmartre , où tous ses soldats se bornèrent à

chanter en choeur un des versets du Te Deum.

Auresteils ne tardèrent pas à expier cette étrange bravade.

Après avoir passé trois jours devant Paris , sans essayer de

prendre la place, ils furent obligés de se retirer. Les Français

les assaillirent dans leur retraite et les défirent au passage de

l'Aisne. Lothaire eut le tort de ne pas profiter de sa victoire.

Il n'aimait pas les batailles , et par amour pour la paix , il

laissa la Lorraine à l'empereur, à titre de possession bénéfi-

ciaire, et en réservant le droit de la France . Néanmoins cette

chose, dit un chroniqueur, contrista grandement le cœur des

seigneurs français.

Dernières années de Lothaire (983-986) . —Aucun mécon-

tentement n'éclata cependant d'une manière hostile , parce

qu'on ne voulait plus rien entreprendre contre la dynastie

régnante , à moins d'être sûr de réussir. Le roi Lothaire, plus

habile et plus actif que ses deux prédécesseurs , si l'on en

juge par sa conduite , se rendit un compte exact des dif-

ficultés de sa position et ne négligea aucun moyen de les

vaincre. En 983, profitant de la mort d'Othon II et de la mino-

rité de son fils, il rompit subitement la paix qu'il avait con-

clue avec l'empire , et envahit de nouveau la Lorraine ; cette

agression devait lui rendre un peu de popularité .
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Aussi, jusqu'à la fin de son règne, aucune rébellion dé-

clarée ne s'éleva contre lui . Mais chaque jour son pouvoir

allait en décroissant ; l'autorité , qui se retirait de lui , pour

ainsi dire, passa tout entière aux mains de Hugues Capet.

« Lothaire n'est roi que de nom , écrivait Gerbert ; Hugues

n'en porte pas le titre, mais il l'est en fait et en œuvres. »

LouisV (986-987). Pour conserver dans sa famille cette

ombre de royauté, Lothaire s'était associé son fils Louis, huit

ans avant sa mort. Quand il fut sur le point d'expirer, il le

mit sous la protection de Hugues, comme s'il eût pres-

senti l'avenir. Le jeune monarque ne devait régner que

quatorze mois, et il a reçu de la postérité le surnom de

Fainéant, parce qu'il a passé sur le trône sans rien faire

(nihil fecit) . Après s'être engagé dans des querelles de famille,

il mourut empoisonné, dit-on, par sa femme, Blanche, fille de

GuillaumeBras de fer, duc d'Aquitaine (21 mai987) .Hugues prit

le titre de roi, et les seigneurs, indépendants sur leurs terres,

ne parurent pas s'en inquiéter. C'est ainsi que sans secousse

→ violente la dynastie des Capets supplanta la dynastie de Char-

lemagne, comme celle-ci avait supplanté la dynastie de Clovis.

TABLEAU GÉNÉALOGIQUE DES ROIS DE LA SECONDE RACE.

Pepin le Bref, fils de Charles Martel , petit-fils de Pepin d'Héristal ;

maire du palais avec Carloman (741-747),

Lothaire,

roi de 752 à 768.

Charlemagne et Carloman,

768-771 .

Charlemagne seul , roi,

771-814.

Empereur d'Occident, 800-814.

Louis le Débonnaire associé à l'empire, 815.

Empereur, 814-840.

associé à l'empire ,

817-855.

Pepin,

roi d'Aquitaine,
817-858.

1

Louis le Germanique,
roi de Bavière,

817-876 .

CharlesleGros,

empereur , 881 ;

roi de France,

884-887.

Louis III et Carloman,

879-882.

Carloman seul,

882-884.

Charles le Chauve,
roi de France,

810-877.

Empereur d'Occident,
875-877.

Louis II le Bègue,

877-879.

Charles III le Simple,

seul en 897,

mort en 929.
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Eudes,

duc de France,

roi, 887-897.

Robert, frère d'Eudes ,

roi, 922-923.

Raoul, duc de Bourgogne,

roi, 925-936.

1

Lothaire,

934-986.

Louis IV d'Outremer,

956-954.

Louis V le Fainéant,

986-987.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

Charles de Lorraine,

le dernier descen-

dant des Carlovingiens

(992).

Les ducs de France excitant à cette époque tout particulièrement

l'intérêt, c'est autour d'eux que nous avons groupé les événements.

Nous avons parlé d'abord de Hugues le Grand, puis de Hugues Capet

qui devint le fondateur de la troisième race.

I. Hugues le Grand eut une politique habile. Il aurait pu s'emparer

de la royauté à la mort de son beau-frère Raoul, mais il aurait trouvé

un redoutable compétiteur dans Héribert, comte de Vermandois ,

et il aurait eu aussi à se défendre contre les partisans des Carlovin-

giens. Il jugea plus sûr de donner la couronne à Louis IV et de se

réserver l'autorité avec le titre de régent. Louis IV avait seize ans

lorsqu'il fut couronné à Laon ( 19 juin 936) . Il essaye de gouverner

par lui-même, mais il trouve une opposition violente dans Hugues

le Grand et les seigneurs. Il est obligé de s'enfuir, et il ne doit sa

Couronne qu'à l'intervention du pape Etienne VIII (942) . Les affaires

de Normandie le jettent dans de nouveaux embarras. Il est fait pri-

sonnier (945) , et ne recouvre la liberté que pour tomber entre les

mains de Hugues le Grand . Une réaction s'opère ensuite contre ce

dernierqui est excommunié au concile d'Ingelheim (7 juin 948) . Mais

il sait se tirer de cette difficulté et se rendre tellement maître de la

situation , qu'après la mort de Louis IV ( 10 sept . 954) il fait recon-

naître pour roi le jeune Lothaire qui n'avait que treize ans, et con-

tinue de régner sous son nom (954-956) .

II. Depuis la mort de Hugues le Grand, ses fils héritèrent de ses

possessions et de sa puissance. Hugues Capet fut duc de France et

comte de Paris. Lothaire devenu majeur se signala par ses expédi-

tions contre la Lorraine et conserva ainsi jusqu'à la fin de son règne

une sorte de popularité. Mais ses qualités ne purent empêcher l'au-

torité royale de s'affaiblir entre ses mains, et il recommanda en vain

à Hugues Capet son fils Louis V. Ce prince âgé d'environ vingt ans

a été injustement surnommé le Fainéant parce que son règne fut

trop court pour lui permettre de faire quelque chose. Après sa mort

la couronne appartenait de droit à Charles, duc de la basse Lorraine,

fils de Louis d'Outremer. Mais comme ce prince s'était rendu odieux

aux Français par sa conduite et son traité avec l'empereur Othon II,

les seigneurs le regardèrent comme un transfuge et un déserteur de

l'Etat, et élurent a sa place Hugues Capet, qui était le prince le plus

puissant du royaume.
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CHAPITRE VI.

DES INSTITUTIONS CIVILES ET RELIGIEUSES , DES SCIENCES ET DES

LETTRES EN FRANCE SOUS LES CARLOVINGIENS.

Pendant la durée de la seconde race , de grands événements se sont

accomplis. Dans l'ordre politique , après bien des fluctuations nous

voyons enfin paraître un nouveau système de gouvernement ; c'est

le système féodal. Il n'est pas encore complétement formé , mais

nous pouvons du moins en apprécier les éléments. Sous le rapport

religieux une révolution véritable s'est pacifiquement opérée. Non-

seulement l'Eglise a la direction des affaires, mais on lui reconnaît

le droit de déposer elle-même les rois. Les sciences et les lettres,

après s'être soutenues pendant quelque temps avec éclat , tombent en

décadence , puis elles refleurissent ensuite plus brillantes, grâce au

zèle ardent des réformateurs qui rétablissent dans les monastères la

discipline et le goût de l'étude.

SI. De la société civile .

-DE LA FÉODalité en génÉRAL. - Les commotions qu'éprouvèrent

les institutions civiles par le fait du démembrement de l'empire de

Charlemagne , et par suite des invasions des Normands , amenèrent

un changement considérable dans l'ordre politique . Les peuples se

morcelèrent à l'infini ; mais , grâce à la pensée qui les unissait en-

tre eux , ce morcellement ne détruisit point leur vie sociale. Des dé-

bris de leur ancienne constitution surgit un nouvel ordre de choses

qui maintint une sorte d'unité dans le sein même de leurs divisions.

Ce nouvel ordre de choses fut ce qu'on appela la féodalité . D'après ce

système, le chef suprême de toute la chrétienté était le souverain

pontife. En sa qualité de vicaire de Jésus-Christ sur la terre, on le

regardait comme le dépositaire du pouvoir temporel aussi bien

que du pouvoir spirituel . Le même homme ne pouvant exercer ces

deux puissances, parce que les devoirs de la royauté sont incompa-

tibles avec ceux du sacerdoce, le souverain pontife disposait en faveur

de l'un des princes chrétiens de la plénitude de la puissance tem-

porelle. Celui -là était l'empereur. Il promettait protection et fidélité

à l'Eglise romaine, et, quand il manquait à son serment, le pape pou-

vait lui retirer la puissance souveraine dont il l'avait investi et le

déposer. Au-dessous de l'empereur se trouvaient les rois . Ils devaient
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aussi défendre l'Eglise catholique, et les peuples ne les reconnais-

saient pour souverains qu'autant qu'ils étaient fidèles aux lois do

l'Eglise. C'est pourquoi le pape et quelquefois les évêques pouvaient

les déposer, quand ils transgressaient les lois générales qui réglaient

toute la chrétienté. Après les rois venaient les ducs, les comtes et

tous les seigneurs qui relevaient les uns des autres , et qui pour ce

motif se devaient rendre hommage. Tout seigneur était maître sur

ses terres. Le roi n'exerçait une juridiction immédiate que sur les do-

maines de la couronne. Son droit sur ses vassaux se bornait à les

appeler à laguerre dans le cas d'un danger commun ; encore le temps

qu'ils devaient rester à son service était-il limité par certaines cou-

tumes. Chaque seigneurie avait ses lois, qui étaient entièrement dé-

pendantes de la volonté du seigneur. C'est ce qui a fait dire qu'il y

avait en Europe autant d'Etats absolus que de duchés, de comtés et

de seigneuries.

COMMENT LA FÉodalité s'est ÉTABLIE. - L'origine des institutions

féodales est purement barbare. Nous en trouvons les premières traces

dans les établissements des Germains après la ruine de l'empire ro-

main. Mais ce système ne parvint à son complet développement que

lorsqu'il eut traversé les guerres qui ruinèrent l'empire carlovingien.

Charlemagne avait divisé son vaste empire en comtés. Pour mettre

unfrein à l'esprit d'indépendance des comtes, il avait d'abord resserré

leur juridiction dans des limites étroites, et ne leur avait pas permis

de réunir plusieurs comtés sous leur dépendance. Louis le Débon-

naire et Charles le Chauve n'eurent pas assez de fermeté pour main-

tenir l'exécution de cette sage mesure. Les comtes intrigants profi-

tèrent de la faiblesse de ces princes pour cumuler les charges , en s'ar-

rogeant le gouvernement de plusieurs comtés ; ils se rendirent ainsi

redoutables à la couronne, lui imposèrent leurs volontés etdéclarerent

leur autorité héréditaire. Cette hérédité des fiefs fut reconnue sous

Charles le Chauve par le capitulaire de Kiersy en 877. Ces comtes

ou ducs, devenus possesseurs d'immenses domaines, ne pouvant

toutsurveiller par eux-mêmes, en démembrèrent ensuite une partie en

faveur de ceux qui leur étaient dévoués, à la condition qu'ils leur

jureraient fidélité et leur rendraient hommage. Ceux-ci devinrent

par conséquent leurs vassaux , et ce fut ce qu'on appela sous-

inféodation.

En même temps diverses causes amenèrent le changement des

alleux en fiefs. La plus importante fut ce qu'on nomma la recom-

mandation. Au milieu des troubles qui favorisaient toutes les usur-

pations, les propriétaires d'alleux ou terres libres, n'étant pas assez

HIST. DE FRANCE .
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puissants pour se défendre contre les envahisseurs qui les inquié-

taient, furent obligés d'implorer l'appui des seigneurs possesseurs de

domaines plus vastes et de se recommander à leur protection . Ceux-ci

leur promirent des secours, mais à condition qu'ils leur feraient

hommage de leurs terres . C'est ainsi que les vassaux des grands

suzerains eurent à leur tour de petits vassaux soumis à leurs ordres.

Par là, toutes les terres devinrent des fiefs , et c'est pour ce motifque

ce nouveau système fut appelé féodal. On rencontra pourtant encore

quelques alleux dans le midi de la France.

CARACTÈRE De la féodalité a la chute des CarlovinGIENS.

Il ne faudrait pas croire qu'à l'avènement de la troisième race , ce

nouveausystème fût parfaitement déterminé, ni qu'il fonctionnât avec

toute la régularité dont sa constitution le rendait susceptible. A la

fin du xe siècle , les rapports des suzerains et des vassaux n'étaient

point encore arrêtés, et on n'avait point fixé les obligations réci-

proques qui devaient enchaîner les uns aux autres tous les mem-

bres de cette société . Un seul fait se trouve irrévocablement accompli,

c'est la victoire de l'aristocratie sur la royauté. Le vaste pouvoir que

Charlemagne avait remis à ses successeurs s'est éteint dans leurs

mains. Ils ont laissé leurs sujets se rendre indépendants et s'em-

parer des comtés et des provinces à titre héréditaire , et ils n'ont pas

essayé de revendiquer pour la royauté le même privilége. Les Capé-

tiens seront plus habiles et plus heureux, et leur politique aura du

moins l'avantage de reconstituer l'unité nationale, en ramenant à

eux insensiblement tous les pouvoirs. C'est le grand changement que

nous verrons s'accomplir pendant l'époque suivante. Mais avant de

suivre la royauté dans ses luttes contre la féodalité , nous pensons

qu'il est utile d'apprécier ce système qui a été l'objet d'éloges exces-

sifs et de critiques exagérées.

-DÉFAUTS ET avantages DU SYSTÈME féodal. A la vérité sous

le régime féodal le peuple était étrangement opprimé. Il lui fallait

subir tous les caprices d'un seigneur qui était souvent un tyran . La

hiérarchie sociale que la féodalité consacrait avait une unité plus

apparente que réelle. Cette multitude de seigneuries indépendantes

était une cause de guerres civiles presque perpétuelles qui tournaient

au détriment de la nation , en affaiblissant ses forces. Néanmoins la

féodalité rendit à l'humanité les plus grands services. On conçoit

que ce n'était point un mal que le peuple, dégradé comme il était

alors, fût soumis à une autorité rigide et sévère. Si on lui eût laissé

la liberté, ses inclinations grossières l'auraient rendu dangereux , et

le monde serait redevenu barbare , en passant par les horreurs de

l'anarchie . Ensuite la puissance des seigneurs, leur indépendance par
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rapport à leur suzerain, furent extrêmement utiles pour faire res-

pecter le droit privé contre le despotisme et empêcher que l'Europe

pût jamais être la proie d'un seul souverain. Car si le génie ambitieux

d'un Othon ou d'un Frédéric Barberousse avait pu disposer à son gré

de toutes les nations, qui sait où se serait arrêté son despotisme?

D'ailleurs la servitude féodale n'eut jamais ce caractère flétrissant de

stupidité qu'a revêtu l'esclavage, par exemple, sous le despotisme

abrutissant des Turcs. Les idées d'honneur , de fidélité et de dévoue-

ment étaient écrites dans tous les cœurs. Elles profitèrent au déve-

loppement moral de l'humanité, corrigèrent la bassesse , la perfidie

et l'égoïsme , qui étaient les vices du monde ancien , et devinrent la

source d'une multitude d'actes de vertu .

§ II. De l'Église.
-

-DE L'ÉTAT DE L'EGLISE EN GÉNÉRAL. Sous Charlemagne, l'E-

glise avait été florissante. Les réformes entreprises et exécutées par

saint Benoit d'Aniane, sous Louis le Débonnaire, ajoutèrent encore à

sa splendeur. Mais malheureusement les invasions des Normands la

précipitèrent dans un abime de douleurs . Les moines furent obligés

d'abandonner leurs monastères , et le relâchement général de la dis-

cipline multiplia les désordres à l'infini . La double plaie de l'incon-

tinence et de la simonie, qui avait déjà si vivement contristé l'Eglise,

se rouvrit tout à coup, et remplit le sanctuaire de corruption. Néan-

moins, pendant tout ce temps d'affliction , l'Eglise ne cessa pas d'être

visiblement soutenue de Dieu . Elle était consolée par les exemples

des plus grands saints au moment même où elle déplorait les égare-

ments d'un grand nombre de ses membres : et même dans ces jours

de tristesse, elle enfantait à la foi des nations entières , en conver-

tissant tous les peuples de l'est et du nord de l'Europe.

DES ÉVÊQUES. Dans ces temps malheureux ce fut une nécessité

que l'Eglise intervint dans les affaires temporelles. Les évêques possé-

daient de grands fiefs, et à ce titre ils avaient droit, comme tous les

seigneurs, à siéger dans les assemblées nationales. Ils étaient d'ail-

leurs bien supérieurs à la noblesse par les vertus et les lumières ,

et le peuple vénérait en eux ses défenseurs. Cette puissance devint si

grande que, sous la seconde race , on leur reconnaissait le droit de dé-

poser les rois. Ils en usèrent contre Louis le Débonnaire à Attigny,

contre Lothaire en 842 et dans d'autres circonstances. L'excommuni-

cation entraînait alors par elle-même la perte des dignités civiles . Les

rois eux-mêmes le reconnaissaient , car Charles le Chauve ayant été

déposé par les seigneurs, en appela aux évêques, et dit qu'ayant été
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sacré et oint du saint chrême, il ne pouvait être détrôné et remplacé

par personne qu'après avoir été entendu et jugé par les évêques qui

l'avaient couronné roi .

Toutefois les évêques n'exercèrent généralement leur influence qu'au

profit de la royauté et dans l'intérêt de la nation . Sous Charles le

Chauve les vrais soutiens de la monarchie furent Hincmar et les

évêques qui suivaient ses conseils. Après la déposition de Charles le

Gros, l'épiscopat fut partagé de sentiment dans l'ordre politique. Les

uns défendirent les Carlovingiens, les autres favorisèrent le parti des

descendants de Robert le Fort. L'Eglise n'eut plus la même autorité,

parce que, parmi le clergé , il y en eut beaucoup qui se laissèrent

corrompre par l'incontinence et la simonie. Ces deux plaies , si pro-

fondes chez les barbares, se renouvelèrent, les dignités ecclésiastiques

furent vendues à l'encan, des soldats s'emparèrent des abbayes et des

évêchés, et de grands scandales éclatèrent.

DES MONASTÈRES. Les ordres religieux n'en furent pas exempts.

Les Normands ayant troublé les moines dans leurs cellules et les

ayant obligés à prendre la fuite , de grands désordres s'ensuivirent:

Ces malheureux religieux vécurent errants pendant quelque temps,

dans l'impossibilité de continuer la pratique de leurs observances.

L'air du monde fut mortel à la vertu d'un grand nombre , et quand

la paix générale leur permit de rentrer dans leurs cloitres , ils n'y

rapportèrent plus la même ferveur. On oublia la règle ancienne et

l'on vécut dans l'indépendance. Cependant Dieu ne tarda pas à sus-

citer de zélés réformateurs : saint Richard de Verdun , saint Guil-

laume de Dijon et saint Odon de Cluny changèrent la face de la

France entière. Il est à remarquer qu'en ramenant tous les religieux

à leur perfection primitive, ils préparèrent la rénovation intellec-

tuelle et morale que nous admirerons dans la période suivante.

§ III. Des sciences et des lettres.

-ETAT DES LETTRES AU IX ET AU X SIÈCLE . Charlemagne s'était

plu à réunir autour de lui tous les savants de l'Europe chrétienne,

pour encourager leurs talents et rehausser l'éclat de son diadème.

Louis le Débonnaire etCharles le Chauve l'imitèrent, malgré les trou-

bles qui désolèrent leur règne. Ils aimèrent aussi à environner leur

trône de tous les hommes d'élite qui brillèrent dans leur siècle . Scot

Erigène, Raban Maur , Ratramne , Paschase Ratbert furent à juste

titre célèbres par leur érudition . Mais le premier homme du Ixe

siècle fut sans contredit Hincmar de Reims. On rendait universelle-

menthommage à son savoir , et, comme il était tout à la fois homme
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de science et d'action, on peut dire qu'il fut en France à la tête de

l'Eglise et de l'Etat.

A la mort de Charles le Chauve , les ténèbres les plus épaisses se

répandirent sur son royaume. Albert le Grand , roi d'Angleterre, en-

voya en France une ambassade composée de Francs, d'évêques , de

prêtres et de diacres pour en obtenir des maitres, comme s'il eût voulu

retirer à ce pays les dernières lumières qui l'éclairaient . Dans le siècle

suivant, l'Allemagne, l'Italieetl'Angleterre comptèrentun grand nom-

bre d'hommes distingués , mais en France les sciences furent peu

cultivées. On vit pourtant encore paraître des écrivains célèbres , tels

que le chroniqueur Flodoard , le canoniste Abbon et l'immortel Ger-

bert qui fut pape sous le nom de Sylvestre II. Ce savant illustre qui

était allé en Espagne s'instruire de la science des Arabes, et qui avait

ainsi uni les connaissances profanes à toutes les connaissances ec-

clésiastiques de son temps , peut être considéré comme la véritable

personnification de son siècle. Devenu pape, il aida puissamment au

développement des esprits, et compta autourde lui une foule de dis-

ciples qui furent les illustrations du siècle que son pontificat inau-

gura si magnifiquement. Il mourut le 12 mai 1003.

-DU PROGRES DES LETTRES AU XI SIÈCLE. - Depuis Sylvestre II

jusqu'à saint Grégoire VII ( 1009-1070) l'activité des esprits alla tou-

jours croissant. Nous ne citerons parmi les écoles qui eurent le plus

de faveur que celle de Reims, rendue célèbre par Gerbert lui-même,

et qui fut présidée par saint Bruno, le fondateur des chartreux ; en

Normandie celle du Bec qui eut pour chefs Lanfranc et saint Anselme.

Ces deux savants devinrent successivement archevêques de Cantor-

béry, et leurécole eut la gloire de donner encore à l'Eglise un pape,

huit évêques et une foule d'abbés. Autour de ces grandes abbayes

rayonnèrent une multitude d'écoles , et la grandeur scientifique du

moyen åge fut dès lors préparée.

DESIDIOMES MODERNES. La langue latine ,qui était la seule langue

des écoles, s'altéra considérablement parmi le peuple après l'in-

vasion. Les vainqueurs et les vaincus confondirent ensemble leur

langage, et il en résulta un idiome barbare. Ce patois rustique fut

d'abord très-varié. Les divers pays ayant entre eux peu de rapports ,

chaque localité s'était créé une manière toute particulière de rendre

ses pensées . Cependant les rapprochements que les événements poli-

tiques établirent entre les hommes d'une même contrée firent dispa-

raître insensiblement ces différences , et chaque nation se trouva avec

une langue à elle , qui fut l'expression ou l'image de son caractère.

La France étant divisée sous le rapport politique en deux parties bien

distinctes, le Nord et le Midi , il y eut dans son sein deux langues
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différentes la langue du Midi , qu'on appela la langue d'oc et qui

donna lieu à la littérature provençale , et la langue du Nord , qui fut

appelée la langue d'oïl, et qui créa la littérature wallone. Ces deux

littératures ne comptèrent d'écrivains distingués que dans le siècle

suivant.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

I. Le fiefétait la base du système féodal. Le suzerain était celui qui

exerçait son autorité sur un ou plusieurs fiefs . On distinguait cinq

sortes de fiefs : 1º les vassaux souverains ou les grands vassaux, dont

les principaux reçurent le titre et la dignité de pairs du royaume.

Les pairs laïcs étaient les ducs de Normandie, d'Aquitaine et de Bour-

gogne, et les comtes de Toulouse, de Flandres et de Champagne ;

2º les fiefs à grande mouvance qui appartenaient à la haute noblesse ;

3º les fiefs de bannière possédés par des chevaliers bannerets qui de-

vaient armer de dix à vingt hommes; 4° les fiefs de hautbert pos

sédés par de simples chevaliers qui devaient un cavalier avec deux

ou trois varlets ; 5° les fiefs d'écuyers dont les possesseurs nedevaient

qu'un homme d'armes.

Les vassaux avaient sous leur juridiction d'autres seigneurs qui

constituaient les arrière-vassaux ou vavassaux. Pour entrer en pos-

session d'un fief il y avait trois cérémonies essentielles à faire :

l'hommage, la foi et l'investiture . Par l'hommage le vassal recon-

naissait sa dépendance relativement à son suzerain pour le fief qu'il

tenait de lui ; la foi était le serment de fidélité qu'il faisait de rem-

plir toutes les obligations attachées au fief qu'il recevait ; enfin l'inves-

titure était l'acte par lequel le seigneur lui donnait en retour sa terre.

En lui accordant l'investiture le seigneur déterminait le nombre

d'hommes qu'il devrait lui fournir en cas de guerre et le nombre de

jours qu'ils resteraient à son service .

Le fief pouvait revenir au seigneur par droit de révision de trois

manières : 1º quand le possesseur ne laissait pas d'hoirs ou d'héri-

tiers , le fiefretournait alors au seigneur par ce qu'on appelait le droit

de déshérence. C'est ainsi que le domainede la couronne s'est considé-

rablementagrandi pendant la durée de la troisième race. 2º Par rachat,

quand le possesseur du fief en faisait la cession au suzerain pour une

certaine somme , ce qui se fit souvent au temps des croisades. 3° Par

confiscation, quand le seigneur s'emparait des terres du vassal , après

l'avoir condamné pour quelque forfaiture. C'est ainsi que Philippe

Auguste s'empara de la plupart des provinces que Jean sans Terre

possédait en France.

Indépendamment de ses vassaux , chaque suzerain possédait dans

ses domaines des villains et des serfs. Les serfs attachés à la glèbe

étaient livrés à la discrétion des seigneurs. Les villains ( villani)

étaient les anciens colons ; ils étaient soumis à des redevances qui se

payaient généralement en nature et qui consistaient en grains, bes-
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tiaux, volailles et autres produits de la ferme. Ils devaient en outre

des tailles et corvées qui consistaient en un travail personnel qu'ils

faisaient au profit du seigneur pour la construction ou la réparation

d'un château , la confection de meubles , socs de charrue, voitures,

fers de chevaux, etc.

Les seigneurs étaient maîtres sur leurs terres et exerçaient à l'inté-

rieur de leurs domaines tous les droits de la royauté. Ils adminis-

traient, jugeaient et guerroyaient à leur fantaisie.

II . Quand on se représente cette époque de violence universelle, on

comprend combien il était nécessaire que l'Eglise exerçat sur les

hommes de cette époque la plus grande influence. Si elle ne leur

avait pas sans cesse représenté les idées morales qui n'étaient que

trop méconnues , jamais la société ne serait sortie de cette affreuse

barbarie. Le clergé se ressentit lui-même de ces désordres, mais la

papauté le fit triompher de cette épreuve en luttant avec courage

contre l'incontinence et la simonie.

III. Les lettres suivirent le mouvement de la civilisation ou plutôt

elles en furent le fidèle reflet . Après avoir jeté quelque éclat sous le

brillant empire de Charlemagne et sous ses premiers successeurs , elles

s'éteignirent ensuite presque complétement au sein de ces luttes

qu'amena le démembrement de l'empire d'Occident . Le x° siècle fut un

âge de fer. Heureusement que l'on voit la lumière reparaitre au xi

pour répandre ensuite les plus grandes clartés dans les siècles sui-

vantsqui furent l'àge d'or du moyen âge.
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CHAPITRE I.

ÉTABLISSEMENT DE LA DYNASTIE CAPÉTIENNE SOUS HUGUES CAPET ,

ROBERT ET HENRI 1er.

Nous avons fait remarquer que la dynastie carlovingienne avait

dû une grande partie de sa popularité et de ses succès à l'esprit de foi

qui animait ses premiers chefs ; on peut appliquer la même observa-

tion à la dynastie capétienne. Hugues Capet son fondateur se montra

éminemment religieux. Il rendit aux monastères leurs biens , à l'E-

glise ses abbayes et favorisa la liberté d'élection pour les évêques.

Dans toutes ses actions et dans toutes ses paroles il se posa comme le

réparateur des injustices qui avaient désolé le clergé sous les règnes

précédents. Robert son fils fut un saint , et à ce titre son règne pro-

fita tout à la fois au peuple et à sa famille. Si Henri Ier n'eut pas

d'aussi brillantes vertus , il sut du moins suivre la politique de ses

ancêtres en plaçant la royauté sous la protection de l'Eglise par la

cérémonic du sacre . Cette cérémonie amena l'hérédité et contribua

ainsi puissamment au triomphe définitif de cette race nouvelle.

-
SI. Hugues Capet (987-996).

-

Hugues Capet fonde la troisième race (987). La couronne

est réunie à un grand fief. Sous les derniers Carlovin-

giens, les domaines de la couronne n'étaient plus composés

que de la seule ville de Laon . Le pouvoir étant alors réglé d'a-

près l'étendue des terres que l'on possédait, on comprend à

quel misérable état se trouvèrent réduits les derniers descen-

dants de Charlemagne. Hugues Capet était au contraire pos-

sesseur d'immenses domaines . Indépendamment du duché de

France, il possédait encore, à titre de propriétés immédiates,

(1) Voyez pour cette période dans notre atlas la carte de la France féodale.
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les riches abbayes de Saint-Germain des Prés et de Saint-De-

nis, les comtés d'Orléans et de Senlis. Ses domaines privés s'é-

tendaient ainsi depuis Beauvais et Laon jusqu'à Orléans. Mais

il avait un grand nombre de vassaux dont les possessions s'é-

tendaient jusqu'au nord de la Somme et assez loin jusqu'au

sud de la Loire. La couronne se trouva ainsi réunie à un

fief important. Mais autour de ce fief il y en avait d'autres

qui n'étaient guère moins considérables. Ainsi on remarquait

au nord le comte de Flandre, dont les terres étaient comprises

entre la Somme, l'Escaut et l'Océan, et le duc de Normandie,

qui avait la suzeraineté de toute la Bretagne ; au midi on trou-

vait les comtes de Toulouse, qui avaient droit sur l'Armagnac,

leQuercy, l'Albigeois , le Rouergue, le Gévaudan, Nimes et une

partie de la marche de Narbonne, et les ducs d'Aquitaine, qui

ajoutèrent, en 1058, le duché de Gascogne à leurs posses-

sions ; au centre, le duché de Bourgogne, qui tenait sous sa

mouvance les comtés de Châlons, de Nevers, de Tonnerre,

de Beaune, de Joigny et d'Auxerre ; enfin le comté de Ver-

mandois, duquel relevait une partie de la Champagne.

Alliance des premiers Capétiens avec l'Église . — Aussi-

tôt que Hugues Capet se fut emparé du pouvoir, il s'empressa

de légitimer son action aux yeux des peuples, en se faisant

sacrer à Reims (3 juil. 987) des mains de l'archevêque Adalbé-

ron. Comme l'avaient fait les Carlovingiens qu'il venait de

supplanter, il chercha sa force dans l'Eglise et marqua son avé-

nement par une régénération sociale. Il rendit aux ecclésiasti-

ques les priviléges qui leur avaient été enlevés dans ledésordre

des derniers règnes, et rétablit dans les monastères de son do-

maine la liberté des élections qui avait été supprimée depuis

longtemps . Untrès-grand nombre de bénéfices ecclésiastiques

ayant été dévolus à des laïques, il fit cesser ces abus en re-

nonçant lui-même aux abbayes de Saint-Germain et de Saint-

Denis, dont il jouissait contrairement aux canons, et en or-

donnant à ses vassaux d'imiter son exemple. Il se concilia

ainsi la plupart des membres du clergé ; mais il y en eut ce-

pendant un certain nombre qui regardèrent son avénement

comme une usurpation . « Le propre frère du divin Auguste

Lothaire, écrivait le moine Gerbert à l'évêque de Laon, l'hé-

ritier du trône en a été expulsé ; ses rivaux ont été placés au

rang des rois ; beaucoup de gens du moins les tiennent pour

} tels. Mais de quel droit l'héritier légitime en a-t-il été dépos-

sédé? de quel droit a-t-il été dépouillé du royaume? »

"

9.
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Efforts impuissants en faveur des Carlovingiens. — Les

partisans de l'ancienne dynastie ne tardèrent pas à s'élever

contre le nouveau roi . A peine Hugues avait -il associé à la

couronne son fils Robert (1 janv . 988) que Charles , duc de la

basse Lorraine , Brabant, Liége, etc. , et oncle de Louis V, se pré-

senta pour revendiquer ses droits. Il s'empara de la ville de

Laon à main armée, et l'archevêque de Reims, Arnulfe, lui

livra la ville dont il était évêque. Hugues alla l'assiéger dans

cette place et faillit tomber entre ses mains . Le péril qu'il avait

couru lui fit préférer la voie des négociations à la force ou-

verte, et il entra dans la ville par trahison . Il y surprit Char-

les et sa jeune épouse, Agnès de Vermandois, et les envoya

l'un et l'autre captifs au château d'Orléans (2 avril 991 ) . Agnès

y mitau monde deux filsjumeaux qui se réfugièrent ensuite

en Allemagne, où leur postérité a mené une existence très-

obscure.

Indépendance de l'Aquitaine.-Hugues affermit sa puis-

sance en donnant à son frère Henri la propriété de la Bour-

gogne, dont il n'avait que le gouvernement, en s'attachant

par des concessions le comte de Vermandois et celui de

Flandre, et en gagnant à son parti tous les seigneurs par la

sanction publique du droit d'hérédité qu'ils s'étaient attribué

pour la transmission de leurs offices. Tant d'habileté et de

souplesse ne purent cependant lui soumettre le midi de la

France. Les dues d'Aquitaine, qui avaient si longtemps ré-

sisté à Pepin, se révoltèrent avec la même obstination contre

Hugues Capet. Dans leurs actes publics, ils supposaient le

trône de France vacant : Rege terreno deficiente, Christo

regnante, telle était la formule dont ils se servaient.

Ces ducs d'Aquitaine avaient des vassaux très -puissants.

Un des plus indépendants était Adalbert, comte de Périgord,

qui s'était emparé d'une partie du Poitou et de la Touraine,

et avait pris le titre de comte de Poitiers et de Tours . Hugues

envoya un héraut au conquérant pour lui demander compte

de ses conquêtes. « Qui t'a fait comte ? » lui manda-t -il . « Qui

t'a fait roi? » répondit fièrement Adalbert. C'était une ef-

frayante proclamation de l'égalité dans la souveraineté. Il

fallut en venir aux mains. Hugues reprit sur Adalbert la ville

de Tours, et attaqua ensuite le duc d'Aquitaine lui -même,

Guillaume Fier à Bras. Après plusieurs combats, ils conclurent

ensembleun traité dont on ignore les conditions.

Dernières actions de Hugues Capet. - Pendant tout le
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reste de son règne, Hugues Capet fut préoccupé du soin de

fonder sa dynastie. Il ménageait ses vassaux et réprimait

leurs révoltes. Pour assurer son héritage à son fils Robert, il

le fit couronner de son vivant. N'osant se fier à l'amitié

d'Othon, qui avait recueilli dans ses États les enfants de

Charles de Lorraine, son compétiteur, il rechercha d'autres

alliances. Il se mit en relation avec les empereurs de Cons-

tantinople Basile et Constantin , et désira la main d'une prin-

cesse de leur famille pour son fils Robert. Son désir ne fut

pas exaucé ; Robert épousa Berthe, fille de Conrad roi de Bour-

gogne et de Mathilde , soeur de Lothaire, l'avant-dernier roi

carlovingien (995) . Ce mariage souleva de graves difficultés.

Plusieurs évêques prétendirent qu'il n'était pas valide, parce

que Robert avait tenu sur les fonts baptismaux un enfant de

Berthe qu'elle avait eu de son premier mariage , ce qui avait

établi entre eux une parenté spirituelle. Hugues Capet mourut

au moment où ces discussions commençaient à prendre de

l'importance (24 oct. 996).

—
§ II. Robert le Pieux (996-1031) .

1Caractère de Robert. Robert le Pieux fut un prince

rempli des plus belles qualités, et son règne, tropsouvent dé-

daigné, est une des plus heureuses époques de la monarchie

française. Ce roi, dit un de ses biographes, avait reçu de

Dieu par nature tous les dons de la science parfaite, et il était

très-instruit dans les lettres humaines. Sa pieuse mère l'avait

envoyé aux écoles de Reims pour être élevé par le savant

Gerbert. « Il y avait suffisamment appris les doctrines libé-

rales, de manière à plaire en tout par ses hautes vertus au

Dieu tout-puissant. » Sa piété égalait son savoir, et il parut

n'oublier jamais ces paroles que son père lui adressa en

mourant : « Bon fils, au nom de la sainte et indivisible Tri-

nité, je t'adjure de ne pas livrer ton âme aux conseils des

flatteurs, de ne pas écouter les voeux de leur ambition, en

leur faisant don des abbayes ou en ravissant aux monastères

quelques-uns de leurs biens. Je te recommande surtout de

veiller à ce que, pour aucune raison, tu ne déplaises jamais

à leur chef commun, le grand saint Benoit, qui est un accès

sûr auprès du souverain juge, un port de tranquillité et un

asile de sûreté après la vie. »

Son excommunication. Robert suivit exactement les

conseils de son père, mais sa piété n'en fut pas moins éprou-
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vée. Son mariage avec Berthe continuait à être vivement at-

taqué. L'affaire fut portée au tribunal du souverain pontife

Grégoire V, qui en prononça la nullité et condamna le roi à

une pénitence de sept ans (998). Robert, ayant résisté, fut ex-

communié. La foi était si vive alors que personne ne voulut

plus avoir de rapport avec le monarque, comme s'il eût été

frappé d'une maladie contagieuse. Deux serviteurs seulement

restèrent près de lui pour apprêter sa nourriture, et encore

poussaient-ils le scrupule jusqu'à purifier par le feu les objets

qu'il avait touchés, et les vases dont il s'étaitservi pour boire

ou manger. L'infortuné monarque se soumit enfin à la péni-

tence qu'on lui avait imposée, et épousa Constance, fille de

Guillaume Taillefer, comte de Toulouse, et de Blanche, soeur

du comte d'Anjou. Sa résignation , au lieu de nuire à son au-

torité, le rendit plus populaire, et il n'y eut qu'une voix pour

exalter son humilité.

Puissance de Robert.
-

Quelques-uns de ses vassaux

ayant essayé de se révolter, il sut les réprimer . La mort de

son frère Henri, qui ne laissait pas d'enfants, pouvant déta-

cher de sa famille le duché de Bourgogne, et compromettre

l'avenir de sa dynastie, Robert y pourvut en faisant recon-

naître son second fils Henri duc de cette province (1015) . Dans

le même dessein il s'associa ensuite son fils aîné Hugues qu'il

fit couronner à Compiègne le jour de la Pentecôte ( 1017 ) . Ce

jeune prince avait su, par son affabilité et sa probité, sefaire

aimer de tout lemonde, et on fondait sur lui de grandes es-

pérances. Robert se réjouissait lui-même des brillantes qua-

lités de son fils, et, le jour de son couronnement, il lui adressa

devant le peuple ces touchantes paroles : « Mon fils, sou-

viens-toi toujours de Dieu qui t'associe aujourd'hui à la

couronne ; plais-toi toujours dans les chemins de l'équité et

de la vertu, et je prie le Seigneur de permettre que je voie

cela et qu'il m'accorde de te voir faire sa volonté. >>

Prospérité de la nation. Tout en s'occupant des inté-

rêts de sa famille , Robert ne négligeait point ceux de la na-

tion. De grands fléaux, des pestes, des inondations, des fa-

mines avaient marqué les premières années de son règne.

L'an 1000 approchait, et le monde croyait toucher à sa fin.

Toutes les affaires matérielles étaient négligées ; les terres

étaient abandonnées et laissées sans culture , on ne son-

geait plus qu'à se préparer au dernier jugement. Quand fut

passée cette époque de superstitieuse terreur, quand l'an
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1000 fut écoulé, et que l'on vit que rien dans le monde n'était

changé, on se remit au travail et le sentiment religieux

enfanta des merveilles. « Les peuples chrétiens, dit le chro-

niqueur, semblaient rivaliser entre eux pour élever des égli-

ses plus magnifiques les unes que les autres. On eût dit que

le monde entier, d'un même accord , avait secoué les haillons

de son antiquité pour revêtir la robe blanche des églises. »

Robert seconda ce mouvement qui détermina les progrès

éclatants de l'art monumental au moyen âge. Il fit lui-même

construire des églises, bâtir des monastères, et toutes les

villes de ses États, telles que Paris, Orléans, Melun, Senlis et

Étampes, s'embellirent d'une foule de monuments qui en re-

nouvelèrent l'aspect. Les lettres furent cultivées avec non

moins d'ardeur que les arts. Partout on fonda des écoles, et

Robert donnait lui-même l'exemple de l'étude et de l'appli-

cation en composant des hymnes pour les saints et en faisant

briller dans les conciles une science égale à celle des clercs

les plus doctes de son royaume.

Sa cour avaitmêmeun extérieur de civilisation que l'esprit

sévère des hommes du Nord ne pouvait comprendre. Son

épouse Constance y avait attiré des Aquitains et des Auver-

gnats, et avec eux le luxe était entré dans le palais. « Ces

hommes vains et légers, dit le chroniqueur, se rasaient

comme des histrions, portaient des bottines et des chaussu-

res indécemment terminées par un bec recourbé, des cottes

écourtées, ne tombant qu'aux genoux ; leur démarche était

sautillante, leur parole vive et légère, et ils eurent assez

d'influence sur les Francs pour les porter bientôt à suivre ces

pernicieux exemples. » Quoique la critique du chroniqueur

nous paraisse un peu minutieuse, il est sûr qu'il y avait dans

ces temps de grands désordres. L'éloquence menaçante des

prêtres, qui annonçait au peuple de terribles châtiments, en

est une preuve manifeste.

Mais dumoins l'énergie de la foi appelait à côté des grands

crimes de sublimes réparations. C'est dans ce moment d'é-

preuve que nous voyons se multiplier les pénitences, les

Voeux, les lointains pèlerinages . On parlait de la désolation

des lieux saints. Le savant Gerbert les avait lui-même visi-

tés, et quand il fut monté sur le siége de saint Pierre, sous le

nom de Sylvestre II, il parla le premier au monde chrétien de

la grande entreprise des croisades .

Dernières années de Robert (1026-1031 ) . Le roi Robert,
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voyant naître toutes ces grandes pensées , les fortifiait en dé-

veloppant par ses exemples le sentiment religieux dans le

cœur de la nation , et en préparait la réalisation dans l'ave-

nir en poussant paisiblement la France à de glorieuses desti-

nées. Sa vertu lui avait mérité l'alliance des rois d'Angleterre,

d'Espagne et de Bourgogne, et il vivait dans une sorte d'inti-

mité avec saint Henri, qui occupait le trône d'Allemagne. A

la mort de ce prince (1024) , on lui offrit l'empire et le royaume

d'Italie, mais il préféra sa tranquillité à une dignité qui l'au-

rait nécessairement entraîné dans de grands périls .

Ce repos fut troublé par la mort de Hugues, son fils aîné

(1025) . Il s'empressa de désigner pour son successeur Henri ,

son second fils, et de l'associer à la royauté. Constance eût

voulu qu'il accordâtcette faveur à Robert, le dernier deses en-

fants. Cette femme capricieuse et méchante eut la coupable

adresse d'unir d'intérêt ses deux fils et de les pousser à la

révolte contre leur père (1030) . Robert en mourut de chagrin

-(20 juillet 1031 ) . On l'ensevelit à Saint- Denis , près de son père,

Il y eut là un grand deuil ; les moines gémissaient sur la

perte d'un tel protecteur, et une foule nombreuse de clercs

déploraient leur indigence, que ne soulagerait plus le bon

roi ; beaucoup de veuves et d'orphelins regrettaient ses

innombrables bienfaits, et tous poussaient de grands cris

jusqu'au ciel, disant d'une commune voix : « Seigneur, Dieu

juste, pourquoi nous frappes-tu , en nous enlevant ce bon

père et en l'appelant à toi ! » Ces paroles valent mieux que

tous les éloges , car, comme on l'a dit, les larmes des peuples

seront toujours la plus belle oraison funèbre des rois.

S III. Henri Ier ( 1031-106
0
).

-

Fondation de la première maison capétienne de Bour-

gogne. Constance, à la mort de Robert, s'efforça de rani-

mer la guerre entre ses enfants, et trouva parmi les seigneurs

des hommes dévoués à son jeune fils Robert . Henri , obligé de

prendre la fuite, se retira en Normandie et supplia Robert le

Magnifique, qui en était duc, de défendre ses intérêts. Robert

répondit généreusement à son appel, et lui fournit de nom-

breuses troupes avec lesquelles il dissipa le parti de la reine

Constance et remonta sur le trône . Il donna à son frère Robert

le duché de Bourgogne , et ce prince fut la tige de la première

maison capétienne de Bourgogne, qui subsista jusqu'en 1361.

Henri tourna ensuite ses armes contre Eudes, comte de Cham-
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pagne , qui depuis longtemps se faisait redouter par ses ra-

vages et ses usurpations . Il le défit et le contraignit à fléchir

le genoudevant lui et à reconnaître humblement son autorité.

Terrible famine (1033) . — Pendant que le roi Henri Ier se

faisaitrespecter dans toute l'étendue de son royaume, une hor-

rible famine désolait ses Etats . Durant trois années consécu-

tives, des pluies continuelles empêchèrent les récoltes d'arri-

ver à leur maturité. On épuisa toutes les ressources imagi-

nables, on consomma l'herbe des prairies, on rongea l'écorce

et lefeuillage des arbres , et on alla jusqu'à déterrer les morts

dans les cimetières pour qu'ils servissent de pâture aux vi-

vants. Un boucher mit en ventede la chair humaineau marché

de Tournus , un aubergiste fut arrêté près de Mâcon pour

avoir tué des passants et en avoir fait manger les cadavres. La

peste se joignit à la famine, et il y eut des contrées entière-

ment dépeuplées. Heureusement , après trois années de di-

sette, on fit en 1034 d'abondantes récoltes qui firent oublier

à la France cette affreuse calamité.

Trêve de Dieu (1041 ) . — Ces malheurs n'avaient fait que

multiplier les guerres particulières, d'ailleurs si fréquentes

sous le régime féodal. L'Eglise ne pouvant transformer

tout à coup les habitudes farouches que la barbarie avait

profondément enracinées dans le cœur des nations nouvelles,

voulut y opposer un contre-poids, en désarmant au moins l'a-

narchie pour un temps. Dans ce but elle établit la trêve de

Dieu. Elle ordonna donc en concile que depuis l'Aventjusqu'à

l'Epiphanie, et depuis la Quinquagésime jusqu'à la Pentecôte,

ni pendant les Quatre-Temps et les principaux jours de

fête, ni enfin dans chaque semaine depuis le mercredi soir

jusqu'au matin du lundi suivant, personne n'aurait la témérité

de rien enlever par violence , ni de satisfaire quelque ven-

geance particulière ; et que celui qui oserait violer ce décret

public payerait cet attentat de sa vie, ou serait banni de son

pays et de la société des chrétiens. Tous les peuples d'Aqui-

taine , ajoute le chroniqueur, et, à leur exemple, toutes les

provinces des Gaules adoptèrent successivement cette mesure,

cédant à la crainte ou à l'amour du Seigneur . Cette institu-

tion admirable eut pour résultat de favoriser l'agriculture et

l'industrie , et de hâter les progrès de la civilisation , en ren-

dant plus faciles et plus sûres toutes les relations sociales .

Pèlerinages en terre sainte. La foi , qui avait inspiré

cette mesure et qui l'avait fait accepter, excitait en même

---
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temps le remords dans la conscience de ces hommes esclaves

de leurs brutales et grossières passions. Tous ressentaient

le besoin d'expier leurs fautes par de grandes pénitences, et

le caractère du temps faisait préférer les longs pèlerinages

aux autres mortifications. Le mouvement qui entraînait les

pieux pèlerins vers Jérusalem prit sous le règne de Henri Ier

d'étonnants développements . Une foule innombrable, dit Gla-

ber, allait des extrémités du monde visiter le saint sépulcre

du Sauveur. Jamais on n'aurait cru qu'il pût attirer une af-

fluence aussi prodigieuse . D'abord la basse classe du peuple,

puis la classe moyenne, puis les rois les plus puissants, les

comtes, les marquis, les prélats ; enfin , ce qui ne s'était ja-

mais vu, beaucoup de femmes nobles ou pauvres entrepri-

rent ce pèlerinage ; il y en eut même plusieurs qui témoi-

gnèrent le plus ardent désir d'y mourir plutôt que de rentrer

dans leurpays. Les Normands, qui n'avaient pas encore perdu

entièrement leurs habitudes de courses et d'aventures , se

plurent à faire ces pieux voyages .

--Affaires de Normandie. Le duc Robert le Magnifique

voulut lui-même expier ainsi ses fautes ou satisfaire sa dé-

votion . Avant son départ, il avait nommé pour son succes-

seur Guillaume le Bâtard , qui devait être Guillaume le Con-

quérant. Il ne revint pas de son pèlerinage et mourut à Nicée.

Cette nouvelle déconcerta les seigneurs normands. Il leur pa-

rut honteux d'obéir au fils illégitime d'une simple paysanne,

et ils se révoltèrent contre le bâtard que Robert leur avait

donné pour chef. Henri Ier n'oubliant pas les services que le

duc de Normandie lui avait autrefois rendus , soutint les droits

de Guillaume et l'aida à triompher de ses ennemis. Quelque

temps après , il eut le tort de se déclarer contre ce même

vassal. Mais il fut malheureux dans cette expédition et se

laissa battre à Mortimer (1054).

-Henri s'associe son fils Philippe (1059). Dès lors il ne

parut plus occupé que de l'avenir de sa couronne. Il avait eu

de sa femme, Anne Jaroslaf, deux fils, Philippe et Hugues . Quoi-

que l'aîné n'eût encore que sept ans , il le fit sacrer par l'ar-

chevêquede Reims(23 mai 1059 ) . Les évêques du royaume, les

abbés et les seigneurs assistèrent à cette brillante cérémonie,

et l'enfantfit le serment solennel d'observer les lois du royaume

et de respecter les droits de chacun. Henri ne survécut pas

longtemps à cette imposante solennité. Il mourut (29 août1060)

après un règne de trente ans. Si son autorité, circonscrite dans
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un domaine trop restreint, ne se manifesta pas par des actes

d'une grande importance , son règne servit du moins à l'éta-

blissement de sa dynastie, et il eut la gloire de préparer l'ave-

nir de la nation par sa modération et son amour de la paix.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

Les premiers rois capétiens étant restreints à leurs propres domai-

nes ne peuvent exercer une influence bien étendue. Cependant leurs

règnes ne sont pas sans importance, parce qu'ils nous montrent

comment s'est fondée cette dynastie que Bossuet a pu sans flatterie

placer au-dessus de toutes les maisons régnantes de l'Europe.

1. Hugues Capet comprit qu'avant tout il devait s'appuyer sur le

clergé qui était alors la première puissance sociale. Il se fit sacrer des

mains de l'archevêque de Reims (987) et fit ensuite sacrer de son

vivant son fils Robert (988) , pour qu'à l'avance le peuple connut celui

qui devrait après lui recevoir ses hommages et sa soumission . Il fut in-

quiété sur le trône par les prétentions de Charles de Lorraine qui

était l'héritier legitime des Carlovingiens. Mais le caractère person-

nel de ce prince, ses fautes antérieures l'empêchèrent d'être un com-

pétiteur dangereux. Il trouva une résistance plus sérieuse en Aqui-

taine où les Carlovingiens avaient déjà eu tant de peine à faire re-

connaître leur autorité. Enfin il fit la paix avec ces ducs qui parais-

saient préoccupés de leur indépendanceplutôt que de toute autre chose .

II. Le règne de Robert (996-1030) voit se préparer de grands événe-

ments. La piété du prince, son amour des pauvres et son zèle pour la

justice lui ont concilié l'affection de tous ses sujets . Après les terreurs

de l'an 1000 la nation reprend son activité, et nous verrons à la suite

de cet élan s'élever ces magnifiques cathédrales qui sont une des

gloires du moyen âge. La pensée des croisades est jetée en avant

par un pape français, le savant Gerbert, qui est assis sur le siége de

saint Pierre sous le nom de Sylvestre II. Robert vit en paix avec

tous les princes chrétiens et pourvoit à l'avenir de sa maison en fai-

sant sacrer son fils Henri (1017).

III . Sous Henri Ier se fonde à côté du trône la maison capétienne

de Bourgogne qui a pour chef Robert , frère du roi , et qui doit durer

jusqu'en 1361. Ce règne est éprouvé par d'horribles famines (1033),

mais lorsque la nation est sortie de cette épreuve, la civilisation prend

un nouvel essor . Les violences continuelles qui résultaient du droit

de guerre privée sont combattues par l'institution de la trêve de

Dieu (1041), qui en rendant à la société la paix, du moins en certains

jours, prépare le développement de l'industrie et du commerce. Les

pèlerinages en terre sainte deviennent chaque jour plus nombreux et

font pressentir le grand mouvement des croisades. Guillaume le

Bâtard devient duc de Normandie en attendant qu'il mérite le sur-

nom de Conquérant par la conquête de l'Angleterre. C'est ainsi que

toutes les grandes choses dont nous allons être témoins sous le règne

suivant sont annoncées et préparées.
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CHAPITRE II

PHILIPPE 1er. LOUIS VI DIT LE GROS (1060-1137) .

Sous les premiers Capétiens, la royauté, resserrée dans le duché de

France, ne pouvait exercer une influence directe sur tout le royaume.

Les princes eurent assez à faire de s'affermir sur leur trône et de mé-

riter par leurs vertus personnelles la confiance du peuple et le respect

de leurs vassaux. C'est pourquoi leur vie se borne à des détails bio-

graphiques qui s'élèvent rarement au-dessus d'un intérêt individuel.

Philippe Ier est un prince lâche et indolent qui se montre l'esclave

de ses passions et qui ne fait rien ni pour les siens , ni pour la na-

tion. Mais malgré l'apathie de son souverain, la France n'en marche

pas moins rapidement à ses destinées. En se mettant à la tête des

croisades elle se place au premier rang parmi les nations chrétiennes

de l'Occident, et elle a la gloire de sauver encore une fois l'Europe

de la barbarie musulmane. Louisle Gros, qui vient après Philippe Ier,

fait faire à la royauté de grands progrès. Sa valeur établit en fait la

prééminence qu'auparavant le roi n'avait qu'en droit sur ses vas-

saux. Sa justice le fait regarder par les peuples comme un protec-

teur, et sa politique prépare heureusement l'avenir de la nation et

de la monarchie en favorisant la cause de la liberté.

-
SI. Règne de Philippe Ier ( 1060-1108) .

-De la grandeur de la France sous Philippe Ier. L'ac-

tion politique de la France fut éminemment glorieuse sous le

règne de Philippe 1er. Ses guerriers s'illustrèrent par des

exploits à jamais mémorables. Appelés en Espagne par les

cris des chrétiens, qui avaient peine à se défendre contre les

infidèles , ils passèrent les Pyrénées et fondèrent le royaume

de Portugal. Ce fut un prince de la maison de Bourgogne,

Henri Ier, qui en fut le premier roi. D'autres chevaliers , sortis

de Normandie, Robert Guiscard et Roger, s'en allèrent en

Italie, arrachèrent le midi de cette contrée aux Grecs et aux

Sarrasins , et firent la conquête de la Sicile. Guillaume le

Bâtard étendit les possessions des Normands en passant le

détroit pour aller en Angleterre saisir, les armes à la main, la

succession d'Edouard le Confesseur, le dernier des rois anglo-

saxons ; enfin les Français , touchés du malheur de leurs
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frères d'Asie, se soulevèrent à la voix d'un ermite, et tentè-

rent la délivrance des saints lieux. Mais autant la nation se

montra grande dans toutes ses entreprises , autant Phi-

lippe I , son roi, se montra lâche, indolent et méprisable.

De la minorité de Philippe 1er. — Quand Henri Ier mou-

rut, Philippe , son fils , n'était qu'un enfant . La régence fut

confiée à son oncle Baudoin V, comte de Flandre , qui par sa

sagesse se montra digne de la confiance que Henri Ier lui

avait témoignée . Tout le royaume fut en paix pendant la

durée de son administration . Il réprima les Gascons, qui

avaient essayé de se révolter , et laissa le duc de Guyenne

et le comte d'Anjou vider ensemble leurs querelles . La seule

faute dont on l'accuse , c'est d'être resté sans influence sur

les événements de cette époque. Ainsi il vit Guillaume le Bâ-

tard ajouter à son duché de Normandie le royaume d'Angle-

terre, sans chercher à prévenir cet événement qui devait être

si préjudiciable à la France, en élevant à côté de son roi un

vassal plus puissant que lui.

Conquête de l'Angleterre par les Normands (1066).—

Cette expédition fut entreprise par Guillaume, sous prétexte

que le dernier roi de la dynastie saxonne, Edouard le Con-

fesseur, l'avait institué son héritier. Il avait pour compétiteur

le Danois Harold qui s'était formé un parti puissant parmi les

insulaires. Le duc de Normandie fit de grands préparatifs.

Le rendez-vous des navires et des gens de guerre était à l'em-

bouchure de la Dive, entre la Seine et l'Orne. Pendant un

mois les vents furent contraires , ensuite une brise poussa la

flotte jusqu'à l'embouchure de la Somme au mouillage de

Saint-Valery. Là les mauvais temps recommencèrent et li-

vrèrent Guillaume à de vives inquiétudes . Il se rendait fré-

quemment à l'église de Saint-Valery, y restait longtemps en

prières, et, chaque fois qu'il en sortait, il avait coutume de

regarder au coq qui surmontait le clocher, quelle était la

direction du vent. S'il paraissait tourner au sud, le duc se

montrait joyeux ; mais , s'il soufflait du nord ou de l'ouest,

son visage et sa contenance redevenaient tristes . Enfin , le

27 septembre, le soleil , jusque-là obscurci de nuages , parut

dans tout son éclat. On fit à la hâte les préparatifs de départ,

et quatre cents navires à grandes voiles avec plus d'un mil-

lier de bateaux de transport se mirent en mouvement pour

gagner le large. Ils abordèrent sans résistance à Pevensey,

près de Hastings , le 28 septembre 1066.
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Le duc Guillaume ne vint à terre que le dernier de tous ;

au moment où son pied touchait le sable , il fit un faux pas

et tomba. « Dieu nous garde , murmurèrent ceux qui entou-

raient le duc, voilà un mauvais présage ! » Que dites-vous ?

répliqua le duc en se relevant vivement ; j'ai saisi cette terre

de mes mains, et, par la splendeur de Dieu , tant qu'il y en

a, elle est à vous. » Cette vive repartie changea aussitôt les

craintes en espérances.

Harold accourut àBataille de Hastings (14 oct. 1066).

la rencontre de ses ennemis près deHastings . Les lignes de ses

soldats occupaient une longue chaîne de collines fortifiées par

un rempart de pieux et de claies d'osier. Dans la nuit du 13 oc-

tobre , Guillaume fit annoncer aux Normands que le lende-

main serait jour de combat. Des prêtres et des religieux, qui

avaient suivi en grand nombre l'armée d'invasion , se réuni-

rent pour prier et chanter des litanies, pendant que les gens

de guerre préparaient leurs armes. Le temps qui leur resta

après ce premier soin , ils l'employèrent à faire la confession

de leurs fautes et à recevoir les sacrements . Dans l'autre ar-

mée, la nuit se passa d'une manière toute différente ; les

Saxons se divertissaient avec grand bruit , et chantaient de

vieux chants nationaux , en vidant, autour de leurs feux, des

cornes remplies de bière et de vin.

Le lendemain Guillaume se montra de bonne heure à la

tête de son armée , portant à son cou les reliques sur les-

quelles Harold avait juréde respecter les droits queGuillaume

avait à la succession d'Edouard le Confesseur. A ses côtés se

déployait l'étendard bénit que le pape lui avait envoyé :

« Pensez à bien combattre, criait-il à ses gens, et tuez tout

sans pitié. Vengez notre nation entière des parjures, des félo-

nies et des trahisons de ces Anglais. Ils ont mis à mort les

Danois, hommes et femmes , dans la nuit de Saint-Brice ; ils

ont décimé les compagnons d'Alfred , mon parent , et l'ont

fait périr. Allons, avec l'aide de Dieu , les châtier de tous

leurs méfaits. >>

L'attaque commença , aux cris de Notre-Dame ! Dieu aide !

Dieu aide! Les Normands furent d'abord repoussés, et la

terreur se répandit un moment dans leurs rangs. On avait

même dit que le duc avait été tué , et déjà la fuite commen-

çait. Guillaume se jeta lui-même au-devant des fuyards et

leur barra le passage, les menaçant et les frappant de sa

lance ; puis se découvrant la tête : « Me voilà, leur dit-il , jevis
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encore, et je vaincrai avec l'aide de Dieu . » Alors le combat se

rétablit, et les Saxons furent à leur tour obligés de lâcher

prise.Cette bataille mit l'Angleterre aux mains des Normands.

Affaires de Flandre. — Le régent de France , Baudoin V

mourut un an après cette expédition (1" sept. 1067) . Quoique

Philippe ne fût encore âgé que de dix-sept ans , et que l'u-

sage fixat la majorité des rois à vingt et un ans, aucun des

grands du royaume ne songea à demander la nomination

d'un nouveau régent. Ses premiers actes prouvèrent l'atta-

chement qu'il portait à la mémoire de son tuteur. C'était

une loi dans le comté de Flandre qu'à la mort du comte le

pays ne devait point être partagé entre ses enfants . Il appar-

tenait de droit à l'aîné. En vertu de cette loi, Baudoin V avait

succédé sans difficulté à son père ; mais étant mort dans une

guerre qu'il avait entreprise contre son oncle Robert , comte

de Frise (1070) , celui-ci s'empara de la Flandre au détriment

d'Arnould, héritier légitime de Baudoin . Philippe, en sa qua-

lité de suzerain, fut obligé de défendre les droits lésés de

son vassal. Il comptait sur des succès faciles, et espérait que

Robert n'oserait lui résister ; mais il trouva un ennemi par-

faitement préparé, et fut vaincu à Cassel (22 fév. 1071) . Obligé

de reconnaître son vassal pour vainqueur, il s'unit à lui étroi-

tement et épousa Berthe, sa belle-fille, qu'il abreuva bientôt

d'amertume.

-Affaires de Normandie. La France avait fait promettre

à Guillaume le Conquérant, avant son expédition d'outre-mer,

que s'il réussissait à se faire reconnaître roi d'Angleterre , il

céderait la Normandie à Robert, son fils aîné. Le Conquérant

n'ayant pas été fidèle à sa promesse, Philippe nesongea plus

qu'à lui susciter des ennemis. Il soutint Hoël V, duc de

Bretagne, dans sa révolte contre la Normandie, désirant faire

de la Bretagne un fief de la couronne (1075) . Il entretint en

même temps avec Robert des liaisons secrètes et le poussa

à la révolte contre son père. Guillaume, irrité contre Phi-

lippe , résolut de se venger de toutes ces agressions.

Comme le duc normand était malade et qu'il gardait le lit

et la diète pour diminuer son excessif embonpoint, le roi

Philippe s'avisa de dire en plaisantant : « Quand donc ce

gros homme aura-t-il fait ses couches ? Il y aura belle fête aux

relevailles ! » Guillaume informé du propos , en fut vivement

piqué et s'écria : « Le roi Philippe verra la fin de mes couches

trop tôt à sa fantaisie ; car, par la splendeur de Dieu , je jure
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d'aller faire mes relevailles à Sainte-Geneviève, avec dix

mille lances en guise de cierges . » Rétrouvant tout à coup

son activité accoutumée , il monta à cheval, rassembla ses

Normands et ravagea le territoire français jusqu'à Mantes

(1087).

-
Mort de Guillaume (1087). Cette vengeance fut fatale

au Conquérant lui-même. Pendant qu'il contemplait l'incendie

de Mantes que, dans une sorte de rage destructive, il avait

donné ordre d'allumer, son cheval glissa sur les débris en-

flammés, s'abattit et le blessa au ventre. On le transporta à

Rouen, oùil mourut après six semaines de souffrances (8 sept.

1087) . Nulle fin ne fut plus triste que la sienne. Les médecins

et tous ceux qui l'environnaient s'enfuirent aussitôt qu'il eut

rendu le dernier soupir. Il n'y avait pas un seul de ses

parents, ni de ses officiers à ses obsèques. Un gentilhomme

fit conduire son cadavre dans la basilique de Saint-Etienne

de Caen où il fut enterré sans recevoir aucun des honneurs

dus à son rang.

Philippe aurait pu profiter de cette mort pour accroître ses

domaines, et humilier un vassal dont la puissance fut tou-

jours si inquiétante pour les rois capétiens ; mais il ne son-

geait qu'à satisfaire ses honteuses passions, et, au lieu de

travailler à l'élévation de sa famille et à la prospérité de la

France, il se déshonorait au fond de son palais par les plus

grands scandales.

-
Démêlés de Philippe avec le saint-siége. Ses vices lui

avaient attiré de la part de saint Grégoire VII une lettre très-

violente. Comme il trafiquait des évêchés et des bénéfices , le

pontife lui fit une menace d'excommunication , s'il ne rétrac-

tait sa conduite. Hugues de Die fut chargé, en qualité de légat,

de poursuivre, sous les yeux du roi lui-même, tous ceux qui

étaient arrivés d'une manière vénale aux premières dignités

de l'Eglise. Philippe se soumit ; mais il se rendit ensuite

coupable d'un scandale non moins monstrueux . S'étant pris

d'une passion criminelle pour Bertrade de Montfort, femme

de Foulque d'Anjou , il répudia Berthe, son épouse légitime,

pour contracter avec sa concubine une alliance adultère.

Urbain II le fit excommunier àAutun par un concile que pré-

sida Hugues de Lyon (1092) , et ne lui accorda son pardon

que sur les belles promesses qu'il lui fit . Mais, Philippe s'étant

parjuré, Pascal II l'excommunia de nouveau (1100) .
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-
§ II. — De la croisade et des dernières années de Philippe Ier

(1095-1108).

-
Prédication de la croisade (1095). Cependant la France

était le théâtre d'un grand événement. Au moment où Ur-

bain II flétrissait la conduite déréglée de Philippe Ier , il sou-

levait le royaume entier contre les infidèles . Au concile de

Clermont, lorsqu'après avoir dépeint les malheurs de la ville

sainte, il s'écria : « Soldats de l'enfer, devenez les soldats de

Dieu ! » les ducs, les comtes, et tous les barons répondirent :

«Dieu le veut ! Dieu le veut ! » Un ermite, Pierre d'Amiens, quí

avait été lui-même témoin de l'état déplorable des saints

lieux, fut chargé par le souverain pontife de prêcher la croi-

sade en Italie , en France et en Allemagne. Le souffle brûlant

de sa parole arracha des populations entières à leur patrie.

Tous les peuples, poussés par le sentiment d'une foi vive, et

ébranlés par les idées guerrières qui les dominaient alors,

s'enthousiasmèrent à la pensée d'une expédition lointaine,

où chacun pouvait espérer le salut de son âme en combattant

pour la religion contre les ennemis de Dieu.

A ces hautes pensées se mêlèrent aussi quelquefois des

idées d'intérêt. Quelques-uns comptèrent sur de riches pos-

sessions, d'autres sur de magnifiques emplois , et les passions

terrestres, au lieu de détourner les esprits de cette grande

entreprise , ne firent ainsi que les enflammer.

Départ des croisés (1096) . — Dans la première chaleur de

l'enthousiasme, les peuples soulevés par les prédications de

Pierre l'Ermite se choisirent des chefs au hasard et s'avan-

cèrent vers l'Orient, sans même avoir songé au moyen de se

procurer des vivres pendant la route. Ces bandes indiscipli-

nées se livrèrent à une foule de désordres et de brigandages

partout où elles passèrent, et s'en allèrent inutilement blan-

chir de leurs ossements le sol de la Hongrie et de la Bulgarie.

Pierre l'Ermite lui-même , Gautier sans Avoir et Godescalt

furent leurs chefs. De toute la multitude qui les suivait , il

n'y eut pas plus de trente mille hommes qui arrivèrent à

Constantinople. Mais , après cette folle effervescence , les

croisés, revenus à eux-mêmes, s'organisèrent en divers corps,

sous la conduite des princes les plus illustres de la chré-

tienté. A leur tête brillaient Hugues de Vermandois , frère du

roi de France, Godefroy de Bouillon , duc de la basse Lorraine,

Robert Courte-Hense , duc de Normandie , Etienne , comte de
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Blois et de Chartres, Raymond, comte de Toulouse, Robert II,

comte de Flandre , Bohémond de Tarente, fils de Robert Guis-

card , et Tancrède son neveu. L'évêque du Puy , Adhemar de

Monteil, en sa qualité de légat du saint-siége, était le chef

spirituel de toute l'armée. Les princes se donnèrent rendez-

vous à Constantinople, où ils espéraient être parfaitement

accueillis par l'empereur Alexis . Ils y arrivèrent par différents

chemins . Les uns , sous la conduite de Godefroy, passèrent

par la Hongrie ; les autres prirent la route de l'Illyrie , de la

Dalmatie, de la Macédoine et de la Thrace, et il y en eut qui

vinrent par mer.

---

Exploits des croisés jusqu'à la prise de Jérusalem (1096-

1099). Arrivés à Constantinople, les croisés ne trouvèrent

dans les Grecs que des hommes astucieux qui cherchèrent à

les perdre. Leur nombre avait effrayé Alexis, et il en avait

conçu de l'ombrage. Pour un instant on fut même sur le

point d'en venir aux mains, mais enfin tout s'arrangea . Les

croisés reconnurent l'empereur pour leur suzerain , et s'en-

gagèrent à combattre dans l'intérêt de son empire . D'après ses

conseils, ils ouvrirent la guerre contre les infidèles par l'atta-

que et la prise de Nicée (20 juin 1097) . Ils remportèrent, près

de cette ville, leur première victoire sur le sultan d'Iconium ,

s'avancèrent ensuite dans l'Asie Mineure , gagnèrent une

seconde bataille à Dorylée , et, après avoir encore plus souffert

du climat et de la faim que des traits des ennemis , ils arrivè,

rentdevant Edesse. Là , un détachement conduit par Baudoin,

qui s'était séparé du reste des croisés, fonda la première

principauté chrétienne en Orient.

L'armée s'avança ensuite vers Antioche et en forma le siége.

Pendant quatre mois entiers les héros de la croix s'épuisèrent

en prodiges de valeur, sans pouvoir s'emparer de cette cité.

Ils étaient désespérés ; les horreurs de la famine commen-

çaient à les jeter dans l'abattement, quand la trahison de

l'un des gouverneurs, appelé Phiroüs, leur en ouvrit les

portes (3 juin 1098) . Ce succès ne les délivra pas encore de

tout danger. A peine leur drapeau flottait-il triomphant sur

les murs fumants de la cité conquise, qu'ils se virent atta-

qués parKerboga, sultan de Mossoul, qui s'avança contre eux

avec une armée de deux cent mille hommes. Ils étaient dans

la consternation , lorsque la découverte du fer de la lance

qui avait percé le côté du Sauveur réveilla leur courage. Ils

marchèrent droit à l'ennemi , enfoncèrent ses bataillons , et
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la principauté chrétienne d'Antioche, dont Bohémond fut le

premierchef, se trouva solidement affermie par leur victoire.

Prise de Jérusalem (1099) . — Cinquante mille hommes

seulement, sous la conduite de Godefroy de Bouillon , eurent

assez d'énergie pour sortir de la Syrie et marcher à la con-

quête de la Palestine. Ils marchaient pieds nus et chantaient

des psaumes, bravant tous les obstacles qu'ils rencontraient

surleur route. Quand ils virentJérusalem, ils se prosternèrent

le front dans la poussière , se relevèrent et fondirent avec

intrépidité sur la ville sainte , espérant en escalader les

remparts sans autre secours que leurs bras et leur courage.

Repoussés à la première attaque, ils bloquèrent la ville et

construisirent des machines de guerre. Les croisés eurent

cruellement à souffrir de la chaleur et de la soif pendant le

siége qui dura trente-sept jours . Enfin le 15 juillet 1099 la

ville sainte tomba en leur pouvoir. Dans l'ardeur du combat,

ils se livrèrent à de grands excès et versèrent par torrents le

sang des infidèles. Mais quand leur exaltation se fut calmée,

ils se pressèrent dans l'église du Saint-Sépulcre pour deman-

der à Dieu pardon de leurs fautes . C'est là que Godefroy fut

élu roi de Jérusalem . Mais le chevalier chrétien ne voulut pas

ceindre un diadème d'or dans la ville où le Christ avait été

couronné d'épines , et il prit simplement le titre de Baron ou

défenseur du Saint-Sépulcre. Godefroy se montra digne de

l'honneur qu'on lui avait fait, en gouvernant avec la plus

haute sagesse.

De la constitution du royaume de Jérusalem.- La cons-

titution que Godefroy, de concert avec les autres seigneurs,

donna au royaume de Jérusalem, fut la constitution féodale.

Il y eut là des fiefs, des arrière-fiefs et des bourgeoisies . Ce

système fut appliqué plus tard aux possessions des croisés

dans l'ile de Chypre , et aux principautés démembrées de

l'empire de Byzance. La législation donnée par Godefroy à

son nouveau royaume a reçu le titre d'assises de Jérusalem.

Les grands fiefs qui se formèrent autour de la ville sainte

furent les principautés d'Edesse et d'Antioche, les comtés de

Tibériade, de Tripoli , de Galilée , de Joppé, de Tyr, de Césa-

rée, de Beyrouth et d'Héraclée. Les Génois , les Pisans et les

Vénitiens eurent sur mer plusieurs ports qui favorisèrent con-

sidérablement leur commerce. Après la prise de Jérusalem,

Godefroy gagna encore la bataille d'Ascalon et mourut après-

un an de règne ( 18 juil . 1:00).

10
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- Cette
Dernières actions de Philippe Ier (1100-1108).

même année Philippe ler associait au trône son fils aîné Louis

qu'on a surnommé le Gros. Ce jeune monarque comprima

toutes les révoltes des vassaux et préluda par des négociations

et des victoires aux succès qu'il devait remporter sur la féo-

dalité pendant son règne. Son père avant de mourir recueillit

les prémices des avantages que les croisades devaient pro-

duire pour la royauté. Par politique il avait engagé ses vas-

saux à se jeter dans ces expéditions lointaines et leur avait

avancé de l'argent pour subvenir aux frais de la guerre. En

retour, ceux-ci avaient engagé entre ses mains une partie de

leurs terres, et lorsque, à leur retour de la croisade, ils vou-

lurent rentrer en possession de leurs biens, ils se trouvèrent

dans l'impossibilité de rendre les sommes qui leur avaient

été prêtées. Alors l'épée de Louis le Gros qu'on appelait

le Batailleur les empêcha de recourir à la force contre le

'droit. Philippemourut aumoment où commençait cette grande

lutte de la royauté contre la féodalité . Sa vie avait été trou-

blée par bien des scandales, mais sa mort fut très-édifiante

(3 mai 1108).

SIII. Règnede Louis VI dit le Gros (1108-1137).
-

-Gloire de ce règne. Le règne de Louis VI est célèbre

par une foule de grands événements. C'est à cette époque

qu'on voit naître le mouvement de liberté qui se manifeste

par l'affranchissement des communes. La France et l'Angle-

terre entrent en lutte et ouvrent ce drame sanglant qui doit

durer jusqu'à Charles VII. La royauté se montre avec un ca-

ractère tout nouveau. Elle n'a plus la même allure que la

royauté carlovingienne, puisqu'elle respecte la féodalité dont

elle se considère comme le couronnement. Elle n'est plus

ce qu'elle était sous Hugues Capet et sous Robert le Pieux qui

n'avaient de véritable influence que par le clergé dont ils

recherchaient l'appui . Plus forte et plus indépendante, elle

domine la nouvelle organisation sociale. Par son épée , Louis

le Gros se rend redoutable à tout le monde, et il use de son

ascendant pour venger toutes les injustices et punir tous les

attentats. Il surveille la conduite de ses vassaux, se plaît à

défendre l'opprimé contre l'oppresseur , et partout où il ap-

prend qu'un délit a été commis, il accourt pour réprimer

la violence par son autorité. Il avait donné des preuves de
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son équité et de sa bravoure pendant les dernières années

du règne de son père ; aussitôt qu'il fut monté sur le trône

il en donna de sa sagesse, en choisissant pour son premier

ministre, Suger, abbé de Saint-Denis.

Guerres féodales. — « C'est le devoir des rois, dit cet habile

ministre, historien et ami de Louis le Gros, de réprimer de

leur main puissante et par le droit originaire de leur office,

l'audace des grands qui déchirent l'Etat par des guerres sans

fin, désolent les pauvres et détruisent les églises. » Louis le

comprit ainsi , et on le vit constamment lutter contre ses

vassaux pour les obliger à respecter la liberté des voya-

geurs, à veiller à la sûreté des routes et à observer les lois

divines et humaines. Les seigneurs sachant tout ce qu'ils

auraient à craindre d'un roi qui ne tolérerait jamais leurs

exactions, s'empressèrent de former une ligue contre lui. La

famille des Guy, qui possédait les tours et châteaux de Cor-

beil, de Montlhéry, de Château-Fort , de Montfort l'Amaury,

donna le signal de la rébellion . Elle fut appuyée par le comte

de Champagne et par la plupart des vassaux. Louis vainquit

les rebelles et passa les huit premières années de son règne

à batailler contre les petits seigneurs dont on lui dénonçait

les injustices. Il humilia le comte de Mantes, abaissa la fa-

mille de Montmorency par la prise du château de la Ferté-

Alais, et rasa le château du baron du Puiset, qui pillait les

voyageurs et s'emparait des biens des églises. Il attaqua le

comte d'Auvergne, qui molestaitl'évêquedeClermont, l'obligea

à lui rendre justice, et marcha contre les seigneurs de Coucy

et de Brisson-sur-Loire , qui exerçaient autour de leurs châ-

teaux toutes sortes de brigandages . « Et pour qu'il parût clai-

rement, ajoute Suger, qu'en aucune partie de la terre l'effica-

cité de la vertu royale n'était renfermée dans les étroites

limites de certains lieux, Louis cita en justice Aymon, sei-

gneur de Bourbon, qui avait dépouillé le fils de son frère

Archambault (1117). » Aymon n'ayant pas comparu, Louis

marcha contre lui à la tête d'une armée nombreuse et obligea

son vassal rebelle à se soumettre.

Guerres avec l'Angleterre (1115) . — Pendant toutes ces

guerres féodales qui occupaient en France Louis le Gros ,

Henri I , roi d'Angleterre, s'était emparé de la Normandie au

détriment de Robert son frère. Cette usurpation rendait dan-

gereux pour la monarchie française le voisinage d'un rival

aussi puissant. Louis le Gros reçut à sa courle fils de Robert,
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Guillaume Cliton, et lui promit de soutenir ses droits . La

guerre éclata entre les deux nations à propos de la ville de

Gisors que le roi d'Angleterre envahit contrairement aux

traités. Louis VI prit les armes et remporta sur Henri Ier un

brillant avantage qui fut aussitôt suivi d'une suspension

d'armes (1115).

Quatre ans après , la guerre recommença. Elle fut beaucoup

plus sérieuse et plus vive. Louis le Gros avait pour alliés

Baudoin , duc de Flandre, et Foulques comte d'Anjou . Il fut

vaincu à Brenneville (1119) et faillit même tomber entre les

mains des ennemis. Déjà un Anglais, saisissant la bride de

son cheval, s'écriait : Le roi est pris . Ne sais-tu pas, répli-

qua Louis avec sang-froid , 'qu'on ne prend jamais le roi aux

échecs? et d'un coup de sa masse d'arme il l'étendit mort

à ses pieds.

---

Louis s'enfuit et rentra dans Paris. Il apprit en même temps

que le comte de Mantes, Philippe, et le comte de Blois, Thi-

baut, s'étaient soulevés. Il marcha contre eux, les soumit

l'un et l'autre et obligea le roi d'Angleterre à traiter avec

lui (1120).

--
Guerre contre l'Allemagne (1124) . — La paix ne fut pas

de longue durée . Divers incidents vinrent la troubler. Henri Ier

ayant perdu son fils unique, Guillaume Atheling, les espéran-

ces de Guillaume Cliton se ranimèrent. Louis VI lui promit des

secours et fit ses préparatifs de guerre. Henri Ier s'unit alors

avec son gendre l'empereur Henri V. Ce prince en voulait à

la France, parce qu'elle avait servi d'asile au pape Gélase II

qu'il avait chassé d'Italie. A la mort de ce pontife, Guy, ar-

chevêque de Vienne, qui avait été élu à sa place sous le nom

de Calixte II , renouvela les anathèmes portés contre l'empe-

reur. Sa sentence était datée de Reims. Henri V jura la perte

de cette ville et s'avança dans la Champagne avec une nom-

breuse armée. Dans ce péril , tous les ducs et les comtes ac-

coururent sous la bannière royale pour défendre Louis le

Gros , et l'on vit pour la première fois les milices communales

se ranger sous l'oriflamme. Les Impériaux ne s'étaient pas

attendus à voir ainsi la nation se lever en masse et se presser

autour de son roi . Ils en furent saisis d'effroi et se retirèrent

sans combattre (1124) . Le roi d'Angleterre abandonné à lui-

même fut obligé de demander la paix.

Les droits de Guillaume de Cliton avaient été jusqu'alors

sacrifiés ; mais le comté de Flandre s'étant trouvé vacant,
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Louis l'en investit et le soutint contre Thierry d'Alsace, qui

était une créature du roi d'Angleterre. Peu de temps après

Cliton s'étant fait tuer au siége d'Alost (1128) , le roi de France

se trouva délivré de ses engagements , et le candidat de

Henri le devint paisible possesseur de ce domaine . Depuis ce

moment les deux royaumes restèrent en paix.

Des communes.—La France fut alors le théâtre d'un grand

mouvement populaire. En rasant les châteaux,Louis VI délivra

les peuples de l'oppression et leur permit de ressaisir leur

liberté. Les villes demandèrent à s'administrer elles -mêmes

et se constituèrent, comme on disait , en communes. Pour bien

connaître la nature de cette révolution immense, il faut di-

viser les villes en deux classes, celles qui étaient au midi de

la Loire et celles qui étaient au nord .

Les villes méridionales, ayant conservé l'ancien régime

municipal des Romains , s'affranchirent des seigneurs sans

avoir recours à la violence . Elles n'avaient point cessé de

s'administrer elles-mêmes ; seulement, au lieu d'un régime

aristocratique, tel que celui qui était consacré par l'ancienne

société, elles eurent un régime démocratique . Les bourgeois

prirent tous part à l'administration et supplantèrent la haute

noblesse ; mais ces changements furent l'oeuvre du temps ,

qui les opéra insensiblement et sans bruit.

Dans le Nord , la plupart des villes obtinrent des franchises

du roi ou des seigneurs, sans avoir besoin de prendre les

armes. Ces chartes les autorisaient à s'administrer elles-

mêmes, et les exemptaient d'une foule de taxes et de péages

qui entravaient péniblement les actes les plus ordinaires de

la vie . Ainsi la charte de Lorris en Gâtinais, qui servit de

modèle à presque toutes les autres, ne comprend que des li-

bertés de cette nature.

Il y eut cependant quelques villes qui s'insurgèrent contre

leurs seigneurs , parce que ceux-ci leur refusèrent ces privi-

léges , mais elles sont en très-petit nombre . Cambrai, le Mans ,

Vézelay, sont les communes où éclatèrent les plus grandes

révoltes.

La royauté n'épousa pas systématiquement le parti des

communes : Louis le Gros reconnut les chartes des communes

d'Amiens , de Saint-Riquier, de Laon, de Noyon, de Beauvais,

de Soissons , de Mantes, etc. Nous avons de lui neuf actes

royaux relatifs aux communes. En intervenant dans les

démêlés qui s'élevèrent entre les communes et les sei-

10.
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gneurs, nous le voyons fidèle au rôle d'intendance suprême

qu'il a constamment rempli envers tous les grands vassaux.

Quand des désordres éclatent, il se pose toujours comme

arbitre, et confirme ou casse la commune selon les règles de

la justice .

Cette honorable mission contribua puissamment au déve-

loppement du pouvoir royal, parce que le peuple et les sei-

gneurs se trouvèrent naturellement placés sous la protection

du monarque. Louis VI profita de l'avantage de sa position

pour remplacer le mallum imperatoris par les sessions du

parlement, pour évoquer à son tribunal toutes les affaires

les plus graves par l'établissement des cas royaux , et pour

rendre son autorité présente dans toutes les parties du

royaume par le rétablissement des missi dominici, qui devaient

tout surveiller et lui soumettre leur rapport touchant les abus

qu'ils avaient remarqués.

Mort de Louisle Gros (1137).- Avantde mourir, ce grand

prince assura l'avenir de sa famille, en faisant sacrer son fils

Louis VII (25 oct . 1131 ), et en lui donnant pour femme Eléo-

nore de Guienne. Sur son lit de mort , il lui dit ces belles pa-

roles, en présence de sa cour : « Mon fils, vous allez me

succéder ; régnez plus saintement que je n'ai fait ; observez

la religion de vos pères ; protégez l'Eglise, les pauvres, les

pupilles et les orphelins ; conservez et faites respecter les

lois , aimez le bien public et la paix ; la royauté est une

charge que Dieu vous confie et dont vous lui rendrez compte

après la mort. » Comme son ministre Suger versait d'abon-

dantes larmes : Pourquoi pleurer, lui dit- il , lorsqu'un Dieu

miséricordieux m'appelle à lui. Il expira le 1er août 1137, à

l'âge de soixante ans ; il en avait régné vingt-neuf.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

Sous Philippe Ier la France se distingue principalement par ses en-

treprises extérieures, mais sous Louis le Gros l'action de ce prince se

fait remarquer également au dedans et au dehors.

I. Les Français sous Philippe Ier portent secours aux royaumes

chrétiens d'Espagne, et c'est un prince de la maison de Bourgogne

qui fonde le royaume de Portugal. Des chevaliers normands jettent

en même temps en Italie les fondements du royaume des Deux-Si-

ciles. La minorité de Philippe Ier voit le duc de Normandie devenir

roi d'Angleterre, ce qui créa, à côté du roi de France, un vassal redou-

table. Mais Philippe devenu roi ne sut remédier à rien ; il n'eut pas

même la force d'assurer ses droits de suzeraineté sur la Flandre , et la
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mort de Guillaume le Conquérant vintà propos le délivrer d'un vassal

contre lequel il n'était pas en état de lutter. Au lieu de se distinguer

comme ses prédécesseurs par son zèle pour la religion , il se laissa en-

trainer dans les plus graves désordres qui obligèrent le saint- siége à

l'excommunier.

II. C'est sur ces entrefaites que fut prêchée la première croisade.

Cette grande entreprise fut une œuvre toute française . C'était un

pape français, Sylvestre II, qui en avait eu la première idée; ce fut en

France, au concile de Clermont, que la croisade fut décidée par

le pape Urbain II. Elle fut prêchée par un Français, Pierre d'A-

miens, qui fut l'un des chefs des croisés. Le premier royaume

de Jérusalem eut pour roi Godefroy de Bouillon, duc de la basse

Lorraine, et le chef spirituel de l'armée, le représentant du souverain

pontife était l'évêque du Puy, Adhémar de Monteil. La législation

donnée par Godefroy à son nouveau royaume, et qu'on a appelée les

assises de Jérusalem, était un emprunt fait à la législation française.

Enfin les principautés fondées en Orient par les croisés appartinrent

pour la plupart à des seigneurs francs. Philippe Ier recueillit dans ses

dernières années les prémices de ces grandes entreprises qui devaient

tourner contre la féodalité en Europe (1108).

III. Le règne de Louis le Gros nous montre la royauté en progrès-

(1108-1137). Al'intérieur il commence la lutte contre la féodalité, et en

se donnant pour le protecteur du droit contre la force brutale, il s'at-

tache lepeuple et enlève aux seigneurs une partie de leur autorité ar-

bitraire. Sans se déclarer directement en faveur des communes, il se

pose comme arbitre entre le seigneur et les membres de la commune,

et son intervention dirigée par la justice est presque toujours favo-

rable à la liberté contre la violence du despotisme. Sa force morale

grandit chaque jour à la suite de tous ces différends qu'il est appelé

à pacifier, et il trouve dans l'appui et le concours de la nation des

ressources inattendues qui lui permettent de résister à ses ennemis

extérieurs. Rien ne le prouve mieux que les guerres qu'il eut à

soutenir contre l'Angleterre d'abord (1115-1120) et ensuite contre

l'Allemagne (1124).

CHAPITRE III.

LOUIS VII DIT LE JEUNE. PHILIPPE AUGUSTE. (1137-1223 . )

Le règne de Louis VII peut se diviser en deux périodes. Pendant

la première il suit les conseils de Suger , le ministre de son père , et

la royauté se maintient dans la voie qui avait été tracée par Louis

le Gros. Mais à la mort de cet habile conseiller, Louis VII abandonné
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à lui-même ne fait plus que des fautes. Il répudie sa femme Eléo-

nore, lui rend sa dot et démembre ses possessions au profit de

Henri Plantagenet qui devient pour lui un redoutable rival . Cette

faute aurait peut -être été mortelle à la monarchie, si Philippe Au-

guste n'avait eu assez de génie pour réparer les torts de son père.

Ce grand prince travailla tout à la fois à étendre le domaine de la

couronne et à affermir l'autorité royale. Il y réussit, et il eut même

l'insigne honneur de préparer l'avenir de la royauté capétienne en

la rendant populaire à force de justice et de bienveillance.

-
§ I. — Règne de Louis VII dit le Jeune (1137-1180).

Mariage de Louis VII avec Éléonore de Guyenne. Com-

mencements de ce règne ( 1137-1147 ) . - Louis VII suivit

dès son avénement la même politique que son père. Il eut

le bon esprit de conserver Suger pour son ministre et de

ne rien faire que par ses conseils. Sa femme Eléonore lui

ayant apporté en dot l'ancien duché d'Aquitaine, c'est-à-dire,

le Poitou, le Limousin , le Périgord , la Guyenne, la Saintonge,

l'Aunis et l'Angoumois, il se trouva beaucoup plus puissant

et plus riche que ses ancêtres. D'après l'avis de Suger, il em-

ploya ses forces à faire respecter son autorité par ses vas-

saux, à l'exemple de Louis le Gros . Ainsi il rasa le château

du seigneur de Montgeai qui s'était soulevé contre lui , et

obligea le comte de Toulouse à reconnaître que ses terres

étaient un fief mouvant de la couronne.

Il commit ensuite l'imprudence de s'élever contre Pierre

de la Châtre que le pape Innocent II avait placé sur le siége

de Bourges sans prendre son avis. Thibaut, comte de Cham-

pagne, s'étant déclaré pour le souverain pontife, Louis VII

ravagea ses possessions et réduisit en cendres la ville deVitry

(1142), qui lui avait fait une résistance opiniâtre. Treize cents

personnes, qui s'étaient réfugiées dans l'église de cette ville,

périrent dans les flammes . Saint Bernard fit entendre sa voix

éloquente au coupable monarque, et le remords s'éveilla

au fond de son âme. Il se réconcilia avec Célestin II , le suc-

cesseur d'Innocent (1143), reconnut l'archevêque de Bourges

et résolut d'expier sa faute en allant avec une armée com-

battre les infidèles .

Seconde croisade (1147-1149).- Le royaume de Jérusa-

lem était alors dans une grande détresse. Baudoin III, qui en

était roi, appelait l'Occident à son secours. Il avait envoyé

au pape Eugène III des lettres où il le conjurait d'exciter les
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chrétiens à s'enrôler de nouveau sous les étendards du Christ.

Le souverain pontife chargea saint Bernard de prêcher une

seconde croisade . L'éloquent apôtre rappela à Louis VII l'in-

cendie de Vitry et lui montra les croisades comme un moyen

efficace d'effacer sa faute. A Vézelay le roi se laissa toucher,

et à son exemple une foule de seigneurs prirent la croix

(1146). L'empereur d'Allemagne, Conrad III, fit à Spire ce que

le roi de France avait fait à Vézelay, et ces deux princes ne

songèrent plus dès lors qu'aux préparatifs de leur expédition .

Départ et route des croisés.-Conrad III laissa l'adminis-

tration de son empire à son fils Henri, et se dirigea par la

Hongrie sur Constantinople. Son armée était composée de

plus de soixante-dix mille hommes. Mais une fois qu'il eut

mis le pied sur les terres des Grecs , chaque jour ses forces

furentdécimées par la basse perfidie des habitants . Manuel I" ,

pour mieux tromper l'empereur, affecta de lui faire bon

accueil. Il lui donna des guides qui l'égarèrent à travers l'Asie

Mineure, et qui livrèrent ses soldats au fer des Turcs.

Louis VII fut mieux reçu de l'empereur d'Orient. Conrad , qui

n'avait plus que sept mille hommes, se joignit à lui sous les

murs de Nicée , et après lui avoir confié les débris de son

armée, il s'en alla en Palestine .

Revers des croisés (1148). —Les Français ne furent guère

plus heureux que les Allemands. S'ils ne périrent point par

trahison, ils souffrirent horriblement de la famine, du climat

et des continuelles attaques des Turcs. Louis VII n'avait plus

que le quart de son armée quand il arriva à Antioche (19 mars

1148). Il se rendit néanmoins à Jérusalem , et malgré la fai-

blesse du secours qu'il apportait aux chrétiens d'Orient , il

fut résolu qu'on marcherait contre Damas. On en fit le siége ;

mais la discorde s'étant mise parmi les chefs , on n'obtint

aucun succès. On fut obligé de se retirer devant une armée

levée par Noureddin, qui marchait au secours de la ville as-

siégée. Après cet échec , Louis et Conrad s'en retournèrent

dans leurs Etats , laissant le royaume de Jérusalem dans la

plus grande détresse (1149).

Prospérité de la France sous l'administration de Suger.

–Cependant la sage administration de Suger avait rendu la

France heureuse et florissante . Sans jamais prendre les ar-

mes , cet habile ministre avait su faire respecter partout

l'autorité royale et punir les vassaux infidèles. Il s'était

mis en relation avec les évêques les plus intelligents et les
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plus respectés, et par leur ascendant il était parvenu pacifi-

quement à ses fins. Les seigneurs avaient pour lui tant de

vénération et d'estime , que souvent dans leurs lettres ils

lui déféraient le titre royal de Majesté. A son retour, quand

Louis VII vit ses Etats si prospères, il ne put s'empêcher de

témoigner son admiration et sa reconnaissance à cet humble

religieux , et il lui déféra le magnifique surnom de Père de

la patrie.

Suger eût voulu faire oublier les revers du roi en Asie et

soulager les chrétiens d'Orient dont les malheurs remplis-

saient son âme de douleur. Il conçut le projet d'une croisade

qui serait l'œuvre seule des évêques et le fruit des aumônes

des fidèles. « Il espérait, dit le chroniqueur, dans l'appui du

Tout- Puissant qui d'ordinaire donne la victoire aux plus

dignes, qu'ils soient peu ou beaucoup, et il croyait la sagesse

plus indispensable que de grandes forces, et la prudence

plus nécessaire que les armes pour réussir en des desseins

tels que les siens. » La mort le surprit au milieu de cès pen-

sées . Avec lui disparut la fortune du roi et de la France.

Louis VII ne fit plus que des fautes, et le royaume n'eut plus

à compter que des malheurs (13 janv . 1151).

Divorce de Louis VII. Vastes possessions du roi d'An-

gleterre en France.Louis VII livré à lui-même n'écouta

que son ressentiment contre Eléonore , dont la conduite lui

avait donné en Asie d'amers chagrins. Il fit prononcer son

divorce (18 mars 1152) pour cause de parenté, et la répudia.

Il fallut lui rendre la Guienne, le Poitou, le Limousin, le Péri-

gord, la Saintonge, l'Aunis et l'Angoumois qui composaient

sa dot. Louis VII le fit avec une parfaite loyauté, mais ce que

Suger avait toujours redouté ne tarda pas à se réaliser.

Eléonore s'unit deux mois après (18 mai) au jeune Henri

Plantagenet, comte d'Anjou, qui possédait déjà la Touraine,

le Maine, le Perche, et la Normandie, et qui fut ensuite appelé

au trône d'Angleterre par le droit de sa naissance ( 1154 ).

Cette alliance mit en péril l'autorité des rois de France, en

rendant leur vassal beaucoup plus puissant qu'eux-mêmes

sur le continent.

La lutte entre les deux nations commença aussitôt. Mais

pendant tout le règne de Louis VII on ne vit éclater aucun

grand événement. Ce fut une série presque continuelle

de trêves et de ruptures, de petites guerres et de traités entre

les deux princes. Le roi d'Angleterre vit encore sa puissance
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accrue par ces divers traités. Ainsi ayant marié son troisième

fils Geoffroy avec la jeune héritière de Bretagne (1165) , il

gouverna cette province comme tuteur des deux époux.

Diversions favorables à Louis VII. -Henri II, maître

de l'Angleterre et de toute la France occidentale, aurait

pu jeter Louis VII dans de grands embarras. Mais ce qui

l'empêcha de tirer avantage de sa position et d'agir contre le

roi de France, c'est qu'il était son vassal et qu'il ne pouvait

manquer à la fidélité qu'il lui devait sans s'exposer à voir ses

vassaux se soulever contre lui . D'un autre côté ses fils étaient

loin de lui être soumis. Louis VII , pour se défendre , n'eut

qu'à encourager ces dissensions de famille et à profiter des

fautes que fit son rival. Ce prince ayant voulu ravir ses li-

bertés à l'Eglise d'Angleterre , l'archevêque de Cantorbéry,

saint Thomas Becket, lui résista avec énergie, et fut obligé

de sortir du royaume.

Il fut accueilli en France par Louis VII, qui s'honora dans

cette circonstance en prenant le parti de la justice et en se

montrant le défenseur de l'Église et de ses libertés contre la

tyrannie de ses oppresseurs. Déjà il avait reçu dans ses Etats

le pape Alexandre III, persécuté par Frédéric Barberousse,

et il offrit de même un refuge à saint Thomas Becket, qui se

retira d'abord à Saint-Omer, puis à Pontigny, et enfin à Vé-

zelay, d'où il excommunia le roi d'Angleterre (1166) . Ce cou-

rageux pontife, ayant reçu de Henri II la permission de re-

tourner dans son diocèse, fut assassiné dans sa cathédrale,

au pied de l'autel, le cinquième jour après Noël (1170) . Ce

crime excita une violente indignation dans toute la chrétienté,

et le pape jeta l'interdit sur les provinces que Henri II possé-

dait en France. Ce prince fut troublé par de nombreux cha-

grins domestiques. Ses déréglements l'avaient rendu odieux

à sa femme , la princesse Éléonore, qui , pour se venger, ar-

ma ses enfants contre leur père. Le roi de France Louis VII

et le roi d'Écosse Guillaume se mêlèrent à cette guerre impie

pour servir leur haine contre l'Angleterre. Henri II parvint à

triompher de tous ses ennemis, mais obligé d'être constam-

ment sur la défensive, il ne put se faire agresseur ni employer

sa puissance contre le roi de France.

Fin du règne de Louis VII. Après la répudiation d'É-

léonore, Louis VII avait épousé Constance, fille du roi de Cas

tille (1154). Cette princesse étant morte, il se maria avec Alix ,

fille de Thibault, comte de Champagne (1160), dont il eut un
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fils qui devait être Philippe Auguste. En l'année 1179 , « le

roi Louis, dit la Chronique de Saint-Denis , ayant près de

soixante ans d'âge et se sentant atteint de paralysie, assem-

bla grand concile à Paris de tous les archevêques , évêques,

abbés et barons de son royaume, et leur annonça qu'à la

fête de l'Assomption prochaine il voulait couronner Philippe,

son fils, à Reims, par leur conseil et volonté. Les princes et

les prélats s'écrièrent tous d'un même cœur et d'un même

vouloir Ainsi soit fait ! ainsi soit fait! »:

Le couronnement , cependant, n'eut pas lieu à l'époque

convenue, le jeune Philippe étant tombé malade defrayeur et

de fatigues, pour s'être égaré un soir à la chasse dans la fo-

rêt de Compiègne ; son père, qui ne cessait d'implorer jour et

nuit l'assistance de Dieu, fit un pèlerinage au tombeau de

saint Thomas de Cantorbéry (1179), et sollicita de ce saint,

qu'il avait si bien accueilli pendant sa vie, le salut de celui

qui était l'espérance de sa race et de la monarchie. Philippe

recouvra la santé et fut sacré le 1er novembre 1179. Son père

eut ensuite la satisfaction de le marier avec Isabelle , fille du

comte de Hainaut (29 mai 1180). Louis VII mourut peu après,

à l'âge de soixante ans, après en avoir régné quarante-trois

(18 sept.).

-
SII. Règne de Philippe Auguste (1180-1223).

Caractère de ce prince. Philippe Auguste n'avait que

quinze ans quand il monta sur le trône. Le roi d'Angleterre et

tous ses vassaux se promettaient de profiter de sa jeunesse,

mais il déconcerta sur-le-champ leur ambition en déployant

une étonnante énergie. Louis VII avait confié la régence àPhi-

lippe d'Alsace, comte de Flandre. Alix , la mère du jeune roi,

voulut écarter ce seigneur au profit du comte de Champagne

et forma une ligue à cette occasion . Philippe, témoin de ces

intrigues, la laissa faire, bien résolu à se montrer seul maître

lorsque le temps d'agir serait venu . « Ils essaient leurs forces

contre moi, disait-il , parce que je suis jeune et hors d'état de

me défendre ; mais ils vieilliront , ils s'affaibliront, tandis que

je croîtrai, et, s'il plaît à Dieu , je me vengerai de leurs outra-

ges. » Ces paroles étaient d'autant plus hardies, que le péril

se montrait plus grand .

Le roi d'Angleterre s'étant avancé avec une armée pour

protéger les factions, Philippe Auguste marcha contre lui
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jusqu'à Gisors. Le vieux monarque, croyant qu'il triomphe-

rait plus facilement du jeune roi dans le conseil que sur le

champ de bataille, lui proposa une conférence. Philippe l'ac-

cepta, mais il y déploya une grandeur d'âme qui déconcerta

son rival : « C'est de Dieu seul, lui dit - il , que je tiens la cou-

ronne, lui seul est mon juge, et je ne reconnais point d'autre

arbitre . Ne songez point à fomenter des divisions dans mon

royaume, l'entreprise vous serait funeste ; je saurai confondre

l'orgueil des rebelles qui oseraient le troubler. » Henri II ad-

mira cette fermeté et conclut la paix. Philippe alla ensuite ré-

primer ses vassaux rebelles et les obliger à lui fairehommage.

Éclat du gouvernement de Philippe Auguste. L'admi-

nistration intérieure du royaume révéla également dans le

jeune roi un génie d'ordre qui tourna à l'avantage de la ci-

vilisation. Il porta de sérieux décrets contre les juifs, qui , en

monopolisant le commerce, avaient accaparé toutes les ri-

chesses de la nation (1182). La moitié de Paris leur apparte-

nait ; ils tenaient le peuple en servitude et spéculaient hon-

teusement sur sa misère. Des soupçons horribles planaient

sur eux, et la rumeur publique les accusait de se livrer à des

attentats affreux en haine du nom chrétien. Philippe , frappé

de ces bruits, se laissa aller à un emportement excessif, et

bannit ces usuriers du royaume.

Il agit plus sagement et avec plus d'équité en exterminant

des bandes de vagabonds qui , sous le nom de Brabançons, de

Routiers et de Cotereaux, désolaient le centre de la France.

Ils égorgeaient les hommes, pillaient les églises , profanaient

les choses saintes, insultaient les prêtres et les religieux et

leur faisaient subir de mauvais traitements. Chantez, chan-

teurs, leur disaient-ils en les frappant de verges . Philippe en-

voya contre eux une armée qui en délivra le royaume.

Pendant que, par ces répressions sévères, le monarque

maintenait la paix et l'ordre à l'intérieur de ses États, il tra-

vaillait à embellir Paris. Voulant faire perdre à cette ville son

ancien nom de Lutèce, qu'on lui avait donné, dit le chroni-

queur, à cause de la boue dont elle était infectée , il en fit pa-

ver les rues et l'assainit(1185) . Il fit entourer d'un mur le bois

de Vincennes, et y plaça des faons, des biches, des daims , des

chevreuils et d'autres bêtes sauvages qu'il avait reçues du roi

d'Angleterre. Ce royal présent n'empêcha pas la guerre d'é-

clater de nouveau entre les deux nations.

Guerre avec l'Angleterre.

HIST. DE FRANCE.

La soeur du roi de France,

11
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Marguerite, comtesse du Vexin , étant morte sans enfants,

Henri II voulut retenir le Vexin qui avait été sa dot. Philippe

réclama cette province, et les luttes recommencèrent. Les

deux fils de Plantagenet, Richard duc de Guienne et Jean sans

Terre, se déclarèrent contre lui et soutinrent le parti de la

France. On en vint aux mains : le vieux roi , vaincu et trahi

par ses enfants, fut obligé d'accepter le traité que lui dicta

Philippe Auguste à la Colombière (28 juin 1189) . Il mourut

de chagrin peu après, et ses restes ne furent pas inhumés

avec plus d'honneur que ceux de Guillaume le Conquérant.

Richard, son successeur, avait promis d'épouser la prin-

cesse Alix, sœur de Philippe Auguste. Comme il retardait

toujours l'accomplissement de cette promesse, le roi de

France lui signifia qu'il envahirait la Normandie et la rava-

gerait par le fer et la flamme, si ce mariage ne se faisait pas

promptement, ou si du moins le roi d'Angleterre ne restituait

pas les places qui lui avaient étéremises pour ladot. On courait

déjà aux armes lorsque la voix de Guillaume de Tyr détourna

ces deux princes de leurs querelles particulières, pour les en-

traîner dans une nouvelle expédition en terre sainte .

--Troisième croisade (1190-1192) . Jérusalem venait de

retomber entre les mains des infidèles, et cette nouvelle avait

répandu dans la chrétienté une consternation inexprimable.

L'enthousiasme qui avait accueilli la parole dePierre l'Ermite

ne se manifesta pas avec moins d'ardeur aux prédications

de Guillaume de Tyr. Cette fois le mouvement fut même plus

général que dans la première croisade ; car la France seule

avait répondu à l'appel généreux du pape Urbain II, tandis

qu'alors toutes les nations de l'Occident s'ébranlèrent. Les

Danois et les Frisons, les Allemands, les Français et les An-

glais, les Génois, les Pisans et les Vénitiens, prirent les

armes. L'empereur d'Allemagne Frédéric Barberousse, le roi

de France Philippe Auguste, et le roi d'Angleterre Richard

Coeur de Lion, les trois hommes les plus distingués de leur

siècle par le courage et le génie, se mirent à la tête des croisés.

Frédéric Barberousse prit la route de terre. Avant son dé-

part, il conclut un traité d'alliance avec le roi de Hongrie,

l'empereur d'Orient et le sultan d'Iconium, pour assurer à ses

troupes un libre passage dans leur pays. Sortant d'Alle-

magne en longeant le cours du Danube, il traversa toute la

Hongrie sans être inquiété . Arrivé devant Constantinople,

l'empereur Isaac, craignant pour lui-même, essaya de se
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soustraire aux engagements qu'il avait contractés. Frédéric

l'ycontraignitparla force des armes, et descendit en Asie Mi-

neure, où les Turcs, infidèles aux conventions jurées, har-

celèrent sans cesse son armée. Il était sorti victorieux de

toutes leurs attaques , lorsqu'il se noya en passant le Cyd-

nus (1190) . Son armée, se trouvant sans chef, se dispersa ; la

plupart des croisés retournèrent dans leur pays, el de trois

cent mille qu'ils étaient en quittant l'Allemagne il n'y en eut

que cinq mille qui allèrent en Palestine, sous la conduite de

Frédéric de Souabe . Philippe Auguste et Richard Coeur de

Lion, instruits par l'expérience de leurs prédécesseurs , pré-

férèrent la route de mer. Ils s'étaient réunis à Messine (1190) ,

et devaient mettre ensemble à la voile après l'hiver . Des que-

relles qui survinrent portèrent Philippe Auguste à devancer

son rival. Il débarqua en Palestine après une heureuse tra-

versée (20 avril 1191 ) .

Philippe Auguste trouva les croisés occupés au siége de

Saint-Jean d'Acre, où depuis longtemps déjà ils se signalaient

par des prodiges de valeur. Mais la division régnait aussi

parmi eux ; les uns voulaient pour roi Conrad de Montferrat,

et les autres étaient attachés à Guy de Lusignan . Philippe Au-

guste et Frédéric de Souabe ayant pris parti pour Conrad, il

n'en fallut pas davantage pour que Guy trouvât un protecteur

dans Richard. Après l'arrivée des Anglais (juin 1191), ces

discordes s'envenimèrent tellement, que les croisés étaient

sur le point de se faire mutuellement la guerre, quand l'ap-

proche d'une armée conduite par Saladin leur fit ajourner

leurs querelles particulières . Ils s'unirent contre les infidè-

les, les repoussèrent et s'emparèrent de Saint-Jean d'Acre

(13 juillet 1191 ).

Quand la ville fut prise, Richard indisposa les Allemands

en faisant abattre le drapeau du due d'Autriche qu'on avait

arboré au sommet d'une tour. Aussi Frédéric , en quittant la

Palestine, emporta dans son cœur le désir de venger un jour

cette injure . Peu après, Philippe Auguste repartit pour la

France, laissant à son rival dix mille hommes commandés

par Hugues III , duc de Bourgogne. Richard , resté seul, se

livra à toute l'impétuosité de ses passions chevaleresques . Il

s'illustra personnellement par plusieurs exploits inutiles , et

remplit ensuite les infidèles d'admiration et de frayeur près

de Joppé. Il prit cette ville, conclut une trêve avec Saladin , et

quitta lui-même la Palestine (octobre 1192).
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Rivalité de Philippe Auguste et de Richard (1192-1199).

Après la croisade, Philippe rentra paisiblement dans

ses États. Richard, en passant par l'Allemagne, fut arrêté

par le duc d'Autriche, qui, pour venger l'affront qu'il avait

fait à ses armes sous les murs de Saint-Jean d'Acre, le fit

jeter dans un cachot . Le roi de France eut le tort de profi-

ter de sa captivité pour étendre ses domaines. Il s'unit au

frère du roi d'Angleterre, Jean sans Terre , réclama la dot

d'Alix, dont Richard avait dédaigné la main , et ravagea la

Normandie. La reine Eléonore, les évêques d'Angleterre et de

Normandie remplirent l'Europe de leurs plaintes et suppliè-

rent le souverain pontife de défendre la liberté des croisés,

violée dans la personne de Richard . Le pape Célestin III lança

l'excommunication sur le duc d'Autriche et brisa les fers

du royal captif (4 fév. 1194) .

Aussitôt que Philippe sut que son terrible rival était rendu

à la liberté, il écrivit à Jean sans Terre : « Prenez garde à

vous, le diable est déchaîné ! » Jean s'empressa de faire ou-

blier à son frère sa trahison et ne recula pas devant le forfait

le plus affreux. Il était possesseur de la ville d'Evreux , mais

Philippe en lui faisant don de cette cité s'était réservé le châ-

teau. Un jour il invita tous les officiers de la garnison fran-

çaise à dîner et les fit égorger à la fin du repas. Il se présenta

ensuite à son frère tout souillé de ce meurtre abominable et

lui montra dans ce sang ungage de soumission.

Philippe Auguste, indigné d'un tel attentat, ne suivit plus

que l'inspiration de la vengeance . Il se jeta sur Evreux et

massacra tous les Anglais qui y étaient renfermés. Richard

lui fit expier la fureur de ces représailles en taillant en pièces

son arrière -garde à Fréteval (1196) . Philippe se releva de cette

défaite à Gisors et subit ensuite un nouvel échec au même

endroit (1198) . Cette alternative de succès et de revers remplis-

sait la France de deuil et de désolation. Aux maux de la

guerre étaient venus se joindre les plus épouvantables fléaux.

Les rivières s'étaient débordées, et l'inondation avait emporté

des villages entiers. Le peuple se précipitait dans les temples

pour appeler la miséricorde de Dieu, et on avait vu Philippe

lui-même se mêlerà ces solennités saintes , commele plushum-

ble de ses sujets. Le pape , touché de tant de misères, s'ef-

força de calmer la colère des deux monarques et de les ame-

ner à la paix. Après bien des tentatives infructueuses , il y

réussit enfin (1198) . Richard mourut l'année suivante au
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siége du château de Chaluz-Chabrol, en Limousin, de la flèche

d'unarcherappeléGourdon (6avr. 1199) . Une de ses épitaphes

porte : « L'avarice, l'adultère, le désir aveugle ont régné dix

ans sur le trône d'Angleterre : une arbalète les a détrônés . »

Ce prince n'avait pas en effet d'autre vertu que la valeur.

Scandales de Philippe Auguste.— Richard eut pour suc-

cesseur son frère Jean sans Terre qui était un homme sans

énergie, sans capacité, sans caractère et sans courage. Phi-

lippe fit la paix avec lui, mais on y mit pour condition que

Louis , l'héritier présomptif de la couronne de France, épou-

serait Blanche de Castille, fille du roi Alphonse VIII et nièce

de Jean sans Terre. Jamais le roi de France et le roi d'Angle-

terre n'avaient paru si étroitement unis. Jean étant venu

visiter son royal suzerain , on lui donna un repas splendide

et de magnifiques fêtes . La France eût été vraiment heu-

reuse si la conduite personnelle du roi ne l'eût affligée par

de grands scandales .

Philippe Auguste avait épousé une princesse de Danemark,

Ingerburge, dans l'espérance que cette alliance lui donne-

rait des droits sur l'Angleterre. Ayant été trompé dans son

attente, il répudia sa femme légitime et s'unit à une concu-

bine, Agnès de Méranie. Le souverain pontife prit publique-

ment la défense de la morale évangélique qui se trouvait at-

taquée par ce divorce scandaleux . Innocent III écrivit à ce

sujet au roi lui-même et à l'archevêque de Paris . Ces lettres

n'ayant produit aucun effet sur le monarque, il envoya en

France un légat avec plein pouvoir d'agir contre Philippe s'il

s'obstinait. Un concile fut tenu à Dijon , l'année même de la

mort du roi Richard (1199). Philippe laissa jeter l'interdit sur

tout le royaume. Les temples furent fermés, les saints offices

suspendus ; la consternation était universelle. Le monarque

furieux se mit à maltraiter tout le monde. Son oppression

tyrannique s'appesantit tout à la fois sur les évêques, sur les

barons, sur les chevaliers et sur le peuple. La nation résista

généreusement. Alors le roi fit par politique ce que ses pas-

sions l'empêchaient de faire par religion . Il reprit Ingerburge,

et quoiqu'il eut encore à lutter contre ses antipathies et ses

dégoûts, ses chagrins domestiques ne furent plus désormais

un obstacle à la prospérité du royaume.

Condamnation de Jean sans Terre. Acquisition de

plusieurs provinces (1203-1213) . Une lâcheté de Jean sans

Terre fournit au roi de France l'occasion d'accroître ses do-

-
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maines. Philippe Auguste s'était déclaré le protecteur du

jeune Arthur, neveu de Jean sans Terre , et lui avait accordé

l'investiture de la Normandie, selon les droits que lui donnait

sa naissance . Le roi d'Angleterre eut la cruauté de mettre à

mort son neveu pour satisfaire sonambition (3 av. 1203). Alors

Philippe le cita commeson vassal devantles pairs duroyaume.

Sur son refus de comparaître, tous les biens qu'il possédait

en France furent confisqués, et Philippe s'étant mis à la tête

d'une armée pour exécuter la sentence, s'empara du Maine,

de l'Anjou, de la Normandie, de la Touraine et du Poitou (1204).

Forcé de se retirer en Angleterre, Jean indisposa contre lui

la noblesse de son royaume ; il porta ensuite une main avide

sur les biens de l'Église , et essaya de lui ravir sa liberté.

Le cardinal Etienne Langton avait été élu canoniquement

archevêque de Cantorbéry. Jean refusa de le reconnaître , et

résista tellement au papeInnocent III , que le pontife fut obligé

dejeter l'interdit sur le royaume (23 mars 1208). Jean s'irrita et

semit à persécuter tous les évêques qui étaient restés fidèles

aux ordres du pape. Ces nouvelles tyrannies obligèrentRome

à de nouvelles rigueurs, et il fut excommunié (1209) . Dans

sa colère il déclara qu'il se ferait musulman, et multiplia ses

sarcasmes et ses impiétés. Il ne restait plus qu'à le déposer ;

Innocent le fit selon le droit qu'il en avait, et chargea Phi-

lippe Auguste de la conquête de ses Etats (1212) . Une flotte

fut équipée par le roi de France ; mais cette fois Jean effrayé

sesoumità tout ce que le pape exigeait de lui (13 mars 1213).

Il fit même plus, car il se reconnut le vassal du saint-siége.

Innocent Ill envoya son légat près de Philippe Auguste pour

l'empêcher de continuer ses armements ; mais il ne gagna

rien sur le cœur du monarque, qui n'en poursuivit pas moins

son entreprise. Toutefois la fortune ne lui fut pas favorable.

Ayant expulsé le comte de Flandre de ses Etats, sa flotte fut

détruite dans le port de Dam par les Anglais et les Flamands

coalisés (1213).

-Bataille de Bouvines (1214). Une ligue effroyable se

forma contre la France. Le roi d'Angleterre, l'empereur d'Al-

lemagne Othon IV, le comte de Hollande et de Namur, le duc

de Brabant, le comte de Flandre, en un mot tous les grands

vassaux se soulevèrent contre Philippe Auguste. Mais on

s'aperçut bientôt que la royauté était devenue vraiment na-

tionale. La noblesse et le peuple, les milices des seigneurs et

des communes, tout le monde se pressa autour du monar-
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que attaqué. Les deux armées se rencontrèrent en Flandre

près du pont de Bouvines. Avant le combat, Philippe entra

dans l'église, et adressa au Seigneur une courte prière; puis

il sortit pour revêtir de nouveau ses armes, et le visage animé,

il sautajoyeux sur son cheval en criant : « Aux armes ! hom-

mes de guerre, aux armes ! » Aussitôt l'air retentit du bruit

des trompettes, et le chapelain du roi entonna avec un autre

clerc le psaume : « Béni soit le Seigneur qui est ma force et

qui instruit mes mains au combat. » Le choc fut terrible et la

mêlée sanglante. Les Français remportèrent la victoire et

tuèrent plus de trente mille hommes aux ennemis (27 juil. *

1214). Cette victoire était un événement national . Le peuple

le comprit et le célébra avec un véritable enthousiasme.

Jean sans Terre se retira ensuite en Angleterre où l'atten-

dait une humiliation non moins profonde de la part de ses

barons qui se révoltèrent et lui imposèrent ce qu'on a

appelé la grande charte de liberté. C'était le premier code des

franchises qui servirent de base à la constitution de cette

nation (1215) . Le pape crut à la droiture du roi Jean et prit

sa défense contre ses sujets. Les barons persistèrent néan-

moins dans leur révolte , et offrirent la couronne au fils de

Philippe Auguste, Louis le Lion . Malgré l'excommunication du

pape, ce jeune prince passa le détroit et fut salué roi sur les

bords de la Tamise (1216). Jean sans Terre mourutau milieu de

tous ces revers. La nation anglaise, qui n'avait appelé un roi

étranger que par dégoût pour celui qui la gouvernait, chan-

gea de sentiments. Louis fut obligé de retourner en France,

et les seigneurs reconnurent le fils de Jean , Henri III , qui n'a-

vait que dix ans. Mais la charte fut mise en vigueur (1217).

Desalbigeois.-Acette époque une secte d'hérétiques dont

leserreurs se rapprochaient de celles des anciens manichéens ,

se répandit en Europe. Elle infesta presque toutes les parties

de la chrétienté, et se fixa enfin dans le midi de la France où

elle trouva ses plus fermes appuis . Leurs désordres écla-

tèrent assez vivement pour justifier l'inquiétude qu'ils don-

nèrent à l'Etat et à l'Eglise . Ils étaient soutenus par le

vicomte de Béziers et de Carcassonne, par le comte de Foix ,

de Béarn et de Comminges, et surtout par Raymond VI, comte

de Toulouse. Alby était le centre de leur puissance , et c'est

pour ce motif qu'ils prirent le nom d'albigeois. Les souverains

pontifes, alarmés des progrès de la secte, essayèrent d'abord

de les ramener à la vérité par la persuasion. Des moines de
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Câteaux furent employés à cette mission. Leurs prédications

ayant été sans fruit, on déposa les évêques indignes qui oc-

cupaient les principaux siéges dans cette contrée, et on leur

donna des successeurs zélés . Saint Dominique entreprit en-

suite la conversion de ces peuples malheureusement abusés.

Il obtint d'éclatants succès , et ramena un bon nombre d'hé-

rétiques dans le sein de l'Eglise. Mais les seigneurs restèrent

sourdsàsavoix , et les masses demeurèrent toujours attachées

à l'hérésie. Innocent III, dans l'ardeur de son zèle, envoya un

légat au comte de Toulouse. Ce légat était un moine de Cî-

teaux, Pierre de Castelnau, homme rempli de foi et de cou-

rage, qui, voyant que les paroles de douceur laissaient in-

sensible le cœur de Raymond , eut recours à la menace. Le

comte de Toulouse exaspéré le fit mettre à mort (1208).

Alors un grand cri d'indignation s'éleva de toutes les par-

ties de la chrétienté. Une croisade fut prêchée, et une armée

de soixante mille hommes sous la conduite de Simon deMont-

fort se réunit à Lyon. Simon était un vaillant guerrier, un

homme plein de foi, dont la gloire eût été pure si aucune

pensée d'ambition n'était descendue dans son cœur. Dans la

première chaleur de l'enthousiasme, les croisés attaquèrent

Béziers. N'écoutant que leur haine contre l'hérésie, ils se li-

vrèrent dans le sac de la villeà des excès coupables, et s'em-

parèrent ensuite de Carcassonne (1209). Après ces grands

exploits, Simon fut proclamé vicomte de Béziers et de Car-

cassonne.

Dès lors l'idée politique se mêle à l'idée religieuse . Il ne

s'agit plus seulement de punir les hérétiques ; mais ces hom-

mes du Nord, qui ont pris les armes à la voix du souverain

pontife, veulent se venger des hommes du Midi . A tout prix

les croisés désirent la ruine du comte de Toulouse , et Simon

envahit ses Etats. Raymond alla à Rome pour prier le pape

de défendre ses droits. Pendant ce temps , les croisés s'em-

parèrent de Pamiers, d'Alby et de tous les pays circonvoisins .

Simon offrit à Pierre d'Aragon de lui faire hommage de tou-

tes ces contrées dont la suzeraineté lui appartenait. Le sou-

verain pontife croyant à la sincérité des protestations de

Raymond, le protégeait et désavouait ce qu'avaient fait ses

ennemis. Mais les croisés n'avaient pas la même confiance

dans ce seigneur, dont ils connaissaient toute la ruse et l'ha-

bileté , et , contrairement aux décisions du saint-siége, ils

continuèrent la guerre (1210-1212) .
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Pierre d'Aragon, dont on avait méconnu les droits en nom-

mantsans le consulterSimon de Montfort vicomtede Béziers et

de Carcassonne, se déclara pour Raymond et passa les Pyré-

nées avec une puissante armée. Il rencontra les croisés à

Muret. Simon se conduisit en héros, et la victoire fut le prix

de son génie et de son courage (1213) . Cependant Innocent III

soutint encore en concile général à Rome les intérêts de

Raymond . Mais les évêques se déclarèrent contre lui, et

il fut décrété que le comte de Toulouse serait privé de ses

droits, et que Simon conserverait les pays qu'il avait

conquis. Seulement, pour ne pas rendre le fils de Raymond

responsable des fautes de son père, on lui assignait la Pro-

vence pour domaine (1215). Toutefois la ville de Toulouse ne

tarda pas à rappeler ses anciens maîtres , et Simon de Mont-

fort fut tué par une pierre au siége de cette ville.

Administration de Philippe Auguste.—Philippe Auguste

mourut le 14 juillet 1223. Son règne fut une des grandes

époques de notre monarchie. Il avait trouvé le royaume res-

treint à l'Ile-de-France et à quelques parties de la Picardie ct

de l'Orléanais, et l'avait agrandi du Vermandois, de l'Artois,

du Vexin français et du Vexin normand, du Berri, de la Nor-

mandie, du Maine, de l'Anjou , de la Touraine, du Poitou et de

l'Auvergne. Tout en agrandissant le domaine de la couronne,

il étendit le pouvoir royal , en s'efforçant de réunir auprès de

lui les grands vassaux, de les constituer en parlement et de

donner à la cour des pairs une activité et une influence poli-

tique qu'elle n'avait point eue encore. Cette cour fut compo-

sée de six pairs laïques et de six pairs ecclésiastiques. Les

premiers étaient les possesseurs de grands fiefs qu'on suppo-

sait avoir placé la couronne royale sur la tête de Hugues

Capet. Ces seigneurs étaient les ducs de Normandie, d'Aqui-

taine etdeBourgogne , les comtes de Toulouse et de Flandre, et

lecomte de Champagne, qui avaitremplacé celui de Verman-

dois. Les six pairs ecclésiastiques étaient l'archevêque de

Reims et les évêques de Langres, de Laon, de Noyon, de

Beauvais et de Chalons. Sous ce règne Paris fut embelli, et

toutes les grandes villes des domaines royaux furent entou-

rées de murailles . Le Louvre fut commencé, et la première

pierre de l'église Notre-Dame fut posée en 1163. On éleva un

bâtiment poury mettre les archives du royaume, l'université

de Paris fut constituée avec de grands priviléges, et d'impor-

tantes faveurs furent accordées à tous ceux qui cultivaient les

11,
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sciences et les lettres . Philippe Auguste s'occupa aussi de la

législation, et s'il ne parvint pas à mettre de la régularité

dans l'administration du royaume, il eut du moins la gloire

de préparer le règne de saint Louis pendant lequel nous au-

rons à constater sous ce rapport les plus grands progrès.

Enfin il donna à la royauté ce caractère de bienveillance et

de justice qui l'a rendue puissante en la rendant populaire.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

Pendant ces deux longs règnes il se passa enFrance et enEurope de

grandes choses.

I. Louis VII n'était pas un prince d'un caractère élevé et d'une

politique profonde. Son mariage avec Éléonore de Guyenne lui au-

rait permis de donner à la royauté une plus grande influence, mais

il ne fit que des fautes . Ses démêlés avec le souverain pontife ame-

nèrent le terrible incendie de Vitry (1142), et pour l'expiation de

cette faute il dut partir pour la terre sainte. Il est vrai que pendant

cette croisade qui fut à peu près sans résultat ses sujets n'eurent pas

à souffrir de son absence. L'habile administration de Suger rendit la

France florissante. Mais lorsque Louis VII eut perdu ce sage ministre,

il eut le tort de répudier la reine Eléonore qui alla donner sa main

au comte d'Anjou, Henri Plantagenet qui devint roi d'Angleterre

(1154) . A partir de cette époque le roi d'Angleterre fut plus puis-

sant que le roi de France sur le continent, et la rivalité entre les

deux nations éclata plus désastreuse et plus vive.

II. Philippe Auguste fut un prince bien supérieur à son père. Mal-

gré la puissance de Henri II il sut faire reconnaître ses droits, et dès

le commencement de son règne il sut maintenir l'ordre et la paix

dans l'intérieur de ses Etats et faire travailler à l'embellissement de

sa capitale. Dans la troisième croisade il soutint avec honneur l'éclat

du nom français, et ne se laissa intimider ni par la fougue, ni par la

violence de Richard Coeurde Lion . La lâcheté de Jean sans Terre lui

fournit l'occasion d'ajouter à ses Etats les plus belles provinces, et,

après avoir triomphé à Bouvines (1214) d'une ligue formidable qui

s'était formée contre lui, il vit pour un moment son fils Louis le Lion

roi d'Angleterre. Ce fut une époque glorieuse pour la France et pour

la royauté. Baudoin de Flandre venait d'établir un empire français à

Constantinople (1204) , et en Espagne comme en Orient on n'avait

qu'une voix pour célébrer la bravoure de nos guerriers. L'hérésie des

albigeois qui souilla tout le Midi s'étant placée sous la protection du

comte de Toulouse , les hommes du Nord se jetèrent avec enthou-

siasme dans cette croisade , et préparèrent, sans s'en douter, un ma-

gnifique héritage à la royauté. Philippe Auguste mourut avant de

l'avoir recueilli, mais nous verrons la couronne s'enrichir de ces dé-

pouilles sous la minorité de saint Louis, par le traité de Paris (1229).
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CHAPITRE IV.

LOUIS VIII, DIT LE LION. LOUIS IX OU SAINT LOUIS. (1223-1270 .)

Le règne de Louis VIII fut trop court pour laisser des traces dans

l'histoire. La grande gloire de ce prince est d'avoir été le père de saint

Louis. Celui -ci fut un grand monarque, mais il ne doit pas être jugé

d'après les idées qui nous servent à apprécier les autres hommes . Sa

vie fait exception, parce qu'il est bien rare qu'on trouve ainsi réunis

dans un seul homme la sublimité du génie et l'héroïsme de la vertu.

Il aima la guerre, mais par devoir ; il la fit toutes les fois que sa

conscience de roi et de chrétien l'y obligea et il la fit avec éclat. Sans

avoir les défauts des conquérants, il eut la gloire des héros. Aucun

prince n'a enrichi le domaine de la couronne d'un plus grand nom-

bre de provinces, et aucun ne s'est montré observateur aussi scrupu-

leux de la justice . Il est le premier de tous les rois qui ait volontaire-

ment consenti à la restitution de domaines mal acquis. Il donna à la

royauté une immense puissance, et cependant il respecta les droits de

tous ses sujets et ne s'attaqua qu'aux abus . Son règne est un des plus

beaux exemples de ce que peut la vertu quand elle est intelligente, et

ses résultats sont la plus belle réponse qu'on puisse adresser à ceux

qui croient qu'on ne peut régner que par l'injustice, et que la dissi-

mulation est le premier mérite d'un grand roi.

SI. Règne de Louis VIII dit le Lion ( 1223-1226) .
-

Avénement de Louis VIII (1223).— Ce prince s'était fait

connaître sous le règne précédent par son courage et avait

mérité son glorieux surnom par son intrépidité dans les ba-

tailles. Il se fit sacrer à Reims (8 août 1223) avec Blanche

de Castille sa femme, et rentra ensuite dans Paris avec un

appareil et une affluence qui étaient une preuve du progrès

que la royauté avait fait dans l'esprit du peuple . On attendait

beaucoup de ses vertus, mais la mort ne lui laissa pas le

temps de s'illustrer. Ses trois années de règne se réduisent à

une guerre contre les Anglais et à une expédition dans le

Midi contre le jeune Raymond VII, qui essayait de faire valoir

ses prétentions sur le comté de Toulouse.

Guerre contre les Anglais (1254).- Henri III , qui régnait
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en Angleterre , s'était avisé de lui disputer la Normandie.

Louis VIII s'unit avec l'empereur d'Allemagne Frédéric II et

avec tous les grands seigneurs français, et s'empara successi-

vement de Niort, de Saint -Jean-d'Angely, du Limousin et du

Périgord. Il ne restait plus aux Anglais que leurs possessions

sur la rive gauche de la Garonne. Ces provinces leur étaient

attachées, et il était plus difficile de les soumettre. Louis VIII

avait commencé à les attaquer lorsqu'il se trouva tout à coup

appelé à défendre les droits d'Amaury de Montfort, qui ne se

sentant pas en état de les soutenir contre le successeur de

l'ancien comte de Toulouse, les céda au roi de France (1225).

Louis VIII accorda une trêve aux Anglais (janvier 1225) et

employa toutes ses forces à cette nouvelle guerre plus poli-

tique que religieuse, mais qui prit encore le nom de croisade

parce que le souvenir des albigeois en était le prétexte.

Expédition dans le Midi. Mort de Louis VIII (1225-

1226). Blanche de Castille l'accompagna dans cette expé-

dition. Elle faisait porter sa tente et campait avec lui . Rien

n'était plus admirable que de voir ces deux époux, à peuprès

du même âge, pieux , ouverts et sans fiel, en tout tellement

semblables qu'on les eût crus animés de la même âme. Mal-

heureusement le succès ne répondit pas à leurs espérances.

Le roi vit son armée assaillie pendant sa marche par tous les

fléaux , et il eut à déplorer la perte du comte de Saint-Pol et

la désertion du comte de Champagne. Néanmoins il s'empara

du comtat Venaissin , d'Avignon (12 sept. 1226) , de la Provence

et du Languedoc. Il se dirigeait sur Toulouse quand il fut

lui-même atteint par la contagion qui désolait son armée. Il

mourut à Montpensier en Auvergne (8 nov . 1226) . Sa grande

gloire est d'avoir été le fils de Philippe Auguste et le père

de saint Louis, et de s'être montré digne d'une telle for-

tune.

-
§ II. Règne de saint Louis ( 1226-1270).

Minorité de saint Louis (1226-1236).-Louis IX n'avait que

douze ans à la mort de son père. Louis VIII avait confié la ré-

gence à Blanche de Castille et avait placé celle-ci ainsi que son

fils sous la protection du connétable de France Matthieu de

Montmorency, du comte de Boulogne , des sires de Coucy et

de Bourbon , des archevêques de Sens et de Bourges, des

évêques de Beauvais , de Noyon et de Chartres ; tous lui
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avaient juré fidélité. Il n'en était pas de même des grands

vassaux. Le comte de Bretagne Pierre Mauclerc, le comte de

la Marche Hugues de Lusignan , le comte de Toulouse

Raymond VII, et le comte de Champagne Thibaut VI , refusè-

rent d'obéir à la régente. Blanche de Castille était dans la

fleur de l'âge, et son génie avait brillé sous les règnes pré-

cédents.

Les périls ne la troublèrent pas un seul instant . Elle offrit

d'abord son fils à l'admiration des peuples en le conduisant

à Reims pour le faire sacrer (29 nov. 1226) . On fut universel-

lement frappé de l'innocence et du charme céleste qu'on

voyait éclater dans les traits du royal enfant. Après cette

touchante cérémonie , Blanche marcha contre Thibaut de

Champagne. Ce seigneur à l'âme inconstante et romanesque

n'attendit pas l'issue du combat pour se jeter aux genoux de

la reine. « Par ma foi , lui dit-il , madame , mon cœur vous

appartient et toute ma terre est à votre commandement. Ne

n'est rien que vous pust plaire, si que ne fisse volontiers , et

jamais si plaît Dieu , contrevous ni contre les vostres ne n'irai. »

Cette défection déconcerta les autres membres de la ligue.

Peu après, la guerre des albigeois fut terminée par le traité

de Paris à l'avantage de la couronne. Raymond VII , récon-

cilié avec l'Eglise, conserva la Provence et le comtat Venais-

sin. Le roi de France eut le duché de Narbonne, le comté de

Maguelonne, le Vivarais, le Gévaudan, Béziers, etc., c'est-à-

dire le comté de Toulouse avec les fiefs qui en dépendaient

(12 avr. 1229) . Ainsi se préparait l'unité territoriale de la France

par la ruine de cette nationalité méridionale qui avait tou-

jours été hostile aux idées et aux tendances de la monarchie.

Tous ces succès n'empêchèrent pas les intrigues et les cons

pirations de reprendreleur cours. Le comte de Bretagne qui

s'était mis à la tête d'un complot contre le gouvernement de la

régence, ayant été abandonné par le comte deChampagne, fut

obligé de se jeter aux genoux du roi pour solliciter sa grâce

(1231). La colère des révoltés se déchargea tout entière sur

Thibaut qui les avait trahis, et ils essayèrent de le dépouiller

de ses Etats. Mais la protection du trône le mit à son tour au-

dessus de leurs attaques. Saint Louis parut avec son armée, et

ils n'osèrent lui résister . C'est alors que Thibaut hérita de la

Navarre (8 mai 1834) et vendit au roi ses seigneuries de Blois,

de Chartres, de Châteaudun pour indemniser sa cousine Alix

de Cypre qui avait des prétentions sur ses terres.
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-
Guerre contre l'Angleterre (1241-1242) . Tout en se

dévouant ainsi aux intérêts de la couronne et de la nation,

Blanche de Castille veillait avec un soin maternel à l'éduca-

tion du jeune roi et cherchait à lui inspirer l'horreur du mal.

Elle lui répétait souvent : « Beau et doux filz , rien au monde

ne m'est plus cher que vous ; mais préfère vous perdre mort

que soyez entaché d'un seul péché mortel . » Deux ans avant

qu'il eût atteint sa majorité , elle lui fit épouser Marguerite ,

fille de Bérenger IV, comte de Provence, dont l'héritage était

pour la couronne une belle espérance (mai 1234). Quand le

pieux monarque fut appelé à régner par lui-même, on put

juger qu'un saint pouvait aussi être un héros.

Le comte de la Marche, comptant sur l'appui du roi d'An-

gleterre Henri III , refusa l'hommage qu'il devait au frère du

roi de France, Alphonse comte de Poitiers . Saint Louis se

montra sur-le-champ à la tête d'une armée pour faire rentrer

dans le devoir ce vassal rebelle . Il fondit sur le Poitou et en-

leva plusieurs places fortes . La Charente servait de barrière

à l'armée anglaise ; Louis IX franchit cette rivière au pont de

Taillebourg après une bataille sanglante , durant laquelle il

s'était couvert de gloire en se jetant au milieu de la mêlée pour

ranimer ses troupes qui commençaient à plier (20 juil. 1242).

Henri III s'étant enfui à Saintes, le jeune roi l'y poursuivit et

remporta quatre jours après sous les murs de cette ville

une nouvelle victoire . Peut-être eût-il pu chasserdu royaume

ces orgueilleux insulaires , mais il aima mieux conclure une

trêve avec eux. Il laissa la Guyenne aux Anglais, sous la con-

dition de l'hommage-lige, et accorda encore une fois sa grâce

au comte de la Marche.

Première croisade de saint Louis (1248-1254). — Le vain-

queur de Taillebourg vivait tranquille et heureux au milieu

des bénédictions de son peuple , quand le bruit se répandit

en Europe que les Turcs avaient détruit presque entièrement

Jérusalem et changé la Palestine en un désert. Il n'était pas

possible à un roi de France aussi pieux que saint Louis de

laisser périr sans secours toutes les cités que les chevaliers

français avaient fondées en Asie. L'honneur de la nation et

des grandes familles de la monarchie était intéressé à leur

défense. Saint Louis le sentait, et sa piété le portait à prendre

la croix. Etant tombé malade (1244) , il fit vœu , s'il guérissait,

d'aller en terre sainte au secours des chrétiens. Quand il fut

rétabli , sa mère , Blanche de Castille , et tous les grands sei-
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gneurs s'efforcèrent de le détourner de ce dessein . Mais la

conscience du saint roi était engagée, rien ne put le dissua-

der. Il régla les affaires de son royaume et s'embarqua à

Aigues-Mortes (août 1248).

Le sultan du Caire étant maître de Jérusalem et de la Pa-

lestine, saint Louis voulut attaquer l'ennemi des chrétiens au

centre de son empire. Il débarqua donc aux embouchures

du Nil et s'empara de Damiette presque sans coup férir (4 juin

1249). Malheureusement, après ce premier succès , il s'avança

contre le Caire , sans prévoir tous les périls de cette ma-

nœuvre. L'armée fut tout à coup inondée par les eaux du

Nil , et à la fatale journée de Mansourah le roi et ses deux

frères, avec les principaux seigneurs de l'armée, furent fails

prisonniers (5 av. 1250). Nulle part la grandeur d'âme de saint

Louis n'éclata autant que dans le malheur ; il étonna les in-

fidèles par la noblesse et la dignité de ses réponses , et les

remplit d'admiration et de respect pour le Dieu des chrétiens.

Quand il s'agit de traiter de sa rançon et de celle de ses su-

jets, c'est alors qu'il dit ce mot si connu : « Un roi de France

ne se rachète point à prix d'argent. Je donnerai un million

de besans d'or pour mes sujets et Damiette pour ma per-

sonne (6 mai). »

De l'Egypte, saint Louis passa en Palestine, où il resta trois

ans durant lesquels il travailla sans cesse à fortifier les villes,

et surtout à apaiser les discordes qui régnaient parmi les

croisés. Il les consola dans leur malheur, en pratiquant sous

leurs yeux la résignation , le dévouement à Dieu et la pa-

tience. Mais la nouvelle de la mort deBlanche, sa mère, qu'il

avait établie régente du royaume pendant son absence , le

détermina à retourner en France ( 24 av. 1254). Son absence

avait duré six ans.

• DeSage administration de saint Louis (1254-1268).

retour dans ses Etats, saint Louis parut admirable dans toutes

ses actions . Le peuple l'aimait comme un père et les étran-

gers le vénéraient pour sa vertu . Son amour pour la justice

et la paix l'excitait à interposer sa médiation conciliante par-

tout où des querelles éclataient . C'est ainsi qu'on le vit suc-

cessivement remplir ce rôle de pacificateur dans les démêlés

qui s'élevèrent entre le duc de Bretagne et le roi de Navarre.

entre le roi de Navarre et le roi d'Angleterre . Henri III et ses

barons lui firent l'insigne honneur de le choisir pour arbitre

de leurs différends. Il eut pour le saint- siége un respect
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profond, et les souverains pontifes lui témoignèrent une

confiance et un amour sans bornes.

Dans sa politique extérieure, il fixa les limites de la France

en cédant au roi d'Aragon ses droits sur Barcelone et la

marche d'Espagne , à condition que celui- ci renoncerait à sa

suzeraineté sur le midi de la France (1258) . Plein de loyauté,

au lieu de profiter des embarras de Henri III que les barons

cherchaient à chasser de France, il reconnut ses droits sur le

Limousin, le Périgord, le Quercy et la Saintonge , ne se ré-

servant des conquêtes de Philippe Auguste que la Normandie,

l'Anjou , le Maine , la Touraine et le Poitou (28 mars 1259) . II

ne versa pas une goutte de sang pour agrandir les domaines

de sacouronne, et cependant aucun roi ne fit des acquisitions

aussi considérables. Outre les vastes possessions du comte

de Toulouse , il ajouta encore au royaume les comtés de

Chartres, de Blois et de Sancerre avec leurs fiefs, ceux de

Mâcon, du Perche, d'Arles , de Forcalquier, de Foix , de Cahors

ainsi que plusieurs grandes villes.

-

Affaiblissement de la féodalité. Extension de la juri-

diction royale. Saint Louis attaqua la féodalité et lui porta

un coup mortel en la privant du pouvoir législatif et judi-

ciaire et du droit de battre monnaie, mais il n'obéit en ceci

à aucune pensée d'ambition . Il vit les abus qui existaient , sa

conscience lui fit un devoir de les réprimer, et il se trouva

qu'en servant les intérêts du peuple , il servit tout à la fois

ceux de la couronne. Ainsi, sous le régime féodal, quand un

homme avait reçu une offense, il se croyait en droit d'atta-

quer la famille de celui qui l'avait lésé et d'exercer contre elle

sa vengeance . Dans une de ses premières ordonnances (1245),

saint Louis décréta qu'en cas d'injure ou d'outrage les parties

ne pourraient en venir à aucune agression personnelle qu'au

bout de quarante jours, pendant lesquels le plus faible aurait

toute liberté d'évoquer la cause à un tribunal régulier et de

se pourvoir contre son ennemi . C'est ce qu'on appela la qua-

rantaine le roi , qui avait déjà été décrétée par Philippe

Auguste. Cette mesure eut l'avantage d'adoucir les mœurs,

de rendre moins fréquentes les guerres privées , de sorte que

douze ans après cette ordonnance, en 1257, le roi put les in-

terdire entièrement, du moins dans ses domaines.

En rendant la justice, les seigneurs , soit incurie, soit igno-

rance , n'avaient souvent recours à d'autres moyens qu'aux

épreuves ou au duel judiciaire. C'est ce qu'on appelait lejuge-
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m̀ent de Dieu. L'Eglise avait bien des fois condamné ces su-

perstitions dans ses conciles. Il n'en fallut pas davantage au

pieux monarque pour s'efforcer d'en détruire jusqu'à la

moindre trace dans le royaume. Il interdit donc tous ces

moyens dejustice et substitua le règne de la lumière et de l'in-

telligence à celui de la brutalité et de la force. D'après ces

nouveaux décrets , chaque cour de justice devait prononcer

ses jugements conformément aux lois. Pour établir la culpa<

bilité ou l'innocence de l'accusé , il fallait entendre les té

moins, confronter leurs dépositions, apprécier les moyensde

défense , en un mot, ` instruire la cause par le raisonnement

et la science. Les barons et les comtes, qui n'avaient pour la

plupart aucun usage des lois, furent obligés de déserter les

cours de justice et de laisser leur place aux légistes . Nous in-

diquerons plus loin les erreurs de ces hommes de loi , mais

nous devons avant tout signaler leur entrée dans les affaires

comme un progrès immense sur les institutions féodales . Ils

eurent le tort de prendre trop à la lettre les maximes du

droit romain et de pousser la royauté française à l'absolu-

tisme ; mais, à part ces excès, ils n'en rendirent pas moins de

très-grands services au pays, en détruisant l'arbitraire et les

abus qui régnaient dans l'ancien ordre judiciaire.

Des tribunaux réguliers ayant remplacé le jugement de

Dieu , d'après les mêmes principes et pour les mêmes mo-

tifs, il fallut substituer le droit d'appel au faussement du

jugement. C'était un autre abus qui autorisait la partie con-

damnée, dans le cas où elle soupçonnait son juge de dé-

loyauté, à le provoquer lui-même à un combat singulier.

Saint Louis remédia à cette erreur des lois barbares par le

droit d'appel. Ce n'était point une chose nouvelle. Le droit

romain le reconnaissait ; il était en vigueur dans l'Eglise, et

les autres rois francs l'avaient plusieurs fois proclamé. L'or-

donnance de saint Louis qui le consacra portait que tout

homme pourrait en appeler de la justice de son seigneur à

la justice du roi. C'était ôter à la féodalité une de ses gran-

des prérogatives et préparer le triomphe de la royauté en lui

donnant droit de contrôle sur tous les actes judiciaires des

comtes et des ducs du royaume.

Personne ne se plaignit de ces changements, qui présen-

taient des conditions d'ordre et de sécurité, et qui , d'ailleurs,

étaient autant d'améliorations sociales offrant à chacun des

garanties. Saint Louis avait voulu que dans ses domaines



198 RÈGNE DE SAINT LOUIS.

et dans tous les tribunaux soumis à sa juridiction , la

justice fût inviolablement respectée. Dans ce but, il exigeait

de ses baillis qu'ils ne fissent aucune acquisition territoriale

dans le lieu de leur juridiction . Il leur défendait aussi d'y ma-

rier leurs enfants, et pour les maintenir plus rigoureusement

dans leurs devoirs, il les obligeait , lorsqu'ils quittaient un

pays où ils avaient rendu la justice , de rester pendant qua-

rante jours pour recevoir toutes les plaintes que le peuple

avait à faire et pour répondre aux reproches qu'on se croyait

en droit de leur adresser.

Toutes ces précautions ne furent point inutiles. La justice

était si admirablement rendue dans les domaines du roi que

tout le monde voulait être jugé par ses tribunaux. Les

appels devinrent très-nombreux , et les cas royaux institués

sous Louis le Gros se multiplièrent tellement , que pour

juger toutes ces affaires on fut obligé d'établir une cour

judiciaire permanente. De là l'origine du parlement, selon le

sens moderne de cette expression . Auparavant on tenait des

assemblées de ce nom , mais elles ne se composaient que des

grands seigneurs qui se réunissaient dans des circonstances

graves, pour juger une accusation quelconque portée con-

tre leurs pairs. Mais ces réunions étaient transitoires ; elles

n'avaient rien de fixe et de permanent, elles étaient dissoutes

aussitôt qu'elles avaient prononcé sur le délit qui les avait

fait convoquer. Sous saint Louis, au contraire, le parlement

fut une cour permanente de justice, les seigneurs ne purent

y rester parce qu'ils n'avaient pas les lumières suffisantes ;

les légistes les remplacèrent , et le règne de la magistrature

succéda à celui de la noblesse .

Des finances et de l'industrie.—Le monarque éclairé qui

protégeait ainsi la justice faisait en même temps avancer la

civilisation en détruisant d'autres abus. Quand il monta sur

le trône, le droit de monnayage dévolu à une foule de sei-

gneurs avait introduit dans le royaume de grands désordres.

Quatre- vingts possesseurs de fiefs , usant de ce privilége, en

avaient fait l'occasion des exactions les plus criantes . Sur

leurs terres ils ne donnaient droit de circulation qu'à leur

monnaie, de sorte qu'on ne pouvait établir de relations com-

merciales avec eux ou avec les personnes qui leur étaient sou-

mises qu'en recourant au change, ce qui ne se faisait jamais

qu'au détriment de l'étranger.

En outre, les seigneurs qui avaient le privilége de battre
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monnaie retenaient un sixième de métal pour frais de fa-

brication et y mêlaient considérablement d'alliage. Pour faire

cesser tant d'abus , saint Louis essaya de n'accréditer dans

tout le royaume qu'une seule monnaie. A cet effet, il interdit

d'abord la circulation de l'argent anglais , puis il statua

que la monnaie royale aurait seule cours dans les domaines

royaux et dans les possessions des seigneurs qui n'avaient

pas droit de fabrication . Il respecta les priviléges des au-

tres seigneurs ; mais en les obligeant à laisser circuler

dans leurs provinces la monnaie royale aussi librement

que la leur , il remédia à tous les inconvénients de l'ancien

système.

Le même zèle pour la justice dicta à saint Louis les lois

qu'il porta contre les juifs , les Cahorsiens et les Lombards.

Tous ces marchands n'étaient qu'un ramas d'hommes cupides

et avares qui abusaient de la confiance des peuples et les

épuisaient par la fraude et l'usure. Saint Louis se montra

inexorable à leur égard et s'efforça de rendre heureux tous

les artisans de son royaume, en favorisant le développement

de l'industrie. Il s'occupa très-activement de l'organisation

des corps de métiers . Les ordonnances qu'il rendit à ce su-

jet forment presque les deux tiers des actes législatifs qui

illustrèrent son règne et qui sont connus sous le nom d'Eta-

blissements de saint Louis (1270) . C'était en effet un des grands

besoins de son siècle . Le peuple commençait à jouir de la li-

berté , les communes avaient déjà pris de l'importance , et il

était nécessaire d'améliorer le sort des villes à mesure

qu'elles prenaient rang dans le gouvernement et l'adminis-

tration . L'industrie et le commerce étant les seules ressources

possibles pour cette partie de la nation, il n'est pas étonnant

que saint Louis se soit spécialement appliqué à régir par des

règlements toutes les corporations des arts et métiers .

Affaiblissement des communes.-Les communes, qui s'é-

taient établies pendant les deux siècles précédents , com-

mencèrent à tomber en décadence sous le règne de saint

Louis . Ce n'est pas que ce prince ait été l'ennemi de ces ins-

titutions. Il montra au contraire la plus grande sollicitude

pour les villes , confirma un certain nombre d'anciennes

chartes, et travailla à remédier aux abus qui avaient pu s'in-

troduire au sein de quelques-unes. Mais cette décadence fut

la conséquence de la nature même des choses. Ces commu-

nes n'étant que des institutions locales, partielles , de petites
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républiques éparses çà et là , sans lien extérieur, il ne

pouvait se faire qu'elles eussent une longue durée. Elles ne

devaient se maintenir qu'en s'unissant les unes aux autres

et en formant une vaste confédération , comme en Allemagne,

ou en implorant la protection d'une autorité supérieure . Ce

fut ce dernier parti qu'elles prirent en France. Ainsi la com-

mune de Laon, après deux siècles de lutte, pendant lesquels

elle fut abolie et relevée à différentes reprises , finit enfin par

perdre son indépendance sous Philippe de Valois . Il en fut de

même des communes de Cambrai , d'Amiens et d'une foule

d'autres .

Cette intervention directe de la royauté dans les affaires des

communes , date de saint Louis et eut pour résultat de les

transformer en villes royales. D'après une ordonnance de

1256, les communes devaient présenter au roi quatre candi-

dats , parmi lesquels le roi choisissait le maire, qui devait cha-

que année venir rendre compte au roi de la gestion des de-

niers communaux . Ces autorités locales se trouvaient ainsi

placées sous la dépendance du roi , qui , avec le temps, cen-

tralisa dans ses mains toute la puissance.

Conquête du royaume de Naples par les Français.

Après la mort de Frédéric II et la déchéance de sa famille ,

Urbain IV, qui avait succédé à Alexandre IV, résolut d'offrir

la couronne de Sicile , dont il était le suzerain , au frère de

saint Louis , Charles d'Anjou . Le sang français , qui avait

brillé avec éclat sur les trônes de Jérusalem, de Constanti-

nople , d'Angleterre et de Navarre , fut ainsi appelé à régner

sur la Sicile et le midi de l'Italie. Saint Louis , qui était sans

ambition , ne voulait pas accepter cette couronne ; mais

Charles son frère répondit avec ardeur à l'appel du souverain

pontife, et alla seul se faire sacrer à Rome , pendant que sa

femme lui amenait une armée de trente mille hommes pour

soutenir ses droits. Les Torriani ouvrirent aux Français un

libre passage à travers la Lombardie, et ce fut à Bénévent que

le débat se vida entre Mainfroy et le duc d'Anjou . Mainfroy

fut vaincu et mis à mort (1266) . Naples et la Sicile reconnurent

la souveraineté de Charles . Ce prince se préparait à faire valoir

les droits que Baudoin II lui avait conférés sur l'Achaïe ,

lorsqu'un nouvel orage se forma contre lui (1267).

Les Gibelins de la Toscane et de la Lombardie appelèrent à

eux le jeune Conradin , fils de Conrad , lui offrant le secours

de leurs épées pour reconquérir le royaume de ses pères. Ily
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eut de toutes parts de grands soulèvements , mais Charles

remporta la victoire à Tagliacozzo. H fit périr Conradin, et

éteignit en lui la famille des Hohenstauffen (1268) .

Seconde croisade et mort de saint Louis (1270) . — Dans

cette même année, on reçut des royaumes chrétiens d'Asie

les plus affligeantes nouvelles. L'Europe s'agita beaucoup, et

cependant , sans la foi ardente de saint Louis , ces mou-

vements n'auraient rien produit de grand et de remarqua-

ble. Mais l'exemple du premier monarque de la chrétienté

toucha tous les coeurs, vainquit toutes les résistances et en-

flamma tous les courages. Comme dans l'expédition précé-

dente, les croisés s'embarquèrent à Aigues-Mortes ( 1er juillet

1270). Le roi de Sicile, Charles d'Anjou , engagea saint Louis

à se diriger sur l'Afrique , pour délivrer la Méditerranée des

pirates musulmans qui l'infestaient , et descendre de là

en Egypte où était le centre de la puissance qu'on avait à

combattre. Ce qui parut déterminer le saint roi, ce fut la pro-

messe que lui avait faite le roi de Tunis de se convertir à la

foi catholique avec toute sa nation. Mais à peine eut- il mis le

pied sur le sol de l'ancienne Carthage , que le barbare, ou-

bliant ses promesses, ne voulut traiter le roi de France

qu'en ennemi. Saint Louis cependant ne l'attaqua pas aus-

sitôt ; il attendit son frère , le roi de Sicile , comptant sur ses

troupes et sur ses conseils . Mais cette perte de temps devait

lui être funeste ; la maladie se mit dans son armée et fit

d'affreux ravages .

Le généreux roi se montra dans ce moment pénible calme

et résigné. Il entendait ses plus braves soldats pousser des

cris et des gémissements ; il avait vu mourir le plus chéri de

ses frères , et il voyait chaque jour ses meilleurs chevaliers

emportés par la contagion . Quand on le pressait de se rem-

barquer, il répondait que jamais il ne se séparerait des siens,

tant qu'il les verrait en de tels dangers. Il visitait les hôpi-

taux , exhortait les malades , et aucun d'eux ne succombait

sans avoir la consolation de recueillir auparavant quelques-

unes de ses encourageantes et salutaires paroles. Enfin, at-

taqué lui-même , il se sentit défaillir en quelques jours , et

rendit l'âme à Dieu sur la terre étrangère au milieu d'une

multitude étonnée de tant d'héroïsme et de tant de vertu

(25 août). Charles , son frère, conclut une paix honorable avec

le roi de Tunis , et l'armée retourna en France, après avoir

salué roi Philippe le Hardi (1270).
R
I
B
I
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G
Là Sainte-Chapelle et la Sorbonne. Ce qu'il y a d'ad-

mirable dans ce grand roi, c'est que son activité suffisait à

tout. Après son retour de la première croisade , il fonda l'hô-

pital des Quinze-Vingts, pour servir de retraite à trois cents

chevaliers auxquels les infidèles avaient crevé les yeux , et

qui sert encore aujourd'hui d'asile aux aveugles. Il créa une

foule d'autres hôpitaux dans l'intérêt des pauvres et des mal-

heureux. Il fit construire, par Pierre de Montereau, la Sainte-

Chapelle , dont on admire l'élégante architecture. Elle avait

été destinée à recevoir la couronne d'épines , un morceau de

la vraie croix et d'autres reliques rapportées de la terre

sainte.

Le saint roi aimaità converser avec les hommes les plus sa-

vants de son époque. Il invitaitsouvent à sa table saintThomas

d'Aquin et saint Bonaventure , et il vivait dans l'intimité avec

Vincent de Beauvais, Geoffroy de Beaulieu et Robert de Sor-

bon, qui était son chapelain et son confesseur. Ce fut ce

dernier qui fonda , en 1252 , une société d'ecclésiastiques sé-

culiers qui vivaient en commun et qui ne devaient s'occuper

que de l'étude et de l'enseignement. Cette société est deve-

nue la faculté de Sorbonne , qui fut une école de théologie

célèbre.

Plusieurs autres colléges furent fondés par le pieux mo-

narque, et il ne craignait pas de fréquenter lui-même les bi-

bliothèques pour donner l'exemple de l'application et de l'é-

tude. Il multiplia aussi les monastères, et donna à la France

le spectacle d'une vie si désintéressée et si pure, qu'il ne s'est

pas encore rencontré un écrivain qui ait osé le calomnier. Ce

privilége est peut-être unique dans l'histoire.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE-

1

I. Le règne de Louis VIII ne dura que trois années (1223-1226) . Ce

prince enleva aux Anglais une partie de leurs possessionssur le conti-

nent et continua la guerre contre les Albigeois, par suite de la cession

que lui avait faite de ses droits le fils de Simon de Montfort, Amaury.

C'est cette guerre qui doit amener le traité de Paris qui ajouta à la cou-

ronne le comté de Toulouse avec les fiefs qui en dépendent.

II. Le règne de saint Louis est sans contredit le plus glorieux de la

monarchie. Sa minorité fut orageuse, mais le génie de Blanche de

Castille suffit à toutes les difficultés . Elle eut la gloire d'augmenter

le domaine de la couronne par le traité de Paris et la cession que

fit au roi,Thibaut de Champagne de ses seigneuries de Blois, de
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Chartres et de Châteaudun . Devenu majeur, saint Louis se distingua

par son courage dans les batailles de Taillebourg et de Saintes qu'il

gagna sur les Anglais (1242). Peu de temps après il voulut faire ser-

vir ses forces et celles de ses sujets à la délivrance des saints lieux et

se dirigea sur l'Egypte où, après s'être emparé de Damiette (1248) , il

fut défait dans la fatale journée de Mansourah. Mais plus grand dans

les fers que le lendemain d'une victoire , il étonna ses ennemis

par sa noblesse et sa majesté , et lorsqu'il fut de retour en Europe,

il vit les souverains si pénétrés d'estime pour ses vertus que tous le

choisirent pour arbitre de leurs différends. Il s'en montra bien digne

par la générosité avec laquelle il rendit à l'Angleterre les provinces

dont lapossession nelui semblait pas légitime.N'écoutant entout quesa

conscience, il régularisa l'administration de la justice en attaquantles

superstitions qui existaient alors et fortifia d'autant la royauté. Il favo-

risa le commercepar ses utiles règlements sur les monnaies et s'occupa

très-activement de l'industrie , comme le prouvent les nombreux

édits qu'il publia relativement aux corporations des arts et mé-

tiers. Il rattacha les communes à l'autorité du roi et prépara leur

transformation en villes royales. Le tiers état, le parlement s'annon-

cèrent sous ce règne extraordinaire qui semble avoir vu naître toutes

les institutions à venir. La gloire extérieure s'ajouta à toutes ces ré-

formes administratives. Car un prince français fut alors appelé sur le

trône de Naples, et saint Louis alla mourir dans une seconde croisade

sur la plage africaine, donnant à son armée l'exemple de toutes les

vertus. L'hôpital des Quinze-Vingts, la Sainte-Chapelle et la Sorbonne

sont les monuments qui rappellent encore aujourd'hui la piété du

monarque', son amour pour les malheureux et son zèle pour les

lettres.

CHAPITRE V.

PHILIPPE III DIT LE HARDI, PHILIPPE IV DIT LE BEL ET SES FILS

(1270-1328).

Les nations, après un grand règne pendant lequel la civilisation a

fait d'immenses progrès, s'arrêtent ordinairement comme fatiguées

du chemin qu'elles ont parcouru , et semblent attendre qu'on leur

communique une impulsion nouvelle. C'est ce que nous remarquons

en France après la mort de saint Louis. Son fils, Philippe le Hardi,

n'était pas un prince médiocre, mais les circonstances manquèrent à

ses talents, et il n'a point laissé de grands souvenirs . Philippe le Bel

fit sortir la nation de son repos ; malheureusement il abusa de la force

que la royauté avait acquise sous les règnes précédents . Il agit en mai-
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tre absolu, sans respecter ni les droits du clergé, ni les droits de la

noblesse. Ses enfants portèrent la peine de son despotisme. A sa mort

il y eut une réaction terrible ; la féodalité reprit tous les droits qui

lui avaient été ravis par saint Louis et par Philippe Auguste, et la

royauté rétrograda de plus d'un siècle. Tant il est vrai que le despo-

tisme joint à l'arbitraire n'a jamais rien fondé de durable.

-
SI. Règne de Philippe III dit le Hardi ( 1270-1285).

Agrandissement du domaine royal sous Philippe III.

Philippe III ramena avec lui cinq cerceuils : celui de son père ,

de son jeune frère le comte de Nevers , de sa sœur Isabelle ,

de Thibaut II , mari de cette princesse et roi de Navarre, et en-

fin celui de sa propre femme Isabelle d'Aragon. Le pieux fils

porta lui-même, à pied , de Paris à Saint-Denis les restes pré-

cieux de son père . Tout le peuple accourut à cette solennité

touchante , et chacun voulait s'approcher des reliques véné-

rées du monarque qu'on invoquait déjà comme un saint.

Après avoir rendu les derniers devoirs à ces personnages

illustres, on se rendit à Reims pour le sacre du nouveau roi.

Philippe III était triste et languissant , l'onction sainte lui

rendit l'espérance , mais la mort planait encore sur sa fa-

mille. Il perdit l'année suivante , son oncle , Alphonse IX

comte de Poitiers et de Toulouse et la comtesse Jeanne,

femme de celui-ci.

Le règne de Philippe III , inauguré au milieu de ces tristes

événements, n'est guère remarquable que par l'accroissement

du domaine royal, qui recueillit une foule de successions.

Jean Tristan légua à la couronne le Valois et ses terres d'Au-

vergne ; Alphonse de Poitiers et Jeanne de Toulouse lui lais-

sèrent le Poitou, l'Auvergne , la Saintonge , les comtés de

Toulouse et d'Alby, le Quercy , l'Agénois et le Venaissin.

Philippe III céda au souverain pontife ce dernier pays avec la

ville d'Avignon (1274) . Il réunit encore à la couronne le

comté de Champagne et le royaume de Navarre, à l'occasion

de la mort de Henri le Gros, fils de Thibaut. Le parti espa-

gnol voulait lui ravir cet héritage en mariant Jeanne , l'u-

nique héritière de Henri , à un prince aragonais ou castillan.

Mais Philippe le Hardi déjoua ces projets en préparant l'al-

liance de son fils Philippe avec cette princesse.

Vêpres siciliennes (1282) . —Les Capétiens étaient alors

devenus très-puissants en Europe. Maitres de la France, ils

exerçaient une grande influence en Espagne et occupaient
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le trône des Deux-Siciles. Charles d'Anjou , qui avait reçu du

souverain pontife cette dernière couronne, s'appliqua dans

le principe à satisfaire ses nouveaux sujets . La sévérité qu'il

montra ensuite , lorsqu'il eut vaincu les Allemands à la ba-

taille de Tagliacozzo , près d'Aquilée , lui créa de nombreux

ennemis (1268) . La croisade de saint Louis , les préparatifs

de guerre contre Constantinople avaient occupé son acti-

vité et augmenté le nombre des mécontents. Mais ce qui

le rendit surtout odieux à ses sujets , ce furent ses exactions

innombrables et la brutalité de ses gens envers les vaincus.

Les Siciliens , lassés d'être soumis à un joug étranger, réso-

lurent de mettre à mort tous les Français. Une vaste conspi-

ration se forma sous la direction de Jean de Procida, médecin

de Manfred, qui , après avoir été dépouillé de tous ses biens,

s'était retiré à la cour de Pierre , roi d'Aragon. Les conjurés

convinrent que le lundi de Pâques (30 mars 1282) , au moment

où les vêpres sonneraient à la cathédrale de Palerme, ils se

jetteraient sur les Français , et les massacreraient tous sans

exception. En deux heures , plus de huit mille personnes

furent égorgées. On n'épargna ni les femmes ni les enfants ,

et il n'y eut dans toute la Sicile qu'un seul chevalier français,

dont on admirait les vertus , qui fut épargné. Ce massacre est

resté célèbre sous le nom de Vépres siciliennes.

Expédition de Philippe III en Espagne. Sa mort (1284-

1285). — Pierre d'Aragon s'était entendu avec les auteurs de

cette horrible conspiration . Il se présenta aussitôt avec sa

flotte pour en recueillir les fruits. Le souverain pontife, usant

de ses droits, lança l'excommunication sur les assassins et

retira à Pierre d'Aragon son royaume d'Espagne pour en

investir le roi de France. Le saint-siége avait sur ce pays un

droit de suzeraineté incontestable , et rien n'était plus légi-

time que l'action du pape dans cette circonstance.

Philippe III accepta la couronne qui lui était offerte et s'a-

vança vers le Roussillon avec une armée de 80,000 hommes

de pied et vingt mille chevaux. Pierre d'Aragon étant sous

l'anathème, et Philippe ayant pris les armes à la voix du sou-

verain pontife, son expédition fut appelée une croisade. Elle

fut savamment conduite et débuta par de brillants succès ;

mais l'armée eut beaucoup à souffrir dans sa retraite. Phi-

lippe fut si vivement affligé des ravages que la contagion

faisait parmi ses troupes , que sa santé s'affaiblit rapide-

ment; il fut pris de la fièvre et se traina péniblement jus-

12
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qu'à Perpignan, où il mourut après avoir reçu les derniers

sacrements avec une grande dévotion (6 oct. 1285).

Ce prince porta indirectement une grave atteinte à la féo-

dalité en autorisant les roturiers à acquérir des fiefs et à

prendre des titres de noblesse. Les premières lettres d'a-

noblissement sont celles qu'il accorda en 1272 à Raoul, son

argentier. C'est aussi sous ce règne que parurent les pre-

mières ordonnances sur les avocats , qui commencèrent dès

lors à former un corps dont l'influence politique ne tarda pas

à se manifester. Leurs statuts furent rédigés en 1274, et ils

devaient jurer tous les ans de ne jamais défendre que des

causes qu'ils croiraient justes .

§ II. Règne de Philippe IV dit le Bel ( 1285-1314) .

Caractère de Philippe IV.-Depuis longtemps la royauté

prenait de la force et le régime aristocratique s'affaiblissait.

Il y avait dans ce mouvement progressif, d'ailleurs si avan-

tageux pour la civilisation, un grand péril pour la liberté des

peuples. Il était à craindre que le pouvoir royal ne tombât

entre les mains d'un prince qui se laisserait emporter aux

excès du despotisme. Ce fut malheureusement ce qui arriva.

Fier par caractère, exigeant par avarice, dévoré par une in-

satiable cupidité, Philippe le Bel fit peser sur ses sujets un

joug de fer, pendant que par sa mauvaise foi il déconcertait

la loyauté de ses ennemis . On ne trouve plus en lui la droi-

ture et la religion du fils de saint Louis ; ces éminentes ver-

tus ont déjà fait place à l'astucieuse habileté de la politique

moderne.

Quand Philippe le Bel monta sur le trône, la France faisait

la guerre en Espagne et en Italie . Elle la faisait dans l'Aragon

contre don Pèdre , dans la Castille contre don Sanche IV qui

avait usurpé les droits de ses neveux , et dans les Deux-Siciles

en faveur de la maison d'Anjou. Toutes ces guerres furent

terminées par les traités de Tarascon et d'Agnani . L'Aragon

demeura à don Pèdre, la Castille reconnut la puissance de son

usurpateur, et Naples appartint à Charles le Boiteux . On l'avait

également confirmé dans la possession de la Sicile, mais il

laissa Ferdinand d'Aragon s'emparer de cette île.

-Guerre de Guyenne (1293-1299) . Philippe le Bel vivait

en paix avec Edouard Ier, roi d'Angleterre. Une querelle sur-

venue entre des matelots normands et des matelots anglais
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fut l'occasion de la guerre. Les deux partis se livrèrent des

combats sur mer, et les Anglais poussèrent l'audace jusqu'à

s'emparer de la Rochelle. Philippe le Bel demanda raison de

cet attentat au roi d'Angleterre. Bien qu'Edouard I se fût

engagé à réparer les torts de ses sujets, Philippe le cita néan-

moins devant sa cour en qualité de vassal. Edouard envoya

son frère en France et conclut un traité d'après lequel il s'en-

gageait à céder au roi de France six places fortes en répa-

ration de l'offense qui lui avait été faite. Ce traité n'était

qu'une pure formalité ; il avait été convenu entre les deux

rois que ces villes seraient rendues à l'Angleterre après

quarante jours.

Au lieu de s'en tenir à ces conventions, Philippe cita de

nouveau le roi Edouard et prononça la confiscation de la

Guyenne, parce qu'il ne s'était pas présenté en personne

après la première citation (1293) . Le roi d'Angleterre répon-

dit à ces violences par une déclaration de guerre . Il fit al-

liance avec l'empereur d'Allemagne, Adolphe de Nassau, et

Guy de Dampierre, comte de Flandre , dont Philippe retenait

la fille captive par le fait d'une révoltante félonie (1295) . Le

roi de France s'allia de son côté avec Jean Baillol roi d'Écosse.

Ce qu'il y eut d'étrange dans cette guerre, c'est que les deux

monarquesfirent tomber tout le poids de leurs armes sur leurs

alliés réciproques. Edouard attaqua les Ecossais , et les vain-

quit à Dunbar, où il fit prisonnier leur roi Baillol (1291 ) . Le fa-

meux Wallace , qui se montra l'héroïque défenseur de la li-

berté de sa nation , ayant ranimé le courage des vaincus et

provoqué une insurrection nouvelle, Edouard se mit de nou-

veau en campagne , et gagna la célèbre bataille de Falkirk ,

qui le rendit maître de toute l'Ecosse (1298) . Pendant que les

alliés de la France étaient ainsi privés de leur liberté , Phi-

lippe le Bel triomphait des Flamands , les alliés de l'Angle-

terre. Charles de Valois , son frère , avait conquis tout leur

pays, et Guy était captif à Paris, comme Baillol l'était en An-

gleterre.

Toutes ces guerres étant ruineuses pour les deux pays,

Philippe et Edouard se livrèrent aux exactions les plus

honteuses pour les soutenir. Après avoir violé les droits du

peuple et les priviléges de la noblesse, ils n'avaient pas

craint l'un et l'autre de prélever un impôt extraordinaire

sur les biens du clergé. Boniface VIII résolut de s'opposer à

ces excès. Il publia donc une bulle (Clericis laicos) dans le
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dessein de réprimer ces empiétements de la puissance ci-

vile (1296). Edouard Ir s'y soumit ; mais Philippe le Bel, exa-

gérant son autorité , empêcha de sortir de France les legs

pour la terre sainte et les dons annuels faits au saint- siége

pour le clergé du monde entier. Le pape, étonné de cette ré-

sistance, expliqua sa bulle et prouva dans une lettre que

toutela doctrine en était conforme aux anciens canons (1297).

Philippe parut satisfait, révoqua ses ordonnances et fit la

paix avec Rome. Il reconnut même le pape pour arbitre du

différend qui s'était élevé entre lui et le roi d'Angleterre. Bo-

niface VIII , qui voyait avec peine les deux plus grands mo-

narques de la chrétienté épuiser les forces de leurs royau-

mes pour la vaine satisfaction de leur amour-propre, accepta

avec empressement le rôle qui lui était offert. En juge équi-

table il prononça que la Guyenne serait restituée à l'Angle-

terre , que la reddition des places qu'on s'était prises réci-

proquement serait ajournée, et que, pour consolider la paix,

Marguerite, soeur de Philippe, épouserait le roi d'Angleterre,

qui était veuf alors, et que la fille du roi de France, Isabeau,

serait unie à Edouard , fils du roi d'Angleterre. Tous ces ma-

riages eurent lieu , et ce traité , qui était tout à l'avantage

de la France, fut observé pendant quelque temps.

Guerre de Flandre. Batailles de Courtray et de Mons-

en-Puelle (1300-1305) . — Philippe le Bel tourna ensuite ses

armes contre la Flandre. Son frère Charles de Valois entra

dans ce pays et s'empara de la ville de Gand . Le comte de

Flandre et ses fils s'étant présentés pour conférer avec lui,

il les détermina à venir à Paris , et leur promit qu'on respec-

terait leur liberté dans le cas où ils ne tomberaient pas d'ac-

cord avec le roi sur les conditions de la paix. Mais Philippe

manqua en cette circonstance au droit des gens. Il désavoua

ce qu'avait fait son frère , jeta en prison le comte de Flandre

et ses enfants , et déclara que ses provinces étaient un fiefva-

cant dont l'administration appartenait au roi de France (1301).

Jacques de Châtillon , qui en fut nommé gouverneur, crut

ne pouvoir dominer les Flamands que par la crainte , et se

montra sévère, exigeant, insatiable . Tant d'injustices portè-

rent ce peuple à la révolte. La première armée française qu'on

envoya contre les rebelles fut défaite à Courtray (11 juil-

let 1302). Avant la bataille, le connétable de Nesles, frappé

de la bonne contenance de ces milices , voulait tempérer l'ar-

deur irréfléchie des chevaliers français et de leurs hommes
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d'armes. « Avez-vous donc peur de ces lapins, lui dit le comte

d'Artois , ou bien auriez-vous , par hasard , de leur poil ? »

« Sire, lui répondit le connétable indigné , si vous venez

où j'irai, vous viendrez bien avant. » Alors il chargea l'enne-

mi à la tête des siens, sans avoir seulement pris la précau-

tion de reconnaître la position des Flamands. Toute la cava-

lerie, dans son aveugle impétuosité, vint se jeter, sans s'en

douter, dans le canal qui longeait la ligne ennemie. Les Fla-

´mands n'eurent qu'à s'avancer pour plonger leurs longues

lances dans cette masse confuse d'hommes et de chevaux ,

sans aucun péril pour eux. Plus de vingt mille hommes péri-

rent dans cette effroyable boucherie. Le comte d'Artois, le

connétable , les deux maréchaux de France , les comtes de

Dreux, d'Angoulême , d'Aumale , furent trouvés parmi les

morts, et les vainqueurs recueillirent sur le champ de bataille

quatre mille paires d'éperons dorés dont ils firent un trophée.

En même temps Edouard Ier perdait en Ecosse trois armées.

Alors les deux rois conclurent ensemble un traité par lequel

ils se sacrifiaient mutuellement leurs alliés (1303) . Mais les

Flamands et les Ecossais n'acceptèrent ni l'un ni l'autre le

joug humiliant de la servitude. Philippe le Bel marcha lui-

même contre la Flandre avec dix mille hommes d'armes et

soixante mille fantassins . Les villes de Flandre firent de

leur côté des efforts héroïques et mirent sur pied près de

80,000 combattants. Les deux armées en vinrent aux mains à

Mons-en-Puelle, où Philippe vengea la défaite de Courtray

(18 août 1304) . Malgré ce succès il fut obligé de reconnaître

l'indépendance de cette province qui retourna à ses anciens

comtes. Seulement les communes s'engagèrent à lui payer

une contribution de deux cent mille livres pour les frais de la

guerre , et lui donnèrent en gage toute une partie de la

Flandre où l'on parlait français , avec les villes de Douai , de

Lille et leurs dépendances (1305) .

Embarras financiers du roi. Altération des monnaies.

Au milieu de ces luttes , le trésor ayant été épuisé par les frais

de la guerre et par le faste de la cour, Philippe le Bel y pour-

vut d'abord en chassant les juifs de son royaume et en con-

fisquant leurs biens . Il rançonna également les marchands

italiens et lombards qui s'occupaient alors avec la plus

grande activité d'industrie et de commerce. Toutes ces vexa-

tions a bitraires ayant été insuffisantes, il se rendit coupable

de la plus inique banqueroute en altérant les monnaies . Sous

12.
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prétexte de réprimer le luxe de la bourgeoisie et de la petite

noblesse, il obligea tous ceux qui avaient moins desix mille

livres de rente à apporter à l'hôtel des monnaies leur vaisselle

d'or et d'argent, et il fit frapper une monnaie qui n'avait,

comme il le dit lui-même, ni le titre ni le poids ordinaire. Il

enleva en même temps aux seigneurs le droit qu'ils avaient

de battre monnaie sur leurs terres, et donna ainsi un cours

forcé à sa monnaie de mauvais aloi . Ces expédients ne l'em-

pêchèrent pas d'avoir recours à de nouvelles exactions en

établissant des impôts de consommation sur les denrées,

impôts qui furent odieux au peuple qui les flétrissait du nom

de maltóte.

-Démêlé avec Boniface VIII. Toutes ces mesures

n'ayant pu combler le déficit du trésor, Philippe ne crai-

gnit pas de mettre la main sur les biens de l'Eglise et de

s'emparer d'une partie des revenus du clergé. Il recueillit

à sa cour les Colonne, qui étaient les ennemis jurés de Bo-

niface VIII et qui avaient fait schisme avec le saint-siége,

s'empara de Cambrai, dont la juridiction temporelle et spiri-

tuelle appartenait à l'évêque de cette ville, s'attribua les re-

venus de l'Eglise de Reims et ceux de l'église de Laon , dont

le pontife était cité en cour de Rome, préleva des sommes

énormes sur les couvents et les églises, et s'arrogea l'inves-

titure du comté de Melgueil qui relevait de l'Eglise de Nar-

bonne. Boniface lui envoya un légat, Bernard de Saisset , évê-

que de Pamiers, pourlui demander raison de tous ces griefs.

Philippe le fit jeter en prison (1301 ) . Alors le pape lui adressa

une seconde bulle (Ausculta fili), par laquelle il lui comman-

dait de venir à Rome avec les prélats et les docteurs de son

royaume pour que sa cause fût entendue et jugée en concile.

Philippe falsifia la bulle du pape, lui en substitua une tout à

fait injurieuse, et après avoir excité de cette manière le mé-

contentement général contre Rome, il la fit brûler publique-

ment (1302) . Les états généraux furent convoqués à ce sujet

pour la première fois, et ses trois ordres, le clergé, la noblesse

et le tiers-état écrivirent à Boniface des lettres violentes. Néan-

moins le pontife tint à Rome son concile , où quarante-cinq

prélats français se rendirent, malgré la défense de Philippe.

Boniface y publia une troisième bulle (Unam sanctam) , par

laquelle il définit la supériorité de la puissance spirituelle sur

la puissance temporelle; mais il ne fulmina cependant point

de condamnation.
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Pendant ce temps le roi de France était loin de garder

une pareille modération . Il réunit une assemblée nouvelle où,

parl'organe de Guillaume de Nogaret, un de ses conseillers, il

déposa Boniface et en appela de ses sentences à un pape futur

et à un concile (1303). C'était se faire schismatique. Boniface,

qui avait toujours patienté, allait enfin porter la sentence d'ex-

communication, quand on trama contre lui le plus noir des

complots. Les émissaires de Philippe , Pierre Flotte et Guil-

laume de Nogaret , ne rougirent pas d'aller en Italie avec

quelques troupes pour mettre la main sur cet auguste vieil-

lard et le faire captif. Le pape était alors à Agnani dans sa

ville natale . Nogaret gagna à force d'argent le chef des mi-

lices de cette ville et pénétra dans la place avec quatre cents

hommes d'armes et quelques centaines de fantassins en

criant : « Mort au pape ! vive le roi de France ! » Boniface VIH

croyant que sa dernière heure était arrivée , montra une hé-

roïque fermeté. Il se revêtit de ses habits pontificaux, s'assit

sur son trône, la tiare en tête, la croix d'une main , les clefs

de saint Pierre de l'autre, et attendit ainsi ses meurtriers . Ils

le sommèrent d'abdiquer : « Voilà mon cou, voilà ma tête, leur

répondit-il ; trahi comme Jésus-Christ , s'il me faut mourir

comme lui, du moins je mourrai pape. » Colonne le frappa de

son gantelet au visage , et il l'aurait tué si Nogaret ne l'en

eût empêché. Boniface se voyant leur prisonnier , fut trois

jours sans prendre de nourriture , parce qu'il craignait qu'on

ne mêlât du poison à ses aliments . Le peuple d'Agnani, re-

venu de sa première surprise , le délivra de sa captivité ;

mais l'énergique vieillard s'étant retiré à Rome, y mourut un

mois après d'une fièvre ardente (11 oct. 1303) .

Benoît XI , qui succéda à Boniface VIII , n'occupa le saint-

siége que pendant huit mois. La division s'étant mise dans le

conclave, Philippe le Bel en profita pour faire élire un pape de

son choix, Bertrand de Got, archevêque de Bordeaux, qui prit

le nom de Clément V (5 juin 1305). C'était un homme faible ,

que les volontés du roi influencèrent constamment. Sa pre-

mière faute fut d'enchaîner l'autorité pontificale au pied du

trône de France, en consentant à choisir Avignon pour sa ré-

sidence. Il révoqua , selon les désirs de Philippe, tout ce

qu'avait fait Boniface, mais il s'abstint de flétrir sa mémoire.

Condamnation des templiers. Sur la demande de Phi-

lippe le Bel, Clément Vinstruisit aussi le procès des templiers.

Cet ordre, fondé à Jérusalem pour combattre les musulmans,
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avaitreçu sa règle des mains de saint Bernard. Ses richesses

excessives lui firent oublier ses devoirs , et on l'accusa d'im-

piété et de vices infâmes. On disait que les doctrines mani-

chéennes et albigeoises avec toute leur corruption étaient

professées par un grand nombre de ses membres . Mais toutes

ces accusations spécieuses ne furent que des prétextes dont

Philippe le Bel se servit pour les condamner et confisquer

leurs biens, qui tentaient son avidité. Ils possédaient dans la

chrétienté plus de dix mille manoirs, un très- grand nombre

de forteresses, et il y avait dans leur trésor cent cinquante

mille florins d'or, sans compter l'argent et les vases précieux.

Ils avaient aussi un certain nombre de forteresses, et leur

organisation militaire en faisait un corps redoutable au sein

de l'Etat. Pour se délivrer de cette puissance qui lui faisait

ombrage et s'emparer de toutes les richesses qu'il convoi-

tait, Philippe le Bel eut recours aux moyens les plus odieux.

Le 14 septembre 1307, il fit prévenir tous les sénéchaux et

baillis du royaume de se tenir prêts pour le 12 octobre sui-

vant, et il leur fit remettre en même temps des lettres closes

qu'ils ne devaient ouvrir que ce jour-là sous peine de mort.

Ces lettres renfermaient l'ordre d'arrêter tous les chevaliers.

Ceux-ci étant ainsi pris à l'improviste ne purent résister. Ils

furent partout arrêtés. Les états généraux s'assemblèrent à

Tours, reçurent les accusations portées contre eux, recueil-

lirent leurs aveux et les condamnèrent. Dans plusieurs con-

trées on les trouva innocents. En France, «< ils avouèrentdans

les tortures, ditBossuet, mais ils nièrent dans les supplices.

En tout cas un ordre aussi discrédité ne pouvait plus rendre

de services à l'Eglise le concile de Vienne en prononça la

suppression et donna ses biens aux hospitaliers (1311 ) . Sous

prétexte de couvrir les frais de la procédure , Philippe s'em-

para de tout ce qu'ils possédaient en France. Pressé par son

odieuse cupidité , il fit brûler sur le Pont-Neuf leur grand

maître, Jacques de Molay, sans prendre le temps de faire

examiner juridiquement sa cause (11 mars 1314). Une légende

populaire rapporte que le grand maître en montant sur son

bûcher cita devant Dieu le pape à quarante jours et le roi

quatre mois après. Clément V mourut en effet le 20 avril de la

même année et le roi le 29 novembre ; le peuple regarda leur

mort comme un châtiment du ciel.

»
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S III.
-

Des derniers Capétiens directs . Louis X , Philippe V et

Charles IV (1314-1328).

Réaction contre la royauté. Jamais prince n'eut de

plus belles espérances que Philippe le Bel du côté de sa fa-

mille . Au concile de Vienne, il voyait siéger près de son

trône ses trois fils , tous pleins d'avenir. Ils portèrent succes-

sivement la couronne , mais aucun d'eux n'eut d'héritier

direct. Louis X dit le Hutin ne régna que deux ans. A peine

était-il en possession du pouvoir qu'il vit se soulever contre

lui la nation entière irritée par les injustices et les tyrannies

de son père. De la Bretagne, de la Bourgogne, du Nivernais,

de la Provence, du Beauvoisis, de la Picardie , de la Cham-

pagne, du Forez et de tous les points de la France féodale, il

n'y eut qu'une voix pour redemander les anciennes franchi-

ses. Les barons exigèrent du roi la promesse de ne point

appeler en guerre leurs hommes et de leur laisser exclusive-

ment tout droit de juridiction sur eux. Les seigneurs rede-

mandèrent le rétablissementdu combatjudiciaire , des guerres

privées et du gage de bataille prohibés par saint Louis. On

voulait que le roi n'eût le droit d'acquérir ni baronnies, ni

fiefs, ni arrière-fiefs autrement que par succession ou par

confiscation . Le duc de Bretagne et l'échiquier de Rouen

prétendaient juger sans appel ; on attaquait les cas royaux ;

on taxait le poids de la monnaie royale que Philippe le Bel

avait si indignement altérée ; enfin on sollicitait la disgrâce

de tous les officiers royaux qui avaient contribué aux exac-

tions du règne précédent . Charles de Valois, chargé de né-

gocier avec les mécontents, leur accorda tout ce qu'ils vou-

lurent, et cette réaction, qui satisfaisait la noblesse, ravit à

la royauté tous les droits qu'elle avait acquis sous saint

Louis, et la plaça même dans une situation moins avanta-

geuse que sous Philippe Auguste.

Condamnation d'Enguerrand de Marigny (1315) . — Ce-

pendant le peuple avait beaucoup souffert, et exigeait une

grande expiation . Philippe le Bel n'existait plus, mais les

hommes qui avaient été les ministres de ses exactions lui

survivaient et la multitude demandait avec colère leur

condamnation . En souscrivant aux désirs du peuple on

flétrissait la mémoire du roi qui venait de descendre dans

la tombe ; Louis le Hutin le comprenait , aussi hésitait-
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il par respect pour son père. Mais la faiblesse l'emporta ,

et il sacrifia le ministre qui avait dirigé les affaires pen-

dant le règne précédent , le célèbre Enguerrand de Ma-

rigny. Charles de Valois saisit cette grande victime en sa

maison de Paris , en la rue qu'on appelle le Fossé Saint-

Germain, l'accusa de dilapidation , de vol , d'infidélité, et sans

lui donner le temps ni les moyens de se défendre, il le fit

pendre au gibet de Montfaucon. Le remords se chargea de

faire expier cruellement au prince l'iniquité d'une telle pro-

cédure. Se sentant attaqué quelques années après d'une

maladie incurable, il reconnut la main de Dieu qui le frappait

et eut recours à l'aumône et à la prière pour obtenir son

pardon. Il donna ordre de distribuer aux pauvres des sommes

immenses , faisant dire à chacun d'eux : Priez Dieu pour

monseigneur de Marigny et pour monseigneur Charles de

Valois.
7

Guerre contre la Flandre. Louis le Hutin , qui n'avait

pas la force de résister à ces injustices, essaya pourtant de

faire une expédition contre la Flandre ; mais il était si pauvre

qu'il lui fallut rançonner encore les juifs que son père avait

déjà dépouillés. Cet expédient n'ayant pas suffi , il imaginą

de mettre à l'encan la liberté des serfs . Ceux-ci , attachés à

la glèbe, dédaignèrent l'offre qu'on leur fit et refusèrent d'a-

cheter leur indépendance à prix d'argent. Quand on vit qu'ils

tenaient si peu à ce bienfait, on résolut de les contraindre à

l'accepter et à le payer. Louis employa cet argent à équiper

une armée ; mais quand il fut en Flandre , des pluies conti-

nuelles le forcèrent à retourner sur ses pas sans s'être illustré

par aucun événement important. Il mourut peu après, vic-

time de sa passion pour le jeu (1316), laisant une fille nom-

mée Jeanne et sa femme enceinte.

Philippe V dit le Long, La loi salique (1316-1322) . La

veuve de Louis le Hutin mit au monde un fils qui fut proclamé

roi à sa naissance, sous le nom de Jean Ier, mais qui ne vécut

que huit jours . Philippe le Long , frère du dernier roi , qui

pendant ce temps avait été nommé régent, fit alors valoir ses

droits au trône (9 janv. 1317) . On lui opposa la fille de Louis

le Hutin , la princesse Jeanne. Il s'agissait de savoir si la cou-

ronne, comme les fiefs, pouvait tomber de lance en quenouille.

On invoqua en faveur de Philippe V la loi salique, et il fut

déclaré que le royaume de France est bien si noble qu'il ne

doist mie aller à femelle (2 fév. 1317).
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Le nouveau roi se vit encore assailli , comme son prédéces-

seur, par les réclamations des nobles. Il s'agissait toujours

du rétablissement des anciennes franchises qu'on disait avoir

été détruites depuis saint Louis. Pour répondre à toutes ces

plaintes, Philippe fut contraint de flatter les villes et de`

ménager les nobles pour rendre leurs prétentions moins

hardies. Il fit diversion à tous ces mouvements d'opposition ,

en allant faire la guerre aux Flamands qui supportaient dif-

ficilement la domination des Français. Aucun événement im-

portant ne signala cette expédition . Le pape intervint et fit

conclure la paix tout à fait à l'avantage de la France.

Sous ce règne la tranquillité du royaume ne fut troublée

que par la révolte des pastoureaux. On donnait ce nom à

une multitude d'hommes de basse condition , qui, sous pré-

texte d'une croisade, s'étaient soulevés contre les seigneurs,

pillaient et ravageaient les contrées qu'ils parcouraient. L'ap-

parition de ces bandes de paysans armés ne fut que pas-

sagère, l'autorité parvint à les réprimer.

Convocation fréquente des états généraux. Lettres de

noblesse. — Philippe le Long cherchant à se concilier l'affec-

tion de ses sujets réunit fréquemment les états généraux

pour s'éclairer des conseils de la noblesse , du clergé et des

députés des principales villes du royaume. Il les convoqua

en 1317, 1319 et 1321 , et c'est dans ces assemblées qu'il ren-

dit la plupart des ordonnances qui ont caractérisé son règne.

Ces décrets montrent la royauté incertaine et flottante, mais

bien intentionnée . Placé entre deux écueils , le monarque

redoutait d'un côté le libéralisme et ses excès , et de l'autre

il craignait, s'il négligeait les droits de sa couronne, de favo-

riser les empiétements des seigneurs . Il fit des règlements de

finances pour obliger ses agents à une comptabilité régulière

et mettre ainsi le peuple à l'abri de toute exaction. Il consti-

tua le parlement el assigna aux différents ordres de l'Etat les

places qu'ils y devaient occuper. Il travailla à ramener l'unité

de poids et de mesures, se montra le protecteur des sciences

et des lettres, dota l'Université de grandes faveurs, et concéda

aux roturiers des lettres de noblesse, d'après le principe éta-

bli par Philippe le Hardi . Il mourut après avoir régné cinq

ans moins cinq jours (3janv. 1322) .

Charles IV dit le Bel (1322-1328) . — Philippe le Long étant

mort sans enfants mâles , la couronne appartint de droit à

son frère Charles le Bel, dont le règne est fort peu important,
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Ce prince s'occupa d'abord d'une croisade en faveur des chré-

tiens de Chypre et d'Arménie ; mais cette pensée ne fut ja-

mais qu'un projet auquel il sacrifia inutilement beaucoup

d'argent. A l'instigation de sa sœur, la reine d'Angleterre, il

envoya ensuite une armée en Guyenne, mais cette expédi-

tion n'eut aucun résultat avantageux pour la France.

C'est sous son règne que la baronie de Bourbon fut érigée

en duché-pairie, en faveur de Louis de Bourbon, petit-fils de

saint Louis (1327) . Charles le Bel mourut sans postérité. En

lui s'éteignit la branche directe des Capétiens . On ne peut

s'empêcher d'être frappé de la stérilité de ces derniers règnes.

Le peuple vit dans la mort de Philippe le Bel une vengeance

du ciel ; l'histoire serait tentée de ratifier ce jugement quand

on réfléchit à la triste destinée de sa famille.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

Saint Louis avait élevé très-haut la France et la royauté, mais ses

successeurs n'eurent ni sa vertu ni son génie, et le règne des derniers

Capétiens directs fut une époque de décadence.

I. Philippe le Hardi fit de magnifiques héritages qui ajoutèrent de

grands domaines aux possessions de la couronne, mais son règne

n'offre pas d'autres événements remarquables. Le massacre des Fran-

çais en Sicile qu'on a appelé Vêpres siciliennes ( 30 mars 1282) lui

fournit l'occasion de se distinguer dans la croisade qui fut alors prê-

chée contre Pierre d'Aragon ; mais la maladie se mit dans son armée

et il périt lui-même victime de la contagion . Il porta indirectement

unegrave atteinteà la noblesse en permettantaux roturiers de prendre

des titres de noblesse.

II. Philippe le Bel , son fils , s'écarta complétement de la ligne suivie

par tous les autres rois ses devanciers . Son despotisme ne reconnut

les droits de personne, et sa cupidité effrénée ne respecta aucune loi.

La guerre ayant éclaté entre lui et le roi d'Angleterre Edouard Ier, il

ne craignit pas, pour en soutenir les frais , non-seulement de violer

les droits du peuple et les priviléges de la noblesse , mais encore de

mettre la main sur les biens du clergé. Ce sont ces empiétements sa-

criléges qui excitèrent la sollicitude du souverain pontife et amenė-

rent les tristes démêlés de ce prince avec Boniface VIII. En exami-

nant tous les actes du saint-siége , on est obligé de reconnaitre qu'il

mit de son côté tous les égards et tous les ménagements et que Phi-

lippe le Bel n'y répondit jamais que par la violence . Il ne recula pas

devant l'arrestation du pape lui-même ( 1303) , et c'est à la suite de ce

triste événement que le roi de France obtint du pape qu'il avait

fait élire qu'il choisit Avignon pour sa résidence ( 1305) . Après avoir

ainsi ravi au saint-siége sa liberté, il satisfit sa cupidité en faisant

་
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condamner les templiers pour s'emparer de leurs biens. Tant d'ini-

quités furent sans résultats. Comme saint Louis fortifia l'autorité

royale et rendit la France glorieuse et prospère par sa piété et ses

vertus ; de même Philippe compromit tout par son impiété et ses

prévarications.

III. Philippe IV ayant trois fils, on pouvait supposer que sa dynastie

était pour longtemps en possession du trône, et cependant quatorze

ans après sa mort chacun d'eux s'était éteint sans laisser de postérité

(1314-1328). Louis X ne régna que deux ans, et n'usa de son auto-

rité que pour la dépouiller au profit des seigneurs de toutes les pré-

rogatives qu'elle avait conquises antérieurement. Philippe le Long se

fit remarquer par ses talents administratifs ; il constitua le parle-

ment, dota l'université, soumit les finances à une comptabilité ré-

gulière, mais ces sages ordonnances ne purent rendre à la royauté

tout le terrain qu'elle avait perdu. Le règne de Charles IV, le der-

nier des Capétiens directs, fut absolument stérile.

TABLEAU GÉNEALOGIQUE DE LA BRANCHE AINÉE DES CAPÉTIENS .

Robert le Fort,

gendre de Louis le Débonnaire, mort en 866.

Eudes, comte de Paris,

et roi (887-898).

T

Robert, duc de France,

mort en 925.

Hugues le Grand,

comte de Paris, et

de France, mort en 956.

I

Hugues Capet

(987-996).

Robert Ier

(996-1051 ).

1

Henri Ier

(1051-1060).

Philippe Ir

( 1000-1108).

Louis VI dit le Gros

(1108-1157).

Louis VII dit le Jeune

(1157-1180).

1

Emma, épouse du

duc Raoul, roi de France

(925-956).

HIST. DE FRANCE.
13
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Philippe II Auguste

(1180 1225).

Louis VIII dit le Lion

(1225-1226).

-b

C

a

re

lo

Louis IX ou St Louis

(1226-1270).

Philippe III dit le Hardi

(1270-1285)

Charles d'Anjou, chef

de la maison d'Anjou,

roi de Naples en

1265.

Charles, comte de Valois et d'Alençon ,

tige de la maison de Valois.

l'a

res

V

Co

C

Philippe IV dit le Bel

(1285-1514).

1

Louis X dit le Hutin

(1514-1516).

Philippe V dit le Long

(1516-1522).

Charles le Bel

(1522-1528) .

C

P

e

CHAPITRE VI.

DES INSTITUTIONS CIVILES ET RELIGIEUSES , DES SCIENCES ET DES

LETTRES PENDANT CETTE ÉPOQUE .

Dans ces siècles de foi , l'Eglise parut constamment à la tête des évé-

nements qui se succédèrent; sa doctrine pénétra peu à peu parmi les

différentes classes de la société, et sous cette influence religieuse on

vit progresser toutes les institutions. La royauté acquit des domaines

immenses, et d'élective qu'elle était elle devint héréditaire . La noblesse

s'illustra par la chevalerie, la bourgeoisie prit part aux délibérations

publiques, le peuple fut affranchi. L'Eglise gagna également en puis-

sance, et si elle eut des peines à essuyer du côté des hérétiques, elle

s'en consola par cette innombrable multitude d'ordres religieux qui

sortirent de son sein pour soulager les misères de l'humanité. Au

milieu de cet élan général vers le progrès , les sciences et les arts

furent cultivés avec succès, les écoles se multiplièrent, l'université de

Paris fut fréquentée par les savants de toutes les nations, et pendant

que la scolastique arrivait à son plus haut développement, la France

voyait avec bonheur grandir et se développer sa littérature natio-

nale.

SI.
- De la société civile.

RÉSUMÉ DES ACQUISITIONS FAITES PAR LE DOMAINE ROYAL DEPUIS

HUGUES CAPET.- La féodalitéayant divisé la France en ungrand nom-

C
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bre de petits Etats indépendants , la royauté eut pour mission de re-

constituer son unité. Elle y parvint en étendant sa puissance et en

agrandissant le domaine de la couronne au moyen des fiefs qu'elle y

réunit successivement. Depuis Hugues Capet jusqu'à Philippe de Va-

lois , tous les princes qui passèrent sur le trône firent, sans exception,

l'acquisition de quelques terres féodales, et le domaine royal , d'abord

resserré dans les limites de l'Ile-de-France, toucha, à l'avénement des

Valois, d'un côté aux Pyrénées par la Navarre , et de l'autre au

comté de Flandre et à la mer du Nord.

Philippe Ier réunit à la couronne le comté du Gâtinais , qui fut

cédé au roi de France par le comte d'Anjou, Foulque le Réchin , en

1069; le Vexin français, qui fit retour à la couronne par la mort de

son dernier comte ( 1082) , et la vicomté de Bourges , que le roi acheta

du comte Eudes Arpin partant pour la croisade ( 1100) . A la mort de

ce prince, en 1108, le domaine royal comprenait donc les comtés de

Paris, de Melun, d'Étampes, d'Orléans , de Dreux, de Sens, du Vexin

et la vicomté de Bourges.

Sous Louis le Gros , le domaine royal ne fut agrandi que du

comté de Corbeil, que ce prince enleva au seigneur du Puiset en

Beauce en 1112 , et de la sirerie de Montlhéry, qui revint à la cou-

renne par déshérence. Mais ce monarque contribua beaucoup à l'ex-

tension de l'autorité royale, et tout son règne fut employé à sou-

mettre les seigneurs qui refusaient de reconnaître sa suprématie.

Ainsi , de 1108 à 1115 , il guerroya pour faire reconnaître sa puissance

par les vassaux du duché de France, et de 1115 à 1137 il la fit recon-

naître dans le Berri , le Nivernais, le Bourbonnais , l'Auvergne , le

Vélay, le Vermandois et la Flandre.

Sous Louis VII, le duché d'Aquitaine avait été d'abord réuni à la

couronne par le mariage du roi avec la princesse Eléonore, qui en

était l'héritière. Mais Louis VII l'ayant répudiée, ces vastes domaines

passèrent au roi d'Angleterre , qui se trouva possesseur de toute la

France occidentale. En mariant son fils Philippe avec Isabelle , fille

du comte de Flandre, Louis le Jeune prépara la réunion des comtés

d'Artois et d'Hesdin, qui formaient la dot de cette princesse.

Philippe Auguste fut un des princes qui augmentèrent le plus le

domaine royal. En 1181 , les comtés de Nevers et d'Auxerre furent

réunis à la couronne par héritage, mais ils en furent séparés presque

aussitôt pour faire des apanages. En 1184 , le roi se fit céder par

Pierre de Courtenay la terre de Montargis , et l'année suivante (1185),

il obtint du comte de Flandre les comtés de Vermandois et d'Amiens,

le

à l'exception des villes de Péronne et de Saint-Quentin. En 1200 ,

comté d'Evreux lui fut cédé par son dernier comte. Il confisqua sur
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•

Jean sans Terre , en 1204, la Normandie , la Touraine , l'Anjou,

leMaine et le Poitou , mais la plupart de ces provinces furent ensuite

concédées en apanages.

Il ajouta encore au domaine royal le comté de Guines , qu'il con-

quit (1203) , le comté de Meulan, qui fit retour par déshérence (1204),

le comté de Boulogne , qu'il confisqua en 1213 , le comté d'Eu , qu'il

confisqua aussi cn 1214, mais qui fut presque immédiatement rendu ;

le comté de Clermont en Beauvoisis , qui fit retour en déshérence en

1218, mais qui fut donné en apanage la même année ; le comté de

Ponthieu , confisqué en 1221 , puis restitué au roi d'Angleterre ; la

ville de Montargis et les seigneuries de Gien et de Pont - Saint-

Maxence.

Louis VIII réunit à la couronne en 1225 le comté d'Alençon , qui

lui fut cédé par son héritière, et les comtés du Perche et de Bel-

lesme (1226) , qui furent donnés en apanage avec celui d'Alençon .

Sous saint Louis , en 1229 , le traité de Paris qui mit fin à la

guerre des Albigeois réunit à la couronne la vicomté de Narbonne

et les comtés de Maguelonne, d'Uzès , de Viviers , du Vélay , du Gé-

vaudan et de Lodève, qui furent cédés au roi par le comte de Tou-

louse. En 1234, on acheta du comte de Champagne les comtés de

Chartres et de Sancerre et la vicomté de Châteaudun , mais on les

concéda ensuite à titre d'apanage. On acheta en 1239 le comté de

Mâcon , qui fut aussi séparé de la couronne ; les comtés de Carcas-

sonne, de Béziers , d'Agde, de Nîmes et d'Albi furent cédés par leurs

propriétaires en 1247 , et restèrent attachés au domaine royal. Le

comté de Dammartin fut saisi en 1258 sur ses héritiers, mais il leur

fut ensuite restitué.

Sous Philippe le Hardi, le domaine royal s'agrandit du comté de

Toulouse et du marquisat de Provence ou comtat Venaissin, mais on

devait abandonner ce dernier comté aux papes , que Philippe le Bel

fit venirà Avignon.

Philippe le Bel acheta le comté de Chartres en 1286 , la sirerie de

Beaugency en 1302 , et ces deux possessions furent définitivement ac-

quises par la couronne. Il acheta aussi la même année le comté de

Bigorre, mais il fut ensuite séparé du domaine royal. Les vicomtés

de Lomagne et d'Auvillars lui furent cédés par leur propriétaire en

1305. Il confisqua la baronnie de Fougères en 1307 , le comté de la

Basse-Marche avec celui d'Angoulême en 1308, et le comté de Rhétel

en 1309, mais aucune de ces réunions ne fut définitive. Cette même

année il réunit la ville et le comté de Lyon, qui appartenait aupara-

vant aux évêques de cette ville . Par le traité qui mit fin aux guerres

de Flandre, il avait obtenu Lille et plusieurs autres villes du Nord,
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mais elles ne restèrent pas longtemps unies à la couronne. Le comté

de Champagne et de Brie, ainsi que le royaume de Navarre , lui

avaient été apportés en dot par sa femme Jeanne Ire, mais cette réu-

nion ne fut que momentanée.

Sous Charles IV, l'Agénois fut enlevé aux Anglais.

DES ADJONCTIONS QUI FURENT DÉFINITIVES.--Parmi ces adjonctions

on voit que le plusgrand nombre fut temporaire.Si l'on netient compte

que de celles qui furent définitives, on peut dire que le domaine

royal absorba :

Le comté du Gâtinais , par cession. 1069

La vicomté de Bourges , achetée du comte Arpin partant pour la

croisade . 1100

Le comté de Corbeil , enlevé par Louis le Gros au seigneur du Puiset

en Beauce. 1412

La sirerie de Montlhéry, par déshérence. · 1118

Le comté du Vexin français. 1127

La terre de Montargis, par cession. 1184

Les comtés de Vermandois et d'Amiens , également par cession. 1185

Le comté de Meulan par deshérence . 1204

Les comtés d'Uzès, de Viviers , de Velay et du Gévaudan, par traité.

Les comtés de Carcassonne , de Béziers , d'Agde , de Nîmes et d'Albi ,

par cession .

•

1229

1247

Le comté de Chartres , par achat. 4286

La sirerie de Beaugency, également par achat. 1502

La ville et le comté de Lyon, qui appartenaient auparavant aux évêques

de cette ville. 1309

DU DÉVELOPPEMENT DES INStitutions CIVILES ET POLITIQUES.

A l'avénement des Capétiens, la royauté n'avait pas de caractère

bien déterminé. Elle était élective, et son influence était circonscrite

dans le duché de France. Depuis Philippe Ier jusqu'à Philippe le Bel,

nous avons vu qu'elle n'a cessé d'ajouter à ses domaines et d'accroître

sa puissance. L'hérédité de la couronne fut reconnue sous Philippe

Auguste, et la loi salique fut promulguée après la mort de Louis le

Hutin, lorsqu'il s'agit d'exclure sa fille Jeanne au profit de Philippé

le Long. La condition du peuple s'améliora en même temps . Le mou-

vement de liberté que nous avons remarqué sous Louis le Gros se

continua sous ses successeurs, et la royauté le régla sagement en in-

tervenant dans tous les démêlés qui s'élevèrent entre les seigneurs et

les communes. Sous les Capétiens directs,on compte deux cent trente-

six actes royaux relatifs aux communes , dont voici le détail : Du roi

Louis le Gros , neuf, de Louis le Jeune,vingt-trois , de Philippe Au-

guste,soixante-treize , de Louis VIII , dix , de saint Louis , vingt, de

Philippe le Hardi , quinze, de Philippe le Bel,quarante-six, de Louis X

six, de Philippe le Long, douze , et de Charles le Bel, dix-sept.
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En intervenant avec autant d'activité dans les affaires des com-

munes, la royauté se les attacha . Comme elles ne pouvaient défendre

par elles-mêmes leurs priviléges , elles se placèrent sous son patro-

nage. Ce mouvement de centralisation unit ainsi le peuple à la cou-

ronne, et fut une cause puissante de développement pour l'autorité

royale.

En retour de leur soumission et de l'abdication complète de leur

indépendance, ces mêmes villes désirèrent que leurs intérêts fussent

représentés et défendus au pied du trône par quelques-uns de leurs

citoyens librement élus , et telle fut l'origine du tiers état. On l'appela

ainsi parce qu'il formait avec la noblesse et le clergé un troisième

ordre dans le royaume. La première assemblée nationale composée

des trois ordres se tint sous Philippe le Bel et prit le nom d'états gé-

néraux. Elle fut convoquée à l'occasion des démêlés de ce prince avec

Boniface VIII.

La féodalité se trouva ainsi attaquée par deux ennemis redoutables,

la royauté qui était au-dessus et le peuple qui était au-dessous.

Néanmoins la noblesse jouit d'un grand éclat au moyen âge. L'insti-

tution qui contribua le plus à son élévation fut la chevalerie. On en

trouve l'origine dans les coutumes des anciens Germains , mais le dé-

veloppement qu'elle reçut est entièrement dû aux idées chrétiennes

qui avaient mission de perfectionner tout ce qu'il y avait de bon

chez les barbares. Au moyen âge, la chevalerie, qui n'était primitive-

ment que la consécration de la force, devint une espèce de sacerdoce

militaire. On distinguait dans l'ordre plusieurs degrés. A l'âge de sept

ans les fils de chevaliers étaient envoyés par leur père au château du

seigneur leur suzerain pour y remplir l'office de pages. Ils y res-

taient jusqu'à quatorze ans attachés aux fonctions de leur charge , et

on les initiait ensuite au grade d'écuyer. Alors ils devaient s'exercer à

l'équitation, au maniement des armes, et se façonner à toutes les

formes qu'exigeait la politesse et la courtoisie. Ils étaient reçus che-

valiers enfin et devaient gagner leurs éperons en s'illustrant par

quelque haut fait d'armes. Au jour de sa réception , le chevalier s'en-

gageait à combattre pour la foi, à servir son seigneur , à défendre la

veuve , l'orphelin et le faible opprimé, à n'offenser personne et à

garder inviolablement sa parole. Les croisades donnèrent un grand

élan à l'esprit de chevalerie. Toute la noblesse en fut pénétrée , et

les idées de foi , d'honneur, de justice et de loyauté qui prirent ainsi

racine en elle, furent un puissant moyen de régénération pour ces

peuples que la civilisation n'avait pas délivrés de tous les excès de la

barbarie. La vie joyeuse des châteaux, les fêtes, les tournois et toutes

les réjouissances qui accompagnaient ces exercices , développèrent les
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affections de famille et favorisèrent beaucoup les progrès de la civili-

sation.

SII. De la société religieusé , des sciences et des lettres.
-

-DELA SOCIÉTÉ RELIGIEUSE. L'Eglise favorisa de tout son pouvoir

ces heureux résultats . Les Souverains Pontifes n'eurent jamais sur la

couronne de France les droits qu'ils exercèrent sur le trône impérial

d'Allemagne. Cependant leur titre de chef suprême de l'Eglise leur

imposait le devoir de veiller partout au maintien de la discipline.

et de la saine morale. C'est pour ce motif qu'ils intervinrent sous

Philippe Ier et sous Philippe Auguste dans les affaires du royaume,

et qu'ils condamnèrent la conduite scandaleuse de ces princes. Leurs

anathèmes produisirent à cette époque les plus heureux effets, parce

qu'ils furent un obstacle puissant à la corruption qui menacait de

faire invasion de toutes parts.

•

Si au moyen âge la France nous donne l'exemple de grandes ver-

tus , et si nous remarquons universellement un puissant esprit de

foi , il faut aussi reconnaître qu'à côté des dévouements les plus su-

blimes éclatent les forfaits les plus monstrueux. On n'a pas besoin de

donner d'autres preuves de cette dépravation profonde que le carac-

tère des hérésies qui se manifestèrent alors. Tout le midi de la France

se trouva envahi par la secte des albigeois qui se faisait remarquer

beaucoup plus par ses désordres immoraux que par ses erreurs doctri-

nales.

A la vérité, l'Eglise de France s'honora dans ce même temps par

la création ou la réforme d'une multitude d'ordres religieux qui con-

sacraient leur dévouement au soulagement de toutes les infortunes et

de toutes les misères. Cluny et Citeaux formèrent deux congrégations

très-considérables. Citeaux eut jusqu'à deux mille couvents d'hommes

et six mille couvents de femmes sous sa juridiction, et Cluny comp-

tait une famille presque aussi étendue. Indépendamment de leurs tra-

vaux littéraires , ces religieux exerçaient sur la société une influence

profonde. Ils confessaient et instruisaient les infidèles, tout en com-

battant les hérétiques pour les ramener à la vérité.

Pendant que ces congrégations se développaient, de nouveaux

ordres s'élevèrent pour satisfaire aux divers besoins du siècle. Quel-

ques-uns étaient des maisons de refuge pour les personnes qui ne

pouvaient vivre au milieu du monde. Elles y trouvaient le silence et

le repos qu'elles désiraient, et vaquaient à leur sanctification par la

contemplation des choses célestes. Tel fut l'ordre des chartreux, fondé

en 1086 par saint Bruno. D'autres devaient sacrifier leur vie au soin

des malades : c'était le but des hospitaliers de Marseille et d'une



224 DES LETTRES

foule de maisons semblables. Les trinitaires, touchés des maux qu'en-

duraient les chrétiens esclaves chez les infidèles , se dévouaient à leur

délivrance (1197) ; les prémontrés, établis par saint Norbert , allaient

partout prêchant le règne de Jésus-Christ ; les célestins, les augustins

enseignaient le détachement des choses du monde par leurs paroles et

leurs exemples. Toutes ces maisons religieuses étaient autant d'asiles

où l'étranger était toujours accueilli , et où le malheureux trouvait à

tous les instants des secours . Dans la seule abbaye de Cluny on nour-

rissait jusqu'à dix-sept mille pauvres.

Nous aurions pu ajouter à tous ces ordres religieux ceux de Saint-

François d'Assise et de Saint-Dominique, parce que , bien qu'ils aient

été fondés le premier par un Italien , le second par un Espagnol , ils

n'en exercèrent pas moins en France une grande influence. L'ordre de

Saint-Dominique surtout, dont les disciples prirent le nom de frères

prêcheurs, pour indiquer que l'enseignement et la prédication étaient

leur but principal , produisit des hommes éminents qui firent la

gloire de l'université de Paris, et contribuèrent ainsi beaucoup aux

admirables progrès que la France fit alors dans les sciences et les

lettres.

-DES LETTRES ET DES SCIENCES. La littérature avait à cette

époque un double caractère : elle était savante ou populaire. La lit-

térature populaire se servait des idiomes nouveaux , et comme en

France la langue du midi était distincte de la langue du nord , il y

avait deux sortes de littératures , la littérature provençale et la litté-

rature wallone. La littérature savante ne s'exprimait qu'en latin , et

comme elle se renfermait dans les écoles , on lui donna le nom de

scolastique.

DE LA LITTÉRATURE SAVANTE.

-DU XI SIÈCLE ET DE SON CARACTÈRE. — La littérature savante

comprenait la jurisprudence , la philosophie , la théologie , la gram-

maire , et en général toutes les sciences qui formaient ce qu'on ap-

pelait les arts libéraux. Ces études qui avaient été négligées au

x siècle, pendant les troubles que causèrent les invasions des Nor-

mands , furent cultivées au xr avec beaucoup d'ardeur. Toutes les

Eglises eurent leurs écoles , et partout les lettres furent cultivées avec

autant de zèle que de succès. A Toul on faisait un cours de droit et

de jurisprudence ; Lyon passait pour la nourrice de la philosophie;

l'école de Reims était dirigée par saint Bruno, le fondateur de l'ordre

des Chartreux , et celle de Laon était illustrée par saint Anselme. Les

Normands jouèrent le principal rôle à cette époque. Lanfranc et saint
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Anselme rendirent l'abbaye du Bec tellement célèbre qu'on y voyait

accourir une multitude d'étudiants qui venaient de Bretagne , d'An-

gleterre , d'Italie , d'Allemagne et des pays du Nord. Toutefois , pen-

dant le x1ª siècle, malgré les talents incontestables des écrivains qui

parurent alors, presque tous leurs travaux restèrent isolés ; la science

se tint renfermée timidement dans les monastères, sans avoir assez de

confiance en elle-même pour se produire au grand jour.

Caractère du x11ª siècle. — Mais au XIIe siècle elle s'affranchit

de toute entrave et agit avec puissance sur les masses. Cette émanci-

pation fut un des effets principaux des croisades. Ces grandes entre-

prises donnèrent aux esprits un élan libéral et populaire, qui porta

les savants à imprimer à leurs études une direction toute pratique.

On ne se contentait plus d'instruire dans les écoles quelques hommes

d'élite, mais on s'adressait aux multitudes. Aussi tous les esprits de

premier ordre se livrèrent-ils à la prédication . Saint Bernard, qui fut

le premier homme de son siècle, ne nous a presque pas laissé d'autres

monuments littéraires que des sermons et des lettres. Il en est de

même d'Yves de Chartres, de Pierre le Vénérable et de Pierre de Blois,

qui exercèrent après lui la plus profonde influence sur la société.

Après les sermons et les lettres vint l'histoire, qui trouva une foule

d'interprètes, parce qu'elle était un besoin pour les populations. On

ne se lassait pas d'entendre parler des exploits des chrétiens en Asie,

et en général tous les récits étaient pleins d'attrait pour ces intelli-

gences simples et naïves qui étaient dévorées par le désir d'apprendre.

Orderic Vital , Guillaume de Tyr , Jacques de Vitry , Sigebert de

Gembloux et Guibert de Nogent turent les historiens les plus célèbres

de cette époque.

Tout en se livrant aux études pratiques , on ne négligea pourtant

pas les sciences spéculatives. La philosophie eut des représentants non

moins imposants qu'au xr siècle ; Abeilard , Guillaume de Cham-

peaux , Gilbert de la Porée soutinrent avec avantage sa gloire. Mais

ils avaient un caractère tout différent de ceux qui les avaient pré-

cédés. Malgré les subtilités dont il chargeait sa pensée, Abeilard par-

lait à la multitude , attirait les applaudissements de la foule et en

remuait toutes les passions. Guillaume de Champeaux transforma

également l'enseignement philosophique en une sorte de prédication.

C'était du haut de la montagne de Sainte-Geneviève qu'il exposait sa

doctrine à ses disciples. Gilbert de la Porée donna dans des hérésies

aussi bien qu'Abeilard, mais ils ne s'attachèrent , ni l'un ni l'autre,

obstinément à leurs erreurs , tant la foi était vive alors dans toutes

les âmes ! Abeilard fit pénitence de toutes ses fautes dans un mo-

nastère , et Gilbert de la Porée , après s'être soumis à la décision du

13.
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concile qui le condamna , passa les dernières années de sa vie à faire

le bien dans le diocèse de Poitiers, dont il était évêque.

-

DU CARACTÈRE DU XIII" SIÈCLE. ETABLISsement de l'UNIVERSITÉ

DE PARIS. Au XIIIe siècle tous les esprits parurent obéir à une

seule et même tendance. On voulut systématiser toutes les connais-

sances que l'on possédait et en faire un seul corps de doctrine. Saint

Thomas entreprit et exécuta ce grand travail pour la Théologie, saint

Raymond Pennafort le fit pour le droit canon, et saint Vincent de

Beauvais, dans son Miroir général (Speculum majus) ou Bibliothèque

de l'univers, réunit tout ce qu'on savait de son temps sur le dogme,

la morale, l'histoire et les sciences naturelles. Tous les hommes cé-

lèbres de cette époque, saint Bonaventure , Albert le Grand et Guil-

laume de Paris , étaient également autant d'encyclopédies vivantes ,

comme le témoignent leurs nombreux ouvrages.

Les institutions suivirent le même mouvement et tendirent toutes

à l'unité. Dans la noblesse , il y eut fraternité d'armes par l'institu-

tion de la chevalerie ; parmi les artisans et les ouvriers , ilУ eut des

confréries réglées par des lois particulières ; les poëtes faisaient une

société à part sous le nom de troubadours et de jongleurs ; le peuple

s'unissait au profit de sa liberté et créait les communes. Les savants

éprouvèrent également le besoin de former une corporation spéciale,

et dès lors les universités naquirent. Celle de Paris servit de modèle

à toutes les autres, parce que cette cité était devenue le cariath se-

pher, la ville des lettres par excellence. Le pape et le roi se plurent à

la combler de priviléges, et le xiIIe siècle fut le temps de sa gloire et

de sa grandeur.

DES LITTÉRATURES POPULAIRES.

-DE LA LITTÉRATURE PROVENÇALE. La langue d'oc qui s'était

formée en Provence était pleine de fraîcheur, de grâce et d'harmonie.

Contemporaine de la chevalerie , elle produisit une littérature ai-

mable et tendre qui se plaisait surtout à égayer par ses naïvetés

et ses chants les fêtes de la féodalité. Ses poëtes , qu'on appelait

troubadours , allaient dans les châteaux charmer par leurs chansons

une société amie des jouissances et des fêtes. Ces troubadours ne

figuraient que dans de brillantes assemblées , et étaient presque tous

d'un sang illustre. Les ducs et les comtes se faisaient un honneur de .

bien chanter des vers qu'ils avaient eux-mêmes composés. Guil-

laume IX de Poitiers , Alphonse II d'Aragon et Richard Cœur de

Lion ne se piquaient guère moins d'être grands poëtes que braves che-

valiers . La ruine de cette littérature fut un des résultats de la guerre

des albigeois.
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-DE LA LITTÉRATURE WALlone. La langue d'oïl qu'on parlait

dans la France septentrionale produisit naturellement une littéra-

ture plus grave et plus guerrière que la littérature provençale. On

lui a donné le nom de littérature wallone. Ces hommes du Nord ,

tout de mouvement et d'attaque , n'avaient dans l'imagination que

des combats, et leurs poëtes, qu'ils nommaient trouvères , ne les pou-

vaient émouvoir qu'en exaltant les exploits de leurs ancêtres . Pour

les intelligences naïves et simples , comme celles de ces populations

encore neuves et vierges, il fallait de l'extraordinaire et du merveil-

leux. De là toutes ces exagérations de formes et cette taille gigan-

tesque que les trouvères prêtent à leurs héros . Ils en font habituelle-

ment des êtres de force surhumaine, leur attribuent des faits qui dé-

passent toute vraisemblance, et s'étudient à multiplier sans cesse les

prodiges. Les principaux cycles ou séries de sujets qu'exploitèrent ces

romanciers furent le Siége de Troie, Alexandre et Charlemagne. C'é-

tait comme un poëme de l'humanité dans lequel les points culmi-

nants de l'histoire étaient mis en lumière. La guerre de Troie fut

chantée par Benoît de Saint-Maur au XIIe siècle , et Alexandre fut

célébré par Alexandre de Bernay (1202) . Mais Charlemagne , le sujet

national, fut enrichi de plusieurs autres compositions accessoires.

Autour de cette grande et imposante figure on groupa une foule

d'autres poëmes moins étendus. Les quatre Fils Aymon et Renaud de

Montauban furent créés par l'imagination de Huon de Villeneuve au

xIII° siècle, et Adnez le Roi ferma quelque temps après cette magni-

fique épopée par son récit des Enfances d'Ogier le Danois. C'est à

leur suite que paraissent Villehardouin qui nous a laissé l'histoire

de l'établissement de l'empire français de Constantinople et le sire

de Joinville qui a écrit la Vie de saint Louis. Ces deux ouvrages sont

les premiers monuments en prose de la littérature française.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

La première branche des Capétiens embrasse une période de 341 ans

(987-1328) qui est une période de progrès.

I. Le domaine de la couronne ne cesse de s'accroître depuis Hugues

Capetjusqu'après Philippe le Bel. La plus grande partie de ces acqui-

sitions est séparée de la couronne par la loi des apanages, mais la

royauté n'en retire pas moins de grands avantages. Son intervention

dans les affaires des communes amène insensiblement la transforma-

tion de ces institutions en villes royales, et l'on voit paraitre à la

suite de ce mouvement de liberté le tiers état et les états généraux.

La féodalité se trouve profondément atteinte par tous les change-

ments politiques qui s'opèrent, mais elle puise une nouvelle force

morale dans la consideration dont jouit alors la chevalerie.
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II. L'Eglise favorisa de tout son pouvoir ces heureux résultats, etcette

époque est l'age d'or de la foi . Partout de nouveaux ordres religieux

s'établissent et se distinguent par l'ardeur de leur dévouement et de

leur charité. Les sciences et les lettres suivent ce progrès général de la

nation. La littérature savante après s'être honorée au xr siècle des

noms de saint Anselme et de Lanfranc, au XII de saint Bernard , Pierre

le Vénérable , de Guillaume de Champeaux et d'Abeilard , voit enfin

paraître au XIII Albert le Grand, saint Thomas d'Aquin , saint Bona-

venture , saint Vincent de Beauvais et tous les plus grands génies

qu'ait enfantés la scolastique. La littérature provençale s'éteint à la

suite de la guerre des albigeois, mais la littérature wallone, après avoir

produit les trouvères , voit paraître Villehardouin et le sire de Join-

ville dont les écrits sont les premiers monuments en prose de la

langue française.
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QUATRIÈME PÉRIODE.

DEPUIS L'EXTINCTION DES CAPÉTIENS directs jusqu'a l'avé–

NEMENT DE FRANÇOIS I". RUINE de la fÉODALITÉ.

(1328-1515 . )

CHAPITRE I.

DE LA RIVALITÉ DE LA FRANCE ET DE L'ANGLETERRE PENDANT LA

PREMIÈRE PÉRIODE DE LA GUERRE DE CENTANS (1328-1380) . .

A mesure que la foi s'affaiblit parmi les nations européennes, nous

voyons l'égoïsme prévaloir sur l'esprit de dévouement et de sacrifice ,

et chaque nation préférer ses intérêts particuliers aux intérêts géné-

raux de la chrétienté. Au lieu de se lever comme un seul homme pour

se ranger sous l'étendard sacré et repousser l'ennemi commun, les

peuples ne cherchent qu'à satisfaire leurs petites jalousies , leurs étroi-

tes rivalités. La France et l'Angleterre, les deux premières nations de

la chrétienté, se font la guerre avec acharnement pour une question

de prééminence ou plutôt pour une querelle de succession qui touche

à l'intérêt personnel de leurs souverains . Dans cette lutte terrible qui

doit avoir pour résultat l'épuisement des deux pays , il est à remar-

quer qu'un nouvel esprit s'annonce et que sa présence explique à elle

seule toutes les vicissitudes de cette guerre séculaire. Les rois de

France, comme Philippe de Valois et Jean le Bon , sont de vrais che-

valiers ; l'esprit ancien se personnifie en eux . Edouard III est en poli-

tique un habile diplomate, et sur le champ de bataille ses troupes

obéissent à une tactique savante. On voit en lui l'homme des temps

modernes, et à ce titre il a l'avantage. La France ne se relève de ses

défaites que sous Charles V, et ce monarque doit tous ses succès aux

idées nouvelles qu'il a acceptées avec intelligence et appliquées avec

sagesse.

§ I. — Règne de Philippe VI, de Valois (1328-1350).
-

Avénement de Philippe VI. — Charles le Bel n'avait point

laissé d'héritier direct , mais Jeanne, sa femme, qui était en-
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ceinte au moment de sa mort, donna bientôt le jour à une

fille. Le comte de Valois , petit-fils de Philippe le Hardi , qui

avait été choisi comme régent , fut proclamé roi , et prit le

nom de Philippe VI. Toutefois les droits de la maison de Valois

ne furent pas unanimement reconnus . Edouard III , qui ré-

gnait en Angleterre depuis un an quand mourut Charles IV,

prétendit avoir des droits sur la couronne de France du côté

de sa mère. Mais on lui appliqua la loi salique, et il dissimula

pour un temps son ressentiment. Philippe alla se faire cou-

ronner à Reims (29 mai 1328) et déploya dans cette fête une

pompe etune magnificence inusitées jusqu'alors.

-

Puissance du roi de France avant la guerre avec l’An-

gleterre. Depuis Charlemagne, jamais roi de France ne

s'était trouvé avec des forces aussi imposantes . Philippe de

Valois ajoutait aux fiefs déjà réunis à la couronne par ses

prédécesseurs les comtés de Valois, d'Anjou, du Maine et de

Chartres, et se voyait ainsi maître des trois quartsdu royaume.

Son droit de suzeraineté qui s'étendait sur les fiefs que pos-

sédaient en France les rois d'Angleterre , de Navarre et de

Majorque lui avait fait obtenir l'hommage de ces monarques.

Il s'était uni aux rois de Bohême et d'Ecosse , qui se glori-

fiaient de son alliance. Il était le parent des rois de Naples

et de Hongrie, et la protection qu'il exerçait sur les papes

résidant à Avignon lui donnait la plus grande influence dans

les affaires de l'Eglise. Dans cette situation brillante et pros-

père, Philippe de Valois conçut le projet de se mettre à la tête

de la noblesse et d'étendre au loin l'éclat de son nom et de sa

puissance, en entreprenant une nouvelle et dernière croi-

sade. Mais il devait être retenu dans ses Etats par cette mal-

heureuse rivalité de la France et de l'Angleterre, qui ne tarda

pas à se ranimer avec une nouvelle fureur.

Prétentionsd'Edouard III. —Le roi d'AngleterreEdouard III,

qui était petit-fils de Philippe le Bel , par sa mère Isabelle, avait

été écarté du trône par les états généraux et l'université de

Paris, qui avaient décidé que les femmes devaient être exclues

de la couronne. Il avait reconnu Philippe VI, en 1328, parce

qu'il y avait été obligé ; mais il n'en conservait pas moins le

désir de faire valoir plus tard ses droits si l'occasion favo-

rable se présentait. Il paraissait d'autant mieux fondé dans

ses espérances que le duché de Guyenne et les autres pro-

vinces qu'il posssédait en France lui permettaient de renou-

veler cette ancienne rivalité de l'Angleterre contre la France
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et de la soutenir avec avantage. Il devait aussi trouver un

appui dans les Flamands , contre lesquels Philippe VI fut

obligé de prendre les armes presque immédiatement après

son avénement.

Affaires de Flandre. -Leur comte, Louis, étant venu faire

hommage au roi de France, son suzerain, le pria de l'aider à

soumettre ses sujets révoltés . Philippe VI assembla aussitôt

les seigneurs, leur fit connaître le dessein qu'il avait de soute-

nir son vassal , et leur dit : « Qui m'aime me suive ! » A cette

parole, tous les chevaliers s'armèrent et se disposèrent à

marcher contre les Flamands. Le roi se prépara à cette ex-

pédition en remplissant ses devoirs religieux , puis il alla

faire bénir l'oriflamme à Saint-Denis , et la remit au pieux

messire Mile de Noyers. Bruges , Ypres , Cassel étaient les

centres de la rébellion. En arrivant près de cette dernière

ville , les Français rencontrèrent les Flamands qui , pour se

railler d'eux , avaient dressé en haut lieu un grand coq de

toile peinte avec cette inscription :

Quand ce coq chanté aura

Le roi Cassel conquêtera.

Les Flamands étaient pleins de confiance dans la force de

leurs murailles et dans le nombre de leurs bataillons . Le

combat s'engagea au cri de Mont-joie ! Saint- Denis ! et fut

très-meurtrier. En peu de temps les Flamands furent taillés

en pièces, et ils laissèrent sur le champ de bataille près de

vingt mille morts (24 août 1328) . Le pays ne songea plus à

résister. On entra dans Cassel , bien que le coq n'eût pas

chanté. Philippe rétablit le comte Louis dans tous ses droits,

fit justice des chefs de la révolte, et revint en France déposer

l'oriflamme sur l'autel de Saint-Denis et remercier dévotement

Notre-Dame de sa victoire.

Gloire de Philippe.- Alors la gloire du nouveau roi brilla

avec éclat. Ses libéralités lui avaient mérité l'attachement

des seigneurs , et son courage avait fait respecter son auto-

rité de tout le monde. Sa cour était illustrée par la présence

des rois de Navarre, de Majorque et de Bohême. Chaque jour

se passait en fêtes et en tournois . Il voyait ses cousins occu-

per les trônes de Naples et de Hongrie , et l'Ecosse était ve-

nue réclamer sa protection . Il se sentit assez puissant pour

exiger du roi d'Angleterre qu'il vint en personne lui jurer

foi et hommage pour son duché de Guyenne. Edouard III y
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consentit. Il mit ses mains entre les mains du roi de France,

et on lui dit : « Vous devenez homme-lige du roi de France

monseigneur qui cy est, comme duc de Guyenne et pair de

France, et lui promettez foy et loyauté porter? Dites voire

(Oui). » Le roi d'Angleterre répéta la formule, mais cette hu-

miliante cérémonie le blessa profondément , et il se promit

d'en tirer un jour une éclatante vengeance (16 juin1329).

Philippe, trompé par l'éclat extérieur de tous ces événe-

ments , se laissa enivrer par la prospérité , et agit ensuite

sans aucun ménagement. Il renouvela les lois anciennes fa-

vorables à la royauté, et irrita imprudemment Robert d'Artois,

en déclarant nulles ses prétentions sur l'héritage de sa tante

Mathilde , sans adoucir sa sentence par une compensation

suffisante (fév. 1332) . De tous les seigneurs, Robert était celui

qui avait le plus contribué à l'élection de Philippe. Il taxa

doncd'ingratitude l'arrêt de justice qui le frappait, et passaen

Brabant, d'où il se retira près d'Edouard III (1334) . La guerre

entre les deux pays fut l'effet de leurs communs ressentiments.

Arteweld. Rupture avec l'Angleterre (1337-1340) . — L'é-

tincelle qui devait enflammer ce grand incendie partit du

centre de la Flandre. Les cruautés du comte Louis II avaient

mécontenté tous ses sujets. Un bourgeois de Gand, Jacques

Arteweld, poussa le peuple à la révolte et se mit à la tête des

séditieux. Il avait autrefois suivi le comte de Valois dans ses

guerres d'Italie et avait été « valet de la fruiterie de monsei-

gneur Loys de France . » De là il était revenu à Gand, sa pa-

trie, où il avait épousé une brassereuse de miel . Cet homme,

d'une énergie infatigable et d'une activité effrayante , mar-

chait partout suivi d'un cortège d'hommes armés, pour faire

justice contre ce qu'il appelait les oppresseurs du peuple. Il

était devenu le roi du peuple et on l'avait mis à la tête de la

commune de Gand , d'où il faisait trembler tout le pays. Il

sentait que son parti avait besoin de l'appui du roi d'An-

gleterre, et il montra aux Flamands que sans cela «< ils ne

pooient vivre ; car toutes Flandres est fondée sur drapperies,

et sans laines on ne peut drapper, et pour ça , il loait que

l'on tinst le roy d'Angleterre arroy. » Il fit admettre ses idées

à Bruges, à Ypres, à Bergues, à Cassel, à Furnes, et s'adressa

ensuite à Edouard III pour l'engager à s'allier à lui contre le

roi de France.

Ce prince, déjà excité par les rancunes haineuses de Ro-

bert d'Artois , reçut avec joie les propositions d'Arteweld.
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une seule chose arrêtait les Flamands : c'était le serment

qu'ils avaient fait de rester fidèles au drapeau français .

Edouard, pour les tirer de cette difficulté, prit le titre et les

insignes du roi de France, et aussitôt les rebelles accoururent

avec empressement sous ses étendards fleurdelisés (1339).

Cette guerre qu'entreprenait Edouard plaisait à la noblesse

et au peuple anglais. Tous les chevaliers avaient fait vœu de

ne voir que d'un œil jusqu'à ce qu'ils se fussent illustrés en

France par quelque prouesse. Ils parcouraient donc le Hai-

naut et toute la basse Allemagne avec un œil couvert de

drap vert, cherchant partout des alliés. Philippe , de son côté,

s'était uni à Jean III , duc de Bretagne, et les deux nations

se montrèrent préparées à une grande guerre.

Combat naval de l'Eclase (1340). — Les premiers succès

furent pour les Français. Ils remportèrent une victoire sur

mer, s'emparèrent de Portsmouth , où ils firent un riche butin,

et saccagèrent l'île de Guernesey . Edouard se vengea par des

ravages et des incendies , et ces désastres furent suivis de

plusieurs combats sur terre presque sans importance. Mais

Philippe ayant appris que le roi d'Angleterre allait aborder

en France avec une flotte immense, résolut de lui opposer

des forces à peu près égales . Quatre cents navires furent ar-

més et montés par quarante mille hommes, Normands, Pi-

cards et Génois. Les amiraux français méprisèrent l'avis du

Génois Barbevère, et s'obstinèrent à livrer le combat devant

le port de l'Ecluse. Ils ne purent déployer toutes leurs forces,

comme s'ils avaient été en pleine mer , et les ennemis les

ayant cernés dans cet espace étroit où ils s'étaient entassés ,

ce ne fut pas un combat, mais une destruction . Les Français

perdirent plus de vingt mille hommes , et il n'y eut que les

petits vaisseaux qui purent s'éloigner ; le reste tomba entre

les mains des Anglais (24 juin 1340) . Edouard marcha contre

Tournai où il échoua ; et Robert d'Artois, qui s'avançait sur

Saint -Omer, fut battu par le duc de Bourgogne. Les deux

partis épuisés conclurent alors une trêve d'un an.

--
Affaires de Bretagne et de Flandre (1341-1346). Les

troubles de la Bretagne ranimèrent ensuite la guerre entre

les deux nations. Le duc Jean III étant mort (1341), le comte

de Montfort son frère utérin, et sa nièce, Jeanne de Pen-

thièvre, qui avait été mariée à Charles de Blois , se disputè-

rent sa succession . Montfort fut soutenu par l'Angleterre, et

Charles de Blois par la France. Robert d'Artois , qui avait volé
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au secours du premier, trouva la mort au siége de Vannes ,

et Edouard le remplaça (1344). Dès lors la guerre devint di-

recte entre les deux rivaux. De part et d'autre on leva des

subsides . Edouard imposa les laines, et Philippe établit la

gabelle ou le monopole du sel, ce qui le fit appeler par ses

ennemis l'auteur de la loi salique.

Le roi d'Angleterre descendit au port de l'Ecluse pour exci-

ter une révolte parmi les Flamands. Jacques Arteweld avait

travaillé les villes de Gand, de Bruges, d'Ypres, mais sa pa-

role n'avait plus la même autorité . Le peuple ne vit même

en lui qu'un aventurier qui spéculait sur ses infidélités, et

qui le vendait à l'étranger. Au lieu de prêter l'oreille à ses

pensées de révolte, il le somma de rendre compte de son ad-

ministration, et se mit à l'accuser. Déjà sa maison était en-

vahie par une multitude menaçante, quand il parut à une de

ses fenêtres pour haranguer cette population irritée. A toutes

ses paroles la foule répondit : « Nous voulons avoir compte

du grand trésor de Flandre que vous avez desvoyé sans nul

titre de raison. » Il demanda un jour pour préparer sa jus-

tification. « Nenny, lui répondirent-ils, à une voix , nous le

voulons tantout avoir. Vous nenous eschapperez ainsi, nous

sçavons de vérité que vous l'avez vuidé et envoyé en Angle-

terre sans nostre sceu , pour laquelle cause il vous faut

mourir. » Arteweld chercha inutilement à s'évader. Il fut

pris et égorgé vilainement et sans nulle mercy (1345) . C'était

un appui de moins pour le roi d'Angleterre . La politique

de Philippe lui avait encore ravi l'autorité du comte de Hai-

naut , mais la guerre n'en devait pas moins être fatale à la

France.

-
Bataille de Crécy (26 août 1346). · Les premières hostili-

tés furent atroces et barbares. Le prince Jean ravagea la

Guyenne pendant que les Anglais dévastaient la Normandie.

Les insulaires s'avancèrent ensuite sur Paris , le fer et la

flamme à la main, incendiant Saint-Germain, Rueil , Nanterre ,

Saint-Cloud et Neuilly . Ils tremblèrent quand on leur annonça

que Philippe marchait à leur rencontre avec une forte ar-

mée. Ils se hâtèrent de battre en retraite, et furent heureux de

pouvoir repasser, par trahison et par stratagème, la Seine et

la Somme. Philippe les tenait assiégés au pied d'une éminence

qui s'élève à côté du village de Crécy, à trois lieues d'Abbe-

ville (1346). C'en était fait d'eux s'il eût suivi les conseils de

la prudence; mais, n'écoutant que l'impatience de sa fougue
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chevaleresque, il se précipita sur leurs épais bataillons, et

tout fut perdu. Onze princes, douze cents seigneurs ou che-

valiers, et trente mille soldats restèrent sur le champ de ba-

taille. Philippe s'enfuit après avoir reçu deux blessures . Il

arriva aux portes du château de la Broye « lorsqu'il faisait

déjà moult noir et obscur. Lors fit le roy appeler le chastel-

lain qui vint sur les guettes et dist ; « Qui est-ce là qui appelle

à ceste heure? » Le roi dist : « Œuvrez, œuvrez, c'est l'infor-

tuné roi de France ! »

Siége et prise de Calais (1347). — Edouard aurait pu mar-

cher sur Paris, mais il jugeaplus prudent de se replier ducôté

de la mer pour s'en assurer l'empire. Il vint mettre à cet effet

le siége devant Calais . Toutes les grandes villes d'Angleterre,

Douvres, Bristol, Plymouth, Yarmouth , Sandwick, envoyèrent

à Edouard des secours pour détruire cette cité, parce qu'il

importait beaucoup au commerce que le détroit fùt absolu-

ment libre, et que les vaisseaux anglais eussent un abordage

facile pour pénétrer dans la Flandre et le continent. Le siége

fut changé en blocus. Les assiégés firent la plus belle résis-

tance, attendant toujours que le roi de France vînt à leur se-

cours . Philippe s'approcha en effet de la ville avec une armée,

mais il trouva l'ennemi maître de positions si fortes, qu'il

prit le parti de s'éloigner.

Les Calésiens vaincus par la famine envoyèrent Jean de

Vienne pour capituler. Le roi d'Angleterre leur fit dire que

pour obtenir merci il fallait lui livrer six des plus notables

bourgeois de la ville, qui viendraient « les chefs tous nus et

tous déchaussés , les hars au col, et les clefs de la ville et du

chastel en leurs mains, se mettant en sa volonté. » Jean de

Vienne assembla tous les bourgeois de la ville et leur mani-

festa les conditions du vainqueur.

A cette proposition la consternation fut universelle. On ne

savait comment désigner les six victimes demandées. Tout

à coup Eustache de Saint-Pierre s'avance et dit à ses conci-

toyens « Seigneurs, grans et petits, grand meschief serait

de laisser mourir ung tel peuple. J'ay endroit moy si grant

espérance d'avoir pardon envers Nostre Seigneur si je meurs

pour ce peuple sauver , que je veuil estre le premier . >> Tous,

étonnés d'un tel langage, se jetaient à ses pieds et les arro-

saient de leurs larmes. Un autre citoyen , Jean d'Aire, annonce

qu'il fera compaignie à son compère sir Eustache; deux frères,

Jacques et Pierre de Wuisant s'offrent avec le même dévoue-
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ment; enfin le nombre se complète de deux autres notables

dont l'histoire ne sait pas les noms.

Quand ces six hommes furent prêts, on ouvrit les portes de

la ville et on les suivit des yeux jusqu'à ce qu'ils fussent arri-

vés à l'entrée du camp du roi Edouard. Ils se présentèrent

nu-pieds, la corde au cou , près de la tente du monarque pour

y entendre leur sentence. Edouard voulait les envoyer au

supplice, mais sa femme se jeta à ses genoux et obtint grâce

pour ces généreux captifs . La ville de Calais devint entière-

ment anglaise. Le brave Eustache lui-même prêta serment

de fidélité aux insulaires (3 août 1347).

-

Trêve entre les deux peuples . Mort de Philippe (1350).

– Après cette conquête, le souverain pontife Clément VI , qui

ne désirait que la paix dans l'intérêt de l'Eglise, interposa sa

médiation entre les deux princes, et leur fit conclure une

trêve d'un an qui se prolongea jusqu'en 1355. Philippe VI ne

survécut que quelque temps à la trêve, il mourut le 22 août

1350. Il avait ajouté aux domaines de la couronne le comté

de Montpellier, qu'il avait acheté de Jacques II , roi de Ma-

jorque, et le Dauphiné, qu'il reçut de Humbert II , à la condi-

tion que l'héritier présomptif de la couronne porterait le nom

de Dauphin (1349). Ce prince eut toutes les vertus d'un che-

valier loyal et courageux , mais il n'eut aucune des qualités

qui font les grands rois.

-
§ II. Règne de Jean II dit le Bon (1350–1364).

-Caractère de ce prince. - Jean le Bon avait trente et un

ans quand il monta sur le trône . Il avait reçu une brillante

éducation , mais il était dans une entière ignorance des plus

simples notions du gouvernement et de l'armée. Edouard III

avait triomphé de Philippe de Valois , parce qu'il l'avait attaqué

avec des troupes permanentes et régulières, et que dans toute

sa conduite il avait obéi à une tactique qui était un progrès

sur les temps antérieurs. Jean le Bon ne se douta pas même

de la leçon qui lui avait été donnée, bien loin d'en profiter. Il

gouverna le royaume avec une imagination vraiment cheva-

leresque, et ne brilla que par la fougue de son courage et la

magnificence de ses largesses. Il commença par créer un

ordre nouveau de chevalerie qu'on appela l'Ordre de l'Estoile,

parce que tous les chevaliers devaient porter une étoile sur

leur chaperon ou sur leur mantel. Jean ne rêvait que fêtes et

tournois , et autorisait les combats singuliers en souvenir des
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duels judiciaires sanctionnés par la législation féodale. On

lui aurait peut- être pardonné ces travers s'il eût su ménager

les esprits. Malheureusement il blessa toute la nation par ses

mesures imprudentes et inconsidérées.

Ainsi il se rendit odieux à la noblesse par le supplice inu-

tile de Raoul d'Eu , connétable de France, qu'il supposait de

connivence avec le roi d'Angleterre ; il irrita le peuple par

l'altération des monnaies, et il se soumit humblement à tous

les caprices de l'humeur inquiète et bizarre de Charles le

Mauvais. Trois fois ce prince perfide ourdit contre lui d'ini-

ques conspirations, et trois fois il lui pardonna dans la crainte

de le voir s'unir aux Anglais. Il récompensa même toutes ses

infidélités par de l'argent ou des domaines, et il eut le tort

de donner au royaume le plus grand scandale, en laissant

ainsi publiquement la déloyauté et le meurtre impunis.

Etats généraux (1355). — Quand la trêve conclue avec le

roi Edouard fut sur le point d'expirer, Jean II convoqua les

prélats, chapitres, barons et villes de France en la chambre

du parlement, et leur fit exposer par son chancelier l'état des

armées. Chacun des trois ordres protesta de son dévouement

à la personne du roi et délibéra sur les mesures à prendre

pour la défense du royaume. On décida qu'on mettrait sur

pied une armée de 90,000 combattants, pour résister aux im-

menses préparatifs que faisait le roi d'Angleterre , et l'on vota

tous les subsides nécessaires à l'entretien de cette armée. En

retour de cette concession, le roi se mit à la disposition des

états et humilia sa puissance sous la leur.

Bataille de Poitiers (19 sept. 1356).—L'orage qu'on pres-

sentait se leva tout à coup menaçant et terrible . Edouard en-

tra en France par la Picardie, tandis que le Prince Noir son fils

ravageait la Gascogne. La Normandie s'agita sous les menées

perfides de Charles le Mauvais. Jean II, sans se déconcerter,

se dirigea d'abord contre son gendre rebelle, pacifia le pays

qu'il avait troublé, et enferma le Navarrais dans un château

fort de la Picardie. Une révolte qui éclata en Ecosse contrai-

gnit en même temps Edouard à quitter le nord de la France. Il

ne restait donc plus à combattre que le prince de Galles. Jean

l'atteignit près de Poitiers, et bloqua tellement ses troupes

qu'il ne pouvait plus lui échapper . Pour l'obliger à se ren-

dre, il eût suffi de le tenir encore un jour dans le lieu où on

l'avait cerné. Malheureusement le roi n'était pas homme à res-

ter ainsi vingt-quatre heures en face de l'ennemi sans le com-
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battre. Il ordonna l'attaque d'une manière irréfléchie, et les

troupes françaises furent entièrement défaites ; Jean tomba

entre les mains du vainqueur, qui se montra digne de sa

gloire en rendant à son royal captif les plus grands honneurs

(19 sept. 1356).

―

Le dauphin Charles. États généraux de 1356. Étienne

Marcel. Lorsque le roi Jean fut à Londres, le pape réussit

une seconde fois à conclure une trêve entre les deux nations.

La France , privée de son souverain , se trouva dans la situa-

tion la plus critique. Le dauphin Charles , qui devait hériter

de la couronne et mériter le surnom de Sage, fut proclamé

lieutenant du royaume. Il convoqua sur-le-champ les états

généraux (29 sept. 1356) pour aviser aux moyens de délivrer

le roi son père, et de venger l'humiliation qu'avait subie la

France. Dans cette assemblée, Pierre de Craon , archevêque

deReims, parla au nom du clergé ; Philippe, duc d'Orléans, au

nom de la noblesse, et Marcel, le prévôt des marchands, au

nom de la bourgeoisie. Ces discours respiraient la sédition et

larévolte. Les états voulaient qu'on punît tous les officiers du

roi Jean pour avoir mal administré le royaume ; ils deman-

daient la liberté du roi de Navarre, sous prétexte que sa déten-

tion avait étéle signal detous les mauxqui étaientvenus fondre

surle royaume, et ils confisquaient à leur profit l'autorité sou

veraine, en imposant au dauphin des conseillers qui auraient

puissance de tout faire et ordonner, comme le roi lui-même.

Charles trouva moyen d'éluder toutes ces requêtes et

ajourna les états. Mais le défaut d'argent l'obligea de les réu-

nir de nouveau le 5 février 1357. Il les trouva plus ardents et

plus intraitables que jamais . L'évêque de Laon , Robert Lecoq,

porta la parole et demanda au dauphin d'éloigner de ses con-

seils vingt-deux de ses ministres coupables de malversation

et d'abus de pouvoir. Il le pria en même temps de laisser aux

états généraux la faculté de s'assembler régulièrement deux

fois par an, sans autre convocation , pour s'assurer si les lois

étaient bien observées ; de leur permettre de nommer trente-

six commissaires , douze de chaque ordre , pour assister le

dauphin en l'absence des états ; de leur reconnaître le droit

de voter l'impôt et d'en surveiller l'emploi ; de s'engager à

ne plus altérer les monnaies à l'avenir, de réformer la justice

en enjoignant aux juges d'expédier les affaires sans retard et

aux moindres frais , enfin de ne plus laisser à ses gens le

droit de prendre dans les voyages les choses nécessaires à
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sa maison, ce qui entraînait les plus monstrueux abus. Jean

de Piquigny, baron picard et gouverneur de l'Artois, aunom

des nobles, Etienne Marcel , au nom des bourgeois de Paris , et

un avocat d'Abbeville Nicolas le Chaucetier, au nom des

communes, approuvèrent les paroles de l'évêque de Laon et

appuyèrent toutes ses propositions.

Charles le Mauvais. — Pendant ce temps ,le parti du roi de

Navarre, Charles le Mauvais, s'était fortifié . Il était petit- fils

par sa mère de Louis le Hutin, et sans l'application de la loi

salique,il aurait été l'héritier légitime de la couronne , puis-

qu'il était le véritable représentant des droits de la branche

féminine de la dynastie capétienne. Ses partisans dissimu→

laient mal leurs prétentions, et le roi Jean l'avait fait arrêter

parce qu'il voyait en lui un ennemi dangereux pour sa fa-

mille. Le lendemain de la convocation des états généraux ,

Jean de Piquigny alla tirer ce prince de sa prison pour en

faire le chef de leur parti . Le roi de Navarre parut dès le len-

demain au Pré aux Clercs, où il harangua la multitude.

Pendant ce temps, le dauphin restait dans l'isolement.

Marcel alla le trouver et le somma de faire justice au roi de

Navarre. Personne n'ignorait les crimes et les trahisons

de ce prince que la postérité a surnommé le Mauvais ;

mais le dauphin fut obligé de céder, et il accorda tout ce

qu'on voulut. Le prévôt des marchands, fier de ce succès , ne

dissimula plus ses intentions secrètes. Il ordonna à ses par-

tisans de porter un chaperon rouge et bleu, comme signe de

ralliement , et résolut d'intimider le dauphin en poussant la

sédition jusque dans son palais .

Il assembla les artisans au nombre de trois mille, les con-

duisità la demeure du prince, et fit égorger sous ses yeuxJean

de Conflans , maréchal de Champagne, et Robert de Clermont,

ses fidèles ministres. Charles, tout tremblant, demanda au

prévôt la grâce de la vie. « Sire , lui dit Marcel , vous n'avez

garde, » et aussitôt il lui mit sur la tête son chaperon rouge

et bleu, le symbole de la révolte. Le dauphin l'accepta et

ratifia les horreurs dont il venait d'être témoin (fév. 1358).

Mais en les ratifiant il avait dans le cœur des sentiments de

colère et de vengeance.

Il laissa le prévôt appeler le roi de Navarre à Paris , puis

quand il vit les factieux eux-mêmes divisés, il s'éloigna de la

capitale où son action était trop fortement entravée , et il se

retira à Compiègne où il put rallier autour de lui tous ses
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partisans. Il y convoqua une assemblée des trois ordres du

royaume, en obtint des subsides , leva une armée et vint blo-

quer Paris. La vue du péril provoqua parmi le peuple de cette

grande cité une nouvelle réaction . Marcel voulait proclamer

roi le Navarrais ; mais deux bourgeois, Jean et Simon Maillard,

formèrent un parti puissant contre ce fougueux tribun , et au

moment où il allait ouvrir les portes de la capitale au roi de

Navarre, ils le massacrèrent avec ses complices (1 août 1358).

La Jacquerie. Pendant que Paris était ainsi le théâtre

des premières révoltes de la bourgeoisie contre la noblesse,

les campagnes étaient désolées par des excès plus graves en-

core. La populace s'était ameutée, et le sentiment de sa misère

lui ayant inspiré une haine violente et cruelle contre tous

ceux qui avaient de l'argent ou des terres , elle enveloppait

indistinctement dans ses destructions et ses massacres les

bourgeois et les nobles . On donna le nom de jacquerie à ces

paysans armés, parce qu'ils s'appelaient eux-mêmesJacques

Bonhomme, par allusion au dédain que la noblesse affectait à

leur égard. Dans leur aveugle vengeance , ils exterminaient

les seigneurs et commettaient dans les campagnes d'effroya-

bles brigandages . Ils dévastèrent spécialement la Champagne,

la Picardie et l'Ile-de-France. La noblesse et la bourgeoisie

cessèrent un instant leurs querelles particulières pour mar-

cher ensemble contre ces brigands qui ne parlaient que d'ex-

termination. Les Anglais, les Navarrais et les troupes du ré-

gent se réunirent pour les accabler. On en tua un grand

nombre près de Clermont, et on détruisit le reste à Meaux par

le glaive et l'incendie.

--Traité de Brétigny (8 mai 1360) . Toutes ces calamités

firent unanimement soupirer après le retour du roi Jean , aussi

Edouard mit-il sa délivrance àun très-haut prix . Il demandait

que la Normandie , la Guyenne, le Poitou , la Touraine, l'An-

jou, le Maine, l'Agénois, le Quercy, laGascogne, la Saintonge,

l'Angoumois, le Limousin , le Périgord, les comtés de Boulo-

gne et de Guines, le comté de Ponthieu , la vicomté de Mon-

treuil et la ville, lui fussent accordés sans aucune redevance

d'hommage. En outre il voulait quatre millions d'écus d'or,

et à ce prix il renonçait à son droit sur la couronne de France.

Le dauphin lut ce traité en frémissant. Il convoqua les états

généraux, et la nation n'eut qu'une voix pour repousser des

-conditions aussi injurieuses et aussi humiliantes . On se pré-

para à la guerre.Edouard se montraen France avecunegrande
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armée, en parcourut les plus belles provinces, pillant et dé-

vastant les campagnes ; mais comme il ne pouvait pénétrer

dans les villes, la misère se fit bientôt sentir parmi ses trou-

pes, et il se vit obligé de reprendre les négociations . Il rendit

au roi la liberté, à condition qu'il lui laisserait en pleine sou-

veraineté Calais, le Ponthieu, et tout l'ancien duché d'Aqui-

taine. La rançon de Jean II fut fixée à trois millions d'écus

d'or. Ce traité, si onéreux pour la France , fut signé près de

Chartres, dans le petit village de Brétigny (1360).

Fin du règne de Jean II (1360-1364) . De retour dans

sa capitale, Jean fut accueilli avec enthousiasme par le peu-

ple, le clergé et la noblesse. Les dons qui lui arrivaient de

toutes parts suffirent pour acquitter le premier payement de

sa rançon. L'année suivante , il vendit aux juifs le droit de

rentrer en France et d'y ramener la fraude et l'usure ; puis il

lui fallut surcharger d'impôts très-lourds le peuple déjà ruiné.

Toutefois , au milieu de cette grande détresse , il ne faillit

pas à l'honneur. Un de ses fils, le duc d'Anjou , qu'il avait

laissé en otage au roi Edouard , s'étant évadé, Jean retourna

lui-même en Angleterre et y mourut deux mois après (1364).

C'est à ce monarque qu'on rapporte cette belle parole : «< Si la

bonne foi était bannie du reste du monde , il faudrait la

trouver dans la bouche des rois. »

Seconde maison de Bourgogne. Jean II avait réuni à la

couronne la Normandie , qu'il avait reçue en apanage, le

comté de Toulouse, celui de Champagne, qui fut vainement

réclamé par le roi de Navarre, et le duché de Bourgogne, qui

lui revint après l'extinction de la première maison capétienne

de Bourgogne, en 1361. Mais il eut le tort de l'en séparer deux

ans après pour le donner à son quatrième fils, Philippe le

Hardi, qui devint le chefde la seconde maison de Bourgogne.

Ce prince se maria en 1384 avec Marguerite , fille et hé-

ritière du comte de Flandre ; cette alliance rendit les ducs de

Bourgogne les vassaux les plus puissants du roi de France, et

favorisa ainsi leur ambition, qui fut si fatale à la monarchie.

Jean II morcela encore maladroitement le royaume, qui avait

en ce moment si grand besoin d'unité , en faisant du duché

d'Anjou et du duché de Berri des apanages pour ses autres fils .

- Règne de Charles V dit le Sage (1364-1380).S III.

Politique de Charles V. Charles V, dont l'expérie
nce

avait été mûrie par le malheur, apporta sur le trône un génie

14
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plus élevé et une politique plus profonde que ses prédéces-

seurs. Son humeur frcide et patiente ne le rendait pas propre

aux aventures, et on ne trouva rien en lui de cette fougue

chevaleresque qui caractérisait son père. Il comprit que la

royauté avait d'autres devoirs à remplir, et qu'il importait

avant tout au bonheur du royaume, qu'il fût sagement admi-

nistré. Il se renferma donc à Vincennes, s'attacha Duguesclin

pour conduire ses armées à la victoire, et, tranquille à l'inté-

rieur de son palais, il observa les événements et s'étudia

constamment à en tirer profit.

Pour recouvrer son autorité et son royaume , il avait trois

grands ennemis à combattre : le Navarrais qui tenait Paris

bloqué, et était maître de la Normandie ; les compagnies, qui

n'étaient que des bandes d'aventuriers, mais qui désolaient

toutes les campagnes ; enfin les Anglais qui se prévalaient du

traité de Brétiguy pour insulter à l'honneur de la France. Le

BretonDuguesclin fut l'illustre guerrier qui délivra Charles V

de tous ses adversaires.

Guerre de Bretagne (1364-1365).—La guerre se fit d'abord

contre le Navarrais. Duguesclin lui enleva Mantes, Meulan , et

lui ravit toutes ses meilleures places sur la Seine. Charles le

Mauvais appela à son secours Jean de Grailli, plus connu sous

le nom de captal (châtelain) de Buch. Les deux armées se

rencontrèrent sur les bords de l'Eure, près du petit village de

Cocherel, à huit kilom. d'Evreux . Duguesclin fut vainqueur, et

sur la fin de la bataille, il entendit le captal de Buch qui lui

criait : « Beau sire, je me rends à vous, puisqu'ainsi va. »

Cette victoire inaugura le règne de Charles V. Il l'apprit le

jour même de son sacre à Reims, et il alla aussitôt à Rouen

remercier le vainqueur en lui donnant le comté de Longue-

ville et en ie faisant maréchal de Normandie. Encouragé par

ce succès, Duguesclin embrassa la cause des Penthièvrecon-

tre la maison de Montfort, et s'engagea dans la querelle qui

depuis longtemps agitait la Bretagne, mais il n'eut pas lemême

bonheur. Charles de Blois n'écoutant que son emportement

chevaleresque, voulut, malgré l'avis de Duguesclin , livrer

bataille près de la ville d'Aurai. Les Anglais furent victo-

rieux, Duguesclin tomba entre leurs mains, et la mort de

Charles de Blois assura le triomphe de la maison de Mont-

fort.

Les grandes compagnies. Intervention des Français en

Castille. - Depuis que les hostilités avaient cessé en Norman-
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die et en Bretagne, des bandes de soldats licenciés et d'a-

venturiers audacieux qui se donnaient le nom de grandes

compagnies, parcouraient le centre de la France, pillant, ra-

vageant tout sur leur passage. Ne pouvant les détruire par la

force, Charles V avait cherché à les éloigner par la politique.

Il avait essayé de les séduire par un projet de croisade, mais

l'entraînement des siècles passés n'existait plus. Au moment

où Duguesclin venait d'être rendu à la liberté, Henri de Trans-

tamare ayant demandé des secours à la France contre son

frère Pierre le Cruel , qui déshonorait le trône de Castille par

ses infamies, Charles V profita de cette circonstance pour dé-

livrer la France de toutes ces bandes indisciplinées . Il leur

donna pour chef le brave Duguesclin , qui les entraîna au

delà des Pyrénées. Tout céda d'abord à leurs armes ; Henri de´

Transtamare fut reconnu roi de Castille, et Pierre le Cruel

prit la fuite.

Du lieu de son exil, ce prince rentra en négociation avec les

Anglais. Levieux roi Edouard n'était pas d'humeur à se jeterde

nouveau dans les périls de la guerre. Mais le prince de Galles

et les seigneurs de Guyenne ne demandaient qu'à courir de

pareilles aventures. Ils négocièrent la défection des compa-

gnies, et marchèrent , ensuite contre Henri de Transtamare,

qui n'avait d'autre soutien que l'épée de Duguesclin. Les

troupes s'étant trouvées en présence à Najara ou Navarette ,

le connétable déconseillait la bataille. On ne tint pas comple

de son avis, et on fut vaincu. Duguesclin fut obligé de se ren-

dre au captal de Buch, qu'il avait fait auparavant prisonnier

devant Cocherel (1367) . Le prince de Galles lui demanda cent

mille doubles d'or pour sa rançon. Les amis du vaillant capi-

taine, le roi de France, l'Anglais Jean Chandos lui-même lui

vinrent en aide, et aussitôt qu'il fut délivré, il releva le dra-

peau de Henri de Transtamare, gagna pour lui la bataille de

Montiel et le rétablit sur le trône.

Guerre contre les Anglais (1369-1375) . — Les affaires de

Castille se terminèrent ainsi à la gloire du connétable , et la

France se trouva délivrée des compagnies. Charles V résolut

alors d'attaquer les Anglais , les plus redoutables de ses en-

nemis.

L'occasion était favorable. Pour soutenir les dernières

guerres , Édouard et le prince de Galles avaient été obligés

de lever des impôts qui indisposaient le peuple. Le clergé et

la noblesse avaient aussi contre eux leurs griefs. Charles V
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prêta l'oreille à toutes les plaintes, et compatit aux souffran-

ces de ses anciens sujets. Quand il eut ainsi gagné les po-

pulations des provinces occupées par les Anglais, la guerre

recommença. Elle fut allumée tout à la fois dans le Pon-

thieu , la Guyenne et la Picardie (1369). Duguesclin , qui

avait reçu, avec le commandement général des armées,

l'épée de connétable, se dirigea contre Robert Knolles , qui

avait sous ses ordres les principales troupes des Anglais. Il

le vainquit dans l'Anjou (1370), et s'empara ensuite du Poi-

tou, de la Saintonge et de la Bretagne (1371-1373). Le duc

d'Anjou poursuivit pendant ce temps ses conquêtes dans la

Guyenne, de sorte qu'il ne resta bientôt plus aux Anglais que

Bordeaux dans le Midi , et Çalais dans le Nord.

-

Mort d'Edouard III . Prospérité intérieure de laFrance

(4375-1380). - Le souverain pontife, qui se faisait toujours

l'arbitre de la paix au milieu de ces scènes de trouble et d'a-

narchie, arrêta encore une fois l'effusion du sang par la trêve

de Bruges (1375) . Peu après, Édouard III et le prince de Galles,

son fils, descendirent au tombeau. Celui-ci périt d'une ma-

ladie cruelle qui le faisait souffrir depuis six ans. Son père,

abattu par les revers et subjugué par les plaisirs, perdit in-

sensiblement sa gloire , et ne fut, pendant les dernières an-

nées de sa vie, qu'un objet de mépris pour le peuple qui

l'avait idolâtré. Alix Perrers, sa maîtresse, assista seule à ses

derniers moments, et ce fut pour le voler (1377) . Charles V

profita de la mort de son rival pour courir à de nouveaux

triomphes. Cinq armées furent lancées dans des directions

diverses, et rapportèrent toutes d'éclatants trophées.

Mort de Duguesclin (1380) .- Le brave Duguesclin mettait

le siége devant Château-Neuf de Randan, forteresse située

dans les montagnes du Gévaudan, entre Mende et le Puy,

lorsqu'il tomba malade. Sentant qu'il touchait à sa fin, il

demanda les sacrements de l'Eglise, se fit apporter son

épée de connétable, la baisa et la remit au maréchal de

Sancerre, pour qu'il la rendit au roi . Il adressa de tou-

chantes paroles à tous ses frères d'armes, et jusqu'à son

dernier soupir il ne cessa de leur recommander qu'ils n'ou-

bliassent jamais que les gens d'église, les femmes , les enfants,

le pauvre peuple, n'étaient pas leurs ennemis . Le gouver-

neur anglais qui défendait la place avait promis de se rendre

s'il n'était secouru à unjour fixé. Ce jour étant venu, le maré-

chal de Sancerre , pour rendre au héros un dernierhommage,
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obligea le gouverneur à déposer les clefs de la place sur

le cercueil du connétable. Les Anglais s'y résignèrent , mal-

grétout le déshonneur qu'ils voyaient, disaient-ils, à se rendre

à un chevalier mort. Le corps de Duguesclin fut transporté à

Paris avec de grands honneurs, et déposé à Saint-Denis près

du tombeau réservé à Charles V.

Mort de Charles V. Bonnes ordonnances de ce prince.

La même année Charles V mourut . Ce monarque avait fait

beaucoup pendant son règne pour la gloire de la nation . Sans

être guerrier, il avait ranimé autour de lui l'esprit militaire,

et en donnant aux hommes d'armes un élan patriotique et

une direction sage et prudente, il était parvenu à délivrer le

royaume de ses ennemis. « Il n'y cust oncques roi de France

qui moins s'armast, disait Edouard III , et si n'y eust oncques

roi qui tant ne donnast à faire. »>

Il ne convoqua qu'une fois les états généraux pour les con-

sulter sur la conduite qu'il avait à tenir envers le roi d'Angle-

terre. Il leur substitua les lits de justice, qui étaient des

solennités judiciaires auxquelles on admettait le parlement,

les grands officiers de la couronne, des prélats et des députés

de la bourgeoisie et de l'université. Ce fut dans une de ces

assemblées qu'il fit décider que les rois de France seraient

majeurs à l'âge de treize ans, et pour prévenir le démembre-

ment du royaume, il décréta aussi qu'à l'avenir on donnerait

aux fils de France des pensions au lieu d'apanage.

Ce prince s'occupa avec le plus grand soin de l'adminis-

tration intérieure de ses Etats . Il favorisa le commerce par de

sagesordonnanceset par la création d'une marine qui fut char-

géed'enprotéger ledéveloppement à l'extérieur. Son économie

lui permit de rétablir l'ordre dans les finances sans avoir ja-

mais besoin de recourir, comme ses prédécesseurs, à l'alté-

ration des monnaies. Il réduisit les impôts et les répartit avec

plus de justice, diminua le nombre des employés de l'Etat,

encouragea l'agriculture, les arts et les sciences . Il commença

la Bastille, qui devint une célèbre prison d'Etat, reconstruisit

l'enceinte de Paris et le Louvre , bâtit les châteaux de Beauté,

de Plaisance et de Melun , et conçut le projet d'unir la Loire à

la Seine par un canal qui fut plus tard exécuté sous Henri IV.

Plein de charité pour les pauvres il fonda des hôpitaux.

Souvent on lui entendait répéter ces mémorables paroles : « Je

suis heureux, parce que j'ai puissance de faire bien à au-

trui. » Il aimait l'étude et possédait la plus belle bibliothèque

14.
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qu'ily eût alors ; elle était composée de neuf cent dix volumes,

qui étaient précieusement gardés dans une tour du Louvre,

sous des chaînes de fer. Cette collection fut le commencement

de la bibliothèque royale. Il créa à Paris un collége d'astro-

nomie et de médecine avec un observatoire en faveur d'un

savant nommé Gervais qui passait pour un astrologue très-

habile. Il encouragea les lettres en faisant traduire la Bible,

Aristote, saint Augustin et Tite Live, et sous son règne lalitté-

rature nationale fit de grands progrès.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

L'extinction des Capétiens directs ayant fait naître chez les rois

d'Angleterre des prétentions à la couronne de France, la rivalité en-

tre les deux nations devint plus vive que jamais et donna lieu à une

guerre qui ne dura pas moins d'un siècle et qu'on a appelée pour ce

motif la guerre de cent ans. Cette guerre se divise en deux périodes ;

la première renferme les règnes de Philippe VI, de Jean le Bon etde

Charles V, la seconde ceux de Charles VI et de Charles VII.

I. Philippe VI commence cette terrible lutte. Il avait à sa dispo-

sition des forces imposantes et il pouvait se glorifier des plus belles

alliances en Europe. Son début fut heureux; les Flamands s'étant

révoltés contre leur comte, le roi de France prit la défense de son

vassal efle fit reconnaître de ses sujets. Mais après avoir vu sa cour

illustrée par la présence des principaux souverains de l'Europe, après

avoir reçu l'hommage d'Edouard III, roi d'Angleterre, une rupture

éclata entre les deux pays. Le roi de France perdit deux grandes ba-

tailles, la bataille de l'Ecluse, qui fut funeste à sa flotte ( 1340), et la

bataille de Crécy où périt la fleur de la noblesse ( 1346) . Toutefois,

Edouard ne tira pas de cette dernière victoire tout le parti qu'il aurait

pu. Il se contenta d'assiéger et de prendre Calais, et le souverain

pontife put ensuite amener les deux souverains à conclure une trève

qui dura jusqu'en 1355.

II. Le règne de Jean II est un des règnes les plus tristes et les plus

désastreux de la monarchie française. Sans avoir de mauvaises in-

tentions, ce prince irrita tout le monde par son inaction et ses mesures

arbitraires. Comme Philippe VI , son frère , il avait l'esprit chevale-

resque, mais il était plus imprévoyant et plus prodigue. La bataille de

Poitiers (1356), dans laquelle le roi fut fait prisonnier, renouvela les dé-

sastres de Crécy. La France tomba alors dans toutes les horreurs de

l'anarchie. L'autorité du dauphin étant méconnue, les états généraux

essayèrent de gouverner, mais ils ne tardèrent pas être dépassés par

le parti populaire, qui voulait donner le pouvoir et la couronne à

Charles le Mauvais. Pendant ce temps, la Jacquerie épouvantales cam-

pagnes par ses horribles brigandages, et partout la sécurité publique

était compromise. Le traité de Brétigny vint un instant mettre un
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terme à tous ces maux, maison reconnut l'impossibilité d'en remplir

les conditions, malgré les immenses sacrifices que firent le roi , la no-

blesse et le peuple entier.

III. CharlesVse trouva placé entre deux époques désastreuses pour

la France, les règnes de Philippe VI et de Jean II qui ne se font remar-

quer que par des fautes et des malheurs, et le règne de Charles VI,

dont la démence doit être si funeste à la nation. Il est le premier

de nos rois qui ait eu l'intelligence des temps modernes et qui ait

compris qu'il fallait substituer le règne des idées à celui de

la force. Sans tirer lui-même l'épée , il sut, en dirigeant le bras de

Duguesclin, se délivrer successivement des Navarrais, des compagnies

et des Anglais. Son génie calculateur trouva la plupart des réformes

nécessaires pour établir l'ordre à l'intérieur du royaume et faire

asseoir la monarchie d'une manière ferme et inébranlable. En abolis-

sant les apanages il indiqua lemoyen de mettre fin à ces démembre-

mentsqui empêchaientla royauté d'arriver à la souveraine puissance.

Il eut recours à l'intelligence plus qu'à la force pour se délivrer de

ses ennemis, et pendant qu'il chassait de la France tous les étrangers,

il trouvait le moyen de soulager le peuple en rétablissant partout

l'ordre au moyen de ces ordonnances qui l'ont fait surnommer le

Sage.

CHAPITRE II.

DERNIÈRE PÉRIODE DE LA GUERRE DE CENT ANS. CHARLES VI ET

CHARLES VII. (1380-1461 .)

Quand un peuple est arrivé à cette époque de son existence où il

doit revêtir un autre caractère et commencer pour ainsi dire à vivre

d'une autre vie, il y a dans ce moment de transition quelque chose

de pénible et même de dangereux . Les idées nouvelles ne sont pas

assez puissantes pour animer et soutenir la société qui se transforme,

et dans cette transformation le passé lui-même perd chaque jour de

sa force et de son prestige, de sorte qu'il en résulte pour le présent

un malaise terrible , une profonde défaillance . C'est le phénomène

qui se produit dans l'histoire de notre nation sous Charles VI et sous

Charles VII. Au dedans elle est travaillée par des luttes violentes qui

ont le caractère prématuré de nos révolutions modernes, mais

qui sont infiniment plus alarmantes parce que les institutions socia-

les ne sont point préparées à d'aussi rudes attaques. Elle a en même

temps à supporter au dehors une guerre terrible avec l'Angleterre

qui était dès cette époque une des nations les plus redoutables de

l'Europe. Assurément elle eût succombé à cette double épreuve, si la

Providence n'eût fait pour elle un prodige. Jeanne d'Arc fut l'héroïne.
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qu'elle choisit pour cette auguste mission, comme si en opérant

d'aussi grandes choses par la faiblesse d'une femme elle eût voulu

rendre son action plus sensible.

SI. Règne de Charles VI ( 1380-1422) .

Rapines des oncles du roi. Soulèvements à Paris, à

Rouen, dans le Languedoc (1380-1382). — Charles VI n'avait

pas encore douze ans lorsqu'il monta sur le trône. Ses trois

oncles , les ducs d'Anjou , de Berri et de Bourgogne , et son

oncle maternel le duc de Bourbon convoitèrent la régence.

Ils convinrent d'émanciper le jeune roi aussitôt après son

sacre, qui devait avoir lieu dans l'année, et la régence fut

abandonnée jusqu'à cette époque au duc d'Anjou comme

étant l'aîné. Le premier acte du régent fut de s'approprier les

trésors amassés par Charles V. Pour subvenir ensuite aux

dépenses de l'État, il fallut créer de nouveaux impôts et avoir

recours à des exactions odieuses . Des soulèvements éclatè-

rent, les Parisiens se révoltèrent à l'occasion d'un nouvel

impôt que le régent voulut établir sur toutes marchandises

vendues. Le lendemain de la promulgation de ce décret, les

percepteurs ayant voulu prélever l'impôt sur du cresson que

venait de vendre une vieille femme, le peuple courut àl'hôtel

de ville et à l'arsenal, et s'arma de petits maillets de fer qu'on

y avait entassés et s'en servit pour massacrer les agents du

pouvoir. De là vint aux insurgés le nom de maillotins. L'impôt

fut retiré et l'émeute s'apaisa.

Mais ce mouvement insurrectionnel s'était aussi manifesté

dans les provinces . La sédition avait commencé à Rouen , où le

peuple s'était soulevé avant les Parisiens . De là elle s'était com-

muniquéeauxvillesdeReims, Châlons,Troyes,Orléans et Sens.

-

Le duc de Berri avait vu aussi la guerre civile troubler son

gouvernement du Languedoc. En vain le souverain pontife

était intervenu , les paysans avaient recommencé avec fureur

les désordres de la Jacquerie et s'étaient réfugiés dans les

montagnes des Cévennes, d'où ils épouvantaient par leurs

crimes les nobles et les riches. On leur donna le nom de

tuchins ou brigands.

Guerre de Flandre. Victoire de Rosbecque (27 nov. 1382).

Les Flamands crurent le moment favorable pour se sou-

lever contre leur comte et se rendre indépendants . Pierre

Dubois et Philippe Arteweld, le fils du fameux Jacques Arte-

weld, se mirent à la tête de l'insurrection des Chaperons
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blancs, et vainquirent le comte Louis à la bataille de Bruges,

le 3 mai 1382. Charles VI s'empressa de marcher contre eux

et les vainquit à Rosbecque (27 nov. 1382 ) . Le chef des re-

belles, Philippe Arteweld, périt dans cette sanglante défaite .

Cette victoire abattit l'insurrection à Paris et dans tout le

reste de la France. Ces succès furent d'ailleurs les seuls qui

honorèrent le règne de Charles VI .

Projet de descente en Angleterre (1385).—Quelque temps

après, Charles VI épousa Isabeau de Bavière (juillet 1385). Les

fêtes que l'on donna à cette occasion ne lui firent pas perdre

de vue le projet qu'il avait conçu de faire une descente en

Angleterre, pour punir cette nation des secours qu'elle avait

envoyés aux Flamands révoltés . A cet effet il rassembla

quinze cents vaisseaux au port de l'Ecluse , destina cin-

quante mille chevaux à cette expédition , et réunit d'im-

menses munitions de guerre et de bouche, parmi lesquelles

on remarquait des barils de jaunes d'œufs cuits et pilés

comme de la farine. On avait composé des pièces de rapport

qui se démontaient et se remontaient à volonté, une ville de

bois de trois mille pas de diamètre, munie de tours et de

retranchements, et capable de contenir une armée. Les vais-

seaux de la flotte étaient ornés de sculptures et de peintures ;

les mâts couverts d'or et d'argent : magnificence qui rap-

pelle la flotte de Cléopâtre ( 1 ) . Mais ces immenses préparatifs

furent sans résultat. La maladresse du duc de Bourgogne et la

lenteur intéressée du duc de Berri laissèrent venir la saison

des tempêtes, et la flotte fut ruinée (1386) . Irrité de cette perte,

le roi, qui venait d'atteindre sa vingt et unième année, secoua

le joug de ses oncles et conclut une trêve avec Richard II .

Démence du roi (1392).—Le peuple apprit avec joie le ren-

voi des régents qui l'avaient écrasé par des tailles arbitraires.

Charles VI choisit pour ministres les anciens conseillers de

Charles V, Olivier de Clisson , Bureau de la Rivière, le Bègue

de Vilaines , Jean de Novian , Jean de Montaigu, que les grands

seigneurs appelèrent dédaigneusement les marmousets. Cette

nouvelle administration fut sage, économe, comme l'avait été

le gouvernement de Charles V; malheureusement elle voyait

ses efforts sans cesse paralysés par les folies du roi.Il ne cessait

de donner des fêtes , et il encourageait par ses exemples le

luxe et les profusions de tout genre que sa femme Isabeau

(4) Châteaubriand , Etudes historiques.
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avait mis à la mode parmi les seigneurs de la cour. Ces pro-

digalités épuisaient le trésor, et les caprices du monarque

empêchaient ses ministres les plus dévoués de rétablir l'ordre

dans les finances. Il fallait donc chaque jour imaginer des

taxes nouvelles et inventer de nouvelles tortures contre le

peuple malheureux. Enfin un fatal événement vint plonger

la France dans un abîme de malheurs.

Pierre de Craon, favori du duc d'Orléans et parent de Mont-

fort, duc de Bretagne, ayant attenté aux jours du connétable

de Clisson , le fidèle compagnon de Duguesclin , Charles VI

voulut tirer vengeance de cet attentat. Il ordonna à son armée

de marcher contre la Bretagne où Craon s'était réfugié , et il

se mit lui-même en marche pour punir son vassal rébelle.

Comme il sortait du Mans et traversait une forêt de pins ,

«< un homme en pur chef (la tête nue) vêtu d'une cotte de

burel (bure) blanc, et montrant mieux qu'il fut fou que sage,

s'élança d'entre deux arbres , prît hardiment les rênes du

cheval du roi , et l'arrêta tout coi , et lui dit : « Roi ,

ne chevauche plus avant, mais retourne, car tu es trahi. »

Cette parole entra en la tête du roi ; son esprit frémit ; tout

son sang se troubla . Derrière lui venaient deux pages, dont

l'un était coiffé d'un chapel de fin acier et l'autre portait la

lance du roi. Ce dernier s'endormit sur son cheval et laissa

choir le fer de la lance sur le chapel de son camarade. Les

deux aciers sonnèrent haut l'un contre l'autre ; le roi tres-

saillit soudain et crut que grande foison d'ennemis lui cou-

raient sus pour l'occire ; il tira son épée et se mit à crier :

Avant, avant sur les traîtres ! et courut sur ses pages ne re-

connaissant plus ni eux ni personne. » Puis il lança son che-

val sur son frère le duc d'Orléans. Le jeune prince effrayé

s'enfuit au galop, et tous ceux qui étaient là en faisaient au-

tant, lorsque le duc de Bourgogne se mit à crier haro! le

grand meschef (malheur) , monseigneur est tout dévoyé

(égaré) : qu'on le prenne ! » Le roi ne tua ni ne blessa per-

sonne, quoi qu'en ait dit Monstrelet. Il fut confié à la garde de

ses deux oncles, les ducs de Berri et de Bourgogne , et ces

princes s'attribuèrent à la fois la tutelle de leur neveu et

celle de la France.

Isabeau de Bavière. -Les régents conclurentune trêve de

vingt -huit ans avec le roi d'Angleterre, Richard II (1396) ; mais

ils ne surent en profiter que pour se livrer avec plus d'ardeur

à leur passion effrénée pour le luxe et la dépense . Pendant
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queles chevaliersfrançais se faisaient tuer à Nicopolis (1396),

sous la direction de Jean sans Peur qui s'était mis à la tête

d'une croisade contre les Turcs , les régents ruinaient le

royaume en divertissements et en fêtes. Isabeau de Bavière

aurait pu alors profiter des dissensions qui régnaient en An-

si
gleterre et rendre à la nation les plus grands services ,

elle avait eu la fermeté et les vertus de Blanche de Castille ;

mais c'était au contraire une femme vindicative , vicieuse et

cruelle , qui ne prit part aux événements de cette époque

que pour se déshonorer elle-même en faisant le malheur de

la France. Elle était venue d'Allemagne à l'âge de quinze ans

et avait pris les mœurs dissolues de la cour. N'ayant de

goût que pour les plaisirs , elle s'était livrée avec une licence

effrénée aux fêtes et aux divertissements. Elle avait excité

dans Charles VI cette passion déjà trop vive , et quand ce

prince eut succombé d'épuisement et de fatigue , elle ne

resta près de lui pendant sa démence, que pour jouir de l'au-

torité et la faire servir à la satisfaction de ses passions et de

ses vices.

Assassinat du duc d'Orléans (1407).-Dans les rivalités qui

s'étaient élevées entre la maison de Bourgogne et celle d'Or-

léans , Isabeau avait pris partipour cette dernière.Philippe le

Hardi n'en conserva pas moins une autorité prépondérante

jusqu'à sa mort (1404) . Son fils , le comte de Nevers , Jean

sans Peur, ayant recueilli son héritage , prit place au conseil

de la régence et voulut exercer la même influence que son

père. Le duc d'Orléans , qui se sentait soutenu par la reine

Isabeau, s'y opposa . Il en résulta entre les deux princes une

rivalité terrible qui faillit dégénérer en guerre civile . Ils

avaient assemblé leurs gens , fortifié leur hôtel et ils allaient

en venir aux mains, quand le duc de Berri s'interposa et par-

vintà calmer leurs différends. Ils avaient assisté ensemble à

la même messe, y avaient communié et avaientsigné un acte

de confraternité (1407) . Mais cette réconciliation cachait la

plus odieuse perfidie .
Le mercredi suivant à huit heures du soir (23 novembre

1407) , au moment où le duc d'Orléans suivait la rue Vieille-

du-Temple, accompagné seulement de quelques-uns de ses

gens , il fut assailli par une troupe d'assassins qui se préci-

pitèrent sur lui en criant : « A mort ! à mort ! » Il s'écria : « Je

suis le duc d'Orléans ! » « C'est ce que nous demandons,

répondirent-ils en le mettant en pièces.

>>
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Ce
Faction des Armagnacs et des Bourguignons.

meurtre remplit la ville de consternation . Le lendemain, Jean

sans Peur alla comme tous les autres visiter le prince mort

et lui jeter de l'eau bénite à l'église des Blancs-Manteaux :

« Jamais, dit- il à la vuedu cadavre, jamais plus triste meurtre

n'a été commis en ce royaume ! » Il assista engranddeuil aux

funérailles et tint, les larmes aux yeux, un des coins du drap

mortuaire. Mais lorsque sa culpabilité fut reconnue, il s'enfuit .

enFlandre, où il se hâta de lever unearmée. Ayant remporté à

Hasbain, près de Tongres, une grande victoire sur les Liégeois

révoltés, il revint à Paris, où il avait fait faire son apologie par

le docteur Jean Petit ; il arracha au roi des lettres de rémission

et lui fit jurer que la mort du duc d'Orléans ne lui avait causé

aucune déplaisance. Il y eut depuis ce moment deux partis

formidables au sein du royaume, le parti du duc d'Orléans et

celui du duc de Bourgogne. Le premier s'appela le parti des

Armagnacs, parce que ce fut le comte d'Armagnac, le beau-

père du jeune duc d'Orléans, qui se mit à la tête. C'était le

parti de la noblesse , mais le duc d'Orléans s'était rendu

odieux au peuple pendant son gouvernement par ses exac-

tions et ses débauches . Le parti bourguignon était au contraire

le plus populaire , parce que le duc de Bourgogne s'était

opposé hautement aux tailles nouvelles et qu'il avait toujours

témoigné aux bourgeois les plus grands égards. On se battit,

et de part et d'autre on fut emporté par la passion à d'hor-

ribles excès . Paris dominé par la faction bourguignonne vit

les mendiants, les malfaiteurs et les bouchers commettre les

plus infâmes attentats. Jean sans Peur eut le cœur de se

mettre à la tête decette milice déshonorante dont les membres

prenaient le nom de cabochiens , et n'avaient goût qu'aux fu-

reurs dégoûtantes et sanguinaires des orgies et des satur-

nales (1411). Les Armagnacs désespérés appelèrent le roi

d'Angleterre à leur secours. Le duc de Bourgogne l'apprit ,

et ce fut pour lui un moyen d'animer contre eux le peuple

déjà fanatisé. Des échafauds se dressèrent sur toutes les

places publiques , et le sang des Armagnacs coula partout à

grands flots. Cependant les deux partis se réconcilièrent so-

lennellement à Pontoise , quand ils virent l'invasion étran-

gère souiller de nouveau le sol de la France (1413).

Bataille d'Azincourt (1415).- En Angleterre Richard II

avait été détrôné (1399) par le duc de Lancastre , Henri de

Bolingbroke, qui régna sous le nom de Henri IV. Ceprince eut
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pour successeur son fils Henri V, dont la jeunesse orageuse

et dissolue lui donna beaucoup d'inquiétudes. Mais une fois

monté sur le trône, ce prince revint à des habitudes sérieuses

et s'entoura de tous les hommes graves qui avaient censuré

ses premiers égarements. Il s'empressa de mettre ordre aux

affaires de son royaume, en apaisant des séditions continuel-

lement provoquées par les wicléfistes, et mit ensuite le pied

sur le sol de la France. Le parlement de Leicester lui avait

accordé cinquante mille hommes pour faire revivre les pré-

tentions d'Edouard III . Il débarqua en Normandie , s'empara

de Harfleur, et remonta vers Calais à travers la Picardie, pour

éviter l'arméefrançaise. Il se trouva en retard dans sa marche

etlaretraite lui fut coupée dansl'Artois, à Azincourt prèsSaint-

Pol,par des forcesbeaucoup plus considérablesque lessiennes.

Ce qui avait perdu les troupes françaises à Crécy et à Poitiers

leurfut fatal encore dans cette circonstance . En se précipitant

aveuglément sur les ennemis , nos soldats s'enfoncèrent dans

des marais, et les archers anglais n'eurent que le soin de les

bien viser. Les Français perdirent dix mille hommes , dont

septprinces et cent vingt seigneurs bannerets . Les ducs d'Or-

léans et de Bourbon, les comtes d'Eu, de Vendôme et de Ri-

chemont, furent faits prisonniers . Heureusement le défaut

d'argent et l'épuisement de son armée empêchèrent Henri V

de tirer tout le parti possible de sa victoire et le contraigni-

rent à se rembarquer à Calais.

Nouvelles dissensions entre les Armagnacs et les Bour-

guignons. De leur côté les Français , au lieu de rester unis

pour réparer leurs pertes, retournèrent aussitôt à leurs

anciennes dissensions. Les Armagnacs avaient perdu dans

la défaite un grand nombre des leurs, mais ils se trouvaient

maîtres de Paris. Le comte d'Armagnac, devenu connétable,

avait entre les mains toutes les affaires du royaume. Il admi-

nistrait les finances, réglait les impôts, et disposait à son gré

des dignités importantes de l'Etat . Jean sans Peur observa de

près tous les actes de son administration , et parvint à

soulever le peuple contre lui en déclamant contre l'énormité

des impôts. Cette parole toujours si puissante dans les temps

de trouble et d'anarchie, opéra dans les conjonctures pré-

sentes une révolution profonde. Toute la multitude maudit

les Armagnacs, et Paris ouvrit ses portes aux Bourguignons.

Jean sans Peur fit main basse sur les vaincus. Ce fut une

horrible boucherie. Les massacres durèrent un jour et deux

HIST. DE FRANCE. 15
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nuits. On n'épargnait pas même les femmes enceintes . On se

jetait au hasard sur la place publique, on pénétrait dans les

maisons, et on égorgeait tous ceux qu'on supposait être

du parti des Armagnacs. Charles VI restait étranger à toutes

ces horreurs, et Isabeau de Bavière eut l'audace de s'unir

alors avec le roi d'Angleterre contre les droits du roi son

mari, et contre les espérances légitimes du dauphin son fils.

Jean sans Peur, ne pouvant soutenir l'idée du démembre-

ment de la France, s'éloigna de cette alliance. Il rompit

donc ses liaisons avec la reine pour se rapprocher du

dauphin , et le peuple s'en réjouit , en pensant qu'ils allaient

réunir leurs forces contre les Anglais, les vrais ennemis du

royaume. Les deux princes devaient en effet avoir ensemble

à ce sujet une conférence à Montereau. Le dauphin s'y trouva,

et Jean sans Peur s'y rendit aussi de son côté. Mais à peine

se trouva-t-il en présence du dauphin et de ses gens , que

Tanneguy du Châtel le frappa d'une hache et le fit tomber

sur ses genoux (10 sept. 1419) . Le duc voulut porter la main

à son épée pour se défendre, mais aussitôt il fut assailli par

une multitude d'autres assassins qui le mirent en pièces.

C'était une expiation horrible de la mort du duc d'Orléans ;

le meurtre payait pour le meurtre.
-Traité de Troyes (1420). A cette affreuse nouvelle,

Isabeau qui se trouvait à Troyes se déclara pour le fils de

Jean sans Peur, Philippe le Bon, et jura de l'aider à venger la

mort de son père. Le nouveau duc de Bourgogne se jeta de

désespoir dans le parti anglais, et le honteux traité de Troyes

fut conclu avec le roi d'Angleterre (décembre 1420) . On y

faisait dire au roi : «Est accordé que tantôt après notretrépas,

lacouronne et royaume de France demeureront et seront per-

pétuellement à nostre dit fils le roi Henri et à ses hoirs (héri-

tiers)... La faculté et l'exercice de gouverner et ordonner la

chose publique dudit royaume, seront et demeureront, notre

vie durant, à nostre dit fils le roy Henry , avec le conseil des

nobles et sages dudit royaume... Toutes conquêtes qui se

feront par nostre dit fils le roy Henri sur les désobéissants ,

seront etse feront à nostre profit... Considéré les horribles et

énormes crimes et délits perpétrés audit royaume de France,

par Charles, soi-disant dauphin de Viennois , il est accordé

que nous , nostre dit fils le roy , et aussi nostre très-cher fils

Philippe, duc de Bourgogne, ne traiterons aucunement de

paix ni de concorde avec ledit Charles , ni traiterons ou ferons
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traiter, sinon du consentement et du conseil de tous et chacun

de nous trois et des trois états des deux royaumes dessus-

dits. »

Le peuple de Paris, lassé de toutes les souffrances qu'il

endurait depuis plusieurs années , accepta ces transactions

scandaleuses avec autant d'enthousiasme qu'une victoire.

Quand les deux rois Charles VI et Henri V se montrèrent dans

la capitale, la multitude les salua avec acclamation . Les états

furent convoqués , et Henri V les trouva aussi souples à son

égard qu'ils s'étaient auparavant montrés indociles envers

leurs légitimes souverains . Il put même assez comptersurleur

fidélité pour retourner en Angleterre et y faire parade de ses

nouveaux titres et de ses nouvelles conquêtes . Les seigneurs,

les chevaliers, les hommes d'armes partagèrent ses espé-,

rances et s'empressèrent de repasser avec lui le détroit pour

achever la soumission de la France.

-
Mort de Henri V d'Angleterre et de Charles VI.

Heureusement la nation entière ne sanctionna pas , comme le

firent les Parisiens , l'infâme traité de Troyes. Sens , Monte-

reau , Melun et Meaux résistèrent aux Anglais , et le duc de

Clarence fut défait et tué dans l'Anjou (23 mars 1421 ) . Le

dauphin s'étant retiré avec le parti national au delà de la

Loire, Henri V se préparait à aller le combattre avec le duc de

Bourgogne , lorsque la mort le surprit (31 août 1422) . Le duc

de Bedfort s'empara de la régence et déclara le fils de Henri V

roi de France et d'Angleterre , sous le nom de Henri VI.

Charles VI mourut sept semaines après (21 octobre) , n'ayant

pour l'assister dans ses derniers moments que son chancelier,

son premier chambellan et son confesseur. Son corps fut

transporté à Saint-Denis. Le duc de Bedfort assista à la

cérémonie, et le peuple de Paris entendit, sans indignation,

les paroles lugubres qui furent prononcées sur le cercueil de

son roi : Dieu fassepaix à l'âme de Charles VI, roi de France,

et Dieu donne bonne vie à Henri VI, roi de France et d'An-

gleterre, notre souverain seigneur.

-

S II. Règne de Charles VII (1422-1461).

Henri VI roi d'Angleterre est couronné roi de France.

Henri VI que le duc de Bedfort avait proclamé roi à Saint-

Denis n'était qu'un enfant de dix mois. Ses oncles prirent

en son nom l'administration de ses Etats ; le duc de Bedfort
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eut le gouvernement de la France, et le duc de Glocester

celui de l'Angleterre. Le nouveau roi fut reconnu par les

états généraux, le parlement , l'université , par le premier

prince du sang, Philippe le Bon , duc de Bourgogne, et par la

reine Isabeau de Bavière. Paris , l'Ile-de-France, la Picardie ,

l'Artois , la Flandre, la Champagne, la Normandie et en général

tous les pays situés au nord de la Loire reconnurent la

domination anglaise . Charles VII ne fut reconnu que dans

une partie des provinces du centre et du midi de la France,

la Touraine, l'Orléanais , le Berri , le Bourbonnais , l'Auvergne,

le Languedoc, le Dauphiné et le Lyonnais . La Guienne appar-

tenait depuis longtemps aux Anglais qui appelaient par déri-

sion Charles VII le roi de Bourges.

Inertie du roi de Bourges.-Ce qu'il y avait de plus déplora-

ble encore , c'est que ce roi sans royaume passait tout son

temps aumilieu des fêtes et des divertissements . Les subsides

qu'on lui votait étaient dissipés en folles réjouissances , au

lieu d'être employés aux frais de la guerre. On avait comptéun

instant sur l'alliance de l'Ecosse, mais les troupes qu'elleen-

voya sous le commandementdu connétable de Buchan furent

défaites d'abord à Crevant près d'Auxerre (1423) et ensuite à

Verneuil en Normandie où le connétable écossais périt lui-

même (1424) . Bedfort fit venir d'Angleterre quelque temps

après (1428) six mille hommes de troupes nouvelles et résolut

de presser vivement le roi de Bourges que rien ne semblait

devoir tirer de son indolence et de sa léthargie. Mais alors le

patriotisme de la nation suppléa à la mollesse du roi. Orléans

brûla ses faubourgs et se prépara à soutenir un siége héroï-

que. Lanoblesse reprit courage ; le vaillant Dunois , l'intrépide

Xaintrailles , la Trémouille, les sires de Villars, de Guitry etune

foule d'autres preux chevaliers sejetèrent dans cetteville avec

quatre ou cinq mille soldats et soixante bouches à feu. Le

peuple , qui dans ces temps d'anarchie avait enduré les

souffrances les plus horribles, attribuait tous ses maux aux

Anglais, et il était bien persuadé qu'il n'en serait délivré que

lorsque la France aurait chassé de son sein l'ennemi qui

l'avait envahie. Mais on ne savait comment sortir de cette

crise affreuse , lorsque Dieu suscita l'héroïne de Domremy

pour sauver la France, la fille aînée de son Eglise (1428) .

Histoire de Jeanne d'Arc (1428-1431 ).-Jeanne d'Arc, fille

d'un simple laboureur, était née dans un pays qui n'avaitpres

que pas souffert des désordres des dernières guerres; elle n'a-
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vait que dix-sept ans quand des voix célestes lui révélè-

rent sa mission . Sa première vision lui apparut dans le

jardin de son père ; elle entendit une voix qui lui disait de

quitter les brebis et d'aller trouver le roi Charles . Elle vit

ensuite l'archange saint Michel , puis les figures plus douces

de sainte Catherine et de sainte Marguerite, et elle se décida

enfin à raconter ce qu'elle avait vu et entendu. Elle voulut

même aller trouver le seigneur de Baudricourt qui comman-

dait à Vaucouleurs. « Capitaine messire, lui dit- elle, sçachez

que Dieu depuis aucun temps en ça m'a plusieurs fois fait

assavoir et commandé que j'allasse devant le gentil dauphin,

qui doit être et est vray roi de France, et qu'il me baillât

des gendarmes , et que je lèverais le siége d'Orléans et le

mènerais sacrer à Rheims . » Baudricourt la crut insensée et

la renvoya. Mais Jeanne ayant insisté et lui ayant annoncé à

l'avance le revers que les Français avaient essuyé à la bataille

des Harengs (12 fév. 1429) , il la laissa partir.

On la revêtit d'habits guerriers, on lui donna un cheval et

des armes et une petite escorte. De Vaucouleurs à Chinon où

était le roi il y avait une distance de cent cinquante lieues,

et tout le pays était couvert d'ennemis. Néanmoins, après

onze jours, Jeanne arriva devant Charles VII. Le roi s'était

déguisé pour éprouver la jeune fille , mais elle le reconnut

parmi tous ses courtisans et lui dit : « Eh ! mon Dieu, gen-

til prince, c'estes vous qui estes le roi, et non aultre. » On

la soumit aux plus difficiles épreuves pour s'assurer de sa

mission . Les prélats et les docteurs l'interrogèrent devant

les princes et les grands du royaume, les savants de l'univer-

sité lui firent toutes les questions les plus insidieuses, elle

les remplit d'admiration par la sagesse et la sublimité de

ses réponses. Dès lors on n'hésita plus à lui confier un com-

mandement.

Elle se fit apporter une épée qui était cachée à Sainte- Ca-

therine de Fierbois , et qui était marquée de cinq petites

croix auprès de la poignée ; elle se fit faire une bannière sur

champ blanc semée de fleurs de lis, avec l'image du Sauveur

tenant un globe à la main, et à ses pieds deux anges à ge-

noux. Au milieu brillaient ces mots : Jhésus, Maria. Ce petit

étendard devait être son arme de bataille. La Pucelle ainsi

équipée se disposa à entrer dans Orléans avec six mille hom-

mes de troupes et un grand convoi . Le succès répondit à ses

promesses ; les Anglais furent battus, et Orléans fortifié reprit



258 CHARLES VII.

espérance (29 avril 1429). A partir de cejour, la fortune fut en-

tièrement changée. Les Anglais qui étaient auparavant tou-

jours victorieux furent constamment défaits. Ils abandonnè-

rent les portes de la ville , se laissèrent expulser de leurs tra-

vaux les plus avancés et se décidèrent enfin à lever le siége.

Jeanne se hata d'aller à Chinon pour presser l'accomplisse-

mentde sa mission extraordinaire. «Nobledauphin , disait-elle

à Charles, ne tenez plus tant et de si longs conseils, mais ve-

nez plus tôt à Reims prendre votre digne couronne. »

Avant d'entreprendre ce long voyage, il fallait reprendre aux

Anglais toutes les villes qu'ils avaient sur la Loire .Jeannepro-

met la victoire, et aussitôt on est maître deJargeau , de Meung-

sur-Loire et de Beaugency. Le duc de Bedfort envoie de

Paris des renforts considérables, et une grande bataille se

livre près du village de Patai. Les Français sont encore victo-

rieux. Ces succès exaltent tous les couragés, et Jeanne en-

traîne Charles VII et son armée vers Reims. En passant près

d'Auxerre, les bourgeois de cette ville offrirent au roi des

vivres pour ses soldats, mais ils refusèrent de le recevoir

sous prétexte qu'on leur avait assuré la plus stricte neutra-

lité. La Pucelle parut mécontente de cette froideur, mais on

respecta les droits prétendus des Auxerrois et on s'avança

vers Troyes. C'était là qu'avait été conclu le fameux traité

qui dépouillait Charles VII de son royaume au profit du roi

d'Angleterre. Les bourgeois détestaient cette domination

étrangère, mais ils redoutaient la garnison anglaise qui était

maîtresse dans leur cité. Les officiers de Charles VII arrêtés

devant cette ville parlaient déjà de battre en retraite, quand

Jeanne d'Arc vint annoncer la victoire, si l'on voulait donner

subitement l'assaut. On obéit à sa voix , et aussitôt que les

trompettes eurent donné le signal de l'attaque, les assiégés

furent tellement glacés de frayeur qu'ils demandèrent à ge-

noux une capitulation .

Châlons s'émut à cette nouvelle . Tous les habitants ac-

coururent avec leur évêque au-devant de Charles VII, et la

route de Reims s'ouvrit d'elle - même. Quand le roi arriva

dans cette ville, toutes les cloches sonnaient ; le peuple et

-les chevaliers affluaient sur son passage, les prêtres bénis-

saient Dieu de sa protection signalée, et tous les regards

étaient fixés sur la fille de Domremy qui se tenait debout

près du roi, sa petite bannière à la main. Quand la cérémo-

nie fut finie, elle se jeta à ses genoux et lui dit en versant des
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larmes : « Gentil roy, ores (aujourd'hui) est exécuté le plaisir

de Dieu quivoulait quejelevasse le siége d'Orléans , et quevous

amenasseen cette cité deReimsrecepvoirvostre saintsacre, en

monstrantque vous estes vrai royet celluy auquel le royaulme

de France doibt appartenir (17 juillet 1429) . » La mission de la

Pucelle était finie . Elle eût voulu s'en retourner dans son vil-

lage ,mais on la contraignit de rester au milieu de l'armée . Elle

y consentit, mais avec le triste pressentiment de son malheur.

Charles VII étant sorti de Reims marcha sur Paris . Jeanne

avait conseillé le siége de cette ville , mais elle y fut blessée, et

l'armée fut obligée de se replier sur la Loire. Après bien des

combats divers , Jeanne alla secourir la ville de Compiègne

qui était assiégée par le duc de Bourgogne . La trahison la

livra entre les mains de ses ennemis . La captivité de cette

bergère fut un grand triomphe pour les Anglais ; à Paris ils

chantèrent un Te Deum, comme le lendemain d'une brillante

victoire . Cet incident fâcheux n'empêcha pas les Français de

poursuivre leurs succès . Bedfort en devint furieux et résolut

de s'en venger sur la pauvre fille qu'il tenait prisonnière.

L'université de Paris demanda qu'elle fût mise en juge-

ment, et l'évêque de Beauvais , Pierre Cauchon , se fit le plus

ardent de ses persécuteurs . On la conduisit à Rouen où l'on

instruisit son procès. Il dura quatre mois, et pendant tout ce

temps on tourmenta l'héroïne par toutes les questions ima-

ginables. Tout en elle paraissait un crime : ses visions, son

armure, ses victoires , sa bannière blanche , ses révélations ,

son courage lui furentreprochés . Dans lecours de ceteffrayant

interrogatoire,il lui échappait des paroles si belles que ses

« Je voudrais queennemis eux-mêmes en étaient frappés.

cette femme fût Anglaise , » s'écria un officier de Henri VI.

Mais rien ne put désarmer la fureur de ses juges. Ils la décla-

rèrent apostate, relapse, idolâtre, hérétique, et l'envoyèrent

au supplice, la tête coiffée d'une mitre sur laquelle on avait

écrit ces mots .

Pour se rendre au lieu de l'exécution , Jeanne était montée

sur un char traîné par quatre chevaux . Une foule immense

s'était portée sur son passage. Elle traversa lentement ces

flots de peuple, ne cessant de répandre des larmes . Quand

elle fut devant le bûcher, elle reprit courage et entendit sa

sentence. Puis elle tomba à genoux, recommanda son âme à

Dieu , à la sainte Vierge et aux saints , demanda merci au

peuple pour le mal qu'elle avait pu faire, et pria les prêtres
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—

qui étaient là de direune messe pour son salut. Tous les spec-

tateurs fondaient en larmes ; sesjuges seuls avaient l'insensi-

bilité des bourreaux. Ils
renouvelèrent la

promulgation de sa

sentence, et deux sergents d'armes
l'enlevèrent

brutalement

de son char et
l'enchaînèrent sur un

échafaudage de plâtre

qu'on avait construit sur le bûcher . On avait eu recours à cet

expédient pour rendre sa mort plus lente et son supplice

plus affreux. Jeanne ne fit entendre qu'un seul mot : Jésus !

elle expira en le
prononçant (30 mai 1431 ) . Ses cendres furent

jetées dans la Seine, et Charles VII ne parut pas attacher le

moindre intérêt à celle qui lui avait rendu sa couronne.

Revers des Anglais. Traité d'Arras (1435).

de Bedfort voulant légitimer la royauté de Henri VI aux yeuxLe duc

du peuple le fit sacrer le 16 décembre 1431, mais il n'y eut

presque aucun Français à la cérémonie. Il reprit ensuite les

hostilités, et la guerre ne servit pas mieux la cause anglaise

que le sacre.Le duc de Bedfort perdit la bataille de Gerberoy,

et les Français reprirent cette ville , Saint-Valery et plusieurs

autres places.
L'alliance

bourguignonne était le seul appui

qui restât en France aux Anglais. Le connétable Arthur de

Richemont, qui était un
négociateur habile, s'efforça de la leur

enlever. Le duc de Bedfort étant venu à mourir sur ces en-

trefaites, un congrès général de tous les
plénipotentiaires de

l'Europe s'ouvrit à Arras le 5 août 1435 dans la chapelle de

Saint-Waast. On offrit aux Anglais l'Aquitaine et la Norman-

die en toute
souveraineté, mais comme ils voulaient l'exé-

cution pure et simple du traité de Troyes, ils se
séparèrent

de
l'assemblée le 6

septembre. Tout le monde se tourna alors

vers le duc de
Bourgogne pour l'engager à se

réconcilier

avec le roi de France. Charles VII désavoua le meurtre de

Jean sans Peur et céda à son fils Philippe le Bon les comtés

d'Auxerre et de Mâcon , les villes de la Somme, Saint-Quentin,

Amiens, Abbeville, Saint-Valery, les châteaux de Péronne,

Roye,
Montdidier, et la

réconciliation du duc avec le roi fut

ainsi conclue (21 sept. ).

-

Charles VII à Paris (1436).

toute la France avec des
transports

d'allégresse, et les parti-Ce traité fut accueilli dans

sans des Anglais
commencèrent à perdre

contenance. Le

peuple et les bourgeois de Paris se
déclarèrent

ouvertement

pour Charles VII, et
appelèrent le

connétable de
Richemont

dans la capitale. Il y entra le 29 mai 1436. Les Anglais , qui

s'étaient retirés à la Bastille,
capitulèrent à la seule

condition
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qu'on leur permettrait de se retirer sains et saufs avec ceux

qui voudraient les suivre. Ils s'embarquèrent sur la Seine et

la descendirent jusqu'à Rouen.

Le connétable eut le bon esprit de rendre sa victoire hono-

rable par sa modération . Il proclama l'amnistie et s'efforça

de soulager les souffrances du peuple en faisant descendre

par la Seine des convois de blé et de vivres. Charles VII apprit

cette nouvelle au fond du Languedoc. Il affermit ses posses-

sions dans le Midi , prit lui-même quelques places fortes et

revint en triomphe habiter le palais de ses ancêtres (1436).

Mais il eut la douleur de voir le peuple de Paris cruellement

affligé par une maladie pestilentielle. Plus de cinq mille per-

sonnes moururent à l'Hôtel-Dieu , ét on prétend que dans la

ville près de cinquante mille habitantssuccombèrent. « Quand

la mort, dit le chroniqueur, se heurtait dans une maison , elle

en emportait la plus grande partie des gens , et spécialement

des plus forts et des plus jeunes. »>

Nouveaux succès des armées françaises (1436-1444). —

Pour réparer tous les maux que la guerre avait faits à la

France, il fallait un génie actif et ferme qui ne se laissât dé-

concerter par aucun obstacle. Charles VII jusqu'à ce moment

avait été admirablement servi par les hommes et les circons-

tances, mais il n'avait encore rien fait par lui-même. On dé-

sespérait de le tirer de son oisiveté et de sa mollesse,

lorsque , excité par les personnes qui l'entouraient, il eut

honte de sa faiblesse et se mit dès lors à l'oeuvre avec éner-

gie. En organisant l'armée , en faisant partout respecter

l'ordre et la justice, il mérita d'être appelé le restaurateur de

la France.

Pendant qu'il travaillait à réformer l'intérieur du royaume,

ses armées ne cessaient de remporter de nouveaux succès

surles Anglais. Elles leur enlevaient Meaux, Pontoise, Dieppe

et presque toutes leurs provinces, et les forçaient à deman-

der une trêve et à implorer la main de Marguerite d'Anjou

pour leur roi Henri VI. Cette trêve, conclue à Arras en 1444,

ne devait être que de deux ans, mais elle en dura quatre .

Charles VII setrouvaalors assez embarrassé du nombrecon-

sidérable de gens de guerre qui épuisaient le trésor, et qui , par

leur brutalité et leur indiscipline, faisaient l'effroi de toutes

les provinces , où on les connaissait sous le nom d'écorcheurs.

Fortheureusement l'empereur d'Allemagne Frédéric III ayant

demandé du secours au roi de France contre les Suisses il lui

15.
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envoya ces bandes terribles, sous la conduite du dauphin

Louis. Elles rencontrèrent les Suisses à Saint-Jacques sur la

Birse (1444) et les exterminèrentjusqu'au dernier, mais elles

firent elles-mêmes de grandes pertes que Charles VII ne

regretta nullement.

De la Praguerie (1440). En 1439 Charles VII enjoignit

aux barons, par une ordonnance, de tenir en garnison les

soldats qu'ils avaient à leur service, sous peine d'être res-

ponsables de leurs excès , et il leur interdit de lever arbi-

trairement aucune contribution pour l'entretien de leurs

forteresses ; enfin il porta des peines sévères contre ceux

qui dépouilleraient à l'avenir les bourgeois et les manants.

Des compagnies de gens d'armes et de francs archers furent

établies pour mettre fin à toutes les pilleries et à tous les

excès des gens de guerre, et les seigneurs qui voulaient

enfreindre ces règlements furent sévèrement punis. Ces

rigueurs excitèrent parmi eux des mécontentements et les

portèrent à former une conspiration qui a reçu le nom de

Praguerie (1440) . Le dauphin Louis , irrité de se voir sans puis-

sance et sans action , ne craignit pas de se mettre lui-même à

la tête des rebelles et d'attaquer son père , sous prétexte qu'il

était l'esclave du connétable de Richemont. Charles VII dé-

ploya beaucoup d'activité, les provinces ne répondirent point

à l'appel des factieux, et le dauphin , honteux de cette en-

treprise aussi basse que maladroite, s'éloigna du royaume

et alla dévorer en secret son chagrin.

De la pragmatique sanction de Bourges.-Leroi fut moins

bien inspiré dans les affaires religieuses. L'Eglise était alors

agitée par les dissensions scandaleuses qui s'étaient élevées

entre les pères du concile de Bâle et le pape Eugène IV. Char-

les VII fit convoquer àBourges (1441) une assemblée du clergé

de France pour s'occuper des questions qui divisaient les

esprits. Les évêques réunis dans cette assemblée s'inspi-

rèrent des décrets de Bâle et rédigèrent ce qu'on a ap-

pelé la pragmatique sanction de Bourges. Ils déclaraient

l'autorité des conciles supérieure à celle du pape , interdi-

saient les annates, les réserves et les expectatives , qui étaient

autant de droits que le saint-siége possédait, enfin ils n'ad-

mettaient la réception des bulles pontificales en France

qu'avec l'approbation du roi . Mais cet acte, que le saint-siége

ne pouvait revêtir de son approbation , fut plus tard aboli par

le concordat qui eut lieu entre Léon X et François Ier.
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Réformes de Charles VII. - Une des grandes réformes

deCharles VII fut l'établissement d'une armée permanente.

Les états d'Orléans (1439) autorisèrent cette création dans le

but de faire cesser les pillages des gens de guerre . L'insur-

rection de la Praguerie en montra la nécessité. En 1443 on or-

ganisa enfin d'une manière définitive une armée de quinze

compagnies de cent lances chacune, dont le roi choisit lui-

même les officiers. D'après une ordonnance du 28 avril 1448

on enjoignit ensuite à chaque province du royaume de four-

nir un franc-archer, ce qui forma une infanterie régulière.

Enfin les frères Bureau furent chargés d'organiser l'artille-

rie. La royauté se trouva ainsi protégée par une force impo-

sante qui l'affranchit de la dépendance des grands feudatai-

res et qui lui permit de mettre un terme aux vols et aux dé-

prédations qui secommettaientimpunément dans le royaume.

Mais pour l'entretien d'une armée permanente, il fallait une

taille perpétuelle. L'impôt nécessaire pour subvenir à ces

frais ayant été voté pour une année, on l'étendit à toutes les

années suivantes sans consulter de nouveau les états, et cette

mesure parut si juste et les avantages de cette institution fu-

rent si sensibles dès le commencement, qu'il n'y eut aucune

réclamation . Pour que cette nouvelle taille nedevînt pas trop

onéreuse, Charles VII s'entendit avec Jacques Cœur pour ré-

gler avec ordre tout ce qui regardait les finances. Celui-ci éta-

blit une cour des comptes chargée de surveiller la gestion des

fonctionnaires , et soumit tous les officiers royaux au con-

trôle d'un receveur général. Il fit d'immenses épargnes, et

tout en remplissant les coffres du trésor public , il sut rendre

le peuple heureux . Ainsi il délivra le royaume de toutes les

bandes d'aventuriers qui l'infestaient ; il pourvut à la sécurité

des routes ; il multiplia les grandes foires pour rendre le com-

merce plus actif, et il écrivit dans le même but au sultan

d'Egypte, sollicitant sa protection en faveur des marchands

français qui allaient à Jérusalem ou à Alexandrie.

Expulsion des Anglais (1449). Pendant que la nation

se relevait ainsi glorieuse et forte, la trêve conclue avec l'An-

gleterre en 1444 fut tout à coup rompue. Les Anglais provo-

quèrent eux-mêmes cette rupture quoiqu'ils ne fussent guère

en mesure de reprendre les armes. La discorde était au sein

de leur royaume, et ils venaient de perdre deux grandes ba-

⚫ tailles en Ecosse. Charles VII , qui avait aucontraire fortifiéses

Etats et organisé son armée, avait entre les mains de grandes
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ressources. Il se jeta sur la Normandie, et dans une première

campagne il s'empara de toutes les villes de cette province à

l'exception de Caen, de Bayeux, de Cherbourg, de Vire, de

Falaise et de quelques châteaux . L'année suivante, les Anglais

se réunirent près du village de Formigny, et engagèrent un

dernier combat. Ils furent vaincus, et la Normandie entière

leur échappa (15 avril 1450) .

Charles VII ordonna des actions de grâces dans tout le

royaume pour ce glorieux événement. Quand on voyait ce

prince environné de tous les généraux les plus illustres,

commelesDunois , les Richemont, les Xaintrailles , les Brézé et

tant d'autres, on avait peine à croire aux malheurs qui avaient

signalé les commencements de son règne. Pour achever son

triomphe, Dunois entra dans la Guyenne qui appartenait

encore aux Anglais. Il s'empara de Bayonne et de Bordeaux,

et ruina les espérances des insulaires par la défaite etla mort

de Talbot au combat de Castillon (14 juill. 1453 ) . Ainsi fut

terminée cette longue guerre, si terrible et pourtant si glo-

rieuse pour la France.

-
Fin du règne de Charles VII (1453-1461 ) . — Charles VII ne

parut plus occupé que de faire respecter sa puissance au

dedans, et de rendre imposante son autorité au dehors. Il fit

pressentir aux seigneurs que leur puissance arbitraire et ty-

rannique était passée, en jugeant avec sévérité le bâtard de

Bourbon, le seigneur de l'Esparre et le duc d'Alençon . Pour

accroître son influence sur les nations étrangères, il renouvela

son alliance avec les Suisses, s'unit au roi de DanemarkChris-

tian I qui s'engageait à lui fournir des vaisseaux et des

troupes en cas de guerre avec l'Angleterre, et il fiança Made-

leine de France avec Ladislas, roi de Hongrie et de Bohême.

Sans doute il y a bien des taches dans la conduite et bien

des défauts dans le caractère de ce monarque . Mais s'il eut

des faiblesses , il sut du moins choisir ses conseillers , et il

eut le talent de s'en servir. Il fit peu par lui-même, mais il fit

beaucoup par les autres. Il avait trouvé à son avénement la

France ruinée, il la laissa à sa mort la nation la plus puis-

sante et la plus forte de l'Europe. Car à cette époque l'Angle-

terre était désolée par la guerre des deux Roses ; l'Allemagne

était bouleversée par le fanatisme sanguinaire des hussites ;

la Hongrie tremblait devant les armées de Mahomet II ; la

Bohême était déchirée par des guerres intestines , et l'Italie

était en proie à une véritable anarchie.
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RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

Pendant la première partie de cette dernière période de la guerre

de cent ans, la France descend à l'état d'abaissement le plus profond .

Tout le règne de Charles VI et les commencements de celui de Char-

les VII sont désastreux. La nation ne se relève qu'après l'apparition

de Jeanne d'Arc, héroïne envoyée par le ciel pour sa délivrance.

I. La minorité de Charles VI s'annonce d'une manière fâcheuse

par les dilapidations de ses oncles qui sont à la tête de la régence.

Leurs excès provoquent des soulèvements dans toutes les parties du

royaume ; le jeune roi parvient à les comprimer par sa victoire de

Rosbecque (1382) , mais son action est paralysée par les exactions de

ses oncles. On aurait pu alors faire avec avantage une descente en

Angleterre, mais la maladresse et les intentions malveillantes des

régents firent échouer cette entreprise. Pour comble de malheur

le roi tombe en démence (1392) . Dès lors l'anarchie est à son comble. La

reine Isabeau de Bavière, infidèle à samission , ne craint pas dedéshono-

rer tout àla fois le roi et la France. Leduc d'Orléans ayantété assassiné

par le duc de Bourgogne (1407) , la nation se divise en deux factions,

celle des Bourguignons et des Armagnacs, et se précipite dans toutes

les horreurs de la guerre civile. Un instant le patriotisme rapproche

les deux partis pour repousser l'invasion anglaise . Mais après la

défaite d'Azincourt (1415) les dissensions se raniment. Le duc de

Bourgogne et la reine font cause commune avec les Anglais, et cette

honteuse défection amène l'ignominieux traité de Troyes ( 1420 ).

Charles VI meurt peu après , et Henri VI d'Angleterre est couronné

roi de France.

II. A l'avénement de Charles VII , les Anglais étaient maitres de la

plus grande partie de la France. Ils l'appelaient avec dérision le roi

de Bourges parce qu'il ne possédait plus que les provinces au midi

de la Loire. Charles VII avait pour lui l'alliance de l'Ecosse, mais les

défaites de Crevant (1423) et de Verneuil (1424) lui enlèvent cet ap-

pui. Ce revers ne le tire cependant pas de son inaction, toutefois il

réveille au cœur des Français le sentiment national. La noblesse

s'enferme dans Orléans pour défendre cette ville jusqu'à la dernière

extrémité, et le peuple attribue aux Anglais tous ses maux. Jeanne

d'Arc reçoit du ciel la mission de sauver la France . En elle tout pa-

rait extraordinaire et divin. Les chevaliers prennent confiance dans ses

inspirations, et elle force les Anglais à lever le siége d'Orléans . Elle se

rend ensuite près de Charles VII, le conduit à Reims , malgré les obs-

tacles qui s'opposaient à ce projet, triomphe de toutes les difficultés et

ne rentre dans les conditions ordinaires de l'humanité qu'après avoir

accompli sa mission ( 1431 ) . Jeanne d'Arc tombe entre les mains

des Anglais qui la condamnent à être brûlée vive. Les revers des An-

glais continuent après cette làche exécution ; le traité d'Arras (1435)

détache de leur alliance le duc de Bourgogne, et Charles VII ne tarde

pas à entrer dans Paris ( 1436). A partir de ce moment il devient un
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autre homme. Son génie se manifeste par les utiles réformes qu'il

introduit, telles que la création d'une armée permanente, l'établisse--

ment d'une taille perpétuelle pour l'entretien des gens de guerre et

la régularisation des finances. Il résiste à la Praguerie et finit par

expulser les Anglais de ses Etats , grâce à la valeur et à l'habileté

de ses généraux. Dans cette dernière partie de son règne Charles VII

continue avec habileté l'œuvre de Charles V et inaugure comme lui

la plupart des idées et des institutions modernes.

CHAPITRE III.

LOUIS XI ET CHARLES VIII (1461-1498).

Charles VII avait ébranlé la puissance des seigneurs par ses diverses

institutions. En formant une armée permanente et en établissant

une taille perpétuelle pour son entretien , il avait mis à la disposi-

tion de la royauté une force matérielle entièrement indépendante de

la volonté du peuple et des princes. Il avait en même temps préparé

la concentration du pouvoir judiciaire dans la main des rois par

plusieurs édits qu'il publia en matière de législation et de procédure.

Louis XI son successeur eut le génie de la ruse et de l'habileté. Son

astucieuse politique n'eut qu'un but, la ruine de la féodalité. Il l'at-

teignit presque complétement. Charles VIII qui vint après lui, voyant

la France soumise à l'intérieur, entraina ses armées au delà des Alpes

et entreprit la conquête de l'Italie.

SI. Règne de Louis XI (1461-1483).

État général du royaume à l'avénement de Louis XI.-

Quand Louis XI monta sur le trône, il y avait en France

trois maisons puissantes, bien capables de lui porter om-

brage : les maisons d'Anjou, de Bretagne et de Bourgogne.

La maison d'Anjou possédait la Provence, l'Anjou, le Maine

et la Lorraine ; mais ses domaines étaient trop disséminés

pour qu'elle pût réunir toutes ses forces et agir avec ensem-

ble. Le duc de Bretagne voyait ses sujets plus dévoués et

plus unis ; mais il était pauvre. Le duc de Bourgogne était

sans contredit le plus redoutable. Indépendamment de la

Franche -Comté et de la Bourgogne, il était encore maître de

l'Auxerrois, du Boulonnais, des villes de la Somme, de la

Flandre et de tous les Pays-Bas. Il eût été à lui seul plus riche

et plus puissant que le roi de France, si ses Etats avaient été

homogènes. Mais le Flamand ne sympathisait pas avec le

Bourguignon, et cette diversité de moeurs et de caractères

rendait impossible l'union de ces provinces.
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La royauté eût donc pu encore facilement maintenir ces

princes dans le devoir, si ceux-ci n'avaient trouvé de nom-

breux appuis dans la noblesse , et s'ils n'avaient été sou-

tenus par une foule de petits seigneurs qui leur étaient dé-

voués. Ainsi le comte de Saint- Pol s'était attaché au duc de

Bourgogne, le duc d'Alençon au duc de Bretagne, et le duc

de Bourbon aux villes du Midi . Ces villes, qui avaient été au-

trefois espagnoles et anglaises, regrettaient leurs anciens

maîtres. Les célèbres maisons de Foix, d'Albret et d'Arma-

gnac , qui avaient voulu se rendre indépendantes , favori-

saient ces dispositions fatales dans ces villes , et le roi d'Ara-

gon, qui possédait le Roussillon, exerçait encore quelque

influence dans ces mêmes contrées , de sorte que la royauté

était comme cernée de toutes parts.

Pour résister à tant d'ennemis, le roi avait à la vérité de

grandes ressources. Ses domaines étaient compactes ; il pou-

vait se reposer sur la fidélité de ses troupes et tout espérer

du peuple, qui était las des exactions des seigneurs . Les

alliances qu'il avait contractées au dehors étaient de nature

à le rassurer contre les révoltes qui le menaçaient. Ainsi

P'Ecosse et le Danemark étaient prêts à le servir contre

l'Angleterre ; la Castille, Gênes et Florence ne demandaient

qu'à humilier l'Aragon, qui s'enorgueillissait d'avoir un pied

au delà des Pyrénées ; les Liégeois , les Suisses et la maison

d'Autriche se préparaient à fondre sur la Bourgogne au pre-

mier signal, et les ducs de Milan et de Savoie lui offraient de

l'argent et des troupes.

Politique deLouisXI. Abaissement des nobles .-Louis XI

avait trente-huit ans lorsqu'il succéda à son père. Les nobles

qui l'avaient vu constamment à leur tête faire de l'opposition

à Charles VII, crurent que celui qui avait provoqué la Pra-

guerie, et qui s'était ensuite retiré mécontent à la cour du

duc de Bourgogne, leur accorderait tout ce qu'ils voudraient.

Mais Louis XI avait employé les loisirs de son exil à étudier

l'histoire et à former les combinaisons de cette politique as-

tucieuse qui caractérise son règne.

Dès le début de son administration, il fut aisé de s'aperce-

voir qu'il n'avait d'autre dessein que la ruine de la féo-

dalité et l'anéantissement de la puissance des grands. Ce

prince apportait sur le trône les qualités et les vices qui de-

vaient contribuer au succès de son entreprise . Louis s'était

fait accompagner à Reims par le duc de Bourgogne suivi de
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4000 gentilshommes. Immédiatement après la cérémonie du

sacre , Philippe le Bon , après avoir juré foi et hommage au

roi pour son duché de Bourgogne, ses comtés de Flandre et

d'Artois, fiefs de la couronne, le conjura de pardonner à tous

ceux qui avaient pu l'offenser alors qu'il n'était que dauphin.

Louis promit grâce entière à tout le monde , excepté à sept

personnes qu'il ne voulut point nommer. Cette réserve indi-

quait assez qu'il pousserait loin sa vengeance. Aussi s'em-

pressa-t-il de tout bouleverser dans l'administration du

royaume. Il renvoya les conseillers de son père, et s'entoura

de gens de basse extraction, en haine de la noblesse. Lemé-

decin Fumée, un cuisinier , Pierre des Habiletés , Olivier le

Daim, son barbier, tels furent les hommes qu'il combla de

ses faveurs.

Toutefois, pendant les deux premières années de son

règne, il fut assez habile dans ses négociations , pour éten-

dre et assurer ses frontières , au midi par l'acquisition du

Roussillon, que lui céda le roi d'Aragon, et au nord par le

rachat des villes de la Somme, qu'il reprit au duc de Bour-

gogne moyennant 400,000 écus d'or (1461-1463). Mais il eut

ensuite la maladresse d'indisposer les nobles et ses grands

vassaux par des mesures faussement calculées. Il irrita le duc

de Bretagne en voulant lui retirer les droits de souverai-

neté qu'il exerçait dans ses domaines, mécontenta le duc de

Bourgogne en voulant établir la gabelle dans ses provinces ,

souleva le comte de Charolais, fils du duc de Bourgogne, en

cherchant à lui retirer le gouvernement de la Normandie ;

enfin il porta tous les nobles à la révolte, en violant leurs

droits de chasse , qu'ils considéraient comme le premier de

leurs priviléges .

Ligue du bien publie (1464-1465).- Le comte de Charolais,

qui devait être plus tard si célèbre sous le nom de Charles le

Téméraire, réunit sous sa main toutes les forces du duc de

Bourgogne, et invita la noblesse à se joindre à lui. Le duc

de Bourbon , le duc de Nemours , le comte d'Armagnac ,

le sire d'Albret et tous les grands seigneurs coururent aux

armes. Louis XI, en habile politique, résolut de s'appuyer sur

les villes de son royaume pour faire résistance à cette coa-

lition terrible. Il s'attacha surtout la capitale, visita les bour-

geois, les admit à sa table et s'assit à la leur. Pour gagner le

peuple, il abolit presque toutes les aides , et provoqua ainsi

des réjouissances dans tous les quartiers de la ville. Cette
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tactique sauva sa couronne. La division ne tarda pas à

se mettre parmi les confédérés , d'ailleurs très-peu expéri-

: mentés dans l'art de la guerre. Deux fois ils se présentèrent

sous les murs de Paris, et deux fois le courage et la fermeté

des Parisiens firent échouer leurs efforts.

-Traités de Conflans et de Saint-Maur (1465) . Alors les

rebelles prêtèrent l'oreille aux propositions de Louis XI, qui

avait entamé depuis quelque temps avec eux des négociations

insidieuses. A Conflans (5 oct.) il signa la paix avec le comte

de Charolais, et quelques jours après, à Saint-Maur (29 oc-

tobre), il se réconcilia avec les autres princes . Il accorda

aux séditieux tout ce qu'ils lui demandèrent. Le duc de

Berry avait demandé la Normandie et on la lui donna ; le

duc de Bourgogne réclamait les villes de la Somme que

son père avait cédées , et on convint qu'on les lui rendrait

avec quelques autres places encore , et qu'on accorderait

l'épée de connétable au comte de Saint-Pol, son principal

agent ; le duc de Bretagne voulait l'exemption de l'hommage,

-le droit de nommer aux évêchés de Bretagne, on lui pro-

mit qu'il serait dans sa province aussi indépendant et aussi

absolu qu'il pourrait le désirer ; il fallait au duc de Bourbon

plusieurs seigneuries et une grosse somme d'argent ; au

duc de Nemours le gouvernement de l'Ile-de-France et de

Paris ; au duc de Lorraine la Marche de Champagne, Sainte-

Menehould , Neufchâteau , sans obligation de rendre hom-

mage; les comtes d'Armagnac et de Dunois exigeaient des

restitutions importantes, le sire d'Albret revendiquait plu-

sieurs seigneuries ; enfin une foule d'autres sollicitaientde ma-

gnifiques domaines et des pensions considérables . Le peuple

comprit par là que cette fameuse ligue du bien public n'avait

été nullement formée pour son avantage, et quand il vit

que tous les chefs ne songeaient qu'à leurs propres inté-

rêts , il lui donna le titre justement mérité de ligue du mal

public.

-Entrevue de Péronne (1468) . Ces concessions illimi-

tées avaient le double inconvénient de livrer les domaines

du roi aux invasions de ses ennemis en découvrant ses fron-

tières, et de ruiner son trésor en augmentant prodigieuse-

ment le chiffre des pensions. Il ne pouvait donc se faire

que Louis XI les prit au sérieux. Aussi trois semaines

n'étaient pas écoulées depuis la signature du traité qu'il

reprit les armes pour enlever la Normandie. L'assemblée



270 LOUIS XI.

des notables convoquée à Tours (6 avril 1468) approuva sa

détermination, et déclara que la Normandie devait être insé-

parablement annexée à la couronne. Louis XI triomphait;

mais la mort du duc de Bourgogne, arrivée sur ces entre-

faites , le jeta dans de nouvelles inquiétudes. Il connaissait

l'humeur remuante et belliqueuse du comte de Charolais,

qui allait devenir le terrible Charles le Téméraire, et il s'em-

pressa d'entamer des négociations avec lui. Il alla lui-même

le trouver à Péronne. Mais tout en cherchant à le déterminer

à conclure la paix , il fomentait clandestinement des séditions

parmi ses sujets. Comme Louis XI se trouvait encore à Pé-

ronne, le duc apprit la révolte des Liégeois et la part que le

roi y avait prise. Charles le Téméraire, transporté de colère ,

fit emprisonner le perfide monarque , et pendant trois jours

il le laissa en proie à des inquiétudes mortelles . Enfin , d'a-

près les conseils de Philippe de Comines , que l'or du roi

avait gagné, il se contenta de l'obliger à ratifier de nouveau

les traités de Conflans et de Saint-Maur, et lui rendit la li-

berté après l'avoir contraint à assister en personne au châti-

ment de ses alliés.

Transgression de ce traité. - Louis XI à Péronne avait

juré la paix sur les reliques de saint Laud ; mais il l'avait fait

en frémissant, parce qu'il sentait, au moment même où il

prononçait son serment, la pensée du parjure descendre au

fond de son âme. Quand il fut rentré en France, il ne songea

plus qu'au moyen de manquer avantageusement à sa parole.

il gagna le peuple par ses libéralités, flatta la bourgeoisie en

créant pour elle des dignités et des honneurs, favorisa le

commerce, et, quand il crut tout le monde bien disposé en

sa faveur, il convoqua de nouveau les états généraux , et

fit annuler le traité de Péronne comme ayant été arraché

par la force et la trahison (1470).

Reprise deshostilités (1470-1471).-Cette décision étaitune

déclaration de guerre ouvertement signifiée au duc de Bour-

gogne. Le Téméraire ne fut pas lâche pour y répondre, et il

parut aussitôt à la tête de son armée. Cependant les pre-

mières attaques furent assez languissantes . Louis XI avait

compté sur l'alliancedu connétable deSaint-Pol et surla fidé-

lité de son frère, qu'il s'était attaché en lui donnant pour

apanage le duché de Guyenne. Mais ces deux alliés, après

quelques faits d'armes peu remarquables , ne s'appliquè-

rent qu'à entretenir la discorde entre le duc et le roi , pour
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travailler plus efficacement à la prospérité de leurs propres

affaires. Charles et Louis s'en aperçurent, et, pour n'être pas

plus longtemps les jouets de l'ambition du connétable , ils

conclurent une trêve.

Coalition nouvelle. — Cette trêve ne dura que trois mois,

mais elle suffit pour organiser contre Louis XI une ligue for-

midable. Le roi d'Angleterre Edouard IV , Charles le Témé-

raire , Nicolas duc de Lorraine , le duc de Bretagne et le

duc de Guyenne en faisaient partie. L'intention des confédé-

rés était formelle. Ils ne prétendaient à rien moins qu'au

partage de la France. J'aime tant le bien du royaume de

France, disait le duc de Bretagne, qu'au lieu d'un roi j'en

voudrais six. Cette coalition était bien plus redoutable que

celle du bien public, et Louis XI n'avait pas à sa disposition

les mêmes ressources. Le peuple étant las de la guerre, et les

villes gémissant sous le poids des impôts , il était impos-

sible de compter une seconde fois sur leur dévouement et

leur fidélité.

Mort du duc de Guyenne (1472) . — Heureusement pour

Louis XI, la mort inopinée de son frère le duc de Guyenne

déconcerta les confédérés et le délivra d'un de ses plus

grands ennemis. Elle arriva si fort à propos, qu'on ajouta foi

à l'accusation quele duc de Bourgogneporta contre le roi d'en

avoir été cause par poisons , maléfices, sortiléges, et inventions

diaboliques. L'histoire n'a pas ratifié ces insolentes déclama-

tions ; mais elles servirent du moins dans ce temps à justifier

les excès du Téméraire. Livrant la Picardie aux horreurs de

l'extermination et de l'incendie , il ne rencontra de résis-

tance opiniâtre que sous les murs de Beauvais, où l'hé-

roïsme des femmes, animées par Jeanne Hachette, fit échouer

son agression. Il se dédommagea de ce revers par la ruine

du pays de Caux , des villes d'Eu et de Saint-Valery, et il

se retira ensuite à Abbeville , où il accepta une trêve que

Louis XI lui offrit.

Descente des Anglais (1474-1475) . — Pendant cette trêve,

les deux rivaux travaillèrent à l'agrandissement de leurs do-

maines. Louis XI fit respecter son autorité à l'intérieur, en

punissant sévèrement le duc d'Alençon et le comte d'Arma-

gnac, déclarés coupables de haute trahison . Il reprit surle roi

d'Aragon Jean II, le Roussillon et la Cerdagne (1473), qu'il avait

perdus pendant ses guerres avec le duc de Bourgogne. De son

côté, Charles le Téméraire acheta le comté de Gueldres, et es-
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sayad'obtenir del'empereurFrédéric III le titre de roi . Mais Fré-

déric s'étant refusé à satisfaire son ambition , il résolut decon-

quérir par les armes ce qu'il n'avait pu obtenir par la voie des

négociations. Pour occuper Louis XI dans ses Etats, pendant

qu'il exécuterait ses vastes projets, il appela le roi d'Angle-

terre en France. Edouard IV, trompé par ses éblouissantes

promesses, traversa le détroit et vint débarquer à Calais . Les

soldats qui le suivaient, croyaient qu'après trois jours ils

trouveraient l'ennemi et qu'il suffirait d'une bataille pour

être maîtres de tout le royaume. Mais Louis suivit une

tactique absolument opposée. Il laissa faire les Anglais ,

et lorsque l'ennui et la lassitude les eurent découragés ,

il acheta leur retraite moyennant une faible somme d'ar-

gent.

-
Expéditions de Charles le Téméraire (1475-1476). Après

s'être débarrassé des Anglais, Louis XI se vengea du conné-

table de Saint- Pol, qui l'avait tant de fois trahi , et lui fit

trancher la tête. Ainsi la féodalité perdit chaque jour sesplus

fermes appuis. Charles le Téméraire s'occupait alors de la

conquête de la Lorraine. Il en avait chassé le jeune René et

s'était rendu maître de Nancy (1475). Cette époque fut la plus

brillante de sa vie. Après la soumission de cette province , il

rêvait la conquête de l'Italie, de la Provence, du Dauphiné, et

se flattait d'envelopper ainsi de toutes parts le roi de France.

Le courage des Suisses réduisit à néant ces magnifiques

projets.

Lorsqu'ils surent qu'ils allaient voir fondre sur eux toutes

les forces de celui qu'ils appelaient le grand-duc d'Occident,

ces braves montagnards se jetèrent à ses genoux pour lui

demander grâce. Le Téméraire fut inflexible. Dès lors tous

les cantons s'unirent, bien résolus à défendre jusqu'à la mort

leur indépendance et leur liberté. Les grandes batailles de

Granson (18 fév. ) et de Morat (22 juin 1476) immortalisèrent

leur valeur et anéantirent les armées bourguignonnes.

Mort de Charles le Téméraire ( 1477 ). Ces revers

inattendus rendirent le duc mélancolique et chagrin . Pen-

dant deux mois il vécut dans la solitude la plus profonde. René

de Vaudemont ayant profité de son abattement pour recon-

quérir la Lorraine, il se précipita avec fureur sur Nancy.

C'est là que la mort l'attendait. Le 5 janvier il voulut livrer

à l'ennemi un dernier combat. Ses troupes furent vaincues,

et on trouva son cadavre, la tête prise dans des glaçons,



LOUIS XI. 273

au milieu d'un ruisseau où son cheval l'avait emporté.

Beau cousin , lui dit René en lui prenant la main , Dieu ait

votre áme , vous nous avez fait moult de maux et de dou-

leurs.

Louis XIrecueille l'héritage du duc deBourgogne(1473-

1482). — Louis XI se trouvait ainsi délivré d'un terrible en-

nemi. Le duc n'ayant laissé pour lui succéder que sa fille

Marie , une partie de ses Etats , d'après le droit du temps ,

devait faire retour à la couronne. La Bourgogne se soumit

sans résistance , et le roi ne rencontra qu'une opposition

légère dans la Picardie. Mais la Flandre et l'Artois se déclarè-

rent pour Marie, l'héritière du duc . Louis XI voulait entrer en

jouissance de tous les fiefs masculins, et, pour s'en faciliter

la conquête , il excita les Gantois à se soulever contre cette

princesse. Celle-ci , désespérée, se décida tout à coup à don-

ner sa main à l'archiduc d'Autriche Maximilien , dans l'espé-

rance de trouver en lui un soutien. Tous les plans du roi de

France furent déjoués par cette mesure , et il fut obligé

de faire la guerre contre la maison d'Autriche. Les deux

premières campagnes se passèrent sans événements remar-

quables. Maximilien gagna ensuite la bataille de Guinegate

(7 août 1479), mais il n'en tira aucun avantage. Les affaires

traînèrentainsi en longueurjusqu'àlamortde l'archiduchesse,

qui arriva le 25 mars 1482. Elle laissait deux enfants, Philippe

et Marie. D'après les coutumes de Flandre, ses enfants héri-

tèrent de cette province et on créa un conseil de tutelle. Maxi-

milien obtint seulement d'en faire partie, et commeles Fla-

mands se défiaient de son influence , ils préférérent se

jeter entre les mains du roi de France. Le conseiller Wil-

helm Rim, le grand-doyen des métiers et Jean de Coppenole,

s'entendirent avec lui et conclurent le traité d'Arras (23 dé-

cembre 1482) . D'après ce traité, indépendamment de la Pi-

cardie, de la Bourgogne et de l'Artois, Louis XI reçut encore

la Franche-Comté. La puissante maison de Bourgogne se

trouva ainsi anéantie. Le petit-fils de Charles le Téméraire de-

vait à la vérité épouser l'héritière de Castille, et les posses-

sions autrichiennes, castillanes, aragonnaises et bourgui-

gnonnes devaient se trouver un jour réunies dans une même

maison, et donner de graves inquiétudes à l'Europe et à la

France. Mais en attendant ces événements qu'il n'était pas

possible de prévoir , Louis XI voyait son nom respecté de

toute l'Europe. Il étaituni par d'étroites alliances avec les rois
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de Portugal et d'Ecosse ; l'Espagne était encore occupée par

ses guerres intestines ; tous les princes d'Italie recherchaient

son amitié ; l'Allemagne était si profondément divisée qu'elle

ne pouvait agir avec unité ; et l'Angleterre n'était pas encore

sortie de cette lutte terrible qu'on a désignée sous le nom

de guerre desdeux Roses.

Mortde Louis XI (1483).—Tous ces succès n'empêchèrent

pas Louis XI de tomber dans une tristesse et une mélancolie

profonde que lui inspirait le pressentiment qu'il avait de sa

mort prochaine. Pour dissimuler sa faiblesse à ses sujets , il

déploya la plus grande activité dans ses dernières années,

visita lui-même toutes ses provinces , s'enferma dans le châ-

teau de Plessis-les-Tours , et le rendit inaccessible comme

une forteresse. De là, il bouleversait sans cesse le royaume,

pour témoigner de sa vigueur et de sa puissance, et il multi-

pliait chaque jour ses singularités comme pour fixer sur lui

les regards du monde entier. Il se livrait à toutes les bizarreries

que lui suggérait la superstition , dans l'espoir de prolonger

ses jours, et la crainte de la mort le rendait l'esclave et la

dupe de son médecin . Connaissant les vertus de saint Fran-

çois de Paule, il le fit venir d'Italie pour retarder sa dernière

heure. Mais le serviteur de Dieu lui apprit qu'il lui importait

moins de vivre que de bien mourir, et par suite de ses exhor-

tations paternelles , Louis XI mourut avec résignation le

30 août 1483 en prononçant ces paroles : Notre-Dame d'Em-

brun, ma bonne maîtresse , aidez-moi.

Sans doute, si l'on ne considère que les immenses résul-

tats de sa politique astucieuse, Louis XI doit être regardé

comme un de nos plus grands rois. «< Mais , comme le dit

Bossuet, d'avoir tourné la religion en superstition, de s'être

si étrangement abandonné aux soupçons et à la défiance ,

d'avoir été si rigoureux dans les châtiments, et d'avoir aimé

le sang, sont les qualités d'une âme basse indigne de la

royauté . »

SII. Règne de Charles VIII ( 1483-1498) .

Anne de Beaujeu. Etats généraux (1484). — Pour soute-

nir l'œuvre de Louis XI, il eût fallu un homme d'un génie

égal au sien. Charles VIII n'était qu'un enfant de quatorze

ans, d'une santé débile, qu'on avait toujours tenu éloigné des

affaires, dans la crainte de faire violence à sa nature délicate

et frêle par une application trop soutenue. Louis XI avait
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désigné pour régente sa fille aînée Anne de Beaujeu, femme

de courage et d'intelligence , d'un esprit astucieux et pé-

nétrant. « Fine et déliée , s'il en fut oncques , dit Bran-

tôme , et vraye image en tout de son père. » Les seigneurs

voyaient avec peine qu'ils auraient à obéir à une femme, et

ils sentaient d'ailleurs que la royauté était faiblement repré-

sentée. Ils crurent donc l'occasion favorable pour essayer de

rentrer dans leurs priviléges et pour réagir contre tout ce qui

avait été fait sous le règne précédent.

Ils s'en prirent d'abord aux favoris de Louis XI . Olivier

le Daim fut condamné par le parlement à être pendu , et

on obligea tous les hommes de condition obscure dont le

monarque s'était entouré , à restituer les richesses qu'ils

avaient amassées. Les états ayant été convoqués à Tours, la

noblesse fit entendre ses plaintes. Elle réclamait contre le

service auquel on l'avait soumise , rappelait son droit de

chasse qui lui avait été ravi, accusait les nouveaux gou-

verneurs des villes et des châteaux de ne pas veiller à la sé-

curité du pays, enfin elle renouvelait tous les griefs person-

nels qu'elle avait contre Louis XI. Le tiers état fit aussi ses

doléances sur l'administration , sur la justice et sur la pau-

vreté du royaume. Anne de Beaujeu fit quelques concessions,

y ajouta de magnifiques promesses et calma les esprits.

Révolte du duc d'Orléans. — Néanmoins le nombre des

mécontents était considérable , parce que l'ambition de

bien des hommes n'était pas satisfaite. Parmi eux figurait

le duc d'Orléans ; il attisa de tous les côtés le feu de la

sédition et s'unit au duc de Bretagne , le dernier des grands

vassaux qui survécût à Louis XI. Charles VIII les cita

commefélons devant la cour des pairs et les fit condamner.

Mais cette sentence avait besoin d'être appuyée par la force.

La Trémouille reçut l'ordre d'entrer en Bretagne avec une

puissante armée. Il rasa Châteaubriand et Ancenis, s'empara

de Saint-Aubin et répandit partout l'effroi. Les Bretons vinrent

l'attaquer sous les murs de cette dernière ville. Ils furent

vaincus, et le duc d'Orléans fut fait prisonnier. La captivité

de ce prince arrêta la rébellion, et le royaume recouvra sa

tranquillité intérieure (1488) .

Mariage de Charles VIII. Acquisition de la Bretagne

(1491). —Dès lors le caractère bouillant de Charles VIII com-

mença à se révéler. Le vieux duc de Bretagne étant mort, sa

fille Anne fut l'héritière de cette province . Maximilien d'Alle-
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magne ambitionnait la main de cetteprincesse. Il l'avaitmême

obtenue, mais le mariage n'avait été conclu que par procura-

tion . Charles VIII comprenant tout ce que cette allianceavaitde

dangereux pour sa couronne, sollicita ouvertement pour lui

cette faveur. Anne de Bretagne n'avait que de l'éloignement

pour le monarque. L'intérêt la portait vers Maximilien , mais

ses goûts personnels auraient été pour Louis d'Orléans . Char-

les VIII eut l'heureuse idée de briser les fers de ce prince et

de l'employer comme médiateur pour arriver à son but. Tout

lui réussit. Le duc d'Orléans, enchaîné par la reconnaissance,

servit les intérêts de son bienfaiteur avec le plus grand zèle

el conclut ce mariage qui achevait la ruine des grands vas-

saux au profit de l'unité du royaume et de l'indépendance de

la couronne.

-
Expédition d'Italie. Etat de ce pays. Les nations

rivales furent jalouses de la puissance de Charles VIII. Le roi

d'Angleterre Henri VII passa le détroit et vint mettre le siége

devant Boulogne ; l'empereur Maximilien , furieux de l'affront

qu'il avait reçu, s'empara d'Arras , et Ferdinand, roi d'Es-

pagne , revendiqua le Roussillon et la Cerdagne. La guerre

éclatait sur toutes les frontières. Charles VIII eût pu facile-

ment abaisser les prétentions de tous ses ennemis. Mais le

récit des actions des anciens chevaliers lui avait enflammé

l'imagination, et il ne pouvait s'arrêter à aucune pensée pra-

tique. Il rêvait des chimères, et son esprit aventureux lui

faisait concevoir les plus grandes espérances des droits qui

lui avaient été transmis sur le royaume de Naples par la

maison d'Anjou. Déjà il se croyait maître de l'Italie et médi-

tait de relever l'empire d'Orient dans sa personne, en allant

se faire couronner à Constantinople.

Sans doute l'Italie méritait bien par tous ses crimes un

sévère châtiment. Le roi de Naples venait d'user lâchement

de perfidie pour tromper ses barons et les dépouiller ; Rome

gémissait sur les scandales et la honte d'Alexandre VI ; Flo-

rence, asservie par les Médicis , s'enfonçait dans la corruption

en se dévouant aux arts et à la littérature du paganisme ;

Venise se souillait par les cruautés arbitraires de ses tyran

niques inquisiteurs ; et Milan , depuis si longtemps déchirée

par les luttes des factieux et des usurpateurs, s'était encore

rendu complice des crimes de Louis le More (1 ) . A la vue de

(4) Voyez mon Précis de l'histoire moderne.
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tous ces désordres, le grand prédicateur de Florence, le cou-

rageux Savonarole , avait publiquement annoncé qu'un

prince, à l'exemple de Cyrus , passerait les monts , dévaste-

rait l'Italie, et s'en rendrait maître en peu de jours, sans qu'il

eût besoin de livrer une bataille.

Charles VIII se chargea de la réalisation de cette prophétie.

Mais avant son départ il fit les plus grands sacrifices pour

assurer le repos de la France pendant son absence. Au roi

d'Angleterre Henri VII , il donna de fortes sommes d'argent,

à l'empereur Maximilien il céda l'Artois et la Franche-Comté,

et à Ferdinand le Catholique il rendit le Roussillon

Succès de Charles VIII (1494-1495).—Charles VIII n'épar-

gna rien pour les fraisde son expédition. Il acheta des soldats

chez toutes les nations les plus braves de l'Europe. Français,

Basques, Bretons, Suisses , Allemands et Ecossais, tous se

rangèrent sous ses drapeaux. Les canons, perfectionnés et

devenus faciles à manier, firent la force de son armée et l'ef-

froi des Italiens, qui n'étaient pas habitués à voir d'aussi

lourdes machines manœuvrer avec autant de prestesse. On

traversa sans difficulté le mont Genèvre et le Piémont. Louis

leMore accourut à la rencontre de ses alliés, etVenise, quiavait

prétendu garder la neutralité , se déclara tout à coup pour

Charles VIII. Florence, obstinément attachée à Ferdinand

d'Aragon, fut rudement châtiée. Elle bannit Pierre de Médicis

pour avoir livré aux Français ses meilleures places, et la dé-

mocratie s'organisa dans son sein, sous la main de Savona-

role, qui avait reçu Charles VIII comme le fléau de Dieu ; Pise

bénit les Français, qui la délivrèrent du joug des Florentins,

et se réjouit de leur protection. Glorieux de tous ces hom-

mages, le roi de France descendit sur Naples. Le pape Alexan-

dre VI , sachant que le cardinal de Saint-Pierre-ès-liens ex-

hortait Charles VIII à le déposer pour cause de simonie, s'é-

tait caché derrière les murailles épaisses du château Saint-

Ange, où il attendait en tremblant le dénoûment de ce

drame terrible. Mais le roi fut plus modéré, et le pontife sor-

tit de sa retraite pour faire alliance avec lui. Alors le roi de

Naples Alphonse VI , qui venait de succéder à son père Fer-

dinand Ier, effrayé du succès des armées françaises, n'essaya

pas même de leur résister. Il s'enfuit en Sicile , après avoir

abdiqué en faveur de Ferdinand son fils , et en quelques

jours son royaume fut envahi par les Français. Charles VIII .

fit son entrée à Naples le 21 février 1493 , et se trouva

16
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maître de toute l'Italie , sans avoir eu besoin en effet de tirer

l'épée .

-
Ses revers (1495-1498). Ce qui avait été la cause de la

rapidité des triomphes de Charles VIII détermina également

ses revers. Louis le More, qui avait appelé les Français en

Italie, effrayé de leurs succès, craignit qu'ils ne bornassent

pas leur ambition à la conquête du royaume de Naples. Il

forma une alliance avec Venise, s'unit aux Aragonais dépos-

sédés, fit entrer dans la coalition Alexandre VI et le duc de

Ferrare , et organisa ainsi une ligue qui devait fermer à

Charles VIII son retour dans ses Etats. La France , en appre-

nant ce perfide soulèvement, fut saisie de crainte. CharlesVIII,

de son côté, battit promptement en retraite pour n'être pas

enveloppé. S'il ne se fût arrêté à Pise pour terminer les dif-

férends qui existaient entre cette ville et les Florentins , il

aurait pu rentrer en France avant que ses ennemis lui eus-

sent fermé la route. Mais ce retard leur permit de lever une

armée, et les 8,000 Français qui l'accompagnaient rencontrè-

rent en Lombardie 40,000 Italiens disposés à leur couper la

retraite. Ce fut à la descente des Apennins, dans le Parmesan,

près de Fornoue, que se livra la bataille. En une heure la va-

leur des Français triompha du nombre des confédérés , et il

ne leur en coûta que 900 hommes pour se faire jour à travers

leurs ennemis (5 juil . 1495) . Charles VIII avait laissé à Naples

le duc de Montpensier avec quelques troupes, pour garder sa

conquête ; mais il était à peine arrivé à Lyon, que déjà Gon-

zalve de Cordoue avait repris à l'infortuné duc toutes ses pos-

sessions. C'est ainsi que les brillants résultats de cette expé-

dition s'évanouirent comme un songe. Charles VIII méditait

une nouvelle invasion , quand la mort l'atteignit presque su-

bitement , au château d'Amboise (7 avril 1498).

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

Le règne de Louis XI est remarquable par la ruine de la féodalité ;

sous Charles VIII , la royauté se regardant comme souveraine à l'in-

térieur du royaume, songe à s'étendre au dehors et commence les

guerres d'Italie.

I. Louis XI n'eut pas d'autre but que de détruire la féodalité, ce

fut la pensée fondamentale de son règne et il voulut y parvenir moins

par la force que par la ruse. Qui nescit regnare, nescit dissimulare,
telle était sa maxime favorite. La noblesse se sentit menacée et ne

cessa de se coaliser contre celui qu'elle regardait comme sonennemi.

Toujours victorieuse en apparence lorsqu'elle avait les armes à la
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il

ne

main, elle fut défaite constammentdans les négociations et les traités.

Le ducde Bourgogne, l'adversaire le plus redoutable du roi de France,

ayant été victime de sa témérité , Louis XI recueillit une partie de

son héritage et arriva ainsi au but qu'il s'était proposé. A la fin de

son règne, ceprince avait ajouté àses possessions la Picardie, l'Artois,

le duché de Bourgogne et la Franche-Comté, qu'il avait recueillis à

la suite de la mort de Charles le Téméraire. La maison d'Anjou lui

avait légué l'Anjou , le Maine et la Provence. Il avait confisqué le

duché d'Alençon et le Perche, en condamnant le duc d'Alençon lui-

même. A la mort de son frère, il avait acquis la Guyenne ; enfin la

condamnation du comte d'Armagnac , du duc de Nemours et du con-
nétable de Saint-Pol avaient valu à la couronne les fiefs du comte de

Saint-Pol, les domaines du duc de Nemours et le comté d'Armagnac

avec toutes ses dépendances.

II. Pendant la minorité de Charles VIII, Anne de Beaujeu continua

l'œuvre de son père. La noblesse qui avait été si profondément

abaissée sous le règne précédent essaya de relever la tête , mais le

génie astucieux de cette princesse, tout en paraissant se soumettre

aux Etats, sut cependant comprimer les factieux et écarter les mé-

contents. Elle maria son frère avec l'héritière de la Bretagne et pré-

para ainsi la réunion définitive de cette grande province à la cou-

ronne, ce qui porta le dernier coup à la féodalité. Malheureusement,

aussitôt que la royauté fut dégagée des puissances secondaires qui

entravaient son action, elle se précipita dans les guerres d'Italie qui ,

pendant près d'un demi-siècle, vont enlever à la France tant de braves

soldats et engloutir une grande partie de ses ressources.

CHAPITRE IV.

LOUIS XII (1498-1515).

Les guerres d'Italie eurent une grande influence sur le développe-

ment de la civilisation française. A la vue des républiques italiennes,

et de leurs institutions , le soldat sentit son cœur tressaillir aux idées

d'affranchissement et d'indépendance , et les chefs de l'armée com-

mencèrent à nourrir des espérances qui flattaient leur amour-propre

et leur ambition. Tous ces guerriers courageux, fatigués de leurs re-

vers , rentrèrent en France sans y rapporter le même culte pour la

royauté. Louis XII aggrava encore le danger par ses luttes ou-

vertes contre l'autorité pontificale que tous ses prédécesseurs avaient

respectée. Par suite de ces imprudences, les grands principes qui

servaient de base à l'antique monarchie furent ébranlés. L'Église et

la royauté cessèrent d'être aux yeux des peuples inviolables et sa-

crées, et on put dès lors pressentir les désastres que nous aurons à

déplorer dans l'époque suivante.
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SI. Depuis l'avénement de Louis XII jusqu'à la ligue de Cambrai

(1498-1508).

Heureux commencements du règne de Louis XII.

Louis XII avait trente-sept ans lorsqu'il hérita de la couronne

de France. S'étant jeté dans les factions sous le règne pré-

cédent, il se trouvait, en montant sur le trône, en face de ceux

qui l'avaient combattu par leurs conseils et leur épée. La

Trémouille l'avait fait prisonnier à Saint-Aubin , et on crai-

gnait qu'il ne se laissåt aller à des vengeances. Mais il ras-

sura tous les fidèles serviteurs de la royauté par ces sublimes

paroles : Le roi ne venge pas les querelles du duc d'Orléans.

Animé par ces nobles sentiments, Louis XII s'environna des

hommes les plus éclairés et les plus braves de son royaume

et réclama leur concours pour la gloire et le bonheur de la

France.

Son premier soin fut de diminuer les impôts , de régler

la justice , d'attaquer avec vigueur les abus et les désor-

dres de l'administration et de faire respecter son autorité.

L'université s'étant soulevée pour la défense de ce qu'elle

appelait ses priviléges, Louis XII réprima cette sédition et

contraignit les docteurs à venir lui demander grâce. Pour

assurer à la couronne la possession de la Bretagne redeve-

nue libre par la mort de Charles VIII qui ne laissait point

d'enfants , il fit casser son mariage avec Jeanne de Valois ,

deuxième fille de Louis XI, princesse vertueuse mais infirme,

et épousa Anne de Bretagne.

Expéditions de Louis XII contre le Milanais (1499-1501).

Louis XII descendait du duc d'Orléans que Jean sans Peur

avait fait assassiner ; il était en outre petit-fils de Valentine

Visconti de Milan, et se trouvait avoir par celle-ci des droits

sur le Milanais. Il entreprit de les faire valoir et contracta

une alliance à cet effet avec le souverain pontife et avec Ve-

nise l'ennemie irréconciliable des ducs de Milan. Le maré-

chal de Trivulce, qui était personnellement irrité contre

Sforza, fut mis à la tête de l'expédition . Il n'eut pas besoin

de recourir aux chances toujours incertaines d'une ba-

taille. Ludovic Sforza , abandonné de tous les siens , fut

obligé de s'enfuir en Allemagne, et Louis XII était encore

à Lyon quand les Français entraient déjà à Milan . Il se hâta

d'aller prendre possession de la capitale de la Lombardie et
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de toutes ses nouvelles conquêtes. Trivulce fut chargé du

gouvernement du pays ; mais sa dureté irrita les Milanais ;

une révolte éclata , et cinq mois après sa chute , Ludovic

Sforza rentrait dans la ville qui l'avait proscrit. Il fallut en-

voyer une seconde armée au delà des Alpes . Louis XII en

donna le commandement à la Trémouille. Sforza s'était re-

posé sur le secours des Suisses, mais ils le trahirent à No-

vare et le livrèrent aux Français. Il fut envoyé en France et

enfermé dans la tour de Loches, où il mourut après dix ans

de captivité. Depuis ce moment, Milan n'a plus cessé d'ap-

partenir à des princes étrangers (1501).

Sonexpédition contre le royaume de Naples (1501-1503) .

— Maître de Milan , Louis XII ne négligea pas les droits qu'il

avait sur le royaume de Naples. Il s'unit à cet effet avec

Ferdinand le Catholique , dont la fourberie parut , en ces

circonstances , avec le plus grand éclat. D'après un traité

secret, ces deux princes étaient convenus de partager le

royaume, au préjudice des Aragonais, qui avaient alors pour

chef le jeune Frédéric , neveu de Ferdinand II. Gonzalve

de Cordoue , accueilli par Frédéric comme un allié, mit ses

troupes dans toutes les grandes places du royaume , et en

notifia l'odieux partage au roi trompé et ainsi dépouillé

(1501). Frédéric , irrité de cette trahison , céda ses droits au

roi de France , et en obtint en retour le comté du Maine.

Alors Ferdinand et Louis XII eurent des intérêts rivaux ,

et la guerre s'alluma quand il s'agit de fixer les bornes de

leurs possessions respectives . Gonzalve battit d'Aubigny à

Seminare , le duc de Nemours à Cerignolles, et dépouilla les

Français pendant que le roi d'Espagne , son maître , trom-

pait à Lyon la folle confiance de Louis XII. La vaillance de

Louis d'Ars et le courage de Bayard, qui défendit seul le

pont du Garigliano contre deux cents Espagnols , n'empê-

chèrent pas que le royaume de Naples ne fût perdu à jamais

pour la France (1503).

-

Mort d'Alexandre VI. Nouveaux incidents politiques

(1503-1507) . Sur ces entrefaites Alexandre VI mourut. Son

fils , César Borgia , qui exerçait une influence profonde sur

l'Italie centrale , avait tout préparé pour s'assurer la tiare

après la mort de son père . Le premier ministre de Louis XII,

le cardinal d'Amboise , avait également songé à ses intérêts

personnels, et avait tout mis en œuvre pour gagner les suffra-

ges du sacré collége. Heureusementtoutes ces intrigues scan-

16.
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daleuses furent déjouées. Le cardinal de la Rovère fit nom-

mer Pie III , et après la mort de ce vieillard, qui n'eut qu'un

règne de quelques jours , il fut lui-même élu et prit le nom de

Jules II (1503-1513). Ce pontife dépouilla Borgia de toutes les

places qu'il possédait et s'annonça comme le défenseur de la

liberté de Rome et de l'Italie.

Louis XII ne soupçonna pas le changement que les idées de

Jules Il allaient introduire dans les affaires d'Italie. Il continua

ses négociations avec Ferdinand , et de part et d'autre on

s'efforça de servir par des mariages les intérêts des deux na-

tions. Isabelle d'Espagne étant morte , Ferdinand demanda

pour lui la nièce de Louis XII , Germaine de Foix . Cette pro-

position flatta beaucoup le roi de France, parce qu'il aimait

tendrement cette princesse et que d'ailleurs il espérait voir

les enfants qui naîtraient de ce mariage jouir de ses droits

sur le royaume de Naples. Auparavant il avait fiancé sa

fille, Claude de France, avec le duc de Luxembourg et avait

ainsi exposé les biens de la couronne à un démembrement.

Il n'y avait eu qu'un cri dans tout le royaume pour réclamer

contre cette mesure imprévoyante. Les états de Tours lui

exposèrent respectueusement les dangers de ce traité et le

supplièrent à genoux et mains jointes de marier sa fille à

François, comte d'Angoulême, le seul héritier du trône, dans

le cas où il n'aurait pas d'enfant mâle. Ce désir étant celui

de la nation entière, le roi se laissa convaincre.

On croyait que l'Autriche allait déclarer la guerre , mais

Ferdinand intervint et sa politique astucieuse enveloppa

l'archiduc Philippe , fils de Maximilien , dans une complica-

tion d'affaires qui arrêta les effets de ses ressentiments. La

révolte éclata en Italie, mais elle eut d'autres motifs.

-Révolte des Génois. Leur soumission (1507) . - A Gênes

la faction populaire avait profité de l'absence du gouverneur

français, Ravestein , et s'était précipitée dans les maisons des

riches et dans les palais des grands pour les détruire et les

piller. Elle avait ensuite établi huit tribuns et proclamé doge

de la ville un teinturier, Paul Nuove. Louis XII envoya

d'abord le docteur Ricci pour apaiser les rebelles ; mais ils

méprisèrent son autorité et s'emparèrent de quelques places

le long de la mer. Alors toute la chevalerie de France prit

les armes, et Louis XII marcha lui-même à la tête de cin-

quante mille hommes contre la ville coupable. Les Génois ne

purent lui résister. Ils sejetèrent à ses genoux et lui crièrent :
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Merci ! miséricorde ! (29 av . 1507). Pendant dix jours le roi tint

ses pensées secrètes. Toutes les églises se remplissaientd'hom-

mes, defemmes , d'enfants qui versaient des torrentsde larmes.

Ledixième jour on dressa un échafaud et on environna letrône

du roi de tout l'appareil d'une justice inexorable. Quand il

parut, il déclara les Génois coupables du crime de lèse-majesté

et prononça la ruine de leur cité . A cette parole tout le monde

poussa de grands cris et fit entendre de profonds gémisse-

ments. C'en était assez pour le cœur de Louis XII ; il s'em-

pressa d'ordonner le silence et d'accorder aux Génois leur

pardon. Les chefs de la sédition furent seuls condamnés.

Des députés de Florence et de Venise vinrent féliciter le roi

de sa clémence, et le pape lui envoya une ambassade pour

l'en remercier au nom de la chrétienté.

§ II. — Depuis la ligue de Cambrai jusqu'à la mort de Louis XII

(1508-1515).

Ligue de Cambrai (1508).—La soumission de Gênes avait

fait honneur au caractère de Louis XII ; ce prince ajouta en-

core à sa gloire en prenant les armes contre Venise. Cette ré-

publique commerçante avait profité des dernières guerres

pour agrandir son territoire . Elle avait gagné à la chute de

Louis le More, aux défaites des Français à Naples et à la dis-

grâcede CésarBorgia . Toutes les puissances avaient à se plain-

dre de ses usurpations. L'empereur Maximilien réclamait Vé-

rone, Trévise, Padoue et Vicence, et comme chef de la maison

d'Autriche, le Frioul. La France, comme maîtresse de Milan,

demandait le duché de Brescia, Bergame et Crémone ; Fer-

dinand prétendait rentrer dans les ports de son royaume

de Naples occupés par les Vénitiens , et le pape Jules II re-

vendiquait pour son compte Ravenne, Faenza, Imola et ses

autres villes de la Romagne. Le duc de Ferrare et le marquis

de Mantoue entrèrent aussi dans la coalition pour recouvrer

quelques petits territoires que Venise leur avait enlevés. La

ligue fut signée à Cambrai (10 déc . 1508) . Louis XII envoya

un héraut d'armes au doge pour lui déclarer la guerre. A

cette nouvelle, la république s'émut et fit ses préparatifs de

défense. Ses troupes rencontrèrent les Français près d'Agna-

del, et furent entièrement défaites (14 mai 1509) . Alors elle fut

obligée de s'humilier et de céder aux diverses puissances tout

ce qu'elles avaient réclamé.
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--
Sainte ligue ( 1510-1512). Louis XII , au comble de la

gloire, aida Maximilien à prendre Pavie et menaça Venise

d'une entière destruction . Le pape Jules II , qui était entré

dans la ligue de Cambrai pour obliger les Vénitiens à ren-

dre ce qu'ils avaient usurpé , mais non pour détruire un

Etat qui était l'unique barrière de l'Italie contre les Turcs,

ne vit plus dans les Français que des ambitieux , qui cher-

chaient à dominer sur la péninsule entière. Dans l'intérêt de

la liberté de Rome et de l'Italie , il résolut donc de former

une nouvelle ligue pour empêcher Louis XII d'exécutér ses

desseins. Il gagna d'abord les Suisses, s'attacha Ferdinand

en lui faisant la remise de 400,000 écus qu'il lui devait

pour son royaume de Naples, envoya en Angleterre solliciter

l'alliance de Henri VIII, et détacha Maximilien de l'alliance

qu'il avait faite avec Louis XII. Cette seconde coalition fut

appelée la sainte ligue, parce que le pape en fut l'auteur.

Jules II déploya la plus grande activité. Il poussa l'oubli de

sa dignité jusqu'à se mettre lui-même à la tête de ses trou-

pes. On le vit, revêtu d'une cuirasse, diriger le siége de la

Mirandole et s'en emparer, pendant que Bayard s'illustrait

à la Bastide (1511 ) . L'infanterie espagnole, conduite par le

vice-roi de Naples, se montrait formidable et menaçante.

Louis XII la fit attaquer par son neveu, l'immortel Gaston de

Foix , duc de Nemours , âgé seulement de vingt-deux ans ,

et plein de vigueur et de mérite. En trois mois il sauva Bo-

logne, reprit Brescia, et marcha contre Ravenne. Ce foudre

de guerre, qui faisait trembler toute l'Italie , s'éteignit sous

les murs de cette dernière ville, en remportant une dernière

victoire (11 av. 1512) .

Fautes de Louis XII.-Ce qu'il y eut de regrettable dans

ces démêlés avec le pape , c'est que le ròi de France , non

content d'attaquer dans Jules II les droits du souverain ,

ne craignit même pas de blesser son autorité comme

successeur de saint Pierre et chef de l'Eglise universelle.

Dans ces temps d'anarchie, on aurait dû prévenir toutes

les révoltes dans l'intérêt du pouvoir. Louis XI l'avait pres-

senti , et s'était opposé à la pragmatique sanction de Char-

les VII, parce qu'il avait vu des périls pour le trône dans

ces attentats contre la puissance pontificale. Louis XII, moins

clairvoyant, favorisa cet esprit d'insubordination et fit tenir

à Orléans et à Tours des conciliabules où l'on sanctionnait

sa conduite et où l'on interdisait aux fidèles toute relation
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avec Rome. Après ces entreprises schismatiques, il se crut

le pouvoir de convoquer lui-même un concile général . On

choisit la ville de Pise pour le lieu de la réunion , et on y dé-

posa Jules II.

De son côté le souverain pontife tint un véritable concile

à Rome. Il anathématisa tout ce qui s'était fait à Pise, et jeta

sur la France un interdit qui la remplit de deuil . Louis XII

s'obstina. Son intention n'était pas douteuse, il voulait la

ruine de Rome elle-même. Il avait fait frapper des mé-

dailles avec cette inscription : Je détruirai Babylone jusque

dans ses fondements . Ces paroles insensées ne pouvaient que

faire présager de grands revers.

Revers de Louis XII (1512-1514).—En effet, à partir de ce

moment, Louis XII ne compta plus que des revers et ne com-

mit plus que des fautes . Après la mort de Gaston de Foix, les

Français furent obligés d'évacuer sucessivement toutes les

places de l'Italie. Ils ne conservèrent au delà des Alpes que

les châteaux de Milan , de Novare et de Crémone. Ferdinand

d'Espagne profita de ces revers pour ravir la Navarre au roi

Jean d'Albret. Louis XII fit de vains efforts pour s'opposer

à cette usurpation , il eut l'humiliation d'être obligé de la re-

connaître. Jules II mourut sur ces entrefaites ; Léon X qui

lui succéda n'avait pas le même caractère. Il aimait la paix,

et l'on put espérer qu'il s'empresserait de mettre un terme

aux guerres qui désolaient la chrétienté. Mais auparavant la

France devait encore essuyer d'humiliantes défaites.

La Trémouille, rentré dans le Milanais, eut l'imprudence

d'attaquer les Suisses sous les murs de Novare. Il fut

vaincu et contraint de se retirer vers le Piémont avec les

débris de son armée. Les Suisses après cette victoire pas-

sèrent les Alpes et vinreut mettre le siége devant Dijon.

La France était en même temps attaquée au nord par le

roi d'Angleterre Henri VIII et par l'empereur d'Allemagne

Maximilien , et l'on apprenait que Ferdinand d'Espagne

était sur le point de pénétrer dans le Midi. Pour triom-

pher de cette crise , Louis XII fit de grands sacrifices . Il

abandonna la Navarre à Ferdinand, qui venait de l'usurper,

reconnut pour duc de Milan Maximilien Sforza , trompa les

Suisses, et obtint la paix d'Henri VIII , en acceptant la main

de Marie sa sœur (1514).

Mort de Louis XII . Caractère de son règne (1515).

Louis XII s'épuisa dans les réjouissances et les fêtes qu'il
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donna à l'occasion de son mariage. La reine Marie était

jeune et vive, elle aimait les divertissements , et le roi, pour

lui plaire, contrariait ses propres goûts et faisait violence à ses

besoins. Après six semaines il tomba malade, « de laquelle

maladie, dit le chroniqueur, tout remède humain ne le peult

garantir qu'il ne rendist son âme à Dieu, le premier janvier,

après la minuyet. » ( 1er janv. 1515.)

Louis XII a été surnommé le Père du peuple, et toute sa vie

prouve que ce surnom fut bien mérité. Il diminua les impôts,

maintint la tranquillité à l'intérieur du royaume, fit rendre

la justice avec une sévère impartialité et ne négligea rien

pour le développement de la prospérité matérielle de la na-

tion. Le commerce s'anima , l'industrie couvrit le royaume

des établissements les plus splendides , et l'on remarqua

jusque dans la chaumière du pauvre un certain luxe d'or-

nement qui était du moins une preuve du bien-être univer-

sel. Les arts se renouvelèrent et les lettres furent cultivées

avec éclat. On n'eut plus à déplorer ces rivalités armées qui

perpétuaient la guerre au sein de la France. Cette anarchie

avait fait place aux idées d'ordre et d'unité, et tout annon-

çait qu'un autre âge allait commencer. Le grand tort de

Louis XII fut de s'associer, pour ainsi dire , à l'avance aux

passions de cet âge nouveau , en excitant lui-même à la ré--

volte contre l'autorité religieuse . Ce fut là le grand scandale

de son règne, et nous verrons l'expiation de cette faute coù-

ter bien cher à la nation et à la monarchie.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

Louis XII descendait de Charles V par son aïeul Louis d'Orléans.

qui fut assassiné en 1407 par les partisans du duc de Bourgogne. Il

eut pour père Charles d'Orléans que l'on peut placer au premier

rang parmi les poëtes du xve siècle. Il n'eut pas de postérité et fut,

par conséquent, le seul roi qu'ait donné cette branche des Valois,

qu'on appelle Valois-Orléans.

I. Louis XII avait de la grandeur d'âme, comme le prouve la

générosité avec laquelle il traita tous ceux qui avaient été contre

lui sous le règne précédent. Son administration fut douce et équi-

table pour la France et lui mérita le surnom de Père du peuple.

Mais dans ses relations extérieures il ne se tint pas à la hauteur

de sa tâche et de sa mission . Ses armées se couvrirent de gloire dans

leurs premières expéditions en Italie, mais quand il fallut négo-

cier, il ne put lutter contre l'habileté de Ferdinand et fut constam-
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ment dupe de ses artifices. Sa politique imprévoyante aurait jeté la

France dans la situation la plus embarrassante, si les Etats ne l'a-

vaientconjuré de marier sa fille à François d'Angoulême, qui devait

être l'héritier de sa couronne.

II. Après la ligue de Cambrai et la victoire d'Agnadel, la gloire de

Louis XII était encore sans tache, mais dans l'exaltation du succès, il

dépassa les bornes et força Jules II à former contre lui la sainte ligue

(1510).Irrité de cette opposition, le roi de France alla jusqu'à mécon-

naître l'autorité spirituelle du souverain pontife et à réunir à Orléans

et à Tours des conciliabules en faveur de ses idées schismatiques. A

partir de cette époque, la fortune cessa de lui être fidèle. Non-seule-

ment les armées françaises furent expulsées de l'Italie , mais la France

elle-même se vit attaquée tout à la fois au midi, au nord et à l'est ,

et après avoir empêché à grand'peine l'invasion, Louis XII mourut

épuisé de fatigues à la suite des fêtes qu'il donna à l'occasion de son

mariage avec la sœur du roi d'Angleterre.

TABLEAUGÉNÉALOGIQUE DE LA PREMIÈRE BRANCHE DESVALOIS.

Charles de Valois , frère de Philippe le Bel.

Philippe de Valois, 1528 1550.

Philippe de France,

duc d'Orléans, et comte de Valois.

Jean II le Bon

(1350-1564).

T

CharlesV le Sage Louis d'Anjou, roi

(1564-1580). de Sicile.

1

Jean, duc de Berri. Philippe le Hardi,
chef de la seconde

maison de Bourgogne,

1404.

CharlesVI l'Insensé

(1380-1422).

Charles VII le Victorieux

(4422-1461).

1

Louis XI

(1461-1485).

Charles VIII

(1485-1498).

Charles, duc de

Guyenne, mort sans

postérité

(1472).

Louis, duc d'Orléans,

assassiné en

Jean sans Peur,
1419.

1407.

Charles

d'Orléans (počte).

Louis XII,

Valois-Orléans ,

1498-1515.

Philippe le Bon,

1467 .

Charles le Téméraire,

1477.

Marie épouse

Maximilien.
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CHAPITRE V.

HISTOIRE INTÉRIEURE DE LA FRANCE PENDANT CETTE ÉPOQUE.

Quand on observe ce qui se passe à l'intérieur de la France pen-

dant cette époque, tout annonce le grand mouvement d'émancipation

et d'indépendance qui doit dans le siècle suivant entrainer les esprits.

La marche de l'humanité devient en ce moment si rapide, que tout se

réforme dans les institutions sociales. Ainsi la féodalité s'évanouit, la

royautés'elève, et l'on peut entrevoirau moinsd'unemanièreconfuseles

éléments d'un gouvernement représentatif. Dans l'ordre civil , le pro-

grès des idées nécessite des réformes universelles ; dans l'administra-

tion, par suite de la centralisation du pouvoir autour du trône, il

faut créer une hiérarchie régulière dont tous les membres se contro-

lent et se surveillent ; dans l'armée, la découverte de la poudre à ca-

non change entièrement la tactique ancienne et affaiblit l'importance

de la chevalerie ; dans les lettres, l'imprimerie doit donner aux intel-

ligences un élan imprévu en multipliant les livres, et pour l'industrie

et le commerce, les découvertes de Colomb et de Vasco de Gama créent

des ressources infinies. Malheureusement le sentiment religieux se

refroidit à mesure que la civilisation extérieure progresse, et l'on

sent que de grandes attaques se préparent contre l'Eglise et sa doc-

trine.

SI. Des institutions civiles et politiques.

―RUINE DE LA FÉODALITÉ. Pendant cette dernière époque , les

institutions du moyen âge tombent en décadence. Les malheurs où

fut plongée la France pendant la guerre de cent ans éclairèrent le

peuple sur ses droits et sa puissance et fortifièrent la royauté. La féo-

dalité seule en porta le poids et succomba de détresse. Elle avait été

déjà vivement ébranlée dans l'époque précédente. La royauté , qui

la dominait, l'avait pour ainsi dire attaquée au cœur en lui retirant

la plupart de ses priviléges et de ses domaines, tandis que le peuple,

par l'établissement des communes, la minait par sa base en s'affran-

chissant de sa juridiction . Toutefois il lui restait encore, à l'avène-

ment des Valois, une grande autorité morale. La noblesse était esti-

mée , et l'on croyait que la bravoure seule des chevaliers pouvait

mettre le pays à l'abri des invasions de l'ennemi. Ce reste de consi-

dération et de gloire fut obscurci par les défaites de Crécy, de Poitiers

et d'Azincourt. Quand on vit les chevaliers vaincus par les archers

anglais , le peuple crut à sa force, et l'on préféra les fantassins. Alors

la puissance populaire s'accrut de tout ce que perdit la puissance aris-

tocratique. La noblesse ayant été profondément atteinte dans ces
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sanglants désastres, la classe moyenne augmenta, les villes s'agran-

dirent, et tous les citoyens arrivèrent aux charges importantes. On

négligea les coutumes féodales pour suivre de préférence l'ancien

droit civil : le roi confisqua l'autorité judiciaire à son profit ; et en

créant une armée permanente avec une taille perpétuelle, il se rendit

maitre de toutes les forces matérielles du royaume. Il put donc hu-

milier les vassaux qui environnaient encore le trône, et ce fut l'œu-

vre réservée au génie astucieux de Louis XI.

CONVOCATION DES ÉTATS GENÉRAUX. · Malgré tous ces progrès la

royauté ne fut pourtant pas absolue. Le gouvernement représentatif

fut le système politique qui prévalut, et la puissance royale se trouva

limitée par l'intervention des divers ordres de l'Etat dans les gran-

des affaires. Saint Louis eut la gloire de fonder les libertés publiques

de la France, en consultant le premier les bourgeois des grandes

villes sur les affaires importantes. Il le fit en 1256 et en 1262. Mais

ces consultations particulières ne peuvent être considérées que comme

legerme ou l'essai du système représentatif. Philippe le Bel réunit les

députés de toutes les provinces en 1316, à propos de ses démêlés avec

Boniface VIII. En 1332, les états généraux s'assemblèrent une seconde

fois pour prononcer sur les droits de PhilippeV au trône. Jean II les

convoqua en 1355 pour en obtenir des subsides. Pour avoir leurs suf-

frages, il fut obligé de décréter qu'à l'avenir on ne ferait rien sans le

consentement des trois ordres, et que le roi serait tenu de rendre

compte de l'emploi de tous les secours qui lui auraient été alloués.

Pendant la captivité du monarque, les états généraux s'imposèrent

de force au dauphin. Le prévôt Marcel fit statuer que désormais on

ne déciderait, sans l'avis des trois ordres, ni trêve, ni guerre ; que la

convocation de l'arrière-ban , les règlements sur les monnaies et les

institutionsjudiciaires dépendraient de leur sanction. Tous ces privi-

léges ne furent pas maintenus , à la vérité ; mais il fut établi , du

moins, que les états généraux seraient convoqués quand les grands

intérêts de la nation auraient besoin d'être discutés.

Sous Louis XI ces grandes assemblées ne furent que les instruments

dociles de ses volontés. Il s'autorisait de leurs suffrages pour se rendre

parjure à ses serments, afin que le peuple n'eût point à lui repro-

cher ses fautes. Mais à la mort de ce monarque, les représentants de

la nation reprirent tous leurs droits et réclamèrent près de Char-

les VIII (1484) contre toutes les vexations que la tyrannie de son père

avait prodiguées à la nation . Ils se plaignirent de la misère du peu-

ple, de l'inactivité du commerce, et des exactions qui les accablaient.

Ils se montrèrent, il est vrai , très-dociles envers Louis XII , qui avait

17HIST. DE FRANCE.
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mérité par la sagesse de son administration d'être nommé le Père

du peuple.

Mais, outre ces grandes assemblées, qui n'étaient convoquées que

périodiquement, il y avait encore en France d'autres institutions

qui faisaient contre-poids à l'autorité royale : c'étaient les parlements,

Ja cour des comptes et les assemblées du clergé. Les parlements, com-

posés de magistrats inamovibles, enregistraient les édits, et pouvaient

faire des remontrances avant d'y obtempérer. La cour des comptes

était un tribunal suprême des finances qui avait droit de contrôler

les dépenses ordinaires et extraordinaires des rois , et de juger si

elles n'étaient point excessives. Enfin le clergé, dans ses assemblées,

était libre de s'adresser à la conscience de celui qui gouvernait,

pour lui rappeler ses devoirs quand il s'en écartait.

RÉFORMES DANS L'ADMINISTRATION ET LA JUSTICE. La centrali-

sation du pouvoir dans les mains de la royauté nécessitait de grands

changements dans l'administration de chaque Etat. Charles VII com-

mença en France cette réforme. Eclairé par les lumières et les conseils

de JacquesCœur, il établit entre tous les officiers royaux une hiérar-

chie régulière qui permit à leurs chefs de contrôler avec facilité tou-

tes leurs actions. Louis XI rendit un immense service, en facilitant

la circulation des idées par l'établissement des postes. D'abord elles

ne servirent qu'au roi et au pape ; mais, en 1481, on éténdit leur

usage aux particuliers. Louis XII, qui vint plus tard, mit tant

d'ordre et de sagesse dans l'administration du royaume, que jamais

la France ne fut plus heureuse que sous son règne.

On fit aussi de grandes améliorations dans l'ordre judiciaire. Sous

le régime féodal la justice était trop souvent livrée à l'arbitraire. Les

rois, en s'emparant de l'autorité judiciaire, se firent les protecteurs du

peuple, et soumirent les tribunaux à des règles fixes qui les empė-

chèrent de n'écouter que leurs caprices . Nous avons déjà observé ce

progrès pendant la dernière période du moyen âge. Saint Louis fut

le premier qui mit en France la main à ces réformes salutaires. Après

la guerre de cent ans, Charles VII trouva de nombreux abus à corri-

ger. Il créa un parlement indépendant à Toulouse, et rendit une or-

donnance pour que désormais chacun fût jugé d'après les coutumes

de sa province. Louis XI, quoique porté à l'arbitraire par son aveugle

despotisme, établit encore trois nouvaux parlements, à Grenoble, à

Bordeaux (1462) et à Dijon (1477) . Il désiroit fort qu'en son royaume

on usast d'une coustume, d'un poids, d'une mesure ; et que toutes ces

coustumes fussent mises en françois en un beau livre, pour éviter la

cautèle et les pilleries des advocats. Ce désir ne put être aussitôt

réalisé. Mais Louis XII porta remède à de graves inconvénients, en
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réglant la limite des procès, le nombre des instances et les frais de

procédure. Il voulut que pour présider à une cour de justice, on fût

lettré et gradué ; et c'est ce qui écarta pour jamais des tribunaux ces

seigneurs qui ne connaissaient que leur épée.

CHANGEMENTS DANS LES ARMÉES. - Les archers anglais avaient ga-

gné les batailles de Crécy, de Poitiers et d'Azincourt ; les paysans

avaient essayé leurs forces en France dans les révoltes des Cabochiens

et de la Jacqucrie, et en Italie les troupes de pied s'étaient montrées

en toutes rencontres supérieures aux cavaliers. Ces circonstances

discréditèrent entièrement la chevalerie. Aussi , à mesure que les

institutions féodales tombèrent, on vit universellement se former

des armées permanentes, qu'on recruta parmi les hommes les plus

obscurs, dont on acheta le service. Edouard III avait commencé

en Angleterre, et il avait dû toutes ses victoires à ses troupes

soldées. La France, après avoir appris dans de terribles défaites

ce que valaient des soldats sagement disciplinés et soumis à un seul

chef, suivit l'exemple de ses vainqueurs. Charles VII se créa par

un édit une armée permanente et établit une taille perpétuelle pour

sa solde (1439).
1

L'invention de la poudre à canon amena en même temps de grands

changements dans la tactique militaire. Les canons, qui n'étaient

d'abord que des masses énormes et incommodes, dont on se servait

seulement pour lancer des boulets de pierre, furent perfectionnés.

Les Français les rendirent beaucoup plus légers , les montèrent sur

des affûts pour en faciliter le transport, et coulèrent des boulets

de fonte. Ils fabriquèrent à cette même époque des fusils, ou, comme

on les appelait , des canons à main. En 1414, Jean, duc de Bourgo-

gne , avait quatre mille hommes ainsi armés.

Toutefois ces changements ne s'opérèrent qu'insensiblement. Les

arquebusiers furent très-peu nombreux pendant quelque temps, et la

grosse artillerie n'était employée que dans les sièges . La cavalerie

continua d'être l'élite de l'armée , et la noblesse conserva son édu-

cation militaire. Les tournois furent en usage dans toute l'Europe,

et ils ne cessèrent en France qu'à la mort de Henri II . Mais les guerres

d'Italie amenèrent de grandes innovations dans le système ancien.

On abandonna généralement les levées du ban et de l'arrière-ban

pour introduire le système des troupes soldées . Les rois recrutèrent

leur infanterie au moyen de soldats mercenaires. On en achetait

dans toutes les contrées ; mais c'est principalement en Suisse que se

faisait ce vil commerce. Ces malheureux habitants des montagnes

vendaient leurs services aux Français, aux Allemands, aux Espa-

gnols, aux Milanais et à toutes les puissances. Aussi les rencontrait-
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on sur tous les champs de bataille versant leur sang pour des

étrangers.

SII. - De l'Eglise et de son enseignement. Des sciences et des lettres

L'ÉGLISE.ÉTAT GÉNÉRAl de l' Depuis le moment où la papauté

fut humiliée par Philippe le Bel dans la personne de Boniface VIII,

les souverains pontifes n'eurent plus la même autorité sur les peu-

ples. Relégués à Avignon par la politique des monarques français,

ils perdirent toute leur indépendance pendant les soixante-dix ans

qu'ils passèrent dans ce lieu d'exil, que la malignité du temps a

nommé la captivité de Babylone. Ils ne paraissaient aux yeux des

autres nations que les ministres des rois de France, et leur autorité

en fut affaiblie .

Quand ils eurent brisé leurs fers, la chrétienté se partagea en deux

obédiences. Parmi les nations catholiques de l'Europe, les unes re-

connurent le pontife qui siégeait à Rome, les autres s'attachèrent à

celui qui était à Avignon . Ce schisme déplorable acheva, par ses

scandales, de rendre impuissantes les censures du saint-siége. A force

de voir multiplier sans résultats les anathèmes, les peuples s'habituè-

rent à les mépriser, et quand il fallut s'en servir contre les hérésies,

les masses n'en furent plus comme autrefois profondément troublées.

La foi se refroidit dans les âmes, et après avoir entendu les plus cé-

lèbres docteurs répéter sans cesse que l'Eglise devait être réformée

dans son chef et dans ses membres, on perdit pour elle quelque chose

du respect qu'on lui vouait, et on se disposa à écouter favorablement

les projets de tous les réformateurs.

La royauté resta spectatrice de tous ces conflits alarmants, sans

en soupçonner les dangers. Elle crut même le moment favorable

pour régler les rapports qui doivent exister entre la puissance

temporelle et la puissance spirituelle, entre le pape et le souverain.

On reprit les maximes développées dans les grands conciles de

Constance et de Båle, on en retrancha ce que l'esprit d'insubordina-

tion et de révolte y avait introduit d'absolument contraire aux droits

incontestables du saint-siége, et on s'en fit une arme contre Rome.

Charles VII encouragea le clergé de France dans cette voie et publia

sa pragmatique sanction , où il avait tranché à son avantage toutes

les questions litigieuses les plus délicates. Louis XI vit plus juste, et

abolit cette pragmatique, comme d'un mauvais exemple dans ces

temps d'anarchie où l'autorité commençait à être méconnue.Louis XII

la rétablit, et ne craignit pas de pousser la résistance jusqu'au schisme.

Ce fut, comme nous l'avons dit, la plus grande faute de son règne et
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le signe avant-coureur des effroyables luttes où nous allons voir la

France s'engager.

-
DE LA SCOLASTIQUE ET DES UNIVERSITÉS. Dans ces temps mal-

heureux tout présageait une épouvantable tempête. Cette transition

du moyen åge à l'âge moderne fut sans aucun doute une époque de

grande activité intellectuelle . La civilisation se faisait jour dans tous

les esprits; les rois, les princes et les seigneurs , au lieu de tirer, comme

auparavant, vanité de leur ignorance, recherchaient au contraire les

lumières avec ardeur. Charles V, dont le règne réparateur releva la

nation de tous les désastres qu'elle avait essuyés sous les monarques

précédents, protégea les lettres et honora ceux qui les cultivaient. Il

fonda au Louvre la bibliothèque royale, et Charles VII poursuivit avec

noblesse et dignité le plan qu'il avait conçu.

L'université de Paris ne fut plus la seule université du royaume.

Orléans, Cahors, Angers, Aix, Dôle, Bordeaux, Caen, Besançon et

plusieurs autres villes furent illustrées par de semblables établisse-

ments. Malheureusement, en multipliant ces institutions on ne con-

tribua pas, comme on aurait pu l'espérer, au développement et à la

prospérité des études. Les élèves devinrent moins nombreux dans cha-

que université et l'émulation se refroidit. Les professeurs eux-mêmes,

se trouvant très-disséminés, ne furent plus excités par cet esprit de

rivalité qui naissait de leur rapprochement. Ainsi l'université de Pa-

ris, après avoir répandu autour d'elle tant de gloire et de lumière.

s'obscurcit insensiblement. Les esprits se jetèrent dans la discussion

des affaires civiles, et les hautes études furent cultivées avec moins

de succès. Le droit, qui était nécessaire pour se mêler habilement à

toutes les chicanes du temps, fut encore suivi avec attrait ; mais on

négligea les sciences philosophiques et religieuses . Le grade de doc-

teur était conféré à des hommes d'une science médiocre, les chaires

philosophiques étaient occupées par des professeurs dépourvus d'éru-

dition et de talent, et l'enseignement théologique était lui-même

exposé à perdre son exactitude. La bulle que publia Jean XXII pour

remédier à ces abus nous révèle la profondeur de la plaie.

Alors la science devint frivole par excès de subtilité. Saint Thomas

avait réuni en un vaste corps de doctrinestoutes les parties du dogme

catholique , il avait précisé toutes les questions et profondément

éclairé les solutions que la foi et la raison peuvent donner. Tous les

savants n'eurent d'abord qu'un cri d'admiration à la vue de l'œuvre

gigantesque qu'il avait exécutée. Mais on ne tarda pas à lui envier

sa gloire. Un Irlandais d'un grand génie et d'une immense érudition,

Duns Scot, éleva une école rivale de la sienne , avec l'intention for-

melle de la contredire sur tous les points. Cette fureur d'opposition
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entraina ces nouveaux théologiens à mettre souvent en péril la vérité

révélée. Ils échappèrent aux excommunications et aux censures de

l'Eglise par des subtilités sans fin, mais ils ôtèrent à la science tout

son intérêt et toute sa gravité. Les questions majeures furent em-

brouillées par des arguties , et les esprits se perdirent dans d'insai-

sissables obscurités.

La guerre éternelle des nominaux et des réaux se ralluma si vive

sous Louis XI, que ce prince prononça le bannissement des premiers

et ordonna d'enfermer leurs livres. « Vous eussiez dit, écrivait un

auteur du temps, que ces pauvres volumes étaient des livres in-

domptés ou des furieux et des démoniaques prêts à s'élancer sur

ceux qui les regardent, et que leurs auteurs étaient des lépreux ou !

des pestiférés qu'il fallait écarter avec soin. »

Malgré ces extravagances, la littérature savante n'était pourtant

pas sans gloire au XVe siècle. Les Gerson, les d'Ailly, les Clémangis et

les Chartier rappelaient son ancienne splendeur. Mais l'avenir ap-

partenait à la littérature nationale.

-DE LA LITTÉRATURE Nationale. Cependant rien ne le faisait

-pressentir encore au XIVe siècle. En dépit des efforts du roi Jean et de

Charles V, cette littérature n'enfanta pas d'autres productions à cette

époque que les Mémoires de du Guesclin. A la vérité, Froissart, en

éclairant de son génie les premières années du siècle suivant, prouva

que tout ce temps d'épreuves n'avait pas été perdu. Ses récits variés

et enluminés des plus vives couleurs, sa phrase souple et sonore indi-

quent un grand progrès dans le langage. Enguerrand de Monstrelet,

gouverneur de Cambrai, continua son histoire, en imprimant à la

prose une allure plus noble, plus ferme et aussi plus dramatique.

Christine de Pisan , qui mit au jour une foule de productions dans

tous les genres, complète la liste des grands prosateurs qui parurent

à cette époque.

Parmi les poésies , on distingue le Roman de la Rose, achevé par

Jean de Meung, les Rondeaux de Charles d'Orléans, les Chansons de

Villon, quelques Fabliaux et de grossières représentations théâtrales

qu'on appelait Mystères, parce que le sujet en était emprunté aux

événements les plus graves de la religion . Toutes ces compositions

indiquent une grande indifférence pour les choses religieuses. Dans

plusieurs on rencontre même de sanglantes satires contre l'Eglise et

les prètres ; triste indice du refroidissement de la foi dans les cœurs.

L'immoralité se trouve partout, et quelquefois, comme dans Villon,

elle est poussée jusqu'au cynisme.

Louis XI initia la France au mouvement qui devait se manifester

en Italie sous le nom de renaissance. Il attira même à sa cour plu-
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sieurs savants étrangers, parmi lesquels se distinguèrent le Dalmate

Tranquillus Andronicus et le Spartiate George Hermonyme. Celui-ci

eut pour disciples Reuchlin, qui transporta en Allemagne les études

grecques, et Erasme qui ranima dans l'Europe entière le goût de l'an-

tiquité.

Les guerres d'Italie, en mettant les Français directement en contact

avec la civilisation italienne, échaufferent extraordinairement les

esprits. Charles VIII ramena de Naples des peintres et des architectes

qui lui bâtirent un magnifique château à Amboise. Louis XII rap-

porta de ses expéditions une grande quantité de livres , fit rechercher

les meilleurs ouvrages de l'antiquité, et s'attacha Paul-Emile Aléan-

dro, et Jean Lascaris, l'ornement de la cour des Médicis. Aléandro,

qui savait le latin , le grec et l'hébreu, et qui possédait assez bien les

mathématiques, la physique et la médecine, enseigna publiquement

à Paris les langues anciennes, vit accourir à ses leçons des hommes

venus du fond de l'Allemagne, et forma Vatable, dont la réputation

fut européenne. Jean Lascaris eut pour disciples deux autres érudits

du siècle de François Ier, Budée et Danez. Il s'occupait surtout de la

correction des manuscrits. Car c'était le temps où les savantes famil-

les des Badius et des Estienne, si célèbres pour leurs éditions riches et

-correctes, établissaient leurs presses à Paris.

Tout en se livrant à l'étude des langues anciennes, on ne négligeait

pas entièrement la littérature nationale. Philippe de Comines s'im-

mortalisait en écrivant l'histoire de Louis XI . Octavien de Saint-Ge-

lais, traducteur de l'Odyssée, de l'Eneide et des Epîtres d'Ovide,

s'amusait, selon l'expression de Mézerai , à décrasser un peu la poésie

françoise. Lemaire et son école osaient croire que la langue perfec-

tionnée par leurs efforts était désormais fixée. Si leurs prétentions

étaient puérilement exagérées, du moins on trouvait dans leurs com-

positions une variété de diction et une délicatesse de sentiment qui

préludaient dignement à l'élégant badinage de Marot.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

La branche des Valois embrasse la dernière période du moyen åge.

Toutes les institutions qui caractérisent l'époque précédente sont

maintenant en voie de décadence, et l'on voit insensiblement appa-

raitre sous les ruines de ce monde qui s'en va, les idées et les insti-

tutions du monde nouveau qui doit se développer dans l'âge

moderne.

I. La féodalité vivement attaquée par la royauté subit le contre-

coupdetous les désastres de la guerre de cent ans et finit pars'éteindre

-sous Louis XI. Les états généraux se développent alors pour servir
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de contre-poids à la royauté avec les parlements, la cour des comptes

et les assemblées du clergé. Les armées deviennent permanentes et

nécessitent l'établissement de nouveaux impôts. L'invention de la

poudre à canon amène dans la tactique militaire de très-grands

changements, et l'ordre judiciaire est en même temps soumis à de

nouveaux règlements qui s'opposent autant que possible aux anciens

abus.

II. L'Eglise passe alors par de terribles épreuves. La papauté après

avoir été captive pendant 70 ans à Avignon se divise ensuite et l'on

voit éclater au sein de la chrétienté le scandale du grand schisme

d'Occident. Au milieu de cette lutte, chaque nation cherche à se ren-

dre indépendante du saint-siége, et l'on aperçoit des semences de

schisme dans les assemblées du clergé à Bourges sous Charles VII, à

Tours et à Orléans sous Louis XII. Les universités se multiplient,

mais les études scolastiques dégénèrent. A la science solide et pro-

fonde de saint Thomas succèdent des subtilités et des arguties qui ne

servent souvent qu'à compromettre la pureté et la sécurité du dogme.

Cependant la littérature nationale se développe. Les poésies de Char-

les d'Orléans et les chroniques de Froissart enrichissent la langue

française de monuments impérissables. Les guerres d'Italie ne servi-

rentqu'àfavoriser cemouvement en apportant de cetteanciennepatrie

des arts et des sciences le goût de l'antiquité qui doit produire cette

régénération des études qu'on a désignée sous le nom de renaissance.
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CINQUIÈME PÉRIODE.

DEPUIS L'AVÉNEMENT DE FRANÇOIS 1°* JUSQU'A LA RÉVOLU—

TION FRANÇAISE. age moderne (1515-1789) .

CHAPITRE I.

RÈGNEDEFRANÇOIS 1er . SA RIVALITÉ AVEC CHARLES-QUINT (1515-1547).

Dans un temps où tous les esprits étaient travaillés par des idées

de révolte et d'émancipation , il eût été à désirer pour la France

qu'elle eût pour roi un homme d'un génie assez puissant et d'une

volonté assez énergique pour combattre ces tendances et porter tous

les esprits vers l'unité , la concorde et l'harmonie. François Ier n'eut

pas une politique ferme, intelligente et élevée . Il n'eut pas d'autre

vue que la conquête de l'Italie, et toutes ses entreprises lui furent

inspirées par une pensée de vaine gloire, et par un esprit de riva-

lité envers Charles- Quint. Sans vouloir contester ce que ces

grandes guerres eurent de salutaire pour l'indépendance de l'Europe,

nous devons ici remarquer ce qu'elles eurent de funeste pour la

France. En signant la paix avec le pape et en concluant avec lui un

concordat, François Ir était rentré dans les principes qui avaient

affermi l'ancienne monarchie puisqu'il avait rétabli l'union de l'Ë-

glise et de l'Etat. Mais ses guerres contre Charles-Quint l'ayant porté

à s'allier avec les protestants d'Allemagne , et même avec les Turcs ,

il paralysa par cette conduite toutes les mesures qu'il prenait à l'in-

térieur de son royaume contre les novateurs , et légua à ses succes-

seurs la guerre civile avec tous ses désastres.

-
§ I. — Depuis l'avénement de François Iªr jusqu'à la défaite de Pavie

(1515-1525).

État de la France à l'avénement de François I".— On

avait cru la France épuisée par ses derniers malheurs. Ce-

pendant la sage administration de Louis XII avait créé à l'in-

térieur de grandes ressources . Quand, au lieu d'un roi faible

et vieilli , la nation vit à sa tête un prince ardent et coura-

17.
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con-

geux, elle reprit subitement son énergie et son éclat.

François I voulut inaugurer son règne par une

quête. N'ayant point d'argent, il vendit des charges et se

trouva bientôt prêt à envahir le Milanais avec une armée

composée de 2,500 lances, 20,000 Basques et 22,000 lans-

quenets.

Bataille deMarignan (13 sept. 1515).- Ferdinand, l'empe-

reur, les Suisses et le duc de Milan avaient ensemble forméune

ligue contre le jeune prince . Mais les Vénitiens , qui s'étaient

alliés à François Ier , retinrent les Espagnols dans leurroyaume

de Naples ; l'empereur Maximilien setrouva dans l'impuissance

d'agir, de sorte que les Suisses se trouvèrent seuls pour dé-

fendre le duc de Milan,Maximilien Sforza. Ils s'étaient emparés

de tous les défilés dans les Alpes ; mais les Français suivirent

une vallée que leur découvrit un paysan, et s'avancèrent

jusqu'à Marignan. Là les Suisses les attaquèrent sans artillerie,

sans cavalerie, avec leurs seules piques et leurs seuls espa-

dons. Ce combat terrible dura jusqu'au milieu de la nuit, et

les ténèbres ayant empêché les combattants de se presser et

de se poursuivre, chacun conserva la position qu'il occupait.

François 1er dormit sur l'affût d'un canon. Le lendemain

le combat recommença non moins acharné que la veille.

L'artillerie française dévorait les bataillons ennemis . Un

corps de Vénitiens, qui se jeta dans la mêlée en criant :

Marco! Marco ! décida la déroute des Suisses . Le Milanais fut

entièrement reconquis, et Maximilien Sforza reçut une pen-

sion annuelle de 30,000 écus en dédommagement de ses

possessions (13 sept. 1515) .

Concordat. Après cette brillante expédition , François Ier

eut une entrevue à Bologne avec Léon X. La pragmatique

sanction de Charles VII, qui avait été publiée sans le concours

de la puissance spirituelle et qui avait été d'ailleurs con-

damnée par le concile général de Latran , fut abandonnée par

François Ier. Le jeune roi conclut avec le pape, sous le nom

de concordat, un traité qui garantissait aux deux puissances

l'intégrité de leurs droits et leur indépendance (18 août 1516).

Il y eut de vives réclamations et de la part du parlement qui

tendait à soumettre l'Eglise à l'Etat, et de la partdu clergé qui

sepassionnait pour ce qu'il appelait les libertés gallicanes. Mais

François Ier imposa silence à tous ceux qui lui adressèrent

des remontrances. « Je vous enverrai à Rome discuter avec le

pape, » dit-il au cardinal de Eoissy, qui portait la parole au
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nom du clergé. Et quand il entendit les représentations du

parlement : « Je suis roi de France, s'écria-t-il, et je ne pré-

tends pas qu'il y ait un sénat comme à Venise. Que le parle-

ment rende la justice et me laisse donner la paix à mon

royaume. » Le pouvoir royal se montrait absolu, mais cette

'énergie d'autorité était nécessaire au moment où Luthercom-

mençait à prêcher la révolte contre l'Eglise . Si François Ier

eut toujours compris fortement la nécessité de maintenir

l'unité dans son royaume, et si sa politique à l'extérieur n'a-

vait jamais été en contradiction avec ce qu'il faisait à l'inté-

rieur, il eût épargné à la France bien des maux. Mais la mort

de Maximilien arrivée sur ces entrefaites tourna son esprit

vers d'autres pensées.

-

François 1ª dispute la couronne impériale à Charles-

Quint.— Il se mit sur les rangs pour disputer la couronne

impériale à Charles-Quint qui venait de recueillir un im-

mense héritage. A ses possessions des Pays-Bas , il avait

ajouté tous les domaines de Ferdinand et d'Isabelle qui l'a-

vaient institué leur héritier. Il ne s'était encore illustré, il

est vrai, par aucun fait d'armes, mais l'étendue immense de

ses Etats le faisait regarder comme le prince le plus capable

de défendre l'Allemagne contre les Turcs. François Ier , pour

captiver les suffrages des électeurs , détournait leur esprit de

cette considération , en répétant sans cesse que la dignité

impériale était élective , qu'on devait la faire sortir de la

maison d'Autriche , et que d'ailleurs l'empire avait besoin

d'un chef vigoureux, expérimenté, plein d'ardeur et de cou-

rage pour tenir tête à Soliman .

-
Election de Charles-Quint (1519). Au reste, sans trop

compter sur les motifs qu'ils alléguaient, les deux rivaux

versaient à pleines mains l'or et l'argent pour s'acheter des

créatures. Les électeurs , effrayés d'une telle concurrence ,

songèrent d'abord à les écarter l'un et l'autre, en investissant

de l'autorité suprême Frédéric de Saxe ; mais ce prince mérita

le surnom de Sage que la postérité lui a conservé, en ren-

voyant à Charles-Quint l'honneur qu'on voulait lui faire (26

juin 1519). François Ier , déçu dans ses espérances , résolut

alors de se venger en disputant à l'empereur élu la prépon-

dérance dans le système européen.

Forcesrespectives des deux rivaux.-Les Etats de Charles-

Quint étaient immenses , mais très -divisés. Les Flamands ,

les Allemands et les Espagnols ne se trouvaient pas à l'aise
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sous le même drapeau , et leurs caractères étaient trop anti-

pathiques pour qu'ils consentissent à obéir, sans se plaindre,

au même maître. Aussi les Flamands murmurèrent-ils contre

Charles - Quint quand il alla recueillir l'héritage de Ferdi-

nand, et les Espagnols s'insurgèrent-ils lorsqu'ils le virent

dépenser leur or pour briguer la couronne impériale.

François Ier avait des domaines moins étendus , mais la

France était unie et forte. Ses armées, qui avaient été té-

moins de sa valeur à Marignan, lui étaientdévouées complé–

tement. Il avait autour de lui les Lautrec , les Bonnivet , les

Novarre et les Bayard, qui l'assuraient du succès sur le

champ de bataille . Son malheur fut d'avoir, dans les négo-

ciations, beaucoup moins de ruse et d'habileté que son rival,

et de se laisser ainsi enlever toutes lesalliances avantageuses.

Il ne sut qu'éblouir le roi Henri VIII dans l'entrevue qu'il eut

avec lui au camp du Drap d'or (7 juin 1520) entre Guines et

Ardres, tandisque Charles-Quint en fit son allié à Gravelines,

par les soins du cardinal Wolsey, son premier ministre. L'em-

pereur réussit encore à s'attacher Léon X, qui hésita pendant

quelque temps entre les deux rivaux.

Succès de Charles-Quint (1521 – 1522). Tout favorisa

Charles-Quint dans le commencement de la lutte. Léon X

s'étant ligué avec les Espagnols, les Florentins et le duc de

Mantoue pour expulser les Français d'Italie , Lautrec ne put

tenir tête à cette coalition redoutable, et fut obligé de se retirer.

Après la mort de ce pontife, Charles - Quint disposa de la

tiare en faveur de son précepteur Adrien d'Utrecht, et con-

tinua ses expéditions glorieuses. Dans la Picardie et les

Pays- Bas. Il n'obtint cependant pas de brillants succès.

Mais tout à coup ses armées d'Italie se relevèrent avec vi-

gueur et battirent les Français à la Bicoque (29 avril 1522).

Cette fois Lautrec n'avait succombé que parce qu'il avait

manqué d'argent. Argent , congé ou bataille , s'étaient

écrié les Suisses , et il avait été forcé de les mener au

combat.

Trahison du connétable de Bourbon. Mort de Bayard

(1523-1524) . — Dans la guerre des Pays-Bas, François I avait

fait affront au connétable de Bourbon, en donnant le comman-

dement de l'avant- garde au comte d'Alençon . Il l'irrita encore

par une injustice en le privant du Bourbonnais , del'Auvergne,

de la Marche, du Forez et du Beaujolais que sa femme lui avait

légués par testament. Pour se venger, le duc ne craignitpas
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de se révolter et de proposer à l'étranger le partage de la

France. On devait agrandir ses domaines de la Provence et

du Dauphiné, et le reste eût été partagé entre Henri VIII et

Charles-Quint .

en

Bourbon, en passant à l'ennemi, n'y trouva pas tous les hon-

neurs dont il s'était flatté . Charles-Quinten fit un simple géné-

ral qu'il plaça sous les ordres de Lannoy dans les armées d'Ita-

lie. Néanmoins le traître put s'applaudir pendant quelque

temps de sa trahison . Les Français commandés par Bonni-

vet furent défaits à laBiagrasse (24 avril 1524). Bonnivet étant

tombé parmi les morts, Bayard prit le commandement et pro-

tégea la retraite. Mais l'illustre chevalier ne tarda pas lui-

même à succomber en chargeant les Impériaux. Blessé d'un

coup d'arquebuse, il se fit appuyer contre un arbre , le visage

tourné vers l'ennemi. « Ses pauvres serviteurs domestiques,

dit le chroniqueur, estoient tous transsiz , entre lesquels estoit

son pauvre maistre d'hostel , qui ne l'abandonna jamais , et

se confessa le bon chevalier à luy, par faulte de prestre. Le

pauvregentilhommefondait en larmes,voyantson bon maistre

si mortellement navré, que nul remède en sa vie n'y avoit ;

mais tout doulcement le reconfortoit iceluy bon chevalier,

luy disant : « Jacques, mon amy, laisse ton deuil , c'est le

vouloir de Dieu de m'oster de ce monde ; je y ai la sienne

grâce longuement demeuré , et y ai reçu des biens et des

honneurs plus que à moy n'appartient : tout le regret que

j'ay à mourir , c'est que je n'ay pas si bien fait mon devoir

que je devoys ; je supplie mon Créateur avoir pitié par son

infinie miséricorde de ma pauvre âme; et j'ay espérance qu'il

le fera. » Et un prêtre s'étant ensuite présenté , il reçut les

secours de la religion avec une admirable effusion de piété.

Le connétable de Bourbon étant venu près du bon chevalier

et lui ayant dit : « qu'il avait grand pitié de luy le voyant en

cet estat, pour avoir esté si vertueux chevalier, » Bayard lui fit

cette réponse : « Monsieur, il n'y a point de pitié en moy, car

je meurs en homme de bien ; mais j'ay pitié de vous, de vous

veoir servir contre vostre patrie et vostre serment. » Peu après

avoir prononcé ces admirables paroles le bon chevalier rendit

son âme à Dieu (30 av . 1524).

-Bataille de Pavie (1525). Après la bataille de la Bia-

grasse, le duc de Bourbon engagea les Impériaux à pénétrer

en France. Ils débutèrent par le siége de Marseille. « Trois

coups de canon, avait dit le connétable, amèneront ces timides
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bourgeois à vos pieds, les clefs à la main et la corde au cou. »

Cette prophétie fut loin de se réaliser. La ville résista coura-

geusement (juillet 1524), et il fallut reculer devant François Ier

qui s'avançait avec une puissante armée. Le roi de France

voyant ses ennemis fuir devant lui , ne put s'empêcher de

pénétrer à leur suite en Italie pour se venger des désastres

qu'il avait essuyés . Il s'avança jusqu'aux portes de Pavie et

en fit le siége . Alors il eut l'imprudence de détacher de ses

troupes un corps d'armée pour l'envoyer à la conquête du

royaume de Naples . Quand il eut ainsi affaibli ses forces, les

Impériaux, auxquels le connétable de Bourbon venait d'ame-

ner 12,000 lansquenets, lui offrirent la bataille (24 fév. 1525) .

François Ier croyant son honneur engagé, ne voulut pas

reculer. Le combat fut terrible, mais les Suisses lâchèrent

pied, et les Français furent vaincus. François Ier tomba entre

les mains de Lannoy, qui l'emmena captif dans son camp.

Il écrivit alors à sa mère une assez longue lettre dans la-

quelle on trouve le passage suivant : « De toutes choses ne

m'est demouré que l'honneur et la vie qui est sauve. » C'est

avec ce passage que l'on a fait ce billet si fameux par son

laconisme et son énergie : « Madame, tout est perdu, fors

l'honneur. »

II. G
Depuis la bataille de Pavie jusqu'à la fin du règne de

François Ier (1525-1547) .

-
Captivité de François Ier (1525-1526) . Quand Charles-

Quint apprit que son rival était son prisonnier , il affecta

une grande modération ; mais il résolut de profiter de

cet événement selon ses vues ambitieuses. En politique

astucieux et rusé, il montra envers le monarque malheu-

reux beaucoup de fierté, refusa de le voir, espérant par

ses rudesses le disposer à racheter sa liberté à tout prix. Le

roi de France en tomba malade de chagrin. Alors Charles-

Quint l'alla visiter et le combla de caresses dans la crainte

qu'il ne lui échappât par la mort. Mais lorsqu'il le vit rétabli,

il l'outragea de nouveau par son arrogance et sa hauteur.

François Ier désespéré avait enfin abdiqué en faveur de son

fils, quand on parvint à lui persuader que, pour le bien de

sonroyaume, il pouvait sacrifier sa loyauté envers un pareil

adversaire, et signer en dissimulant le traité qu'il lui dic-

terait.
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Traité de Madrid (1526). — Par cetraité, qui fut conclu à

Madrid, François I renonçait à toutes ses prétentions sur l'I-

talie, s'engageait à satisfaire le duc de Bourbon, abandon-

nait tout droit de suzeraineté sur la Bourgogne, la Flandre et

l'Artois, et promettait de payer au roi d'Angleterre 500,000

écus que l'empereur lui devait. Pour garantie de ces en-

gagements il laissait en otage ses deux fils, François et

Henri.

Reprise des hostilités. — François I" n'avait signé le

traité de Madrid qu'en protestant contre la violence qui lui

était faite. Arrivé sur la terre de France, il s'écria dans le

transport de la plus vive allégresse : Je suis encore roi! Il

demanda ensuite aux Bourguignons s'ils voulaient lui obéir

ou passer sous la domination d'un étranger. Les états de cette

province répondirent par des acclamations unanimes qu'ils

étaient Français par le cœur, et que le roi n'avait pu les li-

vrer à l'étranger sans leur consentement: Charles-Quint déçu

ne s'occupa plus que de recommencer la guerre. Le pape

Clément VII, le roi d'Angleterre, les Suisses, les Vénitiens et

les Florentins se déclarèrent pour François Ier (22 mai 1526).

Malheureusement cette formidable ligue n'agit pas avec assez

de concert. Bourbon, qui était en Italie, fondit avec la rapidité

de l'aigle sur le Milanais, et poussa ensuite sur Rome ses

bandesindisciplinées.

Ces hordes n'étaient qu'un ramas d'hommes de toutes na-

tions, où l'on distinguait une foule de luthériens fanatiques

et furieux. A la vue des tours du Vatican , ces brigands

poussèrent un cri de vengeance et montèrent à l'assaut

comme desforcenés (6 mai 1527). Bourbon, qui les comman-

dait, tomba mortellement blessé d'un coup d'arquebuse; mais

ils ne remarquèrent pas la perte de leur chef, tant la colère

les aveuglait. Pendant deux mois , ils saccagèrent la ville

éternelle, et commirent des horreurs plus épouvantables que

les Visigoths et les Vandales. Clément VII se constitua leur

prisonnier, et ils lui imposèrent des sommes immenses pour

sa rançon .

Toutel'Europe apprit avec indignation ces excès révoltants .

Charles-Quint s'en réjouit ; mais, pour ne pas froisser l'opi-

nion générale, il affecta extérieurement une grande douleur.

Il fit prendre le deuil à toute sa cour, malgré la naissance

de Philippe son fils , et ordonna des prières publiques pour la

délivrance du souverain pontife, tandis qu'un seul mot de
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sa bouche eût suffi pour rompre ses fers. Mais personne ne

fut trompé par ces hypocrites démonstrations.

Paix de Cambrai (1529). — François Ir et Henri VIII dé-

clarèrent la guerre à l'empereur, et l'armée française , sous les

ordres de Lautrec, rentra en Italic . Alexandrie,Pavie et laplu-

part des villes du Milanais se soumirent. On marcha surRome,

et Lautrec songea même à la conquête du royaume de Na-

ples. Il en assiégeait la capitale, quand le Génois André

Doria, mécontent de François Ier, qui l'avait abreuvé d'injures

et d'affronts, prit la mer avec ses galères pour soutenir les

Napolitains. Il leur fit parvenir des vivres, et jeta la peste

dans le camp des assiégeants . Lautrec en mourut (16 août

1528), et ce revers décida François Ier à la paix.

Charles-Quint la désirait également, parce que les Turcs et

les protestants l'inquiétaient en Allemagne. Elle fut signée à

Cambrai (août 1529) . François Ier y renouvela toutes les con-

cessions qu'il avait faites à Madrid, seulement il conservait la

Bourgogne, et il dut payer 200,000 écus d'or pour la rançon

de ses fils. Ce traité fut appelé la Paix des Dames, parce qu'il

fut l'œuvre de Marguerite d'Autriche, qui négociait au nom

de l'empereur, et de Louise de Savoie, qui représentait le roi

de France.

-
Alliance avec les Turcs. Après le traité de Cambrai,

Charles-Quint se mit à parcourir l'Europe en maître et en

conquérant ; Venise , Milan et le royaume de Naples reçurent

ses lois . Il rétablit les Médicis à Florence, malgré la répu-

blique florentine, et passa ensuite en Allemagne (1531 ), pour

faire élire roi des Romains son frère Ferdinand . S'étant mon-

tré aux troupes de Soliman et leur ayant inspiré la crainte

de ses armes, il quitta l'Allemagne (1532), repassa par l'Ita-

lie, vint en Espagne, et se prépara ensuite à la guerre contre

les Barbaresques. Ces pirates, qui avaient à leur tète l'in-

domptable Barberousse, infestaient les mers, et jetaient l'ef-

froi sur les côtes de l'Italie et de l'Espagne. Charles-Quint

arma 500 vaisseaux et équipa 30,000 hommes pour aller atta-

quer ces brigands dans leur repaire (1535) . La prise de Tunis

et la délivrance de 20,000 chrétiens, tel fut le résultat

de cette noble entreprise. Par là Charles-Quint se fit pardon-

ner en Europe ses dernières fautes, et on bénit celui qu'au-

paravant on maudissait.

Au lieu de se conduire avec la même habileté et de se ren-

dre l'opinion favorable, François Ier indisposait au contraire
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tout le mondepar le caractère équivoque de ses négociations .

Il recherchait l'alliance des protestants d'Allemagne, tout en

persécutant ceux qu'il découvrait en France ; il s'unissait à

Soliman lorsque toute la chrétienté tremblait au seu nom

de ce sultan , et il essayait de s'attacher le souverain pontife,

pendant qu'il flattait Henri VIII qui venait de se précipiter

dans le schisme . Cette conduite contradictoire ne servit qu'à

le discréditer, et il ne tira aucun secoursdetoutes ses alliances ,

parce que les forces qu'il voulait unir étaient trop hétéro-

gènes pour jamais agir de concert.

-
Trêvede Nice (1538) . Ce fut pourtant dans ces cir-

constances que les hostilités recommencèrent (1536).Charles-

Quint se croyait si sûr de la victoire qu'à Rome, devant le

pape, les cardinaux et les ambassadeurs de toute l'Europe,

il ne craignit pas de dire : « Si j'étais à la place du roi de

France, j'irais tout à l'heure, les mains liées, la corde au cou,

implorer la miséricorde de mon ennemi. » Après ces paroles de

vainejactance, malgré les instances du pape Paul III, l'empe-

reur entreprit la conquête de la France avec une armée qu'il

avait réunie dans le Milanais . Rien n'avait été oublié pour

rendre la campagne mémorable. Charles-Quint avait même

recommandé à l'écrivain Paul Jove de faire provision d'encre

et de plumes pour écrire ses exploits . Mais quand il eut mis

le pied sur le sol français, il ne tarda pas à cognoistre ce que

c'estoit d'avoir affaire aux François en leur patrie, deffendant

leurs femmes, enfants , maisons et églises. Il trouva toute la

Provence changée en un désert . La famine et la peste se mi-

rent dans son armée, et il n'avait pas encore vu l'ennemi que

déjà il avait perdu plus de 25,000 hommes. Il fut obligé de

se retirer honteusement.

Le pape Paul III se fit médiateur pour la paix entre les deux

princes ; mais il ne put obtenir qu'une trêve de dix ans , qui

fut conclue à Nice le 18 juin 1538.

Mutuelle amitié des deux princes (1538-1540). Un mois

après la trêve de Nice , Charles- Quint et François Ir eurent

une entrevue àAigues-Mortes, où ils se prodiguèrent récipro-

quement les plus beaux témoignages d'estime et d'affection;

mais, il faut le dire, tous deux avaient besoin de la paix .

François Ier la désirait pour s'occuper de l'administration in-

térieure de la France et fermer les plaies que la guerre avait

faites à la nation ; Charles-Quint la souhaitait pour remplir ses

trésors épuisés et pacifier ses Etats qui étaient sur le pointde
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se révolter. Malgré toutes ses précautions , l'insurrectionayant

éclaté à Gand, François Ier eut la générosité de le laisser traver-

ser la France pour aller châtier les rebelles (1540) . Charles-

Quint s'était engagé par reconnaissance à donner l'investi-

ture du Milanais au duc d'Orléans. Mais quand il eut passé la

frontière, cegrand trompeur óta le masque de la dissimulation

et dit n'avoir rien promis.

--
Victoire de Cérisoles (14 avr. 1544). — Cette perfidie nou-

velle et l'assassinat des deux ambassadeurs français qui pas-

saient par l'Italie pour se rendre près de Soliman (1541 ), por-

tèrent François ler à recommencer la guerre (1543) . LaFrance

paraissait épuisée , mais les perfidies de l'empereur l'ayant

blessée dans son honneur , elle retrouva toute sa vigueur

et cinq armées furent mises sur pied pour la défense

des frontières . Charles-Quint de son côté déploya la plus

grande activité . Il fit entrer dans son parti Henri VIII (1543) ,

et dirigea toutes ses forces sur les Pays-Bas. François Ier se

ligua avec Soliman , et le croissant se montra sous les

murs de Nice. En vain les Français gagnèrent la célèbre

bataille de Cérisoles (14 avril 1544) , la France n'en ful

pas moins envahie par les Anglais et les Impériaux.

Henri VIII débarqua en Picardie , assiégea et prit Boulogne.

Charles-Quint pénétra par la Champagne etmarcha sur Paris.

Déjà il était maître d'Epernay et de Saint-Dizier, et il n'était

plus qu'à douze lieues de la capitale quand la maladie se mit

dans son armée et l'obligea encore à la retraite.

Paix de Crépy et d'Ardres (1544-1546) . — Il fit la paix avec

François Ier à Crépy en Laonnais (sept. 1544) . D'après ce traité

le roi de France renonçait à ses prétentions sur le royaume

de Naples et à ses droits de suzeraineté sur la Flandre et l'Ar-

tois, tandis que l'empereur renonçait à ses prétentions sur la

Bourgogne. Il avait été stipulé que le duché de Milan appar-

tiendrait au second fils de François Ier, au duc d'Orléans, et

qu'il épouserait Marie d'Autriche, fille de l'empereur. Ce prince

étant mort quelque temps après , Charles-Quint se trouva

dégagé de sa promesse.

Henri VIII n'accéda pas immédiatement à cette paix. Il con-

tinua les hostilités et s'empara de la ville de Boulogne. Fran-

çois Ier, qui n'avait pas d'autre ennemi à combattre, fit des

préparatifs considérables et couvrit la mer de ses vaisseaux.

Après plusieurs combats partiels qui furent sans impor-

tance, les deux souverains firent la paix à Ardres (7juin 1546).
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Il fut convenu que Boulogne serait rendu à la Francemoyen-

nant deux millions d'écus soleil (environ cinq millions de li-

vres) payables en huit ans.

GMort du roi (1547) . Henri VIII alla ensuite terminer dans

sonroyaumeun règne qui avait été souillé de tous les crimes.

Il mourut le 29 janvier 1547. François Ier fut très-frappé

de cet événement, qui était bien de nature à le faire réfléchir

sur ses propres désordres et sur les scandales de sa vie.

L'idée de sa fin le saisit, et pour se distraire de cette terreur

il se mit à chasser dans les forêts royales, errant de château

en château sans trouver ni repos ni soulagement. Il fut enfin

obligé de s'aliter à Rambouillet, où il eut le temps de deman-

der à Dieu pardon de toutes ses fautes . Il y mourut le 31 mars

1547 dans sa cinquante-troisième année.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

Le règne de François Ier s'annonce sous les plus heureux auspices ,

mais il ne tarde pas ensuite à faire des fautes énormes qui n'ont pas

seulement pour résultat de compromettre la fin de son règne , mais

qui influent encore profondément sur les malheurs de la France sous

sés successeurs.

I. Son règne s'annonce par la brillante victoire de Marignan (1515).

Il comprend la fausse direction suivie par ses prédécesseurs dans les

affaires religieuses, et conclut avec le souverain pontife un concordat

qui règle encore aujourd'hui une partie des relations du pouvoir civil

avec le saint-siége ( 1516). Après avoir fait respecter son autorité à l'in-

térieur de ses Etats, il a la gloire de disputer à Charles-Quint la cou-

ronne impériale (1519). Son rival lui est préféré, mais il se sent assez

de ressources pour soutenir son honneur en le combattant avec

vigueur pour l'empêcher du moins de réaliser son rêve de domi-

nation universelle. Cette grande lutte peut être ramenée à quatre

guerres principales. Dans la première François Ier fait la faute d'é-

loigner de lui le connétable de Bourbon ( 1523) , et sa fougue chevale-

resque le fait tomber entre les mains de Charles-Quint après la ba-

taille de Pavie (1525).

II. Dans la seconde Charles-Quint mit les torts de son côté par sa

conduite équivoque et l'hypocrite lâcheté avec laquelle il laissa le

connétable et ses partisans faire le sac de Rome. Cette guerre se ter-

mina par la paix de Cambrai (1529), qui tout en renouvelant une

partie des concessions du traité de Madrid , eut du moins l'avantagede

laisser la Bourgogne à la France. Charles-Quint profita de cette paix

pour se couvrir degloire auxyeux de toute la chrétienté en allant com-

battre sur les côtes de l'Afrique les Etats barbaresques . François Ier

oublia au contraire son caractère de prince chrétien et catholique au
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point de s'allier avec les Turcs et les protestants d'Allemagne . Aussi,

dans la troisième guerre, la France eut-elle à souffrir tout à la fois

les horreurs de la peste et de la famine, et l'on ne sait quel aurait été

le dénoûment de cette affreuse détresse si le souverain pontife Paul III

n'avait obtenu par sa médiation la trêve de Nice ( 1538). Les deux

princes parurent alors unis de la plus étroite amitié, mais les four-

beries deCharles-Quint firent éclater la quatrième et dernière guerre

où les Français remportèrent la victoire de Cérisolles (1544) , qui fut

suivie de la paix de Crépy ( 1544) et ensuite de celle d'Ardres (1546).

François I mourut peu de temps après(31 mars 1547).

CHAPITRE II.

DE LA FRANCE DEPUIS LE COMMENCEMENT DE LA RÉFORME JUSQU'A

LA MORT DE CHARLES IX (1547-1574).

La fausse politique de François I fut suivie aveuglément par

Henri II, son successeur , et l'on vit ensuite éclater tous les désastres

auxquels naturellement elle devait conduire . La France fut en proie

à la guerre civile, et la dynastie régnante s'abima elle-même au sein

de ces horreurs. Deuxgrands sentiments se mêlent à toutes ces luttes

effroyables, le sentiment de la religion et le sentiment de la patrie.

Heureusement l'un et l'autre se dégagent de tous ces crimes sans que

la moindre atteinte ait été portée à leur pureté. La religion déplore

tous ces monstrueux excès, elle n'en est toutefois pas responsable ,

puisqu'elle ne fut jamais invoquée que commeun prétextepour cacher

l'ambition des factieux. La patrie eut à gémir sur toutes les scènes

dont elle fut le théâtre, mais ce qui a pu la consoler dans son mal-

heur, c'est que la postérité impartiale a dù faire tomber toute son

indignation sur une femme qui n'était Française ni de cœur , ni

d'origine. Le génie machiavélique de Catherine de Médicis est seul

ici en cause, et c'est pour cette Italienne que l'historien doit réserver

toutes ses flétrissures.

SI. De l'introduction de la réforme en France.

De laréforme sous François Ir (1520-1545).-Les doctrines

de Luther, qui ébranlaienttoute l'Allemagne, ne furentpas d'a-

bord accueillies en France avec faveur. La royautéavait com-

prisque le catholicisme seul pouvait défendre le trône contre

les factieux qui l'entouraient. Le peuple ne lisait pas les libelles

des sectaires, et les théologiens étaient si indignés de leurs at-

tentats que la Sorbonne censura, le 15 avril 1521 , les ouvrages

de Luther, et ordonna de les jeter au feu. L'erreur ne s'accré-
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dita dans les commencements que près de ces hommes su-

perficiels, engoués de l'étude des lettres profanes , qui n'a-

vaient de la religion qu'une connaissance peu approfondie.

Les étudiants , impatients du frein que l'Eglise imposait à leurs

passions, se montrèrent pour la plupart favorables aux opi-

nions des novateurs, et bientôt, dansles universités les plus

célèbres, la doctrine de Luther trouva des défenseurs et des

apôtres secrets, mais zélés. Melchior Wolmar forma Calvin et

Théodore de Bèze à Bourges. Louis Berquin traduisit à Paris

la Captivité de Babylone, et les élèves de l'université se com-

muniquaient furtivement cette œuvre de révolte. Des

écoles le poison gagna la cour, alors très-licencieuse. Les

Colloques d'Erasme, cette vive mais spirituelle satire des

moines et du clergé, étaient lus avec avidité. Les dames et

les gentilshommes chantaient les psaumes de Marot. Margue-

rite de Navarre et Renée de France attiraient dans leurs châ-

teaux tous les chefs de la religion nouvelle, espérant trouver

près d'eux des pratiques moins gênantes et une morale plus

flexible.

François I" s'oppose à la réforme (1525-1545) . — Fran-

çois 1er se ligua à la vérité avec les protestants d'Allemagne

contre Charles-Quint dans des vues politiques ; mais jamais

il n'approuva leur doctrine. Il n'y voyait qu'une semence

d'anarchie, et c'est pourquoi il chargea le parlement d'en

empêcher les progrès en France. En 1525 et en 1526, on

donna l'ordre aux évêques d'établir dans leur diocèse une

commission composée de deux laïques et de deux ecclésias-

tiques pour étouffer l'erreur partout où elle se manifesterait.

On proscrivit en même temps une traduction française de la

Bible calquée sur celle de Luther. On ne sévit contre les per-

sonnes qu'en 1535, à l'occasion d'un pamphlet insultant que

les réformés de Paris affichèrent dans toutes les rues de la

capitale et même sur les murs du Louvre. Ce libelle blasphé-

matoire, qui attaquait la messe et la transsubstantiation,

parut révéler un vaste complot, et les principaux auteurs de

cette espèce de conspiration furent brûlés sous les yeux du

roi et de toute la cour. L'année suivante, François I avait

supprimé l'imprimerie ; mais, sur les remontrances du parle-

ment, il se contenta de faire censurer les livres. La faculté

de Paris publia le catalogue des livres qu'elle avait censurés

depuis l'apparition du protestantisme. Le roi sanctionna

celte liste, et il fut défendu à tout libraire de vendre ou im-
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primer ces ouvrages. Quand Calvin parut, sa doctrine pro-

voqua de si effroyables excès, que François Ier fut contraint

de rendre son édit de Fontainebleau (1540). Il y déclarait les

partisans de Luther et de Calvin criminels de lèse-majesté

divine et humaine, et portait contre eux les plus terribles

peines ; mais il s'en tint à ces menaces, et n'eut point recours

aux supplices.

Meurtre des Vaudois (1545).— Le parlement d'Aix n'imita

pas cette modération du monarque . En 1540 , il décréta la con-

fiscation, le bannissement et l'extermination de quelques peu-

plades d'anciens Vaudois qui vivaient retirés dans les mon-

tagnes de la Provence et du Dauphiné, et qui s'étaient unis

aux calvinistes de Suisse et aux luthériens d'Allemagne. Le

digne évêque de Carpentras, l'illustre et charitable Sadolet,

fut vivement ému à cette nouvelle. Il implora pour ces mal-

heureux la clémence du roi , et fit différer l'exécution de ce

terrible arrêt jusqu'en 1545. Alors, malgré les réclamations

nouvelles du pieux prélat, qui avait profité de ce délai pour

tenter la conversion de ces pauvres peuplades, mais sans

succès, le président d'Oppède et l'avocat général Guérin mar-

chèrent avec 30,000 hommes, commandés par le baron de la

Garde, contre les bourgs et les villages habités par les sec-

taires. Hommes, femmes, enfants, vieillards, tout fut égorgé;

4,000 Vaudois furent massacrés, et 28 villages incendiés. Le

récit de ces épouvantables horreurs troubla l'âme de Fran-

çois Ier, et il mourut en léguant à son successeur la vengeance

de ces atrocités .

SII. Règne de Henri II (1547-1559).
-

-
Alliance avec les protestants d'Allemagne.

Henri II

poursuivit les meurtriers des Vaudois. Toutefois le parlement

de Paris se montra timide et faible, parce qu'il craignait de

servir par un excès de sévérité la cause des réformés. Le pré-

sident d'Oppède fut acquitté avec ses complices ; il n'y eut de

condamné à mort que l'avocat général Guérin , encore fut-ce

comme faussaire. L'opinion publique était avertie des inten-

tions du roi, mais l'esprit de schisme et d'hérésie n'en faisait

pasmoins de rapides progrès. Des mouvements séditieux dans

l'Agénois, le Périgord, la Saintonge, la Gascogne et le Limou-

sin, firent pressentir à Henri II tout ce qu'il y avait à craindre

des nouveautés qui se répandaient parmi le peuple. Il rendit

contre les sectaires son édit de Châteaubriand (1551).
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Mais sa fausse politique devait frapper cette mesure d'im-

puissance. Au moment même où il portait des lois sévères

contre les réformés en France, il s'unissait, à l'exemple de

François Ier, son père, aux réformés d'Allemagne. Il alla

même plus loin ; pendant que le concile de Trente était réuni ,

il se brouilla avec le souverain pontife, qui le menaçait deses

anathèmes, parce qu'il avait défendu aux évêques de France

de se rendre au concile, et que d'ailleurs il prétendait qu'on

ne devait point avoir recours à Rome pour les bénéfices.

C'était renouveler de vieilles oppositions qui avaient déjà

été trop désastreuses , et s'obstiner dans une voie qui devait

mener tôt ou tard à la perte de la monarchie et de l'Etat.

Conquête de Metz, Toul et Verdun.-Les hostilités con-

tre Charles-Quint furent reprises avec vigueur. Les armées

françaises s'emparèrent des trois évêchés, Toul, Metz et Ver-

dun, et menacèrent l'Alsace (1552) . L'empereur se hâta de

conclure la paix en Allemagne avec Maurice de Saxe pour

voler au secours de ses provinces démembrées . Ses troupes

se portèrent sur Metz . Le duc de Guise s'y était jeté avec

l'élite des gentilshommes de France. Cet illustre guerrier

révéla son génie et son courage dans la défense de

cette place. Pendant trois mois que dura le siége (du 21 oct.

1552au 2janv. 1553), il fitperdre à Charles- Quint plus de trente

mille hommes. L'orgueil de l'empereur ne put tenir contre tant

dedésastres; il se retira , laissant dans son camp une multitude

de malades et de blessés. A Paris , le peuple railla l'hu-

miliation du fier monarque, et tout le royaume applaudit aux

succès de son vainqueur.

Charles-Quint se vengea, il est vrai, de cet échec par la

ruine de Térouane et de Hesdin (juin 1553), mais il essuya

encore, près de Renti (13 août 1554), sur les confins de l'Ar-

tois et du Boulonnais, une défaite qu'il ne put racheter par

aucune action mémorable. Alors, rebuté du monde et ennuyé

des affaires , il résolut de déposer ses couronnes, pour

se préparer dans le silence de la solitude à une bonne mort.

Le 25 octobre 1555, il fit venir à Bruxelles son fils Philippe,

et lui remit la souveraineté des Pays- Bas. Pour affermir la

domination naissante du jeune prince, il conclut une trêve

avec le roi de France Henri II , dans l'abbaye de Vauxcelles.

Le 16 janvier de l'année suivante, il céda encore à Philippe II

ses royaumes d'Espagne et de Naples, et, le 7 septembre, il

abdiqua l'empire en faveur de son frère Ferdinand (1556).
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Guerres contre Philippe II. Bataille de Saint-Quentin

(1557). - Quand Charles-Quint se fut enseveli dans son mo-

nastère de Saint-Just, le pape Paul IV, qui était Français de

cœur, excita Henri II à rompre la trêve de Vauxcelles . Cette

trêve avait été d'ailleurs mal observée. Les Espagnols avaient

fait des tentatives sur Metz et sur Bordeaux, et s'étaient con-

duits avec barbarie envers le maréchal de Lamarck leur pri-

sonnier. Toute l'Europe se trouva en armes contre la France.

Philippe II venait d'épouser la reine d'Angleterre, Marie, et il

en avait reçu un corps de huit mille hommes. Son armée se

trouvait bien supérieure en nombre à celle des Français ;

néanmoins le connétable de Montmorency ne craignit pas

d'engager la bataille. Il fut vaincu près de Saint- Quentin

(10 août 1557) et fait prisonnier avec la plus grande partie de

ses soldats. Le désastre de cette journée rappela les grandes

défaites de Crécy, de Poitiers et d'Azincourt.

Toute la France était dans la consternation. Quand on ap-

prit cette victoire au vieux Charles-Quint dans son couvent

de Saint-Just, il s'écria : Le roi est-il à Paris? Philippe II aurait

pu en effet se rendre maître de la capitale, s'il ne s'était pas

arrêté à prendre Saint-Quentin, Ham, Noyon et le Câtelet.

Reprise de Calais par le duc de Guise. Pendant ce

temps la France eut le loisir de revenir de son premier effroi

et d'en appeler à l'épée du duc de Guise. Au seul nom de ce

grand capitaine, tous les hommes de guerre coururent aux

armes, et la nation entière reprit confiance et courage. Henri II

lui avait donné le titre de lieutenant général du royaume,

et, dans son enthousiasme, il avait même songé à lui confé-

rer celui de vice-roi . Guise répondit à tous ces témoignages

d'affection et d'honneur par de brillants exploits. Il s'a-

vança vers Calais, et en un instant cette ville se vit bloquée .

au grand étonnement de la France et de l'Angleterre. Le

siége en fut conduit avec vigueur, et, après une vive ré-

sistance, la garnison fut obligée de capituler (1er janv. 1558).

Laprisede cette ville, réputée imprenable, étaituneglorieuse

réparation de la défaite de Saint-Quentin . Dans toute l'Europe

on ne s'occupait que de cet événement , et partout on célé-

brait le duc de Guise comme un héros suscité de Dieu pour

relever la monarchie française. Le mariage de la jeune reine

d'Ecosse, MarieStuart, avec le dauphin de France, vint encore

ajouter à la splendeur déjà si éclatante de la maison des Gui-

ses. Par cette alliance le duc devenait l'oncle du dauphin , el
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tout se réunissait pour accumuler sur lui seul toute la popu-

larité.

Traité de Cateau-Cambrésis (1559) . — Une si grande

gloire devait nécessairement exciter des jalousies profondes.

ToutelaFrance applaudissait aux triomphes du ducde Guise,

mais la cour était divisée. Le connétable de Montmorency,

retenu prisonnier dans les Pays- Bas depuis le désastre de

Saint-Quentin , avait son parti. L'amiral de Coligny, qui avait

été fait prisonnier avec lui , méditait des complots contre la

couronne, et déjà il s'était montré dans ce dessein favorable

aux sectaires. D'Andelot, son frère , faisait ouvertement de la

propagande en faveur de l'hérésie , et un jour il avait osé dire

devant le roi lui-même que la messe était une impiété.

Henri Il était profondément attaché à la foi catholique, mais

il n'avait pas un esprit assez pénétrant pour démêler toutes

les intrigues qui l'environnaient, et sa volonté n'était pas as-

sez forte pour suivre invariablement l'exécution d'un même

dessein. Sans se défier assez de ceux qui portaient envie au

duc de Guise, il prit lui-même ombrage de la fortune de cette

maison, et pour l'abaisser il ne craignit pas d'humilier la

France elle-même. C'est ainsi , qu'après la défaite du maré-

chal de Thermes, à Gravelines (13 juill. 1558), le connétable

ayant été remis en liberté (oct. ) engagea le roi à faire la paix,

Elle fut conclue à Câteau-Cambrésis à des conditions désho-

norantes (25 av. 1559). La France rendit à l'Espagne Thion-

ville, Mariembourg , Damvillers, Montmédy, qu'elle avait per-

dues, et lui laissa le comté de Charolais, à la condition qu'elle

lui en ferait hommage comme d'un fief. Elle en reçut Ham,

le Câtelet et Saint-Quentin , conserva l'importante conquête

des trois évêchés, Metz, Toul et l´erdun , mais elle sacrifia

toutes ses possessions en Italie , à l'exception de Turin , Pi-

gnerol, Quiers , Chivas et Villeneuve-d'Asti , qu'elle ne con-

serva que provisoirement, jusqu'à ce que les droits de Louise

deSavoie, mèrede François Ier, fussentréglés. Le ducde Savoie

rentrait ainsi dansses Etats. La France céda de la sorte en Italie

et danslesPays-Bas centquatre-vingt-neufvilles ou châteaux,

cequi fit dire au duc de Guise : « Sire, vous donnez en unjour

ce qu'on ne vous óterait point par trente ans de revers. »

Mort de Henri II .—On entendit s'élever de tous les points

de la France un long murmure. La nation comprit qu'on

avait sacrifié ses intérêts à ceux du connétable et de son

parti , et cette lâcheté redoubla son amour pour les Guises

18
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dont on avait voulu méconnaître les services et la gloire. En

dédommagement des concessions qu'il avait faites , Henri II

avait stipulé des alliances. Il avait donné sa sœur Margue-

rite au duc de Savoie , et sa fille Elisabeth à Philippe II qui

venait de perdre la reine Marie , sa première épouse. Čes

mariages furent célébrés avec une grande pompe. Le roi se

jeta dans les fêtes comme s'il eût voulu chercher au milieu

de ces réjouissances une distraction à ses remords. Dans un

tournoi il entra en lice avec le comte de Mongommery, capi-

taine des gardes. Les deux jouteurs se heurtèrent violem-

ment et rompirent leurs lances avec dextérité ; mais le

comte ayant oublié de jeter le tronçon demeuré dans sa

main , il heurta involontairement le casque du roi et lui fit

entrer un éclat de bois dans l'œil . Henri, après avoir souffert

pendant onze jours, expira le 10 juillet 1559.

Son règne n'avait été qu'un développement de celui de

François Ier. Au dedans et au dehors, il avait suivi la même

politique et fait par conséquent les mêmes fautes . Henri II

était cependant bien inférieur à son père pour le talent, le

courage et l'habileté. François I combattait lui-même sur

les champs de bataille, et avait l'honneur de ses victoires.

Henri II ne triompha que par l'épée du duc de Guise. Il laissa

ainsi les rivalités s'introduire dans l'Etat , et à sa mort la

guerre civile devint inévitable.

---
SIII. Règne de François II (1559-1560).

-Les enfants de Henri II. · Henri II laissait en mourant

sept enfants, quatre fils et trois filles : François II qui portait

le titre de dauphin-roi, parce qu'il avait été marié à Marie

Stuart, reine d'Ecosse ; Charles Maximilien , qui devait ré-

gner après François II sous le nom de Charles IX ; Henri,

qui fut duc d'Anjou et qui régna sur la Pologne avant de

succéder à son frère sous le nom de Henri Ill ; et enfin

Hercule François , duc d'Alençon et ensuite duc d'Anjou après

l'avénement de Henri au trône de Pologne. Ce dernier prince

joua un rôle assez éclatant dans tous les événements qui se

passèrent sous les règnes de Charles IX et de Henri III, mais

il ne monta pas sur le trône.

Des trois filles de Henri II , deux étaient déjà mariées. Elisa-

beth était reine d'Espagne, et Claude duchesse de Lorraine.

Marguerite, latroisième, devait épouser le roi deNavarre, Henri
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de Bourbon, qui régna après les fils de Henri II sous le nom

de Henri IV. Cette princesse était la seule des enfants de

Henri II qui rappelât les brillantes qualités de leur aïeul Fran-

çoisI. Ellejoignait à lafrivolité de sa race la fierté du rang su-

prêmeet alliait à la majesté de la grandeur lesgrâces de l'esprit.

Ses frères n'avaient reçu de la nature qu'une cons-

titution frêle et débile. François II arrivant au trône avant

l'âge de seize ans , ne montra qu'un esprit faible et incertain,

et au lieu de s'emparer du pouvoir et de gouverner par lui-

même, il laissa l'État en proie aux factions. Ses successeurs

n'eurent pas plus d'énergie, et après avoir vu le royaume

déchiré tout à la fois par les dissensions religieuses et les ri-

valités politiques , ils s'éteignirent sans laisser de postérité,

et la couronne passa des Valois aux Bourbons.

Catherine de Médicis. Catherine de Médicis leur mère

suppléa par son génie à ce qui manquait à ses fils.

Fille du duc Laurent II de Médicis , elle avait été mariée dès

l'âge de quatorze ans à Henri II. Elle était restée sans crédit

sous le règne de ce prince, et avait accepté non-seulement

sans murmurer, mais avec une dissimulation complaisante,

les affronts que le roi lui faisait continuellement essuyer.

Ayant été tout à coup jetée au milieu des affaires par la mort

inattendue de son époux, on ne savait quelle politique elle

allait suivre. Elle était spirituelle comme ses aïeux et avait

comme eux le goût des sciences et des arts. Elle adopta

aussi leur politique astucieuse et sanguinaire et s'inspira de

toutes ces ruses que Machiavel avait réduites en art. Se

voyant au milieu des factions, elle n'eut qu'un seul but,

celui de conserver le pouvoir à ses enfants. Pour réaliser ce

dessein qui se justifie par lui-même , elle ne recula devant

aucun moyen. Sans loi morale et sans conviction religieuse,

elle s'étudia à conserver l'autorité souveraine en passant

d'une faction à l'autre, de manière à perpétuer leurs dissen-

sions. Elle prit d'abord parti pour les Guises, puis les aban-

donna, obéissant ainsi à cette politique de bascule qui pro-

longea d'une manière si funeste nos guerres civiles .

-Marie Stuart. Catherine de Médicis fut tout d'abord

éloignée du pouvoir par l'influence de Marie Stuart. Cette

princesse était fille du roi d'Ecosse Jacques V et de Marie de

Lorraine, sœur des princes de Guise. Elle était belle, gra-

cieuse, remplie d'esprit et de savoir, et captivait par tous ces

avantages la confiance de son royal époux. Ayant été élevée
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en France, elle avait pris les mœurs et le caractère de la na-

tion, et quand son mari fut appelé à régner, elle ne songea

qu'à répandre autour d'elle les charmes de sa bonté et de sa

douceur. Elle ne fit que passer sur le trône, mais son souve-

nir n'en resta pas moins profondément gravé dans tous les

cœurs. Sa droiture et ses bonnes intentions auraient pu con-

tribuer efficacement au bien du royaume, mais au lieu de

s'occuper elle-même des affaires elle en laissa le soin à ses

deux oncles, le cardinal de Lorraine et le duc François de

Guise.

Les Guises et les Bourbons. — Les Guises appartenaient

à la branche cadette de la maison ducale de Lorraine. Ils se

prétendaient issus de Charlemagne et jouissaient d'une po-

pularité immense. Claude leur père avait obtenu de Fran-

çois Ier que sa terre fût érigéc en duché. Il épousa en 1513

Antoinette de Bourbon, tante d'Antoine de Bourbon, père

de Henri IV, et il en eut six enfants qui jouèrent tous un

rôle brillant. L'aîné des six , François de Guise, qu'on appe-

lait le grand-duc, s'était déjà rendu célèbre par la défense

deMetz contreCharles-Quint et par la prise de Calais ; Charles

de Guise, qu'on désigne ordinairement sous le nom de car-

dinal de Lorraine, se fit remarquer par son éloquence aussi

bien que par son habileté comme homme d'Etat. Venaient

ensuite Louis de Guise, qui fut aussi revêtu de la pourpre

romaine et qu'on appelait le cardinal de Guise pour le dis-

tinguer de son frère ; le grand prieur de Malte, qui fut un

brave marin ; René marquis d'Elbeuf, et enfin d'Aumale, qui

devint le gendre et l'héritier de Diane de Poitiers . Cette puis-

sante maison s'étant déclarée ouvertement en faveur du

catholicisme contre les réformés , ses chefs eurent la gloire

d'être les défenseurs de la vraie foi, et c'est à ce titre qu'ils

contractèrent une alliance intime avec le roi d'Espagne Phi-

lippe II, qui s'était chargé de protéger et de soutenir la même

cause dans toute l'Europe.

Les Guises avaient naturellement pour ennemis les Bour-

bons. La branche aînée de cette maison s'étant éteinte sous

François 1 par la mort du connétable, il ne restait plus que

la branche cadette. Elle avait pour chef Antoine, duc de

Vendôme, devenu , par son mariage avec Jeanne d'Albret,

prince de Béarn et roi de Navarre. Ses deux frères étaient

le cardinal de Bourbon , archevêque de Rouen, et Louis prince

de Condé. Ce dernier ayant embrassé avec ardeur les doc-

•
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trines nouvelles, la noblesse calviniste le choisit pour son

chef.

Cette maison , en défaveur par suite de la trahison du

connétable, cherchait à ressaisir son influence , et son am-

bition l'entraîna dans le parti de la réforme. Cette cause fut

particulièrement soutenue par la maison toute protestante

-de Châtillon , dont les membres principaux furent l'amiral

de Coligny, général distingué, d'Andelot son frère, et le

cardinal de Châtillon, que l'élévation de son rang dans l'E-

glise n'empêcha pas d'apostasier la vraie foi pour se faire

calviniste.

Conjuration d'Amboise (1560) . —Henri II n'avait rien né-

gligé pour étouffer l'hérésie à sa naissance, mais toutes ses

mesures avaient été impuissantes. L'année même de sa mort,

les sectaires ne craignirent pas de tenir leurs assemblées au

Pré-aux-Clercs et de traverser Paris en procession en chan-

tant les psaumes de Marot . Plusieurs membres du parlement

s'étaient déclarés pour eux, et pendant qu'on instruisait leur

procès, leurs coreligionnaires de l'Ile de France, de la Nor-

mandie, de l'Orléanais, de l'Aunis et du Poitou avaient en-

voyéleurs députés au faubourg Saint-Germain . Là ils avaient'

réglé leur constitution en quarante articles et formé vérita-

blement un Etat dans l'Etat.

Tout était donc prêt pour la rébellion. Les seigneurs con-

vinrent ensemble de se servir de cette force ennemie dans

l'intérêt de leur ambition . Ils n'avaient pas tous les mêmes

vues. Condé n'avait d'autre dessein que de renverser les

Guises pour jouir ensuite de leur crédit . S'il s'unissait aux

protestants, ce n'était point par conviction , mais unique-

ment parce qu'il voyait là un moyen d'arriver à son but et

de satisfaire son orgueil. L'amiral de Coligny était plus sin-

cère dans son attachement au calvinisme, mais dans l'ordre

politique il allait beaucoup plus loin que Condé ; il méditait

la ruine du trône et l'établissement d'une république. Malgré

ces dissentiments personnels , il y avait un point sur le-

quel on était d'accord, c'est qu'avant tout il fallait se li-

guer contre les Guises que les calvinistes abhorraient

comme les auteurs de tous les édits qui contrariaient leur li-

berté. On conspira donc leur perte dans le secret. Jean de

Bari, seigneur de la Renaudie, qui avait déjà été traduit de-

vant les tribunaux comme faussaire, se mit lui-même à la

tête de la conjuration . Son indiscrétion ayant tout laissé

18.
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transpirer, le duc de Guise averti transféra la cour de Blois

au château d'Amboise, et attendit de pied ferme les conju-

rés. Ils donnèrent dans les embuscades qu'il leur avait pré-

parées et furent tous exterminés.

-

Edit de Romorantin. Arrestation de Condé. Mort de

François II. — Depuis ce moment les protestants recurent

en France le nom de huguenots, qui signifiait confédérés. Les

Guises feignirent de ne pas croire à la complicité de Condé et

des autres princes, et les déclarèrent innocents . Cette comédie

fut prise pour de la faiblesse, et les seigneurs mécontents re-

commencèrent leurs intrigues.De leur côté les Guises parurent

incliner vers la modération . Le chancelier Olivier étant mort,

on le remplaça par Michel l'Hôpital, l'homme le plus tolérant

de cette époque. Il rendit l'édit de Romorantin (mai 1560)

pour interdire aux juges séculiers la connaissance du crime

d'hérésie, et rendre plus douce la juridiction des tribunaux.

Néanmoins, la France entière était dans une fermentation

qui présageait d'effrayantes catastrophes. Les crimes se mul-

tipliaient dans le Dauphiné et la Provence, et la révolte était

imminente en Normandie. On convoqua l'assemblée des no-

tables à Fontainebleau, et l'on y proposa la solution de trois

grandes difficultés la question de religion , l'amélioration

des finances, et le rétablissement de l'autorité royale. Après

de vives discussions, les notables se séparèrent sans avoir dé-

>cidé rien autre chose que la convocation des états généraux.

Ils se réunirent d'abord à Meaux, puis à Orléans (18 oct.) .

¿Le prince de Condé, qui n'avait cessé d'enrôler par ses émis-

> saires tous les mécontents et les factieux , et qui avait même

essayéde s'emparerde Lyon pour en faire sa place d'armes , ne

craignit pas de s'y rendre avec le roi de Navarre son complice.

Le roi les reçut avec menace, et leur exprima tout son mé-

<contentement. Ils voulurent se justifier, mais leur culpabilité

était évidente. Condé fut arrêté, et le roi de Navarre placé

sous une garde. Une commission fut nommée pour instruire

le procès du prince. Les Guises voulaient sa perte, et sa con-

damnation était déjà prononcée quand la mort de François II

Me sauva. Le roi mourut le 5 décembre 1560, à la suite d'une

courte maladie, après un règne de dix-sept mois. Sa femme

Marie Stuart quitta la France qu'elle avait tant aimée pour

aller occuper le trône d'Écosseoù de grands malheurs l'at-

endaient.
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SIV.
-

Règne de Charles IX (1560-1574) .

JamaisRégence de Catherine de Médicis (1560-1562). ·

il n'avait été plus nécessaire à la France d'avoir à sa tête un

homme de génie. Malheureusement elle ne perdait un roi pu-

sillanime et faible que pour tomber sous une minorité. Le frère

et le successeur de François II , Charles IX, n'avait que dix

ans, lorsque Catherine de Médicis s'empara du gouverne-

ment. Sa devise était qu'il fallait diviser pour régner. D'a-

près cette maxime, elle opposa les Bourbons aux Guises, et

alimenta les discordes pour s'assurer le pouvoir. Ses premiers

soins furent de rappeler le connétable de Montmorency à la

cour, de rendre la liberté au prince de Condé, de témoigner

à Coligny la plus grande déférence, et de flatter en même

temps les Guises. Les états généraux se tinrent sur ces en-

trefaites à Orléans ; mais ils provoquèrent de si grands orages

qu'il fallut les suspendre . Alors , au milieu de cette complica-

tion d'affaires, le duc de Guise, le connétable de Montmorency

et le maréchal de Saint- André s'unirent et formèrent ce qu'on

appela le triumvirat catholique. La reine inquiète se jeta du

côté des calvinistes, qui remplissaient Paris de leurs clameurs

et couvraient déjà la France de leurs attentats. Elle réunit,

sur leur demande, des théologiens des deux communions

Poissy (9 sept. 1561), pour discuter la croyance comme si

elle n'avait pas été fixée depuis longtemps.

Ce colloque ne servit qu'à aigrir les esprits en ranimant

d'interminables disputes. Le roi de Navarre avait été pour-

tant frappé des contradictions des docteurs protestants. On

profita de cette indécision de son esprit pour l'attacher à la

cause catholique . Cette résolution porta Catherine à changer

de politique . Elle abandonna le parti des ducs de Guise ,

qu'elle trouvait trop puissant, et appela les Coligny à la cour.

Les huguenots s'aperçurent aussitôt de la faveur qu'avait

reprise leurs chefs . Catherine fit rendre un édit nouveau qui

était un mélange de réserve et de concession . On l'appela

l'édit de Janvier. Il accordait aux protestants le libre exer-

cice de leur culte, à condition que leurs prêches se feraient

dans les faubourgs des villes ou dans les campagnes (1562).

Première guerre civile (1562) . — Cet édit indigna les ca-

tholiques sans contenter les protestants. La tempête grondait

de toutes parts ; un accident imprévu la fit éclater . Le duc de

Guise, en passant à Vassy, petite ville de Champagne, fut in-

-



320 CHARLES IX.

sulté par les calvinistes qui troublèrent par le chant de leurs

psaumes l'office des catholiques auquel il assistait. Il envoya

ses gens pour leur imposer silence, au nom du dernier édit.

Une rixe s'engagea ; le duc accourut pour apaiser le tumulte,

et fut blessé lui-même au visage. A la vue de son sang qui

coulait , ses serviteurs ne purent se contenir ; ils se jetèrent

sur les huguenots, en tuèrent une trentaine et en blessèrent

un pareil nombre. Les calvinistes exagérèrent cet événement,

et partout on n'entendit parler que du massacre de Vassy. Ce

fut le signal de la guerre civile (1″ mars 1562).

Condé leva des troupes et se jeta dans Orléans, où d'Ande-

lot, frère de Coligny, lui ménagea un parti puissant. Blois,

Tours, Poitiers, Angers, Bourges, Rouen, Mâcon , la Rochelle ,

Lyon, Grenoble, Montauban et beaucoup d'autres villes fu-

rent enlevées par les réformés. Catherine de Médicis eut re

cours aux négociations, mais les séditieux lui parlèrent avec

toute la fierté qu'inspire la victoire. Ils voulaient l'annulation

des édits, demandaient le droit d'avoir des temples dans

les villes, exigeaient qu'on leur laissàt jusqu'à la majorité

du roi les places dont ils étaient maîtres, enfin ils obligeaient

la reine à bannir du royaume le duc de Guise et le conné-

table . Ces propositions insolentes rendaient la guerre inévi

table. Le parlement publia des édits d'une justice reconnue,

mais aussi d'une grande sévérité. Le duc de Guise et les

catholiques coururent aux armes.

Ils reprirent toutes les villes qu'ils avaient perdues sur la

Loire jusqu'à Tours. Condé eut la lâcheté de recourir aux

secours de l'Angleterre et de l'Allemagne . La première fois

qu'on parla de cette honteuse trahison , Coligny s'emporta

´et il dit qu'il ne souffrirait jamais que la patrie fût ainsi

livrée à l'étranger. Mais , comme il ne voyait pas d'autre

moyen de soutenir son parti , il ferma les yeux sur la noir-

ceur de cet attentat et consentit à ouvrir la France aux

lansquenets et aux Anglais. Elisabeth , qui régnait alors sur

la Grande-Bretagne, détestait la France, la religion catho-

lique et les Guises. Elle ne demandait qu'à envenimer toutes

ces guerres . Cependant elle n'envoya des troupes qu'à la

condition qu'on lui livrerait le Havre, en attendant qu'on

pût lui remettre Calais. Condé n'hésita pas devant cette

odieuse transaction . Mais toutes ces mesures antinationales

n'arrêtèrent pas les progrès du duc de Guise.

Il s'empara de Rouen (26 oct. ) , et atteignit l'armée de
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prince de Condé sous les murs de Dreux (19 déc. 1562) . La

lutte fut effroyable . Enfin les huguenots furent défaits , et

Condé tomba entre les mains du duc de Guise . Le vainqueur

usa généreusement de sa victoire. Il traita son illustre pri-

sonnier avec égard, lui fit partager sa table et son lit , et l'on

put croire à leur réconciliation . Malheureusement la paix

entre les deux chefs ne désarma pas dans le royaume les

deux partis. Le baron des Adrets remplissait le Midi de ses

horreurs. Il prenait plaisir à précipiter les catholiques du

haut des tours de Lyon dont il était gouverneur, et ses atro-

cités furent si révoltantes qu'on a osé dire qu'il avait baigné

ses fils dans une cuve remplie du sang des catholiques. Au

nom de la royauté dont il était l'ardent défenseur, Montluc se

laissait aller de son côté à des représailles qui font frémir.

Le duc de Guise pensait qu'on ne pouvait en finir avec

tous ces excès que par des victoires remportées au nom du

roi et de la nation . Malgré les entraves qu'opposait la reine

mère, il poursuivit ses succès et alla mettre le siége devant

Orléans. C'était là que la mort l'attendait. Un huguenot de

l'Angoumois, nommé Poltrot, l'assassina à la grande joie des

protestants, et peut-être d'après les ordres de Coligny (13 fév.) .

Avant de rendre le dernier soupir ildemandaà son assassin s'il

luiavaitjamais fait quelque injure . «Non, répondit ce malheu-

reux, mais le zèle de ma religion dont vous êtes l'ennemi m'a

inspiré le dessein de vous faire périr. « Eh bien ! reprit

le duc avec émotion, si votre religion vous apprend à tuer

celui qui ne vous a pas fait de mal, la mienne m'ordonne de

vous pardonner; allez , je vous renvoie en liberté . » A peine

ce grand homme fut-il mort que Catherine de Médicis se hàta

de signer la paix à Amboise pour donner du repos aux ré-

formés (12 mars 1563).

Deuxièmeguerre civile (1567).- Condé, revenu à lui-même,

se reprocha d'avoir appelé les Anglais en France et de leur

avoirlivré le Havre. Il fut le premierà demander qu'on profitàt

delapaix pour les bannir du continent. Cette guerre du moins

était patriotique ; aussi les protestants aussi bien que les ca-

tholiques voulurent également y prendre part . Quand la gar-

nison futsurle pointde succomber, lejeune roi vint lui-même

assister aux dernières attaques et recevoir la soumission de la

ville. Catherine le fit ensuite reconnaître majeur par le parle-

ment de Rouen, pour jouir sous son nom de toute la souve-

raineté.
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Aprèsl'avoir ainsi mis en possession du pouvoir, elleparcou-

rut avec lui toute la France (1564-1566). Son but était d'exa-

miner la disposition des esprits dans chaque province, et d'é-

tudier la force et la situation des partis. Le jeune roi enten-

dait souvent éclater autour de lui les plaintes et les mur-

mures et s'efforçait de les apaiser. Catherine ayant eu à

Bayonneune entrevue avec le duc d'Albe , l'ennemi des pro-

testants dans les Pays-Bas , Condé et Coligny affectèrent de

croire que dans cette conférence on avait juré la ruine des

calvinistes. Ces bruits prirent faveur parmi le peuple , et les

séditions recommencèrent.

Les chefs des huguenots formèrent le projet de s'emparer

de la personne du roi . Pendant qu'il était à Monceaux en Brie,

ils l'enveloppèrent tout à coup et lui laissèrent à peine le

temps de se réfugier à Meaux. De là il se retira à Paris sous la

protection d'un corps de Suisses qui étaient accourus de Châ-

teau-Thierry. Les huguenots le poursuivirent jusque sous les

murs de la capitale. On leur opposa une armée, et la bataille

s'engagea près de Saint-Denis (10nov. 1567) . La victoire, long-

temps disputée, se décida enfin pour les catholiques ; mais

ils firent une perte considérable en la personne du vieux

connétable Anne de Montmorency. La reine reprit aussitôt les

négociations, et la paix fut faite à Longjumeau (27 mars

1568).

-
Troisième guerre civile (1568-1570).

Letraité de Long-

jumeau futappelé la pelite paix, parce qu'elle ne dura que six

mois. Les calvinistes firent entendre de nouvelles plaintes et

réunirent toutes leurs forces à la Rochelle. Les Anglais , les

Allemands et les Navarrais leur envoyèrent des secours. Ils

élurent pour chef le jeune prince de Béarn, qui plus tard

régna sous le nom de Henri IV, et envahirent l'Aunis et la

Saintonge. Le duc d'Anjou , qui devait régner sous le nom de

Henri III , marcha contre eux avec une armée supérieure à la

leur , et livra la bataille sur les bords de la Charente, à Jar-

nac (13 mars 1569). Les huguenots furent vaincus, et Condé

-périt dans cette défaite.

La reine de Navarre, Jeanne d'Albret, rallia les débris

de l'armée vaincue et ranima tous les courages au nom

de Henri de Béarn, son fils. On prêta serment au jeune

prince, et la guerre reprit son cours. Coligny se trouvait

à la tête des réformés. Après divers combats partiels mê-

lés de succès et de revers, le duc d'Anjou engagea de nou-
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veau un grand combat près de Montcontour, et l'armée

huguenote fut encore vaincue ( 3 octobre ). Ce revers ne

découragea point l'amiral. Pendant que son vainqueur

s'emparait de Saint-Jean d'Angely, il ranimait les fureurs des

sectaires dans le Midi , et négociait pour obtenir de l'Alle-

magne de nouveaux secours.

Catherine, qui ne voulait laisser triompher aucun parti,

revint à son système de négociation. Les protestants répon-

dirent avec fierté aux avances qui leur furent faites, et ob-

tinrent beaucoup plus qu'ils ne pouvaient espérer. On dé-

signales lieux où ils auraient des temples, on les déclara ha-

biles à tous les emplois, et on leur accorda comme garantie

quatre places de sûreté, la Rochelle, la Charité, Montauban

et Cognac. Ces concessions inspirèrent de la défiance par

l'excès même de leur étendue, et cette paix, signée à Saint-

Germain en Laye, fut appelée pour ce motif boiteuse et mal

assise (15 août 1570).

Massacre de la Saint-Barthélemy (1572).—Cette paix dut

son nom à ses négociateurs le duc de Biron qui était boiteux

et le sieur de Mesmes, qui était seigneur de Malasisse ; mais

elle le méritait bien , car elle n'offrait en réalité aucune

sécurité. Le duc voyait avec peine les prétentions de l'amiral

de Coligny, le chef des huguenots , et considérait cette fac-

tion comme l'ennemie de la royauté.

N'ayant pas la force de la combattre ouvertement, il eut

recours, comme toutes les âmes faibles , aux moyens lâches

et criminels, et résolut de sortir par un crime des embarras de

sa situation. Catherine de Médicis, qui n'avait d'autre désir

que de perpétuer sa propre puissance, ayant cru qu'il était

de son intérêt d'éteindre dans le sang la faction protestante ,

attira à la cour le roi de Navarre et l'amiral de Coligny,

qu'elle s'efforça de séduire par ses flatteries, puis elle fit si-

gner par le roi leur arrêt de mort ainsi que l'ordre d'exter-

miner tous leurs partisans .

Coligny fut assassiné dans son hôtel, et l'horloge du palais

ayant sonné minuit , immédiatement après le massacre

devint général ( 24 août ) . Près de 4,000 huguenots furent

victimes de cette effroyable exécution . Le roi de Navarre

et le prince de Condé ne se sauvèrent qu'en feignant d'ab-

jurer.

Maisilest à remarquerque ce triste événement fut purement

politique. Il n'y eut ni cardinaux, ni évêques, ni prêtres dansle
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conseil où cette mesure sanguinaire fut résolue ; ceux qui la

prirent n'eurent pas d'autre but que leurs intérêts particu-

liers, et le clergé ne parut au milieu de cette horrible repré-

sentation que pour protester contre elle par une conduite

toute opposée. Ainsi à Lyon et à Toulouse les religieux ou-

vrirent leurs couvents aux malheureux proscrits pour leur

servir d'asile ; à Lisieux, l'évêque prit lui-même la défense des

protestants qui se trouvaient dans sa ville épiscopale. Nimes

avait vu deux fois les catholiques massacrés par les réfor-

més; cependant les premiers ne se crurent pas pour cela

autorisés à user de représailles. A Paris, une foule de ca-

tholiques ne virent dans les protestants que des frères que

leur charité devait soustraire au glaive qui était alors levé

sur eux.

-
Mort de Charles IX. Ce crime ne produisit pas l'effet

qu'en avaient espéré ses auteurs . Tous les gens de bien dé-

plorèrent ces violences barbares, et les réformés n'en devin-

rent que plus hostiles à la royauté. Ils se défendirent avec une

incroyable fureur dans toutes les villes où ils furent assiégés

par les catholiques. La Rochelle, dont le duc d'Anjou faisait

le siége, ayant résisté àvingt-neuf assauts quicoûtèrent la vie

à 40,000 hommes, et le duc ayant été appelé sur ces entre-

faites au trône de Pologne, on s'empressa de faire la paix

(6 juillet 1573) . Charles IX reconnut enfin toute la honte

des attentats dans lesquels l'avait entraîué l'odieuse politique

de sa mère. Le remords s'empara de son âme, et chaque nuit

il fut en proie à des visions affreuses qui troublaient son

sommeil en le jetant dans une espèce de délire. Il mourut à

l'âge de vingt - quatre ans ( 30 mai 1574 ) d'une maladie

si cruelle qu'on crut qu'il avait été empoisonné ; mais après

sa mort on ouvrit son corps, et ce soupçon ne fut pas con-

firmé. 13

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

Les règnes de Henri II et de ses fils embrassent cette déplorable

époque de notre histoire que les guerres de religion ont ensanglan-

tée. Le règne de Henri II prépara ces horribles divisions qui éclatèrent

sous ses fils et qui firent leur malheur et celui de la France.

I. Le protestantisme né en Allemagne sous les fougueuses prédica

tions de Luther pénètre en France par les universités. François I"

emploie inutilement tous les moyens pour arrêter ces mauvaises

doctrines, elles ne cessent de s'étendre et de se propager. Elles trou-

vent dans Calvin un interprète habile, qui est pour la France ce que
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Luther était pour l'Allemagne. Il sait profiter de toutes les fautes de

ses adversaires ; leurs persécutions comme leurs ménagements sont

pour lui un moyen de succès.

II. La grande faute de François Ier était de combattre les protes-

tants dans ses Etats et de s'allier avec eux en Allemagne . Cette con-

duite contradictoire ne pouvait produire que les plus fâcheux résul-

tats. Henri II n'eut pas assez d'élévation dans l'intelligence pour le

comprendre. Il suivit absolument la même politique que son père,

sans savoir comme lui racheter ses torts par de brillantes qualités.

Après quelques éclatants faits d'armes qui illustrèrent le duc de

Guise plutôt que le roi, il faillit perdre sa couronne et son royaume.

Le génie du duc de Guise le releva de la défaite de Saint-Quentin,

mais la faiblesse de sa politique lui infligea le traité de Câteau-Cam-

brésis (1559), qui fut une honte pour la France.

III. Henri II, en s'écartant des grandes pensées religieuses qui

avaient toujours inspiré les rois de France, avait permis à la réforme

de se propager. Il laissait une nombreuse famille, mais nous verrons

tous ses enfants s'éteindre sans postérité. Il ne léguait à son fils qu'un

pouvoir affaibli, et la division était sur le point d'éclater au sein de

la nation. Les Guises représentaient avec honneur et dignité la cause

catholique, mais la maison de Bourbon avait embrassé la réforme,

et était prête à s'unir aux ennemis de la royauté . La reine-mère,

Catherine de Médicis, était une femme de génie, mais elle était sans

conviction et sans humanité. Diviser pour régner , fut son unique

devise. François II n'eut que le temps de voir les partis se dessiner.

Cependant la conjuration d'Amboise (1560) put lui faire pressentir

tous les périls qui environnaient le trône et la nation.

IV. L'orage n'éclata que sous Charles IX à l'occasion du massacre

de Vassy (1562) . La guerre civile désola le royaume à trois reprises

différentes ; dans la première les huguenots furent défaits par le duc

de Guise sous les murs de Dreux (19 déc. 1562), et Catherine leur

accorda la pacification d'Amboise ( 12 mars 1563) . La seconde fut cé-

lèbre par la bataille de Saint-Denis ( 10 nov . 1567) , et se termina par la

paix de Longjumeau (27 mars 1568) . Enfin dans la troisième le due

d'Anjou s'illustra dans les batailles de Jarnac (13 mars 1569) et deMont-

contour (3 oct.), et la paix fut signée l'année suivante à Saint-Germain

en Laye (15 août 1570) . Toutes ces guerres furent couronnées par le

massacre de la Saint-Barthélemy qui fut un événement purement

politique , dont toute la responsabilité pèse exclusivement sur Ca-

therine de Médicis qui avait voulu d'abord se défaire de l'amiral de

Coligny, et qui ayant appris que le complot avait manqué se décida

tout à coup à cette mesure effroyable.Charles IX, qui avait eu la fai-

blesse de sanctionner cette odieuse mesure , mourut peu de temps

après, en proie à ses chagrins (30 mai 1574).

W

EST. DE FRANCE. 19
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؟ایگ CHAPITRE III.

HENRI III (1574-1589).

Le règne de Henri III fut un des plus déplorables de la mo-

narchie. Sa faiblesse laissa les dissensions qui déchiraient la

France s'envenimer de plus en plus, et la nation entière se trouva

d'abord partagée en deux camps, les huguenots et les catholiques.

Ces derniers se voyant menacés dans leurs croyances par l'inertie du

roi lui-même, s'unirent , selon l'expression des anciens, pro aris et

focis, et leur ligue eut pour objet tout à la fois la religion et le pa-

triotisme. Mais à côté de ces nobles sentiments, on remarque dans

ces temps malheureux une foule de passions étroites et d'ambitions

mesquines qui excitent une profonde pitié. Ily eut des hommes assez

malheureux pour chercher dans ces tristes débats la satisfaction de

leurs intérêts personnels. Ainsi le frère du roi , le duc d'Anjou, se mit

à la tête des mécontents et réunit autour de lui une opposition qui

était plutôt politique que religieuse. Après la mort de ce prince, les

faiblesses et les hésitations de Henri III créent un parti différent de

celui des calvinistes et des ligueurs, de sorte que le royaume se

trouve divisé en trois grandes factions : les réformés qui veulent le

triomphe des doctrines nouvelles, les partisans de la ligue qui sou-

tiennent l'ancienne foi de leurs pères , et les royalistes, qui restent

attachés à la monarchie, malgré ses fautes et ses faiblesses.

SI. Depuis l'avénement de Henri III jusqu'à la mort du due

d'Anjou (1574-1584).

Henri III. Son caractère. - Charles IX ne laissait point

d'enfants, et sa couronne appartenait à son frère, Henri

d'Anjou, qui s'était toujours plié , comme un instrument do-

cile, à tous les caprices de la reine-mère. Quand on lui ap

prit que le trône de France lui était échu par droit de nais-

sance, il régnait en Pologne où il avait été appelé après ses

victoires de Jarnac et de Montcontour. Les Polonais voulaient

le retenir comme un prisonnier dans leur royaume, mais il

trompa leur vigilance, s'évada de Cracovie et s'empressa de

venir recueillir le riche héritage de Charles IX . Sa mère alla

à sa rencontre jusqu'à Lyon avec le duc d'Alençon et le roi

de Navarre. C'était le fils qu'elle avait le plus tendrement

aimé ; aussi le premier acte du nouveau roi fut de perpétuer
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cequi existait et de laisser le pouvoir entre les mains de

cette femme ambitieuse et perfide qui avait fait le malheur

de la France. Pour lui, il ne songeait qu'à ses plaisirs. Il

remplit sa cour de mignons, et passait son temps à rire de

leurs désordres hideux et de leur liberté effrontée. On eût

dit qu'il voulait faire revivre dans ces temps malheureux la

triste image des rois fainéants.

-
・ Faction nouvelle. — Sa faiblessé et sa conduite déshono-

rante multiplièrent autour de lui les conspirations . On

vit le duc d'Alençon lui-même se mettre à la tête des nou-

veaux factieux qui avaient pris le titre de mécontents . L’am-

bition excessive de ce prince ne reculait devant aucun crime;

il avait projeté avec ses partisans le meurtre du roi, son

frère , mais le complot échoua. Le duc obtint son pardon,

mais sa faction persévéra et s'unit même aux huguenots.

Dans les traités d'alliance qu'elle fit avec eux, on stipulait

une sorte de constitution républicaine, et on ne craignait

pas de proclamer à haute voix des principes qui tendaient

au renversement de l'antique monarchie. Le duc de Guise,

fidèle aux idées religieuses et nationales que toute sa

famille avait défendues avec un admirable dévouement ,

prit les armes contre ces deux factions et remporta sur elles

une victoire à Château-Thierry où il fut blessé, ce qui le fit

surnommer le Balafré (11 oct. 1575).

-
Paix de Monsieur. — Henri III aurait dû se prononcer vi-

vement, en faveur de ceux qui n'avaient cessé de défendre

avec gloire les intérêts de la religion et de la monarchie ;

mais leurs succès lui faisaient envie, leurs victoires l'impor-

tunaient et leur popularité lui portait ombrage. Comme tous

les hommes médiocres, il aurait voulu étouffer leur génie ,

plutôt que de s'en servir. De son côté, Catherine de Médicis,

fidèle à sa politique, se hâtait de se prononcer pour le

parti le plus faible, afin d'entretenir les dissensions et d'as-

surer ainsi sa domination . Au lieu de tirer parti de la

victoire du duc de Guise , elle négocia avec les calvinis-

tes et finit par conclure avec leurs chefs à Chastenoy, près

de Château-Landon, la cinquième paix de religion , qui fut

appelée la paix de Monsieur (6 mai 1576) , parce que l'on

commençait à donner ce nom au frère puîné du roi. On ac-

corda aux huguenots une liberté de conscience indéfinie, on

cassa tous les édits antérieurs qui leur étaient défavorables,

ét on les combla de richesses et d'honneurs . Huit places de
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sûreté furent remises aux factieux ; la Rochelle, Montauban,

Cognac, Saint-Jean d'Angely, Niort, Saumur, la Charité et

Mézières. Le duc d'Alençon prit le titre de duc d'Anjou et

ajouta à ses apanages l'Anjou, la Touraine et le Berry; le roi

de Navarre eut le gouvernement de la Guyenne, Condé celui

de la Picardie, et tous les princes furent tenus pour bons et

fidèles sujets, parents et amis. Les reîtres, qui étaient venus

pour déchirer et spolier la France, furent eux-mêmes rému-

nérés, et le duc Jean Casimir, fils du comte palatin du Rhin,

qui les commandait, reçut le duché d'Etampes, avec une pen-

sion de quatorze mille écus.

Formation de la Ligue (1576) . - Les catholiques, effrayés

par ces concessions arrachées à la pusillanimité du roi, com-

mencèrent à craindre pour leur foi et pour l'honneur de la

nation. Dans toutes les provinces, les huguenots avaientformé

des associations. De leur côté, les catholiques s'assemblèrent

pour aviser au moyen de sauver la foi qui était en péril. Des

formules de protestation circulèrent dans toutes les villes.

On adopta généralement celle qui fut rédigée à Péronne.

Tous ceux qui signaient cette protestation s'engageaient , au

nom de la sainte Trinité, à employer leurs biens et leur per-

sonne à la défense de la foi contre les ennemis du dedans et

du dehors. Les Guises devinrent l'âme de cette formidable

association , et elle prit le nom de Ligue.

Premiers états de Blois (6 déc.1576) .- Henri III fut d'abord

très-inquiet de ce mouvement populaire , mais la politique

astucieuse de Catherine le rassura en lui conseillant de se

déclarer lui-même chef des ligueurs et de révoquer toutes les

concessions qu'il avait faites aux protestants dans la paix de

Monsieur. Il manifesta ces dispositions devant les états géné-

raux, qu'il avait convoqués à Blois, et se déclara lui-même

le chef de la Ligue (12 décembre) . Les députés lui ayant en-

suite demandé la révocation des édits de pacification, il

y consentit sans la moindre difficulté (1 janvier 1577).

Mais lorsqu'il eut représenté que cette démarche était une

déclaration de guerre et qu'il avait besoin d'argent pour

la soutenir, il ne trouva plus dans l'assemblée la même

unanimité. Le clergé offrit d'entretenir six mille deux cents

hommes, la noblesse s'engagea à servir en personne, mais le

tiers état refusa son concours. « Voilà une trop énorme

cruauté, dit le roi à cette nouvelle, ils ne veulent ni me se-

courir du leur, ni permettre que je m'aide du mien. » Les

1
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états se retirèrent le 1ª mars ne laissant que des vœux sté-

riles.

Guerre mal faite, paix mal gardée avec les huguenots.—

Le roi n'avait pas gardé la paix qu'il avait faite aux protes-

tants, il ne sut pas non plus leur faire la guerre. Le duc d'An-

jou et les autres princes signèrent avec lui la Ligue, mais

lorsqu'il fallut exécuter les engagements qu'ils avaient pris ,

aucun d'eux ne déploya l'énergie et l'activité nécessaires.

Le duc d'Anjou ayant pris le commandement de l'armée de

la Loire, se contenta de s'emparer de la Charité et d'Issoire.

Le duc de Mayenne, à qui Henri III avait donné le comman-

dement du Poitou, de préférence au duc de Guise son frère, se

signala par quelques exploits dans la Saintonge.

Le roi de Navarre et le prince de Condé n'étaient pas alors

en mesure de résister à leurs adversaires. Mais au lieu de

profiter de ces circonstances , Henri III, changeant tout à

coup ses plans , voulut la paix, sans qu'on puisse se rendre

compte d'un pareil caprice. Il publia un édit de pacification

(17 sept. 1577) dans lequel il accordait aux protestants la li-

berté de conscience, des juges dans les huit parlements,

neuf places de sûreté et des troupes, et prononçait l'aboli-

tion de toute union de confédération , portant ainsi un coup

indirect à la ligue. Il appela complaisamment cette paix

mon édit par opposition à la paix de Monsieur.

Pour relever la royauté,il institua vers le même temps l'or-

dre du Saint-Esprit (1578), en mémoire de ce qu'il avait été

élevé au trône de Pologne et à celui de France le jour de

la Pentecôte. Il espérait sans doute ranimer autour de lui les

restes de chevalerie, et, en entourant d'honneurs cet ordre

nouveau, il comptait en faire un appât pour les principaux

partisans des Guises et des Bourbons. Mais c'était attacher

trop d'importance àun misérable hochet.

Mort du duc d'Anjou (1584) . —L'anarchie n'en continua

pas moins au sein de la nation . Les huguenots tenaient

leurs assemblées et essayaient vainement de se constituer

en république. Catherine de Médicis parcourait le royaume,

s'épuisant en négociations stériles. Henri III insensible -à

tous ces désordres s'oubliait dans la débauche et les in-

famies. Son âme ne s'ouvrait à la douleur que pour pleurer la

mort de ses mignons. On l'avait vu recueillir après leur trépas

leurs cheveux et leurs pendants d'oreilles et les conserveravec

un soin qu'on n'accorde qu'aux objets les plus précieux. Un
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tel prince ne pouvait être qu'une honte pour ses défenseurs,

et un amusement pour ses ennemis. Les ligueurs faisaient

entendre des plaintes , et grossissaient leurs griefs, quand la

mort du duc d'Anjou, arrivée sur ces entrefaites, changea

entièrement la face des affaires. Ce prince avait été appelé

dans les Pays-Bas pour y soutenir la lutte contre Philippe II.

Il avait été proclamé duc de Brabant et comte de Flandres

(19 fév. 1582); mais n'ayant eu à sa disposition ni l'argent ni

les troupes nécessaires, il avait été obligé d'évacuer le pays

et de rentrer en France où il mourut peu après à Château-

Thierry, à peine âgé de 30 ans (10 juin 1584).

SII. Depuis la mort du duc d'Anjou jusqu'à celle de Henri III

(1584-1589).

Henri de Navarre. La mort du duc d'Anjou était un

événement dont les conséquencès furent immenses. Henri III

n'ayant pas d'enfants , le roi de Navarre , Henri de Bourbon,

devenait l'héritier présomptif de la couronne. Comme il était

hérétique, les catholiques jurèrent qu'ils ne le reconnaîtraient

jamais. Aux yeux du peuple, la Ligue conservait avant tout

son caractère religieux, et était considérée comme tenant en

main la défense de la foi . Mais aux yeux des princes et des

grands elle était plutôt une entreprise politique . Les ducs de

Guise s'unirent avec le roi d'Espagne et décidèrent que si

Henri III mourait sans enfants , le cardinal de Bourbon lui

succéderait. Le cardinal prit au sérieux son titre d'héritier

présomptif de la couronne , et dans une assemblée publique

à Péronne il parla des moyens de remédier à la misère du

peuple. Toute la nation était dans l'enthousiasme, et on sol-

licita du souverain pontife une bulle qui sanctionnât ce qui

s'était fait et qui déclarât inhabile à régner, Henri de Bourbon

pour cause d'hérésie. Le pape accorda ce qu'on lui avait de-

mandé, et d'après sa décision , la Ligue fut pour le peuple une

sorte de croisade catholique .

Henri III ne sachant quel parti prendre, eut l'air d'incliner

d'abord vers le roi de Navarre, parce qu'il craignait l'ambi-

tion des Guises et l'effervescence des ligueurs. Cette protec-

tion apparente pour les réformés ayant excité parmi les ca-

tholiques des réclamations violentes, il se décida tout à coup

pour la Ligue, et d'après les conseils de sa mère, il la fit dé-

clarer patriotique et sainte (1585). Si ce prince avait eu de la
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fermeté et du caractère, et qu'il eût dominé la situation, il

aurait pu mettre fin à l'anarchie. Mais en s'unissant aux li-

gueurs, il se laissa entièrement effacer par l'éclat des hom-

mes qui étaient à leur tête. On ne parlait que de la lâcheté,

de la mollesse et de la dégradation du monarque , et on lui

opposait l'activité , la gloire et le génie du duc de Guise.

Les événements vinrent encore faire ressortir davantage cet

injurieux contraste.

-
Bataille de Coutras et d'Auneau (1587) . La guerre

ayant été déclarée aux huguenots, Henri III remit le com-

mandement des armées au duc de Joyeuse et au duc d'Eper-

non, ses deux favoris . Joyeuse marcha contre Henri de Na-

varre et le rencontra près de Coutras (20 oct. 1587) . Avant la

bataille, le Navarrais dit aux princes de Condé et de Soissons

qu'il envoyait à leurs postes : « Souvenez-vous que vous êtes

du sang de Bourbon, et vive Dieu ! je vous ferai voir queje suis

votre aîné. » La victoire fut complète. Les catholiques furent

exterminés et le duc de Joyeuse resta lui-même sur le champ

de bataille.

On croyait que ce revers ferait sortir Henri III de son oisi-

veté , qu'il se rappellerait ses victoires de Jarnac et de

Montcontour, et qu'il marcherait du moins contre les Alle-

mands qui faisaient invasion dans le royaume pour porter

du secours aux calvinistes . Mais rien ne put l'arracher à

ses ignobles plaisirs . Il s'amusait à faire des collections de

petits chiens, de singes et de perroquets, pendant que son

royaume était souillé par la présence de l'étranger. Henri de

Guise prit l'épée et alla moissonner de nouveaux lauriers en

s'opposant à ce torrent de reîtres et de lansquenets qui enva-

hissaient la France. Il remporta sur eux deux brillantes vic-

toires , à Vimori, près de Montargis (oct. ) , et à Auneau près de

Chartres (nov. 1587) , et obligea ceux qui avaient survécu

à cette double défaite de repasser la frontière et de s'en re-

tourner dans leur pays. Ces succès étaient purs, puisqu'ils

avaient été inspirés par le sentiment national ; dans ces temps

de trouble , où sur tous les champs de bataille on ne voyait

couler que le sang français, il était glorieux de combattre

pour l'indépendance de la nation contre l'intervention étran-

gère. Aussi le duc de Guise fut-il reçu à Paris commeun triom-

phateur. Le peuple , dans l'exaltation de son enthousiasme ,

s'écriait : Saül en a tué mille , et David dix mille. C'était un

reproche adressé à l'indolence du monarque.
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-
Journée des Barricades (1588) . — Mais les ligueurs ne se

contentèrent pas d'humilier le roi ; une faction terrible qui

s'était formée dans leur sein voulut le renverser. Elles'appelait

la faction des Seize, parce qu'elle dominait sur les seize quar-

tiers de Paris , et depuis deux ans ses colères grossissaient sans

cesse. Les chaires des églises retentissaient de séditieux dis-

cours, les livres des docteurs renfermaient des doctrines de

révolte, et les Seize proclamaient qu'on devait se séparer du

roi aussitôt qu'il se montrait infidèle à l'Eglise . Le duc de

Guise se rendit à Paris à la voix de ces factieux (9 mai 1588).

La multitude l'accueillit par des acclamations, et il alla se

présenter au roi, qui ne lui adressa que des paroles pleines

de crainte et d'indignation . Alors le peuple se souleva, tout

Paris se couvrit de barricades, les rues furent fermées, les

maisons fortifiées, et les soldats du roi, cernés de toutes

parts, ne se sauvaient qu'en criant : Catholiques et en mon-

trant leur chapelet (12 mai) . Henri III lui-même s'enfuit à

Chartres, et Guise , resté seul à Paris, put se croire investi du

souverain pouvoir, comme si la couronne fût tombée de la

tête du roi.

Etats de Blois. Meurtre des Guises (1588 ). - Les négo-

ciations commencèrent entre Henri Ill et le chef de la Ligue.

Le duc de Guise , étant maître de Paris et comptant sur

son alliance avec Philippe II , dicta, comme un vainqueur, les

conditions de la paix à son souverain . Henri III approuva tout

ce qu'il avait fait , lui confia le titre de généralissime de

ses armées, et convoqua les états à Blois. Cette assemblée,

dirigée par le duc de Guise, semblait prendre à tâche de

détruire l'autorité du roi. Le malheureux prince , poussé à

bout, résolut de se défaire de ses maîtres par un lâche

assassinat.

On avertit maintes fois le duc de Guise des affreux complots

qui se tramaient contre lui, mais il n'en voulait rien croire.

Un jour , en se mettant àtable, il trouva sous sa serviette un

billet qui était encore un avertissement. On n'oserait, dit-il

en le rejetant, et il reprit sa sécurité habituelle. Le matin

du 23 décembre, au moment où il se rendait au conseil du

roi, il vit venir à lui Larchant , le capitaine des gardes , qui

lui avait remis la veille un placet pour obtenir la paye de

ses troupes. Il le reçut avec beaucoup de bienveillance,

mais à peine l'eut-il quitté pour entrer dans le cabinet du

roi qu'il se vit assailli par dix assassins qu'on avait placés
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en embuscade. Il ne put prononcer que ces paroles : Mon

Dieu, ayez pitié de moi ! Henri III courut voir son cadavre, et

s'écria dans le délire de sa joie et de son triomphe : « Main-

tenant je suis le maître, je n'ai plus de compagnon. » Il eùt

voulu détruire la famille entière des Guises. Le duc de

Mayenne lui échappa, mais le cardinal fut arrêté et livré

aussi à des assassins. Catherine de Médicis ne survécut que

douze jours à tous ces crimes. Sur son lit de mort elle donna

à son fils des conseils de tolérance ; c'était une misérable

rétractation après une vie qui avait été pleine de meurtres et

d'infamie.

Siége de Paris. Assassinat de Henri III (1589). — Les

corps des deux Guises furent brûlés , et on jeta leurs cendres

aux vents. La Ligue, privée de ses chefs , répondit à toutes

ces provocations, en nommant leur frère, le duc de Mayenne,

lieutenant général du royaume, et en déclarant Henri IIÍ

déchu du trône, comme assassin et parjure . Paris était alors

rempli de trouble et de confusion . Les docteurs de Sor-

bonne s'étant assemblés avaient déclaré qu'on ne devait

plus ni soumission ni respect à Henri III. Les seize emprison-

naient tous ceux qu'ils croyaient attachés au sang des Valois ;

les églises étaient tendues de noir en signe du deuil causé

par le trépas des princes de Lorraine ; on prononçait leur

oraison funèbre dans les églises, et le peuple versait des lar-

mes en entendant leur éloge. Les prédicateurs déclamaient

contre Henri III, qu'ils appelaient le nouvel Hérode , et leurs

déclamations étaient souvent des exhortations au régicide .

Le peuple applaudissait à ces sentiments, et on l'avait vu se

précipiter au Louvre et en rapporter l'image du roi pour la

brûler sur la place publique.

Henri III, abandonné de tout le monde et privé des conseils

de sa mère, jeta les yeux du côté du roi de Navarre, etjustifia

sinon les excès, du moins les appréhensions des catholiques ,

en s'unissant aux huguenots . Pendant que leurs armées

réunies marchaient contre Paris, l'infortuné monarque apprit

que ses crimes passés et sa conduite présente avaient porté

le souverain pontife à l'excommunier. Sa foi le rendit d'abord

chancelant dans son dessein , mais le roi de Navarre le ras-

sura : « Vainquons, lui dit-il , et nous nous ferons absoudre

ensuite. » Ils vinrent ensemble mettre le siége devant la ca-

pitale du royaume.

Alors un pauvre religieux nommé Jacques Clément, qui

19.
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avait sans cesse entendu répéter qu'il fallait tuer le tyran, se

prépara à cette effroyable action comme à une entreprise pa-

triotique et sainte. Il passa huit jours dans la prière et les lar-

mes, puis un matin ayant dit adieu à ses frères , il s'en alla

à Saint-Cloud solliciter une audience de Henri III , sous pré-

texte qu'il avait des lettres importantes à lui montrer. Aus-

sitôt qu'il fut en sa présence , il s'arma d'un couteau qu'il

avait caché sous son habit et le frappa mortellement. Les sa-

tellites du prince accourus aux cris du roi massacrèrent l'as-

sassin, mais Clément mourut paisible et joyeux , persuadé

qu'il avait sacrifié sa vie à sa religion et à son pays. Les seize

exaltèrent son courage et ne rougirent pas de glorifier samort

comme un martyre. On fit venir à Paris sa vieille mère , on

la combla de présents ; on montra au peuple comme une mer-

veille , celle qui avait porté dans ses flancs le libérateur de

l'Eglise. L'enthousiasme allait jusqu'au blasphème.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

En perdant de vue les sentiments de foi qui ont autrefois animé

les fondateurs de lamonarchie, les fils de Henri II ne retrouvèrent plus

ces idées d'honneur et cette sublimité de dévouement que nousavons

admirées dans les anciens rois.

I. Henri III s'était distingué par son courage avant de monter sur

le trône de Pologne, et on avait pu espérer qu'il serait un grand roi.

Mais une fois arrivé au pouvoir, ses qualités s'éteignirent dans le

crime et la débauche, et après avoir été estimé et chéri, il finit par

devenir odieux et méprisable. H avait près de lui les Guises dont la

valeur et le génie pouvaient faire triompher la cause catholique, s'il

eût su s'en montrer l'énergique défenseur. Loin de là il laissa son

frère, le duc d'Alençon, former à côté de lui un parti politique, et fit

ensuite aux réformés de si grandes concessions, que les catholiques

alarmés se crurent obligés de former une ligue pour la défense de

leur foi qu'ils voyaient en danger (1576). La crainte, à défaut de cœur

et d'intelligence , lui montre que la place de la royauté est à la

tête de cette ligue, parce que l'intérêt du trône et de la nation exige

que le roi prenne la défense de la foi de saint Louis. Mais à peine a-

t-il pris cette position que son indécision le jette dans de nouvelles

difficultés. Il ne sait ni garder la paix ni faire la guerre , et les li-

gueurs comprennent qu'ils ne peuvent compter sur lui . Leduc d'Alen-

çon devenu duc d'Anjou ne se montre pas plus fidèle aux idées an-

ciennes. Il passe du côté des réformés quand il croit que ses intérêts

politiques l'y appellent, et il termine tristement sa carrière à l'âge de

trente ans sans laisser après lui aucun souvenir durable ( 1584).

II. Après ce prince, Henri de Navarre devenait l'héritier présomptif
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de la couronne. Le parti des ligueurs n'en devient que plus ardent en

présence du danger que court la France d'avoir un roi hérétique.

Henri III au lieu de se mettre à la tête des événements les laisse s'ac-

complir au hasard. La puissance des ducs de Guise l'effraye, et il ne

recule pas devant l'assassinat pour se défaire de ceux qu'il regarde

comme ses rivaux ( 1588). Ce crime l'éloigne des ligueurs et le rejette

dans les rangs des réformés. Son armée est unie à celle de Henri de

Navarre, et il se voit contraint de faire le siége de sa capitale. Le sang

appelle le sang, le crime provoque le crime; il tombe lui-même

frappé d'un coup de poignard (1589). Rien de plus triste que cette

terrible expiation . Cette dernière branche des Valois s'éteint ainsi au

milieu de la guerre civile. Ces princes s'étant écartés des anciennes

traditions monarchiques en refusant de prendre ouvertement les in-

térêts de la foi, sont tous moissonnés à la fleur de l'âge, et ne lèguent

à leurs descendants qu'un trône battu par les tempêtes . C'est le grand

enseignement que la Providence nous fait retirer de l'étude de ces

malheureux temps.

TABLEAU GÉNÉALOGIQUE DES DEUX BRANCHES DES VALOIS.

La tige des Valois-Orléans et des Valois-Angoulême est :

Louis,

duc d'Orléans,

fils de CharlesV,

assassiné en 1407.

Charles,

duc d'Orléans,

mort en 1465.

Louis XII

(1498-1515).

Claude de France,

épouse

de François Ier.

Jean,

comte d'Angoulême.

Charles,

comte d'Angoulême,

mort en 1495.

François Ier

(1515-1547).

Henri II

(1547-1559).

François II

(1559-1560).

Charles IX

(1560-1574).

Henri III

(4574-1589).

Marguerite,

épouse

de Henri IV.



326 HENRI IV.

CHAPITRE IV.

RÈGNE DE HENRI IV (1589-1610).

A la mort de Henri III , la France était dans une situation très-dif-

ficile. La réforme avait divisé les esprits et la question religieuse

s'était compliquée de tous les excès des passions politiques. L'abju-

rationde Henri IV vint heureusement mettre un terme à ces difficultés

dont le dénoùment paraissait impossible, et une fois reconnupar lana-

tion,il la délivra des étrangers en expulsant les Espagnols de son terri-

toire . Ce fut un des faits glorieux de son règne. A l'intérieur , Henri,

aidé des sages conseils de Sully, se hâta de fermer les plaies de l'Etat

en faisant renaître la prospérité et l'abondance. Les dettes de la nation

furent couvertes par ses réformes financières , l'agriculture fut en-

couragée, l'industrie se développa et une ère nouvelle s'ouvrit pour

la France. Mais les concessions qu'il fit aux protestants, la direc-

tion qu'il donna à sa politique extérieure indiquèrent qu'il n'avait

pas renoncé à toutes ces préventions anticatholiques, et l'on pressen-

tit dans ses dernières années les écueils où la royauté irait se bri-

ser, tout en paraissant absolue et triomphante.

SI. Depuis l'avènement de Henri IV jusqu'à son abjuration

(1589-1593).

Etat de la France à la mort de Henri III. Bataille

d'Arques (21 septembre 1589). La France était divisée en

deux camps bien distincts, les huguenots et les catholiques.

Par sa naissance ,le roi de Navarre avait des droits incon-

testables à la couronne ; mais le peuple avait une foi trop

ardente pour obéir, comme il disait , à un roi huguenot.

Mayenne ranima la Ligue par des manifestes politiques,

où il ne cessait de répéter que le salut de l'Eglise catholique

en France était attaché au maintien de cette puissante asso-

ciation. Il montrait au peuple le cardinal de Bourbon comme

le roi que les catholiques dévaient opposer au Béarnais. Pen-

dant ce temps , Henri IV , abandonné de la plupart de ses

troupes , était contraint de lever le siége de Paris et de se

retirer vers Compiègne. Le duc de Mayenne le poursuivit,

annonçant avec une incroyable jactance qu'il le ramène-

rait pieds et poings liés . Il l'atteignit près d'Arques (21 sep-

tembre 1589), mais il fut vaincu , quoiqu'il eût des for
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ces dix fois supérieures à celles de son rival. Ce fut après

cette victoire que Henri IV écrivit ces mots si connus à Crillon ,

un de ses amis les plus dévoués : « Pends-toi, brave Crillon ,

nous avons vaincu et tu n'y étais pas. Adieu , brave Crillon,

je t'aime à tort et à travers. »

Bataille d'Ivry (1690). Ce succès rendit le courage et

l'espérance à Henri IV et à son armée. Il montra ses armes

victorieuses aux portes de Paris, et se retira ensuite à Tours

où il établit son parlement. Il y reçut l'ambassadeur de la ré-

publique de Venise qui venait reconnaître sa royauté . Cet

hommage, le premier qui lui était rendu par une nation ca-

tholique, l'excita à s'illustrer encore par de nouveaux faits

d'armes. Mais la Ligue n'en paraissait pas moins redoutable.

Mayenne avait fait proclamer roi le cardinal de Bourbon

sous le nom de Charles X , et s'était réservé la lieutenance

générale du royaume. Après ce coup d'Etat, il était rentré en

campagne dans l'espérance de réparer l'échec qu'il avait

essuyé à la bataille d'Arques l'année précédente. Il rencontra

cette fois le Béarnais dans les plaines d'Ivry. Avant le com-

bat, Henri IV dit à ses soldats : « Enfants, si vous perdez

vos cornettes, enseignes ou guidons , ne perdez point de vue

mon panache blanc ; c'est le signe du ralliement ; vous le

trouverez toujours au chemin de la victoire et de l'honneur :

Dieu est pour nous ! » Les ligueurs furent vaincus, et lais-

sèrent plus de quatre mille hommes sur le champ de ba→

taille (14 mars 1590).

-
Siége de Paris. Cette victoire ayant considérablement

-grossi l'armée de Henri IV, il vint bloquer Paris (8 mai). Quand

on le vit maître de toutes lescommunications, chaque citoyen

devint soldat. Les seize reprirent leurs fureurs enthousiastes,

et les moines endossèrent la cuirasse. Tout le peuple jura

qu'il périrait plutôt cent fois que d'obéir un seul instant à un

roi hérétique. La foi éveillait partout la valeur, et s'il estjuste

de condamner les excès dans lesquels l'ambition des factieux

précipita souvent ces populations généreuses, on ne peut re-

fuser à l'élévation de leurs pensées et de leurs sentiments

l'admiration qu'elle mérite. Henri IV lui-même fut profondé-

ment touché du spectacle de ce peuple de héros qui sacrifiait

sa vie pour sa religion. Quelquefois il lui laissait parvenir des

vivres en disant : « Je ne veux pas régner sur des morts. ⚫

- Et encore : « Je ressemble à la vraie mère de Salomon ; j'ai-

>merais mieux n'avoir point de Paris que de l'avoir en lam-

C
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beaux. » La misère était à son comble ; les rues se remplis-

saient de cadavres qu'on ne prenait pas même le soin d'en-

terrer. On dévorait les chevaux, les chiens, les chats et

toutes les bêtes immondes qu'on pouvait rencontrer ; on

arrachait l'herbe qui croissait entre les murs, et on avait es-

sayé de faire du pain avec des ossements broyés qu'on avait

recueillis sur le cimetière des saints Innocents (16 août). On

dit qu'une femme mangea son propre enfant. Ces scènes se

racontaient avec horreur, et cependant personne ne songeait

à se rendre. A la fin , le prince de Parme parut et fit cesser

tous ces maux en obligeant Henri IV à se retirer (18 sept.).

---Abjuration de Henri IV (1593). Cette intervention des

troupes espagnoles annonçait que la Ligue cessait, du moins

en partie, d'être patriotique et sainte, comme elle s'était d'a-

bord déclarée. Le roi d'Espagne, Philippe II, avait voulupro-

fiter des malheurs de la France pour s'emparer de la cou-

ronne. Dans toute l'Europe, il s'était constitué l'intrépide dé-

fenseur de la cause catholique, et à ce titre il avait mérité la

confiance du souverain pontife. Parmi les ligueurs, les seize

s'étaient ouvertement déclarés pour lui. La mort du cardinal

de Bourbon, arrivée sur ces entrefaites, accrut les espérances

de Philippe et éveilla en même temps les désirs d'une foule

d'ambitieux. Le nouveau duc de Guise et le duc deMayenne

étaient opposés aux partisans du roi d'Espagne, parce qu'ils

songeaient avant tout aux intérêts de leur famille. Le duc de

Savoie se rappelait qu'il était né d'une fille de France et se

croyait en droit d'intriguer. M. de Nemours sollicitait pour lui

la main de l'infante d'Espagne, et lui promettait son appui à

cette condition. Enfin , de toutes parts on voyait éclater les

ambitions personnelles, et ces rivalités mesquines n'inyo-

quaient plus l'idée religieuse que comme un prétexte .

Alors les catholiques modérés eurent avec Henri IV une

conférence à Suresnes (29 avr. 1593) . Après divers entretiens,

ils obtinrent du roi qu'il fit publiquement son abjuration. Il

accepta, le 23 juillet, la formule de foi qui lui fut présentée par

les évêques , et la solennité de son abjuration fut annoncée

pour le 25. Tout Paris s'émut, et malgré les menaces des li-

gueurs, le peuple se porta en foule à l'église de Saint-Denis, où

devait avoir lieu la cérémonie. La pompe fut d'une magnifi-

cence imposante. « Le roy revestu d'un pourpoint et chausses

de satin blanc, d'un manteau et chapeau noir, assisté deplu-

sieurs princes, grands seigneurs, des officiers de la couronne
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et autres gentilshommes en grand nombre, précédé des

suisses de la garde, des gardes du corps écossois et françois,

de douze trompettes, alla à la grande église de Saint-Denys,

les murs étant tapissés et jonchés de fleurs , le peuple répé-

tant mille fois : Vive le roy.

-

» L'archevêque de Bourges lui demanda à l'entrée : Qui

êtes-vous? - Je suis le roy, - Que demandez-vous ? — Je

demande à être reçu au giron de l'Eglise catholique, aposto-

lique et romaine. — Le voulez-vous sincèrement? —Oui , je

le veux et le désire . » Alors se mettant à genoux il lut la pro-

fession de foi rédigée par les évêques, anathématisa toutes

les hérésies contraires, et s'avança ensuite jusqu'au pied de

l'autel, où il jura sur lesEvangiles de vivre et de mourir fidèle

à l'Eglise catholique et de la protéger et défendre au péril de

son sang et de sa vie.

Ace spectacle tous les assistants fondirent en larmes. L'en-

thousiasme royaliste se réveilla dans tous les cœurs ; la foi

avait triomphe, l'ancienne monarchie se relevait avec tous ses

droits, et la Ligue n'avait plus d'objet.

§ II. — Depuis l'abjuration de Henri IV jusqu'à sa mort (1593-1610).

Entrée de Henri IV àParis (1594). — Les ligueurs s'effor-

cèrent de rendre suspecte la sincérité du monarque, et il y eut

un instant de défiance universelle. Mayenne hésitant sur le

parti qu'il devait prendre , continuait ses négociations avec

Philippe II , mais le peuple voyait avec peine ces intrigues

avec l'étranger. Henri IV s'étant fait sacrer à Chartres (27 fév.

1594), cette manifestation nouvelle d'attachement à la foi ca-

tholique triompha de bien des incertitudes. Chaque jour de

grandes défections alarmaient la Ligue et réjouissaient le

roi. Le nombre de ses partisans se trouva bientôt considé-

rable au sein de Paris même , et Brissac lui en ouvrit les

portes le 22 mars 1594. Le peuple, étonné de sa clémence, le

reçut avec d'incroyables transports. En l'entendant crier :

Vive le roi! vive la paix ! vive la liberté ! Henri IV disait : Je

vois bien que ce pauvre peuple a été tyrannisé. Comme ses

gardes voulaient éloigner la foule qui retardait sa marche :

Laissez-les , disait-il , me regarder à leur aise , car ils sont

affamés de voir un roi. Le lendemain une amnistie générale

était prononcée , et les Espagnols recevaient l'ordre de quitter

Paris. En les voyant défiler du haut de la porte Saint-Denis :

Recommandez-moi bien à votre maître , leur criait plaisam-
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ment le roi, mais n'y revenez plus. La France voyait enfin le

terme de ses longues épreuves.

Henri publia les mêmes faveurs et les mêmes libertés pour

toutes les villes du royaume que pour Paris, et de toutes

parts il vit les grandes cités lui adresser leur soumission. A

Rome, où l'on avait d'abord paru chancelant parce qu'on ne

savait comment interpréter la conversion inattendue du mo-

narque, Clément VIII se déclara en sa faveur. Il dressa une

formule de foi et exposa les conditions auxquelles le roi de

France devait souscrire pour rentrer dans l'Eglise romaine.

Henri ayant consenti à tout, le canon du château Saint-Ange,

et les cloches de toutes les églises de Rome , annoncèrent à

l'univers la joie que cette nouvelle causait au monde catho-

lique.

«De là en avant, dit unRuine de la Ligue (1595-1598) .

chroniqueur, Mayenne ne battist plus que d'une aile, nonplus

que la Ligue, qui ressembloit proprement à une corneille

desplumée.» Henri IV vainquit toutes les résistances qu'il

rencontra, soit par l'habileté des négociations, soit par laforce

des armes. La Normandie, la Champagne et la Bourgogne se

soumirent. Mayenne lui-même déclara qu'il n'avait pris l'épée

que pour défendre la religion catholique, et qu'il déposait les

armes puisque le roi avait été absous par l'Eglise. Ce mani-

feste tua la Ligue (1596) . Il n'y avait plus à satisfaire que les

ambitions particulières qui agitaient les provinces. On acheta

la soumission de toutes les villes, et la rébellion fut étouffée

dans la Bretagne, son dernier refuge.

Pendant ce temps, la famine désolait le royaume, et malgré

les souffrances du peuple, la cour ne s'occupait que defêteset

de réjouissances . Le roi s'oubliait dans les plaisirs, et ne crai-

gnait même pas de leur donner une magnificence scandaleuse.

Déjà la nation murmurait, et de mordantes satires étaient lan-

cées contre celui qu'on avait d'abord accueilli avec enthou-

siasme. On attenta plusieurs fois à sa vie, et ces épouvantables

complots ne l'arrachèrent point à ses joies coupables . Tout à

coup on vint lui apprendre que les Espagnols s'étaient, par

surprise, rendus maîtres d'Amiens et qu'ils avaient envahi la

Picardie. A cette nouvelle il s'écria : « C'est assez faire le roy

de France , il est temps de faire le roi de Navarre . » Et il se

prépara à entrer en campagne.

Paix de Vervins (1598). -- Les succès de Henri IV furent

rapides. Il défit les Espagnols à Fontaine-Française en Bour-
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gogne (5juin 1595) et alla mettre le siége devant Amiens, em-

menant avec lui Biron et sa belle artillerie, toute sa noblesse

etplus de vingt millehommes.Il s'y distingua par sa bravoure,

" faisant office de roy, de capitaine et de soldat tout ensemble

en plantant par ses généreuses actions autant d'épouvante au

cœur de ses ennemis, comme en celui des siens d'ardeur et

d'émulation de bien faire à son exemple. » La ville résista

pendant six mois. Enfin , le 25 septembre 1597 , elle fut réduite

à capituler.

Après ce brillant exploit, les négociations pour la paix

commencèrent. Un traité fut conclu à Vervins (2 mai 1598).

La France rentra dans les possessions qui lui avaient été con-

firmées par la paix de Câteau-Cambrésis , avant les guerres

civiles (1559). Calais, Ardres, Doullens , la Capelle , le Câtelet et

plusieurs autres places occupées par les Espagnols dans la

Picardie furent restituées à Henri IV. Philippe II recouvra de

son côté le comté de Charolais et stipula l'intégrité de ses

droits sur la Bourgogne et la Bretagne, tout en accordant au

roi de France le même privilége sur la Navarre. Ces con-

ventions faisaient tomber toutes les prétentions qu'avait

eues la maison d'Autriche à la domination universelle, et

étaient même le commencement de sa décadence. A Paris on

s'en réjouit et on donna des fêtes splendides où Henri IV se

plut à étaler beaucoup de pompe et de grâce.

Edit de Nantes. Un mois auparavant (13 av. 1598), le

roi avait calmé et satisfait les protestants eux-mêmes par la

promulgation de l'édit de Nantes. Cet édit leur accordait non-

seulement la liberté de leur culte et le droit d'admissionà tous

les emplois civils et militaires , mais encore la permission

de tenir des assemblées générales , de s'imposer des taxes

pour leur culte et de conserver des places de sûreté. C'était

créer un Etat dans l'État et laisser subsister une sorte de ré-

publique en face du trône. Personne ne comprit clairement le

véritable danger de ces immenses concessions, mais on fut

frappé du sacrifice du principe de l'unité religieuse qui avait

été jusqu'alors un des fondements de la société. Le parlement

ayant réclamé et s'étant refusé à enregistrer l'édit, Henri IV

alla lui-même exposer devant cette assemblée les motifs de

sa conduite. Sa harangue fut simple, mais entraînante. Il

parla des malheurs de la guerre civile, appuya vivement sur

la nécessité de l'union entre les catholiques et les huguenots.

et termina par ces paroles : « Je vous prie que je n'aye plus à
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parler de cette affaire, et que ce soit pour la dernière fois.

Faites-le, je vous le commande et vous en prie. » On obéit, et

les luttes intestines qui depuis quarante ans désolaient la

France parurent terminées.

-
Prospérité de la France (1599-1610). La France jouit

alors de la plus profonde tranquillité, et la sage administration

du roi, éclairé par Sully, ferma promptement toutes les bles-

sures que la guerre avait faites à la nation. Il y euttant d'or-

dre dans les finances qu'on diminua le fardeau des tailles de

quatre millions , et qu'on trouva cependant moyen de payer

cent millions de dettes et d'acheter des domaines pour plus de

cinquante millions. Toutes les places furent réparées, les ma-

gasins et les arsenaux remplis, et les routes entretenues. La

justice fut réformée, l'usure et toutes les exactions réprimées;

l'agriculture fut remise en honneur par les soins de Sully, et

Henri, malgré son ministre , favorisa l'industrie et étendit le

commerce. On lui doit l'introduction des vers à soie et la cul-

ture des mûriers en Provence. Il fit creuser le canal de Briare

qui joint la Seine à la Loire, agrandit et embellit Paris, aug-

menta Saint-Germain, Monceaux, Fontainebleau et le Louvre,

et jeta les fondements de la bibliothèque. « Quand don Pedro

de Tolède fut envoyé par Philippe III en ambassade auprès de

Henri IV, il ne reconnut plus cette ville, qu'il avait vue autre-

fois si malheureuse et si languissante : «C'est qu'alors le père

de la famille n'y était pas, lui dit Henri, et aujourd'hui qu'il a

soin de ses enfants, ils prospèrent. »

Projets de Henri IV. —Après avoir réconcilié Venise avec

le saint-siége, l'Espagne avec les Provinces-Unies , ce grand

prince conçut le plan gigantesque d'abaisser la maison d'Au-

triche, et d'établir dans toute l'Europe une paix perpétuelle,

au moyen d'un tribunal suprême qui aurait droit de jugerles

différends des rois et des peuples. C'était une utopie brillante

qui fait honneur à son cœur. Déjà il s'était entendu avec les

protestants d'Allemagne pour faire la guerre à l'Autriche,

mais il succomba au moment où il allait réaliser la première

partie de ses desseins.

-Assassinat du roi (1610). Les factions comprimées

avaient plusieurs fois entrepris de se réveiller et de replonger

la France dans l'anarchie. Le maréchal de Biron eut la tête

tranchée à la Bastille pour avoir conspiré contre la personne

du roi et contre l'Etat (31 juill . 1602) . Le duc de Bouillon s'é-

tait aussi révolté (1606), et , malgré la bonté et la douceur du
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roi , plusieurs conspirations et dix-sept tentatives d'assassinat

avaient déjà mis ses jours en péril. Enfin , le 4 mai 1610, le

fanatique Ravaillac le perça de deux coups de poignard dans

la rue de la Ferronnerie, au moment où son carrosse était

arrêté par un embarras de voitures. Le roi leva le bras en

s'écriant : Je suis blessé , et aussitôt il expira. Il avait été

frappé au cœur.

Sa mort n'excita pas d'abord de grands regrets. Ses scan-

dales lui avaient aliéné le cœur de sa femme Marie de Mé-

dicis. Les catholiques ne lui étaient pas très-attachés, parce

qu'ils supportaient avec peine ses complaisances pour les hu-

guenots. L'édit de Nantes et ses alliances avec les protestants

d'Allemagne étaient autant d'actes éclatants qui faisaient dou-

ter de la sincérité de sa conversion . De leur côté les hugue-

nots lui reprochaient son abjuration , et ses faveurs ne suffi-

saient pas à leurs yeux pour effacer cette grande prévarica-

tion. Enfin le peuple était touché de ses manières affables et

de sa générosité, mais il connaissait ses déréglements et ne

pouvait entièrement les lui pardonner. La postérité a surtout

tenu compte des résultats de ce grand règne . Elle a vu la

France réparer au dedans tous les maux que la guerre civile

lui avait faits et reprendre au dehors son premier rang parmi

les nations européennes ; elle s'est arrêtée au développement

des arts, du commerce et de l'industrie, et dans son enthou-

siasme elle a paru oublier tous les écarts personnels du mo-

narque. Pour être juste, il faut cependant tenir compte de ses

fautes, car elles n'ont pas peu contribué à l'altération des

mœurs et à la décadence de la nation.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

Le règne de Henri IV se divise en deux parties bien distinctes, les

temps qui ont précédé sa conversion et ceux qui l'ont suivie.

I. Pendant le règne de Henri III, la France s'était divisée en trois

partis opposés, celui du roi, celui des ligueurs et celui des protestants

qui avaient à leur tête Henri de Navarre. Après la mort de Henri III tes

royalistes s'éloignèrent de Henri IV qui se vit réduit aux seuls réfor-

més. Lesligueurs n'en devinrentqueplus ardents, puisque le but de la

ligue était de faire triompher la cause catholique qui était plus que

jamais menacée. Mais ils n'avaient plus à leur tête que Mayenne qui

était loin d'avoir le génie de son père. Henri IV le battit deux fois,

à Arques près de Dieppe (21 sept. 1589), et à Ivry (14 mars 1590) , et

put venir de nouveau mettre le siége devant Paris. L'énergie avec

Îaquelle la ville se défendit dut lui faire comprendre qu'il n'y avait



344 LOUIS XIII.

qu'un prince catholique qui pút régner sur la France, et il abjura

sans doute autant par politique que par conviction (25 juil. 1593).

II. A partir de cette époque la ligue n'ayant plus de raison d'exis-

ter, il fut facile à Henri IV de triompher de sa résistance . Ce prince

fit alors deux grandes choses qui expliquent à elles seules tout ce que

son nom eut de populaire. Il ferma à l'intérieur les plaies que les

guerres de religion avaient faites à la France et eut le bonheur de

rendre le pays prospère en encourageant l'agriculture et en favorisant

le commerce. Il releva la France aux yeux de l'Europe en écartant la

domination espagnole et en lui imposant la paix de Vervins qui fut

la réparation glorieuse , quoique tardive , du désastreux traité de

Câteau-Cambrésis. Mais il commit aussi deux grandes fautes qui

tinrent à ses premiers errements et qui détournèrent la royauté de la

mission qu'elle avait à remplir. Son édit de Nantes créa un Etat dans

l'Etat par les concessions qu'il fit aux protestants sous le rapport po-

litique , et dans sa politique extérieure il se rattacha à l'alliance pro-

testante et traça ainsi à l'avance la ligne que nous verrons avec regret

adoptée par Richelieu.

CHAPITRE V.

RÈGNE DE LOUIS Xш (1610-1643).

La politique extérieure de Henri IV semblait inspirée par l'atta-

chement qu'il conserva toujours pour ses anciens coreligionnaires.

Un très-grand nombre d'hommes graves avaient vu dans son alliance

avec les protestants d'Allemagne un effet de sa prédilection pour la

cause des sectaires. Marie de Médicis en brisant tous ces projets ren-

tra dans la ligne que la France catholique avait toujours suivie,mais

elle ne comprit pas son rôle à un point de vue assez élevé. Richelieu

reprit la pensée de Henri IV, et parut obtenir de magnifiques succès.

Quoi qu'il en soit de ces résultats, nous ne pouvons faire l'apologie

de cette politique qui substitua les calculs de l'intérêt et les ruses de

la diplomatie aux grands principes de la justice et du droit. En

voyant ainsi un prince de l'Eglise s'associer aux protestants contre

les catholiques, et poursuivre le succès sans tenir comptede lamora-

lité des moyens, l'Europe se jeta tout entière dans une voie nouvelle

oùl'onne connut plus d'autre règle que l'intérêt privé, et où l'on ne

se proposa pas d'autre but que la satisfaction de l'amour-propre et

de l'ambition. Richelieu eut la gloire d'atteindre son but, mais on

ne peut dire tout ce que son pernicieux exemple eut de funeste pour

l'avenir.
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SI. Depuis la mort de Henri IV jusqu'au ministère de Richelieu

(1610-1624).

-

Minorité de Louis XIII . Ministère de Concint (1610–

1617). Le fils aîné de. Henri IV , Louis XIII , n'ayant que sept

ans à la mort de son père, Marie de Médicis sa mère fut char-

gée de la régence . Elledonna sa confiance à un Italien obscur,

appelé Concini, qui prit le titre de maréchal d'Ancre. Elle

éloigna des affaires le duc de Sully et forma autour d'elle un

conseil d'hommes nouveaux qui parurent prendre à tâche de

marcherdans une voie opposée à celle qu'on avait suivie sous

le règne précédent. On abandonna tous les projets de Henri IV,

parce qu'il était impossible de les réaliser sous le gouver-

nement d'une femme etd'un enfant. Au lieu de faire la guerre

à l'Autriche, on se hâta de faire la paix avec elle. L'alliance

protestante formée par Henri IV n'était pas au reste dans le

génie de la nation. Les rois précédents s'étaient perdus en

jetant la politique extérieure de la France en dehors des in-

térêts du catholicisme, et l'on ne peut blâmer Marie de Médi-

cis de l'avoir fait rentrer dans une ligne d'où elle n'aurait

jamais dû sortir. Mais il aurait fallu du moins se montrer di-

gne et ferme en face de l'étranger et se faire respecter de

toutes les factions égoïstes qui fermentaient à l'intérieur du

royaume.

La régente et ses conseillers n'avaient ni le génie ni la

force nécessaires pour comprendre la situation de la France

et y remédier. La noblesse murmurant de ce que les faveurs

et les dignités étaient au pouvoir d'une femme et d'un mi-

nistre étrangers, on s'efforça de la calmer par des flatteries

et des prodigalités. On répandit l'or à pleines mains, et l'on

distribua en quelques mois tous les trésors que Henri IV avait

amassés ; puis , quand on eut épuisé ces ressources, on con-

voqua les états généraux (2 oct. 1614) . Cette assemblée diri-

gée par un esprit ferme et vigoureux aurait pu remédier à

bien des maux. Mais le pouvoir sentait son incapacité et sa

faiblesse, et ce sentiment le rendait timide, défiant, soupçon-

neux. Toute réforme l'effrayait , toute innovation l'alarmait,

et quoique les états parussent tout dévoués au gouverne-

ment , on s'efforça de les jeter dans des affaires insigni-

fiantes et ridicules, sans leur permettre d'aborder les ques-

tions graves et sérieuses qu'ils auraient dû agiter et résoudre.
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Ils se séparèrent donc sans avoir calmé aucun mécontente-

ment.

Dès lors les factions commencèrent à relever la tête. Condé

et les ligueurs s'unirent aux protestants, et dictèrent avec in

solence au roi leurs conditions de paix à Loudun (6 mai 1616).

Concini dissimula, puis il fit enfermer Condé à la Bastille et

à Vincennes, effrayant tous les grands du royaume par le

despotisme de sa puissance. La guerre allait éclater, on le-

vait partout des troupes, quand une intrigue de cour ren-

versa l'orgueilleux ministre. Albert de Luynes, qui n'était

qu'un page habile à élever des faucons et à apprivoiser des

oiseaux, fut l'auteur de sa chute. Il s'insinua dans l'esprit du

roi, lui rendit suspect le maréchal d'Ancre, et le fit assassi-

ner sur le pont du Louvre, par le capitaine des gardes , Vi-

tri, qui en récompense de son forfait reçut le bâton de ma-

réchal (24 avril 1617).

Marie de Médicis n'eut pas la générosité de protéger dans

leur malheur ceux qu'elle avait élevés au faîte des grandeurs.

Quand on la pria d'annoncer à la maréchale d'Ancre la mort

de son mari : « Qu'on ne me parle plus de ces gens-là, dit-

elle, je leur avais dit, il y a longtemps, qu'ils feraient bien

de retourner en Italie. » Les vengeances n'étant pas encore

satisfaites, on fit le procès à la maréchale . Elle fut accusée de

maléfices et de sortiléges et condamnée à être brûlée en place

de Grève pour « entreprises contre l'autorité du roi et sonEtat,

traités et négociations secrètes avec les étrangers, interver-

sion des deniers publics appliqués à son profit et à celui de

son mari, et transport d'iceux hors du royaume sans permis-

sion du roi. »

Ministère deLuynes (1617-1621).-La régence était arrivée

à son terme. « J'ai régné sept ans, avait dit Marie de Médicis,

je vois bien qu'il ne faut plus penser qu'à la couronne du

ciel. » Louis XIII reçut le pouvoir, et on put croire qu'il allait

gouverner par lui-même. Il en avait le dessein, mais il n'avait

pas assez de fermeté pour exécuter une pareille résolution.

Après Concini, la France tomba entre les mains d'un autrè

favori, Albert de Luynes, dont la fortune n'était pas moins

inexplicable. Les seigneurs ne cessèrent de murmurer en

voyant un homme souillé d'un meurtre usurper la dignité de

connétable et disposer en maître de toutes les charges. Les

protestants surtout s'agitèrent. Louis XIII pensa qu'on les de-

vait traiter avec sévérité ; et dans l'édit qui déclarait le Béarn
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réuni à la couronne , il obligea les calvinistes à rendre les

biens ecclésiastiques qu'ils avaient ravis. Ce fut le signal de

la révolte. Les réformés s'assemblèrent à la Rochelle, parta-

gèrent leurs églises en huit cercles, organisèrent une sorte

derépublique, et réglèrentleurs levées d'hommes etd'argent.

Ils auraient voulu avoir pour chef Lesdiguières qui gouver-

nait la Provence, mais le vieux maréchal refusa cet honneur

et se fit catholique. Les armées de Louis XIII eurent de grands

succès dans la Saintonge ; mais elles échouèrent devant Mon-

tauban . Le duc de Luynes, qui commandait le siége de cette

ville, fut si confus de ce revers qu'il en mourut de chagrin

(15 déc. 1621).

-
Elévation de Richelieu (1624). Louis XIII se réjouit de

la mort du connétable comme d'une délivrance . Il revint à

Paris, et, séduit par les flatteries ingénieuses et savantes de

sa mère, il fit entrer Richelieu au conseil. Le royaume était

en feu ; la guerre civile éclatait de toutes parts. Louis XIII re-

prit les armes, marcha contre Saumur, Nantes, Soubise, et

emporta toutes ces places d'assaut. Il résolut d'en abattre les

fortifications, et cette mesure fut à l'avenir appliquée à toutes

les forteresses qui se trouvaient dans l'intérieur du royaume.

C'était le moyen de retirer aux révoltés leur lieu de refuge,

et d'assurer ainsi la liberté des peuples. De brillants succès

signalèrent les armes du roi dans cette campagne , qui fut

couronnée par la paix de Marseille. Marie de Médicis et Riche-

lieu allèrent jusqu'à Lyon au-devant du monarque pour le

féliciter de ses victoires. Richelieu venait de recevoir le cha-

peau de cardinal (5 sept. 1622) , et il avait hâte d'en rendre

grâce à Louis XIII.

C'est alors que la reine-mère, qui brûlait du désir de con-

naître toutes les affaires du royaume et d'exercer sur leur

direction une influence profonde , résolut d'introduire dans

le conseil le nouveau cardinal , son confident intime. Les mi-

nistres s'efforcèrent de déconcerter ses desseins, mais elle

usa de tant d'habileté, que, malgré tous ces obstacles , elle

parvint à son but. Richelieu fut appelé au conseil (avril 1624),

mais bientôt il effaça tellement ses rivaux et ses protecteurs,

qu'il régna sur la France entière , sans qu'il fût possible à

Louis XIII lui-même de se soustraire à sa domination.
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§ II. — Depuis le ministère de Richelieu jusqu'au commencement de la

guerre contre la maison d'Autriche (1624-1635).

-
Politique de Richelieu. Trois grands desseins occu-

pèrent la pensée de Richelieu : l'humiliation des grands , la

ruine des protestants et l'abaissement de la maison d'Au-

triche. Quand il saisit le pouvoir, la royauté était menacée

d'un côté par le parti féodal qui avait repris vigueur pendant

les guerres civiles, et de l'autre par les protestants qui, de-

puis l'édit de Nantes, formaient une véritable république au

sein de la monarchie. Au dehors l'orgueil de la nation souf-

frait de l'éclat et de la prépondérance de la maison d'Autriche

qui dominait sur l'Espagne, le Portugal, l'Italie et une partie

des Pays-Bas et de l'Allemagne. Bien décidé à faire triompher

la royauté et l'Etat de tout ce qui leur portait ombrage, Ri-

chelieu ne vit que son but, et se montra peu scrupuleux sur

le choix des moyens. « Je n'ose rien entreprendre, disait-il,

sans y avoir bien pensé ; mais, quand une fois j'ai pris ma

résolution, je vais droit àmon but, je renverse tout, jefauche

tout, et je couvre tout de ma robe rouge. >>

Guerre de la Valteline (1625) . Dès le début , il mani-

festa l'indépendance de ses vues politiques en s'alliant avec

l'Angleterre par le mariage de Henriette de France avec le

prince de Galles qui fut plus tard Charles I , et en soutenant

la Hollande contre l'Espagne. Il demanda ensuite à la Sor-

bonne si , malgré son titre de cardinal , il pouvait en cons-

cience faire la guerre au pape, et, sur l'affirmation qui lui fut

donnée par les docteurs, il s'empara de la Valteline, que le

souverain pontife conservait alors au nom des Espagnols.

Par cette conquête Richelieu se ménagea une entrée en Italie,

et interrompit les communications de l'Espagne avec l'Au-

triche. Ce fut sa première victoire sur cette orgueilleuse

maison.

G
Intrigues de Gaston (1626-1627) . Les protestants pen-

dant ce temps s'étaient agités . MontmorencyetThoiras avaient

été envoyés contre les rebelles et les avaient comprimés.

Malgré ces succès, Richelieu les ménagea et fit la paix avec

eux, jugeant qu'il fallait avant tout s'en prendre aux grands,

que les misérables intrigues de Gaston d'Orléans , frère du

roi, portaient à la sédition (1626). Les seigneurs qui entrèrent

dans la conspiration formée par Gaston , avaient résolu la
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mort du cardinal , et le comte de Chalais s'était chargé de

l'exécution. Richelieu, instruit de tout, s'empara du comte et

le livra à une commission formée par le parlement de Bre-

tagne , qui le fit décapiter (19 août 1626). Le comte des Cha-

pelles et le comte de Bouteville, père du célèbre maréchal

de Luxembourg, furent aussi exécutés publiquement sur la

place de Grève (21 juin 1627) . Ces actes énergiques annon-

cérent à la noblesse que le temps de sa puissance était passé.

Richelieu trancha du souverain avec fierté, supprima la

charge de connétable, et se fit tout à la fois ministre, garde

des sceaux, et surintendant général de la marine.

Siége de la Rochelle (1627-1628) . — Arrivé au faîte de la

puissance, il employa toutes ses forces contre la Rochelle qui

était le boulevard du protestantisme. Le duc de Buckingham,

que sa fatuité avait fait chasser de France où il était ambas-

sadeur, et qui gouvernait l'esprit du roi d'Angleterre ,

vint avec quelques milliers d'hommes se faire battre à

l'ile de Rhé (22 juil . 1627) . Richelieu créa des embarras à

Charles I dans ses Etats afin qu'il ne pût entraver les opéra-

tions du siége. Pour fermer le port aux Anglais, il entreprit

de fermer le canal qui va de la pleine mer au port , par une

digue immense qui rappela les grands travaux d'Alexandre

devant Tyr. Les horreurs de la famine désolèrent les Rochel-

lois consternés, et après une défense énergique ils se rendi-

rent (28 oct. 1628) . Les calvinistes furent dès lors dépouillés

de toutes leurs places fortes, et cessèrent de former dans

l'Etat un parti politique.

-
Guerre d'Italie (1629) . — Tout en terrassant les réformés,

le cardinal faisait respecter au dehors les droits de la na-

tion. Charles de Gonzague, duc de Nevers, ayant reçu par

donation testamentaire de Vincent II de Gonzague le duché

de Mantoue et de Montferrat, le duc de Savoie et les Espa-

gnols voulaient l'empêcher de jouir de ses droits . Sur les

conseils de Richelieu , Louis XIII marcha lui-même en Italie,

força le Pas-de-Suze qui était regardé comme une barrière

insurmontable, et obligea le duc de Savoie à lui livrer un pas-

sage par ses Etats. Bientôt après les Espagnols acceptèrent

les conditions qui leur étaient imposées et reconnurent le

duc de Nevers comme duc de Mantoue ; la France eut dès

lors un avant-poste en Italie.

-Abaissement de la noblesse (1630-1632). Le nom de

Richelieu brillait en ce moment d'un trop vif éclat pour ne

20
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pas armer contre lui une foule d'envieux. La reine-mère ne

trouvait plus dans le cardinal- ministre la docilité et la sou-

plesse de l'évêque de Luçon ; elle se repentait d'avoir con-

tribué à son élévation, et s'unit au duc d'Orléans pour

détruire son crédit. Déjà Louis XIII, qu'on était parvenu à ga-

gner, avait donné l'ordre à Richelieu de s'éloigner de la

cour. Avant son départ , le ministre obtint du roi une entre-

vue, il se justifia facilement, confondit d'un mot ses ennemis,

et rentra tout à coup en grâce. Richelieu reparut plus puis-

sant que jamais devant la cour qui se félicitait déjà de son

exil . Cette journée fut appelée la journée des dupes (11 no-

vembre 1630). Richelieu disposa alors de toutes les charges

enmaître absolu . Il donna les sceaux à l'abbé de Châteauneuf,

le titre de premier président du parlement de Paris à Nicolas

Lejay et nomma Servin secrétaire d'Etat. Si le puissant mi-

nistre récompensait largement ses créatures , il punissait

également ceux qui lui avaient été hostiles. Il fit arrêter les

deux Marillac , l'un maréchal , l'autre garde des sceaux et

tous deux complices des manoeuvres de la reine-mère. Le

garde des sceaux fut envoyé en exil où il ne tarda pas à

mourir de douleur. Le maréchal fut arrêté en Italie au mi-

lieu de son armée et traduit comme concussionnaire devant

une commission spéciale qui le condamna àmort (9 mai 1632).

La noblesse fut effrayée de ces vengeances , mais la reine-

mère s'enfuit à Bruxelles (31 janv. 1632) d'où elle excita de

nouvelles conspirations . Gaston d'Orléans ayant cru que le

moment était arrivé de tenter un soulèvement général, ar-

bora l'étendard de la révolte dans le Languedoc et s'attacha

Montmorency qui était gouverneur de cette province. Il fut

défait à Castelnaudary (1er sept. 1632). Montmorency, l'héri-

tier de la plus puissante famille de France , fut condamné à

être décapité, et ni les prières du peuple, ni l'intercession de

la noblesse ne purent le sauver de l'échafaud . Quant au ti-

mide Gaston il jura d'aimer les partisans du gouvernement et

en particulier M. le cardinal, et obtint la permission de ren-

trer en France.

Création des intendants. Richelieu porta le dernier

coup à la noblesse par la création des intendants . Déjà il

avait enlevé aux seigneurs toute autorité sur la flotte et sur

l'armée, en abolissant la charge de connétable et celle de

grand amiral, mais ils conservaient encore une grande puis-

sance dans les provinces par les charges de gouverneurs qui
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étaient en quelque sorte héréditaires dans les grandes fa-

milles. Richelieu paralysa leur influence sous ce rapport en

créant, à côté des gouverneurs, des intendants qui étaient

des officiers nommés par le roi et qui étaient révocables à

son gré (1635). Ces fonctionnaires, représentant l'autorité

royale, embrassèrent les différentes branches de l'admi-

nistration et enlevèrent peu à peu aux gouverneurs toutes

leurs attributions civiles , ne leur laissant que le comman-

dement des troupes. Cette institution fit faire un grand pas

vers l'unité nationale, parce qu'elle eut pour résultat de dé-

truire ces petites dominations indépendantes qui avaient pu

résister avec avantage à la couronne et même, en certaines

circonstances, lui faire la loi.

§ III. — Depuis le commencement de la guerre contre la maison

d'Autriche jusqu'à la mort de Louis XIII (1635-1643),

Guerre contre la maison d'Autriche (1635). — Les pro-

testants étaient soumis, la féodalité abattue ; il ne restait plus

qu'à relever l'honneur de la France à l'extérieur. Pour y

parvenir, Richelieu prit part aux guerres qui inquiétaient la

maison d'Autriche en Allemagne. Depuis plusieurs années,

le parti protestant luttait contre le parti catholique. Déjà

l'électeur palatin et le roi de Danemark avaient succombé

dans la lutte, et le roi de Suède Gustave-Adolphe, que la po-

litique de Richelieu avait fait descendre dans l'arène, était

mort sur le champ de bataille (1632) . Les généraux suédois

ne pouvant plus suffire à la tâche immense que leur avait

léguée leur maître , Richelieu fit intervenir directement la

France dans ces démêlés sanglants. En même temps il com-

battit contre l'Espagne dont les intérêts étaient communs

avec ceux de l'Autriche. Il s'unit aux Suédois, au duc de

Saxe-Weimar et au landgrave de Hesse-Cassel contre les

Allemands, et traita avec la Hollande et les ducs de Savoie, de

Parme et de Mantoue, pour écraser les Espagnols en Italie et

dans les Pays-Bas. Il mit lui-même quatre armées sur pied

pour seconder tous ces mouvements .

Première campagne (1635-1637) . — L'armée des Pays-Bas

se signala par la brillante victoire d'Avein, près de Liége (20

mai 1635) ; mais celle d'Italie fut moins heureuse. On racheta

les revers qu'elle essuya par de nouvelles victoires sur le

Tésin, en Bourgogne, dans la Guyenne et l'Alsace. Cependant
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'les Impériaux pénétrèrent dans la Picardie , surprirent Corbie

et jetèrent l'épouvante dans Paris. Richelieu parlait déjà de

se retirer sur la Loire , quand le capucin Joseph lui rendit le

courage et le fit triompher de cette épreuve.

-Bernard de Weimar ( 1637-1638 ) . Bernard duc de

Weimar, l'un des plus illustres alliés de la France, se distin-

gua entre tous les autres par ses victoires multipliées sur le

Rhin. Cet intrépide Suédois s'empara des trois villes fores-

tières Lauffenbourg , Waldshut et Seckinghen. Sa belle

victoire de Rheinfeld lui valut encore la possession de cette

ville, ainsi que de Roeteln et de Fribourg.. Brisach, qui passait

pour imprenable, tomba aussi sous ses coups. Enivré par

tant de succès, il songeait à se créer une souveraineté indé-

pendantesur lethéâtre mêmede ses exploits, quand une mort

subite l'enleva , à la grande satisfaction de la France et de

Richelieu (1639).

Succès des généraux suédois (1639-1648).- Les Suédois,

pendant ce temps , se couvraient de gloire sous la conduité

de Banner, dont Gustave-Adolphe avait dit : « Après Dieu ,

c'est à Banner que je dois la victoire. Ils remportèrent de

brillants succès sur les Autrichiens au delà de l'Elbe, et se

précipitèrent en Bohême , en marquant leur passage par le

meurtre et l'incendie. Ce brave guerrier étant mort en 1641 à

Halberstadt, Torstenson prit le commandement. Ce vieillard

paralytique, qui se faisait porter dans une litière, déconcerta

pourtant les Impériaux par la rapidité de ses marches et l'ac-

tivité de ses manœuvres. Après avoir envahi la Silésie, ravagé

la Moravie et fait trembler Vienne, il se replia sur Leipzig où il

renouvela la gloire de Gustave en détruisant l'armée de Picco-

lomini (1642). Le roi de Danemark s'étant montré prêt à sou-

tenir l'empereur, Torstenson traversa de nouveau l'Allema-

gne, s'empara du Holstein et du Jutland, et pressa si vivement

Christian par ses victoires réitérées qu'il lui dicta des condi-

tions de paix (1645) . Il se dirigea ensuite contre Ferdinand III

qui venait de succéder à Ferdinand II sur le trône impérial,

et résolut de l'attaquer au cœur même de ses Etats. La vic-

toire de Jancowitz lui ouvrit la Moravie et l'Autriche qu'il

inonda de ses troupes ; mais les maladies qui se mirent dans

son armée, et ses propres souffrances, l'obligèrent à remettre

le commandement à Wrangel (1646).

-
Conspiration de Cinq-Mars (1642).

guerres qui devaient avoir pour résultat

Pendant toutes ces

l'abaissement de la

1
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maison d'Autriche, l'Espagne voulut se venger de Richelieu

en soufflant la révolte au sein de la France. Le comte d'Oli-

varez gagnà le fils du marquis d'Effiat , le jeune Cinq- Mars

que la protection du cardinal avait rendu tout-puissant près

de Louis XIII , et l'arma contre son bienfaiteur. Ils conclurent

ensemble un traité d'après lequel les Espagnols promettaient

du secours aux mécontents. Déjà Cinq-Mars célébrait sa vic-

toire, et Richelieu malade à Tarascon se croyait disgracié,

quand il eut le bonheur d'obtenir une copie du traité conclu

par ses ennemis avec l'Espagne. Il l'envoya à Louis XIII , et

la mort de Cinq-Mars fut résolue. On le décapita à Lyon ainsi

que le fils du président de Thou , son confident et son

ami (12 sept. ).

-Mort de Richelieu (1642). Richelieu ne leur survécut

que quelques mois (4 décembre) . Il avait rendu à la France

d'immenses services , et son vaste génie avait exécuté les plus

grandes choses. Cependant il ne fut regretté de personne. Le

peuple chanta sa mort ; le roi, quoique à l'agonie, se réjouit ;

les grands tressaillirent , comme à la nouvelle d'une déli-

vrance. C'est qu'il eut le tort d'être trop indépendant dans

ses idées et de travailler exclusivement à rendre la royauté

absolue. Le roi se sentait avec peine éclipsé par le talent de

son ministre ; la noblessse ne lui pardonnait pas de l'avoir

entièrement éloignée des affaires, et son absolutisme indis-

posait le peuple dont il méconnaissait les droits. Sa politi-

que extérieure n'eut pas seulement l'inconvénient de con-

traster étrangement avec les devoirs que lui imposait la

pourpre romaine dont il était revêtu ; mais il eût été mieux

dans l'intérêt de l'avenir qu'il eût gardé une sage neutralité,

dans les luttes qui désolaient l'Allemagne , et qu'il se fût

contenté, comme fit plus tard Louis XIV, d'attaquer l'Espagne

dans les Pays-Bas et la Franche- Comté, pour la réduire à sa

seule péninsule.

-

L'Académie française, la Sorbonne , le Palais-Royal,

le Jardin des plantes. Richelieu eut la gloire d'être le

protecteur des lettres et des arts . S'occupant lui-même de

travaux littéraires, il institua l'Académie française en 1635,

pour régler le goût et maintenir la pureté de la langue. I

fonda en même temps plusieurs établissements pour favori-

ser le développement des études laïques et ecclésiastiques.

Il créa le collége du Plessis , qui est aujourd'hui réuni au

Jycée Louis-le- Grand ; il agrandit la Sorbonne, qui avait eu

20.



354 LOUIS XIII.

beaucoup à souffrir des troubles des derniers temps et en

embellit l'église qu'il choisit pour le lieu de sa sépulture. Il

lui avait légué son immense bibliothèque , mais ce legs n'est

jamais arrivé à sa destination.

Il avait fait construire pour sa demeure le splendide palais

qui porte aujourd'hui le nom de Palais-Royal, mais qui s'ap-

pela longtemps le Palais-Cardinal . Sa table , ses équipages,

sa musique, toute l'ordonnance de sa maison faisaient envie

au roi, qui n'était pas aussi bien servi. Son testament sem-

blait répartir la fortune d'un prince. Louis XIII figurait au

nombre de ses légataires et reçut un million et demi en ar-

gent, des meubles et le Palais-Cardinal.

LeJardin des plantes fut encore une des créations du génie

de Richelieu . Il fit commencer ces belles collections d'ani-

maux et de plantes, cet immense musée d'histoire naturelle,

qui a rendu de si grands services au développement des

sciences et qui fait aujourd'hui l'admiration du monde entier.

Ilenrichitaussi la Bibliothèque et agrandit l'Imprimerieroyale.

Il pensionna les savants et les poëtes et combla de ses bien-

faits Corneille , dont il eut le tort de se croire l'égal dans la

poésie dramatique. Il encouragea le peintre Vouët, fit venir

d'Italie le Poussin et eut la gloire de préparer toutes les mer-

veilles artistiques et littéraires qui devaient illustrer le grand

siècle.

-Mort de Louis XIII (1643). A peine l'illustre cardinal

était- il mort , que Louis XIII se sentit lui-même défaillir. Il

n'eut plus que le temps d'instituer un conseil de régence et

de préparer ainsi l'avenir d'un nouveau règne. Il manifesta

ses dernières volontés au parlement et à toute la France, et

quand il se sentit sérieusement atteint par l'âge et la mala-

die , il ordonna qu'on célébrât avec pompe le baptême du

dauphin. Au rétour de la cérémonie , le roi demanda d'une

voix affaiblie au jeune enfant : « Comment vous appelez-

vous à présent ? Je m'appelle Louis XIV, » répondit le naïf

enfant. «< Pas encore, mon fils , reprit le roi moribond, mais

ce sera peut-être bientôt . » En effet , quelque temps après

Louis XIII expirait ( 14 mai 1643) . Les victoires du grand

Condé illustrèrent ses derniers moments et servirent de pré-

sage à la gloire du grand règne qui allait se lever sur la

France. Le vieux monarque parut peu touché de ce reflet des

grandeurs humaines. Ses dernières pensées furent pour le

ciel, et il mourut en disant : « Je suis ravi d'aller à Dieu. »

-
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RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

Louis XIII ne régna jamais par lui-même. Pendant sa minorité, le

pouvoir fut confié à Marie de Médicis. Lorsqu'il fut devenu majeur

il ne cessa de subir l'influence de ses ministres et particulièrement de

Richelieu.

I. Pendant sa régence, Marie de Médicis s'éloigna pour la politique

extérieure des plans conçus par Henri IV et rentra dans la ligue ca-

tholique. Mais elle n'avait pas assez de génie pour dominer la situa-

sion . Tous ses efforts furent paralysés par deux obstacles qu'elle

rencontra à l'intérieur, la noblesse d'une part qui cherchait à se rendre

indépendante, et les réformés de l'autre qui formaient un Etat dans

l'Etat . Concini essaya d'abord de lutter contre ces deux puissances,

mais il fut obligé de subir à Loudun leurs conditions ( 16 mai 1616)..

Il songeait à se relever de cet échec quand il fut assassiné (24 avril

1617). Luynes qui fut le premier ministre que Louis XIII subit après

sa minorité se trouva avec les mêmes embarras . Pendant que les

nobles s'agitaient, il résolut d'attaquer vivement les protestants, mais

le succès ne répondit pas à ses espérances et il mourut de chagrin

sous les murs de Montauban ( 15 déc. 1621). Louis XIII se réjouit de

n'être plus en tutelle et se distingua par de brillants faits d'armes,

mais il ne tarda pas à tomber sous la domination du génie de Riche-

lieu qui devait l'asservir pendant le reste de son règne.

II . Richelieu en arrivant aux affaires avait formé trois grands pro--

jets : la ruine des protestants , l'humiliation des grands et l'abaisse-

ment de la maison d'Autriche. Les armes le servirent dans le premier

de ces desseins. Il fit presser vivement le siége de la Rochelle, et la

prise de cette place redoutable enleva aux calvinistes leur importance

politique (1628). Il surveilla les menées des grands et fit monter

sur l'échafaud tous ceux qu'il trouva compromis dans quelque cons-

piration. Les plus grands noms ne l'intimidèrent point et il répandit

ainsi l'effroi au sein de la noblesse. Il disposa en faveur de ses créa-

tures de toutes les fonctions importantes, abolit la charge de conné-

table et celle de grand amiral, créa des intendants royaux pour en

lever aux gouverneurs leurs attributions civiles et centralisa ainsi

l'autorité entre les mains du roi.

III. Ces mesures avaient l'avantage de donner à la nation plus

d'unité, mais elles avaient aussi l'inconvénient de préparer l'absolu-

tisme du pouvoir. Sa politique extérieure fut encore plus répréhen-

sible. Sans se préoccuper de son caractère d'évêque et de sa dignité de

cardinal, il fit alliance avec les protestants d'Allemagne uniquement

pour abaisser la maison d'Autriche, qui avait toujours déployé le

plus grand zèle pour la cause catholique. Richelieu et Louis XIII

moururent avant d'avoir vu le dénoûment de cette grande lutte

qu'on a appelée la guerre de trente ans et qui aboutit au traité de

Westphalie (1648). L'Académie française, la Sorbonne, le Palais-Royal
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et le Jardin des plantes sont les institutions et les monuments qui

font le plus d'honneur à ce règne.

CHAPITRE VI.

RÈGNE DE LOUIS XIV (1643-1715) .

La pensée religieuse n'est plus comme auparavant le mobile des

grandes entreprises. La France ayant succédé à la maison d'Autriche

dans la prépondérance , le système d'équilibre ou l'idée arrêtée de

conserver à chaque nation son indépendance et sa liberté , en faisant

obstacle aux progrès de la puissance de Louis XIV , qui menace de

tout envahir, telle est l'unique pensée qui préside alors à tous les

mouvements de la politique européenne. Chaque fois que le grand

roi entreprend d'ajouter à ses possessions , l'Europe entière s'arme

contre lui. Ces coalitions générales donnent à laFrance la conscience

de sa force, et lui apprennent qu'elle n'a rien à craindre de ces ligues

concertées par l'Europe jalouse. Les grands combats qu'il lui faut

livrer dans chacune de ces circonstances ne servent même qu'à éten-

dre son influence, car avec ses soldats, pénètrent partout ses mœurs,

ses lois, ses arts et ses connaissances; l'étranger, étonné de sa gloire,

se plaît à imiter sa civilisation.

-
§ I. Depuis l'avénement de Louis XIVjusqu'à la mort de Mazarin

(1643-1661) .

-
La Régence et Mazarin (1643-1647). -Louis XIV n'avait

que cinq ans lorsqu'il succéda à son père, et il eut pour ré-

gente sa mère, Anne d'Autriche. La cour , humiliée par la

toute-puissance de Richelieu , releva la tête avec fierté, quand

elle ne vit plus au-dessus d'elle qu'une femme et un enfant.

Les grands se targuèrent alors d'une certaine supériorité qui

leur valut le surnom d'importants. Au milieu de toutes ces

petites coteries, la reine eut le tort d'initier le parlement aux

affaires politiques, en lui soumettant le testament de Louis XIII

pour l'annuler. Par là, il est vrai , elle rendit son autorité ab.

solue en la dégageant de toutes les entraves que la prudence

du monarque expirant lui avait imposées ; mais , d'un autre

côté, elle donna lieu de croire à cette cour de justice qu'elle

avait tous les droits d'une assemblée représentative de la na-

tion , et cette prétention exagérée ne tarda pas à devenir

l'occasion d'une guerre civile.
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-

La régente fut mieux inspirée en jetant les yeux sur le car-

dinal Mazarin pour en faire son premier ministre. C'était un

homme d'un grand esprit et d'une étonnante habileté. Il sut

faire plier et vaincre ses ennemis ainsi que ceux du roi et de

la reine, et couronna sa carrière diplomatique par le traité de

Westphalie et celui des Pyrénées, qui assurèrent à la France

la prépondérance en Europe. La cabale des importants n'eut

pas d'abord assez de perspicacité pour pressentir jusqu'où

irait l'influence du ministre italien. Elle lui donna le temps

de s'affermir, et quand elle voulut le renverser , elle suc-

comba elle-même (1643).

Exploits de Condé. Ses chefs furent dispersés de tous

côtés , et pendant quatre années la France, heureuse et

tranquille, n'eut qu'à célébrer les brillantes victoires de Condé.

Ce général de vingt-deux ans remporta sa première victoire à

Rocroi, malgré la cour, malgré le maréchal de l'Hôpital qu'on

lui avait donné pour conseiller, et inaugura ainsi le beau

règne de Louis XIV. Il marqua ensuite chacune de ses années

par des succès non moins éclatants et triompha successive-

ment à Fribourg (1644) et à Nordlingue (1645). Une maladie

l'arrêta au milieu de sa glorieuse carrière, mais il reparut

bientôt, et, pour être victorieux à Lens , il lui suffit de dire

à ses soldats : « Souvenez-vous de Rocroi, de Fribourg et de

Nordlingue (1648) . »

Traité de Westphalie (1648). — Ce succès fut décisif. La

paix fut signée par les catholiques à Munster (30 janvier) et

par les protestants à Osnabruck (24 octobre) , et c'est ce qu'on

appela le traité de Westphalie. Sous le rapport politique, il

procura de grands avantages à la France et à ses alliés, et

influa considérablement sur la constitution de l'Allemagne.

Nous ne mentionnerons ici que les articles généraux qui con-

cernent la France et ses alliés : 1º la France obtint les Trois-

Evêchés, l'Alsace, le Sundgau, Brisach, Philipsbourg et Pi-

gnerol, les clefs de l'Allemagne et du Piémont ; 2º la Suède

eutlaPomeranie occidentale avec Stettin, Wismar et Meckler-

bourg, Brême, Verden sur le Wéser, avec une indemnité de

5,000,000 d'écus d'or ; 3º l'électeur de Brandebourg reçut la

Pomeranie orientale avec l'archevêché de Magdebourg, les

évêchés de Halberstadt, Minden et Camin qui furent sécula-

risés ; 4° le Mecklembourg fut indemnisé par la remise des

évêchés de Schwérin et de Ratzebourg ; 5º le fils de Frédéric V

recouvra le bas Palatinat du Rhin, et le duc de Bavière con-
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serva le haut Palatinat ; on créa en sa faveur une huitième

dignité électorale ; 6º les Provinces-Unies furent déclarées

indépendantes de l'Espagne, et les cantons suisses , de l'em-

pire germanique.

-
La Fronde (1647) . — Malgré ces succès, Mazarin ne réus-

sit pas à se faire aimer. Les princes et les grands le détes-

taient, parce qu'il leur en coûtait d'obéir à un étranger ; le

parlement se récriait contre son pouvoir tyrannique , et le

peuple lui imputait les taxes onéreuses qui l'écrasaient. Les

mécontents se coalisèrent et prirent, on ne sait pourquoi, le

nom de frondeurs. Ils avaient pour chef Paul de Gondi, coad-

juteur de l'archevêque de Paris , qui devint le cardinal de

Retz. Cet homme intrigant, que sa naissance avait obligé

de se consacrer à l'Eglise, avait, comme il le dit lui-même,

l'âme la moins ecclésiastique qui fût dans l'univers. A l'âge de

dix-sept ans il avait écrit avec enthousiasme l'histoire de la

conjuration de Fiesque, et son imagination, exaltée par les

souvenirs de l'ancienne Rome, lui représentait les Gracques

comme ses maîtres et ses modèles. Entre les frondeurs et les

partisans de Mazarin , le génie conciliateur et ferme de Mat-

thieu Molé avait formé un troisième parti qu'on appelait le

parti des mitigés. Par là Molé avait pour but de prévenir la

guerre à main armée , en tempérant la fougue des factieux ;

mais les frondeurs étaient animés d'un tel fanatisme , qu'il

était impossible de les calmer. La Fronde devint le mot à la

mode. « Rien n'était beau ni bon s'il n'était à la Fronde. Les

étoffes, les rubans, les dentelles, les épées, les marchandises

de toutes sortes jusqu'au pain , tout était à la Fronde. Pour

exprimer un homme de bien , il n'y avait pas d'expression

plus énergique que celle de bon frondeur. »

Guerre civile (1647-1653) . La tempête éclata dans le

moment même où l'on chantait un Te Deum à Notre-Dame

en action de grâces de la victoire de Lens. Mazarin crut l'oc-

casion favorable pour faire arrêter deux membres du parle-

ment, Blancménil et Broussel , vieux conseillers qui s'étaient

rendus populaires par leur constante et inepte opposition.

Alors la foule s'ameute, une servante pérore sur le seuil de sa

maison: chacun court aux armes en criant : « Broussel et la

liberté ! » et en moins de deux heures Paris se couvre de

barricades. Le cardinal de Retz avait été l'auteur de cette

échauffourée qu'on a appelée la journée des barricades

(26 août 1648) . La régente fut obligée de rendre au Parlement
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ses conseillers, de disgracier tous ses intendants , et, malgré

ses concessions, il lui fallut encore quitter Paris et se rendre

à Saint-Germain où faute d'ameublements elle coucha sur la

paille avec le jeune roi son fils (janv. 1649). Le parlement de

France avait pris exemple sur celui d'Angleterre, qui avait

forcé la fille de Henri IV, femme de Charles I , l'infortunée

Henriette à repasser le détroit pour revenir à Paris , où elle

vivait dans un tel dénûment, que l'hiver elle restait dans son

lit, faute de bois pour faire du feu.

Condé eut pitié de la famille royale , et avec 8,000 hommes

il commença la guerre contre les Parisiens. Cette guerre de

la Fronde fut plutôt un jeu d'enfants , ainsi que son nom

semble l'indiquer, qu'une véritable lutte. Rien n'était sé-

rieux ; les assiégeants se riaient des évolutions des assiégés ;

les épigrammes et les pamphlets faisaient presque tous les

frais de la guerre. Le cardinal de Retz avait équipé à ses

frais un régiment qui s'appelait le régiment de Corinthe,

par allusion au titre dont il était revêtu comme archevêque.

Ce régiment ayant débuté par une défaite on l'appela la

◄ première aux Corinthiens . » Vingt membres du parlement

se réunirent pour armer un corps de 15,000 hommes : on les

surnomma pour ce motif les Quinze-vingts. Le chef des

frondeurs , le duc de Beaufort , n'était appelé par les parti-

sans de la régente que le roi des halles, et ils représenté-

rent un jour le prince de Conti , leur généralissime, sous la

figure d'un petit nain bossu, armé de pied en cap. Les fron-

deurs , de leur côté , multipliaient les chansons , les satires

et les épigrammes , et accueillaient par des rires et des

huées leurs propres partisans, quand ils rentraient dans

Paris avec l'humiliation d'un nouveau revers . Enfin tout était

si bizarre, si étrange et si puéril dans cette lutte, que le

grand Condé voulait qu'on l'écrivit en vers burlesques, l'in-

titulant lui-même la guerre des pots de chambre.

Arrestation des princes (1649) . — Le vainqueur de Ro-

croi réussit facilement à faire rentrer le roi dans Paris. Jus-

qu'à ce moment son rôle avait été très-beau . Cependant

commeil n'avait toujours témoigné que du mépris pour Maza-

rin, on voulut l'entraîner dans la rébellion ; mais il fit cette

magnifique réponse : « Je m'appelle Louis de Bourbon, et je

ne veux point ébranler l'Etat. » Dans l'enivrement du succès,

il oublia malheureusement cette généreuse résolution . Son

caractère ardent ne sympathisant pas plus avec les frondeurs
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qu'avec Mazarin , il se créa un parti parmi les jeunes sei-

gneurs de son âge dans le but de faire la loi à tout le monde.

• Loin d'arriver à ses fins, sa fierté excessive lui aliéna les

esprits. Le peuple avait donné le nom de petits-maîtres à

tous ses partisans , et, quand la cour le fit écrouer au

donjon de Vincennes, on fit des feux de joie. Sa mère porta

requête au parlement , pendant que sa femme souleva

en son nom Bordeaux et les villes du Midi . La régente ,

effrayée par les réclamations universelles qui lui étaient

adressées de tous les points de la France, rendit la liberté au

vainqueur de Rocroi , de Fribourg et de Nordlingue (3 fé-

vrier 1651) .

•
Mazarin, disgracié, était en même temps obligé de s'éloi-

gner de la cour. Condé rentra dans Paris au milieu des ac-

clamations d'une populace qui avait naguère applaudi à son

arrestation. Les tracasseries des frondeurs l'obligèrent à son

tour de quitter la capitale ; il alla soulever la Guyenne , le

Poitou et l'Anjou, et s'unit aux Espagnols. Mazarin, qui fut

alors rappelé, rentra en France avec 7,000 hommes (28 janv.

1652) . Le parlement osa mettre sa tête à prix, et offrir 50,000

écus à son assassin . Les Marigny et les Blot amusèrent le

peuple de cette nouvelle esclandre ; mais la position n'en

était pas moins très-critique .

Triomphe du roi (1652-1653) . Le cardinal eut recours

au génie de Turenne, qui , après avoir combattu sous Condé, .

avait mis ses talents militaires au service de l'étranger. Re-

venu à son devoir depuis sa défaite de Réthel (17 déc. 1650),

cegrand capitaine prit le commandement des troupes royales,

sauva l'armée que le maréchal d'Hocquincourt avait com-

promise à Blenau , et rivalisa d'habileté avec Condé au fau-

bourg Saint-Antoine (2 juil . 1652) . Après ce combat dont le

résultat fut douteux, le peuple, las de toutes ces guerres, re-

çut Louis XIV à Paris avec enthousiasme, et l'année suivante

il fêta Mazarin lui-même (1653) . Tous les frondeurs se pres-

sèrent dans les antichambres du cardinal-ministre ; le parle-

ment était à ses pieds et s'avouait vaincu. Il n'y avait plus

que Condé à soumettre ; on le condamna à mort par contu-

mace (27 mars 1653).

Cette condamna-Guerre contre l'Espagne (1653-1659) .

tion ne l'atteignit pas, car depuis le retour définitif de Mazarin

il s'était jeté dans le parti espagnol . Pendant les troubles dela

Fronde, la France avait perdu plusieurs places importantes,
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et la présence de Condé dans le camp ennemi inspirait de

graves inquiétudes . Turenne le vainquit à Arras; mais il fit

une si belle retraite, que Philippe IV lui écrivit : « J'ai su que

tout était perdu et que vous avez toutconservé. » Mazarin 's'al-

lia dans ce moment avec Cromwell, qu'il appelait dans ses

lettres obséquieuses le plus grand homme du monde. Les

Anglais brûlèrent les galions espagnols près des ilesCanaries,

armèrent Dunkerque , et envoyèrent 6,000 hommes de troupes

fraîches à Turenne. Avec ce secours il remporta la bataille

des Dunes (14 juin), qui décida de la paix des Pyrénées

(1658).

Traité des Pyrénées (1659). — Louis de Haro, ministre

de Philippe IV, et Mazarin entrèrent en conférence dans l'île

des Faisans (1), et, après bien des négociations insidieuses,

il fut convenu que la France ajouterait à ses possessions Gra-

velines, Landrecies, Thionville et Montmédy, et queLouisXIV

épouserait l'infante d'Espagne avec 500,000 écus de dot,

qu'on ne paya jamais . C'était se ménager dans l'avenir des

droits sur l'Espagne, et on dit que le rusé cardinal prévit de

loin les conséquences de cette alliance. Condé rentra en

grâce auprès de son roi, et fut rétabli dans ses honneurs et

dans ses titres (7 nov . 1659).

Mort de Mazarin (1661 ).—Dès lors Mazarin devint fastueux

et fier. Il avait le pas sur le grand Condé, et ne reconnaissait

personne capable de résister à ses volontés . Louis XIV sou-

pirait déjà après sa liberté , quand la mort le délivra du maî-

tre incommode qui le gênait (9 mars 1661 ) . Bon politique,

mais mauvais administrateur, Mazarin laissait la France épui-

sée au dedans, quoique glorieuse au dehors. Il avait enrichi

sa famille et s'était enrichi lui-même à force de rapines,

mais avant sa mort il fit au roi une donation de tous ses

biens, et crut s'acquitter envers la France en lui donnant

Colbert.

§ II. Depuis la mort de Mazarin jusqu'à la paix d'Aix- la-Chapelle

(1661-1668).

-Paissance absolue du roi. A la mort de Mazarin, les

ministres vinrent demander à Louis XIV : « A qui nous adres-

serons-nous désormais ? A moi , » leur répondit le roi. Cette

(1) Appelée depuis lors fle de la Conférence.

HIST. DE FRANCE. 21
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parole qui révélait le caractère d'absolutisme qu'allait pren-

dre la royauté était une révolution . Rien en effet n'était plus

capable de limiter la puissance du monarque : la noblesse

... était renversée ; le parlement avait perdu tout son prestige

depuis le jour où Louis XIV s'était présenté dans son en-

ceinte en costume de chasse et un fouet à la main, pour

lui interdire ses assemblées ; le peuple n'avait pas encore

assez de consistance pour se mesurer avec un pouvoir

aussi fortement établi que celui de la royauté. Le jeune roi

pouvait donc dire avec vérité et sans emphase : « L'Etat c'est

moi. »

Colbert et Louvois. - Louis XIV fut secondé par le génie

de Colbert pour l'administration intérieure du royaume et

par celui de Louvois pour l'organisation de l'armée. Colbert

était né à Reims le 29 août 1619. Le cardinal Mazarin avait

deviné son génie et se l'était attaché. Il le fit connaître à

Louis XIV qui rétablit sur-le-champen sa faveur une des deux

charges d'intendant des finances en attendant qu'il lui don-

nât celle de surintendant qui ne tarda pas à devenir vacante

par la disgrâce de Fouquet. Colbert rétablit l'ordre dans les

finances, encouragea les travaux publics, favorisa l'industrie,

l'agriculture et le commerce, donna un nouvel élan à la ma-

rine, et se distingua par les lois nouvelles qui furent promul-

guées sous sa direction.

Pendant que Colbert s'occupait ainsi des moyens de rendre

le royaume florissant et qu'il en multipliait les ressources

par ses réformes et ses économies, Louvois travaillait à assu-

rer le triomphe de Louis XIV sur ses ennemis en organisant

fortement les armées. Louvois était fils du ministre de la

guerre le Tellier, qui, après l'avoir associé dès l'âge de

quinze ans à ses travaux, lui laissa sa charge , lorsqu'il se

fut assuré qu'il était capable de la remplir avec éclat (1666).

Ce ministre avait l'âme dure et hautaine, et son caractère

inflexible ne reculait devant aucune rigueur lorsqu'il la ju-

geait nécessaire . Louis XIV l'estimait plus qu'il ne l'aimait,

etcomme il ne voulait pas se passer de son activité et de ses

lumières, il lui pardonnait ses accès d'humeur, qui le ren-

daient insupportable.

-Grandeur de la France (1661-1667). Jamais la France

ne fut si brillante au dehors ni si heureuse au dedans qu'à

cette époque. Chacun des actes de son souverain contribua

puissamment à sa force et à son élévation . L'ambassadeur

N
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d'Espagne ayant pris le pas à Londres sur l'ambassadeur de

France, Louis XIV obligea Philippe IV à lui faire réparation , et

il fut établi que les ministres espagnols se contenteraient à

l'avenir du second rang. A Rome , l'ambassadeur français

ayant étéinsulté par les Corses qui étaient au service du pape,

il fallut qu'Alexandre VII chassât de ses Etats les instigateurs

de ces troubles et qu'il élevât une colonne avec une inscrip-

tion qui rappelait l'offense ainsi que la réparation. L'empe-

reur d'Autriche étant attaqué par les Turcs, Louis se montra

digne de son titre de roi très-chrétien, en envoyant à son se-

cours 6,000 hommes et en l'aidant à gagner la grande bataille

de Saint-Gothard . Le Portugal, qui luttait toujours contre l'Es-

pagne, reçut aussi de la France de l'argent et des troupes qui

affermirent sur le trône la maison de Bragance en contribuant

à la victoire décisive de Villa-Viciosa . Enfin le grand roi qui

se plaisait à voir l'Angleterre et la Hollande s'affaiblir mu-

tuellement, excitait sans cesse leur rivalité .

Conquête de la Flandre et de la Franche-Comté (1667–

1668).-Pendant que Louis XIV se rendait ainsi l'arbitre sou-

verain de l'Europe , la France se fortifiait sous sa main, les

armées se formaient, le trésor se remplissait. Il eut bien-

tôt l'occasion de faire usage de ces abondantes ressour-

ces. Philippe IV étant venu à mourir. Louis prétendit avoir

des droits par sa femme sur la Flandre , le Brabant et la

Franche-Comté d'après la loi de dévolution (1) . Il est vrai que

l'infante avait renoncé à tous ses droits sur les possessions

espagnoles en mettant le pied sur la terre de France ; mais,

comme on n'avait jamais payé sa dot, Louis XIV soutenait

qu'il était par là même dégagé de sa promesse. D'ailleurs il

avait pour lui la force, sinon le bon droit. Turenne s'empara

de la Flandre en trois mois, et l'année suivante, en vingt

jours, Condé se rendit maître de la Franche-Comté. La cour

d'Espagne, justement indignée d'une soumission si prompte,

écrivait au gouverneur « que le roi de France aurait dû en-

voyer ses laquais prendre possession du pays au lieu d'y

venir en personne. »

Traitéd'Aix-la-Chapelle (1668) . L'Europe , effrayée de

(4) On appelle droit de dévolution une coutume particulière à certains pays
d'après laquelle, si un veuf ou une veuve ayant des enfants passait à de secondes

noces, la propriété de ses immeubles était dévolue aux enfants du premier lit, de

sorte que lepère ou la mère n'en conservait pendant leur vie que l'usufruit. Marie-

Thérèse étant du premier lit de Philippe IV, Louis XIV soutint ses droits contre

Charles II, qui était du second lit.
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ces rapides succès , se coalisa contre la France. Jean de

Witt, qui était alors à la tête des Pays-Bas, craignant d'avoir

les Français pour voisins, se fit le promoteur de cette ligue.

L'Angleterre et la Suède qui redoutaient également la puis--

sance de la France firent partie de la ligue. Cette triple

alliance fut signée à la Haye le 23 janvier 1668. Louis XIV,

au lieu de résister à tant d'ennemis, proposa la paix, quifut

signée à Aix-la-Chapelle (2 mai 1668) . Un bourgeois d'Amster-

dam en dicta les conditions : la France devait rendre la

Franche-Comté et garder la Flandre. Le roi y consentit sans

témoigner son mécontentement ; mais depuis ce moment il

nourritau fond de son cœur contre la Hollande un secret dé-

sir de vengeance.

--
SIH. Depuis la paix d'Aix-la-Chapelle jusqu'à celle de Nimègue

(1668-1679).

---
Préparatifs de laguerre contrela Hollande (1 668-1672). –

Enattendant le moment favorable, Louis XIV couvrait laFrance

d'édifices immenses et magnifiques, encourageait les arts, les

sciences et les lettres, et se créait une marine formidable.

Celle des Hollandais s'étant épuisée dans les guerres qu'ils

avaient soutenues contre les Anglais, les Français se trouvè-

rent bientôt assez forts pour leur disputer l'empire de la

mer. Pour surcroît de malheur, la république était dans ce

moment divisée en deux partis : les républicains austères ,

qui avaient pour chefs les de Witt et l'amiral Ruyter, et les

républicains mitigés, les partisans du jeune prince d'Orange,

Guillaume III , qui réclamaient en sa faveur le rétablissement

du stathoudérat. Louis XIV ne se contenta pas d'envenimer

ces divisions, il voulut encore, avant d'attaquer ce malheu-

reux pays, le priver de tout secours extérieur . Dans ce dessein

il envoya la duchesse d'Orléans , sasœur, acheter à prix d'or

l'alliance du faible Charles II, et enchaîner ainsi l'Angleterre.

Léopold d'Autriche, qu'une guerre avec les Turcs retenait en

Hongrie, n'était pas à craindre en ce moment. Leroid'Espagne

n'étaitqu'unenfant, et son royaume était trop épuisé pourdon-

ner des inquiétudes. La petite nation qui avait eu l'insolence

de se rire du soleil de Louis XIV en faisant battre des monnaies

avec cet exergue, Stetit sol in medio cœli , allait peut-être

payer de sa ruine cette audacieuse bravade. Le ministre de la

guerre, le farouche Louvois, l'avait ruinée à l'avance en ache-

1
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tant au nom du roi son maître toutes les munitions de guerre

qui se trouvaient dans ses magasins.

Premières hostilités (1672). — Le succès ne pouvait être

douteux. Turenne et Condé s'étant mis à la tête de l'armée,

on passa le Rhin avec une audace que Boileau a célébrée, et

l'on trouva un pays si mal défendu et si mal gardé, qu'on

s'emparait de toutes les villes sans éprouver de résistance

Si vous voulez m'envoyer cinquante chevaux, mandait à Tu-

renne un officier nommé Mazel , je pourrai prendre avec cela

deux ou trois places. Turenne et Condé voulaient qu'on mar-

chât de suite contre Amsterdam, sans diviser l'armée, en la

disséminant dans les places prises. Louvois et Louis XIV

furent d'un avis opposé . On écouta les ordres du maître, et

la Hollande fut sauvée.

Rétablissement du stathoudérat (1672).—Les Hollandais,

exaspérés par les succès des Français, tournèrent leurs yeux

vers le prince d'Orange ; ils rétablirent le stathoudérat, et

massacrèrent les de Witt, auxquels ils imputaient leurs mal-

heurs. Dans le premier moment de détresse, l'amiral Ruyter,

malgré tous ses services, faillit être victime de la fureur de

ses concitoyens. Au reste la république ne tenait plus à rien.

Elle voulait se jeter à la mer, faire voile pour Batavia, et se

retrancher ainsi du nombre des nations européennes. On

comptait déjà les familles qu'on pourrait embarquer, quand

le génie inflexible et austère de Guillaume se fit le garant

de la victoire si on voulait lui obéir. On promit tout, et il

sauva son pays en le couvrant des eaux de cette même mer

qui faisait sa gloire et sa fortune.

-
Coalition générale contre la France (1673). · Quand le

prince d'Orange eut ainsi rendu la Hollande inaccessible aux

troupes de Louis XIV, sa politique habile forma contre la

France une vaste coalition . Appuyant fortement sur l'am-

bition et la puissance du roi de France, il fit croire à l'em-

pereur et au roi´d'Espagne qu'il était de leur intérêt de le

protéger. L'Angleterre murmura de son côté contre l'indo-

lence de son souverain, et Charles II rompit également avec

Louis XIV, de sorte que la France se vit attaquée par l'Eu-

rope entière (1674).

Turenne et Condé (1674–1676) . Les finances étant en

bon ordre, on se trouva avec de grandes ressources. Turenne

fut envoyé, avec23,000 hommes, contre les Impériaux ; Condé

en reçut 40,000 pour s'opposer au prince d'Orange ; on plaça
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un corps d'armée sur les frontières du Roussillon , et une

flotte fut chargée de transporter des soldats à Messine pour

chasser les Espagnols de la Sicile. Le roi marcha en per-

sonne contre la Franche-Comté et en fit la conquête en six

semaines (1674). Turenne déploya sur le Rhin tous les se-

crets de la science militaire, défit les ennemis à Sintzheim

(1674) et à Ladembourg , repassa le Rhin pour donner à son

armée quelque repos, et envahit une seconde fois lePalatinat.

Il eut le tort d'exécuter les ordres barbares de Louvois, en

mettant tout à feu et à sang dans cette contrée malheureuse.

En quelques mois il se signala encore par trois grandes vic-

toires, à Ensheim (4 oct.), Mulhausen (29 oct. ) et Turkheim

(5janv. 1675) , et son nomfaisait la gloire de la France et l'ad-

miration de l'Europe, quand il fut tué par un boulet près de

Saltzbach (27 juill. 1675). Les soldats et le peuple le pleurè-

rent, etLouis XIV fit déposer soncorps dans les tombeaux des

rois, comme autrefois on y avait placé le brave du Guesclin.

Condé ne recueillit pas autant de gloire que Turenne dans

cette dernière campagne. Ayant rencontré le prince d'O-

range à Senef, les deux armées, après des pertes à peu près

égales, s'attribuèrent la victoire, et l'on chanta le Te Deum

dans les deux camps (1674). Mais après la mort de Turenne,

le maréchal de Créqui, son successeur, s'étant laissé battre

par Montécuculli , Condé, sans livrer de bataille , déconcerta

le général allemand par l'art de ses campements et l'obligea

à repasser le Rhin. Ce fut le dernier exploit de ce héros.

Tourmenté par la goutte, il se retira dans son magnifique

château de Chantilly , où il passa le reste de ses jours au

milieu des agréments de l'étude et des consolations de la

piété (1675-1686) .

Créqui et Luxembourg (1675-1678).-La perte de ces deux

grands hommes n'arrêta pas les progrès de l'armée française.

Créqui, qui remplaçait Turenne, avait à la vérité essuyé une

défaite à Consarbruck (11 août) ; mais il racheta bien vite

cette première imprudence par une multitude de victoires en

Lorraine et en Alsace. Luxembourg, qui succéda à Condé,

défit de son côté le prince d'Orange à Mont-Cassel (11 avr.

1677), où le frère du roi fit preuve d'un courage héroïque.

Louis XIV prit lui-même Condé, Bouchain, Valenciennes et

Cambrai (1676 1677) . Dans le cours de ses éclatants succès

il apprit que la flotte qu'il avait envoyée à Messine sous les

ordres de Duquesne avait battu les forces combinées des Es-
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pagnols et des Hollandais, et tué l'amiral Ruyter en vue de

Catane (22 avr. 1676). Sa générosité donna des larmes à ce

guerrier magnanime, et il dit en pleurant qu'il ne pouvait être

insensible à la perte d'un grand homme.

-

Traité de Nimègue. Acquisition de la Franche-Comté

(1678-1679) . — Malgré tant de victoires, la France s'épuisait. Il

avait fallu convoquer l'arrière-ban, ce dernier vestige des

milices féodales, et Colbert parlait de donner sa démission

si la guerre continuait encore. Les autres nations étaient

encore plus obérées que la France. Alors Louis XIV dicta ses

conditions qui furent signées à Nimègue (10 août 1678). La

Hollande seule ne perdit rien ; on lui rendit Maëstricht ;

les Espagnols recouvrèrent Courtrai, Oudenarde, Ast, Gand

et Ladembourg ; la France conserva la plus grande partie

de la Flandre et toute la Franche-Comté. L'Allemagne , qui

ne ratifia le traité que le 5 février 1679 , céda Fribourg

sans pouvoir obtenir le rétablissement du duc de Lorraine

dans ses Etats . La Suède , alliée de la France , recouvra

tout ce que le Danemark lui avait enlevé ; l'électeur de Bran-

debourg rendit la Poméranie, et le duc de Holstein rentra

dans ses Etats.

--
SIV. Depuis le traité de Nîmègue jusqu'à la guerre de la succession

d'Espagne (1679-1700).

-
Gloire de Louis XIV (1679-1685) . Le grand règne était

à son apogée. La volonté de Louis XIV faisait loi d'un bout

de l'Europe à l'autre . Tout fléchissait devant lui ; ses sujets

lui donnèrent avec enthousiasme le surnom de Grand . Fort

de sa puissance, il commenta à sa manière le traité de

Nimègue, et , sous prétexte qu'il devait jouir de tout ce

qui avait autrefois appartenu aux pays qu'on lui avait cédés,

il s'empara successivement des duchés de Veldentz et de

Deux-Ponts, des principautés de Saarbruck, de Saarwerden

et de Montbelliard , des villes de Strasbourg, de Dixmude et

de Luxembourg. I augmenta en même temps sa marine,

creusa les ports de Toulon , de Dunkerque et du Havre, et

dompta la nature par un victorieux essai à Rochefort. La

piraterie infestait la Méditerranée et l'Océan ; il envoya

Duquesne balayer ces écumeurs de mer et bombarder

Alger, Tunis et Tripoli, leurs repaires. Gênes ayant eu l'au-

dace de vendre aux Algériens des bombes et des munitions de

guerre, Louis XIVdemanda satisfaction à la république, etsur
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--

son refus dédaigneux , il ordonna àDuquesne de la bombarder.

Pendant qu'au dehors on répandait ainsi la terreur du nom

français, l'intérieur du royaume se hérissait de forteresses.

Huningue, Sarrelouis, Montréal et . Strasbourg furent bâties

d'après les plans de Vauban. Le peuple souffrait de ces dé-

penses excessives ; mais chacun semblait disposé à tout sa-

crifier pour la gloire du roi . On voyait avec orgueil le doge

de Gênes à ses pieds, pendant que les ambassadeurs du roi de

Siam venaient placer leur pays sous sa protection .

Déclaration du clergé (1682). On ne s'étonnera pas

qu'en possession de tant de puissance, Louis XIV ait conçu

le dessein de tout centraliser et d'empiéter même sur les

droits de l'Eglise. D'après certaines coutumes assez anciennes,

plusieurs évêchés et archevêchés étaient soumis en France

au droit de régale, c'est-à-dire que le roi jouissait de leurs

revenus et conférait les bénéfices de leur dépendance après

la mort de l'évêque ou de l'archevêque, jusqu'à ce que le ser-

ment de son successeur fût enregistré à la chambre des

comptes. Il y avait des Eglises exemptes de cette onéreuse

servitude, spécialement celles du Languedoc, de la Guyenne,

de la Provence et du Dauphiné. Louis XIV voulut leur retirer

leurs priviléges et étendre son droit de régale sur tous les

évêchés et les archevêchés de son royaume indistinctement,

sous prétexte que la couronne était ronde. Les évêques d'A-

leth et de Pamiers furent les seuls qui refusèrent de se sou-

mettre à la volonté absolue dumonarque. Le pape Innocent XI

les soutint dans leurs droits, et ce qu'il y a d'étrange, c'est

que tous les évêques se soulevèrent contre le souverain pon-

tife, alléguant les libertés de l'Eglise gallicane, comme s'il

ne s'était pas constitué alors le défenseur de leurs franchises

et de leurs priviléges . Louis XIV convoqua une assemblée du

clergé à Paris. Il y avait tant d'irritation dans les esprits, que

le grand Bossuet craignait un schisme. Mais par sa fermeté

et son éloquence il prévint toutes les divisions, et empêcha

de rien décréter qui fût contraire à la foi . L'assemblée se

contenta de manifester son opinion sur la nature du pouvoir

du souverain pontife. Sa déclaration, réduite à quatre chefs,

fut pour ce motif appelée la déclaration des quatre articles.

Elle établissait que le pape n'avait pas droit sur le temporel

des rois, que sa puissance était inférieure à celle des conciles

œcuméniques, qu'il était soumis lui-même aux canons, et

que ses jugements, même en matière de foi , n'étaient pas in-
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faillibles . Cette doctrine déplut souverainement à Rome. Inno-

cent XI en exigea la rétractation , et refusa leurs bulles d'insti-

tution aux évêques qui l'avaient souscrite. Alexandre VIII,

son successeur, l'imita. Un grand nombre de siéges épisco-

paux se trouvaient ainsi occupés par des évêques qui étaient

dépourvus de juridiction, quand Louis XIV, lassé de cet état

affligeant, écrivit lui-même une lettre de rétractation à Inno-

cent XII. Les évêques nommés l'imitèrent, et la bonne har-

monie régna par la suite entre la France et le saint-siége.

Révocation de l'édit de Nantes (1685). — Louis XIV, ayant

atteint le plus haut degré de la puissance , songea à révoquer

l'édit de Ñantes . Dans toutes les cours de l'Europe, la po-

litique n'avait alors d'autre but que d'établir l'unité reli-

gieuse. Les Etats protestants cherchaient à étouffer le catho-

licisme, et les Etats catholiques travaillaient à ruiner le pro-

testantisme. Toutefois ces derniers voulaient convertir leurs

sujets égarés, et c'est pourquoi ils répudiaient la violence

comme incapable d'établir la conviction . Richelieu lui-même,

après avoir détruit le protestantisme en France comme parti

politique, voulut qu'on eût recours à la persuasion pour ra-

mener les dissidents à la religion catholique. Des missions

furent organisées dans toutes les provinces, et partout elles

eurent les meilleurs résultats . La mâle éloquence de Bossuet

et sa polémiqueirrésistible entrainèrent les hommes capables

de le lire etde le comprendre. La noblesseredevint catholique,

et le peuple retourna en masse à la croyance de ses pères.

-Louis XIV employa d'abord contre l'erreur la douceur

et la persuasion , mais en 1670 il commença à retirer aux

réformés quelques-uns de leurs priviléges. Il les éloigna

des charges, leur refusa toute faveur, et les priva insen-

siblement des droits qui leur étaient garantis par l'édit de

Nantes. On exagéra beaucoup devant le monarque les heu-

reux effets de ces mesures sévères ; chaque jour on lui

annonçait des conversions nouvelles, et l'on finit par lui

persuader que pour rétablir l'unité dans la France et l'Eglise,

il n'avait besoin que de révoquer l'édit de Nantes. Le 22 oc-

tobre 1685 parut la célèbre ordonnance qui abolissait l'édit

de Nantes, et cette révocation parut conforme aux vœux de

lanation. Mais Louvois exécuta cette mesure avec uneextrême

sévérité. Il traita le Languedoc, le Vivarais et les Cévennes

avec la plus grande dureté, et une multitude d'individus pri-

rent le parti d'émigrer. Les protestants avaient depuis long-

21.
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temps appliqué leur activité au commerce et aux arts; de

sorte qu'avec eux les secrets de l'industrie passèrent à l'é-

tranger. Le prince d'Orange se déclara le protecteur de tous

ces émigrés ; il leur accorda des églises dans les différentes

villes de la Hollande, donna des pensions à leurs ministres , et

s'attacha les artisans par des bienfaits.

Ligue d'Augsbourg (1686) . Ce même prince d'Orange,

tout en s'enrichissant ainsi des dépouilles de la France, pro-

voqua contre elle une coalition redoutable. Sur ses instances,

l'empereur Léopold, le roi d'Espagne, le roi de Suède, l'élec-

teur de Bavière et plusieurs autres provinces d'Allemagne se

liguèrent ensemble à Augsbourg le 9 juillet 1686. Jacques II,

qui régnait alors en Angleterre, était trop attaché à Louis XIV

pour qu'il fût possible de l'en séparer. Mais, comme il avait

blessé maladroitement les susceptibilités de ses sujets par

plusieurs démarches impolitiques, Guillaume, son gendre,

résolut de le détrôner. Il entra donc dans la Grande-Breta-

gne, lorsque Louis XIV eut commencé la guerre sur le conti-

nent, et exécuta son hardi projet en un mois, presque sans

combattre (1688).

Combatssur mer (1689-1693).- Guillaume III , revenu d'An-

gleterre, gagnadenouveauxalliésà lacoalition . Le seulmoyen

de la dissoudre était de l'attaquer lui-même dansses nouveaux

États et en Hollande. On aurait dû, comme le disait Seignelay,

fils deColbert et ministre de la marine, concentrer toutes les

forces de la France sur mer. Mais Louis XIV voulut travailler

au rétablissement de Jacques II, tout en faisant face à la lutte

continentale, et cette division fit manquer le succès.

Le vice-amiral Tourville, soutenant les intérêts de l'infor-

tuné Jacques II, que les vaisseaux français avaient transporté

en Irlande, remporta une victoire signalée à la hauteur de

Dieppe sur les flottes réunies de la Hollande et de l'Angleterre

(1690). Pendant deux ans l'empire de la mer resta aux Fran-

çais. Jacques II ayant échoué dans toutes ses entreprises,

Louis XIV voulut tenter un dernier effort pour le rétablir. Il

ordonna donc à Tourville de chercher l'ennemi et del'attaquer

partout où il le rencontrerait. Les Anglais et les Hollandais se

présentèrent entre la Hogue et Cherbourg. Bien que leurs

forces fussent deux fois supérieures à celles des Français,

néanmoins Tourville les attaqua, et il ne prit derepos qu'après

avoir combattu un jour entier. Après des efforts inutiles,

mais glorieux pour la France, l'avantage demeura aux Anglais.
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« Tourville est-il sauvé? demanda Louis XIV en apprenant

cette défaite; car pour des vaisseaux, on en peut trouver; mais

un officier commelui, on ne le trouveraitpas aisément (29 mai

1692) . »

Louis XIV avait mis sur une de ses médailles un Neptune

avec le mot du poëte : Quos ego... Les Hollandais en frappèrent

une avec cette inscription : Maturate fugam, regique hæc

dicite vestro : Non illi imperium pelagi... Cependant tout ne

fut pas perdu pour la France. Tourville prit sa revanche l'an-

née suivante entre Lagos et Cadix (1693), et Jean Bart, Duguay-

Trouin , Pointis et plusieurs autres chefs d'escadre se rendirent

la terreur des Hollandais et des Anglais sur toutes les mers.

Succès des armées de terre (1689-1695). — Pendant que la

France livrait ces grandes batailles navales , ses armées de

terre se couvraient de gloire. Lemaréchal d'Humières s'étant

laissé battre par le prince de Valdeck à Valcour sur la Sambre,

on lui donna pour successeur le maréchal de Luxembourg,

l'ennemi de Louvois. Génie ardent, impétueux , d'une exécu-

tion prompte et d'un regard pénétrant et juste, il fit expier ce

triomphe à Valdeck en le battant à Fleurus (1er juil. 1690). Le

roi Guillaume se jeta promptement à travers sa route , espérant

le déconcerter par ses sourdes manœuvres. Ce ne fut pour lui

qu'une nouvelle occasion de triomphe. Malgré un faux ordre

que Guillaume lui fit transmettre par un de ses espions qu'il

avait gagné, il le vainquit à Dunkerque (5 août1692) . Cette vic-

toire inopinée excitaun enthousiasmeuniversel . Sonnom était

dans toutes les bouches, et, à la vue de tant de drapeaux en-

nemis flottant dans la cathédrale de Paris , on l'avait surnom-

mé, d'après le prince de Conti, le tapissier de Notre-Dame.

Chargé seul du commandement de l'armée de Flandre, il cou-

ronna sa carrière militaire par la victoire de Nerwinde (11

août 1693) . Mais cette fois le succès fut si chèrement acheté,

qu'on dit avec raison qu'il fallait chanter moins de Te Deum

que de De profundis.

Catinat, génie universel, capable d'occuper tous les em-

plois avec distinction , commandait en Italie dans le même

temps et avec le même bonheur. Il avait vaincu lebraveAmé-

déede Savoie àStaffarde,soumis toute la Savoie et pénétré dans

le Piémont (8 oct. 1690) . Obligé de repasser en France pour

renforcer son armée affaiblie , il descendit ensuite une se-

conde fois les Alpes , et vainquit le prince Eugène à la Mar-

saille (4 oct. 1693) .
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Traité de Ryswick (1697). - Partout la France était vic-

torieuse. Tandis que Catinat et Luxembourg se couvraient de

gloire en Italie et en Flandre, le maréchal de Lorges triom-

phait en Allemagne , et le maréchal de Noailles en Catalogne.

Cependant toutes ces conquêtes épuisaient la nation. Le tré-

sor était ruiné, les impôts écrasaient le peuple, et une famine

horrible vint encore ajouter à la misère publique, lorsque

la mort de Luxembourg laissa Guillaume reprendre Namur.

Louis XIV songea dès lors sérieusement à la paix. Pour

l'obtenir , il résolut de diviser ses ennemis. Il détacha d'abord

de la coalition le duc de Savoie , Amédée , en lui rendant

toutes les villes qu'il avait perdues, et en lui accordant son

petit-fils, le duc de Bourgogne, pour sa fille Marie-Adélaïde.

Ce traité fut signé à Turin le 29 août 1696. Cette défection

hâta celle des autres confédérés , et une paix générale fut

signée à Ryswick (20 sept. 1697) . On rendit à Léopold , l'héri-

tier de Charles V, duc de Lorraine, tous les Etats de son père;

les fortifications de Strasbourg, le Fort-Louis et le Mont-Royal

durent être rasés ; l'empire reprit Fribourg, Brisach , Phi-

lipsbourg ; l'Espague recouvra ce qu'on lui avait enlevé dans

les Pays -Bas et la Catalogne; enfin , et ce qui coûta le plus à

Louis XIV, il reconnut pour roi légitime d'Angleterre Guil-

laume III, dont il détestait l'usurpation . C'était préluder par

l'humiliation aux malheurs futurs de son règne.

SV. Depuis la guerre de la succession d'Espagne jusqu'à la mort

de Louis XIV (1700-1715).

-

Etat de l'Espagne avant l'avénement des Bourbons (1640-

1700). Philippe IV, dans les dernières années de son règne,

concentra tous ses efforts sur le Portugal, essayant de le re-

conquérir. Mais l'Angleterre et la France soutinrent cette

faible nation , et la victoire de Villa-Viciosa (1665) assura

pourjamais son indépendance. En apprenant cette dernière

défaite, Philippe IV s'écria : C'est la volonté de Dieu! Il tomba

aussitôt sans connaissance et mourut après trois mois de

langueur (1665). Toutes les espérances de la nation repo-

saient sur Charles II, son fils, l'unique rejeton de la dynas-

tie de Charles - Quint ; mais ce prince se trouva encore plus

incapable de régner que ses prédécesseurs . Né d'un sang

épuisé, à cinq ans il était encore dans les bras de sa nour-

rice, ne pouvant encore marcher, et à trente ans il regar-
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dait comme un prodigieux effort d'application de lire l'his-

toire une heure chaque jour. Quand le duc de Médina-Cœli

l'entretenait des affaires de l'Etat, il regardait à chaque ins-

tant sa montre, tant il désirait avec impatience l'heure du

repos. Son incapacité le rendit l'esclave de ses ministres , et

l'on vit régner successivement sous son nom le P. Nithard,

confesseur de la régente, D. Juan d'Autriche, fils naturel de

son père, le duc de Médina-Cœli , le comte d'Oropésa et le

comte de Melgar. Louis XIV l'eût dépouillé impunément de

tous ses Etats, si les autres puissances ne s'étaient coalisées

pour maintenir l'équilibre européen et empêcher le roi de

France de songer à la monarchie universelle.

· Guerre de la succession d'Espagne (1700) . — Tout faible

qu'il était, ce misérable monarque attira cependant sur lui

dansses derniers jours les regards de toute l'Europe. Il possé-

dait l'Espagne, Naples et la Sicile, la Flandre, une partie de l'I-

talie, plusieurs îles de l'Océan, de la Méditerranée et de la mer

des Indes, et il était empereur du Mexique et du Pérou.Comme

il était sans enfants , chacun convoitait son héritage. Tantôt

ses pensées s'arrêtaient sur le fils de l'électeur de Bavière , et il

inscrivait son nom sur son testament. Le lendemain des in-

quiétudes lui arrivaient, il déchirait son premier acte , et

prenait pour héritier le fils de l'empereur Léopold, l'ar-

chiduc Charles. Louis XIV, pendant ce temps, faisait valoir

ses droits, et signait avec la Hollande un traité de partage

qui devait amener le démembrement de la monarchie espa-

gnole. Charles II, entendant ainsi tous les prétendants se

disputer ses dépouilles, avait l'âme brisée de douleur. Il

mourutde chagrin au milieu des tergiversations les plus pé-

nibles (1er nov. 1700) , et l'on trouva sur son testament le nom

du petit-fils de Louis XIV, Philippe V. Onne pouvait accepter

cet héritage considérable sans soulever contre la France

la jalousie de toute l'Europe. Néanmoins Louis XIV l'accepta

(3 fév. 1701 ), et il envoya Philippe V en Espagne en lui di-

sant : Il n'y a plus de Pyrénées.

Troisième coalition contre la France ( 1701-1703) .

Cette parole effraya toutes les autres nations de l'Europe ,

et le prince d'Orange , l'intrépide Guillaume III , roi d'An-

gleterre, fut encore le promoteur de cette ligue terrible. Il

gagna d'abord le roi de Danemark, et conclut ensuite à la

Haye un traité avec l'empereur, qui servit de base à ce qu'on

a appelé la grande alliance contre la France (7 sept. 1701) . Le
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roi de Prusse, Frédéric I" , se joignit aux confédérés, à la con-

dition qu'on lui reconnaîtrait le titre de roi ; les princes les

plus considérables de l'Allemagne entrèrent dans la coalition

l'année suivante (1702), et en 1703 le Portugal, la Suède et la

Savoie suivirent leur exemple. Toutes les puissances que la

France avait eues à combattre avant la paix de Ryswick s'ar-

mèrent donc de nouveau contre elle.

-

Assurément il lui était difficile de tenir tête à une ligueaussi

formidable. Louis XIV avait plus de soixante ans ; son applica-

tion aux affaires était moins soutenue, son coup d'œil moins

sûr et moins pénétrant. Turenne, Condé, Créqui et Luxem-

bourg n'étaient plus ; Louvois et Colbert étaient remplacés

par Chamillart, qui cumulait leurs charges ; partout des

hommes ordinaires avaient succédé à des hommes de génie.

De là de grands désordres dans les armées et les finances. Le

peuple aimait son roi, et cet amour devait enfanter des prodi-

ges au jour du péril ; mais il était dans la misère, et gémissait

sans cesse sous le poids d'impôts écrasants .

Premières campagnes (1702-1704). Guillaume III étant

mort d'une chute de cheval au début de la lutte, les deux

grands hommes qui dirigèrent les forces des confédérés fu-

rent le prince Eugène et le fameux Churchill, duc de Marlbo-

rough. Le prince Eugène , petit-fils d'Emmanuel de Savoie ,

avait été méconnu de Louis XIV, qui lui avait refusé du ser-

vice. On ne l'appelait à la cour que le petit abbé, par allusion

à l'état ecclésiastique auquel il avait été d'abord destiné ;

mais il fit payer bien cher à la France ces préventions et ce

mépris. Chargé de l'armée d'Italie, il vainquit Catinat, tailla

en pièces l'armée de Villeroi à Chiari (1 sept. 1701 ) , et le fit

prisonnier à Crémone pendant qu'il dormait (1702). Le ducde

Vendôme releva l'honneur du nom français à Santa-Vittoria

(26juil. 1702) , mais il laissa lestroupes sans ordre ni discipline.

er

Dans le même temps, Villars remportait les brillantes vic-

toires de Friedlengen (14 oct. 1702) et de Hochstedt (20 sept.

1703), et méritait d'être honoré du bâton de maréchal par ses

soldats sur le champ de bataille. Le maréchal de Tallard était

aussi victorieux à Spire (14 nov.) , et il allait pénétrer dans le

cœur de l'Autriche, quand Marlborough et le prince Eugène

s'unirent ensemble. Depuis ce moment Louis XIV ne compta

plus que des malheurs (1703).

-Revers des armées françaises (1704-1708). Marlbo-

rough surprit Tallard à Hochstedt et lui tua 20,000 hommes

I
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(13 août 1704). Toute la Bavière tomba sous le joug des Au-

trichiens, et on abandonna plus de cent lieues de terrain aux

ennemis. On éleva en Angleterre un palais à Marlborough,

pour perpétuer le souvenir de sa victoire ; les chambres le

félicitèrent, et le fameux Addisson le chanta dans ses vers.

Louis XIV supporta ce revers avec une grande résignation .

Du fond de son château de Versailles , où il dirigeait toutes les

opérations de la guerre, entouré de vieux généraux et de

jeunes commis, il ne vit rien de mieux à faire que de donner

le commandement de l'armée des Pays-Bas à Villeroi. Mais´

Villeroi manœuvra si mal, que Marlborough le mit en pleine

déroute à Ramillies , et il fallut rappeler Vendôme d'Italie pour

empêcher l'ennemi de pénétrer en France (23 mai 1706).

Quand Villeroi se présenta à la cour après sa défaite ,

Louis XIV se contenta de lui dire : « Monsieur le maréchal,

on n'est plus heureux à notre âge. » De tous côtés en effet le

grand roi ne recevait que de fâcheuses nouvelles. L'archiduc

d'Autriche venait d'enlever en Espagne Barcelone et les pro-

vinces voisines, et Philippe V tremblait dans sa capitale (1706).

Le duc d'Orléans, qu'il avait envoyé au delà des Alpes, avait

été battu sous les murs de Turin (7 sept. 1706) par le prince

Eugène, et il avait fallu évacuer le Milanais , le Piémont et toute

l'Italie. Enfin ce qu'il y avait de plus triste au milieu de tous ces

malheurs, c'est que la France avait perdu sa marine en proté-

geant l'Espagne. Il lui restait à peine trente-cinq vaisseaux.

Son territoire n'était point encore entamé. Mais l'archiduc

Charles, soutenu par Galloway, chef des Portugais, avait

été proclamé à Madrid. Le royaume de Naples et de Sicile

était occupé par l'empereur Joséph Ir . Comme les Etats d'Es-

pagne se trouvaient démembrés de ce côté, on eut la pen-

sée de faire partir pour l'Amérique Philippe V, qui se voyait

resserré dans Pampelune, afin de conserver à l'influence de

la France l'empire du Pérou et du Mexique. Cependant la

victoire parut un instant revenir sous les drapeaux français.

Le maréchal de Berwick passa en Castille, et remporta un

avantage signalé sur Galloway à Almanza (25 av. 1707) . For-

bin-Janson et Duguay-Trouin se distinguèrent sur mer, et le

duc de Savoie et le prince Eugène furent obligés de battre

en retraite devant Toulon et Marseille (22 août 1707) .

Détresse de la France (1708-1709).—Mais ces succès furent

très-éphémères, et l'année qui les suivit ne fut marquée que

par des désastres. Le duc de Bourgogne ayant partagé le
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commandement avec Vendôme, l'armée manqua d'unité dans

ses manœuvres, et fut baltue par le prince Eugène et Marl-

borough à Oudenarde (11 juil. 1708). Lille tomba au pouvoir

des ennemis (8 déc. ) , et Paris commençait à trembler. Le

peuple jusqu'alors s'était distrait de ses souffrances pardes

quolibets et des chansons. On avait chansonné Villeroi après

ses revers, et l'on s'amusait de Marlborough aumoyen d'une

chanson ridicule composée sur son compte par les berceuses

du dauphin. Mais le cruel hiver de 1709 ayant fait périr pres-

que tous les arbres fruitiers , la famine devint générale et le

deuil universel. Les gens de la cour mendièrent, Mme de Main-

tenon mangea du pain bis , et le roi et ses ministres se déso-

laient sans pouvoir remédier au mal.

-Il fallut deman-Humiliation de Louis XIV (1709-1710). ·

der la paix. Les ennemis reçurent les envoyés du grand roi

avec le plus insultant dédain . Eugène, qui autrefois lui avait

demandé un régiment, Marlborough, qui dans ce temps-là

n'était qu'un colonel anglais du nom de Churchill, se mon-

trèrent arrogants et fiers. Ils voulaient, dans l'exaltation de

leurs succès, que Louis XIV détrônât lui-même Philippe V. A

ce mot blessant pour son honneur, le royal vieillard sentit se

réveiller toute son énergie. « Puisqu'il faut faire la guerre,

répondit-il , j'aime mieux la faire à mes ennemis qu'à mes en-

fants. » Et aussitôt il s'adressa à son peuple, le conjurant de

ne pas l'abandonner dans l'infortune. Une armée de 70,000

hommes fut confiée à Villars. Mais l'illustre guerrier fut en-

core défait à Malplaquet ( 11 sept . 1709) et Mons fut ajoutéé

aux possessions des ennemis. Louis XIV demanda une se-

conde fois la paix , s'offrant à reconnaître l'archiduc Charles

pour roi d'Espagne, et à donner de l'argent pour chasser

son petit-fils. C'était le dernier degré de l'humiliation, et

cependant ses ennemis exigèrent plus. Ils prétendaient

le contraindre à attaquer lui-même Philippe V. Mais il

envoya Vendôme pour le soutenir, sans autre escorte que

son grand nom. Une foule de volontaires se rallièrent à

lui, et il gagna la fameuse bataille de Villa-Viciosa (11 déc.

1710) .

-
Traité d'Utrecht (1713). — Depuis ce moment les circons-

tances servirent admirablement Louis XIV. La duchesse de

Marlborough étant tombée dans la disgrâce de Anne, reine

de la Grande-Bretagne, le duc perdit son influence dans les

conseils, et la paix devint plus facile avec l'Angleterre. La

11
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mort de Joseph I et l'élévation de l'archiduc Charles au

trône impérial changèrent entièrement les vues des con-

fédérés. On comprit que l'équilibre européen serait rompu,

si l'Espagne et l'Autriche obéissaient au même roi . Le

prince Eugène seul tint pour la guerre ; mais Villars tran-

cha toutes les difficultés en le mettant en complète déroute

à Denain (24 juil. 1712). La paix fut signée à Utrecht (11 av.

1713) et à Rastadt (6 mars 1714). Il fut statué que les cou-

ronnes de France et d'Espagne ne seraient jamais réunies

sur la même tête. Le duc de Savoie eut la Sicile et le

titre de roi, et on lui céda les cinq vallées d'Oulx , de Sézane,

de Pragelas , de Bardonache et de Château-Dauphin ; l'empe-

reur eut la Flandre espagnole, la Sardaigne, Naples, la Lom-

bardie et les quatre ports qui sont sur les côtes de Toscane ;

l'Angleterre fit combler le port de Dunkerque, garda Gibraltar

et l'île deMinorque, et ilfallut lui abandonner la baie d'Hudson ,

l'île de Terre-Neuve , la Nouvelle-Ecosse ou l'Acadie ; les états

généraux de Hollande promirent de restituer au roi Lille, Or-

chies, Béthune, et le roi leur accorda les villes de Tournai,

Ypres, Menin, Furnes, derrière lesquelles la république put se

mettre en sûreté ; l'électeur de Brandebourg fut reconnu roi

de Prusse, et on lui céda la haute Gueldre et le pays de

Kessel.

Mort de Louis XIV (1715). — Au milieu de toutes ces hu-

miliations, la main de Dieu s'étendit sur la famille royale,

comme s'il eût voulu punir dans les enfants les déplora-

bles égarements de leur père. Le dauphin , fils unique de

Louis XIV, l'élève de Bossuet, fut enlevé à cinquante ans

par la petite vérole. Quelque temps après, le monarque eut à

pleurer tout à la fois la mort de la dauphine, femme du nou-

veau dauphin, et le dauphin lui-même, âgé dé trente ans . Fé-

-nelon en avait faitle prince le plus accompli . Les deux enfants

que laissait le duc de Bourgogne furent attaqués ensemble.

L'aîné, âgé de cinq ans, succomba pendant que le plus jeune,

qui devait être Louis XV, étaitmourantdansson berceau (1712).

Louis XIV ne tarda pas à s'éteindre lui-même. Ses derniers

moments furent dignes de la grandeur d'âme qu'il avait mon-

trée pendant sa vie. Il confessa ses fautes, se repentit de ses

égarements, donna de sages conseils à son successeur, et ses

dernières paroles lui furent inspirées par la foi : OmonDieu!

s'écria-t-il, venez à mon aide, håtez-vous de mesecourir. Il mou-

rut le 1er septembre à l'âgede 77 ans après en avoir régné 72.

L
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RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

Les différentes phases du règne de Louis XIV sont indiquées par

les traités qui furent conclus à la fin de chacune des grandes guerres

qui ont rempli cette époque. Ainsi sa minorité se termine par le

traité des Pyrénées et la mort de Mazarin ; et les traités d'Aix-la-Cha-

pelle (1668), de Nimègue (1679), de Ryswick (1697) etd'Utrecht (1713)

marquent les autres périodes de ce grand règne.

I. La régence est confiéeà la reine-mère Anne d'Autriche qui suitles

conseils de Mazarin et ne s'écarte pas de la politique extérieure de Ri-

chelieu. Conde est alors à la tête des armées françaises , et s'illustre

par les batailles de Rocroi, Fribourg (1644) , Nordlingue (1645) et Lens

(1648) . Ces victoires amenèrent le traité de Westphalie (1648) , si fu-

neste à la maison d'Autriche. Mais pendant que nos troupes se cou-

vrent de gloire à l'extérieur, un parti puissant se forme à l'intérieur

contre Mazarin et la régence. C'est le parti des Frondeurs. La guerre

civile éclate, et pendantplus de cinq années la France est en proie

aux horreurs de l'anarchie. Enfin la constance d'Anne d'Autriche

triomphe, Mazarin l'emporte sur ses ennemis et tourne ses efforts

contre l'Espagne que Condé ne craint pas de servir. Cette guerre se

termine par le traité des Pyrénées (1659) et le mariage de Louis XIV

avec l'infante d'Espagne. Mazarin meurt peu de temps après (9 mars

1661), et Louis XIV se trouve maître absolu.

II. Le grand règne s'annonce avec éclat. Louis XIV a pour princi-

paux ministres Colbert et Louvois . Colbert s'occupe de l'adminis-

tration intérieure du royaume , favorise le commerce et l'industrie,

réforme en beaucoup de points la législation, et réorganise les finan-

ces pour pouvoir subvenir aux dépenses que nécessitaient les grandes

entreprises du roi . Louvois s'occupe de l'armée, et prépare les succès

des généraux en rétablissant partout l'ordre et la discipline. Après

avoir fait respecter son nom dans toute l'Europe, Louis XIV fit valoir

les droits qu'il prétendait avoir sur la Flandre et la Franche-Comté.

Turenne et Condé s'emparèrent de ces deux provinces avec une éton-

nante rapidité. Le traité d'Aix-la-Chapelle (1668) obligea Louis XIV

à rendre la Franche-Comté, mais lui laissa la Flandre.

III. C'était la Hollande qui avait obligé le fier monarque à renon-

cer à une partie de ses conquêtes. Louis XIV s'en vengea en mar-

chant contre cette orgueilleuse république. Les Hollandais au déses-

poir choisirent pour chef Guillaume d'Orange qui sauva son pays en

le submergeant. Son génie astucieux et délié sut en même temps

soulever toute l'Europe contre la France (1673) . Turenne et Condé

résistèrent d'abord à cette redoutable coalition , mais Turenne ayant

été tué près de Salzbach (27 juillet 1675) , et Condé ayant été obligé

de se retirer dans son château de Chantilly , la perte de ces deux

grands hommmes n'arrêta pas le cours de nos succès. Créqui rem-

plaça Turenne, et Luxembourg succéda à Condé. Les exploits de ces

deux illustres généraux furent couronnés par le traité de Nimègue



LOUIS XV. *379

(1679) qui marque l'apogée de la gloire de Louis XIV. La France y

gagna la Franche-Comté.

IV. Louis XIV faisant respecter ses volontés d'un bout de l'Europe

à l'autre songea à centraliser tout le pouvoir dans ses mains. Il

convoqua une assemblée du clergé à Paris (1682) et en obtint une dé-

claration qui a servi de base à ce qu'on a appelé les libertés de l'E-

glise gallicane. Les protestants étaient considérablement affaiblis de-

puis la paix de la Rochelle, et les missions que l'on faisait à l'inté-

rieur du royaume en avaient converti un grand nombre. Louis XIV

crut que le moment était venu de rétablir l'unité religieuse dans son

royaume et révoqua l'édit de Nantes. Les protestants émigrèrent et

trouvèrent un appui dans Guillaume d'Orange qui profita de la cir-

constance pour former une seconde coalition contre la France. Guil-

laume renversa Jacques II roi d'Angleterre , et s'empara de sa cou-

ronne. Louis XIV entreprit de rétablir le dernier des Stuarts, mais il

ne put y réussir. Ses armées furent pourtant heureuses sur le conti-

nent sous les ordres de Catinat et de Luxembourg en Italie et en

Flandre , sous les ordres du maréchal de Lorges en Allemagne , et

sous les ordres du maréchal de Noailles en Catalogne. Néanmoins il

fit la paix , et dans le traité de Ryswick il fut obligé de reconnaître

Guillaume pour roi d'Angleterre (1697).

V. A dater de cette époque Louis XIV ne compte plus que des mal-

heurs. Il accepte la couronne d'Espagne pour son petit-fils et pro-

voque contre la France une troisième coalition . Après quelques suc-

cès qui honorèrent les premières campagnes , les armées françaises

subirent les plus grands revers. La France eut tout à la fois à souffrir

les horreurs de la guerre et de la famine. Louis XIV était réduit à la

plus grande extrémité , lorsque les victoires de Villa-Viciosa et de

Denain lui permirent enfin de conclure la paix avec honneur à

Utrecht (1713) . Ce prince qui avait eu de si grands reproches à se

faire sous le rapport des mœurs fut éprouvé de la manière la plus

cruelle dans ses enfants . Il mourut en laissant l'avenir de la monar-

chie sur la tête débile d'un jeune prince (1715) .

CHAPITRE VII.

ΑDEPUIS LA MORT DE LOUIS XIV JUSQU'A LA RÉVOLUTION FRANÇAISE.

LOUIS XV ET LOUIS XVI (1715-1789) .

Pendant tout le dix-huitième siècle , un grand orage se forme sur

la France Les premières années de ce siècle ont été les dernières du

règne de Louis XIV, et nous avons vu combien elles avaient été fé-

condes en désastres. Pendant la minorité de Louis XV, sous la ré-

gence de Philippe d'Orléans , la dette publique est augmentée par

le déplorable système de Law , les mœurs de la nation sont dépra-
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vées par ce déplacement subit de la fortune et par les funestes

exemples de la cour ; de plus , le philosophisme , enhardi par le

libertinage , s'en va partout semant ses lamentables doctrines. Sous

ce rapport , le règne de Louis XV continue la régence. La dissolu-

tion de la cour est peut-être encore plus effroyable, et les idées

nouvelles trouvent un plus grand nombre d'approbateurs. Notre

politique extérieure est sans force et sans dignité. Longtemps la

France gardera la prépondérance que lui avait acquise le génie

de Louis XIV sur toute l'Europe ; mais enfin elle s'en dessaisit

pour se placer à la suite de l'Angleterre , qui lui impose ses idées ,

ses modes et jusqu'à ses caprices. Les vertus de Louis XVI protestent

contre la corruption de son siècle ; mais, impuissantes à calmer les

passions qui grondaient de toutes parts, elles ne servirent qu'à ren-

dre plus pure la victime qui devait être offerte en expiation de tous

les crimes de la nation.

SI. - De la Régence (1715-1723).

Caractère de la régence.-Fatigué de lamonotoneaustérité

de la vieillessede Louis XIV, le peuple témoignapeude respect

pour la mémoire du grand roi. Le parlement , qui avait de

longues humiliations à venger, se releva tout à coup pour

flatter le régent, en cassant le testament du roi défunt, qui

avait voulu limiter son autorité. Philippe d'Orléans, se voyant

maître absolu, parut prendre à tâche de faire le contre-pied

du règne précédent. Au lieu de ministres, il établit des

conseils où il introduisit la haute noblesse, et, tout en ca-

ressant l'aristocratie , il se rendit populaire en traitant avec

une noble familiarité quiconque l'approchait. Dépourvu de

tout principe religieux, il favorisa le philosophisme, et sut

néanmoins se concilier l'opinion publique en rançonnant

tous les financiers qui s'étaient engraissés de la fortune du

pauvre pendant les derniers désastres.

Système de Law (1717-1720) . Mais toutes les condam-

nations que la chambre ardente fit tomber sur ces anciens

concussionnaires ne remédièrent pas au désordre des finan-

ces. Louis XIV avait laissé plus de trois milliards de dettes.

Déjà divers moyens de réduction avaient été employés pour

couvrir cet énorme déficit, quand parut un banquier écossais

nommé Law, qui se disait le disciple de Locke et de Newton.

Cet aventurier proposa au régent d'ouvrir une banque, de

substituer des billets à l'argent, et d'appuyer ces billets sur

les revenus de l'impôt et sur l'exploitation des richessesima-

ginaires de la Louisiane, au moyen d'une compagnie des
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Indes. Le régent accepta ce projet, la compagnie du Missis-

sipi fut formée, on s'enthousiasma du nouveau système , tout

le mondevoulut être actionnaire, et l'on s'étouffait à la porte

des bureaux dans l'étroite rue Quincampoix, pour échan-

ger son or et son argent contre du papier. Mais bientôt on

s'aperçut que la valeur représentée par les billets mis en

circulation était beaucoup plus considérable que la valeur

réelle qui leur servait de base ; la confiance fut ébranlée, et

chacun voulut convertir en espèce tout ce papier monnaie.

Les fonds de la banque furent épuisés en quelques jours.

Alors l'Etat fit banqueroute, une foule de spéculateurs furent

ruinés , d'autres s'enrichirent, et la fortune en se déplaçant

altéra profondément la pureté des mœurs. Law s'exila em-

portant les malédictions de toute la France (déc . 1720) ,

et se retira à Venise, où il mourut presque dans l'indigence

(1729).

-
Conspiration d'Albéroni (1719-1720). Pendant que le

régent, abusé par les rêveries d'un vil aventurier, creusait

de plus en plus l'abîme qui menaçait d'engloutir la France,

le ministre espagnol, l'ambitieux et intrigant Albéroni, con-

çut le double projet de renverser ce prince pour donner la

régence à son maître Philippe V, et de rétablir le prétendant

en Angleterre. Il avait pris à gage , dans ce dessein , la

meilleure épée de l'Europe, Charles XII , et comptait sur les

armées coalisées de la Suède et de la Russie pour ruiner la

maison de Hanovre. Mais tout manqua. Charles XII fut tué, le

prétendant échoua , et l'on découvrit à Paris les menées cou-

pables d'Albéroni . La France, l'Angleterre, la Hollande et l'Em-

pire, éclairés sur les prétentions exagérées de l'Espagne, for-

mèrent ensemble contre elle la quadruple alliance (2 août

1718). Les Français passèrent les Pyrénées , les Anglais enva-

hirent la Galice , les Allemands attaquèrent la Sicile. Phi-

lippe V, battu sur tous les points, renvoya son ministre, et

consentit à évacuer la Sicile et la Sardaigne pour obtenir la

paix . On lui donna pour indemnité la Toscane , Parme et

Plaisance, et l'empereur força le duc de Savoie à prendre la

Sardaigne en échange de la Sicile (1720).

-
Ministère du cardinal Dubois (1722). Celui qui négocia

tous ces traités fut l'infâme précepteur du régent, le cardinal

Dubois. Fils d'un apothicaire de Brive , cet homme rampant

et vil avait été chassé du Limousin par la misère, et était

venu à Paris se faire le scribe et le valet d'un curé de Saint-
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Eustache. A force d'intrigues , il devint le précepteur du ré-

gent et fut le premier auteur de sa dépravation . Nepouvantle

dominer par la vertu , il l'enchaîna par la corruption , et l'o-

bligea à l'élever aux premières dignités du royaume. Pour

jouer le rôle de Richelieu et de Mazarin , il se fit nommer à

l'archevêché de Cambrai, et on lui conféra tous les ordresjus-

qu'à la prêtrise dans une matinée. Il arracha ensuite le cha-

peau de cardinal des mains du pape, en faisant accepter par

le parlement la bulle Unigenitus, et, une fois qu'il eutconquis

ce nouvel honneur par ses instances réitérées, il abusa de

l'indolence du régent pour se faire déclarer premier minis-

tre (1er août 1722) . Quelques mois après Louis XV fut sacré ,

puis proclamé majeur (16 février 1723). C'est ainsi que le

règne le plus corrompu de notre histoire fut inauguré par le

ministre le plus avili . Dubois mourut presque aussitôt, des

suites de ses débauches, et sans avoir reçu les secours de la

religion (21 août 1723) . Le régent le suivit de près (23 dé-

cembre) , foudroyé par une attaque d'apoplexie. Ses mœurs

effrénées, son incrédulité avouée et connue, le scandale de

ses orgies, sa sympathie pour les idées nouvelles, contribuè-

rent puissamment à la démoralisation de la France sous son

administration .

SII. Depuis la Régence jusqu'à la fin de la guerre de la succession

d'Autriche (1723-1748) .

-
Ministère du duc de Bourbon (1723-1726). Louis XV,

qu'on mena jusqu'à sept ans à la lisière , devait être mené

toute sa vie. Après Dubois et le régent, le ministère fut oc-

cupé par le duc de Bourbon. C'était un prince brutal et sans

talents ; il renvoya grossièrement à son père l'infante d'Espa-

gne, fiancée à Louis XV, sous prétexte qu'elle était trop jeune,

et laissa tout le pouvoir entre les mains de la marquise de

Prie, sa maîtresse. Par l'effet de la bizarrerie la plus étrange,

cette femme déhontée fit épouser à Louis XV la vertueuse

Marie Leczinska (4 sept. 1725). Mais le crédit de cette courti-

sane ne fut pas de longue durée. Le roi donna sa confiance à

son précepteur Fleury, évêque de Fréjus, et le duc de Bour-

bon fut exilé à Chantilly (juin 1726).

-
Ministère de Fleury (1726). — Un vieillard septuagénaire,

prudent et circonspect, ami par-dessus tout de l'ordre et de

la paix, se trouva donc à la tête des affaires. Au reste la

France avait bien besoin de repos pour réparer ses dernières
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pertes, et la politique toute de conciliation du cardinal-minis-

tre lui rendit alors de grands services. La nation eût été heu-

reuse s'il avait réussi à la pacifier à l'intérieur ; mais les

odieuses cabales des jansénistes, leurs ridicules grimaces

au tombeau du diacre Pâris perpétuèrent les désordres.

Guerre de la succession de Pologne (1733-1738). — Enfin,

au milieu du calme qui régnait dans toute l'Europe , une

étincelle partie du Nord vint subitement rallumer la guerre

extérieure. Le beau-père de Louis XV, Stanislas Leczinski ,

que Charles XII avait un instant assis sur le trône de Pologne,

ayant été rappelé à la mort d'Auguste II par un parti nom-

breux, la France ne put le délaisser (12 sept . 1733) . Elle s'op-

posa donc à l'empereur Charles VI, qui soutenait le fils du feu

roi , l'électeur de Saxe , Auguste III. L'Espagne embrassa le

parti de la France , parce qu'elle avait à se plaindre de l'em-

pereur, qui empêchait don Carlós de s'établir en Italie. Le roi

de Sardaigne , Charles-Emmanuel III , entra aussi dans cette

même ligue dans l'espérance de profiter des conquêtes que

l'on pourrait faire sur l'Autriche en Italie (25 oct. 1734). L'Àn-

gleterre et la Hollande furent frappées de la légitimité des

prétentions de la France et restèrent neutres. Il était aisé à

Fleury de triompher de tous ses ennemis, mais il voulut faire

la guerre avec économie et parvint à tout compromettre. Il

n'envoya en Pologne contre 50,000 Russes que 1,500 hom-

mes et quatre millions. Ces braves guerriers se firent tuer,

l'argent fut perdu , et Stanislas dut renoncer à toutes ses

espérances. Dantzick tomba au pouvoir des Russes (28 juin

1734).

Traité deVienne(1735).—A la vérité, on se dédommagea de

ce revers en Italie et sur le Rhin. Les deux derniers débris du

grand siècle, Villars et Berwick, périrent, le premier à Turin ,

le second à Philipsbourg. Le maréchal de Coigny, le comte de

Broglie et le maréchal d'Asfeld les remplacèrent , et soutin-

rent avec éclat l'honneur du drapeau français. Le Milanais

fut envahi , les Espagnols s'emparèrent des Deux-Siciles, où

ils établirent don Carlos , et les victoires de Coigny et d'As-

feld sur le Rhin obligèrent les Impériaux à céder à Stanislas

la jouissance du duché de Lorraine et de Bar, avec le titre et

les honneurs de roi. La France devait entrer en possession

de cette province à sa mort, et on accordait en retour à la

maison de Lorraine le grand-duché de Toscane. Don Carlos

garda le royaume des Deux-Siciles. Parme et Plaisance res-
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tèrent à l'empereur. Telles furent les conditions du traité de

Vienne (18 nov. 1738).

-Gloire de la France (1735-1740). · La France était encore

l'arbitre du monde. Elle pacifiait par son intervention les

guerres civiles qui tourmentaient les Génois , soumettait la

Corse, imposait silence aux révoltés de Genève , demandait

et obtenait de la Porte ottomane la paix pour l'empereur, et

interposait sans cesse sa médiation entre l'Angleterre et l'Es-

pagne pour empêcher une rupture. Mais après cinq années

de tranquillité universelle, la mort de l'empereur Charles VI

alluma en Europe une conflagration générale.

Guerre de la succession (1740-1748).-Charles VI n'ayant

point d'enfants mâles, était inquiété pour sa succession,

comme auparavant le roi d'Espagne Charles II. Il avait marié

sa fille Marie-Thérèse au duc de Lorraine, devenu grand-duc

de Toscane, et avait essayé de la faire reconnaître son héri-

tière par toutes les nations. Il avait dressé dans ce but une

pragmatique et l'avait fait signer par la France et les autres

puissances . Mais à peine eut-il fermé les yeux , que ses im-

menses possessions tentèrent une foule d'ambitieux. L'Espa-

gne réclama la Bohême et la Hongrie, le roi de Sardaigne leMi-

lanais, le roi de Prusse, le grand Frédéric, la Silésie. LaFrance

ne demandait rien ; mais elle voulait l'empire pour l'électeur

de Bavière, se promettant de dominer sur toutes les petites

puissances de l'Allemagne, après le démembrement des Etats

de la maison d'Autriche. Fleury, que ses quatre-vingt-cinq

ans rendaient toujours plus ami du repos, parla pour la paix,

mais les Belle-Isle , le maréchal et le chevalier, l'emportèrent

sur lui dans l'esprit de Louis XV, et la guerre fut résolue.

Succès des Français (1741-1743). Le roi de Prusse, le

grand Frédéric, qu'on avait pris d'abord pour un jeune

littérateur capable seulement de faire assez bien de petits

vers français, révéla son génie militaire en commençant l'at-

taquepar la victoire de Molwitz (20 av. 1741 ) . Cette victoire lui

coûta cher, mais elle lui valut la Silésie. Toute la coalition se

mit alors en mouvement ; et une armée française, conduite

par le comte de Saxe, pénétra en Bohême et alla couronner

empereur Charles-Albert à Prague . Ce n'était pas sur Prague,

mais sur Vienne qu'il eût fallu marcher. Malgré cette faute, Ma-

rie-Thérèse était désespérée. Toutefois, sans perdre courage,

elle courut en Hongrie, se présenta à la grande diète de Pres-

bourg, tenant entre ses bras son fils aîné, qui fut depuis Jo-

-
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seph H, et parla avec tant de générosité et d'enthousiasme,

que tous les magnats s'écrièrent : Moriamur pro rege nostro

Maria Theresia. L'action répondit à ce sublime langage.

Quinze mille nobles prirent les armes, et, après avoir levé

des soldats dans le midi de l'Autriche, ils délivrèrent l'em-

pire de tous ses ennemis. En même temps on obtint la paix

du roi de Prusse, qui était satisfait de ses premières conquê-

tes ; on acheta l'alliance de la Saxe, et on gagna l'Angleterre

et la Hollande , qui s'étaient engagées à garder la neutra-

lité.

-Leurs revers (1744-1745). Alors la fortune trahit nos

armées. Belle-Isle, bombardé à Prague où il s'était renfermé,

y laissa le brave Chevert avec 6,000 hommes , et se con-

sola de sa retraite en se comparant à Xénophon . Alors le

prince électeur, chassé de la Bohême, se vit réduit à sa seule

ville de Francfort. Nos troupes , retirées sur le Rhin , se

firent battre encore à Dettingue et repousser en deçà du

fleuve. Louis XV , qui venait de perdre Fleury , se mit lui-

même à la tête des troupes, attaqua la Flandre, prit Menin,

Ypres, le fort de Knoque, se replia sur l'Alsace et menaça la

Lorraine (1744) . Comme il était à Metz, il fut atteint d'une

maladie qui mit ses jours en danger. Ce fut à cette occasion

qu'éclata l'attachement des Français pour leur roi . La cons-

ternation était générale. Le courrier qui apporta la nouvelle

de sa convalescence fut embrassé et presque étouffé par le

peuple, et Louis XV reçut à cette occasion le surnom de

Bien-Aimé (1745).

Nouveaux succès (1745-1748). — Ce qui rétablit les affaires

de la France, ce fut la nouvelle défection du roi de Frusse.

Frédéric , réfléchissant que Marie-Thérèse lui reprendrait

bientôt la Silésie, s'il laissait encore grandir sa puissance,

s'allia avec la France et la Bavière , se précipita sur la

Bohême, prit Prague, et donna à Charles-Albert la douce

satisfaction de mourir dans sa ville de Munich (20 janv. -

1745). Ces succès lui attirèrent de nombreux ennemis. Mais

il fut partout victorieux, et, après s'être emparé de la Saxe,

il signa à Dresde un traité qui lui assura de nouveau la Si-

lésie (25 déc. 1745) .

Pendant ce temps les Français avaient l'avantage en Italie,

et établissaient, de concert avec les Espagnols, l'infant don

Philippe dans les duchés de Parme et de Milan. Dans les

Pays-Bas, le maréchal de Saxe, si brave et si généreux, gagna

22
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la fameuse bataille de Fontenoy (11 oct. 1746), prit Bruxelles,

Anvers , Mons, Namur, et termina sa campagne par la victoire

de Rocoux près de Liége (1746). C'était un chemin pour pé-

nétrer en Hollande. La république ainsi menacée trembla

après la victoire de Lawfeld, elle fut consternée par la prise

de Berg-op-Zoom et de Maëstricht (7 mai 1748).

Traité d'Aix-la-Chapelle (1748). Sur ces entrefaites, la

paix fut signée à Aix-la-Chapelle . L'Autriche fut conservée,

et toutes les grandes puissances restèrent comme elles

étaient avant la guerre. Don Carlos eut les Deux-Siciles ; don

Philippe obtint Parme , Plaisance et Guastalla ; le roi de

Prusseconserva la Silésie ; enfin Gênes rentra dans ses droits,

ainsi que le duc de Modène (18 oct. 1748).

-

§ III. -Depuis le traité d'Aix- la- Chapelle jusqu'à la mort de Louis XV

(1748-1774).

-
Etat de la France. Mme de Pompadour qui était alors

toute-puissante avait dit aux plénipotentiaires de la France :

« Souvenez-vous de ne pas revenir sans la paix , le roi la

veut à tout prix . » Cette parole fut cause qu'on précipita trop

vivement la conclusion du traité, et qu'on ne prit pas le

temps de vider lous les différends, d'éclaircir toutes les am-

biguïtés ; ce qui laissa en germe une foule de dissensions qui

ne tardèrent pas à éclater. Malgré l'inertie du roi qui était

loin de répondre aux brillantes espérances que l'on avait

conçues de lui après la bataille de Fontenoy, la France se

trouvait néanmoins dans un état florissant. Ses colonies

étaient prospères ; le ministère de la marine avait été confié

à Rouillé et à de Machault qui avaient su , par leurs efforts

intelligents, augmenter considérablement notre marine.

L'Angleterre en fut jalouse, et en 1755 l'amiral Boscawen,

sans aucune déclaration de guerre, captura deux vaisseaux

de ligne français à la hauteur de Terre-Neuve et trois cents

navires marchands. La France répondit à cet attentat en

attaquant Minorque alors aux Anglais et en s'emparant

de Port-Mahon. Ce fut l'occasion d'une conflagration géné-

rale.

-Guerre de sept ans (1756-1763 ) . Malheureusement la

France dans ces circonstances s'éloigna du système politique

qu'elle avait toujours suivi . Marie-Thérèse, qui voulait repren-

drela Silésie au roi de Prusse, flattalamarquise dePompadour
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en lui adressant un billet dans lequel elle l'appelait sa bien

bonne amie, de sorte que l'Autriche et la France, qui avaient été

si longtemps rivales, formèrent ensemble une alliance . Marie-

Thérèse gagna toutes les reines, celle de Pologne , et l'impéra-

trice de Russie, la czarine Elisabeth qui avait été blessée par

les épigrammes de Frédéric II, et l'Europe ainsi menée par

des femmes se déclara contre la Prusse, l'ancienne alliée de

la France. Cette nation trouva naturellement un appui dans

l'Angleterre, qui profita de cette guerre, qui est restée célèbre

sous le nom de guerre de sept ans, pour ruiner les colonies

françaises et espagnoles et jeter ainsi les fondements de sa

grandeur présente.

Gloire de Frédéric.— On ne croyait pas que le grand Fré-

déric pût résister aux armées réunies de l'Autriche et du corps

germanique, de la France, de la Suède et de la Russie. Ce-

pendant, à force d'audace, de talent et d'habileté , il triompha

de tous ses ennemis. Vainqueur des Saxons dans la première

campagne, il descend en Bohême et y gagne la bataille de

Prague. Mais il est battu à Kollin et obligé de s'enfuir de cette

province. En même temps il apprend que les Anglais, ses al-

liés, surpris par les Français, ont promis à Closter-Seven de

neplus reprendre les armes. Alors, voyant sonroyaume cerné

par quatre grandes puissances et se sentant lui-même pressé

par les Impériaux et l'armée française commandée par le duc

de Soubise, un violent désespoir le saisit . Il voulait se tuer,

et il l'eût fait, écrivait-il à sa sœur, s'il n'eût craint les sifflets

de la philosophie et le jugement sévère de la postérité. Cette

pensée lui rendit le courage, et il attaqua les ennemis près de

Rosbach, bien décidé à mourir en roi . Soubise ne songea qu'à

fuir. Les Prussiens trouvèrent dans son camp des comédiens,

des cuisiniers, des perruquiers , des perroquets, des parasols,

et mille autres objets de luxe qui indiquaient ce qu'était de-

venue la France sous le gouvernement corrupteur des cour-

tisans de madame de Pompadour (1757).

Bevers des Français (1757-1763). - Les philosophes ap-

plaudirent aux victoires de Frédéric , et leur patriotisme fut

insensible à la misère cependant bien grande de la France.

La défaite de Rosbach avait réveillé les Anglais endor-

mis, et Frédéric leur ayant envoyé Ferdinand de Bruns-

wick, qui valait mieux qu'une armée, les Français furent dé-

faits à Crevelt et repoussés de l'autre côté du Rhin (1758) .

Madame de Pompadour disgracia l'abbé de Bernis qui con-
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e. Il ordonna l'attaque d'une manière irréfléch

es françaises furent entièrement défaites ; Jean

les mains du vainqueur, qui se montra digne

e en rendant à son royal captif les plus grands ho

ept. 1356).

-

dauphin Charles. États généraux de 1356 .

eel. Lorsque le roi Jean fut à Londres, le paper

seconde fois à conclure une trêve entre les deuxn

ance, privée de son souverain , se trouva dans la

la plus critique. Le dauphin Charles, qui devait

a couronne et mériter le surnom de Sage, fut pro

enant du royaume. Il convoqua sur-le-champ le

Fraux (29 sept. 1356) pour aviser aux moyens de

i son père, et de venger l'humiliation qu'avait s

ce. Dans cette assemblée, Pierre de Craon , arch

eims , parla aunom du clergé; Philippe,duc d'Orlé

de la noblesse, et Marcel , le prévôt des marchan

de labourgeoisie. Ces discours respiraient la séd

volte . Les états voulaient qu'on punît tous les offic

ean pour avoir mal administré le royaume; ils d

nt la liberté du roi deNavarre, sous prétexteque sa

avait étéle signal de tous les mauxquiétaientvenus

eroyaume, et ils confisquaient à leur profit l'autor

ine, en imposant au dauphin des conseillers quia

ssance de tout faire et ordonner, comme le roi lui

harles trouva moyen d'éluder toutes ces requ

urna les états . Mais le défaut d'argent l'obligea de l

de nouveau le 5 février 1357. Il les trouva plus ar

sintraitables que jamais. L'évêque de Laon , Robert

ta la parole et demanda au dauphin d'éloigner de

s vingt-deux de ses ministres coupables de malve

l'abus de pouvoir. Il le pria en même temps de lais

ts généraux la faculté de s'assembler régulièreme
n

5 par an, sans autre convocation , pour s'assurer si

ient bien observées ; de leur permettre de nommer

commissaires , douze de chaque ordre , pour ass

uphin en l'absence des états ; de leur reconnaître

voter l'impôt et d'en surveiller l'emploi ; de s'en

plus altérer les monnaies à l'avenir, de réformer la

enjoignant aux juges d'expédier les affaires sans re

x moindres frais , enfin de ne plus laisser à ses

it de prendre dans les voyages les choses nécess
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seillait la paix, et donna sa charge de premier ministre au

duc de Choiseul. Ce changement fut loin de mettre un

terme à nos revers . Le soldat français n'avait rien perdu

de sa bravoure ; les Chevert, les d'Assas , renouvelaient le dé-

vouement des Décius et des Coclès, mais ils n'avaient plus

à leur tête Villars, Luxembourg, Turenne et Condé. Le duc

de Choiseul crut un instant ressusciter la fortune de la

France, en formant le pacte de famille. C'était une ligue con-

clue entre la France, l'Espagne et les Deux-Siciles, où ré-

gnaient les princes de la maison de Bourbon. Mais cette

coalition ne servit que les intérêts de l'Angleterre. Victo-

rieuse de notre marine et maîtresse de nos colonies , elle

s'empara encore des colonies de l'Espagne, notre alliée.

Traités de Paris et d'Hubertsbourg (1763). Tant de

désastres imposèrent à la France la paix la plus humiliante.

Ellerenonça aux conquêtes qu'elle avait faites en Allemagne,

sacrifia toutes ses possessions dans les deux Amériques et

dans l'Inde, ne se réservant que le droit de pêcher la morue

sur le banc de Terre-Neuve , et abandonna ainsi à l'Angleterre

l'empire des mers. En même temps Frédéric, pour prix de ses

glorieuses campagnes, obtenait de nouveau parle traitéd'Hu-

bertsbourg la cession de la Silésie.

-
Acquisition de la Lorraine et de la Corse. La France

qui avait tant perdu à cette guerre, qu'elle n'avait eu aucun

intérêt direct à soutenir, obtint cependant quelques compen-

sations . Choiseul s'étant trouvé investi de la charge de premier

ministre,signala son administration par plusieurs actes utiles.

Le roi Stanislas étant mort en 1765, cet événement amena la

réunion de la Lorraine à la France, que le cardinal de Fleury

avait préparée par une des clauses du traité deVienne. Quelque

temps après, la Corse fut cédée à la France ; ce fut l'année qui

précéda la naissance de Napoléon . Les Génois qui en étaient

maîtres auparavant, voyant leurs droits méconnus par les in-

sulaires, abandonnèrent cette île à la France (15 août 1768) à

la charge d'en faire la conquête. Il fallut près de deux ans à

nos troupes pour vaincre l'habile. et énergique résistance de

Paoli qui s'était mis à la tête de la révolte et qui avait entre-

pris de constituer un gouvernement républicain .

Dernières années du règne de Louis XV (1763-1774).

Le duc de Choiseul songeait en ce moment à soutenir la Po-

logne et à en faire une barrière aux envahissements de la

Russie qui ne cessait de s'agrandir depuis l'impulsion que lui
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avait donnée le génie de Pierre le Grand. Mais au moment

même où il concevait ce vaste dessein, M. de Pompadour,

devant laquelle il n'avait pas voulu courber la tête, lui fit en

voyer un ordre d'exil. Son successeur, Maupeou, remplaça

les parlements par des conseils supérieurs de justice qui fu-

rent éphémères comme sa puissance. La politique étroite du

nouveau ministre laissa le roi de Prusse, l'empereur et la cza-

rine se partager la Pologne. Louis XV sentit qu'abandonner

cettemalheureusenation c'était forfaire à l'honneur , mais il se

contenta de dire : « Si Choiseul cût été ici , le partage n'aurait

pas eu lieu, » et il le laissa faire. Pourtant l'avenir lui apparais-

saitquelquefois sous une image sinistre . Il sentait que les nou-

veautés des philosophes ébranlaient le trône en sapant l'autel,

et il entendait gronder dans le lointain l'orage qui menaçait

sondiadème. Mais il se rassurait endisant : « Tout cela durera

autant que moi. » La mort vint le frapper au sein de cette

inertie (10 mai1774).

SIV. -
-

Depuis l'avénement de Louis XVI jusqu'à la convocation des

Etats généraux (1774-1789).

-Etat de la France (1774). Le peuple se réjouit de la mort

de Louis XVet applaudit à l'avénement de Louis XVI. Le jeune

roi possédait en effet les plus belles vertus. Pieux , humble,

confiant et généreux, aimant son peuple et passionné pour le

bien, il avait toutes les qualités de saint Louis , moins l'éner-

gie et la fermeté. Mais il lui manquait cette intelligence

élevée, cette volonté inébranlable qui auraient été néces-

saires pour dominer la situation. Les idées nouvelles tra-

vaillaient tous les esprits , la corruption était descendue

de la cour dans les derniers rangs de la société, le philoso-

phisme avait semé dans les masses des idées d'indépendance

qui devaient provoquer de grandes tempêtes. Pour conjurer

l'orage et mettre un frein à la fureur desfactions, le génie le

plus puissant n'aurait peut-être pas suffi.

Caractère du gouvernement de Louis XVI (1774-1776).—

Plein de timidité et de défiance pour lui-même, au lieu de

déployer l'énergie qu'eût exigée sa position , il n'eut jamais

la force de concevoir un système de gouvernement en rap-

port avec les difficultés du moment et d'y rester fidèle. Il ne

s'environna que d'hommes incapables de lui donner un

conseil. Ainsi il écarta Maupeou, qui avait fait la guerre aux

22.
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·

parlements, pour mettre à sa place le comte de Maurepas,

vieillard de soixante-quinze ans qui avait la frivolité et

l'inconstance d'un jeune homme. Il lui opposa ensuite

comme contre-poids Turgot, chef d'une de ces sectes d'éco-

nomistes qui ne voyaient dans l'Etat qu'une machine dont

tous les rouages étaient mis enmouvement par des intérêts

matériels. Turgot eût pu´rendre des services comme finan-

cier, mais les courtisans firent échouer la plupart de ses

réformes. Il fallut que le roi se livrât entre les mains de Nec-

ker, banquier de Genève.

-
Necker (1776-1781) . L'intention première du nouveau

ministre avait été de combler les dettes du trésor par

de sages économies et par d'habiles calculs, sans avoir

recours à aucune réforme violente. Il réalisa dans les com-

mencements des bénéfices considérables ; mais Louis XVI

s'était engagé à soutenir l'émancipation des Etats-Unis d'A-

mérique contre l'Angleterre (1778-1784). Cette guerre, toute

glorieuse qu'elle était, épuisa de nouveau le trésor, et Necker,

désespéré, rendit ses comptes au roi. Il ne voyait plus d'autre

moyen de couvrir la dette de l'Etat qu'en s'attaquant aux pri-

viléges; malheureusement l'opposition s'éleva contre lui, et

Louis XVI dut céder devant ces clameursuniverselles. Necker

fut obligé de donner sa démission (25 mai 1781) . Il fut rem-

placé par Joly de Fleury, dont le passage au ministère aug-

menta encore la dette de 30 millions.

-
De Calonne (1783-1787) . · La cour poussa enfin au mi-

nistère M. de Calonne, qui avait de grandes connaissan-

ces en administration, mais qui était un dissipateur. A

peine fut-il nommé qu'il dit au roi « Sire, j'ai deux cent

mille livres de dettes ; un autre vous le cacherait et pren-

drait sur les fonds de son ministère, j'aime mieux vous le

déclarer. » Le roi lui donna la somme dont il avait be-

soin; mais le nouveau ministre ne sut pas réparer la for-

tune de la France. En quatre années d'administration il

fit, malgré la paix, huit cent millions d'emprunt. Ne pou-

vant plus continuer ses prodigalités, il avisa au moyen de

faire des réformes. Il voulait soumettre les privilégiés à

l'impôt et à une subvention territoriale ; diminuer la taille,

donner la liberté au commerce des grains, etc. Ces plans

étaient absolument conformes à ceux de ses devanciers.

« C'est du Necker que vous me donnez là, s'écria le roi

étonné, c'est du Necker tout pur, Sire, répondit de Ca
-



LOUIS XVI. 391

lonne, dans l'état actuel onne peut rien vous servirde mieux.>>

Assemblée des Notables (1787). - Pour faire accepter ces

-réformes, le gouvernement avait besoin de l'assentiment de

la nation. On redoutait la convocation des états généraux,

parce que, d'après la disposition des esprits, les conséquen-

ces qui pouvaientrésulter de cette mesure étaient à craindre.

On appelaseulement les notables (22 fév.1787) . Cetteassemblée

était composée de cent quarante-quatre membres , qui ap-

partenaient presque tous au clergé et à la noblesse. Il n'y

avait que six ou sept roturiers. De Calonne y exposa ses plans,

peignit sous de sombres couleurs l'état dans lequel il avait

trouvé les finances en arrivant aux affaires , indiqua les amé-

liorations qu'il y avait apportées ; mais il fut néanmoins

obligé d'avouer que les emprunts s'étaient élevés à un mil-

liard six cent quarante -six millions, et qu'il y avait dans le

budget un déficit annuel de cent quarante millions. Il leur

proposa de toucher aux priviléges ; mais les notables, au lieu

de se dépouiller eux-mêmes, multiplièrent les accusations

contre M. de Calonne et le renversèrent.

Brienne (1787-1788).—Le cardinalLoménie de Brienne, ar-

chevêque de Toulouse, avait été un des adversaires les plusar-

dents de de Calonne. Les notables l'élurent à sa place (3 avri!

1787) et se retirèrent six semaines après (25 mai). Le cardinal

avait obtenu d'eux l'adoption des plans de réformes qu'il

leur avait soumis ; mais quand il présenta au parlement ses

édits à enregistrer, il rencontra une vive opposition. La lutte

s'engagea particulièrement à propos de l'impôt du timbre et

de la subvention territoriale. Le roi tint un lit de justice et fit

enregistrer ces édits. Le parlement protesta et fut exilé à

Troyes. Duport, Robert de Saint-Vincent, Fréteau de Saint-

Just et surtout d'Epremesnil semirent à la têtede l'opposition.

Cette division cessa momentanément. Le parlement et

le gouvernement se rapprochèrent, et le cardinal de Brienne

se crut assez sûr de la majorité des membres pour pré-

senter un édit qui autorisait un emprunt de quatre cent

vingt millions à réaliser en cinq ans . Il promettait de convo-

quer les états généraux pendant cet espace de temps. Mais il

y eut d'énergiquesprotestations. Plusieurs membres du par-

lement furent arrêtés , et Brienne créa une cour plénière à

-laquelle il transféra le droit d'enregistrement.

Convocation des états généraux (1789). —Toutes ces me-
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suresavaientrenduimpopulairele nom ducardinal de Brienne.

Il ruina son crédit en faisant déclarer que les payements

de l'Etat se feraient partie en argent, partie en billets du tré-

sor. On fut saisi d'effroi, parce qu'on crut voir ressusciter le

papier-monnaie. Necker fut alors rappelé au ministère à la

place de Brienne (25 août 1788) . La confiance publique se

ranima et l'on espéra un instant sortir des difficultés de la

situation . Mais Necker n'avait trouvé dans le trésor que cinq

cent mille livres ; les besoins étaient urgents et considé

rables. Il réunit une seconde assemblée des notables qui

s'occupa de la convocation des états généraux .Ceux-ci avaient

été réunis pour la dernière fois en 1614, et depuis cette épo-

que le tiers état était devenu un ordre considérable, non-

seulement par sa richesse et son savoir, mais surtout par le

grandnombred'hommes qui le composaient. Après de longues

discussions, il fut décidé que les états seraient convoqués à

Versailles pour le 5 mai 1789, qu'ils se composeraient de

douze cents membres, dont trois cents pour le clergé, trois

cents pour la noblesse, et six cents pour le tiers état.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

Nous avons divisé le règne de Louis XV en trois parties : la régence

(1715-1722) , la guerre de la succession d'Autriche qui a pour dé-

noûment le traité d'Aix-la-Chapelle (1748) , et la guerre de sept ans

qui se termine par les traités de Paris et d'Hubertsbourg (1763). Ce

chapitre renferme en outre le règne de Louis XVI depuis son avéne-

ment jusqu'à la convocation des états généraux (1774-1789).

I. Le règne de Louis XV est un temps de décadence. Il débute par

une régence dont le caractère irreligieux et dissolu altère profondé-

ment les mœurs publiques. Le régent veut réorganiser les finances

et se laisse entraîner aux spéculations de l'Ecossais Law, dont le

système désastreux conduit à une épouvantable banqueroute. La po-

litique extérieure ne fut pas plus heureuse. La France se mit à la

remorque de l'Angleterre, et l'ambitieuse Albion eut un instant l'es-

poir de renverser la régence qui se sauva par le traité de la quadruple

alliance. Le cardinal Dubois devint ministre comme l'avaient été

Richelieu et Mazarin, mais il était loin d'avoir leur génie, et son

nom ne parut s'élever que comme le symbole de la corruption de

cette époque.

II. Dans la première période du règne de Louis XV,la France sesou-

tint au dehors avec un certain éclat. Dans la guerre de la succession de

Pologne,le cardinal Fleury apporta trop de faiblesse et d'irrésolution,

mais letraité de Vienne prépara la réunion du duché de Lorraine et de

1
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Bar à la France (1735). Dans la guerre de la succession d'Autriche,la

France ne parvint pas à faire triompher son empereur et fut obligée

de recourir à Marie-Thérèse, mais ses armées remportèrent du moins

de brillants succès. Le maréchal de Saxe gagna la fameuse bataille

de Fontenoy (1745), et la république de Hollande fut réduite à la der-

nière extrémité par tous nos exploits. On aurait pu tirer un meilleur

parti de la situation , mais on était déjà tombé sous l'influence de la

marquise de Pompadour , et l'on se hata de signer le traité d'Aix-la-

Chapelle (1748).

III. Le reste du règne de Louis XV n'offre plus qu'une affreuse

décadence. La cour donna les plus grands scandales et la politique

extérieure abaissa continuellement la nation. La France prit part à

la guerre de sept ans, et le roi de Prusse , le grand Frédéric, soutenu

seulement par l'Angleterre , lui résista ainsi qu'à l'Autriche sou-

tenue par la Russie. Les traités de Paris et d'Hubertsbourg qui vin-

rent à la suite de cette guerrre nous enlevèrent toutes nos colonies.

Choiseul fut éloigné des affaires , et sous le ministère de Maupeou

Louis XV laissa l'Autriche, la Prusse et la Russie se partager la Po-

logne. Ce fut la dernière ignominie qui flétrit ce règne.

IV. Louis XVI qui succéda à Louis XV eut surtout à lutter contre

la difficulté financière , et ce fut cette difficulté devenue insoluble

qui nécessita la convocation des états généraux et amena la révolu-

tion. Après avoir essayé de différents hommes d'Etat, Louis XVI s'a-

dressa à Necker qui était un banquier très-habile. Mais les dépenses

qu'il fallut faire pour soutenir la guerre d'Amérique déjouèrent tous

ses plans, et il fut obligé de se retirer. Joly de Fleury et M. de Ca-

lonne qui lui succédèrent ne firent qu'aggraver la situation . Ontint

une assemblée des notables qui ne vit rien de mieux à faire que de

remplacer ce dernier par le cardinal Loménie de Brienne ( 1787)

qui ne tarda pas à devenir impopulaire. Louis XVI rappela Nec-

ker (1788) ; mais celui-ci fut forcé d'en venir à la convocation des

états généraux , qui fut le commencement de la révolution .

TABLEAU GÉNÉALOGIQUE DE LA BRANCHE DES BOURBONS.

Saint-Louis.

Robert de France son cinquième tils, comte de Clermont et seigneur de Bourbon.

Louis I de Bourbon.

1

Jacques de Bourbon, comte de la Marche, chef de la branche de Bourbon-

Jean I de Bourbon comte de la Marche ;

Vendôme;

1

1

t

Louis II de Bourbon comte de Vendôme ;
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François de Bourbon comte de Vendôme ;

Charles de Bourbon duc de Vendôme ;

I

Anfoine de Bourbon duc de Vendôme, roi de Navarre

1

Henri IV (1589-1610)

Louis XIII (1610-1643).

Louis XIV ( 1643-1745) qui eut pour fils Louis, dauphin de France, mort le 14

avril 1711 ; le dauphin eut lui-même pour fils Louis de France,

duc de Bourgogne, l'élève de Fénelon.

C'est de ce dernier que naquit :

Louis XV (1715-1774).

Louis XVI (1774-1793).

CHAPITRE VIII.

HISTOIRE EXTÉRIEURE DE LA FRANCE PENDANT CETTE ÉPOQUE.

DE SES COLONIES EN AMÉRIQUE ET DANS LES INDES.

Après avoir étudié l'histoire intérieure de la France pendant cette

période de l'âge moderne, il est utile de jeter un coup d'œil sur son

histoire extérieure , et de rechercher quelles furent les destinées de

ses colonies. A la vérité elles n'ont pas été brillantes, mais ces essais,

quoique infructueux, ne furent pas sans influence sur le développe-

ment de sa civilisation . C'est pourquoi il est nécessaire d'en donner

ici au moins un aperçu rapide.

SI.

-

-
Des colonies françaises en Amérique.

Desétablissements français enAmérique avantLouisXIV

(1522-1648) . La découverte de l'Amérique est le plus

grand événement des temps modernes. La première con-

trée où les Français abordèrent dans ce nouveau monde

fut le Canada, qui devint le centre de leur activité colo-

niale (1523) . Le Florentin Vérazzani, envoyé à la décou-

verte par François I" , aborda à l'île de Terre-Neuve, et onze

ans plus tard un marin de Saint-Malo remonta le fleuve



ET DANS LES INDES. 395

Saint-Laurent ( 1534 ) . Les habitants de ces pays tuaient

les navigateurs, pillaient les vaisseaux naufragés et se nour-

rissaient de la chair de leurs ennemis, après les avoir fait

mourir dans d'horribles supplices. Tous les ans des pêcheurs

basques et bretons allaient au milieu de ces peuplades sau-

vages pêcher la morue sur le banc de Terre- Neuve. C'était là

tout le profit que la France tirait du nouveau monde. Elle n'y

eut une véritable colonie qu'en 1608 , après la fondation de

Québec par quelques marchands de Dieppe et de Saint-Malo.

Cette ville ne renfermait d'abord que quelques cabanes de

pêcheurs, et en 1625 les Français n'avaient encore que trois

villages garantis contre les incursions des sauvages par des

palissades en bois. La colonie ne prit du développement que

sous le règne de Louis XIV.

Sous Louis XIII, des négociants français avaient aussi créé

des établissements et des plantations dans la Martinique, la

Guadeloupe, Sainte-Lucie, la Grenade et les Grenadilles , Ma-

rie-Galande , Saint-Martin, Saint-Christophe, Saint-Barthéle-

my, Sainte-Croix ; mais toutes ces îles n'acquirent de l'im-

portance que quand Colbert les eut achetées.

Au commencement du xvír siècle, des aventuriers français

s'étaient aussi emparés de la Guyane, et malgré la férocité

des Caraïbes qui l'habitaient, ils étaient parvenus à se fixer

à Cayenne (1604), ce fut ce qu'on appela la France équi-

noxiale ; mais avant Louis XIV cette France se bornait à un

bourg d'environ cent cinquante maisons faites de terre et de

bois. Tout attendait donc en Amérique l'éclat du grand règne

pour se développer et s'étendre.

Accroissement des possessions françaises (1648-1734).

Alors la France agrandit ses possessions . Colbert acheta des

particuliers qui les possédaient toutes les petites Antilles et les

soumit à une administration régulière. Il fonda une compa-

gnie des Indes orientales, et lui donna pour domaines toutes

les possessions des Français en Amérique, depuis le Canada

jusqu'au fleuve des Amazones, ainsi que toutes les côtes de

l'Afrique depuis le cap Vert jusqu'au cap de Bonne-Espé-

rance. Ces dernières contrées devaient servir à la traite des

nègres, et l'on espérait qu'une entreprise organisée sur une

aussi large échelle produirait infailliblement les plus heureux

résultats. Mais les douanes et la contrebande en paralysèrent

tous les avantages , et il n'y eut qu'une seule colonie, celle de

Saint-Domingue, qui prospéra réellement.
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• La conquête de ce pays est l'un des faits les plus extraor

dinaires de l'histoire du nouveau monde. L'oppression tyran-

nique des Espagnols sur les étrangers qui vivaient parmi

eux, porta quelques pauvres chasseurs anglais et français

à se concerter pour s'emparer de l'île de la Tortue (1630).

De ce rocher sauvage et inculte, les uns , ceux que l'on

appelait les flibustiers, allaient piller le long des côtes et

revenaient ensuite partager le butin dont le produit était

dissipé en débauches ; les autres, appelés boucaniers, se

rendaient dans l'île de Saint-Domingue où ils se livraient

à la chasse des boeufs sauvages . Après quelque temps ces

aventuriers se séparèrent ; les Anglais se retirèrent à la Ja-

maïque, et les Français sur la côte de Saint-Domingue.

Quand ils se furent fixés au midi de l'île, le gouvernement

anglais se déclara leur protecteur (1664), et la paix de Rys-

wick assura à la France, du consentement de l'Espagne, le

territoire qu'ils occupaient.

Peu après, la France annexa encore l'Acadie au Canada qui

n'était qu'une colonie agricole, et fit le commerce avec les

sauvages. En 1680, elle entreprit sans succès un établisse-

ment dans la Louisiane , et explora les rives du Mississipi.

C'est à l'occasion de ces contrées qu'éclata la guerre entre

la France et l'Angleterre.

Guerre des Français et des Anglais (1755-1763). — La

France ayant cédé aux Anglais, par le traité d'Utrecht, l'Aca-

die ou Nouvelle-Ecosse, on disputa longtemps sur les limites

de cette province. Des commissaires furent nommés par les

deux nations (1751 ) . On publia de volumineux mémoires,

on en appela au jugement de l'Europe entière, et, après de

longues contestations, l'Angleterre, contrairement au droit

des gens, captura deux navires français à la hauteur de

l'ile de Terre-Neuve , sans aucune déclaration de guerre,

puis avec l'aide de ses corsaires elle s'empara de plus de 300

vaisseaux marchands avec 8,000 matelots. Malgré ces pertes

les Français débutèrent, avec bonheur dans cette guerre.

Ils triomphèrent en même temps en Amérique, en Afrique

et dans les Indes. Mais le ministère anglais étant tombé,

l'arrivée de Pitt au pouvoir changea entièrement la face

des affaires. Partout la victoire se déclara pour les Anglais.

Ils s'emparèrent en 1758 de l'île du Cap-Breton, de l'île Saint-

Jean, qui servait à approvisionner Québec, et se dédomma-

gèrent d'une défaite que le brave Montcalm leur fit essuyer à
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:

l'attaque de Ticonderago, en prenant le fort de Frontenac et

le fort Duquesne. Wolf, leur général, les mena ensuite assié-

ger Québec, où s'était retiré Montcalm lui-même avec les

Français. Québec fut pris ; Wolf et Montcalm périrent tous

deux en héros au siége de cette ville. Wolf, apprenant que les

Anglais étaient victorieux, expira en s'écriant : Je meurs con-

tent ; et quand on annonça à Montcalm, que sa blessure était

mortelle Tant mieux, répondit-il , je ne verrai pas la prise

de Québec (1758) . La perte de cette ville entraîna celle de

toutes les colonies françaises . L'Angleterre les restitua au

traité de Paris, à l'exception du Canada et de ses dépen-

dances et d'une partie des Antilles. L'Espagne céda encore

la Floride à l'Angleterre ; mais pour l'en dédommager, la

France lui abandonna la Louisiane (1763). La Grande-Bretagne

se voyait donc maîtresse sur toutes les mers. Elle dominait

dans l'Inde et dans l'Amérique, mais cette dernière contrée

ne tarda pas à se soulever contre elle au profit de son in-

dépendance.

§ II.
-

Des colonies françaises dans les Indes.

Des premiers établissements français dans les Indes

(1601-1663 ).- Les Français ne parurentique très-tard dans les

Indes. Ils furent empêchés par les guerres de religion de pren-

dre part aumouvement qui entraînait de ce côté l'Espagne, le

Portugal, la Hollande , et pour ainsi dire toute l'Europe. Après

l'abjuration de Henri IV, quand la paix fut rétablie à l'intérieur

de la France, quelques marins s'aventurèrent dans ces mers

inconnues. Le Breton Pyrard en 1601 , et Gérard le Flamand

en 1616, entreprirent chacun un voyage qui fut tout à fait

stérile. Néanmoins des marchands de Dieppe , ayant à leur

tête un aventurier appelé Réginon , fondèrent une compagnie

en 1633. Ils concentrèrent leurs efforts sur Madagascar, mais

toutes ces tentatives restèrent infécondes jusqu'à ce que Col-

bert eût conçu le projet de doter le grand règne d'une com-

pagnie des Indes (1664).

Essais des Français sous Louis XIV (1664-1715).- L'habile

ministre jeta les fondements de la première compagnie des

Indes avec une magnificence digne du grand siècle. On com-

mença par une mise de 15 millions ; on offrit aux étrangers

qui avanceraient 20,000 francs le droit de naturalisation ; ceux

2

NIST, DE FRANCE.
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qui voulaient plaire au monarque fournirent à son exemple

des sommes considérables , et tous se flattaient de voir

en peu de temps leurs colonies éclipser les autres établis-

sements européens dans l'Inde. Mais leurs espérances fu-

rent cruellement déçues . Les colons se ruinèrent en tenta-

tives infructueuses sur Madagascar, Surate et San-Thomé, et

la France ne conserva que Pondichéry sur le continent. A la

vérité cet établissement était très-prospère, et son avanta-

geuse situation lui eût permis d'être un jour le centre d'une

puissance coloniale égale à celle que les Anglais possèdent

aujourd'hui, si la compagnie, épuisée et désespérée par ses

immenses pertes, ne l'eût négligé.

-
Système de Law (1719) . L'Ecossais Law ayant réuni les

compagnies de l'Occident, de la Chine, d'Afrique et des In-

des orientales en une seule sous le nom de Compagnie per-

pétuelle des Indes, ce nouveau système lui rendit une force

artificielle dont elle profita pour couvrir ses dettes, ranimer

son commerce et conquérir l'île de France et l'île Bourbon

(1720). Toutefois elle était descendue à d'étroits calculs de

finance qui ne lui auraient jamais donné aucune importance

continentale, quand le gouvernement envoya Dumas à Pon-

dichéry avec le titre de gouverneur général et la mission de

fonder une puissance territoriale (1735) .

Gouvernement de Dumas (1735-1742). — Dumas obtint du

Grand Mogol le droit de battre monnaie, et réalisa par ce

moyen un bénéfice de 4 à 5 millions par an . Il étendit ensuite

les possessions françaises en achetantKarical et son territoire,

multiplia nos établissements dans les îles et jusqu'au Ben-

gale, et sembla annoncer aux Indiens de nouveaux domina-

teurs. Le nabab de la province d'Arcate, où étaient Pondi-

chéry et Madras, ayant été vaincu et mis à mort par les

Mahrattes et les rajahs qu'il opprimait, Dumas prit sous sa

protection sa veuve et sa famille et en reçut un tribut de

1,200,000 livres. Attaqué par ses ennemis qui lui demandaient

le sang de cette femme innocente et malheureuse, il résista

à une armée de 100,000 Indiens.

---
Génie et succès de Dupleix (1742-1754) . — Dupleix, qui le

remplaça, déploya les plus grands talents dans l'administra-

tion et dans la guerre, et s'il eût été d'accord avec Labour-

donnais, qui venait d'être nommé gouverneur aux îles de

France et de Bourbon, nulle puissance n'eût pu s'opposer

aux desseins de ces deux grands hommes. Mais, au lieu de

¡
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s'unir, ils se portèrent mutuellement envie, et leur discorde

les fit échouer l'un et l'autre.

Dupleix débuta dans son administration d'une manière

brillante. Son prédécesseur ayant reçu du Grand Mogol le

titre de nabab, il le prit lui-même sous prétexte qu'il était

héréditaire, se fit reconnaître dans le Bengale en qualité de

rajah, envoya ses vaisseaux à Siam, à Cambdole, dans la Co-

chinchine, augmenta ses troupes pour accroître sa puissance,

et poussa les Anglais à la guerre par les craintes qu'il leur

inspira (1744).

Quand la guerre fut déclarée, Labourdonnais s'empressa

d'équiper une escadre de six vaisseaux et de marcher à l'en-

nemi . Au lieu de se joindre à Dupleix , il battit une flottille

anglaise dans les parages de Madras, força cette ville à capi-

tuler, et lui permit de se racheter moyennant 10,700,000 li-

vres. Dupleix , furieux d'avoir été devancé par son rival, cassa

la capitulation , pilla et incendia Madras, suscita mille tracas-

series à Labourdonnais , et le contraignit àretourneren France,

où, pour prix de sa victoire, on lui préparait un des plus noirs

cachots de la Bastille.

Courage de Dupleix et son rappel (1754).— Les démêlés

des deux gouverneurs avaient laissé les Anglais reprendre

l'offensive, rentrer dans Madras et même assiéger Pondichéry.

Dupleix effaça en quelque sorte ses torts par l'héroïsme de

sa résistance. L'artillerie anglaise menaçait d'ensevelir la

ville sous ses fortifications ruinées ; mais le courage et le

génie de son gouverneur obligèrent les assiégeants à la re-

traite, après une perte de plus de 1,200 hommes. Une fois

libre dans son action , convaincu que le commerce français

ne prospérerait qu'autant qu'il aurait pour base de grandes

possessions territoriales , l'intrépide Dupleix se mêla avec ac-

tivité à toutes les divisions qui agitaient l'Inde, et agrandit

chaque jour le territoire de Pondichéry et de Karical. Comme

il ne recevait d'Europe aucun secours, et qu'on ne lui en-

voyait pour soldats, selon son expression , que la plus impure

et la plus vile canaille, qui ne savait que déserter et fuir, on

conçoit que ses nombreuses entreprises devaient consumer

ses ressources. La compagnie se trouva même sous son ad-

ministration avec un déficit de 2 millions. Les actionnaires,

qui n'appréciaient les choses qu'en marchands, murmurèrent

et demandèrent son rappel. Le gouvernement le leur accorda

d'autant plus volontiers que la cour de Londres, inquiétée
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par l'influence de cet homme de génie, sollicitait depuis long-

temps cette mesure. Dupleix quitta Pondichéry les larmes

aux yeux, et revint dans sa patrie mourir indigent et mal-

heureux, humilié par ses barbares persécuteurs.

-

Administration de Lally (1758-1763). — Dans le Décan,il y

avait un digne lieutenant de Dupleix, le comtede Bussy, qui

eût été bien capable de le remplacer à Pondichéry. Mais le

cabinet de Versailles fixa son choix sur Lally, un Irlandais,

plein de loyauté et d'honneur, malheureusement sans pru-

dence ni adresse. Il en voulait à mort aux Anglais , et en écri-

vant à Bussy pour l'appeler auprès de lui il lui disait :

Toute ma politique est dans ces cinq mots, ils sont sacramen-

tels: PLUS D'ANGLAIS DANS LA PÉNINSULE. Il ne sut guère prendre

les moyens d'arriver à son but. Son humeur capricieuse jeta

la discorde au sein même de Pondichéry, et quand il fallut

combattre il n'y eut point de concertdans ses attaques. Ayant

été obligé de lever le siége de Madras (1759), il s'en prit au

conseil et aux membres de l'administration , et indisposa

tout le monde par la sévérité de ses réprimandes . Après dif-

férents revers, que l'insubordination de ses troupes non sol-

dées lui fit éprouver, il se vit investi à Pondichéry par les

Anglais (1760). Il résista pendant dix mois àla famine etaux

ennemis, avecun courage digne d'un meilleur succès, puis il

capitula . On l'accusa dans son infortune de la perte des co-

lonies françaises ; ses ennemis le poursuivirent avec achar-

nement, et après l'avoir traîné de tribunaux en tribunaux,

de cachots en cachots, ils l'envoyèrent à l'échafaud. Son im-

prudence et ses fautes occasionnèrent la perte de bien des

familles, mais la droiture de ses intentions aurait dû faire

respecter ses malheurs par le gouvernement. Voltaire a dit

avec plus d'esprit que de raison : Tout le monde avait le droit

d'assommer Lally, excepté le bourreau.

Ruine des colonies françaises (1761 ).— C'en fut fait des

colonies françaises dans les Indes. L'Angleterre rendit seule-

ment à la France par le traité de Paris (1764) Pondichéry, Ka-

rical, Chandernagor et tous ses comptoirs dans le Bengale.

Mais les fortifications de toutes ces villes étaient détruites, et

on défendit si expressément de les relever, qu'à Chanderna-

gor le gouverneur ayant fait creuser un fossé pour l'écoule-

ment des eaux, des pionniers anglais furent envoyés de Ma-

dras pour le combler. Depuis cette époque la France n'a fait

aucun effort pour rétablir sa puissance dans ces contrées.
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RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

Depuis longtemps Christophe Colomb avait découvert le nouveau

monde, et la France n'y avait encore aucune possession . On n'avait

pas mis plus d'empressement à profiter de la découverte de la nou-

velle route des Indes, qui avait fait la fortune et la gloire des Por-

tugais. Les colonies françaises en Asie et en Amérique attendirent

pour se développer l'éclat du grand règne.

I. Ainsi en Amérique nos établissements ne commencèrent à avoir

de l'importance que quand Colbert eut acheté les Antilles, et fondé

la compagnie des Indes orientales. Mais sous Louis XV l'éclat qu'a-

vaient jeté les établissements français s'obscurcit tout à coup , et

après la belle défense de Québec par Montcalm (1758) c'en fut fait

des colonies françaises dans le nouveau monde.

II. Nos établissements dans les Indes suivirent exactement lesmêmes

vicissitudes. Ils donnèrent de grandes espérances sous Louis XIV, et

Law avait appuyé sur eux la base de son fragile édifice . Ils ne se

ressentirent pas tout d'abord de la chute du banquier écossais , et

prospérèrent pendant un temps sous l'habile administration de Du-

mas et de Dupleix. Mais la mésintelligence s'étant mise entre ces deux

gouverneurs français , les Anglais en profitèrent pour nous attaquer

avec avantage. L'honnête , mais désastreuse administration de Lally

acheva de tout perdre. Cette ruine fut consommée par l'humiliant

traité de Paris (1764).

CHAPITRE IX.

DE LA LITTÉRATURE FRANÇAISE PENDANT CES TROIS DERNIERS

SIÈCLES.

On l'a dit bien souvent, la littérature est l'expression de la so-

ciété , parce que la littérature n'est que la société elle-même rendant

ses propres pensées, ses propres sentiments. Au xvre siècle où l'on

secouait le joug de l'autorité pour donner à ses passions plus libre

carrière , la littérature devait nécessairement se ressentir de ce cy-

nisme et de cette impiété. Dans le siècle suivant où la foi triompha

de l'erreur, les esprits devaient être profondément chrétiens, et toutes

leurs œuvres devaient porter l'empreinte du sentiment religieux.

Au XVIIIe siècle, au contraire , où tout fut abandonné à la licence la

plus effrénée , la science devait se prostituer à l'erreur et se mon-

trer incrédule. Tel fut, en effet , le caractère littéraire des trois siècles

que nous avons parcourus.
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SI.
-

De la littérature française au XVIe siècle.

Ce siècle est appelé en France le siècle de François 1er , comme on

l'appelle en Italie le siècle de Léon X, parce que ce monarque, à l'i-

mitation du souverain pontife , s'entoura de philologues ardents, qui

ranimèrent en France le culte des Grecs et des Latins , et réhabili-

tèrent partout leur mémoire . Le collége de France , fondé dans ce mo-

ment d'effervescence, eut ses professeurs infatigables, qui enseignaient

le latin, le grec et l'hébreu , et chargeaient de leurs minutieux com-

mentaires tous les écrits célèbres des anciens . Des Allemands et des

Italiens du premier mérite, les Aléandro et les Wolmar, vinrent

même inspirer aux jeunes étudiants français leur enthousiasme pour

tout ce qui était sorti d'Athènes et de Rome païennes. Mais à travers

leur érudition pointilleuse on sentait percer leur sympathie brûlante

pour les idées nouvelles. Il n'y eut presque aucun talent qui ne fit

douter avec raison de son attachement à la foi . Erasme, le docte .

Erasme, se montra si indifférent , qu'on le soupçonna d'hérésie ; Ro-

bert Estienne, après s'être illustré par ses éditions savantes , s'enfuit

à Genève pour y formuler à l'aise sa profession de foi calviniste.

Mais ce qui explique mieux que tout le reste les progrèsdu protes-

tantisme en France, c'est la dépravation universelle des mœurs. On

sait ce qui se passait à la cour de François Ier, et quelle influence de

tels exemples devaient avoir sur la nation . La littérature, qui est tou-

jours le miroir fidèle de la société, ne nous représente que trop vive-

ment cette corruption générale. Clément Marot, le poëte du grand

monde et du peuple, eut pour tout mérite, comme l'a si bien dit Boi-

leau, de tourner des triolets et de rimer des mascarades. Presque tou-

tes ses poésies sont dégradées par des peintures lascives oupar desallu-

sions licencieuses . François Ier fredonnait lui-même habituellement

toutes ces fadaises , et enhardissait ainsi là verve des plus timides.

L'influence des Médicis à la cour et dans les affaires publiques intro-

duisit ensuite partout les allures voluptueuses et badines qui carac-

térisaient la littérature italienne. Ce fut Mellin de Saint-Gelais ,

l'aumônier de Henri II , qui usa de son talent pour transporter en

France ces façons de dire qui scandalisaient les âmes pures au delà

des monts.

L'école de Ronsard, qui succéda dans la faveur aumarotisme,brouilla

tout. Ce poëte pédantesque , dont toute la vie ne fut qu'un triomphe

et auquel on érigea des statues de marbre après sa mort, proscrivit la

littérature nationale pour ne plus parler en français que grec et latin.

Tous les poëtes, voyant le public épris de cette nouveauté, lui firent
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la cour, et autour de lui se rangèrent Dorat, Amadis Jamyn , J. dụ

Bellay, Remi Belleau, Etienne Jodelle et Ponthus de Thiard . C'est ce

qu'on appela dans le goût du temps la pléiade poétique. Cette cons-

tellation bizarre ne se distingua que par ses prétentions ridicules.

Ni l'art, ni les mœurs ne s'améliorèrent entre les mains de ces pe-

tits esprits, qui n'avaient d'autre mérite, comme dit Scarron, que de

faire passablement bien de fort mauvais vers. On attendait Malherbe,

ce poëte au goût sûr et aux mœurs austères, qui devait inaugurer si

dignement le grand siècle.

Telle était la poésie française au XVIe siècle, légère, frivole, bégayant

avec Marot ou se jetant dans l'enflure avec Ronsard. La prose en

même temps se perfectionnait sous la plume d'Amyot, de Montaigne,

de Charron et de la Boétie . Le célèbre traducteur de Plutarque avait

l'àme si naïve et si pure, que sa bonté est passée en proverbe. On dit

le bon Amyot, comme on dit le grand Bossuet. Mais Montaigne et son

école, tout en se livrant à un entier abandon , laissa percer dans ses

écrits un scepticisme alarmant. Que sais-je? voilà le dernier mot de

ses discours. Les Essais de Montaigne accusent un sensualisme amol-

lissant qui ne prend souci de rien , et révèlent l'état languissant d'une

société malade que la foi commence à quitter. Rabelais, curé deMeu-

don, dévoile son incrédulité au milieu de toutes les exagérations bur-

lesques de son Gargantua et de son Pantagruel.

Ainsi, en deux mots, le cynisme et l'impiété, voilà les deux grandes

plaies sociales que la littérature du XVIe siècle nous révèle en France.

Comment s'étonner que cette nation coupable ait été alors en proie

à de si grands maux?

SII. De la littérature française au XVIIe siècle .
-

La littérature française, si frivole et si libre au xvr siècle , triomphe

enfin au xvii du sensualisme qui la souillait alors. Dominée par

la pensée religieuse, elle arrive sous l'inspiration de la foi à son

plus haut degré de perfection . Dans la première période de ce siècle,

c'est-à-dire depuis Louis XIII jusqu'au moment où Louis XIV règne

par lui-même (1610-1661 ) , le génie françaisse ressent encore de l'âpreté

de l'époque précédente. Le faux brillant des Italiens et le mauvais

goût des Espagnols illusionnent les meilleures intelligences sur la na-

ture du beau et du parfait . Mais une fois que le grand règne se mon-

tre dans toute sa gloire, quand la France commande à l'Europe,

alors on voit briller une foule d'hommes illustres dans tous les gen-

res. La poésie dramatique, avec Corneille, atteint d'abord la noblesse,

la force et le sublime ; elle y ajoute ensuite avec Racine la grâce et lé
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pathétique; la comédie de caractère, inconnue aux anciens , est créée

par Molière ; l'opéra s'élève à la dignité d'une œuvre littéraire avec

Quinault ; la poésie didactique est un prodige d'élégance et de sagesse

sous la plume de Boileau, qui dans ses satires stigmatise en même

temps les ridicules, et surtout les ridiculeslittéraires. La Fontaine peint

la nature dans ses fables et désespère ses rivaux futurs en surpassant

ses devanciers. La poésie lyrique ne se fait entendre que plus tard,

mais c'est pour rendre sous les doigts de Rousseau des accents pleins

d'harmonie et d'enthousiasme. Enfin la poésie légère est gracieuse et

sentimentale dans Chaulieu , et la pastorale ne reste faible avec Se-

grais que parce qu'il suppose ses bergers spirituels comme son siècle.

A la vérité la France n'eut pas alors son épopée, mais Fénelon l'en

consola en lui donnant son Télémaque. L'éloquence du barreau, quoi-

que représentée par de graves magistrats, ne put prendre son essor ;

mais l'éloquence de la chaire surpassa l'antiquité par l'organe de

Bossuet, en enfantant l'oraison funèbre. L'aigle de Meaux traça,

dans son Discours sur l'histoire universelle, un chemin nouveau aux

études historiques, et pendant qu'il commentait le plan de Dieu

sur le monde, une foule d'érudits amassaient dans leurs veilles labo-

rieuses les matériaux qui devaient un jour entrer dans une his-

toire générale de l'humanité. En même temps Descartes et Pascal ou-

vraient à la philosophie une carrière qui n'avait point encore été

parcourue, et reculaient par leurs découvertes le cercledes mathéma-

tiques.

Les littératures anciennes étaient cultivées avec tant de soin , qu'on

fit revivre, pour ainsi dire, au milieu du siècle de Louis XIV le siècle

d'Auguste. Le cardinal de Polignac lutta pour la poésie commepour

le fond des pensées avec Lucrèce, Rapin rappela Virgile, et Santeuil

Horace. Et ce qu'il y a d'étonnant dans ce siècle de merveilles , c'est

que l'architecture, la sculpturè , la peinture, tous les arts, en un mot,

rivalisèrent d'éclat avec la littérature.

Nous ne pouvons rappeler ici tous les noms des hommes célèbres

qui illustrèrent ce grand siècle , mais nous ne craignons pas de

dire que pour la multiplicité des œuvres le siècle de Louis XIV se

trouve bien supérieur aux siècles si justement célèbres d'Auguste

et de Léon X (1 ) . Aussi quelle ne fut pas l'influence de la France sur

toute l'Europe. On copia servilement tout ce qu'elle fit ; on pensa, on

agit, on s'habilla même à la façon des Français. Notre langue perfec-

tionnée devint européenne. Elle fut parlée dans toutes les cours, et

(4) Voyez le tableau des écrivaius de ce siècle dans notre Précis de l'histoire

moderne, page 344 et suiv.
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on s'en servit pour rédiger les traités conclus entre les diverses na-

tions de l'Europe . Les conventions de Nimègue furent encore écri-

tes en latin, mais désormais le français fut la seule langue diploma-

tique.

§ III. — De la littérature française au XVIIIª siècle.

Le xvir siècle fut encore plus fécond que le xvir en écrivains de

tout genre ( 1) . Mais cette littérature si riche et si féconde eut le

malheur de se mettre presque tout entière au service de l'incrédulité.

Dans le siècle précédent, Bayle avait réuni dans son vaste Dictionnaire

toutes les idées qui avaient traversé l'intelligence humaine , et s'était

efforcé sur toutes les questions imaginables d'établir une sorte d'équi-

libre entre les opinions les plus contradictoires , afin d'en conclure

l'impossibilité de rien affirmer avec certitude. Ce scepticisme désolant,

renfermé dans d'énormes in-folio , n'était qu'à l'usage des savants.

Mais le xvin siècle s'en saisit , le répandit dans des pamphlets et des

brochures, l'assaisonna de plaisanteries, et le rendit ainsi populaire.

Cependant il est à remarquer que les philosophes ne furent pas

dans le commencement aussi audacieux, ni aussi téméraires que plus

tard. Voltaire lui-même, tout en participant dès l'enfance à cette lé-

gèreté et à cette frivolité de principes qui caractérisent ses contempo-

rains, ne se montra pas dans ses premiers écrits fort indépendant. I

professa même une soumission de courtisan envers toute sorte d'au-

torité. Il ne s'émancipa largement qu'après avoir obtenu les applau-

dissements du théâtre et l'amitié de quelques grands seigneurs. La

littérature du xvir siècle, dont il est la persounification la plus com-

plėtė, garda pareillement beaucoup de réserve et de retenue pendant

ses premières années . Elle fut poussée à la corruption et à l'incrédu-

lité par les déréglements du régent, mais elle parut pourtantrespecter

la vieillesse de Fleury, et ce ne fut qu'à la mort du cardinal qu'elle

se donna libre carrière , au milieu des hontes qui souillaient le trône

et la cour de Louis XV.

Parmi les écrivains qui se firent, à différents titres et à différents

degrés, les apôtres des nouvelles doctrines , quatre hommes à jamais

célèbres vinrent se placer au premier rang : Voltaire, Rousseau, Mon-

tesquieu et Buffon. Voltaire traita tous les sujets, prit tous les tons,

fit avec la même facilité des vers et de la prose, attaqua le catholicisme

par le ridicule, le raisonnement et la plaisanterie. Génie universel, il

(4) Voyez le tableau des écrivains de ce siècle dans notre Précis de l'histoire

moderne, page 452 et suiv.

23.
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écrivit l'histoire, composa des pamphlets, imagina des contes, enrichit

la scène de pièces admirables, s'éleva jusqu'au sérieux de l'épopée,

laissa tomber de sa plume une foule d'épitres familières, de poésies

érotiques et légères, étudia les sciences exactes d'après Newton , sou-

tint avec éclat une correspondance aussi variée qu'étendue, et fut cou-

ronné roi des beaux esprits de son époque. Rousseau , tout à la fois

philosophe et romancier, embellit de tout le prestige de l'éloquence

les sophismes qui l'abusèrent, et colora ses hypothèses et ses uto-

pies insensées avec une chaleur d'imagination qui les rendit sédui-

santes. En sa qualité de publiciste , Montesquieu voulut pénétrer à

fond toutes les institutions sociales . Après avoir laissé percer dans

ses Lettres Persanes une satire amère de toutes les croyances et de

toutes les religions, il appliqua le sensualisme aux sociétés dans son

Esprit des lois, et expliqua tout par l'influence du climat. Buffon mit

en même temps au service des sciences l'inimitable perfection de son

style. L'heureuse fécondité de son imagination rendit attrayantes des

études qui par leur sécheresse avaient toujours désespéréleplus grand

nombre des esprits.

Ces quatre écrivains furent les oracles du siècle , et la France fut

pour eux une tribune du haut de laquelle leur parole se répandit

dans toute l'Europe. Quelle qu'ait été leur influence, on nepeut pour-

tant pas dire qu'ils aient fait école. Un des caractères particuliers du

xvine siècle, c'est que les nombreux écrivains qu'il produisit furent

autant d'individus isolės , ayant tous leurs idées et leurs doctrines

propres. L'envie de renverser le catholicisme les unit ; mais, tout en

partageant la même haine, ils n'eurent aucun respect, aucune défé-

rence les uns pour les autres . Voltaire, le grand arbitre de la renom-

mée, faisait une épigramme sur le livre de l'Esprit d'Helvétius, dé-

testait souverainement Rousseau, et ne trouvait de bondans le baron

d'Holbach que les grands diners qu'il donnait aux philosophes conviés

chez lui. L'Encyclopédie, qui est la scule œuvre d'unité entreprise par

ce siècle, reflète universellement dans son exécution ce défaut d'en-

semble et d'harmonie.

De cet égoïsme anarchique résulta une profonde décadence dans les

lettres. La pensée ne fut plus qu'un jouet, une matière de spécula-

tion mercantile que chacun voulut exploiter . Comme une réputa-

tion d'auteur donnait à un homme du relief et de la puissance, tout

le monde se mit à écrire , et la presse inonda la France et l'Eu-

rope de productions hâtées, dépourvues de toute solidité. On multi-

plia outre mesure les romans et les journaux; ceux qui ne pou-

vaient penser par eux-mêmes répétaient ce qu'ils avaient entendu



DE LA LITTÉRATURE FRANÇAISE. 407

dire, et on semait ainsi parmi le peuple les paradoxes les plus révol-

tants.

Les intelligences d'élite , entraînées par le torrent, aspirèrent à une

sorte d'universalité qui les condamna à rester superficielles . Elles re-

fusèrent d'accorder aux genres divers une culture distincte ; aussi

leurs productions furent-elles bien inférieures à celles du siècle précé-

dent. Voltaire excella dans la tragédie , sans égaler Racine et Corneille ;

la comédie, au lieu de Molière, n'eut pour représentants que Destou-

ches, Gresset et Marivaux ; à Labruyère succéda, parmi les moralis-

tes, Vauvenargues ; la philosophie, après avoir été honorée des grands

noms de Descartes, Mallebranche, Bossuet et Fénelon , se vit réduite

à Condillac, qui ne pensait que par Locke et Bacon ; l'oraison funèbre

fut muette ; l'abbé de Boismont , l'abbé Poulle et le P. Neuville rem-

placèrent dans la chaire Bossuet, Bourdaloue et Massillon : le Franc

de Pompignan s'efforça de s'élever dans l'ode à la hauteur de Rous-

seau. Dans tous les genres la décadence est manifeste.

Les erreurs du sensualisme, les fausses théories qu'on båtit à grands

frais sur la nature du langage, tendent même à justifier par des rai-

sonnements et des principes le dédain de la forme. On déclame con-

tre le style au bénéfice de l'idée, comme si ces deux choses n'étaient

pas étroitement unies , et on rêve une sorte de langage algébrique

donttout l'avantage serait de tuer l'imagination et de ravir à la parole

humaine son coloris et ses charmes.

Heureusement dans ces derniers temps, lorsque les esprits exaltés

foulaient aux pieds les règles invariables du vrai et du beau, une

réaction glorieuse commença à se manifester. Delille, Bernardin de

Saint-Pierre, Florian , l'auteur d'Anacharsis se montrèrent à la

France éplorée, comme une compensation et une espérance. Il

semble que la Providence ait pris soin que le bon goût n'ait pas

d'interrègne parmi nous.

(Ce chapitre n'étant lui-même qu'un résumé très-succinct, nous n'a-

vons pas cru nécessaire de l'analyser . Nous n'aurions pu donner que

´le résumé d'un résumé qui aurait été forcément la reproduction du

premier, s'il n'avait été trop incomplet. )
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SIXIÈME PÉRIODE.

DEPUIS LA CONVOCATION DES ÉTATS GÉNÉRAUX JUSQU'A

NOS JOURS.

CHAPITRE I.

ASSEMBLÉE CONSTITUANTE (1789-1791) ( 1 ).

Les états généraux prirent d'abord le nom d'assemblée nationale.

S'étant ensuite engagés à donner au pays une constitution , cette as-

semblée fut appelée constituante. La révolution débuta par la prise

de la Bastille et continua par l'abolition de tous les priviléges. Les

députés de la noblesse et du clergé donnèrent l'exemple du désinté-

ressement, et l'assemblée commença ses travaux et procéda à l'établis-

sement d'institutions nouvelles sans se préoccuper de ce qui avait

préexisté. Elle porta la main sur la hiérarchie de l'Eglise elle-même

et proclama une constitution civile du clergé qui était schisma-

tique. Les nobles et les prêtres commencèrent à émigrer, et Louis XVI

ne se sentant plus en liberté, essaya de prendre la fuite, mais il fut

arrêté et ramené à Paris. Les esprits s'exaltèrent de plus en plus, et

c'est au milieu de cette effervescence que l'assemblée constituante se

sépara pour faire place à l'assemblée législative .

-
État politique et social de la France. La France, par le

pacte de famille conclu entre les Bourbons, avait uni à ses in-

térêts les nations catholiques de l'Europe occidentale , et par

la guerre d'Amérique s'était créé un allié puissant au delà

de l'Atlantique. Mais le sacrifice de la Hollande et le partage

honteux de la Pologne l'avaient déshonorée aux yeux de l'Eu-

rope entière et lui avaient fait perdre tout son prestige.

Audedans, la société était désolée parune multitude d'abus

intolérables, Les dignités civiles, ecclésiastiques et militaires

(4) Voyez dans notre atlas la carte de l'Europe pour servir aux guerres do

la république et de l'empire.
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étaient réservées exclusivement à quelques classes privilé-

giées. On ne pouvait embrasser une profession qu'avec cer-

tains titres et à certaines conditions pécuniaires. Chaque ville

avait ses priviléges pour le choix de ses magistrats , pour la

fixation et le prélèvement de l'impôt ; le roi lui-même ne pou-

vait souvent nommer aux emplois. Toutes les positions

avaient été converties en propriétés de famille. Le privilége

avait ainsi toutimmobilisé en quelques mains, et les charges

pesaient sur une seule classe , sur le peuple, qui était le

moins capable de les supporter. Il ne possédait que le tiers

des terres , et il devait payer les impôts au roi , une foule de

droits féodaux à la noblesse , la dime au clergé. La justice,

qui était dévolue aux seigneurs ou à des magistrats royaux

qui avaient acheté leurs charges , était rendue trop souvent

avec lenteur et partialité. La liberté individuelle se trouvait

à chaque instant violée par les lettres de cachet, et on deman-

dait que la presse fût affranchie de la censure royale.

On conçoit qu'en présence de ces nombreux abus une réfor-

me complète ait été l'objet des vœux unanimes. Le gouver-

nement ne se sentant pas la force de l'opérer, convoqua les

états généraux pour que la nation fût juge dans sa propre

cause. Tout citoyen fut électeur et éligible. L'élection se fit à

deux degrés, c'est -à-dire que les assemblées primaires dési-

gnèrent les électeurs, et que ceux- ci choisirent leurs dépu-

tés. Les assemblées électorales eurent le droit d'exprimer leurs

désirs et de prescrire à leurs mandataires la ligne de conduite

qu'ils auraient à suivre . Le clergé, la noblesse et le tiers état

exprimèrent généralement leurs voeux avec beaucoup de

franchise et de générosité. Chacun reconnaissait qu'il y avait

des abus à réprimer, et paraissait disposé à faire les sacrifi-

ces nécessaires.

Assemblée nationale. — Le 5 mai 1789 les états généraux

se réunirent. Douze cents députés se trouvèrent à l'ouverture

de cette assemblée sur laquelle étaient fixés les regards de

toute l'Europe. Les hommes les plus sages et les plus clair-

voyants n'étaient pas sans inquiétude . Ils prévoyaient que la

monarchie allait changer de caractère, qu'un nouvel ordrede

choses allait se substituer à l'ancien, et ils ne savaient com-

ment s'accomplirait cette révolution profonde.

Au moment où les idées nouvelles tendaient de toutes parts

à se faire jour, on eut le tort de se montrer trop attaché aux

vieilles formes historiques pour l'ouverture de cette assem-
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blée. Les membres du clergé étaient tenus à une certaine

somptuosité dansleurmise; ceux de la noblesseavaient adopté

le costume splendide en usage sous Louis XIII , et on avait

imposé aux députés du tiers état le petit habit de laine noire.

C'était blesser inutilement ceux qui avaient pour eux le peu-

ple et l'opinion , et qui devaient, par conséquent, exercer la

plus grande influence.

Quand le roi se fut assis sur son trône , le tiers état,

malgré l'usage établi , se couvrit avec les autres ordres.

Louis XVI prononça un discours empreint d'une noble sim-

plicité. Il y parlait d'une manière touchante de l'affection qu'il

avait toujours eue pour son peuple ; il conseillait aux repré-

sentants de la nation le désintéressement et la sagesse, et

faisait pressentir un meilleur avenir. Le lendemain on pres-

crivit aux députés de chaque ordre de se rendre dans le

local particulier qui leur était destiné afin d'y procéder à la

vérification des pouvoirs . Le tiers état voulut que cette véri-

fication se fit en commun , et il exigea que le vote eût lieu

par tête , sans distinction de rang ni d'origine . C'était le

moyen de s'emparer de la direction des affaires et de donner

aux états généraux une force et uneinfluence qu'ils n'avaient

jamais eues, mais c'était aussi consacrer une innovation

immense dont il était impossible de calculer les résultats.

Le clergé et la noblesse cherchèrent à maintenir leurs droits

età conserver à l'assemblée son ancien caractère. Mais le tiers

état s'obstina et résolut de s'emparer violemment d'une por-

tion du pouvoir législatif. Mirabeau et Sieyès engagèrentleurs

collègues à persévérer dans cette voie. Mirabeau leur proposa

deprendre le titre de représentants dupeuple, mais le 17juin,

sur la proposition de Legrand, ils résolurent, à une très-

grande majorité, de donner à leur assemblée le titre plus gé-

néral d'Assemblée nationale . Le clergé céda et s'unit au tiers

état.

-

Serment du Jeu de Paume (20 juin) . Réunion des trois

ordres. L'assemblée, voulant aussitôt faire acte de puis-

sance, statua sur la perception des impôts et la dette publi-

que. Le roi, effrayé de tant d'audace , se réconcilia avec

la noblesse pour s'opposer avec elle au danger qui parais-

sait également menacer leur puissance. Dans ces graves con-

jonctures, Necker proposa un plan qui ne manquait ni de

courage ni de grandeur. Il aurait voulu que, dans une séance

royale, Louis XVI ordonnât la réunion des ordres toutes les
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fois qu'il s'agissait de mesures d'intérêt général , qu'il s'at-

tribuât la sanction de toutes les résolutions prises par les

états généraux ; qu'il improuvât d'avance tout acte contraire

à la monarchie tempérée , tel que l'établissement d'une as-

sembléeunique ; qu'il promît l'abolition des priviléges , l'égale

admission de tous les Français aux emplois, etc. , etc. C'était

trop demander à la faiblesse et à l'indécision du monarque.

Au lieu de prendre un parti énergique, Louis XVI perdit en

délibération un temps précieux et finit par envoyer l'ordre de

fermer la salle où le tiers état tenait ses séances .

A cette nouvelle, Bailly , qui présidait l'assemblée nationale,

ne se laissa point déconcerter. Il protesta contre la mesure

qu'on venait de lui signifier , et le tiers état pour continuer

ses délibérations se rendit avec lui dans la salle consacrée

aux exercices du jeu de paume à Versailles . Cette salle était

vaste , mais sombre et dépouillée ; faute de siéges l'assem-

blée se tint debout, et un banc servit de bureau . On ne savait

quel parti prendre , lorsque Mounier proposa aux députés de

s'engager, par serment , à ne pas se séparer avant d'avoir

donné une constitution au pays . Cette motion fut accueillie

avec transport. Le président Bailly monta sur une chaise et

lut à haute voix la formule du serment : « Vous prêtez le ser-

ment solennel de nejamais vous diviser, de vous rassembler

partout où les circonstances l'exigeront, jusqu'à ce que la

constitution du royaume soit établie et affermie sur des fon-

dements solides . » L'assemblée entière , moins un député , le

jura par acclamation , et la foule pressée autour de la salle

répondit par des applaudissements et par les cris de « Vive
l'assemblée ! vive le roi! >>

Personne ne songeait encore à attaquer la royauté. Louis XVI

comprit cependant que son autorité avait déjà reçu de graves

atteintes et qu'elle était vivement menacée. Pour détourner

le péril , le 23 juin , trois jours après le serment du Jeu de

Paume, il y eut une séance royale à laquellefurent convoqués

les états en assemblée générale . Le roi promulguaune charte ,

qui répondait assez complétement aux désirs de la nation.

Tout en maintenant la distinction des trois ordres, il accordait

la convocation périodique des états généraux , l'égalité des

Français devant la loi , la suppression des priviléges en ma-

tière d'impôts, la liberté du commerce et de l'industrie, la li-

berté individuelle et la garantie de la dette, puis il enjoignait

à l'assemblée de se séparer. Avant le serment du Jeu de
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Paume, la déclaration du 23 juin aurait été accueillie par

lanation avec enthousiasme et reconnaissance ; mais au mo-

ment où elle fut prononcée, il y avait trop d'aigreur parmi les

députés pour qu'ils reçussent de la main du roi un bienfait

qu'ils voulaient donner eux-mêmes à la nation.

Sur l'ordre du roi, la noblesse et une partie du clergé quit-

tèrent l'assemblée, mais les députés du tiers état et la majo-

rité des membres du clergé demeurèrent dans la salle. Alors

le roi fit approcher des troupes , et le marquis de Brézé, grand

maître des cérémonies, rentra en disant au président Bailly :

« Vous avez entendu les ordres du roi . » Bailly lui répondit :

«Je vais prendre ceux de l'assemblée . » Alors Mirabeau se leva

et adressa au grand maître des cérémonies cette apostrophe

célèbre : « Allez dire à votre maître que nous sommes ici

par la volonté du peuple et que nous n'en sortirons que par

la force des baïonnettes. » L'assemblée maintint le serment

duJeu de Paume et décréta que chacun de ses membres était

inviolable.

Au lieu de soutenir la déclaration royale par une mesure

énergique, les conseillers et les partisans de Louis XVI eurent

recours aux plus misérables expédients. Ils envoyèrent des

ouvriers dans la salle de l'assemblée pour en troubler les dé-

libérations par le bruit de leurs marteaux. Ensuite ils con-

seillèrent au roi d'approuver tout ce que le tiers état avait fait.

Quatre jours après la séance royale, le 27 juin, le roi ordonna

àtous les députés de la noblesse et du clergé de se réunir à

l'assemblée nationale, et dès lors les trois ordres se trouvè–

rent confondus.

Prise de la Bastille (14 juillet) . Couleurs nationales.

Pendant ce temps Paris était en proie à une extrême agita-

tion . Dans les clubs on discutait toutes les résolutions prises

par l'assemblée à Versailles et on rédigeait des adresses qui

prétendaient la guider et l'éclairer pour l'avenir. La cour

ayant concentré des troupes autour de Paris , le bruit se

répandit qu'elle voulait faire violence à l'assemblée. Necker,

qui jouissait alors d'une grande popularité parce qu'il avait

eu la faiblesse de désavouer la déclaration du 23 juin , fut

exilé par le roi ; cette disgrâce servit de prétexte à l'insurrec-

tion. Le peuple se répandit dans les jardins du Palais-Royal,

manifestant vivement ses inquiétudes et ses alarmes. Camille

Desmoulins, qui devait plus tard se distinguer parmi les répu-

blicains les plus passionnés, monta sur une table , cria aux
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armes en montrant ses pistolets, arracha une feuille d'arbre

pour s'en faire une cocarde et excita le peuple à l'imiter.

En un instant tous les arbres furent dépouillés , et la multi-

tude exaltée se répandit dans Paris en faisant une ovation à

Necker, son idole, et au duc d'Orléans,qui était le secret ins-

tigateur de ces troubles.

Le prince de Lambesc avait voulu au commencement de

l'émeute maintenir la foule avec son régiment de dragons ;

un vieillard ayant été tué, la population exaspérée courut aux

armes. Le nom de la Bastille fut prononcé , et le peuple se

précipita avec fureur pour assiéger celte forteresse, qui

n'était défendue que par des invalides et des vétérans. En

quelques heures il l'enleva d'assaut , mais il souilla son

triomphe par les plus déplorables excès ; il massacra le gou-

verneur, Delaunay, le prévôt des marchands, de Flesselles ,

et promena leurs têtes dans Paris au bout d'une pique

(14 juillet).

L'assemblée était dans la consternation, le roi et la cour

dans l'épouvante. Louis XVI se rendit au milieu des repré-

sentants de la nation , et leur parla avec tant d'effusion

qu'ils le ramenèrent en triomphe dans son palais . A Paris

on avait organisé une municipalité nouvelle pour arrêter le

désordre , et Bailly avait été élu maire de la ville. Dans

toute la France le peuple avait pris les armes, et Lafayette

fut élu commandant en chef de cette milice nouvelle qui

reçut le nom de garde nationale. On ajouta aux deux cou-

leurs rouge et bleue de la cocarde parisienne, la couleur

blanche du roi , et la cocarde tricolore devint l'emblème de

la nation. Le roi avait accepté la révolution, et pour satis-

faire le peuple il avait rappclé Necker.

Dès lors la noblesse se voyant en péril commença à émi-

grer. Le 17 juillet, le jour même où Louis XVI reconnut et

subit la révolution, le comte d'Artois, ses deux jeunes fils, les

princes de Condé et de Conti, la famille de Polignac, le ma-

réchal de Broglie, MM. de Breteuil, de Lambesc, Lenoir, Ville-

deuil et plusieurs autres seigneurs ou courtisans prirent la

route de Savoie ; quelques-uns s'enfuirent du côté du Nord ;

d'autres enfin en Suisse et en Allemagne. Arrivé à Turin, le

comte d'Artois obtint du roi de Sardaigne, Amédée III, son

beau-père, que les souverains de l'Europe seraient invités à

se coaliser pour rendre à Louis XVI l'intégrité de ses pou-

voirs monarchiques.
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Nuit du 4 août. L'assemblée ne parut pas se préoccu-

per de l'effet produit par l'émigration à l'extérieur. Les

concessions du roi l'encouragèrent, et elle se mit à pour-

suivre son œuvre de réformation . Dans la nuit du 4 août le

vicomte de Noailles et le duc d'Aiguillon ayant élevé la voix

contre l'abus des droits féodaux , l'assemblée donna aussitôt

une preuve de désintéressement en renonçant spontané-

ment à tous ses priviléges . La noblesse donna l'exemple, le

clergé l'imita avec empressement, et, sans discussion préa-

lable, tous ceux qui possédaient des prérogatives quelcon-

ques se hâtèrent d'y renoncer. Les députés des communes,

n'ayant pas de priviléges personnels à sacrifier, offrirent du

moins ceux de leurs villes et de leurs provinces , quelques-

uns renoncèrent à leurs pensions. Dans ce moment d'en-

traînement, on décréta l'abolition de la qualité de serf, la

faculté de rembourser les droits seigneuriaux , l'abolition des

juridictions seigneuriales ; la suppression des droits exclusifs

de chasse, de colombiers, de garenne, etc.; le rachat de la

dime ; l'égalité des impôts ; l'admission de tous les citoyens

aux emplois civils et militaires ; l'abolition de la vénalité des

offices ; l'abolition de tous les priviléges de villes et de pro-

vinces; la réformation des jurandes, et la suppression des

pensions obtenues sans titres.

Toutes ces mesures avaient le tort d'être trop précipi-

tées . Pour les rattacher au roi , Lally-Tolendal proposa de

proclamer Louis XVI restaurateur de la liberté française. Cette

proposition fut accueillie avec enthousiasme, et le monar-

que donna son consentement aux décisions de l'assemblée.

Un Te Deum fut chanté en action de grâce d'un tel bienfait.

Ce fut malheureusement le dernier élan religieux de la puis-

sance révolutionnaire.

Le peuple ne sut pas user avec modération des droits

nouveaux qu'on lui conférait. Des violences atroces furent

commises dans toute l'étendue du royaume. Les châteaux

furent incendiés et les campagnes ravagées par des brigands,

sous prétexte qu'ils devaient jouir des droits de chasse

naguère réservés à leurs seuls oppresseurs. L'assemblée ,

instruite de ces crimes , rendit le 16 août un décret dans

l'intérêt de la tranquillité publique , par lequel les muni-

cipalités étaient chargées du maintien de l'ordre. Les mili-

ces nationales et les troupes réglées étaient mises à leur dis-
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position , et devaient prêter le serment de fidélité à la nation,

au roi et à la loi .

Journées des 5 et 6 octobre. Après avoir donné ces

soins indispensables à la tranquillité publique, l'assemblée

s'occupa de la Déclaration des droits de l'homme, qui devait

servir de préambule et de préface à la constitution de 91 .

Lafayette en avait eu le premier l'idée , et il l'avait rapportée

d'Amérique. Il était assez inutile de perdre le temps à discu-

ter ce lieu commun philosophique. On le comprit générale-

ment, et après quelques séances on en-vint aux questions fon-

damentales qui devaient être la base de la constitution .

L'assemblée n'ayant nullement égard aux institutions pré-

existantes, procéda comme si la France eùt été une table

rase. Alors les partis commencèrent à se manifester dans son

sein. Elle avait été unanime pour renverser un ordre de cho-

ses dont tout le monde sentait l'imperfection et les inconvé-

nients , mais quand il fallut remplacer les institutions an-

ciennes par des institutions nouvelles , les avis furent par-

tagés. Les uns remontaient aux constitutions antiques et

osaient proposer pour modèle ce qu'on avait fait à Rome et à

Athènes d'après l'avis des sages de l'antiquité ; d'autres , plus

raisonnables , auraient voulu qu'on prit exemple sur l'An-

gleterre ; mais leurs principes semblaient trop modérés à la

plupart des révolutionnaires . Mirabeau , Mounier, Chapelier,

Camus étaient les chefs d'autant de partis dont les pre-

mières luttes firent pressentir toutes les horreurs de l'anar-

chie.

Le peuple, instruit de ces dissensions , n'attendit pas que

l'assemblée eût déterminé ses droits pour s'insurger. Dans

toutes les provinces il y avait des hommes qui , au nom de la

liberté, se livraient aux plus cruels excès , au meurtre, à l'in-

cendie. Ces désordres empèchèrent la circulation des grains,

et Paris se trouva menacé de la famine. Le bruit s'étant

répandu que dans une fête donnée à Versailles, par des gar-

des du corps , la cocarde tricolore avait été foulée aux pieds,

aux cris de Vive le roi ! Vive la reine ! l'insurrection éclata

aussitôt. Huit mille femmes armées de bâtons , de fusils et

de coutelas coururent à l'hôtel de ville et l'envahirent. Alors

un nommé Maillard prend un tambour, bat la générale et les

entraîne à Versailles. Cette horde pénétra jusque dans la salle

de l'assemblée nationale où l'on discutait encore sur l'accep-

tation de la déclaration des droits de l'homme . Mounier sort
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aussitôt et se rend auprès du roi avec une députation de

douze femmes. Celle qui devait porter la parole fut tellement

intimidée par la présence du monarque , qu'elle s'évanouit

en prononçant ces mots : Du pain ! On lui prodigua les soins

les plus empressés , Louis XVI l'embrassa, et ces femmes,

auparavant si irritées , se retirèrent en criant : Vive le roi!

Leurs compagnes les accusèrent de trahison et de par-

jure, et personne ne voulait croire à la sincérité des paroles

du monarque. Des brigands s'étaient mêlés au peuple, et une

rixe violente s'engagea. Lafayette arriva de Paris sur ces en-

trefaites avec la garde nationale, qui avait renouvelé entre

ses mains son serment de fidélité . On comptait sur lui pour

rétablir l'ordre et la tranquillité , mais on n'osait se fier à

ses intentions. Tous les partis l'accusaient , et il se montra

si fier et si dur envers la cour que la reine redoutait son in-

tervention et désirait repousser ses services. Sa présence

néanmoins rétablit le calme ; mais à quatre heures du matin,

pendant qu'il reposait à l'hôtel de Noailles, des insurgés

pénétrèrent dans le château et cherchèrent, en poussant

des cris de mort , l'appartement de la reine. La fille de

Marie-Thérèse s'enfuit à demi vêtue, pardes passages obscurs,

et se réfugia dans la chambre du roi. Les assassins, arrivés

trop tard dans ses appartements , se mirent avec une stupide

fureur à percer son lit à coups de poignard.

Lafayette, éveillé par le tumulte, se présenta enfin àlatête

de ses gardes , il dissipa les assassins et sauva la famille royale.

Quoique le duc d'Orléans ne parût pas au milieu de ces évé-

nements, il est certain qu'il en était le principal auteur . Peut-

être espérait-il que Louis XVI, cédant à la peur, prendrait la

fuite et lui laisserait son diadème. Malgré la faiblesse de son

caractère , le roi montra plus de force et de grandeur qu'on
aurait pu le supposer ; il résista courageusement à l'émeute ;

et, quand le peuple lui eut exprimé le désir de le voir habiter

Paris, il quitta Versailles pour se rendre aux Tuileries. En ar-

rivant à l'hôtel de ville le roi répondit aux félicitations qui

lui furent adressées : « C'est avec plaisir et confiance queje

viens dans ma bonne ville de Paris . » Bailly, en rapportant ces

paroles à ceux qui n'avaient pu les entendre, oublia le motcon-

fiance. Lareinele lui fit gracieusement remarquer. « Vous êtes

plus heureux, dit Bailly au peuple, que si je l'avais dit moi-

même. » Aussitôt les cris de Vive le roi! se firent entendre.
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La royauté avait encore conservé quelque chose de son pres-

tige, mais le roi était captif.

L'assemblée suivit le roi à Paris. Elle siégea d'abord à l'ar-

chevêché, puisdanslesbâtiments du manége qui étaient situés

au bout du jardin des Tuileries. Les attentats des 5 et 6 octo-

bre jetèrent l'épouvante dans le parti royaliste , et l'émigra-

tion devint plus considérable. Un grand nombre de nobles

se retirèrent à Turin, près du comte d'Artois , et mirent tout

en œuvre pour arracher le roi à ceux qui l'entouraient et le

rendre à la liberté. Le parti populaire était triomphant, mais

partagé entre le duc d'Orléans, Lafayette, Mirabeau, Barnave

et Lameth. On reprochait au duc d'Orléans et à Mirabeau d'a-

voir voulu , l'un être lieutenant général du royaume, et l'au-

tre ministre. Lafayette avait sauvé le roi dans les journées

des 5 et 6 octobre, et il s'en glorifiait ; mais ses ennemis lui

reprochaient son ambition et lui donnaient le nom de Crom-

well. Barnave et Lameth luttaient contre Mirabeau en affec-

tant dans leur patriotisme le rigorisme le plus austère.

Hors de l'assemblée, cette différence d'opinion se manifesta

dans les clubs qui s'organisèrent de toutes parts. Duport,

Barnave et les frères Lameth instituèrent le club des Feuil-

lants; Marat, Danton , Camille Desmoulins et les partisans se-

crets ou déclarés du duc d'Orléans créèrent le club des Cor-

deliers, Robespierre fonda celui des Jacobins . Ce dernier était

le plus fougueux et le plus exalté.

Travaux de l'assemblée. —L'assemblée, dominée par ces

réunions séditieuses , poursuivait le dessein qu'elle avait

conçu de donner une constitution au pays . Elle abolit les

anciens parlements et décida qu'à l'avenir les magistrats se-

raient élus par le peuple. Elle appliqua ce principe à toutes

les parties de l'administration, et fit ainsi reposer l'organi-

sation sociale sur la souveraineté populaire. Une de ses gran-

des réformes fut la suppression des provinces et la division

nouvelle de la France en départements . C'était le moyen de

détruire toutes les oppositions d'idées et de caractères que

l'ancien système avait consacrées, et on ne pouvait qu'ap-

plaudir à cette mesure, puisqu'elle n'était qu'une conséquence

des décisions qui avaient été prises dans la nuit célèbre du

4 août.

Ces divers décrets avaient été promulgués à travers beau-

coup de contradictions et d'embarras. Depuis les journées des

5 et 6 octobre l'assemblée avait été pourtant assez calme et
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assez tranquille. Le marquis de Favras ayant été accusé d'avoir

conspiré contre l'assemblée , fut mis en jugement. Pendant

qu'on instruisait son procès, des députés parurent soupçonner

la cour d'avoir pris part elle-même à ces coupables intrigues.

Pour satisfaire l'opinion et donner en mêmetemps un éclatant

démenti à ces bruits calomnieux , le 4 février 1790 le roi se

rendit au milieu de l'assemblée et approuva solennellement

tous ses travaux. Lorsqu'après avoir promis de défendre la

nouvelle constitution , il eut ajouté que, de concert avec la

reine, il élèverait son fils dans les mêmes sentiments , des cris

d'enthousiasme s'échappèrent de toutes parts ; tous les bras

étaient levés vers le monarque ; tous les yeux cherchaient Ma-

rie-Antoinette et son enfant ; la joie était universelle. Comme

Louis s'était engagé à maintenir la constitution, les députés

voulurent faire de même ; ils jurèrent d'être fidèles à la

nation, à la loi et au roi , et ce serment fut appelé le serment

civique.

Mirabeau fit alors un traité avec la cour par lequel il s'en-

gagea à modérer l'élan révolutionnaire, sans toutefois sacri-

fier ses principes. Quand la discussion s'engagea sur le droit

de faire la paix ou de déclarer la guerre , le terrible tribun

proposa de conférer au roi et à l'assemblée concurremment

ce même pouvoir. Il soutint son opinion avec tant d'élo-

quence que l'assemblée décida que la guerre serait déclarée

par l'assemblée, mais d'après un décret rendu sur la proposi

tion formelle du roi et sanctionné par lui. Cette victoire de

Mirabeau causa une joie sincère à tous les hommes attachés

d'esprit et de cœur à la constitution .

Fête de la fédération (14 juillet 1790) . - Des esprits sé-

rieux et graves espérèrent qu'enfin on reviendrait au calme

et à la modération ; mais l'assemblée ne tarda pas à se jeter

dans des exagérations nouvelles. Un député monta à la tri-

bune pour demander qu'on défendît de prendre les qualités

de comte, duc, baron, marquis et chevalier, et le jeune Ma-

thieu de Montmorency proposa ensuite la suppression des

livrées et des armoiries. Toutes ces motions furent accueillies

avec acclamation . Le roi sanctionna ces dispositions législa-

tives, et les partis firent un moment trêve à leurs attaques

réciproques pour célébrer l'anniversaire de la prise de la Bas-

tille (14 juillet), que l'on considérait comme le premier jour

de l'ère de la liberté. Quatre cent mille spectateurs remplirent

le Champ de Mars , et , bien que la pluie tombât par torrents,
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les quatre-vingt-trois bannières des départements se dé-

ployèrent, comme le symbole de cette immense fédération .

Charles-Maurice de Talleyrand , évêque d'Autun , assisté de

trois cents prêtres revêtus d'aubes blanches et d'écharpes

tricolores , célébra la messe sur l'autel de la patrie. Quand

le Te Deum eut été chanté, Lafayette monta les degrés de

l'autel et jura d'être fidèle à la nation , à la loi et au roi.

Louis XVI prononça également le serment de fidélité à la

nation et à la loi . Alors la reine , élevant son fils dans ses

bras, s'écria : « Voilà mon fils ; il se réunit ainsi que moi

dans ces mêmes sentiments . » Mille cris répondirent à ce

mouvement imprévu : « Vive le roi ! vive la reine ! vive le

dauphin ! » répétait le peuple dans ses transports.

-
Constitution civile du clergé. — Les anarchistes furent

mécontents de cette journée. Ils avaient vu la nation se mon-

trer dans son unité et sa force et ils avaient été profondé-

ment blessés de la couleur religieuse et royaliste qu'avait

prise cette fête. Les clubs s'agitèrent et résolurent d'engager

l'assemblée dans une voie d'opposition directe à la puissance

du clergé. L'évêque d'Autun proposa lui-même de déclarer

que les biens ecclésiastiques seraient propriétés nationales,

et, à ce titre , réunis au domaine public. L'abbé Maury, un

des orateurs les plus éloquents du clergé qui prévoyait les

conséquences désastreuses de cette mesure, combattit vive-

ment cette proposition . Après une discussion longue et ani-

mée , l'assemblée décréta que les biens ecclésiastiques se-

raient confisqués au profit de l'Etat, à la charge par celui-ci

de pourvoir à l'entretien des prêtres, au soulagement des

pauvres et aux dépenses du culte .

On supprima ensuite les ordres religieux ainsi que les

vœux monastiques , et l'assemblée annonça qu'elle allait

s'occuper de la constitution civile du clergé. Cette pensée lui

avait été inspirée par Camus, Treilhard et les autres députés

jansénistes. Sans doute la nouvelle division du royaume en

départements rendait presque nécessaire une nouvelle cir-

conscription des diocèses pour faciliter l'expédition des af-

faires ecclésiastiques, mais régulièrement c'était au roi à en

référer au pape, et l'autorité spirituelle seule pouvait régler

une chose de cette importance. Au lieu de procéder ainsi ,

l'assemblée fit elle-même la démarcation des diocèses , elle

supprima plusieurs évêchés ainsi que le titre d'archevêque,

et ordonna que les prélats, les curés et les abbés seraient
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désormais élus par le peuple, et que les évêques élus au-

raient à s'abstenir de s'adresser au pape pour toute espèce

de confirmation. C'était proclamer le schisme. Plusieurs ora-

teurs du clergé, parmi lesquels se distingua l'archevêque

d'Aix, s'élevèrent avec éloquence contre ce décret arbitraire,

mais Camus et les députés jansénistes le soutinrent, et il fut

adopté par l'assemblée. On exigea de tous les ecclésiastiques

du royaume qu'ils prêtassent serment à cette nouvelle cons-

titution du clergé . Un grand nombre de prêtres préférèrent

la mort et l'exil au parjure, et parmi les évêques quatre seu-

lement eurent la lâcheté de mentir à leur conscience. Les

autres furent punis de leur fidélité par la privation de leur

siége, et les dignités de l'Eglise furent livrées à ceux que l'on

appelait assermentés.

Progrès de l'émigration. — Cette usurpation de la puis-

sance civile sur les affaires religieuses remplit la France de

troubles et de désordres. Tous ceux qui avaient conservé la

foi et dont les sentiments étaient contraires aux idées nou-

velles , voyaient avec douleur la violence injuste qu'on fai-

sait aux prêtres qui respectaient leur honneur et leur cons-

cience. On regardait avec mépris cette tourbe d'intrus qui

n'avaient de zèle que pour leurs intérêts personnels. Partout

un sourd murmure se faisait entendre, et il était aisé de pen-

ser qu'on était à la veille d'une grande catastrophe. L'assem-

blée , qui avait elle-même préparé tous ces maux, se trou-

vait dans l'impuissance absolue d'y remédier. Elle avait re-

tiré au roi la puissance législative, en s'emparant du droit

de faire les lois et en ne lui laissant que celui de prononcer

un veto suspensif , dans le cas où il voudrait s'opposer à leur

exécution . Louis XVI avait consenti à tout, et , malgré les

réclamations de sa conscience , sa faiblesse était allée jusqu'à

souscrire à la constitution civile du clergé. La noblesse,

n'ayant plus aucun espoir d'arrêter par ses seules ressources

le mouvement révolutionnaire , jeta les yeux sur les puis-

sances étrangères , et quitta la France pour implorer leur

secours. Le peuple ne s'était pas d'abord beaucoup préoccupé

de ce mouvement , mais quand il vit le départ des nobles

aussi préjudiciable au commerce , il murmura et commença

à faire des menaces. La fuite précipitée de Mesdames, tantes

du roi, causa une grande agitation dans Paris. La foule se

porta au Luxembourg, et exigea de Monsieur, frère du roi,

la promesse formelle qu'il ne quitterait pas la France . Sous
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l'impression de la crainte , Monsieur promit tout ce qu'on

voulut, et le calme fut rétabli .

Le parti exalté proposa ensuite , dans la séance de l'as-

semblée nationale, une loi contre les émigrés. Le comité de

constitution déclara qu'une telle loi était en dehors des

principes constitutionnels , cependant il fallut toute l'élo-

quence de Mirabeau pour la faire rejeter au nom de la liberté

individuelle.

Mort de Mirabeau (2 avril 1791 ) . — Cet homme extraordi-

naire, prévoyant l'avenir et devinant les projets des jacc-

bins , avait mis depuis quelque temps son talent au service

de la cour. Il exerçait une autorité immense sur l'assemblée,

mais on avait trop présumé de ses forces en le croyant ca-

pable d'arrêter seul l'esprit révolutionnaire.

De grands revers l'auraient assailli s'il avait encore vécu

quelques années . Mais fort à propos pour son amour-propre

et pour sa gloire, le lendemain d'un de ses grands triomphes

d'éloquence , il fut saisi d'un mal incurable. Ses dernières

paroles furent des paroles d'orgueil : « Soutiens ma tête ,

dit-il à son serviteur, c'est la plus forte tête de France. »

Un bruit d'artillerie étant venu jusqu'à lui , il s'écria : « On

célèbre les funérailles d'Achille ! » Ensuite, réfléchissant à la

situation du pays : « J'emporte avec moi le deuil de la mo-

narchie, les factieux s'en partageront les lambeaux. » Mira-

beau était né avec toutes les passions , et il avait vécu sans

en combattre aucune. Sa mort fut celle d'un homme dé-

pourvu de toute croyance religieuse.

Fuite et arrestation de Louis XVI (juin 1791). — On

rendit à Mirabeau de magnifiques honneurs funèbres. L'as-

semblée s'y associa, et son corps fut inhumé dans un des

caveaux de l'église Sainte-Geneviève, qui reçut dès lors le

nom de Panthéon. Le roi , témoin des profanations qui

avaient lieu chaque jour, comprenait le danger qui le me-

naçait. Il voulut se rendre à Saint- Cloud , et le peuple arrêta

sa voiture , et le contraignit à rester aux Tuileries. On

abusait de sa faiblesse pour violenter sa conscience et lui

faire adopter les idées irréligieuses et anarchiques procla-

mées par l'assemblée. Les puissances étrangères s'étant li-

guées avec les émigrés dans l'intérêt de la royauté, on soup-

çonna Louis XVI d'avoir des liaisons avec cette coalition re-

doutable, et on craignit qu'il ne s'enfuît lui-même et que son

absence ne fit éclater la guerre civile . Sans doute il y avait

24
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autour du prince bien des conseillers dévoués et fidèles qui

l'engageaient à rompre le joug qu'on lui avait imposé. Ils

ne manquaient pas de raisons convaincantes pour lui per-

suader qu'il ne rachèterait qu'à ce prix sa vie et sa puis-

sance . Cependant le vertueux monarque résista longtemps

àces conseils ; il aimait le peuple sincèrement , et s'effor-

çait de croire qu'il mettrait bientôt un terme à ses excès.

Néanmoins , fatigué de tant de chagrins et des amertumes

dont on abreuvait sa vie, il résolut de s'en affranchir par la

fuite. Dans la nuit du 21 juin 1791 , il réussit à tromper la

vigilance de ses gardes et partit avec la reine et sa famille.

Le voyage se fit sans obstacle jusqu'à Sainte-Menehould.

Là, Drouet, le maître de poste, reconnut Louis XVI, et prenant

les devants il le fit arrêter àVarennes. A cette nouvelle, l'as-

semblée députa Barnave , Pétion et Latour-Maubourg pour se

rendre auprès du roi et le ramener à Paris. Le voyage dura

huit jours et fut des plus pénibles. Barnave eut les plus

grands égards pour le roi et sa famille ; Pétion au con-

traire les traita avec rudesse et barbarie.

Pétition du Champ de Mars (17 juillet 1791 ).—Le jour de

l'arrivée du roi , l'assemblée l'avait déclaré suspendu de ses

fonctions. Mais, sur la proposition de Barnave, elle lui con-

serva, sinon la réalité, dumoins l'apparence du pouvoirroyal.

Les partis se dessinèrent alors nettement . Les royalistes

protestèrent contre tout ce qui s'était fait dans les derniers

jours; les constitutionnels voulaient maintenir le gouverne-

ment monarchique avec toutes les modifications que la

constitution y avait apportées . Ils formaient la majorité.

Barnave, Duport, les deux Lameth, Bailly, Lafayette, Tron-

chet, en étaient les chefs . Le parti républicain était décidé-

ment reconnu et avoué. Il était en minorité, mais l'audace

faisait sa force, et il avait pour appui les faubourgs et les

clubs des Jacobins et des Cordeliers .

Quand l'assemblée, reconnaissant l'inviolabilité du roi ,

eut déclaré qu'il n'y avait pas lieu de diriger des poursuites

contre lui , les Cordeliers décidèrent que le lendemain

(17 juillet) une pétition serait déposée au Champ de Mars,

sur l'autel de la patrie, pour être signée par les citoyens

qui demanderaient le jugement et la déchéance du roi. Les

républicains espéraient par ce moyen en finir avec la

royauté. Camille Desmoulins avait lui-même dicté cette pé-

tition .
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L'assemblée se prépara à résister aux factieux . Le Champ

de Mars ayant été envahi par une foule nombreuse, Lafayette

somma cette multitude de se disperser. Le maire de Paris ,

Bailly, suivi du cortége municipal , se présenta aussi, mais

en vain, pour apaiser l'émeute. Lafayette fut obligé de faire

faire une décharge aux troupes, mais le peuple ne se retira

que devant la garde nationale.

Cet événement jeta la consternation dans le parti républi-

cain. Robespierre , Danton, Camille Desmoulins restèrent ca-

chés pendant plusieurs jours et il se fit une scission parmi les

Jacobins . Ceux des membres de cette société qui ne voulaient

pas abolir la monarchie fondèrent une nouvelle réunion qu'on

désigna sous le nom de club des Feuillants. Ce club eut d'a-

bord une grande popularité à Paris, mais dans les provinces-

les sociétés affiliées à celle des Jacobins restèrent générale-

ment fidèles à cette dernière.

-Convention de Pilnitz (27 août 1791). Les souverains

étrangers étaient consternés de ce qui se passait en France,

mais ils n'osaient entreprendre contre la révolution française

une guerre de principes : ils en redoutaient les conséquences.

Cependant, après la fuite et l'arrestation de Louis XVI à Va-

rennes , l'empereur Léopold , par une lettre circulaire datée

de Padoue le 6 juillet 1791 , invita les autres souverains à se

concerter avec lui pour déclarer la guerre à la France, dans

le cas où l'assemblée n'obtempérerait pas aux réclamations

qui lui seraient adressées dans l'intérêt de la sécurité et des

droits de sa majesté très-chrétienne. Le roi de Prusse avait

déjà accédé à cette note, quand le parti modéré, qui dominait

alors dans la constituante , représenta les fâcheux résultats

que pouvait avoir dans ces circonstances l'appui donné à

l'émigration par les puissances extérieures, et conjura les

souverains de ne pas entraver par une intervention préma-

turée l'action des hommes d'ordre qui désiraient imprimer à

la révolution une marche sage et régulière.

Ces considérations eurent beaucoup de poids près du cabi-

net de Berlin. En conséquence, on ouvrit des conférences à

Pilnitz, résidence d'été de l'électeur de Saxe. L'empereur

Léopold s'y rendit ; le roi et le prince royal de Prusse vin-

rent le rejoindre ; le comte d'Artois et M. de Calonne y re-

présentèrent l'émigration . Léopold et Frédéric- Guillaume y

signèrent une déclaration de guerre dans le sens de la cir-

culaire de Padoue , et exprimèrent le désir que les autres



424 ASSEMBLÉE CONSTITUANTE.

rois de l'Europe se joignissent à eux . Pour ménager à la

Prusse toute liberté d'action en cas d'intervention , il avait été

stipulé dans des articles secrets que l'Autriche ne mettrait

aucun obstacle aux prétentions de la Prusse sur une partie

de la Pologne ; ce qui permettait à Frédéric-Guillaume de

prendre l'initiative sur le Rhin , sans craindre de cómpro-

mettre par là ses projets d'agrandissement du côté de la

Vistule . Tout se trouvait donc prêt pour la guerre.

-

Constitution de 1791. Clôture de l'assemblée consti-

tuante (20 septembre 1791). En face de ces dispositions

hostiles , l'assemblée constituante mobilisa par différents dé-

crets une partie de la garde nationale et pourvut aux princi-

paux besoins qui résultèrent de cet armementextraordinaire .

Pendant que des élections générales avaient lieu dans toute

l'étendue du royaume, elle revit article par article la constitu-

tion, et travailla ainsi à coordonner entre eux tous ses anciens

décrets. Elle eut voulu rendre au pouvoir plusieurs des pré-

rogatives dont elle l'avait dépouillé ; elle vota une loi contre

les clubs pour paralyser leur anarchique influence , acheva

d'utiles réformes administratives et judiciaires, et soumit en-

fin son œuvre à la sanction du roi.

Cette constitution établissait une seule assemblée légis-

lative qui avait le droit de faire les lois et confiait au roi le

pouvoir exécutif. Les élections devaient se faire à deux de-

grés. Les assemblées primaires comprenaient les citoyens

âgés de vingt-cinq ans, inscrits sur les rôles de la garde

nationale et payant au moins une contribution directe égale

à la valeur de trois journées de travail. Les assemblées pri-

maires nommaient les électeurs , qui devaient à leur tour

nommer les députés. Les électeurs, qui formaient les se-

condes assemblées, devaient payer un cens d'environ deux

cents francs. Tout citoyen pouvait être élu à la représentation

nationale. Cette assemblée législative était souveraine, car

le roi lui-même n'avait droit de s'opposer à l'exécution de

ses décrets que par un veto qui ne pouvait d'ailleurs les

suspendre au delà de quatre ans.

Louis XVI accepta la constitution nouvelle, et prit l'engage-

ment de la maintenir au dedans et de la défendre contre les

attaques du dehors par tous les moyens qui seraient en son

pouvoir. On donna des fêtes splendides ; le 30 septembre, le

roi alla lui-même faire la clôture de l'assemblée ; il adressa

ses félicitations aux députés et reçut les leurs. Thouret, le
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dernier président de la constituante, déclara alors devant

le peuple qui remplissait la salle et les tribunes , que l'as-

semblée constituante avait rempli sa mission.

Cette assemblée avait fait de grandes fautes. Elle avait eu

le tort de toucher aux questions religieuses et de changer la

hiérarchie de l'Église en décrétant la constitution civile du

clergé. Elle avait cru pouvoir, d'après les principes seuls de

la raison, organiser la société et l'établir sur des fondements

inébranlables. Mais ces théories philosophiques, empruntées

aux esprits sceptiques du xvm² siècle , l'entrainèrent avec la

nation à des excès inévitables.

Néanmoins on ne doit pas se montrer trop sévère à son

égard. Si elle fit des fautes, elle laissa aussi de glorieux sou-

venirs. L'égalité devant la loi , la liberté politique et civile,

l'adoucissement des lois pénales, l'abolition des condamna-

tions arbitraires , la suppression des tribunaux exception-

nels, la publicité des débats judiciaires et la libre défense des

accusés , l'abolition des droits féodaux , des maîtrises , des

prébendes, des douanes intérieures , l'intervention du pays

dans le vote de l'impôt et la confection des lois, l'organisa-

tion de la garde nationale, de l'administration municipale et

des autres services publics, l'uniformité des lois dans toute

l'étendue du royaume, la division administrative de la France

en départements, et l'établissement du principe de la divisi-

bilité des biens patrimoniaux, sont autant de bienfaits dont

la postérité ne doit jamais perdre le souvenir.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

Les états généraux se réunirent le 5 mai 1789. Le tiers état

voulut que la vérification des pouvoirs se fit en commun et exigea

qu'elle eût lieu par député, sans distinction de rang ou d'origine.

Les députés donnèrent à leur assemblée le nom d'assemblée natio-

nale (17 juin) et statuèrent sur la perception des impôts et la dette

publique. Louis XVI donna l'ordre de fermer la salle où le tiers état

tenait ses séances , mais Bailly protesta contre cette menace, et tous

les députés jurèrent de ne pas se séparer avant d'avoir donné au pays

une constitution. Ce fut le serment du Jeu de Paume (20 juin) . Trois

jours après, Louis XVI approuva tout ce qui s'était fait et ordonna

ensuite aux trois ordres de se réunir (27 juin). Louis XVI ayant exilé

Necker qui l'avait désapprouvé, le peuple s'émut , prit la Bastille

d'assaut , et obligea le roi à rappeler sou ministre (14 juillet). La ré-

volution commença , mais l'assemblée, sans y faire attention d'abord,

poursuivit son œuvre de réformation. Le clergé et la noblesse abdi-

24.
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querent tous leurs priviléges dans la nuit du 4 août. Ces concessions

n'empêchèrent pas le peuple de s'exalter et de se livrer partout aux

plus grands excès. L'émeute des 5 et 6 octobre obligea le roi et l'as-

semblée à quitter Versailles pour venir à Paris . Les clubs s'organise-

rent et ne tardèrent pas à dominer l'assemblée elle-même. Mirabeau

effrayé fit un traité avec la cour et s'efforça de contenir la révolution

dans de justes bornes. On célébra la fête de la Fédération, comme

anniversaire de la prise de la Bastille (14 juillet 1790) , et on put avoir

quelque espoir de maintenir l'union . Mais l'assemblée eut le tort de

compliquer sa position, déjà très-difficile, en attaquant l'Eglise catho-

lique et en décrétant la constitution civiledu clergé laquelle était schis-

matique. L'émigration fit alors de nouveaux progrès. Mirabeau étant

mort (2 avril 1791 ) , Louis XVI comprit qu'il n'était plus lui-mêmeen

sûreté. Il prit la fuite (21 juin) , mais il fut arrêté à Varennes et ra-

mené à Paris. Les républicains demandèrent sa déchéance et sa mise

en accusation. L'empereur Léopold écrivit de Padoue à tous les sou-

verains de l'Europe (6 juillet 1791) pour les engager à déclarer la

guerre à la révolution. Des conférences furent ouvertes à Pilnitz

(27 août) et on se prépara à attaquer la France. C'est au milieu de ces

grandes préoccupations que l'assemblée constituante acheva sa mis-

sion. Thouret déclara qu'elle était terminée le 30 sept. 1791 .

CHAPITRE II .

ASSEMBLÉE LÉGIslative (1791–1792).

La révolution française s'attaqua non-seulement aux derniers restes

des institutions féodales , mais encore à la royauté. Ainsi le tiers

état voulut d'abord être placé sur la même ligne que la noblesse et

le clergé, mais plus tard il les dépassa l'un etl'autre. L'assemblée na-

tionale se mit au-dessus de la royauté elle-même et l'obligea à sanc-

tionner toutes les volontés de la multitude. Louis XVI avait cherché

son salut dans la fuile, mais la trahison l'ayant livré à ses ennemis,

l'assemblée législative lui refusa d'abord les égards dus à son rang

en attendant que l'émeute l'oblige à proclamer sa déchéance. La

guerre avec l'Autriche et la Prusse éclata en même temps, et cette

assemblée se sépara au moment où la France voyait ses plus nobles

enfants massacrés à l'intérieur dans les prisons, pendant qu'au de-

hors ses armées ne comptaient encore que des revers.

-Caractère de cette assemblée. Les élections se firent

sous l'impression que la fuite du roi avait causée dans tout

le royaume. Les démagogues tirèrent parti de cet événement,
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et on élut généralement pour députés des hommes reconnus

pour avoir des idées révolutionnaires. L'ancien côté droit de

la Constituante disparut, et Duport, Barnave et Lameth, qui

appartenaient au côté gauche dans la dernière assemblée,

dirigèrent le côté droit dans la seconde. Ils étaient disposés

à soutenir fermement le roi et la constitution, et ils prenaient

pour ce motif le titre de parti constitutionnel. Ils dévelop-

paient leurs doctrines au club des Feuillants, où ils se réu-

nissaient pour se concerter sur les mesures à prendre.

Le département de la Gironde avait envoyé à l'assemblée

des hommes dont le nom est resté célèbre, et qui formèrent

le parti des Girondins. Ce parti était républicain à la façon

de Rome et d'Athènes. Leur patriotisme s'inspirait de leurs

souvenirs classiques , et le culte qu'ils semblaient vouer à

l'antiquité allait jusqu'à en accepter la facilité de mœurs etde

principes . Vergniaud , Guadet , Gensonné en furent les ora-

teurs ; Brissot, Condorcet et Pétion en furent les chefs . Ils fré-

quentaient le club des Jacobins , dont Robespierre était l'ex-

pression vivante. Ce club avait sa tribune et entretenait une

correspondance active avec des sociétés analogues disper-

sées sur toute la surface de la France . Il s'élevait contre l'é-

migration , condamnait la modération de l'assemblée, et pro-

voquait des modifications importantes dans la constitution..

Il nedissimulait pas sa haine contre la royauté, ni ses opinions

démocratiques et républicaines.

Le côté gauche de l'assemblée avait reçu le nom de Mon-

tagne, parce qu'il siégeait sur les gradins les plus élevés

de la salle. Il avait pour chefs , le moine apostat Chabot,

Basire, fils du portier des Chartreux de Dijon, et Couthon,

dont le corps paralysé renfermait une âme violente qui ne

cessait de prodiguer l'insulte à tous les partisans des doctri-

nes monarchiques. Les Montagnards peuplaient le club des

Jacobins et en formaient la partie la plus active. Mais comme

dans ce club on observait encore des formes honnêtes , les

vrais sans-culottes, les révolutionnaires des faubourgs préfé-

raient le club des Cordeliers , qui renfermait tout ce qu'il y

avait parmi les démagogues de plus grossier et de plus-

exalté. Danton dominait ce club par sa voix effroyable et sa

stature athlétique. Camille Desmoulins en était le gazetier et

le publiciste.

-Premiers actes de l'assemblée législative. L'assem--

blée tint sa première séance le 1er octobre 1791. Aux termes
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de la loi, elle se divisa en bureaux et procéda à la vérifica-

tion des pouvoirs. Le 4 octobre cette opération étant termi-

née , tous les députés prêtèrent serment à la constitution et

députèrent soixante de leurs collègues au roi pour lui dire

que l'Assemblée était prête à commencer ses travaux.

Louis XVI eut le tort de faire attendre plusieurs heures la

députation avant de l'admettre, et il en résulta dans l'As-

semblée une certaine indisposition contre le roi. On décida,

qu'à l'avenir, on n'emploierait plus les dénominations de ma-

jesté et de sire, et que dans la séance royale Louis XVI et le

président de l'assemblée seraient assis sur deux fauteuils

semblables placés sur la même ligne. On revint sur cette der-

nière décision , mais lorsque le roi se présenta pour ouvrir la

session, les députés se couvrirent pendant qu'il leur parlait,

contrairement aux usages anciens.

Bailly ayant donné sa démission de maire de Paris, Pétion

fut élu à sa place. On nomma Manuel procureur de la com-

mune, et Danton substitut - adjoint. Les Jacobins et les Cor-

deliers arrivèrent ainsi à se partager l'influence municipale.

L'assemblée excitée par les clubs décréta dans la séance du

29 novembre que les prêtres non assermentés seraient privés

des traitements, pensions et indemnités qui leur étaient dus

en vertu des lois de la constituante, et de plus qu'ils seraient

soumis à la surveillance des directoires des départements ,

qui pourraient, en cas de troubles , les éloigner de leurs do-

miciles. Ce décret fut ensuite aggravé par une loi plus vio-

lente qui les condamnait à la déportation.

Protestations des émigrés et des princes du sang. - Sur

ces entrefaites les émigrés réunis à Coblentz protestèrent con-

tre l'acceptation de l'acte constitutionnel subi par Louis XVI.

Ils déclarèrent à la France que cette acceptation était nulle et

non avenue, parce qu'elle n'était pas volontaire. Les deux frè-

res du roi , le prince de Condé , les ducs de Bourbon et

d'Enghien signèrent cette protestation . Louis XVI désavoua

tous les sentiments que les émigrés lui prêtaient, et l'assem-

blée décréta , le 28 octobre , que le frère du roi, le régent

présomptif, devrait sous deux mois rentrer en France, sous

peine d'être déchu des prérogatives qu'il tenait de la consti-

tution et de sa naissance. Elle prononça , le 9 novembre ,

la peine de mort contre les émigrés qui ne seraient pas dis-

persés avant le 1" janvier.

D'après le conseil de Barnave et de tous les chefs du parti
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constitutionnel, Louis XVI sanctionna le décret porté contre

son frère, mais il apposa son veto sur les deux décrets qui

concernaient les émigrés et les prêtres. Il retrouva alors une

énergie qui lui avait fait trop souvent défaut . En vain Ca-

mille Desmoulins et les autres chefs de sections multipliè-

rent-ils leurs menaces et leurs pétitions , il tint ferme contre

leurs mauvais desseins, et se montra d'ailleurs avec beau-

coup de dignité , [prêt à tout sacrifier pour repousser ceux

des émigrés qui entreprendraient de violer l'intégrité du ter-

ritoire français.

Ministère des Girondins. Déclaration de guerre àl'Au-

triche.—Au milieu des discussions soulevées par la difficulté

même de la situation , les ministres constitutionnels s'étaient

retirés ; Louis XVI reçut dans son conseil des créatures de la

Gironde, parmi lesquelles on remarquait Dumouriez , Roland

et Clavière. Dumouriez , qui s'était coiffé du bonnet rouge

chez les jacobins , inspira d'abord beaucoup de défiance à la

reine. Mais comme il était doué d'une rare habileté, il ne

tarda pas à prendre un grand ascendant sur l'esprit de la

cour. Il détermina Louis XVI à déclarer la guerre à l'Autriche

(20 avril 1792). L'assemblée applaudit à cette résolution , et

Dumouriez traça aussitôt un plan de campagne. Lafayette de-

vait se porter avec 10,000 hommes de Givet sur Namur, et son

armée avait l'ordre de le suivre immédiatement en Belgique.

Pendant qu'il exécuterait ce mouvement, le lieutenant géné-

ral Biron devait partir pour Valenciennes avec10,000 hommes

et se diriger sur Mons . Enfin, un troisième corps devait occu-

per Tournay et masquer l'attaque de Lafayette. Dumouriez

avait promis de grands succès , mais les troupes qu'on faisait

mouvoir n'étaient ni disciplinées ni aguerries. Quand elles

furent en présence de l'ennemi à Quiévrain, elles prirent la

fuite sans avoir combattu et abandonnèrent aux Impériaux

leurs camps et leurs bagages.

Ces premiers succès remplirent d'espérance les émigrés et

les étrangers et exaltèrent la fureur des révolutionnaires.

Dans Paris on incriminait les intentions du roi et on le ren-

dait responsable des revers qu'éprouvaient les armées. On

prétendait que c'était à contre-coeur qu'il avait déclaré la

guerre aux puissances étrangères et que toutes ses sym-

pathies étaient pour les émigrés. Dumouriez se chargea d'a-

paiser ces rumeurs et de rendre au roi sa popularité, mais

auparavant il voulut qu'il retirât son veto contre la dépor-
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tation des prêtres. Le digne monarque s'étant refusé à cette

condescendance coupable , Dumouriez se retira du ministère,

et les girondins furent remplacés au conseil par les feuillants.

C'était ainsi qu'on appelait le club dirigé par les constitu-

tionnels.

Journée du 20 juin 1792.— La Gironde , furieuse de se

voir éloignéedu pouvoir, médita de terribles représailles con-

tre le roi qui n'avait pas voulu se faire le complice de ses

excès. Elle organisa une émeute, et, le 20 juin , tout ce que

Paris recélait de gens sans aveu et de vile populace se pré-

cipita vers le jardin des Tuileries en criant : « A bas le veto !

vivent les sans-culottes ! » Santerre était à la tête de ces

hordes menaçantes. Tout en protestant qu'il refusait de

<< marcher contre les appartements du roi, » il laissa la mul-

titude envahir les différentes parties du château, et transpor-

ter, à force de bras, une pièce de canon jusqu'au premier

étage. Louis XVI , frappé de tout ce tumulte, ordonna à ses

officiers d'ouvrir, et se présenta à la populace déchaînée en

lui disant avec calme : « Me voici ! » Ceux qui l'entouraient

l'engagèrent à passer dans une salle plus vaste, pour enten-

dre leurs demandes. Le roi y consentit et écouta leur pé-

tition .

Après avoir répondu avec dignité et noblesse , il cria

comme eux : « Vive la nation ! » et accepta un bonnet rouge

qu'on lui présenta au bout d'une pique et le mit sur sa tête.

Comme il paraissait épuisé de fatigue et couvert de sueur,

unhomme, à moitié ivre, qui tenait un verre et une bouteille,

lui offrit à boire. Le roi but sans hésiter au milieu des applau-

dissements de toute la foule. Madame Elisabeth, qui suivait

le roi pour partager ses dangers , entendit les vociférations

du peuple qui la prenait pour la reine . Les gardes nationaux

voulaient détromper ces furieux . « Laissez-les, dit cette gé-

néreuse princesse , laissez-les dans leur erreur et sauvez la

reine. >>

L'assemblée , instruite de ces désordres , envoya une dé-

putationprès du roi pour mettre sesjours en sûreté. Une heure

et demie après l'envahissement du château, le maire deParis,

Pétion, parut enfin . Il s'approcha du prince et lui dit : « Ne

craignez rien , vous êtes au milieu du peuple. » Louis XVI prit

alors la main d'un grenadier et la posa sur son cœur en di-

sant : «Voyez s'il bat plus vite qu'à l'ordinaire. » Pétion monta

sur un fauteuil et engagea le peuple à se retirer. Les giron-
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dins avaient voulu avilir la royauté , ils crurent être arrivés

à leur but.

La patrie est déclarée en danger (11 juillet 1792).

Lafayette demanda inutilement à l'assemblée nationale de

poursuivre les instigateurs du 20 juin . La cour lui refusa son

appui et cette démarche généreuse le mit lui-même en péril.

Cet échec rendit l'audace au parti populaire , et bientôt le

royaume entier fut dans la consternation en apprenant que

les Prussiens avaient rompu la neutralité. Ils s'avançaient

par Coblentz au nombre de quatre-vingt millé sous les or-

dres du duc de Brunswick. On n'avait à leur opposer que des

forces bien insuffisantes , et en six semaines l'ennemi pouvait

être à Paris .

Tout le monde criait que la patrie était en danger , mais

⚫ personne ne faisait rien pour conjurer la tempête. On s'accu-

sait de part et d'autre : les constitutionnels et les royalistes

rendaient les factieux responsables de la situation ; les ja-

cobins et les patriotes s'élevaient contre le veto, contre lepou-

voir exécutifet contre le château. Des placards incendiaires

proposaient la déchéance de la royauté, et des feuilles pu-

bliques ne craignaient pas de se faire les organes de toutes

ces doctrines . Après de longues discussions, le président de

l'assemblée prononça enfin , comme autrefois à Rome, la for-

mule solennelle : « Citoyens ! la patrie est en danger ! » En

même temps les séances furent déclarées permanentes, et des

coups de canon , tirés de moment en moment , annoncèrent

à la France cette crise affreuse.

Trois jours après on célébra le troisième anniversaire de

la révolution (14 juillet 1792) ; mais rien ne rappelait la pre-

mière fête de la fédération . Au lieu d'un autel magnifique on

voyait quatre-vingt-trois tentes qui figuraient les quatre-

vingt-trois départements. Le roi , l'assemblée et les corps ad-

ministratifs de Paris avaient aussi leurs tentes, et tout dans

cet appareil militaire inspirait la terreur. Un arbre immense

avait été placé au milieu d'un vaste bûcher et ses branches

supportaient des cordons bleus , des couronnes, des tiares,

des chapeaux de cardinaux, des bonnets de docteurs , des

armoiries, des écussons, des sacs de procédure , et on l'avait

appelé l'arbre de la féodalité ; ou invita le roi à y mettre le

feu, mais il s'y refusa en disant que la féodalité n'existait

plus. Cette journée se passa sans aucun incident remarqua-

ble.
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•

Louis XVI rentré aux Tuileries se sentait heureux d'avoir

échappé aux périls qui l'avaient environné , mais il ne se

faisait pas illusion sur l'avenir. De toutes parts, il entendait

les révolutionnaires le maudire et le rendre responsable des

maux qui menaçaient la France. Ces factieux l'auraient sur-

le-champ déposé, mais ils comprenaient qu'il fallait encore

un chef à la nation , et ils ne trouvaient personne à qui

ils pussent confier ce rôle. Camille Desmoulins , Robes-

pierre, Marat, Danton n'étaient pas jugés capables de porter

un pareil fardeau.

- Sur cesManifeste du due de Brunswick (25 juillet) .

entrefaites, arrivèrent à Paris les Marseillais, au nombre de

cinq cents, et parmi eux des hommes d'une exaltation extrê-

me. Santerre leur offrit un repas aux Champs-Elysées, et

leurprésence rendit les sections plus turbulentes etplusauda-

cieuses. Elles publièrent une Adresse des citoyens de Paris

à l'armée française, dans laquelle elles conjuraient les sol-

dats de se défier du roi et de Lafayette. Elles parlaient de

faire prononcer à l'assemblée la déchéance de Louis XVI, et

la commune avait pris des mesurespourmettre la force armée

au pouvoir des sections. Le manifeste du duc de Brunswick

qui commandait les armées de la Prusse et de l'Autriche

éclata au milieu de ce peuple en délire et porta son irrita-

tion à son comble.

Ce manifeste était une menace solennelle jetée par les rois

de l'Europe à la révolution française. On la sommait de se

soumettre , et l'on ajoutait que si la France osait résister,

elle serait démembrée, et que Paris serait détruit de fond

en comble. Cette pièce fameuse ne servit qu'à rallier plus

fortement entre eux les révolutionnaires de toutes les nuan-

ces et de tous les partis, et la révolution comprit qu'il n'y

avait d'alternative pour elle que la victoire ou la mort.

Journée du 10 août.-Tous les chefs de clubs donnèrent

à entendre au peuple que le meilleur moyen de sortir de la

difficulté , était d'en finir sur-le-champ avec la royauté. Les

sections se firent déclarer en permanence, et le 3 août elles

chargèrent Pétion de demander à l'assemblée la déchéance

du roi . Cette proposition écoutée d'abord avec étonnement,

fut ensuite renvoyée au jeudi 9 août pour être ouvertement

discutée. Le comité insurrectionnel des fédérés organisa une

émeute pour ce mêmejour.

Dans la nuit du 9 au 10 août on sonna le tocsin , et le cri
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aux armes devint universel. En un instant le château fut

assiégé. On avait donné l'ordre aux Suisses et aux gardes

nationaux qui défendaient le roi de ne pas attaquer, mais de

repousser la force par la force. Roederer, qui remplissait les

fonctions de procureur syndic, voyant la fureur de la multi-

tude, conseilla au roi et à sa famille de se réfugier au sein de

l'assemblée pour mettre leur vie en sûreté. En s'éloignant,

Louis XVI abandonnait la victoire au peuple ; mais il lui

répugnait de faire couler le sang de ses sujets, et il suixit

l'avis qu'on lui donnait. Lorsqu'il fut au milieu de l'assem-

blée : « Je viens ici , dit-il, pour éviter un grand crime , et je

pense, Messieurs, que je ne saurais être plus en sûreté qu'au

milieu de vous. » A peine avait-il prononcé ces paroles que

le canon se fit entendre au château , où le combat le plus

meurtrier s'était engagé. Malgré la fureur des assaillants , la

victoire serait restée aux gens du roi, si Louis XVI ne leur

eut donné l'ordre de cesser le feu. Alors le peuple se trou-

vant maître des Tuileries, proclama sa victoire par des cris

frénétiques; il ne restait plus à l'assemblée législative

qu'à la sanctionner par un décret . Elle n'hésita pas à le

faire en présence du roi et de sa famille, elle déclara

Louis XVI provisoirement déchu de la royauté et convoqua

une convention nationale pour donner à la France une cons-

titution nouvelle.

La commune. - Pendant trois jours le roi et la famille

royale restèrent enfermés, soit dans les bâtiments attenant

au Manége, soit dans la loge du logographe. Le 14, on les fit

sortir de cette retraite provisoire, pour les transférer dans

l'ancien couvent du Temple, qui devint leur prison définitive.

L'assemblée se trouvait alors complétement dominée par les

clubs et surtout par la commune. Les nouveaux ministres

Roland, Clavière, Lebrun, se constituèrent en conseil exécutif,

ilsavaient pour chef Danton qui avait été nommé ministre de

la justice. La monarchie et la république se trouvèrent alors

en présence, mais la monarchie expirait tandis que la répu-

blique était à la veille de son avénement. L'assemblée n'était

plus à la hauteur du mouvement révolutionnaire ; chacun

le comprenait, aussi ce sentiment faisait la force de la com-

mune. Elle fit régulariser tous les pouvoirs dont elle avait

été investie depuis la nuit du 10 août, et eut ainsi en main

la garde nationale et toutes les forces vives de la nation.

L'émeute ayant triomphé,et leroi étant placé avec sa famille

HIST. DE FRANCE. 25
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sous la garde de la commune, c'est-à-dire des insurgés, on ne

conserva plus aucune mesure. Les chefs du parti constitu-

tionnel furent mis en accusation, et les révolutionnaires ne

cessèrent de jeter le trouble parmi le peuple , en lui mon-

trant Paris rempli de conspirateurs prêts à sauver Louis XVI

et à livrer la France au fer de l'étranger.

-Massacres des 2, 3, 4, 5 et 6 septembre. Les Prus-

siens s'étant emparés de Longwy le 26 août, cette nouvelle

glaça d'effroi tous les cœurs. On s'empressa de mettre sur

pied une armée, mais tout en marchant contre l'ennemi

extérieur on devait, disait-on, se prémunir contre les traîtres.

Dans ce but on arrêta tous ceux qui avaient eu des liaisons

avec le roi et qu'on soupçonnait de rester attachés à l'an-

cienne monarchie. Ces suspects commençaient à remplir

les prisons, lorsque le 1er septembre le bruit se répandit

que Verdun avait été emporté comme Longwy par les Prus-

siens. Une levée en masse est ordonnée. Le peuple court aux

armes, et dans son délire il se porte aux prisons qui regor-

geaient de nobles, de prêtres et de prétendus aristocrates . Les

massacres commencèrent le 2 septembre et durèrent jus-

qu'au 6. Les prêtres qui étaient renfermés auxCarmes furent

égorgés, et Billaud-Varennes, témoin de ces atrocités, en-

courageait les assassins en disant : « Peuple , tu immoles tes

ennemis , tu fais ton devoir. Après le massacre, Maillard

donna à boire aux braves travailleurs qui délivraientla nation

et les conduisit à l'Abbaye , à Saint-Firmin, à la Force, àBicê-

tre. C'étaità la Force qu'était la princesse de Lamballe, l'amie

infortunée de la reine. « Faites serment, lui dit-on , de haïr

le roi , la reine et la royauté. » — «Je ne puis, dit-elle ; ce

sentiment n'est pas dans mon cœur. » Aussitôt les assas-

sins la frappèrent, mutilèrent indignement son corps, et

ayant mis sa tête et son cœur au bout d'une pique, prome-

nèrent dans Paris ces horribles trophées. Ils eurent la bar-

barie d'éveiller les prisonniers du Temple et de leur donner

en spectacle ces restes sanglants.

»

L'assemblée législative n'eut pas la force de réprimer ces

brigandages excités par la commune. Elle se sépara au

moment où la terreur régnait universellement à la suite de

ces déplorables attentats, et fit place à la convention (20

sept.).
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RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

L'assemblée législative qui remplaça l'assemblée constituante se

composait d'hommes plus extrêmes encore. Le club des Feuillants, ou

le parti constitutionnel, était le plus modéré ; les Girondins qui vou-

laient la république étaient eux-mêmes dépassés par les monta-

gnards. Cette assemblée, qui s'ouvrit le 1er octobre 1791 , condamna

à la déportation les prêtres qui refusaient le serment à la constitu-

tion civile du clergé (29 nov.) ; elle avait déjà porté la peine de

mort contre les émigrés (9 nov.). Louis XVI eut pour ministres des Gi-

rondins, parmi lesquels on remarqua Dumouriez qui lui fit déclarer

la guerre à l'Autriche (20 avril 1792). Cette guerre ayant débuté

par des revers, on en rendit la royauté responsable et les Girondins

excitèrent une émeute contre elle ( 20 juin ). Les Prussiens s'étant

avancés par Coblentz, on déclara la patrie en danger ( 11 juillet).

Trois jours après, on célébra le troisième anniversaire de la révolu-

tion (14 juillet). Le duc de Brunswick , qui était à la tête des armées

de l'Autriche et de la Prusse , lance ensuite son manifeste (25 juillet).

Les esprits s'échauffent, et le 10 août l'émeute demande la déchéance

du roi que l'assemblée sanctionne aussitôt. La commune s'empare de

la force publique et fait arrêter tous les suspects. On apprend la prise

de Longwy par les Prussiens (26 août), et quelques jours après on an-

nonce que Verdun est tombé au pouvoir de l'ennemi ( 1er sept.) . Le

peuple court aux prisons et massacre les prisonniers pendant cinq

jours (2, 3 , 4 , 5 et 6 sept.) . L'assemblée se sépare sans avoir eu la

force de réprimer ces attentats. La convention la remplace (20 sept.).

CHAPITRE III .

CONVENTION NATIONALE (1792-1795) .

Sous la convention, les idées révolutionnaires arrivent à la der-

nière phase de leur développement. La constitution avait enlevé à

Louis XVI sa liberté, la législature lui avait retiré ses pouvoirs, la

convention le fit monter sur l'échafaud. Les Girondins parurent

bientôt des républicains trop timides et payèrent de leur vie leur pré-

tendue modération . Parmi les montagnards, Danton devint lui-même

suspect, et Robespierre le fit mettre à mort. La domination de ce

fougueux tribun remplit la France de sang, et son règne fut celui de

la terreur. Mais une fois que la révolution se fut laissée entraîner à

de pareils excès, la position ne fut plus tenable. Robespierre vit ses

anciens amis se déclarer contre lui, et comme il arrive dans toutes

les crises sociales , le bien sortit de l'excès même du mal. La conven-
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tion ferma le club des Jacobins et s'opposa aux fureurs de ces hom-

mes sanguinaires; elle fut si effrayée de tout le sang qui avait été

répandu que par le dernier de ses décrets elle prononça l'aboli-

tion de la peine de mort.

§ Ier - Procès et mort de Louis XVI. Des événements qui

précédèrent la Terreur (1792-1793) .

Abolition de la royauté. Les élections s'étaient faites

au milieu du trouble et de la confusion . A Paris la com-

mune s'en rendit maîtresse, et fit nommer les républicains

les plus turbulents et les plus exaltés . Robespierre, Danton,

Camille Desmoulins, Fabre d'Eglantine , Panis, Legendre, Ro-

bespierrejeune, Collot d'Herbois , le duc d'Orléans qui se fai-

sait appeler Philippe-Egalité et le cynique Marat furent élus.

Dans les départements les clubs exercèrent aussi une grande

influence, et les choix furent souvent faits d'après les mêmes

inspirations. Ce fut au palais des Tuileries que siégea la nou-

velle assemblée ; elle était composée de sept cent soixante

membres.

La Gironde occupait le côté droit, et l'on put croire que ces

républicains austères domineraient pendant cette session.

Ils avaient pour eux le talent et ils s'étaient concilié l'opinion

par l'éclat affecté de ces vertus antiques, les seules qu'on

pût alors supporter. Mais la Montagne avait de son côté l'au-

dace et la fureur, et dans les temps d'anarchie le triomphe

est toujours réservé aux hommes les plus passionnés et les

plus extrêmes. Les Girondins ayant demandé qu'on flétrît la

commune pour les excès qu'elle avait autorisés depuis qua-

rante jours , cette proposition fut repoussée. Ils auraient

voulu aussi qu'on prit des mesures sévères contre les bri-

gands qui s'étaient répandus dans toute la France pour y

renouveler les massacres dont Paris était consterné ; mais les

hommes de sang qui avaient provoqué ces attentats élevè-

rent la voix au nom de l'humanité, sous prétexte qu'il fallait

se garder de faire des lois trop sévères. Enfin les Girondins

avaient accusé Danton, Robespierre et Marat d'aspirer à la

dictature, et ils furent obligés d'accepter l'apologie de ces

chefs de clubs qui prétendirent n'avoir jamais agi que par

désintéressement et toujours pour le triomphe de la liberté.

D'accusés, ceux-ci se firent même accusateurs et reprochè-

rent aux Girondins de rêver la division de la France, en fai-

sant des quatre-vingt-trois départements autant d'Etats qui
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ne seraient unis entre eux que par les liens d'une simple fé-

dération (21 sept. 1792).

A la première séance de la convention , Manuel ayant pro-

posé de mettre le palais national des Tuileries à la disposition

du président de la France, afin que tout dans l'assemblée eût

un air de dignité et de grandeur qui imposât à l'univers, le

capucin Chabot et Tallien le secrétaire de la commune s'éle-

vèrent avec force contre cette motion, prétendant que c'était

rétrograder vers la royauté. Les ennemis de la Gironde pré-

tendirent que celle-ci avait voulu faire décernerleshonneurs

souverains à Pétion, un de ses chefs , qui avait été élu pré-

sident presque à l'unanimité . Ces deux partis ne se trouvè-

rent parfaitement d'accord que pour déclarer la royauté abo-

lie et proclamer la république. Billaud-Varennes proposa de

dater les actes publics non plus de l'an iv de la liberté, mais

de l'an re de la république. Cette proposition fut adoptée, et le

22 septembre 1792 commença une nouvelle ère, l'ère répu-

blicaine.

-Victoire des armées françaises. Le soir on apprit la

victoire de Valmy. Le 20 septembre, le jour même de l'ou-

verture de la convention, le général Kellermann avait atta-

qué les Prussiens près de ce village et remporté sur eux une

mémorable victoire. Le ducde Chartres, Louis-Philippe d'Or-

léans, âgé alors de dix-neuf ans, se trouvait sous les ordres

de ce général ; il assista ainsi à l'inauguration des succès dont

devaient se glorifier les armées françaises dans une lutte de

vingt années contre les nations étrangères . Cette victoire força

l'ennemi d'évacuer la Champagne et de se retirer vers le Nord.

Quelquesjours après, les armées françaises faisaient invasion

dans le Palatinat, la Savoie et le comté de Nice . Custine s'em-

para de Worms et de Mayence, et Montesquiou, qui comman-

dait l'armée du Midi , fit la conquête de la Savoie et du comté

de Nice. Cette campagne fut couronnée par la bataille de

Jemmapes que Dumouriez livra le 6 novembre aux Autri-

chiens. La victoire fut vivement disputée. Le duc de Chartres

s'y distingua par sa valeur et son sang-froid , et Dumouriez

fut applaudi par tous les partis. Il s'empara de Bruxelles , de

Malines, d'Anvers et de toutes les villes de la Belgique, et

organisa dans ce pays une république analogue à la répu-

blique française. L'hiver fit suspendre les hostilités , mais

pendant ce repos des armées, la convention marchait à son

but, en instruisant le procès de Louis XVI.
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Procès de Louis XVI. —On se demanda d'abord si

Louis XVI pouvait être jugé et quel tribunal prononcerait le

jugement. Ces deux questions donnèrent lieu à de longues

discussions sur l'inviolabilité de la personne du roi. D'élo-

quents orateurs prouvèrent jusqu'à l'évidence que cette pré-

rogative avait été reconnue par la constitution elle-même, et

qu'on ne pouvait y déroger sans mettre la nation dans la né-

cessité de forfaire à l'honneur. Mais la voix de la raison ne

pouvait se faire entendre au sein d'une société tellement

exaltée que Saint-Just ne craignit pas de dire à ses repré-

sentants qu'ils devaient imiter les Romains qui immolèrent

leur César en plein sénat, sans autre formalité que vingt-

trois coups de poignard . Robespierre demanda aussi la mort

du roi sans aucune espèce d'examen et de procédure, et il

eut l'audace de proposer cet attentat comme l'unique moyen

de soulager le peuple qui manquait de pain et de calmer les

troubles qui éclataient dans l'Ouest.

La convention décréta , le 3 décembre , que Louis serait

jugé et qu'il le serait par elle. Malgréles instances de Robes-

pierre qui voulait que le jugement eût lieu sur-le-champ, Pé-

tion fit décider que la séance ne serait pas permanente, mais

que tous les jours régulièrement, de onze heures à six heures

du soir, on s'occuperait de cette grave affaire. Le 11 , le roi fut

cité devant l'assemblée . Il y parut vers deux heures et demie,

ayant à ses côtés le maire de Paris et les généraux Santerre

et Wittengoff. « Asseyez-vous, lui dit Barrère qui était prési-

dent, et répondez aux questions qui vont vous être adressées. >>

Louis répondit à toutes les accusations formées contre lui ,

avec un sang-froid et une dignité pleine de convenance et de

mesure. Mais quand il entendit cette interpellation : « Vous

avez fait couler le sang du peuple le 10 août , » il s'écria

d'une voix forte : «< Non, monsieur, non , ce n'est pas moi ! »>

Il se retira ensuite et se rendit au Temple , mais depuis ce

moment il n'eut plus de communication avec sa famille. La

cruauté de la commune intimida ses gardiens et en fit des

barbares. Il avait choisi pour ses défenseurs Target et Tron-

chet. Le premier eut la lâcheté de refuser ce périlleux hon-

neur, mais aussitôt le vénérable Malesherbes, le magistrat le

plusrespecté de la France, offrit au roi ses services. Louis XVI

les accepta avec reconnaissance, et ils examinèrent ensemble

toutes les pièces du procès. Comme elles étaient infiniment

nombreuses, Tronchet et Malesherbes demandèrent de s'ad-
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joindre un troisième défenseur. Ils choisirent le jeune Desèze,

avocat distingué, qui fut chargé de porter la parole devant

l'assemblée le 26 décembre. Après un exorde grave et coura-

geux , il répondit victorieusement à tous les griefs allégués

contre Louis XVI et termina son magnifique discours par l'é-

numération de tout ce que le roi avait fait pour son peuple.

« Le peuple , disait- il , désirait la destruction d'un impôt dé-

sastreux qui pesait sur lui , le roi le détruisit ; le peuple de-

mandait l'abolition de la servitude, le roi commença par l'a

bolir lui-même dans ses domaines ; le peuple sollicitait des

réformes dans la législation criminelle pour l'adoucissement

du sort des accusés, le roi fit ces réformes ; le peuple voulait

que des milliers de Français que la rigueur de nos usages

avait privés jusqu'alors des droits qui appartiennent aux ci-

toyens , acquissent ces droits ou les recouvrassent, le roi les

en fit jouir par ses lois ; le peuple voulut la liberté , le roi la

lui donna ! Il vint même au-devant de lui par ses sacrifices,

et cependant c'est au nom de ce même peuple qu'on demande

aujourd'hui... Citoyens, je n'achève pas.....je m'arrête devant

l'histoire : songez qu'elle jugera votre jugement et que le

sien sera celui des siècles. »

Louis XVI ajouta quelques mots au discours de son défen-

seur et se retira. De violents débats s'élevèrent au sein de

l'assemblée. Les uns, comme Lanjuinais , étaient indignés à

la seule pensée de l'iniquité d'une telle procédure ; les au-

tres , comme Saint-Just et Robespierre , trouvaient qu'on n'en

finissait pas assez vite avec le tyran. Vergniaud et les Gi-

rondins avaient été profondément touchés du malheur de

Louis XVI. N'osant prendre ouvertement sa défense, ils ima-

ginèrent de faire dépendre son jugement de la sanction du

peuple , espérant ainsi gagner du temps et par là même le

sauver. Leurs discours firent sur l'assemblée une sensation

profonde, mais leur opinion ne put prévaloir. Le 15 janvier

1793 il fut décidé que le jugement de Louis Capet ne serait

pas envoyé à la ratification du peuple. La culpabilité du roi

avait été prononcée la veille, il ne restait plus qu'à déter-

miner la peine qui devait lui être infligée. Pendant toute la

nuit du 16 et la journée du 17 on recueillit les suffrages.

Vergniaud présidait. Lorsque l'appel nominal fut achevé :

« Citoyens , dit-il, je vais proclamer le résultat du scrutin .

Vous garderez , je l'espère , un profond silence. Quand la

justice a parlé , l'humanité doit avoir son tour. » La majorité
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absolue était de 361 voix ; ce fut le nombre juste de ceux

qui avaient voté la mort sans condition . Tronchet fit remar-

quer que le code pénal exigeait pour une condamnation à

'mort les deux tiers des voix. Merlin de Douai répondit à cette

observation par une distinction subtile , et l'on passa outre.

Mort de Louis XVI. —On mit encore en délibération s'il y

aurait sursis à l'exécution de la sentence. Le 20 janvier, à

trois heures du matin , il fut décidé à une majorité de 380

voix contre 310 qu'il ne serait accordé aucun sursis. Le mi-

nistre Garat vint signifier à Louis XVI les décrets de la con-

vention. Le roi les entendit avec calme et demanda trois

jours pour se préparer à la mort. On les lui refusa, mais on

lui envoyal'ecclésiastique qu'il avait demandé, M. Edgeworth

de Firmont, et on lui permit de voir sa famille. Sur le soir

M. Edgeworth se présenta et entendit la confession de l'in-

fortuné monarque. Louis , fortifié par la grâce d'en haut, fit

tout disposer pour recevoir sa famille. A huitheures et demie,

la reine parut la première , tenant son fils par la main , en-

suite madame Royale et madame Elisabeth . On ne peut dé-

crire cette scène déchirante : pendant sept quarts d'heure on

n'entendit que gémissements et sanglots. Enfin l'auguste fa-

mille se fit ses dernières confidences . A dix heures Louis XVI

se retira et demanda que son confesseur passât la nuit près

de lui. Le lendemain on lui laissa entendre la messe, à la-

quelle il communia (21 janv. 1793).

Dès que le saint sacrifice fut achevé, Santerre se présenta

avecses soldats et annonça auroi que tout était prêt. Partons,

dit le roi avec résignation , et il commença aussitôt les prières

des agonisants . Arrivé au pied de l'échafaud il dit encore

quelques mots au digne prêtre qui l'accompagnait , et il en

reçut cet adieu sublime : « Fils de saint Louis , montez au

ciel ! » Le roi monta sur l'échafaud et voulut parler au peu-

ple : «< Français, dit-il d'une voix assurée, je meurs innocent

des crimes que l'on m'impute ; je pardonne aux auteurs de

ma mort, et je demande que mon sang ne retombe pas sur

la France. » Il allait continuer , mais Santerre couvrit sa voix

en ordonnant un roulement de tambours. Aussitôt le régi-

cide fut consommé. Des furieux, en voyant le sang couler,

crièrent : « Vive le roi ! vive la reine ! » mais le peuple fut

consterné. Il suspendit ce jour-là ses jeux et ses affaires , et

tous les hommes de cœur déplorèrent amèrement ce mons-

trueux attentat.
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-
Coalition contre la France. La mort de Louis XVI arma

contre la France une coalition redoutable. Jusqu'à ce moment

les armées n'avaient eu à combattre que l'Autriche, la Prusse

et le Piémont. Mais quand on apprit en Europe le grand at-

tentat des révolutionnaires contre la royauté, tous les sou-

verains se liguèrent dans l'intérêt de leurs couronnes , et la

France eut à lutter en même temps contre l'Espagne, Naples ,

l'Italie, l'Angleterre , la Hollande et tous ses anciens enne-

mis. La Suède et le Danemark gardèrent seuls la neutralité.

La convention envoya des armées au nord , sur le Rhin , aux

Alpes et aux Pyrénées , et ordonna une levée de trois cent

mille hommes pour repousser le danger . Dumouriez partit

aussitôt d'Anvers et envahit la Hollande. Mais de tristes nou-

velles ne tardèrent pas à alarmer les révolutionnaires . L'ar-

mée des alliés s'étant avancée au nombre de deux cent

soixante mille combattants et ayant menacé toutes nos fron-

tières, le désordre se mit dans nos quartiers dispersés entre

Maëstricht , Aix-la - Chapelle , Liége et Tongres. Il fallut rap-

peler Dumouriez pour la défense de la Belgique . Cet habile

général, qui avait un profond mépris pour ia convention dont

il improuvait les excès, ne dissimula pas plus longtemps ses

vues. Son état-major blâmait publiquement cette stupide po-

pulace qui gouvernait Paris, et Dumouriez éloignait des char-

ges et des honneurs tous ceux qui paraissaient favorables aux

jacobins. Le président de lasection Poissonnière demanda un

acte d'accusation contre lui , mais on ne l'appuya pas, parce

qu'on sentait que la France avait besoin des talents de ce gé-

néral . Marat s'éleva lui -même contre l'auteur de cette mo-

tion et le représenta comme un aristocrate dévoué aux An-

glais. La convention applaudit au discours de ce tribun , et il

fut décidé qu'on enverrait à Dumouriez une copie du procès-

verbal pour lui prouver qu'elle ne partageait pas les senti-

ments de ses calomniateurs.

Dumouriez ne s'en montra pas moins l'ennemi des jaco-

bins, et le 12 mars il écrivit à la convention une lettre dans

laquelle il attribuait les derniers revers à l'esprit d'anarchie

qui travaillait la France. C'était attaquer les plus zélés par-

tisans des doctrines révolutionnaires et se créer de terribles

ennemis. L'audacieux guerrier n'y réfléchit pas . Il dit toute

sa pensée au gouvernement désorganisateur de son pays et

ne songea ensuite qu'à battre les Impériaux . Il leur livra une

grande bataille près de Nerwinde, mais il fut vaincu (18 mars).

25.
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Après sa défaite , il entra en négociation avec le colonel Mack

et rêva plus que jamais au projet d'une contre-révolution.

Danton , qui avait pour lui une amitié toute particulière, s'ef-

força vainement de le ramener à d'autres pensées, il ne put le

décider à rester fidèle à un gouvernement qui se rendait de

plus en plus odieux par ses atroces excès. Au moment où la

convention lui signifiait de comparaitre à sa barre, Dumou-

riez passa dans le camp des Autrichiens , mais il ne porta

jamais les armes contre son pays. Il demanda des passeports

pour la Suisse et se résigna à passer dans l'exil les dernières

années de sa vie.

La retraite de Dumouriez était une grande perte pour la

France , qui se voyait entourée d'ennemis , et qui n'avait

pour défenseurs que des volontaires complétement ignorants

dans l'art de la guerre. Les révolutionnaires , qui par leurs

fureurs avaient créé les dangers qui environnaient la France,

semblaient en préparer de plus grands encore par leurs folles

cruautés. Sous prétexte de détruire tous les conspirateurs,

ils avaient établi un tribunal extraordinaire (10 mars ) qui

devait prononcer sans appel sur le sort de ceux qui seraient

appelés à sa barre. On avait ensuite ordonné le désarmement

des suspects, et tous les citoyens qui avaient tenu de près ou

de loin à la noblesse , au clergé ou à la monarchie se trou-

vaient enveloppés dans la même proscription. La division

avait éclaté au sein de la convention elle-même. Les monta-

gnards avaient juré une haine mortelle aux Girondins. Plus

depaix ni de tréve entre vous et nous, avait dit Danton, en

menaçant du poing l'assemblée et en agitant son effrayant

visage. Robespierre monta à la tribune et proposa d'envoyer

au tribunal révolutionnaire les complices de Dumouriez, tous

les d'Orléans et leurs amis. C'était évidemment désigner les

Girondins. Vergniaud se justifia dans une improvisation bril-

lante et vive, et l'assemblée n'osa pas condamner des hom-

mes dont la bonne foi et la droiture étaient si manifestes .

Mais la Gironde éprouva aussitôt un échec en demandant la

mise en accusation de Marat. Ce libelliste incendiaire avait ex-

cité le peuple à la révolte et l'avait engagé par une procla

mation à marcher contre la convention, sous prétexte que la

contre-révolution était dans son sein. Le tribunal révolution-

naire renvoya ce brigand, et aussitôt une multitude de fem-

mes et de sans-culottes l'environnèrent et le reconduisirent

en triomphe dans l'assemblée, le portant sur leurs bras et le
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couronnant de feuilles de chêne. Les montagnards le reçu-

rent avec enthousiasme , et il s'arracha à leurs embrasse-

ments pour monter à la tribune et déclarer aux législateurs

qu'il venait leur offrir un cœur pur et un nom justifié.

Guerre de la Vendée. Toutes ces horreurs qui ef-

frayaient Paris se reproduisirent dans les départements . Dans

chaque ville, dans chaque village, il y avait des clubs et des

comités affiliés aux clubs et aux comités établis dans la

capitale. On y rencontrait , mais dans de moindres propor-

tions , les mêmes abominations , les mêmes extravagances.

Presque partout, les plus pervers s'étaient montrés les plus

audacieux et s'étaient emparé de vive force du souverain

pouvoir; ils régnaient par la terreur et se plaisaient dans l'a-

narchie. Les classes moyennes détestaient partout cette vile

populace qui dominait au nom du crime et de la tyrannie,

mais nulle part elles n'osaient faire de manifestations sérieu-

ses. Il n'y eut d'exception que pour les départements de

l'Ouest et pour quelques villes du midi de la France .

Dans l'Ouest, les départements de la Vendée et des Deux-

Sèvres donnèrent le signal de l'insurrection. Le peuple, dans

ces contrées, avait conservé un grand attachement à la re-

ligion de ses pères . Il avait vu avec une douleur profonde ses

prêtres exilés, ses églises dévastées, et la mort de Louis XVI

avait mis le comble à son exaspération . Mon Dieu ! mon roi!

telle était l'antique devise de ces populations simples et ver-

tueuses. Un voiturier, Jacques Cathelineau, de la commune

duPin-en-Mauges (Maine-et-Loire), se mit à la tête des insur-

gés. Dans une première attaque , il força un poste républi-

cain de quatre-vingts hommes. Le lendemain, il s'empara de

Chemillé, qui était défendu par deux cents républicains et

trois pièces de canon . Ces succès enflammèrent le courage de

ces populations. Un garde-chasse du château de Maulevrier,

Stofflet, sejoignità Cathelineau avec une troupe de paysans,

et ils allèrent ensemble prendre Chollet , la ville la plus im-

portante du district.

Alors le Poitou et l'Anjou se soulevèrent. Les arrondisse-

ments de Bressuire et de Parthenay, qui formaient ce qu'on

appelait le Bocage, devinrent le centre de l'insurrection . Les

insurgés reçurent le nom de Vendéens, parce que ce fut dans

la Vendée qu'ils remportèrent leurs premiers succès , mais

leurs mouvements ne se concentrèrent pas dans cette contrée.

Depuis les environs de Nantes jusqu'aux Sables, dans l’An-
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jou et le Poitou, jusqu'aux environs de Vihiers et de Parthe-

nay, tout était en feu . Aux premiers chefs s'étaient joints

Charette , d'Elbée , Bonchamp , Larochejacquelin , Lescure,

d'Autichamp, de Fleuriot, de Scepeaux, tous remarquables

par leur dévouement, leurs talents et leur courage.

Trente et un mai. Chute des Girondins .- Les victoires

desVendéens ranimèrent les provinces. L'insurrection se pro-

pagea à Bordeaux, àLyon, à Marseille, et l'on put croire qu'elle

allait faire le tour de la France . Aux Jacobins et aux Cordeliers,

on ne voyait d'autre ressource que dans l'extermination des

aristocrates ou des suspects , et l'on voulait mettre sur pied

deux armées, l'une pour veiller à la sûreté de l'intérieur en

intimidant les ennemis secrets de la république, l'autre pour

repousser l'ennemi du dehors. Danton avait lui-mêmeglorifié

la guerre civile, en soutenant qu'une nation n'estjamais plus

forte contre l'étranger que quand tous ses membres sontarmés

les uns contre les autres. Pour prévenir ce qu'il y avait d'in-

quiétant dans cette fureur révolutionnaire, les Girondins , qui

étaient alors en possession du pouvoir, votèrent l'établisse-

ment d'une commission composée de douze membres pour

vérifier les actes de la commune et s'opposer aux excès dont

elle menaçait la nation.

Ce comité ne fit que surexciter la fougue de ceux qu'il avait

mission de rendre plus modérés. Des complots se tramèrent

aux Cordeliers et dans d'autres clubs contre la convention

elle-même. La commission des douze dénonça toutes ces ma-

chinations affreuses et fit adopter un décret qui mettait la

représentation nationale sous la sauvegardedesbons citoyens.

Mais elle reçut peu après un humiliant affront qui dut lui

faire pressentir sa chute prochaine. Elle avait ordonné l'ar-

restation d'Hébert, qui, sous le nom de Père Duchesne, pu-

bliait une feuille plus obscène et plus dégoûtante que celle

de Marat. La commune demanda sur-le-champ l'élargissement

de celui qu'elle appelait le magistrat le plus pur et le plus

intègre de la république. Toutes les sections appuyèrent cette

pétition, et la convention , intimidée par les clameurs de la

populace, eut la lâcheté de prenoncer non-seulement l'élar-

gissement des citoyens incarcérés par la commission des

douze, mais encore la dissolution de cette commission.

Sur ces entrefaites, des nouvelles fâcheuses vinrent des

armées du Nord et de la Vendée. On apprit que l'armée du

Nord avait été repoussée entre Bouchain et Cambrai, que les
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troupes républicaines avaient été battues à Fontenay par M. de

Lescure, et que cette ville était tombée entre les mains des

royalistes . Ces revers exaspérèrent la multitude, et dans les

sections, d'après les instigations de Robespierre et des chefs

de la Montagne, on organisa une insurrection contre les Gi-

rondins. Dans la nuit du 31 mai, le tocsin sonne, le canon

d'alarme se fait entendre, tous les citoyens courent aux ar-

mes, et la convention est assiégée . En vain Vergniaud, Gua-

det, Couthon élèvent la voix pour se défendre, le tumulte

est au comble, les tribunes sont envahies par des séditieux

qui couvrent la voix des Girondins, et qui n'ont d'applaudis-

sements que pourles fureurs des montagnards. Robespierre,

maitre de l'assemblée , reproche à ses adversaires toutes leurs

actions comme des crimes et conclut contre eux aumilieudu

plus affreux désordre.

Le lendemain, 1er juin, l'insurrection fut encore plus re-

doutable et plus menaçante. Pendant la nuit qui suivit cette

triste journée, letocsin ne cessa de sonner. Au point dujour,

le 2 juin, la convention était investie par une populace im-

mense. Lanjuinais monta à la tribune et protesta contre la

violence qu'on faisait aux représentants de la nation , mais

son discours n'excita que les clameurs et les huées des in-

surgés. La convention voulut sortir de la salle où elle tenait

ses séances, mais Henriot, le commandant des troupes de la

commune, lui barra le passage , et le cynique Marat somma

les représentants du peuple de rester à leur poste . Ils ren-

trèrent en séance et décrétèrent l'arrestation de tous les dé-

putés de la Gironde. Tel fut le dénoúment de cette journée,

qui est restée célèbre dans l'histoire sous le nom de trente et

unmai. Au 10 août, le peuple s'était insurgé contre la royauté

et l'avait renversée ; au trente et un mai, il fit subir le même

sort à la représentation nationale. Selon le mot prophétique

de Vergniaud, la révolution comme Saturne dévorait ses pro-

pres enfants.

Conduite des révolutionnaires après le décret d'arres-

tation des Girondins.-Parmi les députés girondins les uns

comme Vergniaud et Gensonné, par respect pour la loi , se

soumirent à l'arrêt qui les avait frappés , les autres comme

Pétion et Barbaroux s'évadèrent et se répandirent dans les

provinces pour les soulever contre les auteurs des attentats

du 31 mai. Il ne leur fut pas difficile d'y réussir. La France

entière avait appris avec horreur ce qui s'était passé , et en
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quelques semaines on vit s'insurger plus de soixante dépar-

tements. En face d'un aussi grand péril les montagnards se

montrèrent fidèles à la politique de Danton qui disait qu'en

tout il fallait de l'audace, de l'audace et encore de l'audace. Ils

publièrent des décrets menaçants contre ceux qui se trou-

vaient à la tête des fédéralistes, et frappèrent quelques coups

hardis sur le département de l'Eure qui était devenu le foyer

de l'insurrection. Ces mesures intimidèrent quelques dépar-

tements , mais elles ne conjurèrent pas le péril . Chaque jour

laconvention recevait la nouvelle de quelques grands désas-

tres.

Ainsi pendant que les fédéralistes , maîtres de Caen , de

Bordeaux et de Marseille, menaçaient de soulever la France

entière, les Vendéens s'emparaient de Saumur, occupaientle

cours de la Loire et se disposaient à s'unir aux révoltés de la

Lozère. Sur les frontières , les armées de la république ne

comptaient que des revers. Valenciennes , Condé, Mayence

étaient sur le point de tomber entre les mains de la coalition ,

et après la ruine de ces places fortes l'invasion devenait facile

du côté du Rhin. Au midi l'armée d'Italie avait été repoussée

par les Piémontais, et il était à craindre que les Espagnols

n'enlevassent le camp français placé sous Perpignan et ne

fissent la conquête du Roussillon. Si les révolutionnaires eus-

sent réfléchi à tous les périls qui les environnaient, nul doute

qu'ils en eussent été effrayés. Mais la fureur qui les trans-

portait ne leur permettait pas de s'arrêter un instant devant

la situation pour en calculer toutes les difficultés. Ils avaient

violé les droits de la royauté et de la nation, sans se mettre

en peine des conséquences qui devaient résulter de leurs

excès. Le même délire les porta à braver les embarras qui

naissaientde leur fausse situation, et à force d'audace ils triom-

phèrent de leurs ennemis.

Contre les coalisés ils se servirent de la levée de trois cent

mille hommes décrétée quelques mois auparavant, et contre

les fédéralistes ils signifièrent aux chefs derentrersous trois

jours dans le devoir en rétractant leurs arrêtés et leurs pro-

clamations équivoques. En même temps ils s'empressèrent

de créer une constitution nouvelle purement démocratique, et

la présentèrent aux départements en leur ordonnant d'y ac-

quiescer. Une fermeté aussi active étonna la nation , et re-

froidit le zèle des insurgés . L'armée révolutionnaire ayant

remporté quelques succès sur les fédéralistes, du départe-
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#ment de l'Eure, les autres se laissèrent intimider , et presque

tous acceptèrent là constitution nouvelle. On croyait le parti

des Girondins soumis quand un événement imprévu souleva

contre eux la fureur des démagogues qui avaient juré leur

perte.

Mort de Marat. — Dans le Calvados une jeune fille de

vingt-cinq ans, du nom de Charlotte Corday, s'était éprise

d'un enthousiasme fanatique pour les Girondins, et les événe-

ments du 31 mai l'avaient exaltée jusqu'à lui inspirer le

dessein de venger ses orateurs chéris. Danton et Robespierre

lui paraissaient également coupables, mais Marat lui sembla

plus digne encore de son courroux . Elle s'introduisit chez lui,

sous prétexte qu'arrivée tout récemment du Calvados , elle

avait d'importantes révélations à lui faire. Marat était dans

unbain lorsqu'elle se présenta. Il la reçut ; et comme elle lui

nommait les députés présents à Caen , il en prit note en

disant : C'est bien , ils iront tous à la guillotine ! — A la

guillotine! reprend la jeune fille , et aussitôt elle lui plonge

un poignard dans le sein et lui perce le cœur (14 juillet).

Cette femme intrépide entendit prononcer sa condamnation

avec le plus grand sang-froid , et monta sur l'échafaud calme

et résignée, s'estimant glorieuse d'avoir délivré la France

d'un monstre , et se comparant à Lucrèce et à Clélie, dont

les vertus avaient autrefois honoré la république romaine.

Le corps de Marat fut l'objet des plus grands honneurs.

Toutes les sections vinrent processionnellement déposer

des couronnes et jeter des fleurs sur son cercueil. Plu-

sieurs sociétés se disputèrent son cœur, qui resta aux Cor-

deliers. Son buste figura dans toutes les assemblées , et sa

gouvernante fut nourrie aux frais de l'Etat. Ce fanatisme de

la populace , qui déifiait ainsi le crime et toutes ses hor-

reurs, se manifesta par des lois nouvelles qui respiraient le

délire et la fureur. Les Vendéens ayant encore remporté de

nouveaux succès et les coalisés ayant forcé Mayence (25

juillet), Condé et Valenciennes, qui couvraient nos fron-

tières , on ordonna une levée en masse et on décréta que

tous les Français seraient désormais en réquisition perma-

nente pour le service des armées. La première réquisition

devait comprendre les jeunes gens non mariés ou veufs

sans enfants depuis dix-huit jusqu'à vingt-cinq ans. On

devait établir de grands ateliers pour la confection des ar-

mes, et la république voulait elle-même prendre soin des
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subsistances en achetant toutes les denrées pour les distribuer

à l'armée et les vendre aux citoyens selon leurs besoins.

Comme la disette était partout extrême et que les assi-

gnats n'avaient plus qu'une valeur contestée, on mit un

maximum sur le prix des grains et des marchandises sans

prévoir que par ce décret on paralyserait le commerce.

On publia une nouvelle loi des suspects qui permettait

d'emprisonner ceux qu'on supposait ennemis de la révo-

lution, et on porta une loi d'extermination contre les Ven-

déens, les Bourbons et les étrangers.

Prise de Lyon. - Tous ces décrets barbares ne rappe-

laient pas la victoire sous les étendards de la république,

tandis qu'aucontraire le succès semblait favoriser les coalisés

et les Vendéens. Les armées de la république réussirent

pourtant à sauver Nantes contre les attaques des insurgés de

l'Ouest , et à Paris on se réjouit d'un avantage obtenu par

l'armée du Nord , près d'Hondschoote. Dunkerque , bloqué

par les Anglais , avait été délivré ; mais après ces médiocres

exploits de nouveaux revers avaient éclaté à Menin et dans

les Pyrénées. Les Vendéens s'étaient vengés de leur dernier

échec par des batailles gagnées à Torfou et àCoron. Irrités

de ces nombreux désastres , les révolutionnaires en rendirent

responsables les généraux qui étaient à la tête des troupes.

Ils mirent en accusation le général Custine qui avait com-

mandé sur le Rhin , et bien qu'il n'eût d'autres torts que

ses malheurs , ils le condamnèrent à mort. Ils s'en prirent

aussi aux Girondins, et sur une motion de Robespierre, ils

furent tous livrés au tribunal révolutionnaire.

La ville de Lyon s'étant montrée l'ennemie de tant d'atro-

cités, on envoya contre elle Dubois - Crancé , qui en or-

donna le bombardement. On trouva qu'il n'avait point été

assez expéditif , et après la prise de la ville il fut mis en

jugement. Le décret de la convention contre les Lyonnais fut

atroce. Il portait que la ville serait détruite , et que sur ses

débris on élèverait un monument où on lirait ces mots: Lyon

fit la guerre à la liberté, Lyon n'est plus ! Cet arrêt fut ponc-

tuellement exécuté. Les maisons des riches furent démolies,

les plus vastes quartiers dévastés , et comme on trouvait la

guillotine trop lente à frapper les suspects, Collot-d'Her-

bois et Couthon les firent mitrailler.

Comité de salut public. - La constitution avait été pro-

clamée le 10 août 1793 ; mais quand il fallut l'appliquer tous
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les partis s'observèrent et furent d'avis d'en différer l'exé-

cution. Elle renfermait des principes de liberté, et chacun

sentait le besoin de conserver au pouvoir sa force et sa vi-

gueur : on en appelait à une puissance dictatoriale, et les

factions accusaient de lenteur le tribunal révolutionnaire.

Robespierre et Carnot ayant été élus membres du comité de

salut public, leur présence donna à ce conseil une prépon-

dérance immense, tout en ajoutant un nouveau degré d'exal-

tation à la lutte engagée entre les partis. Les mesures qui fu-

rent prises alors étaient empreintes d'une sauvage énergie.

Plusieurs décrets confisquèrent de vastes domaines appar-

tenant aux ennemis et enclavés dans le territoire français,

et , sur la proposition de Cambon , les dettes de l'Etat

furent converties en une inscription sur un registre national

appelé Grand livre de la dette publique. L'Etat promit à tous

les créanciers inscrits un intérêt de cinq pour cent, et on

espéra que la crainte de perdre leur argent rattacherait les

capitalistes au gouvernement de la république, qui était de-

venue leur seule débitrice. Dans le même but on déclara

que les assignats à l'effigie royale seraient démonétisés sous

un bref délai et cesseraient d'avoir cours. On prit des me-

sures pour assurer la rentrée de l'emprunt forcé d'un mil-

liard qu'on avait prélevé sur les riches, et on ordonna que

les cloches seraient fondues et converties en monnaie de

billon.

Tous ces moyens n'empêchèrent pas la misère. Le peuple

des faubourgs vint demander avec menaces à l'assemblée

qu'elle se hâtât de pourvoir à l'approvisionnement de Paris.

La convention vota deux francs par jour aux indigents de

Paris afin qu'ils pussent assister aux séances de leurs sec-

tions. Danton obtint cent millions pour être employés par le

ministre de la guerre à fabriquer des fusils. L'armée révolu-

tionnaire se trouva bientôt sur pied , et le régime de la ter-

reur commença.

-
§ II. —Depuis la Terreur jusqu'à la dissolution de la Convention

(1793-1795).

La terreur. — A Paris, les montagnards et les jacobins

se montraient d'une cruauté inouïe. Chaumette avait défini

ce que l'on devait entendre par suspects , et d'après cette

interprétation brutale, en quelques jours toutes les prisons

..
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avaient été encombrées. En vertu du décret qui frappait les

Bourbons, Marie-Antoinette , femme de Louis XVI , fut trans-

férée du Temple à la Conciergerie. L'infâme Hébert, substitut

deChaumette, rendit plus malheureux encore le sort de l'au-

guste famille en la privant des ménagements et des secours

qu'onlui avait jusqu'alors accordés, prétendant que, d'après

les lois de la sainte égalité , elle ne devait pas être mieux

traitée qu'une famille sans -culotte. Ce monstre avide de cri-

mes pénétra dans l'intérieur du Temple pour arracher au

jeune fils de Louis XVI d'atroces accusations contre sa mère.

Soit qu'il les eût obtenues de cet enfant qui ne savait ce

qu'on lui faisait dire , soit qu'il les eût supposées , il eut le

courage de les reproduire en présence de cette mère infor-

tunée lorsqu'elle comparut devant ses juges. Marie-Antoi-

nette se contenta pour sa justification de ces paroles subli-

mes : « J'en appelle au cœur de toutes les mères ici pré-

sentes. » Le calme, la majesté et l'innocence de cette auguste

princesse ne purent émouvoir le cœur de ses juges ; le 16 oc-

tobre, à dix heures du matin , elle parut sur la place où

neufmois auparavant avait succombé Louis XVI. La royale

victime reçut de la religion la force et la résignation qui

font les saints et les martyrs, et livra sa tête au bourreau.

L'infâme Chaumette , le cynique Hébert et l'ex-capucin

Chabot demandèrent la mort des Girondins qui se trouvaient

dans les prisons au nombrede vingt et un . Ces hommes qui

avaient racheté leurs premières fautes en s'opposant à la ré-

volution dans ses plus effroyables excès, demandèrent à se

justifier. On leur permit de parler, mais les jacobins, ennuyés

des lenteurs de la procédure, pressèrent la sentence, et le

30 octobre à minuit les jurés prononcèrent la peine de mort.

En entendant cet arrêt, l'un d'eux se poignarda. Tu trembles,

Valazé, lui dit son voisin. Non, mon ami , répondit-il , je

meurs, et il expira. Les autres Girondins se retirèrent en chan-

tant l'hymne des Marseillais :

Contre nous de la tyrannie

L'étendard sanglant est levé.

Ils passèrent la nuit qui précéda leur supplice dans d'af-

freuses orgies . Fauchet , évêque constitutionnel du Calvados,

et Sillery, refusèrent seuls de prendre part à ces saturnales.

Fauchet se confessa à un bon prêtre et rendit ensuite le même

service à Sillery. Le 34 octobre ils furent exécutés sur la
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place de la Révolution. En arrivant près de l'instrument du

supplice ils s'embrassèrent aux cris de vive la république ! Ils

moururent après avoir salué avec dignité le peuple et l'effigie

de la liberté.

Barnave était mort deux jours avant les Girondins. Six

jours après venait le tour du duc d'Orléans (6 nov .) . Ce

prince, souillé de crimes, n'affecta dans ses derniers mo-

ments qu'un dégoût profond et un scepticisme hideux qui

était d'ailleurs l'explication de toute sa conduite. Le ministre

Roland se suicida à Rouen en apprenant l'exécution de sa

femme. L'ancien maire de Paris , le malheureux Bailly, fut

trainéau supplice à travers les imprécations d'une multitude

furieuse ; glacé par la pluie qui tombait à torrents, un instant

on le vit frissonner. Tu trembles , Bailly, lui dit un de ses as-

sassins : Oui, mais c'est de froid , lui répondit cet infortuné

avec douceur. Il fut conduit auChamp de Mars, et on dressa

l'échafaud sousses yeux dans un fossé voisin . Pendant cette

longue agonie, sa bouche ne proféra aucune plainte.

Réformes républicaines. — La convention, qui applau-

dissait à toutes ces monstrueuses atrocités , ne cessait de

faireavec une étonnante activité des réformes nouvelles. Dans

le nombre, il y en eut d'excellentes, comme celle qui eut

pour but de régulariser les poids et mesures en adoptant le

système décimal ; mais il y en eut aussi qui furent marquées

à l'empreinte de l'exaltation la plus délirante. Dans le but

de soumettre la division du temps à une régularité analogue

à celle des poids et mesures, on décréta que tous les mois se-

raient égaux et qu'ils recevraient des noms nouveaux en

rapport avec les saisons. Ainsi l'année de la république com-

mençant en automne, les trois premiers mois furent nommés

vendémiaire, brumaire et frimaire ; les trois suivants qui cor-

respondaient à l'hiver s'appelèrent nivose, pluviose, ventóse ;

les trois autres répondant au printemps, germinal, floréal,

prairial; enfin les trois derniers comprenant l'été , messidor,

thermidor, fructidor. Ces douze mois de trente jours ne fai-

sant que trois cent soixante jours, on compléta l'année par

des fêtes nationales appelées les sans-culottides.

Toutes les fêtes religieuses furent supprimées, et on rem--

plaça dans le calendrier les noms des saints par les noms de

plantes et d'animaux. On défendit même , sur la réquisition

de Chaumette , de vendre dans les rues des statues de la

Vierge, des images des saints, des croix et aucun objet qui
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rappelat l'ancien culte. Les temples furent fermés , et les pré-

tres constitutionnels furent à leur tour persécutés. Pour se

soustraire à la violence , un grand nombre apostasièrent

et contractèrent mariage publiquement. Gobel , évêque cons-

titutionnel de Paris , se présenta lui-même à la barre de la

convention et y déposa ses ornements pontificaux en blas-

phémant avec le cynisme le plus révoltant. Ce fut alors qu'au

culte de Dieu on substitua le culte de la Nature et de la Rai-

son, et qu'on plaça sur l'autel de la patrie une femme sans

pudeur habillée en déesse , comme le symbole de cette nou-

velle idolâtrie. L'infâme Chaumette , l'ignoble Hébert , les

jacobins et les membres de la convention se mêlèrent à ces

réjouissances avilissantes et célébrèrent avec un fol en-

thousiasme le bonheur de la nation descendue à cet état de

honte et de dégradation .

Campagnede1793.-Jusqu'au mois de septembre, l'an-

née 1793 avait été marquée par des folies et des atrocités

dont la France n'était dédommagée par aucune gloire. Les

fureurs des révolutionnaires avaient allumé la guerre civile

au sein de la nation et soulevé contre elle l'Europe entière.

Le peuple, enivré par les idées nouvelles , s'était levé en

masse pour.courir aux armes, mais ces armées mal disci-

plinées avaient été vaincues . A lafin d'août, la France , en-

vahie sur presque toutes ses frontières , aurait été réduite

à la dernière extrémité si les armées coalisées contre elle, au

lieu de se contenter d'une guerre de siéges et de positions,

avaient mis plus de rapidité dans leurs attaques. Carnot op-

posa à leur tactique trop froide et trop calculée l'attaque par

grandes masses et imagina des plans nouveaux qui ramenè-

rent la confiance sous les drapeaux français et rendirent

avant la fin de l'année les armées révolutionnaires victo-

rieuses sur tous les points.

Les Anglais ayant fait le siége de Dunkerque pendant que

les Autrichiens faisaient celui du Quesnoy, Carnot chargea

Houchard d'attaquer les Anglais et lui traça le plan d'opéra-

tions qu'il avait à suivre. Ce plan réussit ; Houchard battit les

Anglais à Hondschoote (8 sept. ) , et le succès aurait été com-

plet s'il eût exécuté fidèlement les ordres qu'il avait reçus.

Accusé de ne pas avoir su profiter de ses avantages, il fut

arrêtéà Lille, conduit à Paris et condamné à mort.

Pendant ce temps, les Autrichiens s'étaient emparés du

Quesnoy et avaient mis le siége devant Maubeuge pour s'as-
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surer de la haute Sambre. Carnot fit agir Jourdan par la

droite, le long de la Sambre, et ce nouveau général, qui n'é-

tait que chef de bataillon au commencement de la campagne,

vainquit les Autrichiens à Watignies , en avant de Maubeuge,

et cerna cette ville (15 et 16 oct.).

Les armées du Rhin et de la Moselle avaient été vain-

cues à Pirmasens (Bavière) (14 sept. ) , et Wurmser avait forcé

les lignes de Wissembourg (13 oct .). Mais Hoche, ayant eu le

commandement de l'armée de la Moselle , se jeta dans les

Vosges, d'après les plans de Carnot, pour aller rejoindre Pi-

chegru , qui commandait l'armée du Rhin . Il reprit les lignes

de Wissembourg (27 déc.) , et obligea les Autrichiens à repas-

ser le Rhin , tandis que les Prussiens battaient en retraite

jusque sous Mayence.

-

A ce moment, la guerre civile était sur le point d'être ter-

minée. Toulon , qui avait été livré aux Anglais par les par-

tisans de Louis XVIII , fut pris grâce au génie d'un jeune offi-

cier, Napoléon Bonaparte, qui faisait le premier essai de ses

futures victoires (19 déc. ) . Enfin les Vendéens , après avoir

gagné la grande bataille de Laval et s'être emparés de la

Flèche , trouvèrent leur tombeau dans les rues du Mans

(13 déc. ) . Les débris de leur armée se rallièrent dans l'espoir

de se jeter dans le Morbihan, mais les républicains les attei-

gnirent à Savenay et achevèrent leur ruine (23 déc. ) .

Mort d'Hébert et de Danton. - Après ces succès, Dan-

ton, Camille Desmoulins et d'autres montagnards qui, à cette

époque de terreur, avaient reçu le nom de modérés , pen-

saient que pour affermir la république il n'était plus néces-

saire d'affecter la même sévérité et qu'on devait revenir à un

gouvernement plus doux et plus équitable. Ils signalèrent

comme dangereux pour l'Etat tous ces anarchistes qui ne

cessaient de conseiller le meurtre et l'extermination , et dé-

noncèrent Hébert et sa faction comme coupables d'athéisme

et de corruption. Le comité de salut public sacrifia ceux qui

lui étaient dénoncés , et l'infâme Hébert mourut avec une

ignoble lâcheté au milieu des injures et des sarcasmes de la

populace dont il avait été l'idole (24 mars 1794).

Quelques jours après, Robespierre, qui avait excité le tri-

bunal révolutionnaire à cette condamnation, craignant d'être

accusé de modérantisme , abandonna tout à coup Danton

dont il avait été l'ami , et proposa de le mettre en jugement

avecCamille Desmoulins, Lacroix , Fabre d'Eglantine et leurs
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partisans. Ces révolutionnaires audacieux, qui avaient pris

part au régime de la terreur, demandèrent à se défendre. La

convention s'y opposa par un décret, et ils furent envoyés

à la mort sans qu'on leur eût laissé le temps de faire leu

apologie. Ils moururent pénétrés d'un profond mépris pour

les hommes qui les immolaient , mais avec l'indifférence

qu'on peut éprouver quand on se persuade qu'au delà de la

mort il n'y a que le néant (5 avril 1794).

Dominationde Robespierre.-Robespierre seul, au milieu

de ces hommes qui démolissaient tout sans rien recons-

truire , semblait avoir quelques idées d'organisation. Se trou-

vant alors en possession du pouvoir, il voulut les mettre en

pratique et usa de la terreurcommeduseul moyen d'arriverà

une génération neuve sur laquelle il voulait faire l'essai de

ses théories. Le 18 floréal an n (7 mai 1794), il parut à la

convention, monta à la tribune , y fit de longues déclama-

tions contre le catholicisme et l'athéisme, et après un ma-

gnifique éloge de Rousseau, il conclut à l'existence de l'Étre

suprême et à l'immortalité de l'âme. L'assemblée nationale

décréta ces dogmes et décida que les cendres de Rousseau

recevraient les honneurs du Panthéon.

Des fêtes furent célébrées à la gloire de l'Etre suprême,

et Robespierre en fut le sanglant et orgueilleux pontife. Tout

le peuple exaltait son nom, et des sectes portaient la foliejus-

qu'à le déifier. Mais on ne tarda pas à reconnaître le plus

fougueux de tous les tyrans dans l'idole de la populace.

Pendant qu'on ne parlait que de liberté, tout le mondegé-

missait sous le poids de la plus intolérable oppression . Une

nouvelle émission d'assignats, des lois sur le maximum

des denrées entravaient le commerce, et le comité chargé

des subsistances s'étant emparé des approvisionnements,

chacun était réduit à une portion déterminée de viande et

de pain comme dans une ville assiégée qui lutte contre la

famine. Le régime de la terreur, loin de s'être adouci, était

devenu plus atroce. Robespierre avait rendu une nouvelle

loi dite du 22 prairial (10 juin) qui exemptait le tribunal

révolutionnaire de toute procédure, et chaque jour à Paris la

guillotine faisait tomber par centaine les têtes des suspects.

Dans les départements, on se livrait aux mêmes atrocités.

A Toulon , on mitraillait les suspects ; Tallien faisait trem-

bler Bordeaux ; Maignet faisait couler le sang par torrents

dans le département de Vaucluse ; Joseph Lebon épouvantait
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les habitants d'Arras. Ce monstre dînait avec le bourreau , et

sur sa table il avait placé une petite guillotine qu'il faisait

jouer sous ses yeux pour se divertir . A Nantes , Carrier trou-

vant les guillotines trop lentes et le canon ne suffisant plus

à sa cruauté, imagina des bateaux à soupape où l'on entas-

sait les prisonniers pour les engloutir ensuite dans l'Océan.

C'était ce qu'on appelait les noyades de Nantes.

Le 9 thermidor. Toutes ces cruautés rendirent le nom

de Robespierre odieux à la France. On ne redoutait que lui

dans les prisons , on ne parlait que de lui dans les armées,

et il était la terreur de ses propres amis, qui par crainte pour

eux-mêmes autant que par envie résolurent sa perte. Ils l'ac-

cusèrent d'aspirer à la dictature et de méditer contre la con-

vention elle-même un nouveau trente-un mai . Robespierre

voyant chaque jour diminuer son crédit, parut à la barre de

l'assemblée pour essayer son apologie. Sa parole, qui avait

toujoursété couverte d'applaudissements, futpour la première

fois accueillie avec froideur. Il se retira aux Jacobins tout dé-

concerté, en disant à ses amis que le discours qu'il venait de

prononcer était son testament.

En effet, le lendemain de cette scène, le 9 thermidor (27

juillet 1794), Tallien demanda qu'on le mît en accusation, et

l'assemblée y consentit. A cette nouvelle, la commune s'é-

mut et entreprit d'organiser une insurrection . Mais la conven-

tion déploya cette fois une grande énergie , et l'émeute fut

vaincue. Robespierre et tous ses partisans furent livrés à leurs

ennemis. Alors le président des Jacobins, Coffinhal, s'en

prend au lâche Henriot, le saisit et le jette par la fenêtre ;

Lebas se brûle la cervelle. Robespierre se tire un coup de

pistolet et se fait seulement une blessure à la mâchoire . Aus-

sitôt le comité de salut public les fait arrêter, et le 10 thermi-

dor ils recevaient tous le châtiment dû à leurs forfaits . Ro-

bespierre parut impassible, Saint-Just montra de la résigna-

tion, mais Henriot et Couthon furent aussi lâches et trem-

blants qu'ils avaient été insolents et cruels (28 juillet) .

De tous les points de la France on applaudit à la chute des

chefs de la Montagne. Tous leurs partisans ne périrent pas

avec eux, mais ils furent en minorité dans la convention, et

le pouvoir leur échappa pour passer aux mains des modérés,

qui prirent le nom de thermidoriens. On s'empressa de rap-

porter tous les décrets sanguinaires qui avaient constitué
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le régime de la terreur, et on fit sortir des prisons les mal-

heureux suspects qu'on y avait entassés.

Cette heureuse réaction était encore loin de soulager la

France de ses maux. Partout la famine se faisait sentir,le com-

merce était absolument arrêté , et les finances se trouvaient

dans un désordre de plus en plus alarmant. Dans les armées,

le soldat était dénué de tout. Faute de souliers, il se chaussait

avec des tresses de paille , et se couvrait avec des nattes.

Les officiers, ne recevant aucun traitement, mangeaient le

pain de munition et marchaient le sac sur le dos.

-
Campagne de 1794. Malgré cette misère extrême, la

campagne de 1794 fut mémorable. La France avait été atta-

quée à la fois par les forces combinées de l'Allemagne, de

l'Angleterre, de la Prusse, de la Sardaigne et de l'Espagne.

Elle se voyait enveloppée, au midi et à l'est, par de nom-

breuses armées qui menaçaient de faire invasion sur son

territoire , pendant que l'Angleterre couvrait la mer de ses

vaisseaux. La convention organisa pour sa défense onze

armées, qu'elle échelonna du nord au midi, et de l'Océan

au Var. Partout ses troupes furent victorieuses. L'armée de

Sambre-et- Meuse , commandée par Jourdan, remporta, le

26 juin 1794 , une brillante victoire sur l'armée du prince

de Cobourg , près de Fleurus. Les alliés laissèrent sur le

champ de bataille plus de 10,000 morts. Les Français se

trouvèrent une seconde fois maîtres de la Belgique, et la

défaite de Dumouriez à Nerwinde fut réparée. Sur mer, la

France n'avait pas eu le même bonheur. Une flotte sortie de

Brest, pour favoriser le débarquement d'un convoi de grains

venant d'Amérique , rencontra la flotte anglaise qui , sous

les ordres de l'amiral Horn, cinglait vers les côtes de Nor-

mandie et de Bretagne. L'amiral français Villaret-Joyeuse

aurait voulu éviter le combat. Mais le représentant du peuple

Jean Bon Saint-André, dont les pouvoirs étaient illimités ,

ordonna, par pure bravade républicaine , d'engager l'action.

La flotte française fut détruite malgré l'héroïsme des soldats

et des matelots . Le vaisseau le Vengeur se distingua entre

tous les autres par son intrépidité (1er juin 1794).

Après cette victoire navale, l'Angleterre s'empara de la

Corse, mais la France répara cet échec par ses succès en

Hollande. L'armée du Nord franchit la Meuse, et enleva au

duc d'Yorck tout le territoire qui s'étend entre ce fleuve et le

Wahal. Le duc s'étant retiré avec son armée devant Nimè-
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gue, il fut cerné par le général Moreau, qui s'empara de son

camp et de la ville. Pendant l'hiver, les hostilités continuè-

rent. Pichegru poursuivit ses conquêtes en Hollande, et força

le prince d'Orange à abdiquer et à prendre la fuite. Il entra

entriomphe à Amsterdam (20 janvier 1795) , abolit le stathou-

dérat et proclama le principe de la souveraineté du peuple.

Les Provinces-Unies furent obligées de se soumettre aux

idées démocratiques , et d'accepter un gouvernement pro-

visoire calqué sur la république française. Dordrecht, Rot-

terdam, la Haye, devaient ouvrir leurs portes aux vainqueurs.

Une partie de la flotte hollandaise stationnait près du Texel ;

elle y était prise par les glaces, et n'attendait qu'un dégel

pour mettre à la voile et se réfugier dans les ports de l'Angle-

terre. Pichegru envoya contre ces vaisseaux de guerre quel-

ques escadrons de hussards , qui traversèrent au galop les

glaces du Zuyderzée, et sommèrent les marins hollandais

d'amener leur pavillon. Les navires, emprisonnés par la mer,

se trouvant hors d'état de manœuvrer et de se servir utile-

ment de leur artillerie, se rendirent, et le monde apprit avec

étonnement qu'une flotte venait d'être enlevée par un corps

de cavalerie. La conquête de la Zélande , de l'Over-Yssel et de

la Frise compléta l'occupation des Provinces-Unies.

Traités avec la Prusse, la Hollande et l'Espagne.

Quiberou. — Le cabinet de Berlin envoya un parlemer taire

auquartier général de Pichegru pour lui faire des propositions

de paix. On choisit pour lieu des conférences la ville de Bâle.

Le comte de Goltz y représenta la Prusse, et M. Barthélemy

la France. La république française ne demandait que la

reconnaissance diplomatique de la république hollandaise

affranchie du stathoudérat et rattachée à la France par la

communauté des principes, et la réunion à la France de tous

les Etats situés sur la rive gauche du Rhin. Elle obtint ce

qu'elle avait demandé, et le traité fut signé le 15 avril 1795.

Ce traité de la Prusse avec la France était contraire à la

vieille politique du système d'équilibre . Toutes les nations

de l'Europe avaient jusqu'alors considéré comme un prin-

cipe invariable qu'il ne fallait jamais abandonner la Hollande

à l'influence et au pouvoir de la France. Par le traité de

Bâle, cette nation se trouva directement placée sous sa suze-

raineté . Elle le reconnut elle-même, et s'engagea, par un

traité d'alliance offensive et défensive, à mettre sa marine,

forte de douze vaisseaux de ligne et de dix-huit frégates , à la

26
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disposition de la république française ; de plus elle lui céda

Maestricht, Venloo et toute la Flandre française (16 mai).

L'Angleterre profita de cette circonstance pour ravir à la

république batave ses plus belles colonies de l'océan Indien,

et particulièrement l'ile de Ceylan et le cap de Bonne-Espé-

rance. Elle blâma la Prusse, et s'efforça de former contre la

France une nouvelle ligue dans laquelle elle entraîna l'Au-

triche, la Sardaigne et la Bavière. Pour ranimer l'insurrection

dans nos provinces de l'Ouest, elle favorisa le débarquement

de deux divisions d'émigrés dans la presqu'ile de Quiberon,

sur les côtes du Morbihan. Le général Hoche , qui avait été

appelé de l'armée du Rhin pour achever la guerre de la

Vendée, surprit ces malheureux, et la convention eut la bar-

barie d'ordonner leur extermination . Ils ont voulu conquérir

la terre de la patrie, dit Tallien, la terre de la patrie les

dévorera; et ils furent tous mis à mort (21 juillet 1795).

Le lendemain de ce massacre (22 juillet), l'Espagne accéda

à la paix de Bâle. La France lui rendit les conquêtes qu'elle

avait faites au delà des Pyrénées, et reçut en retour toute

la partie espagnole de l'île de Saint-Domingue. Cette colonie

était déjà émancipée, mais la république tenait moins à s'a-

grandir qu'à fortifier son ascendant moral sur tous les peu-

ples, en se montrant appuyée des alliances les plus honora-

bles. Ainsi, en quelques mois de négociation , elle était par-

venue à faire la paix avec la Suisse, la Suède, le Danemark,

la Prusse, la Hollande, la Toscane, l'Amérique du Nord et

l'Espagne. C'était assurément un beau succès.

Constitution de l'an III. Pendant que ces traités se

concluaient à l'extérieur, la convention avait eu de graves

émeutes à combattre. Les jacobins regrettant le pouvoir ne

cessaient de pousser le peuple à l'insurrection . L'assemblée

fut envahie le 12 germinal an 11 (2 av. 1795) par des hommes

qui demandaient du pain et la constitution de 1793 avec l'ac-

cent du désespoir. Ce premier soulèvement ayant été com-

primé , le 1 prairial ( 20 mai ) l'émeute éclata de nouveau,

mais avec plus de violence. Le peuple des faubourgs se pres-

sait à la porte de la convention en chantant des refrains

sanguinaires. Pendant que les représentants de la nation dé-

libéraient en silence, la salle fut envahie au milieu d'un al-

freux tumulte ; des hommes ivres, les femmes de la halle et

celles qu'on appelait les tricoteuses du club des jacobins se

précipitèrent armés de fusils et de piques pour faire violence
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aux députés . Le représentant Feraud, qui s'efforçait de rap-

peler à l'ordre cette foule insensée, fut aussitôt massacré.

Boissy d'Anglas, qui occupait en ce moment le fauteuil de la

présidence, demeura ferme et calme, et parvint par son hé-

roïsme à contenir le peuple et à le désarmer. L'émeute fut

domptée , et l'assemblée victorieuse fit fermer le club des

jacobins. Carrier fut envoyé au supplice ; Collot -d'Herbois ,

Barrère, Billaud-Varennes, Vadier furent déportés à Cayenne,

et le parti jacobin fut définitivement détruit.

La convention abolit la constitution de 1793 , qu'on n'avait

pu mettre à exécution , et se hâta d'en faire une nouvelle.

Avant de se retirer, elle déclara qu'il y aurait deux con-

seils. Le conseil des Cinq-Cents, composé de membres âgés

d'au moins trente ans, devait proposer les lois et se renou-

veler par tiers tous les ans. Le conseil des Anciens, auquel la

sanction des lois était déférée , devait se composer de 250

membres , âgés de quarante ans au moins , tous mariés ou

veufs ; il devait aussi se renouveler par tiers. Le pouvoir

exécutif devait être confié à un directoire composé de cinq

membres se renouvelant tous les ans par cinquième et ayant

des ministres responsables. Par un décret spécial, la conven-

tion stipula que les deux tiers de ses membres seraient con-

servés pour composer la nouvelle assemblée législative .

Journée da 13 vendémiaire. — Cette mesure irrita les

royalistes qui espéraient être maîtres des élections et ne

nommer que des représentants de leurs sentiments et de

leurs opinions ; ils se récrièrent contre l'égoïsme de ces

hommes qui, après avoir joui du pouvoir avec tant de des-

potisme, songeaient à s'y perpétuer. Les jacobins soutinrent

les mêmes idées par haine de ceux qu'ils appelaient les mo-

dérés , et le 13 vendémiaire an ш (5 octobre 1795) toutes les

sections se soulevèrent contre la convention .

Barras, chargé du commandement de la force armée, s'ad-

joignit le général Bonaparte qui sur son refus de se rendre

dans l'Ouest avait été rayé de la liste des officiers généraux

(29 fructidor, 14 sept.) , et qui se trouvait à Paris . Bonaparte

ordonne de placer des pièces de canon le long des quais et

de la rue Saint-Honoré, attaque ainsi les royalistes par le

front et par le flanc, et en une heure et demie il les met en

fuite. Quelques jours après cette victoire, la convention ab-

diqua. Elle avait décrété la réunion de la Belgique à la France,

et cette assemblée, qui avait voté la loi des suspects et versé
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le sang par torrents , termina ses sessions par l'abolition de

la peine de mort et la mise en liberté de tous les détenus

politiques. Ce fut le 4 brumaire an iv (26 oct. 1795) qu'elle

déclara sa mission achevée.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE-

On peut distinguer deux périodes dans l'histoire de la convention,

les temps qui ont précédé la terreur, et ceux qu'on a désignés sous

ce nom sinistre.*

I. Dans la convention les membres les plus modérés furent les

Girondins , mais le pouvoir appartint presque entièrement aux mon-

tagnards. Cette assemblée se réunit le 20 sept. 1792, le jour même

où l'on apprit la défaite des Prussiens par Kellermann, à Valmy.

L'ère républicaine commença le surlendemain (22 sept .) . Dumouriez

battit ensuite les Autrichiens à Jemmapes (6 nov. ). La convention

instruisit le procès de Louis XVI . Elle se déclara compétente le 3 dé-

cembre, cita le monarque le 11 et entendit sa défense le 26. Elle décida

le 15 janvier 1793 que sa sentence ne serait point soumise à la ratifi-

cation du peuple ; le 17, elle vota contre lui la peine de mort ; le

20 il fut décidé qu'il n'y aurait pas de sursis, et le 21 il fut exécuté.

Ce crime excita une coalition de toute l'Europe contre la France. Du-

mouriez fut vaincu à Nerwinde (18 mars 1793) et passa dans le camp

des Autrichiens par haine contre les jacobins. La guerre civile éclata

dans l'Ouest , et Cathelineau se mit à la tête des insurgés qu'on dési-

gna sous le nom de Vendéens. Leurs victoires ayant encouragé les

provinces, l'insurrection se propagea à Lyon, à Bordeaux et à Mar-

seille. Les Girondins ayant voulu surveiller les actes de la commune,

le 31 mai une émeute fut organisée contre eux et l'assemblée décréta

Ieur arrestation. Les uns se soumirent à ce décret , les autres se ré-

pandirent dans les départements qu'ils soulevèrent. La convention,

par son audace, fit face à tous les périls de la guerre civile et de la

guerre étrangère. Elle décréta que tous les Français seraient désor-

mais en réquisition permanente pour le service des armées. La ville

de Lyon s'étant soulevée, on décida qu'elle serait détruite de fond en

comble. Le comité de salut public s'empara de la direction des affai-

res et le régime de la terreur commença.

II. Toutes les prisons furent encombrées de suspects et la guillotine

fut permanente. Marie-Antoinette monta sur l'échafaud , le 16 oct. sur

la même place qui avait vu verser le sang de Louis XVI . Les Giron-

dins furent eux-mêmes exécutés le 31 du même mois. Six jours après

le duc d'Orléans eut le même sort (6 nov.) . Le calendrier républi-

cain fut publié cette même année, et l'on substitua au catholicisme

proscrit le culte de la Nature et de la Raison. Les armées françaises

d'abord malheureuses virent cependant la victoire revenir sous leurs

drapeaux. Jourdan vainquit les Autrichiens à Watignies et délivra

Maubeuge ( 15 et 16 oct. ) , et Hoche reprit les lignes de Wissembourg
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que l'ennemi avait forcées. La guerre civile fut en même temps com-

primée dans le Midi par la prise de Toulon (19 déc . ) et par la bataille

de Savenay dans la Vendée (13 déc.). A la suite de ces succès, Robes-

pierre fit condamner Hébert et Danton qu'il trouvait trop modérés,

proclama la croyance à l'Etre suprême, et fit rendre la loi du 22 prai-

rial qui en rendant la justice arbitraire remplit la France d'atrocités.

Mais ces excès amenèrent sa chute. Ayant été mis en accusation par

ses anciens amis le 9thermidor, il succomba, et le lendemain il reçut,

avec Saint-Just, Henriot et Couthon, le châtiment mérité par leurs

crimes (28 juillet 1794). La France applaudit à cette réaction et se

réjouit des victoires remportées par Jourdan à Fleurus (26 juin 1974)

et des conquêtes de Pichegru en Hollande, ce qui amena des traités

de paix aussi honorables qu'avantageux avec la Prusse ( 15 avr. 1795),

la Hollande (16 mai) et l'Espagne (22 juillet) . Les jacobins essayèrent

de se relever du coup mortel que leur avait porté la chute de Robes-

pierre. Ils excitèrent deux émeutes , l'une le 2 avril et l'autre le

20 mai; mais elles furent domptées et c'en fut fait de leur parti. La

convention donna à la France une constitution particulière qui est

restée célèbre sous le nom de constitution de l'an III . Les royalistes

s'étant soulevés contre l'assemblée, Bonaparte les vainquit le 13 ven-

démiaire (5 oct. ), et trois semaines après la convention déclara sa mis-

sion terminée (4 brumaire an iv, 26 oct. 1795 ).

CHAPITRE IV.

DIRECTOIRE (1795-1797).

Le directoire est l'époque de la décadence de l'esprit révolution-

naire. Le désordre règne à l'intérieur dans toutes les branches dé

l'administration, les factions profitent de la faiblesse du pouvoir pour

relever la tête avec audace, il ne se trouve parmi les directeurs aucun

homme capable de réparer de si grands maux. Ils se divisent entre

eux et cette division n'aboutit qu'à un changement de personnes

qui ne remédie à rien ; fort heureusement la Providence envoie au

secours de la France un homme d'un génie prodigieux. Il se met au

premier rang comme général pour une admirable campagne d'Italie

et se fait connaitre comme homme d'Etat dans les négociations qui

se terminèrent si glorieusement par le traité de Campo-Formio. IF

alla ensuite étonnant l'Orient par les succès éclatants qui l'accompa-

gnèrent dans son expédition d'Egypte. Son absence fit comprendre

qu'il était l'homme nécessaire, et à son retour il put s'appuyer sur

l'opinion pour substituer à la constitution de l'an III, une constitu-

tion nouvelle qui prépara son avénement à l'empire.

26.
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§ I.
-

Campagne de Bonaparte en Italie.

Formio (1795-1797) .

-Traité de Campo-

Etat de la France. La révolution avait épuisé la France.

Tous les hommesqui avaient marqué avaientporté leur tête

sur l'échafaud , et l'Etat se trouvait écrasé de dettes. Depuis

longtemps la liberté du commerce et l'activité del'industrie

étaient entravées par des mesures oppressives , et dans les

armées, où l'on avait d'abord montré beaucoup d'enthou-

siasme , les désertions commençaient à devenir fréquentes.

Le directoire avait donc une mission très-difficile à remplir.

Laréveillère-Lépaux, Letourneur, Rewbel, Barras et Sièyes

furent nommés directeurs. Ce dernier refusa cette charge

parce qu'elle lui semblait au-dessus de ses forces ; on élut

à sa place Carnot dont on exaltait le génie militaire.

Le nouveau gouvernement se préoccupa tout spécialement

des finances. Il s'efforça de retirer de la circulation les assi-

gnats dont l'émission avait été portée à vingt milliards et

qui étaient entièrement dépréciés . On les remplaça par des

mandats qui ne furent qu'un palliatif de la banqueroute de-

venue inévitable. Pour maintenir la discipline dans les ar-

mées, on porta des peines sévères contre la désertion et

l'embauchage, et pour rétablir l'ordre à l'intérieur on travailla

à l'achèvement de l'organisation administrative et judiciaire.

Le commandement de l'armée de l'intérieur fut confié à Bo-

naparte, le héros du 13 vendémiaire, et l'on se crut en sûreté

contre l'action du parti royaliste. Il restait encore dans les

prisons duTemple la fille de Louis XVI ; son jeune frère avait

été victime de la brutalité du cordonnier Simon que les révo-

lutionnaires avaient placé près de lui pour le faire périr à

force d'outrages , de mauvais traitements et de privations.

Laprincessefut remise par le directoire à l'Autricheen échange

des représentants livrés parDumouriez. Un armistice fut con-

clu entre les généraux français et les généraux autrichiens ,

mais la guerre continua en Italie et dans la Vendée.

―
Pacification de la Vendée. Schérer , qui se trouvait

aux portes du Piémont , gagna la bataille de Loano (23 nov.

1795) et fit trembler l'Italie qui se crut envahie. Hoche, chargé

de la guerre de Vendée , avait adopté une tactique toute

particulière. Il épargnait les campagnes , ménageait les

paysans, et divisait sestroupes en colonnesmobilesquiavaient

l'avantage de faire échouer les plans des chefs vendéens en
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les surprenant sur tous les points. Le vendéen Stofflet fut

pris et fusillé à Angers le 7 ventôse (6 février 1796), en pré-

sence d'un concours immense de peuple. Charette avait con-

servé l'espoir d'être secouru par les émigrés qui se trouvaient

en Angleterre ; se voyant abandonné, il erra longtemps dans

lesbois et tomba enfin, le 2 germinal (22 mars), dans uneem-

buscade qui lui avait été tendue par les républicains. Il fut

conduit à Nantes et fusillé sept jours après. Sa mort fut celle

d'un héros. Il se tint debout devant les soldats chargés de

son exécution, et, après avoir écarté celui qui voulait lui

bander les yeux , il commanda lui-même le feu. Hoche an-

nonçaau directoire que la Vendée était pacifiée, et cette nou-

velle causa une plus grande joie à Paris que toutes les vic-

toires de nos armées à l'étranger.

-Retraite de Moreau. A l'extérieur de brillants faits

d'armes avaient illustré cette campagne. La guerre continua

avecl'Autriche et l'Angleterre et eut pour théatre l'Allemagne

et l'Italie. En Allemagne , les troupes autrichiennes étaient

commandées par le prince Charles, qui passait à juste titre

pour un des généraux les plus remarquables de cette époque.

Le directoire lui opposa deux armées , celle de Sambre-et-

Meuse commandée par Jourdan , et celle de Rhin-et-Moselle

commandée par Moreau. Après divers combats partiels , ces

deux armées avaient traversé les montagnes de la Souabe et

de la Franconie, et pénétré jusqu'au nord de l'Allemagne.

Celle de Jourdan inquiétait la Bohême, et celle de Moreaudé-

bouchait sur le Danube. Le prince Charles, qui battait en re-

traite devant elles, suspendit tout à coup son mouvement

pour faire face àMoreau et l'attaquerprès de Neresheim. Il fut

obligé de lui abandonner le champ de bataille, et de le laisser

prendre la route de la Bavière. Mais il se replia brusquement

sur Jourdan, et engagea contre lui une action générale à

Bamberg(sept. 1796). L'armée française fut défaite et rejetée

sur le Rhin.

Moreau aurait pu poursuivre ses succès et aller chercher la

paix dans Vienne . Mais son génie n'était pas propre à ces en-

treprises audacieuses qui devaient faire de Napoléon le pre-

mier général du monde. Donnant tout au calcul et rien au

hasard, il ne vit dans la position que des périls , et craignit,

en s'enfonçant davantageen Allemagne, de se trouverun jour

cerné de toutes parts et écrasé par des ennemis trop nom-

breux. Il se décida donc à la retraite, mais il eut l'habiletéde
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cacherpendant quelquesjours son plan au général autrichien

qui pouvait se mettre à sa poursuite. Quand il crut le mo-

ment propice, il se mit en marche et eut l'adresse de traverser

plus de cent lieues de pays ennemis et de conserver intacte

son armée (26 oct.) .

Admirable campagne de Bonaparte en Italie(1796-1797).

– C'était principalement en Italie que les armées françaises

se couvraient de gloire. En succédant à Schérerdont on était

mécontent parce qu'il n'avait tiré aucun parti de sa victoire

de Loano, Bonaparte avait dit que dans un mois il serait à

Milan ou à Paris. On prit son ardeur pour de la témérité, et

quand il arriva devant ses troupes, il apprit que l'on riait de

sa taille chétive et grêle, et qu'on se demandait quelle con-

fiance on pouvait avoir dans un général de vingt-six ans qui

avait gagné ses épaulettes en mitraillant les bourgeois de Pa-

ris. Mais les premières paroles qu'il adressa à ses soldats ras-

surèrent tous les esprits et lui assurèrent leur dévouement.

Ayantplacé son quartier général à Nice , il sépara d'abord

l'armée autrichienne de l'armée piémontaise par les victoires

de Montenotte (12 avril), de Millésimo (13 avril) et de Dégo

(14 avril 1796) qui furent gagnées en trois jours et coûtèrent

aux ennemis neuf mille prisonniers, trente-cinq pièces de

canon, vingt drapeaux, un nombre considérable de morts et

de blessés. S'étant ensuite emparé des chemins du Piémont

et de la Lombardie , il montra à ses troupes les grandesAlpes

qui se trouvaient derrière elles et leur dit avec enthousiasme :

Annibal avait franchi les Alpes ; nous les avons tournées. Dès

lors les officiers et les soldats eurent une égale admiration

pour le génie de leur général , et exécutèrent ses ordres avec

cette ardeur qu'inspire la confiance.

Il poursuivit les Piémontais et les détruisit à Mondovi. Le

roi de Sardaigne épouvanté par ces rapides succès demanda

un armistice (28 avril) et remit en otage aux Français les

places de Coni , de Tortone et d'Alexandrie où l'on trouva

des vivres en abondance. Bonaparte envoya son aide de camp

Murat présenter au directoire vingt et un drapeaux pris sur

l'ennemi et lui faire le récit de ses triomphes. Pendant

qu'on célébrait à Paris ces brillants exploits , l'intrépide

général, poursuivant les Autrichiens, passait le Pô devant

eux à Plaisance, forçait le passage de l'Adda au-dessus de

Lodi, s'emparait de Crémone et de Pavie et faisait son entrée

à Milan (14 mai), comme il l'avait annoncé, un mois après le
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commencement de la campagne. Toute la Lombardie était en

son pouvoir, et il y organisa un gouvernement qui prit le

nom de république Cisalpine.

Dans sa prévoyance il s'était établi sur l'Adige pour faire

front aux Autrichiens. Déjà il pressait le siége de Mantoue

quand une seconde armée forte de plus de cent mille com-

battants descendit du Tyrol sous les ordres de Wurmser.

Venise ne put dissimuler sa joie, et partout on répétait avec

une certaine complaisance le vieil adage qui proclame l'Italie

le tombeau des Français. Tous les généraux, à l'exception

d'Augereau, voulaient qu'on se retirât . Bonaparte, en homme

résolu , sacrifia le blocus de Mantoue, écrasa Wurmser à Lona-

to, à Castiglione (5 août), et le rejeta dans le Tyrol. Le général

autrichien reparut bientôt avec de nouveaux renforts et re-

prit l'offensive. Bonaparte le prévint par son étonnante ac-

tivité, remonta l'Adige, culbuta tout ce qu'il rencontra de-

vant lui à Roveredo (3 septembre) , et après avoir terrassé

Wurmser à Bassano, il l'enferma dans Mantoue. C'était la

seconde armée autrichienne qui était détruite après avoir été

renforcée (12 septembre).

Le cabinet autrichien ne perdit cependant pas tout espoir.

Ses armées avaient été détruites en Italie , mais il était vic-

torieux en Allemagne. Jourdan avait été battu à Bamberg, et

Moreau avait été réduit à s'immortaliser par une retraite qui

faisait beaucoup d'honneur à son génie, mais qui n'empêchait

pas la campagne d'être perdue de ce côté. On savait d'ail-

leurs que l'armée de Bonaparte, fatiguée par ses victoires,

manquait de tout, et on crut qu'un dernier effort pourrait

racheter tous les désastres précédents. L'Autriche envoya

donc une troisième armée en Italie.

En présence de cette armée formidable , Bonaparte se

voyait dans la position la plus critique, lorsque son courage

et son génie lui révélèrent le moyen d'attaquer l'ennemi et

de l'arrêter dans les marais d'Arcole (17 novembre) . Son

audace triompha de tous les obstacles, et il se précipita lui-

même contre les ennemis un drapeau à la main en criant :

« Grenadiers, n'êtes-vous plus les vainqueurs de Lodi ? sui-

vez-moi ! » Les Autrichiens furent arrêtés, mais ils ne furent

pas détruits. Ce fut à Rivoli (14 janv. 1797) que leurs co-

lonnes furent foudroyées par l'artillerie française et que leur

armée fut entièrement anéantie . Ce dernier exploit couronna

cette immortelle campagne. En dix mois, outre l'armée pié-
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montaise, Bonaparte avait mis en déroute trois grandes ar-

mées autrichiennes, trois fois renforcées, et avec cinquante

mille Français il avait battu trente mille Piémontais, deux

cent mille Autrichiens , en avait pris plus de quatre-vingt

mille, tué ou blessé trente mille; il avait livré soixante com-

bats meurtriers, douze grandes batailles, et franchi plusieurs

fleuves sous le feu de l'ennemi.

-
Traité de Léoben (29 avril 1797). Toute l'Europe avait

les regards tournés sur l'homme qui faisait de si grandes

choses , et on recherchait avec une inquiète curiosité à

quelles destinées la Providence le réservait . La France célé-

brait son nom avec enthousiasme, et les révolutionnaires les

plus pénétrants faisaient effort pour se dissimuler leurs

craintes . On lui envoya un renfort de dix-huit mille hommes,

et il attendit de pied ferme une nouvelle armée autrichienne

qu'on avait envoyée contre lui sous les ordres de l'archiduc

Charles, un des plus grands capitaines de l'Allemagne. Il le

vainquit sur la Piave et le Tagliamento, s'élança dans les

gorges du Tyrol, et soumit, après une foule de combats, l'Is-

trie autrichienne, le Frioul, la Carniole, et une partie duTyrol

et de la Carinthie. Il était sur la route de Vienne et se pré-

parait à marcher sur cette capitale, quand l'Autriche alar-

mée demanda une suspension d'armes. Elle lui fut accordée,

et les préliminaires de la paix furent signés à Léoben à

60 kilomètres environ de Vienne (29 av. 1797).

-
· Conspiration et procès de Babeuf. Le directoire ap-

plaudit à tout ce qu'avait fait Bonaparte, ainsi qu'à la chute

de la république de Venise qui fut justement punie d'avoir

excité contre les armées françaises une vaste insurrection en

Italie. Des négociations furent même ouvertes pour traiter de

la paix avec les Anglais.Mais pendant que tout prospérait au

dehors, de grands mouvements à l'intérieur avaient menacé

le directoire d'une contre-révolution . La faction des jacobins

s'était ralliée à Babeuf, l'apôtre du communisme. Ils se réu-

nissaient au club du Panthéon, et s'élevaient contre la pro-

priété en montrant la communauté dejouissances et de biens

comme le seul moyen d'être heureux sur la terre.

Dans leur théorie, l'homme, la famille , la propriété , Dieu

lui-même , tout devait disparaître pour faire place à un seul

être collectif, le peuple. Il ne devait plus y avoir de liberté in-

dividuelle , l'Etat était tout, et c'était à lui qu'il appartenait

de récompenser chacun selon son labeur.
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Tous ceux qui acceptèrent ces doctrines funestes prirent

lenom d'égaux. Ils constituèrent une sorte de directoire secret

desalut public, s'affilièrent dans le même but avec d'autres so-

ciétés, et organisèrent une vaste conspiration . Mais le gou-

vernement, qui veillait sur toutes leurs menées, saisit les fils

de cette trame avant qu'elle fût prête à éclater. Babeuf et ses

compagnons furent arrêtés et traduits devant la haute cour

de Vendôme. Leur procès , commencé le 22 ventôse (30 mars),

dura jusqu'au 17 prairial ( 26 mai 1797 ) , c'est-à-dire près de

deux mois . Les accusés cherchèrent moins à se justifier eux-

mêmes qu'à établir leur propre doctrine , parce qu'ils tenaient

avanttout à léguer à d'autres leur haine contre l'ordre social.

Ils furent condamnés à mort. Quand Babeuf et Darthé en-

tendirent leur arrêt, ils se donnèrent la mort avec un poi-

gnard que le fils de Babeuf, âgé seulement de onze ans , avait

remis secrètement à son père.

Journée du dix-huit fructidor an V ( 4 septembre 1797).

Pendant la durée de ce procès, on avait obéi aux disposi-

tions de la loi qui prescrivait de renouveler chaque année par

tiers les deux conseils législatifs . Dans cette élection la vic-

toire resta au parti royaliste . Tous les journaux monarchi-

ques profitèrent de ce succès pour pousser à la réaction . Les

lois qu'on avait portées sous le régime de la terreur furent

rappelées, et on en commença une révision sévère . Le direc-

toire résolut de s'opposer à ce mouvement. Barras, Rewbell

et Laréveillère-Lépaux, qui étaient de l'école révolutionnaire

de Danton, se séparèrent de leurs deux collègues Carnot et

Barthélemy. Ils ne trouvaient pas Barthélemy assez fou-

gueux, et ils ne pardonnaient pas à Carnot le soin qu'il met-.

tait à faire oublier le rôle qu'il avait joué dans le comité de

salut public .

Comme ils avaient la majorité au conseil, ils en profitè-

rent pour faire venir des troupes à Paris. Aux termes de la

constitution, ils ne pouvaient avoir à leur disposition ni ar-

gent, ni soldats, mais Hoche leur procura l'un et l'autre. Ils

firent venir à Paris une division de l'armée de Sambre-et-

Meuse et en remirent le commandement à Augereau , qui

avait été envoyé tout récemment au directoire par Bona-

parte, pour lui présenter les trophées de l'armée d'Italie . Le

18 fructidor, Carnot et Barthélemy furent arrêtés , et Auge-

reau se saisit de Pichegru ainsi que de tous ceux que le di-

rectaire considérait comme ses ennemis.
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Le gouvernement se hâta de convoquer les deux conseils

législatifs pour faire sanctionner tout ce qu'il avait fait dans

cette fameuse journée . Il se trouva assez de législateurs com-

plaisants pour voter des actions de grâces aux auteurs de

cecoup d'Etat. On prit ensuite connaissance des pièces qui

établissaient la culpabilité des vaincus , et on rendit un dé-

cret qui condamnait à la déportation Carnot, Barthélemy et

soixante-cinq députés.

Tous les journaux qui avaient poussé à la réaction furent

supprimés. On abrogea les lois antirévolutionnaires qui

avaient été récemment votées . On ordonna aux émigrés de

quitter de nouveau le sol de la France, on décida que les ci-

devant nobles seraient encore pendant sept ans privés de

leurs droits de citoyens , on annula les élections de cinq dé-

partements, et on donna au directoire le droit de remettre les

communes en état de siége.

La France retomba ainsi tout d'un coup au point oùDanton

l'avait laissée. Merlin de Douai et François de Neufchâteau fu-

rent élus directeurs à la place de Carnot et de Barthélemy,

et le directoire envoya à CayennePichegru et les compagnons

de son infortune. Pichegru s'échappa et parvint, après mille

souffrances, à se réfugier sur la côte hospitalière des Etats-

Unis. Tous ceux qui restèrent sous le climat de la Guyane ne

purent résister à son action meurtrière et finirent par s'é-

teindre.

Etat de la société française après le dix-huit fructidor.-

Peu après le 18 fructidor, le gouvernement, las de vivre au

jour le jour et de recourir sans cesse à de nouveaux expé-

dients, déclara par une loi rendue dans les premiers jours de

vendémiaire an vi, que les créanciers de l'Etat perdraient

les deux tiers de leur créance, et on forma en leur faveur

ce qu'on a appelé le tiers consolidé, c'est-à-dire qu'on leur re-

connut le tiers de ce qui leur était dû. On appliqua la même

réduction aux pensions.

Le commerce se trouvait dans la situation la plus désas-

treuse. Toutes les grandes cités, Lyon, Bordeaux, Marseille,

Rouen, Nantes, le Havre étaient complétement ruinées;

l'herbe croissait dans les rues , et Versailles , si brillant au-

trefois, n'était plus qu'une ville morne et déserte . A défaut de

fêtes religieuses on célébrait les fêtes de la Vieillesse et de

l'Agriculture, et Laréveillère-Lépaux s'était fait le grand

prêtre du culte nouveau. Les beaux-arts s'inspiraient de tous
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les souvenirs d'Athènes et de Rome, et les sciences avaient

survécu aux actes de vandalisme qui avaient signalé le pas-

sage des jacobins au pouvoir.

Avant de se séparer, la convention avait créé l'Institut. Il®

était divisé en cinq classes qui comprenaient : l'académie

des sciences, l'académie des sciences morales et politiques,

l'académie française , l'académie des beaux-arts et l'académie

des inscriptions et belles-lettres . Cuvier, Lacépède, Haüy,

Lalande et Laplace en faisaient la gloire.

Traité de Campo-Formio, dicté par Bonaparte (17 oct.

1797).-Pendant qu'à Paris on était tout préoccupé de fêtes

et de cérémonies extérieures, Bonaparte, six semaines après

le 18 fructidor (17 octobre), imposait aux plénipotentiaires

autrichiens le traité de Campo-Formio . L'empereur d'Autriche

reconnaissait à la France la limite du Rhin, il livrait Mayence

à nos troupes , les îles Ioniennes restaient en notre posses-

sion , et la république Cisalpine , organisée par Bonaparte

dans la haute Italie, comprenait la Romagne , les légations ,

le duché de Modène , la Lombardie , la Valteline , le Brescian

et le Mantouan avec la limite de l'Adige et Mantoue. Quoique

Bonaparte eût fait ces conventions malgré le directoire , sa

gloire imposa silence aux accusations de la jalousie , et la

France n'eut qu'une voix pour accueillir avec transport la

nouvelle de la paix. Le nom de l'illustre général retentissait

de toutes parts. En Italie les rois et les peuples lui don-

nèrent des fêtes, dans la Suisse les Vaudois le saluèrent

comme leur libérateur , et quand il arriva à Paris chacun am-

bitionnait l'honneur de le voir.

Le directoire lui donna une grande fête le 20 frimaire an

vi (10 décembre 1797) et remit un drapeau à l'armée d'Italie

sur lequel on lisait en lettres d'or les noms des soixante-

dix-sept combats et des dix-huit batailles ou affaires įim-

portantes qui avaient eu lieu dans cette immortelle cam-

pagne .

Une place ayant vaqué à l'Institut , Bonaparte l'accepta et

alla s'asseoir entre Lagrange et Laplace. Dans toute circons-

tance il portait le costume de l'Institut, cherchant ainsi à

voiler la gloire du guerrier sous l'habit du savant. Néan-

moins il savait qu'à Paris les plus brillantes renommées s'u-

sent rapidement, et il éprouvait le besoin de paraître sur un

autre théâtre. Son génie lui avait montré l'Egypte comme

le lieu d'où les possessions de l'Angleterre pourraient être

HIST. DE FRANCE. 27



470 DIRECTOIRE.

attaquées avec le plus de succès. Il communiqua ses projets

au directoire qui les approuva et le chargea de diriger une

expédition en Orient.

§ II. Expédition d'Égypte. Retour de Bonaparte. Le 18 brumaire.

Constitution,de l'an VIII (1797-1799).

30
Expédition d'Egypte. Bonaparte partit de Toulon le

30 floréal an vi (10 mai 1798 ) avec une escadre composée de

14 vaisseaux de ligne et d'un grand nombre de bâtiments de

transport. Il avait sous ses ordres une armée de 36,000 hom-

mes, et il s'était fait accompagner de savants, d'artistes et

même de laboureurs pour entreprendre la colonisation de

l'Egypte après en avoir fait la conquête. Les généraux Ber-

thier, Kléber, Desaix, Lannes, Murat et Davoust avaient le

commandement des différents corps d'armée. La flotte obéis-

sait au vice-amiral Brueys . Tout réussit à merveille dans la

traversée. On enleva Malte en passant (12 juin) ; les chevaliers

ouvrirent aux Français les portes de la place sans essayer

de la défendre, et le 13 messidor (1er juillet) on débarqua à

Alexandrie. Au milieu d'une armée révolutionnaire qui n'a-

vait aucune croyance et en face d'un peuple fanatique qui te-

nait à ses superstitions plus qu'à sa vie , Bonaparte donna

l'ordre de respecter les muphtis et les imans, et de tolérer

les cérémonies du Coran , comme autrefois les légions ro-

maines toléraient toute espèce de religion . Il s'efforça même

de faire croire aux musulmans qu'il partageait leurs rêveries.

Sa première opération militaire fut la conquête d'Alexan-

drie, d'où il prit la route du Caire. Ayant rencontré l'ennemi

au pied des pyramides , pour toute proclamation il adressa

à son armée ces mots sublimes : « Soldats, du haut de ces

monuments quarante siècles vous contemplent ! » Ces paroles

électrisèrent tous les courages, et la déroute des musulmans

fut complète , 3 thermidor (21 juillet) . L'occupation du Caire

fut le prix de cette victoire. Bonaparte se hâta d'organiser

le pays et de pourvoir par une sage administration à tous

les besoins de son armée. Il établit dans un des palais du

Caire l'Institut d'Egypte ; Monge , Berthollet , Fourier , Dolo-

mieu , Larrey, Geoffroy Saint-Hilaire, et d'autres savants

membres de cet Iustitut, commencèrent à explorer dans l'in-

térêt de la science le sol de cette terre classique si riche en

souvenirs.
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Mais au moment où Bonaparte concevait les plus belles

espérances, il apprit la ruine de sa flotte . L'amiral Brueys

n'avait pu quitter la rade d'Aboukir comme il le lui avait

recommandé, et il y fut attaqué par l'amiral anglais Nelson

(1er août) . Dans cette bataille terrible,Brueys fut emporté par

un boulet , et la flotte française fut entièrement anéantie, à

l'exception de deux frégates et de deux vaisseaux qui se reti-

rèrent avec Villeneuve dans l'île de Malte . Ce désastre em-

prisonnait Bonaparte au milieu de sa conquête , car il se

trouvait cerné, d'un côté par les Anglais maîtres de la mer,

et de l'autre par les Turcs qui venaient de se déclarer contre

la France. A cette nouvelle , il fut d'abord consterné , mais

bientôt il s'écria : « Nous n'avons plus de flotte , eh bien ! il

faut mourir ici ou en sortir grands comme les anciens. » Et

il écrivit à Kléber qu'il avait laissé à Alexandrie : « Ceci nous

obligera à faire de plus grandes choses que nous n'en voulions

faire. Il faut nous tenir prêts . »

Le but de Bonaparte était d'attaquer l'Angleterre dans l'Inde

par la Perse ; il s'empressa , dans ce dessein , de faire la con-

quête de la Syrie. Déjà il était entré dans ce pays par Gaza, et

le 6 mars 1799, Jaffa, l'antiqueJoppé, était emportée d'assaut-

Il poursuivit sa marche jusqu'à Saint-Jean d'Acre et mit le

siége devant cette ville. C'était là que des difficultés sans

nombre l'attendaient. La peste se mit dans son armée , et

pendant soixante jours la valeur des assiégés rendit inutiles

les efforts des soldats français . Forcé de battre en retraite, il

renonça à tous les projets qu'il avait conçus. « Si Saint-Jean

d'Acre fùt tombé, disait ce grand homme dans son exil , je

changeais la face du monde. » Mais il avait une autremission

à remplir. Après s'être dédommagé de cet échec par les com-

bats de Nazareth et de Cana et la grande bataille du mont

Thabor (16 av. 1799) , il laissa le commandement de son ar-

mée d'Egypte à Kléber et revint en France où les fautes et les

revers du directoire avaient rendu sa présence nécessaire.

Revers des armées françaises en Europe.-En effet , pen-

dant son absence, la fortune des armées françaises avait été

soumise àde nombreuses vicissitudes . L'armée d'Italie , sous

les ordres de Championnet, avait remportédebrillants succès.

Macdonald ayant vaincu deux fois le roi de Naples avec sa seule

division, Championnet prit la résolution hardie d'envahir les

Etats dece prince. Il ne trouva de résistance que dans le peu-

ple; à son approche toute la cour prit la fuite et se réfugia à
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bord de l'escadre de lord Nelson, qui la transporta en Sicile.

Naples se défendit courageusement , mais après soixante

heures de combat , l'archevêque intervint et exhorta le peu-

ple à se soumettre . Les Etats de Naples furent aussitôt éri-

gés en république Parthénopéenne (25 janvier 1799) .

Pendant ces événements extraordinaires, le général Jou-

bert avait reçu l'ordre d'attaquer le roi de Piémont, dont les

dispositions hostiles s'étaient manifestées au début de la

campagne. Turin était tombé en son pouvoir, et la maison de

Savoie avait été obligée d'abdiquer et de chercher un refuge

en Sardaigne. De toute l'Italie , il ne restait plus que cette île

et la Sicile qui ne fussent pas soumises à la domination fran-

çaise.

Mais les armées combinées de l'Autriche et de la Russie ne

laissèrent pas longtemps la France en possession de ces con-

quêtes. Le général Kray, qui commandait les Autrichiens ,

envahit la haute Italie avec une armée de plus de soixante

mille hommes. L'armée française, sous les ordres de Schérer,

comptait à peine 40,000 combattants . Après quelques légers

avantages, elle fut vaincue à Magnano et rejetée sur le Min-

cio. La division du général Gauthier, l'un des lieutenants de

Schérer , envahit le grand-duché de Toscane et s'empara du

pape Pie VI, qu'on envoya à Valence en Dauphiné où il mou-

rut à l'âge de quatre-vingt-deux ans. Mais on ne pouvait re-

garder comme un succès ces brutalités sacriléges. L'armée

de Schérer, vigoureusement attaquéeparl'arméeautrichienne,

avait dû abandonner la ligne du Mincio, et ses revers conti-

nuaient encore.

Sur ces entrefaites arriva le terrible Souwarow, avec une

armée de 100,000 Austro-Russes. Schérer se sentit incapable

de lutter contre des forces quatre fois supérieures aux sien-

nes, et remit le commandement à Moreau. Cet habile général

manœuvra avec un art digne de sa haute réputation ; mais il

fut enveloppé par la nombreuse armée des Austro-Russes et

perdit la bataille de Cassano. Souwarow, maître de la Gaule

cisalpine, poursuivit avec ardeur ses succès et rejeta l'armée

de Moreau au pied des Alpes. Macdonald quitta alors le

royaume de Naples et marcha contre les Austro-Russes vic-

torieux. Une bataille s'engagea près de la Trébie ; les Fran-

çais firent des prodiges de valeur, mais ils furent écrasés par

le nombre.

Moreau et Macdonald par suite de toutes ces défaites rési-
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gnèrent le commandement, et l'armée d'Italie fut placée sous

les ordres de Joubert. Le premier soin de cet illustre général

fut de réorganiser l'armée française et de lui rendre la con-

fiance que ses derniers désastres avaient affaiblic. Il attaqua

les Austro-Russes près de Novi , le 15 août 1799. Au commen-

cement de l'action, un mouvement d'hésitation s'étant fait

remarquer le long de la ligne française , Joubert s'élança sur

le premier rang en criant : En avant, mes amis , en avant !

Il tomba aussitôt frappé d'une balle au coeur. Moreau prit

alors le commandement. La bataille fut terrible ; on perdit,

de part et d'autre , plus de 40,000 soldats. Mais cette perte fut

surtout immense pour l'armée française qui était déjà extrê-

mement affaiblie . Il fallut abandonner toute l'Italie à la puis-

sance de l'Autriche et de la Russie.

-

Victoire de Masséna à Zurich , et de Brune à Bergen.

· Après sa victoire de Novi , Souwarow reçut du conseil au-

lique l'ordre de continuer la guerre en Suisse. Il lui en coû-

tait de conduire les Russes à travers ces montagnes, et sen-

tait qu'il allait perdre l'avantage qu'il avait eu en rase cam-

pagne. L'armée française , qui occupait ce pays sous les

ordres de Masséna, avait déjà résisté glorieusement à l'armée

autrichienne commandée par le prince Charles et s'était for-

tifiée derrière le lac de Zurich . Ce fut là que la bataille s'en-

gagea, le 25 septembre, contre les Austro-Russes . Souwarow

fut vaincu, et les Russes se virent chassés de Suisse et reje-

tés en Allemagne. Dans cette bataille et dans les combats qui

la suivirent ils perdirent 30,000 hommes et trois armées.

Six jours avant la bataille de Zurich, le général Brune ,

qui commandait l'armée française en Hollande, avait rem-

porté une grande victoire à Bergen (19 septembre) sur l'ar-

méeanglo-russe qui, sous les ordres du duc d'York, était dé-

barquée avec l'intention de faire une invasion en France.

Cette victoire força le duc à regagner ses vaisseaux.

Faiblesse du directoire. Journée du 30 prairial

(18 juin 1799) . - Le territoire de la république venait d'être

sauvé de l'invasion , mais le directoire n'en était pas moins

sans énergie et sans force. Le commerce et l'industrie étaient

sans activité et la crise financière s'aggravait tous les jours.

Les classes élevées de la société commençaient à respirer,

mais la religion était toujours proscrite , et l'on affichait au

sein du gouvernement lui-même une impiété aussi révol-

tante que sous la terreur.
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L'anarchie régnait dans les provinces. Les chauffeurs se

répandaient dans les campagnes pour y commettre leurs bri-

gandages. Les jacobins avaient été terrassés par les dernières

mesures prises contre eux, mais les royalistes profitèrent de

la détresse générale pour accroître leur influence. Ils avaient

fait entrer Barthélemy dans le directoire, et avaient obtenu la

présidence du conseil des Cinq-Cents et du conseil desAnciens

pour Pichegru et pour Barbé-Marbois, etl'on parlait déjà d'une

restauration .

Le directoire avait voulu, comme nous l'avons vu, abattre

le parti royaliste dans la journée du 18 fructidor (4 septembre

1797), mais ce coup d'Etat ne servit qu'à exciter une réaction.

Les conseils désorganisèrent à leur tour le directoire qui les

avait décimés . Ils expulsèrent trois de ses membres, Laré-

veillère, Treilhard et Merlin de Douai, le 30 prairial de l'an

vn (18 juin 1799), et y introduisirent Sieyès, l'ennemi déclaré

de la constitution de l'an ш . La loi des otages, qui forçait les

familles des émigrés à donner des garanties au gouverne-

ment, ayant ranimé la guerre de la chouannerie, et les jaco-

bins étant prêts à s'agiter pour ressaisir le pouvoir, on

s'attendait à une révolution nouvelle.

Retour de Bonaparte. Journée du 18brumaire anVIII

(9 novembre 1799).-Barras, Moulin, Gohier, Sieyès et Roger-

Ducos , alors directeurs , n'inspiraient aucune confiance.

Sieyes avait dit lui-même : « Il nous faut une tête et une épée, »

et tous les regards s'étaient tournés vers Bonaparte. On

se demandait que fait-il? quand viendra-t-il? et on le

désirait avec la plus vive impatience. Enfin on apprit qu'il

était débarqué à Fréjus (9 oct. 1799), et toutes les popu-

lations le saluèrent avec enthousiasme.

Lorsqu'il fut arrivé à Paris il s'enferma dans sa petite

maison de la rue Chantereine, que depuis on a appelée rue

de la Victoire , et il se mit à étudier les partis et surtout les

besoins et les désirs du peuple. La faiblesse du directoire ne

suffisait plus pour diriger le mouvement général ; il fallait un

changement dans l'Etat . Il le comprit et s'associa en quel-

ques jours avec tous les hommes importants qui étaient

du même sentiment. Malgré ses répugnances pour l'abbé

Sieyès qui lui semblait un orgueilleux utopiste , il s'unit à

lui et à Roger-Ducos , et ils convinrent de faire voter par

le conseil des Anciens la translation du corps législatif à
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'Saint-Cloud et de faire remettre à Bonaparte le commande-

ment de la force armée.

Trois membres du directoire , Sieyès , Roger-Ducos et Barras,

donnèrent leur démission ; les deux autres, Moulin et Gohier,

qui la refusèrent, furent mis en surveillance au Luxembourg,

Le pouvoir exécutif fut par là même renversé. Bonaparte

se présenta au conseil des Anciens où il fut parfaitement

accueilli. Mais quand il parut dans l'assemblée des Cinq-

Cents on cria : A bas le dictateur ! A bas les baïonnettes! La

constitution ou la mort! Ses grenadiers craignant pour sa vie

l'arrachèrent du milieu du tumulte. On voulait le mettre

hors la loi , et l'on sait jusqu'à quel point cette expression

avait été rendue significative par les révolutionnaires.

Lucien, qui présidait, entreprit la justification de son frère

avec une remarquable énergie. Ne pouvant plus dominer

l'assemblée par sa parole, il sortit et se présenta devant les

soldats de Bonaparte pour les haranguer. Ces vieux guerriers

qui s'étaient illustrés dans les campagnes d'Italie jurèrent de

mourir pour celui qui les avait si souvent conduits à la vic-

toire, et sous les ordres du général Leclerc ils entrèrent dans

la salle des séances et mirent en fuite les députés qui fai-

saient encore entendre leurs cris et leurs menaces.

Le conseil des Anciens déféra le pouvoir exécutif à trois

consuls provisoires, Bonaparte, Roger-Ducos et Sieyès, et

chargea deux commissions, de vingt-cinq membres chacune,

de réviser la constitution . Telle fut la révolution du 18 bru-

maire an vIII (9 novembre 1799) , qui tira la France de l'anar-

chie, et qui, en renversant la constitution de l'an ш , inau-

gura une ère nouvelle .

Constitution de l'an VIII .—La révolution avait été succes-

sivement monarchique, républicaine et démocratique ; sous

Bonaparte elle prit un caractère nouveau et abdiqua en

faveur du pouvoir militaire . Après les désastres d'un régime

anarchique, il fallait un homme d'un grand génie et d'une

volonté ferme pour reconstituer la France désorganisée et lui

rendre le rang qu'elle avait occupé en Europe . Ce fut la mis-

sion de Bonaparte. Au dedans il rétablit l'ordre par l'énergie

de ses mesures administratives, et au dehors son épée éleva

la nation à un degré de puissance qu'elle n'avait point encore

atteint.

Un mois après la chute du directoire, le 22 frimaire ( 5

décembre 1799), une nouvelle constitution fut présentée au
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peuple ; elle fut appelée la constitution de l'an vш . Le pou-

voir était remis entre les mains de trois consuls : le premier

était nommé pour dix ans et avait en réalité toute la puis-

sance. Les deux autres n'étaient que des fonctionnaires sous

ses ordres, et on devait les renouveler tous les cinq ans. Le

suffrage universel était maintenu , mais il n'était pas direct.

Les électeurs devaient donner leurs voix pour former une

liste de notabilités communales ; les membres de cette liste

devaient à leur tour former une liste de notabilités départe-

mentales, et les membres de cette dernière devaient produire

la liste des notabilités nationales. Le premier consul nom-

mait aux fonctions publiques , avait l'initiative des lois, le

commandement des armées, la direction des affaires inté-

rieures et extérieures ; les deux autres n'avaient que voix

consultative. Il prenait aussi part au pouvoir législatif pour

la présentation des lois, mais ce pouvoir s'exerçait de con-

cert avec lui par quatre grands corps : le conseil d'Etat, le

tribunat, le corps législatif et le sénat.

Le conseil d'Etat devait s'occuper des principales affaires

administratives . Il jugeait les différends qui pouvaient s'éle-

ver entre l'administration et les citoyens, et les conflits

qui pouvaient surgir entre les tribunaux civils et l'admi-

nistration elle-même au sujet des questions de compétence.

Mais sa prérogative la plus importante était d'élaborer les

lois qui devaient être soumises à l'adoption des autres corps

de l'Etat. Afin de pouvoir préparer les projets de loi capables

d'améliorer toutes ces différentes branches de l'administra-

tion, le conseil d'Etat était divisé en cinq sections : les finan-

ces, la législation civile et criminelle , la guerre , la marine

et l'intérieur: Bonaparte y fit entrer les hommes les plus émi-

nents dans chacune de ces parties et leur assigna un traite-

ment de 25,000 francs qui fut porté à 35,000 pour les prési-

dents de chaque section.

Le tribunat était composé de cent membres. Il avait seul la

liberté de discuter publiquement les lois présentées par le

conseil d'Etat, mais il ne pouvait ni les rejeter, ni les adop-

ter. Quand une loi avait été discutée par les tribuns, elle

était présentée au corps législatif par trois orateurs du tribu-

nat qui pouvaient l'attaquer contradictoirement avec trois

conseillers d'Etat, ou orateurs du gouvernement. Le corps

législatif, composé de trois cents membres, écoutait en si-

lence cette discussion et votait ensuite le rejet ou l'adoption

1
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dela loi proposée . Les membres du tribunat avaient un trai-

tement de quinze mille francs , et ceux du corps législatif

en recevaient dix mille.

Le sénat n'avait point le droit de légiférer. Il se trouvait

placé entre le pouvoir exécutif et le pouvoirlégislatif pour

veiller au maintien de la constitution . Il était composé de

quatre-vingts membres nommés à vie, et recevant une dota-

tion annuelle de 25,000 francs. Il avait le droit de réviser les

lois et de casser, sur la dénonciation du tribunat, toutes les

mesures qui lui semblaient inconstitutionnelles . Les séna-

teurs, d'abord nommés par les consuls, avaient le pouvoir'de

se recruter eux-mêmes et de choisir sur les listes de notabi-

lités nationales les consuls , les membres du tribunat et du

corps législatif, et ceux du tribunal de cassation . Les listes

des notabilités communales renfermaient le dixième des ci-

toyens, celles des notabilités départementales le dixième des

notabilités communales, et celles des notabilités nationales

le dixième des notabilités départementales. Le premier con-

sul choisissait parmi les notabilités départementales les fonc-

tionnaires du département, et parmi les notabilités commu-

nales les administrateurs de la commune.

Cette constitution soumise à l'acceptation du peuple fut ap-

prouvée par 3,311,007 suffrages contre 1,567 .

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

A l'avénement du directoire, la France était épuisée . Le nou-

veau gouvernement fut cependant inauguré par des succès mili-

taires qui durent lui inspirer beaucoup d'espoir. Schérer qui se

trouvait à la tête de l'armée d'Italie gagna la bataille de Loano

(23 nov. 1795), et Hoche pacifia la Vendée en arrêtant Stofflet

(6 fév.) et Charette (21 mars 1796) . L'arméede Sambre-et-Meuse, sous

la conduite de Jourdan, et celle de Rhône -et- Moselle, sous les ordres

de Moreau, pénétrèrent très-avant en Allemagne. A la vérité Jourdan

fut battu à Bamberg (sept. 1794) , et Moreau fut réduit à faire une ha-

bile retraite (26 oct.) . Mais ces revers furent largement compensés par

la brillante campagne du général Bonaparte en Italie. Ayant remplacé

Schérer, un mois après il était à Milan ( 14 mai) maître de toute la

Lombardie dont il fit la république Cisalpine . Il vainquit ensuiteune

seconde armée autrichienne sous les ordres de Wurmser (22 sept . ) et

termina cette admirable campagne par la bataille de Rivoli ( 14 janv.

1797) qui lui permit de dicter les préliminaires de la paix à Léoben,

à 60 kil. de Vienne (29 av. 1797) , Pendant ce temps, le directoire

luttait sans force et sans vigueur contre les factions intérieures . Il

27.
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fit faire le procès à Babeuf, le chef des communistesauxquels s'étaient

ralliés les jacobins , et les élections ne lui ayant pas été favorables ,

il se divisa. Barras , Rewbell et Laréveillère-Lépaux reprirent les

idées de Danton et firent arrêter leurs collègues Carnot et Barthélemy

qu'ils accusaient de modération. Ils mirent à leur place Merlin de

Douai et François de Neufchâteau. Ce coup d'Etat fut appelé la jour-

née du 18 fructidor (4 sept. 1797) . Elle fit retomber la France dans l'é-

tat où Danton l'avait laissée, mais cette espèce de révolution ne re-

média nullement aux difficultés de la situation . On reconnut aux

créanciers de l'Etat le tiers seulement de leur créance, et on appli-

qua la même réduction aux pensions. On célébrait les fêtes delaVieil-

lesse et de l'Agriculture, on s'efforçait de ranimer les beaux-arts

d'après les inspirations du paganisme, mais il n'y avait que les

sciences qui fissent des progrès au milieu de cette société en ruine.

Bonaparte, sans se préoccuper d'un gouvernement aussi faible, con-

clut lui-même avec l'Autriche le traité de Campo-Formio (17 oct.

1797) . Sa gloire imposa silence aux mesquines passions du directoire

qui s'unit avec toute la France pour applaudir les succès du jeune

général dont le génie faisait pressentir aux moins clairvoyants les

grandes destinées qu'il avait à accomplir.

II. Bonaparte entreprit l'expédition d'Egypte après sa campagne

d'Italie . L'escadre prit Malte (12 juin 1798) et débarqua à Alexandrie

le 1er juillet. Il fit la conquête de cette ville et remporta ensuite la

brillante victoire du Caire (21 juillet) . Ce succès fut tristement com-

pensé par la perte de la flotte que l'amiral Nelson anéantit dans la rade

d'Aboukir (1er août). Bonaparte poursuivit néanmoins ses projets

contre l'Angleterre et passa en Syrie. Il s'empara deJaffa (6 mars 1799),

mais il échoua devant Saint-Jean d'Acre. Il s'en dédommagea par la

grande bataille du mont Thabor (26 av.) après laquelle il songea à

revenir en France où sa présence était devenue nécessaire. Pendant

son absence les armées françaises avaient d'abord eu de grands suc-

cès. Championnet avait fait la conquête du royaume de Naples qu'il

avaitérigé en république Parthénopéenne (25janv. 1799), et Joubert s'é-

tait emparé du Piémont. Mais les arméesaustro-russes reprirent ensuite

toutes ces conquêtes à la suite des victoires qu'elles remportèrent sur

Schérer, Moreau et Macdonald . Souwarow ayant ensuite défait Jour-

dan å Novi ( 15 août) , l'invasion de la France devenait imminente. Elle

en fut préservée par les victoires de Masséna à Zurich (25 sept.), et de

Bruneà Bergen (19 sept.). Le directoire luttait faiblement pendant ce

temps contre les factions . Il essaya d'abattre le parti royaliste dans la

journée du 18 fructidor, mais cette tentative ne servit qu'à exciter une

réaction contre lui . Trois de ses membres furent destitués, mais ce nou-

veau conseil n'inspirait pas une plus grande confiance . Bonaparte

avant débarqué à Fréjus sur ces entrefaites (9 oct . 1799) , on l'accueil-

lit avec enthousiasme, comme l'épée dont la France avait besoin dans

c.tte crise suprême. Il renversa la constitution de l'an in le 18 bru-

maire (9 nov. 1799), et un mois après, 22 frimaire (5 déc. 1799), il



CONSULAT. 479

donna au pays une nouvelle constitution qu'on a appelée la Consti-

tution de l'an vin . D'après cette constitution le pouvoir était mis

entre les mains de trois consuls, dont le premier, élu pour dix ans,

avait en réalité toute la puissance. Il partageait le pouvoir législatif

avec quatre grands corps nationaux, le conseil d'Etat, le tribunat, le

corps législatif et le sénat. Cette constitution inaugura un ordre de

choses nouveau qui servit de transition entre la république et l'em-

pire.

CHAPITRE V.

CONSULAT ( 1799-1804 ) (1 ) .

Le directoire avait été une période de faiblesse et de décadencè.

L'anarchie la plus affreuse avait dévoré la France pendant qu'elle

défendait avec peine ses frontières de l'invasion étrangère. Le con-

sulat fut au contraire une époque de régénération et de gloire. Le

premier consul fit renaitre la prospérité en rétablissant l'ordre par

une organisation forte et régulière , et il plaça la France à la tête de

l'Europe par ses nouvelles victoires. La nation orgucilleuse et fière

de ses succès l'éleva avec enthousiasme au plus haut degré de

puissance et de gloire en lui décernant le titre d'empereur.

Réorganisation intérieure de la France. Pour complé-

ter la constitution nouvelle, le premier consul s'empressa de

présenter au tribunat et au corps législatif les lois orga-

niques nécessaires pour rétablir l'ordre dans toutes les par-

ties de l'administration . Une des plus importantes fut celle

qui eut pour objet d'organiser les départements à l'image

de l'Etat. Auparavant ils étaient soumis à un conseil de direc-

teurs qui n'avait ni vigueur, ni autorité, parce que ses mem-

bres manquaient d'unité dans les vues et dans l'exécution.

Bonaparte remplaça ces conseils par un préfet qui releva

directement du ministre de l'intérieur, et qui concentra dans

ses mains toute la puissance exécutive. Il plaça à côté de lui

un conseil de préfecture qui devait être pour le département

ce que le conseil d'Etat était pour la nation, et il fit du conseil

(1) AUTEURS A CONSULTER : Le Mémorial de Sainte-Hélène et les OEuvres de

Napoleon; les Mémoires et la correspondance du roi Joseph; Thiers , Lacre-

telle , Amédée Gabour , Histoire du Consulat et de l'Empire; Thibaudeau.

Histoire de la France et de Napoleon Bonaparte de 1799 à 1815, et en général

toutes les histoires particulières de Napoléon .
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général une sorte de corps législatif. Chaque département fut

divisé en arrondissements et en communes. Les arrondisse-

ments, qui avaient à peu près l'étendue des anciens districts,

eurent pour chef un sous-préfet qui eut aussi son conseil d'ar-

rondissement pour l'éclairer sur les intérêts du pays. L'ad-

ministration communale, auparavant confiée à des conseils

cantonaux qui géraient les affaires de plusieurs communes,

était tombée dans le désordre le plus inouï. Le premier consul

y remédia en donnant à chaque commune son administra-

tion propre. Cette administration se composa du maire et

du conseil municipal relevant du sous-préfet ou du préfet.

Réorganisation judiciaire. — Pour l'administration de la

justice, il n'y avait auparavant qu'un tribunal civil par dépar-

tement. En cas d'appel, on en référait à un tribunal voisin

du même degré , ce qui n'était pas normal , puisque le

droit d'appel suppose l'existence d'une juridiction supé-

rieure. Pour obvier aux inconvénients qui résultaient de cet

état de choses, Bonaparte augmenta le nombre des tribunaux

en établissant un tribunal de première instance dans tous les

chefs-lieux d'arrondissement , et créa au-dessus de ces tribu-

naux vingt-neuf cours d'appel, qu'on plaça dans les villes où

avaient autrefois siégé les parlements et où l'on trouvait

encore des débris des anciennes traditions judiciaires. Il cou-

ronna ensuite cette hiérarchie par la cour de cassation, qui

devait maintenir l'unité de la jurisprudence en annulant tous

les arrêts qui seraient rendus contrairement à ses règles.

Pour les affaires de moindre importance, on créadesjustices

de paix dans tous les chefs-lieux de canton, afin d'épar-

gner les frais de procédure et de déplacement et concilier les

parties.

Réorganisation financière.-Les finances étaient aussi un

des éléments de gouvernement qui demandaient les plus

grandes réformes. Il s'agissait de trouver le moyen de perce-

voir l'impôt de la manière la plus sûre , la plus prompte

et la plus économique. Bonaparte y parvint en soumettant

cette administration comme les autres à une hiérarchie sim-

ple et régulière. Il établit en conséquence dans chaque chef-

lieu d'arrondissement un receveur particulier, chargé de

réunir les fonds touchés par les percepteurs dans les com-

munes, pour les verser ensuite dans la caisse d'un receveur

général établi au chef-lieu du département et communiquant

avec le ministre des finances .
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Des contrôleurs furent chargés d'établir les rôles ou la liste

des contribuables, et ces contrôleurs furent placés sous l'au-

torité d'un directeur des contributions directes. On créa une

caisse d'amortissement pour éteindre les emprunts faits par le

trésor ; enfin une des institutions les plus utiles de cette épo-

que si féconde en grandes choses fut celle de la Banque de

France, qui a rendu de si grands services à l'industrie et au

commerce.

Cet ordre admirable qui reposait sur l'unité de puissance

était bien loin des rêves démocratiques que les révolution-

naires avaient formés. Bonaparte ne dissimulait pas ses pen-

sées sous ce rapport. En nommant aux emplois nouveaux

qu'il venait de créer, il y avait appelé tous les hommes dis-

tingués, sans s'inquiéter du rôle qu'ils avaient joué dans les

années précédentes. Il voulait amener les partis à oublier

leur haine , pour les faire travailler de concert au bien com-

mun, et, dans ce but, il accordait les mêmes honneurs aux

régicides et aux émigrés . Nous formons, disait-il, une nouvelle

époque; il ne faut nous souvenir dans le passé que du bien et

oublier le mal. Toutefois il condamna les grands excès de la

révolution. Son premier soin fut de supprimer l'horrible fête

du21 janvier qui avait été établie par la convention pour célé-

brer la mort de Louis XVI . De toutes les réjouissances natio-

nales imaginées dans ce moment de délire , il ne conserva que

les journées du 1er vendémiaire et du 14 juillet, qui rappe-

laient le souvenir de la fondation de la république et de la

liberté.

Marengo (14 juin 1803). Le lendemain du jour où la

constitution de l'an viii fut adoptée, le premier consul, rom-

pant avec toutes les traditions diplomatiques, écrivit au roi

d'Angleterre la lettre suivante :

«< Appelé, Sire, par le vœu de la nation française à occuper

la première magistrature de la République, je crois convena-

ble, en entrant en charge , d'en faire part directement à Votre

Majesté.

» La guerre, qui depuis huit ans ravage les quatre parties

du monde, doit-elle être éternelle ? N'est-il donc aucun moyen

de s'entendre?

>
› Comment les deux nations les plus éclairées de l'Europe ,

puissantes et fortes plus que ne l'exigent leur sûreté et leur

indépendance , peuvent-elles sacrifier à des idées de vaine

grandeur le bien du commerce , la prospérité intérieure,
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le bonheur des familles? Comment ne sentent-elles pas que

la paix est le premier des besoins, comme la première des

gloires?

» .... La France, l'Angleterre, par l'abus de leurs forces,

peuvent longtemps encore, pour le malheur de tous les

peuples, en retarder l'épuisement ; mais , j'ose le dire , le

sort de toutes les nations civilisées est attaché à la fin d'une

guerre qui embrase le monde entier. »

Il tint le même langage à l'empereur d'Allemagne, mais

l'Autriche espérait conserver l'Italie ; l'Angleterre ne voulait

pas laisser Malte et l'Egypte à la France, et Bonaparte dut

entreprendre de nouvelles campagnes et ajouter encore à

l'éclat de sa renommée. Il avait appris que son armée

d'Egypte, après s'être illustrée par de brillants faits d'armes

à Slamnhoud, à Damiette et à Héliopolis, avait perdu Kléber

et n'avait d'autre espérance que de revenir en France

après une capitulation honorable. Désenchanté de l'Orient,

il se précipita sur l'Italie qui avait été le théâtre de ses pre-

mières conquêtes (17 mai 1800) . Aussi aventureux qu'Anni-

bal, mais plus impétueux et plus actif, il se fraya un chemin

à travers les glaces inaccessibles du Saint-Bernard, traversa

les vallées du Piémont, força les passages de la Sésia et du

Tésin, et entra comme un triomphateur à Milan , lorsque ses

ennemis le croyaient encore à Paris. Ayant à la hâte réor-

ganisé la république Cisalpine, il donna l'ordre à son armée

de franchir le Pô, et s'empara de Bergame et de Crémone,

où il apprit la victoire de Lannes à Montébello (9 juin).

Mélas qui commandait les Autrichiens avait concentré ses

forces entre le Pô et le Tanaro, et avait attiré les Français

dans une vaste plaine près du village de Marengo où une ba-

taille décisive fut livrée le 23 prairial (14 juin 1800). Ce petit

village fut plusieurs fois pris et repris . Quatre divisions fran-

çaises avaient été successivement repoussées, et Bonaparte

voyait son armée perdre du terrain , lorsqu'il s'aperçut que

les Autrichiens s'étaient affaiblis au centre en se déployant

trop sur les ailes . Cette faute décida la victoire en sa faveur,

et cette bataille rendit à la France la Lombardie, le Piémont ,

la Ligurie et ses places fortes.

Victoire de Hohenlinden (3 décembre) . — Les Français ne

furent pas moins heureux en Allemagne qu'en Italie. Après

s'être rendu, en moins de deux mois, maître de la Franconie

et de la Souabe, Moreau remporta autant de victoires qu'il
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livra de combats. A la fin de juin, il était en possession de

la Bavière et du pays des Grisons, et il pouvait se porter sur

Vienne par le Tyrol et le Danube. Les Autrichiens demandé-

rent un armistice , le 14 juillet, et on le leur accorda dans la

pensée que l'empereur demanderait à faire la paix. Cette es-

pérance ayant été trompée, les hostilités recommencèrent au

mois de novembre. L'archiduc Jean était à la tête des troupes

impériales. Un léger succès qu'il remporta sur la division du

général Ney l'enhardit , et il s'avança vers Hohenlinden où

Moreau avait établi son quartier général. Les Français le vain-

quirent le 2 déc. , lui tuèrent 1,000 hommes, firent 10,000 pri-

sonniers et prirent 80 pièces de canon. Douze jours après

cette victoire, le 15 décembre, l'armée française s'emparait de

Saltzbourg, et le 19 , Moreau entrait à Lintz , la capitale de

la haute Autriche. Ces revers épouvantèrent la cour de Vienne

et elle entra en négociation pour la paix.

Paix de Lunéville et d'Amiens. - Après la bataille de

Marengo, Bonaparte revint à Paris. Sa gloire lui avait donné

une autorité immense. En passant par Lyon il avait fait rele-

ver toutes les ruines par lesquelles la convention avait si-

gnalé son affreuse tyrannie dans cette ville . Ses victoires d'I-

talie, complétées par celles de Moreau, obligèrent l'Autriche

effrayée à demander la paix . Elle fut signée à Lunéville le

9 février 1801. Ce nouveau traité confirma d'abord toutes les

concessions faites à la France par celui de Campo-Formio. Le

Rhin marquait la frontière de la France à l'est. Dusseldorf,

Cassel, Kehl, Philipsbourg, Vieux-Brisach, places fortes si-

tuées sur la rive droite de ce fleuve, restaient à l'Allemagne,

mais elles devaient être démantelées. Les provinces belges

étaient dé nouveau cédées à la France , ainsi que les petits

territoires que l'Allemagne possédait sur la rive gauche , tels

que le comté de Falkenstein, le Frickthal et une enclave entre

Zurzach et Bále. L'empereur d'Allemagne abandonnait le

Milanais à la république Cisalpine, et consentait à voir la

Toscaneravieà son fils pour passer à la maison de Parme

sous le titre de royaume d'Etrurie. Il n'obtenait d'autre in-

demnité pour ces sacrifices que les Etats Vénitiens jusqu'à

l'Adige, dont la possession lui avait été d'ailleurs garantie

par le traité de Campo-Formio .

L'Angleterre vit avec regret l'Autriche se détacher de son

alliance etsigner la paix deLunéville, car elle allait se trouver

seule en opposition avec la France. Le czarPaul Ier ne pouvait
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pardonner à l'Angleterre le développement que prenait sa

puissance maritime; la Suède et le Danemark en étaient égale-

ment jaloux. Bonaparte , qui connaissait les inquiétudes des

cours du Nord, renvoya au czar, sans échange , tous les

prisonniers russes qui se trouvaient en France. La délica-

tesse de ce procédé toucha Paul Ier , qui s'unit aussitôt à la

Suède et au Danemark contre la Grande-Bretagne. L'em-

bargo fut mis sur tous les bâtiments anglais qui se trouvaient

dans les ports de ces trois puissances et leurs marchandises

furent saisies.

L'Angleterre se hâta de diriger une expédition contre cette

confédération du Nord ; elle en confia le commandement en

chef à sir Hyde Parker et lui donna pour lieutenant l'amiral

Nelson. Sir Hyde se reposa sur l'amiral pour la direction de

l'escadre et le laissa attaquer les Danois sous les murs de

Copenhague. La résistance fut vive et opiniâtre, mais la vic-

toire resta aux Anglais ; ils brûlèrent les vaisseaux danois,

incendièrent la ville et contraignirent leurs ennemis à de-

mander un armistice.

Sir Hyde avait donné à Nelson l'ordre de rechercher la

flotte suédoise pour la combattre, lorsque, surces entrefaites,

on apprit que le czar Paul Ier venait de périr victime d'une

conspiration de palais ; cet événement changea tout à coup

la face des affaires. Alexandre, fils du czar, dès qu'il fut sur

le trône suivit une autre politique et se rapprocha du sys-

tème du gouvernement britannique. Il fit lever l'embargo que

son père avait mis sur les vaisseaux anglais et- reçut comme

ministre plénipotentiaire de la Grande-Bretagne lord Saint-

Helens. Un traité fut conclu le 17juin entre l'Angleterre et la

Russie; le Danemark et la Suède y accédèrent, et on recon-

nut aux Anglais le droit de visite qu'on leur avait aupara-

vant contesté.

L'amiralNelson tourna ensuite ses forces contre la France.

Mais comme Pitt n'était plus aux affaires , les deux nations

arrivèrent plus aisément àla paix. Les plénipotentiaires de

toutes les cours de l'Europe se rendirent à Amiens , et tra-

vaillèrent à une pacification générale. On stipula la restitu-

tion de l'Egypte à la Porte et la mise en vigueur de tous les

anciens traités de navigation et de commerce ; la paix fut

signée à ces conditions avec le ministre du sultan . Des con-

ventions semblables furent faites avec les régences de Tunis

et d'Alger. On garantit au Portugal l'intégrité de son terri-
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toire et on lui accorda la paix moyennant quelques avanta-

gescommerciaux pour l'industrie française . On s'entendit éga-

lementavec la Russie et le duc de Bavière, et on arrêtales pré-

liminaires d'un traité définitif avec l'Angleterre (1er oct. 1801).

D'après ces préliminaires , l'Angleterre conservait l'Inde

qu'elle avait conquise sur les princes indiens , l'île de Ceylan

qu'elle avait enlevée aux Hollandais et qui était un appen-

dice nécessaire de ce vaste continent ; enfin l'île de la Trinité

prise dans, les Antilles sur les Espagnols. Elle restituait le

Cap, Demerari, Berbice , Essequibo , Surinam , aux Hollandais;

la Martinique et la Guadeloupe aux Français; Minorque aux

Espagnols ; Malte à l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem . Elle

évacuait Porto-Ferraio qui revenait avec l'île d'Elbe aux Fran-

çais. Encompensation , les Français devaient évacuer l'Etat de

Naples, c'est-à-dire le golfe de Tarente (1) . Ces préliminaires

furent ratifiés l'année suivante à Amiens (25 mars 1802) , et

l'Europe fut pacifiée.

Code civil. Concordat.— La France respirait enfin et avait

la joie de voir ses frontières reculées au delà des limites

que l'ambition de Louis XIV s'était imposées. La Savoie et le

comté de Nice formaient les départements du Mont-Blanc et

des Alpes Maritimes, et le pays de Genève, le département du

Léman. Les possessions françaises s'étendaient en outre sur

le Piémont, les principautés de Parme et de Plaisance ainsi

que sur l'ile d'Elbe , et les Anglais s'étaient engagés à rendre

l'île de Malte. Le premier consul ne se contenta pas de reculer

ainsi les limites de la France et de la placer par ses victoires

à la tête de toutes les nations de l'Europe , mais il lui donna en

même temps une administration puissante et forte qui répara

promptement les désastres qu'elle avait auparavant essuyés.

On le vit au sein du conseil d'Etat suivre les discussions sa-

vantes des jurisconsultes les plus célèbres , des Tronchet, des

Malleville , des Portalis , des Bigot de Préameneu , et les éton-

ner par l'élévation de ses vues comme il étonnait tous les gé-

néraux sur le champ de bataille . C'est ainsi qu'il détermina ,

à l'aide de leurs lumières, les lois qui devaient régler l'état

des personnes , les droits de la propriété , toutes les obliga-

tions des citoyens, et qu'il forma le Code civil dont la discus-

sion commença le 23 juillet 1801 .

Depuis les bacchanales affreuses qu'on avait ordonnées

(4) M. Thiers, Histoire du consulat el de l'empire.



486 CONSULAT.

sous les noms ridicules de fêtes de la Nature et de la Raison,

Robespierre avait fait décréter par la convention l'Etre su-

prême et l'immortalité de l'âme ; sous le directoire , Laréveil-

lère-Lépaux avait imaginé une secte philanthropique et de

vaines parades théâtrales qui n'avaient fait qu'exciter la risée

universelle. Le catholicisme continuait à être proscrit par les

auteurs de toutes ces extravagances burlesques, et c'était au

péril de leur vie que les prêtres fidèles et dévoués qui avaient

survécu au régime de la terreur, administraient les sacre-

ments et célébraient la messe. Bonaparte comprit que pour

arriver à la restauration politique qu'il désirait, il devait com-

mencer par la restauration religieuse. Malgré les sarcasmes

des incrédules dont il était environné, il ouvrit des négocia-

tions avec Pie VII, et le 20 messidor an ix, un concordat fut

signé (15 juil. 1801 ) . Le 18 germinal an x (8 avril 1802), cet

acte fut reconnu par les pouvoirs législatifs et proclamé loi

de l'Etat. Dès lors les églises furent rendues au culte catho-

lique, et Bonaparte assista lui-même à Notre-Dame , avec ses

principaux officiers, à une fête solennelle qui fut célébrée

avec beaucoup de pompe le jour de Pâques.

Bonaparte consul à vie. Tous ces travaux étaient au-

tant de services éminents rendus à la nation , et le peuple

favorisait de lui-même l'élévation de celui à qui il devait la

gloire et la tranquillité. Il n'y avait pas deux ans qu'il était

consul , lorsque le sénat se faisant l'interprète de l'opinion

publique prorogea de dix ans le consulat décennal qui lui

avait été conféré (1802) . Deux mois après (6 mai) , il était pro-

clamé consul à vie , et ce sénatus-consulte soumis à la sanc-

tion du peuple obtenait presque l'unanimité des suffrages

(7 août).

Bonaparte avait donné à la république Cisalpine une nou-

velle constitution et s'était fait reconnaître, le 26 janvier 1802,

président de cet Etat, qui prit dès lors le nom de république

italienne. Le 11 septembre de cette même année, parut le

sénatus-consulte qui prononçait officiellement la réunion du

Piémont et de l'île d'Elbe à la France. Ce beau pays fut di-

visé en 6 départements : le Pô, la Doire, Marengo, la Sésia, la

Stura et le Tanaro. Turin, l'ancienne capitale du Piémont, de-

vint une des grandes villes de la république française. La

Suisse, livrée à de déplorables agitations , implora la média-

tion du premier consul, qui , le 9 février 1803, lui donna une

constitution dont toute l'Europe put admirer la sagesse. Il
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s'occupa aussi des affaires d'Allemagne , qui se trouvaient

alors très-compliquées, stipula une indemnité en faveur de

tous les princes dépossédés , et donna à ce pays une consti-

tution nouvelle qui le sauva de l'anarchie.

-
Rupture de la paix d'Amiens (1803) . — Cet accroissement

prodigieux de puissance inquiéta l'Angleterre , qui refusa de

rendre Malte , comme elle en était convenue par le traité

d'Amiens. Bonaparte ayant exigé l'exécution du traité , elle

répondit à sa demande par une indigne violation du droit

des gens, en faisant saisir, sans aucune déclaration de guerre,

les navires français et bataves qui se trouvaient dans ses

ports (13 mai 1803).

De son côté , Bonaparte fit arrêter tous les Anglais qui se

trouvaient en France , interdit l'entrée des marchandises

anglaises dans nos ports, s'empara du Hanovre, qui appar-

tenait au roi d'Angleterre, et songea à franchir le Pas-de-Ca-

lais et à aller dicter la paix aux insulaires à Londres même.

Il établit son camp à Boulogne , et couvrit les côtes de la

Manche et de la mer du Nord de son artillerie et de ses lé-

gions.

Conspirations contre Bonaparte. La machine infernale.

L'Angleterre effrayée ne recula devant aucun moyen et

soudoya des assassins pour se défaire du premier consul. Ses

agents excitèrent la conspiration de Georges Cadoudal et de

Pichegru dans laquelle Moreau se trouva impliqué . On décou-

vrit les desseins des conspirateurs et on arrêta les chefs de

cet odieux complot. Un matin on trouva Pichegru mort dans

sa prison , Moreau fut exilé aux Etats-Unis, et Georges Ca-

doudal fut condamné à mort et fusillé (25 juin 1804) .

Déjà , le 3 nivôse an xr (24 déc. 1800) , le premier consul en

se rendant à l'Opéra avait failli être victime d'un affreux at-

tentat. Dans la rue Saint-Nicaise , près le Carrousel , une ma-

chine infernale fit explosion un instant après son passage, et

tua plus de cinquante personnes. Sa détonation n'eut d'autre

effet que d'imprimer à sa voiture une oscillation rapide.

Toutes ces conspirations enflammèrent l'esprit du premier

consul et exaltèrent son imagination . Se voyant entouré d'as-

sassins partis de Londres , il voulut , comme il le dit lui-

même , renvoyer aux Bourbons la terreur jusque dans Lon-

dres même. Il fit arrêter le duc d'Enghien , le dernier des

Condé, qui se trouvait à Ettenheim, dans le grand-duché de

Bade , et lui fit appliquer la loi touchant les émigrés qui
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avaient porté les armes contre la France (20 mars 1804). Il

fut conduit à Vincennes, où une commission militaire le con-

damna à mort et le fit fusiller dans les fossés du château.

-
Avénement à l'empire. Le pouvoir de Bonaparte n'avait

cessé de grandir avec sa fortune. Ses glorieuses victoires d'Ar-

cole et de Rivoli l'avaient placé au premier rang parmi les

généraux de la république. Le 18 brumaire, en renversant

le directoire, l'avait fait nommer consul pour dix ans. La

France protesta contre l'attentat de la rue Saint-Nicaise en

lui décernant le consulat à vie, et après la conspiration de

Georges Cadoudal elle lui offrit l'empire. Le tribunat émit le

vœu qu'il fût nommé empereur héréditaire ; Carnot, seul , fut

d'un avis différent. Le sénat le proclama empereur sous le

nom de Napoléon Ier, et le peuple ratifia ce sénatus-consulte

par 3,572,329 suffrages contre 2,569.

La constitution consulaire fut modifiée. L'hérédité fut ré-

tablie au profit de la descendance directe de Napoléon, de

mâleen mâle, ou de ses deux fils adoptifs. Ses frères et sœurs

devinrent princes et princesses, et l'empereur eut une auto-

rité absolue sur sa famille. La liste civile fut fixée à 25 mil-

lions, et la dotation de chaque prince àun million. Le18 mai

1804 l'empire fut proclamé.

RESUME DE CE CHAPITRE .

Pour rendre sa force à la France et l'élever au-dessus de toutes

les autres nations de l'Europe, le premier consul comprit qu'il

devait avant tout rétablir l'ordre à l'intérieur en réorganisant

les différentes branches de l'administration. En acceptant la nou-

velle division de la France, il plaça à la tête de chaque dépar-

tement un préfet qui concentra dans ses mains le pouvoir exé

cutif et eut sous ses ordres les sous-préfets, puis les maires. Il ré-

tablit également l'ordre dans l'administration de la justice et dans

les finances, et s'efforça de réconcilier les partis et d'éteindre les haines

afin que tous les citoyens travaillassent au bonheur et à la gloire de

la patrie. La France se trouva tout à coup élevée au premier rang par

la victoire de Bonaparte à Marengo (14 juin 1800) , que complétèrent les

succès de Morcau, qui gagna la bataille de Hohenlinden (2 déc. ) sur

l'archiduc Jean . L'Autriche fut forcée de signer le traité de Lunéville

(9 février 1801 ) , et l'Angleterre elle-même avec toutes les nations de

l'Europe fut amenée à signer l'année suivante la paix d'Amiens

(25 mars 1802). La France vit alors ses frontières reculées au delà des

limites que Louis XIV s'était fixées. Bonaparte continua à s'occuper

de son administration intérieure en s'entourant des jurisconsultes les
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plus éclairés pour la rédaction du code civil (23 juil. 1801 ) . Il se mit

en même temps en rapport avec le pape, et un concordat fut signé

(15 juillet 1801 ) . Cet acte ayant été reconnu par tous les pouvoirs

de l'Etat l'année suivante (8 av. 1802) , la liberté fut rendue au culte

catholique. Quelques semaines après (8 mai) , Bonaparte fut proclamé

consul à vie par le sénat, et ce sénatus-consulte fut confirmé par le

peuple presque à l'unanimité des suffrages (7 août). Le Piémont ayant

été réuni à la France ( 11 sept . ), l'Angleterre s'inquiéta de cet accrois-

sement de puissance, et rompit la paix d'Amiens par une indigne vio-

lation du droit des gens (13 mai 1803) . Le pouvoir du premier consul

ne fit que grandir au milieu de l'opposition qu'il rencontra à l'étran-

ger et des factions qui attentèrent à sa vie à l'intérieur. Le sénat le

proclama empereur sous le nom de Napoléon Ier , et le peuple ratifia

ce sénatus-consulte. Le 18 mai 1804 l'empire fut proclamé

CHAPITRE VI .

DE L'EMPIRE (1804-1814) .

Depuis la proclamation de l'empire jusqu'à la campagne de Russie,

Napoléon ajoute continuellement à sa puissance. Il dissipe toutes

les coalitions que les autres souverains forment contre lui et place

la France au-dessus de tous les Etats de l'Europe. Pendant qu'il

étend son territoire par ses victoires , il la fortifie au dedans en lui

donnant une législation nouvelle, et il ajoute à la gloire des armes

l'éclat des arts, des sciences et des lettres, en encourageant le talent

partout où son génie le découvre. Mais arrivé à l'apogée de sa puis-

sance, ses revers commencent avec la grande expédition qu'il entre-

prit contre la Russie. L'année suivante, au début de la campagne

d'Allemagne, lafortune, parait un instant incertaine , mais la défaite

de Leipzig -livre la France à l'étranger, et malgré tous les efforts de

génie que fit Napoléon pour repousser les armées coalisées, il suc-

combe devant le nombre de ses ennemis et est forcé d'abdiquer.

-§ Ier. Depuis la proclamation de l'empire jusqu'à la paix de

Tilsitt ( 1804-1807) ..

-
Sénatus-consulte organique de l'empire.

Le sénatus-

consulte qui déférait à Napoléon le titre d'empereur l'en-

toura de tout l'éclat des anciennes institutions monarchi-

ques, en établissant entre lui et le peuple plusieurs corps

intermédiaires . Ainsi il y avait d'abord les grands digni-
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taires de l'empire, qui comprenaient le grand électeur, l'ar-

chichancelier de l'empereur , l'archichancelier d'Etat, l'ar-

chitrésorier, le connétable, le grand amiral et les maréchaux

de l'empire.

Le grand électeur était chargé de convoquer le corps légis-

latif, le sénat et les colléges électoraux ; cette fonction avait

été donnée à Joseph Bonaparte, frère de l'empereur. L'ar-

chichancelier de l'empire devait surveiller tout l'ordre judi-

ciaire ; Cambacérès avait cette charge. L'archichancelier .

d'Etat devait s'occuper de la direction de la diplomatie ,

et le grand amiral devait surveiller la marine. Ces deux

dignités furent réservées pour récompenser des services

ultérieurs. L'architrésorier devait surveiller les finances , et

Lebrun, le troisième consul , eut cette fonction . Le conné-

table devait remplir un rôle semblable pour l'armée, et

cette charge fut donnée à Louis Bonaparte, frère de l'em-

pereur. Les quatre maréchaux honoraires pris parmi les

sénateurs furent Kellermann, Lefebvre , Pérignon et Serru-

rier. On nomma quatorze maréchaux de l'empire qui furent :

Jourdan, Berthier, Masséna , Lannes, Ney, Brune , Augereau,

Murat, Bessières , Moncey, Mortier, Soult, Davoust et Berna-

dotte.

Dans la marine Bruix fut nommé amiral, avec le titre d'ins-

pecteur général des côtes de l'Océan , le vice-amiral Decrès

fut nommé inspecteur général des côtes de la Méditerranée.

Au-dessous des six grands dignitaires, vinrent quarante ou

cinquante grands officiers de l'empire qui étaient inamovi-

bles comme les grands dignitaires. Parmi les grands officiers

civils se trouvaient le grand aumônier (cardinal Fesch), le

grand chambellan (Talleyrand), le grand veneur (Berthier), le

grand écuyer (de Caulaincourt) , legrand maître des cérémo-

nies (de Ségur), le grand maréchal du palais (Duroc).

Le sénat conserva les attributions qu'il avait avant la pro-

clamation de l'empire ; le corps législatif eut le droit de

discuter les lois , mais en comité secret ; le tribunat fut

maintenu encore quelque temps, mais il fut supprimé comme

inutile en 1807 ; le conseil d'Etat ne fit au contraire qu'ac-

quérir plus d'importance. Une haute cour fut instituée pour

juger les principaux dignitaires de l'empire et les complots

dirigés contre l'Etat.

Couronnement de l'empereur.—L'avénement de Napoléon

à l'empire fut le commencement d'une ère nouvelle. Il inau-
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gura au milieu des réjouissances et des fêtes la cour splen-

dide qu'il venait de créer. Tout le peuple était dans l'admi-

ration à la vue de ces représentations extérieures d'une

pompe et d'une grandeur jusqu'alors inouïes . Les évêques

célébraient à l'envi le nouveau Cyrus, le nouveau Matha-

thias, le nouveau Josaphat, qui avait rendu à la religion ses

temples et ses autels, et qui donnait pour l'avenir les plus

grandes espérances . Napoléon , exalté lui-même par toutes

ces pensées , n'avait devant les yeux que le souvenir de Char-

lemagne, et il voulut, comme lui , se faire sacrer par la main

du pape en relevant le grand empire d'Occident aux yeux de

l'Europe étonnée. Pie VII vint à Paris , et le 2 frimaire an XII

(2 déc. 1804), sous les voûtes magnifiques de la vieille métro-

pole de Notre-Dame il couronna Napoléon et Joséphine, en

présence des princes de la maison impériale, des membres

đu sacré collége et de tous les grands ordres de l'Etat.

Nouvelle noblesse. Légion d'honneur. Au comble de

la gloire , Napoléon entreprit de faire revivre à son profit

toutes les traditions monarchiques. La révolution avait cher-

ché à effacer les titres nobiliaires au profit de l'égalité . Napo-

léon se plut à créer une noblesse nouvelle dans laquelle il

comprit sous les mêmes dénominations féodales les hommes

de tous les partis. Il y fit entrer d'anciens révolutionnaires,

des royalistes , et s'entoura ainsi des illustrations de toutes

les époques . Il respectait les noms anciens que de glorieux

souvenirs avaient ennoblis , et il savait récompenser les ser-

vices de ses généraux en les honorant d'un titre nobiliaire

qui rappelait leurs exploits.

Il rétablit l'étiquette de l'ancienne cour, et les usages de

son palais étaient calqués sur ceux de Louis XIV . Il avait remis

en coutume les levers et les couchers de nos rois , seulement

ils n'étaient pour lui que de simples réceptions du matin et

du soir. Pour arriver à lui ou à l'impératrice , il fallait passer

par toutes les formes du cérémonial ancien , et dans ses récep-

tions il déployait beaucoup de luxe et de magnificence . Dès

l'an x il avait créé l'ordre de la Légion d'honneur, pour ré-

compenser ceux qui avaient rendu d'éclatants services au

pays dans les sciences et les lettres , dans les arts et l'indus-

trie, ou sur les champs de bataille. Il en distribua solennelle-

ment les insignes dans l'hôtel des Invalides le 14 juillet 1804,

jour anniversaire de la prise de la Bastille, et le 16 août il

donna lui-même aux soldats au camp de Boulogne la croix
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qu'il substitua aux armes d'honneur que la république dé-

cernait auparavant.
-

Napoléon roi d'Italie, médiateur de la Suisse. —L'année

suivante Napoléon partit pour Milan avec l'impératrice, il revit

avec elle le champ de bataille de Marengo, et le 8 mai 1805 il

entra solennellement à Milan et y prit la couronne des anciens

rois lombards que Charlemagne avait aussi portée. En la

posant sur sa tête il s'écria : « Dieu me la donne, gare à

qui la touche ! » Il déclara vice -roi d'Italie Eugène Beauhar-

nais, le fils de Joséphine , réunit à l'empire français l'ancien

territoire de Gênes dont il forma les départements de Gênes,

de Montenotte et des Apennins , s'empara des Etats de Parme,

donna la république de Lucques à sa sœur, et étendit ainsi

son empire sur toutes les contrées qui avaient autrefois formé

la Gaule transalpine et la Gaule cisalpine.

En Suisse, la république française s'était d'abord emparée

du pays de Bienne, de l'ancienne principauté de Porentruy et

d'une partie de l'ancien évêché de Bâle. Elle en avaitcomposé

le département du Mont- Terrible, comme elle avait fait de

Genève le département du Léman. Elle dédommagea la Suisse

de ces pertes en lui adjoignant les Grisons, et le Valais, tout

en se réservant dans cette dernière contrée un passage pour

communiquer librement avec l'Italie. L'esprit révolutionnaire

ayant agité la Suisse, on fit une nouvelle division du terri-

toire. Le Valais fut déclaré par Napoléon indépendant de la

confédération helvétique. Mais aux treize cantons qui exis-

taient en 1789on en avait ajouté six autres en 1803, savoir : les

cantons de Vaud et d'Argovie, qu'on forma du démembrement

du canton de Berne, qui occupait à lui seul le quart du ter-

ritoire de la Suisse ; le canton du Tessin , qu'on créaen sépa-

rant de celui d'Uri les bailliages italiens qui y étaient annexés;

lecantonde Saint-Gall et celui de Thurgovie dont onavaittout

d'abord grossi celui d'Appenzel pour y détruire l'ancien régime

démocratique , et le canton des Grisons composé du pays que

la république française avait accordé à la Suisseen dédomma-

gement de ce qu'elle lui avait enlevé à l'ouest. Napoléon

prit le titre de médiateur de cette nouvelle république.

Camp de Boulogne. - L'Angleterre seule osait résister à

la France et braver la colère de l'empereur. Immédiatement

après la rupture de la paix d'Amiens, Napoléon conçut le

projet de faire une descente dans cette île, et mit soudain

tout en activité pour la réalisation de ce dessein . Aussitôt on

-
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se mit à l'œuvre , non-seulement dans tous les ports , mais en-

core dans toutes les rivières pour équiper une flotte formi-

dable. Quatre-vingts chaloupes furent construites à Paris sur

la Seine, et conduites au Havre. De pareilles flottilles sortirent

de la Loire, de la Gironde, de la Charente et de l'Adour, et en

uninstant l'empereur put disposer de 1,000 bâtiments de trans-

port qui couvrirentl'Océan et eurent ordre de se concentrer à

Boulogne. Au mois d'août 1805 la flotte se composait de

2,300 bâtiments , péniches , chaloupes canonnières et bâti-

ments canonniers, portant plus de 3,500 pièces de gros cali-

bre et pouvant transporter en quelques heures au delà du dé-

troit une armée de 130,000 hommes. Les ports , où se trou-

vaient rassemblés tous ces bâtiments, se trouvaient défendus

par 500 bouches à feu du plus fort calibre, ce qui fit appeler

cette côte par les Anglais la côte de fer. L'armée campée près

de la mer s'élevait à près de 150,000 hommes. L'avant- garde

commandée par Lannes et Oudinot devait s'embarquer à

Wimereux, l'aile droite sous les ordres de Davoust à Amble-

teuse, le centre commandé par Soult à Boulogne , l'aile gauche

dirigée par Ney à Etaples . Jamaison n'avait vuun armement

aussi considérable. Les Anglais , disait Napoléon , ne savent

pas ce qui leur pend à l'oreille . Si nous sommes maîtres douze

heures de la traversée, l'Angleterre a vécu.

-
Campagne d'Austerlitz. Mais cette colossale puissance

qui s'agrandissait sans cesse, effraya tous les souverains de

l'Europe, et l'Angleterre se voyant menacée souleva contre

son redoutable ennemi la Suède, l'Autriche et la Russie. A la

nouvelle de cette coalition, Napoléon dicta son plan de cam-

pagne à ses généraux, leur marqua de son camp de Bou-

logne leurs marches, leurs campements et toutes leurs opé-

rations , se mit lui -même à la tête de sa grande armée et

marcha contre l'ennemi . Rien n'égala la rapidité de ses at-

taques. 30,000 hommes renfermés dans la ville d'Ulm (19 oct.

1805) se rendirent à lui sans oser faire aucune résistance.

Le 13 novembre il entrait dans Vienne , et cinq jours après

il montrait à ses généraux les grandes plaines d'Austerlitz

en leur disant : « Etudiez ce champ de bataille, dans huit

jours nous y verrons l'ennemi. » Il sut en effet l'y attirer,

et son génie y signala le premier anniversaire de son sacre

par une de ses plus éclatantes victoires (2 déc.) . L'ennemi

perdit 25,000 hommes dont 15,000 tués et 10,000 blessés , et

230 bouches à feu. Napoléon exprima sa joie à son armée

28
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dans les termes les plus (magnifiques : « Soldats, dit-il , je

suis content de vous, vous avez décoré vos aigles d'une

gloire immortelle... Rentrez dans vos foyers, il vous suffira

de dire, j'étais à Austerlitz, pour qu'on vous réponde : Voilà

un brave. >>

-
Trafalgar (28 oct.). - La France était maîtresse de la plus

grande partie du continent, mais l'empire des mers appar-

tenait toujours à l'Angleterre. Le 22 novembre 1803 lord Cas-

tlereagh énumérant les forces de la Grande-Bretagne, dé-

clara qu'elle avait sur pied 615,000 hommes de toutes armes,

que le nombre des officiers commissionnés ou non commis-

sionnés était d'environ 80,000, qu'elle avait 469 vaisseaux de

ligne, et que la flottille , armée pour la défense des côtes,

comptait 800 bâtiments. Ses possessions dans les colonies

étaient immenses ; depuis le traité de Paris elle n'avait cessé

de faire des conquêtes . Elle avait supplanté les autres na-

tions européennes en Amérique et en Asie, et se trouvait

ainsi maîtresse dans ces diverses contrées d'un empire im-

mense.

Avant la bataille d'Austerlitz, Pitt, qui venait de former

contre la France la troisième coalition européenne, chargea

Nelson d'attaquer la flotte française . Cet illustre amiral avait

voué au fond de son cœur une haine profonde à la France ;

cettehaine était sa passion dominante, aussi n'épargna-t-il rien

pour la satisfaire. Dès le mois de janvier il tint la Méditerra-

née, alla de la Sicile aux rivages de l'Afrique, de la Corse et

de l'Espagne , cherchant la flotte française qui était sortie de

Toulon sous les ordres de Villeneuve ; il la rencontraenfin près

deTrafalgar et la détruisit presque entièrement (21 oct. ) . Dans

l'action, l'amiral anglais reçut une balle à l'épaule gauche

dont il mourut quelques heures après. Villeneuve fut fait

prisonnier et conduit en Angleterre. Ayant obtenu du mi-

nistère anglais la permission de retourner en France poury

défendre son honneur, il fut traduit devant un conseil de

guerre et se donna la mort pour éviter l'infamie d'une con-

damnation.

Paix de Presbourg (26 déc . 1805) . Après la défaite

d'Austerlitz , le roi de Prusse s'était empressé de faire la paix

avec Napoléon. L'empereur exigea de lui la cession du du-

ché de Clèves, de la principauté de Neufchâtel ainsi que de

la place de Wesel sur le Rhin et lui donna en retour le Ha-

novre qui avait été enlevé à l'Angleterre. Par cette mesure
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l'empereur allumait forcément la guerre entre les deux

pays.

L'Autriche ne signa la paix que le 26 déc. à Presbourg. Elle

abandonna les Etats Vénitiens, l'Istrie et la Dalmatie qui fu-

rent réunis au royaume d'Italie, le Tyrol et la Souabe autri-

chienne qui furent réunis à la Bavière et au Wurtemberg

dont les ducs prirent le titre de roi , en reconnaissant Napo-

léon pour leur suzerain . Murat reçut pour apanage le pays

d'Anspach, de Clèves et de Berg, et le duc de Bade eut le titre

de grand-duc.

Ce traité consacra l'empire, comme le traité de Lunéville,

après la bataille de Marengo, avait consacré le consulat. Le

lendemain du jour où Napoléon signa ce traité , il déclara la

maison royale de Naples déchue de tous ses droits, et il donna

ce royaume à Joseph , l'aîné de ses frères.

Ces victoires excitèrent en France le plus vif enthou-

siasme. Le sénat et le peuple n'eurent qu'une voix pour dé-

cerner à Napoléon le surnom de grand, et il fut décidé que

les canons pris à Austerlitz seraient fondus pour élever la

colonne qui décore aujourd'hui la place Vendôme. L'empereur

profita de cette exaltation universelle pour effacer jusqu'aux

dernières traces de la révolution . Il rétablit le calendrier gré-

gorien, et abolit celui de la république avec toutes ses déno-

minations ridicules et bizarres . Il fit rendre au culte catho-

lique la basilique de Sainte-Geneviève , et Saint-Denis qui avait

été consacré à la sépulture des rois fut désigné pour être la

sépulture des empereurs.

Après avoir dispersé avec tant d'éclat la troisième coalition

quel'Europe avait formée contre lui, l'empereur tint une diète

à Ratisbonne (1806) dans laquelle il substitua à l'ancienne

constitution de l'Allemagne une forme nouvelle qui prit le

nom de Confédération du Rhin. L'empereur François Il'abdi-

qua solennellement la dignité d'empereur d'Allemagne pour

prendre le titre nouveau d'empereur d'Autriche. La Bavière,

le Wurtemberg, la Saxe et la Westphalie formèrent quatre

royaumes que François II reconnut. Napoléon prit le titre de

protecteur de la confédération. En associant ainsi à la poli-

tique de la France celle des peuples allemands , il s'assurait

des alliés qui se trouvaient obligés d'épouser ses querelles

et de suivre partout ses armées , il établissait sa domination

sur l'Allemagne , et se ménageait des ressources pour sub-

juguer les autres puissances.
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Campagné de Prusse : léna, Friedland, paix de Tilsitt.-

La Prusse fut blessée de n'avoir pas même été appelée dans

les conseils de Napoléon, lorsqu'il s'était agi d'opérer de si

grands changements dans la constitution de l'Allemagne. Elle

n'avait d'ailleurs accepté qu'avec répugnance le traité de

Vienne qui lui imposait le Hanovre et par suite la guerre

avec l'Angleterre. De son côté, Napoléon désirant attaquer

Frédéric-Guillaume en trouva l'occasion danstoutes les hésita-

tions du cabinet de Berlin , et les hostilités recommencèrent.

L'armée prussienne avait pour général en chef le vieux

duc de Brunswick qui n'avait éprouvé que des revers dans

la guerre de sept ans, et qui avait été obligé en 1792 d'aban-

donner précipitamment les plaines de la Champagne. Il avait

conçu son plan de campagne avec assez d'habileté, mais il

avait à lutter contre un rival qui savait profiter des fautes de

ses ennemis . Napoléon le laissa déployer ses forces, et étant

parvenu à se jeter entre son armée et Berlin , il l'obligea à ac-

cepter la bataille à léna (14 oct . 1806). Le duc de Brunswick

fut complétement défait, et les divers corps de son armée

s'enfuirent dans toutes les directions. De nouvelles victoires

signalèrent les jours suivants, de telle sorte qu'en moins de

deux mois,Napoléon avait renversé la monarchie fondée avec

tant de peine par le grand Frédérie . Les Prussiens avaient

perdu 13 généraux , 518 officiers , 18,000 hommes, 4,000 che-

vaux, 60 drapeaux, 22 étendards et toute leur artillerie de

campagne.

Après la défaite d'léna ,le roi de Prusse avait envoyé de-

mander la paix au quartier général de Napoléon ; mais ayant

appris que des secours devaient lui être bientôt envoyés par

la Russie, il résolut de continuer la guerre. Le czar était le

seul souverain que Napoléon n'eût point humilié. En arra-

chant l'Europe à son influence, il était assuré d'y établir sans

contestation sa propre domination . Dans ce but il avait excité

la Pologne à la révolte et engagé la Porte Ottomane à déclarer

la guerre à l'autocrate. Mais cette habile tactique n'empêcha

pas leczar Alexandre d'envoyer sous les ordresdeBenningsen

une armée formidable qui fit sa jonction avec les débris de

l'armée prussienne. Après plusieurs combats partiels, une

action générale s'engagea à Eylau (8 févr. 1807) . Jamais ba-

taille ne fut plus meurtrière. Le carnage dura un jour entier,

et des deux côtés les pertes furent immenses. Le lendemain,

au lever du jour, on reconnut que l'armée russe avait aban-
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donnéle champ de bataille ; Napoléon put alors s'attribuer la

victoire.

Benningsen s'étant replié derrière la Prégel et sous les

remparts de Koenigsberg, laissa le maréchal Lefebvre s'em-

parer de Dantzick ; mais après la chute de cette place im-

portante, il sortit de son inaction, et chercha à attaquer les

lignes françaises. Les deux armées en vinrent aux mains à

Friedland (14 juin ) . « C'est un jour de bonheur, s'écria Napo-

léon au commencement de l'action , c'est l'anniversaire de

Marengo ! » Cette parole électrisa l'armée , et la victoire ne

resta pas longtemps douteuse . L'armée russe, en pleine dé-

route, laissa sur le champ de bataille 20,000 morts ou blessés,

ses bagages, ses munitions et son artillerie.

La paix fut le prix de cette victoire . Napoléon en dicta les

conditions à Tilsitt (8 juill . 1807) . Le roi de Prusse conservait

la plus grande partie de ses Etats , mais il reconnaissait la

confédération du Rhin et cédait à la France ses possessions

entre le Rhin et l'Elbe . Il renonçait à tous les pays qu'il avait

gagnés au fatal démembrement de la Pologne . Le plus jeune

des frères de Napoléon , Jérôme, fut établi roi de Westphalie;

la vieille Pologne, agrandie des restitutions faites par la Prusse,

reçut le nom de grand-duché de Varsovie et releva de la Saxe ;

enfin on reconnut comme légitimes tous les souverains que

l'empereur avait élevés par droit de conquête.

Blocus continental. Pour se venger du désastre de

Trafalgar dont la nouvelle lui avait été apportée avant la ba-

taille d'Austerlitz , Napoléon avait voulu d'abord vaincre

l'Autriche et soumettre la Prusse . Le 21 novembre 1806, il avait

décrété à Berlin le blocus continental, par lequel tous les

ports de l'Europe devaient être fermés aux Anglais . Leurs

navires marchands ne pouvant plus parcourir les mers avec

sécurité, leurs manufactures subirent une stagnation forcée

et toutes leurs industries furent ruinées. Les objets de pre-

mière nécessité acquirent tout à coup une valeur trop élevée

pour les ressources du consommateur, et il en devait résulter

une crise dont les suites inspiraient plus d'effroi aux Anglais

que la fameuse expédition de Boulogne. Mais le décret ne put

être complétement observé et la contrebande vint à leur

secours.

-
Royaumes feudataires de l'empire. Napoléon avait

alors sur le continent une puissance sans borne. Sa domina-

tion s'étendait à l'est sur toute l'Allemagne dont il était le

28.
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protecteur. L'Autriche et la Prusse venaient de reconnaître

également son autorité , et il avait ressuscité la Pologne sous

le titre de duché de Varsovie, pour mettre de ce côté son

empire à l'abri des incursions des Russes La Turquie était

entrée dans son alliance, et par elle il pouvait agir sur le czar

et faire diversion à ses entreprises. Il s'était fait en même

temps nommer médiateur de la confédération suisse, et il

était soutenu dans la haute Italie par son beau-frère Murat,

qui en était gouverneur , et dans le royaume de Naples par

son frère Joseph, qu'il avait fait couronner. Les rois de Saxe,

de Wurtemberg et de Bavière, par là même qu'ils avaient

accédé à la Confédération germanique , se trouvaient ses

feudataires.

Son frère Louis avait été proclamé roi de Hollande

(24 mai 1806) par les états généraux de la république ba-

tave. Murat son beau-frère eut le titre de grand-duc de Berg,

avec la souveraineté des pays de Berg, de Clèves et d'Ans-

pach. Enfin, ainsi qu'on l'a vu, après la bataille de Friedland

il fit le plus jeune de ses frères, Jérôme, roi de Westphalie

(15 nov. 1807) .

Il s'était réservé en Italie des duchés pour récompenser

ceux qui l'avaient servi dans l'administration ou les ar-

mées. Ainsi , les deux anciens consuls, Lebrun et Cambacé-

rès, devinrent ducs de Plaisance et de Parme. Les ministres

Gaudin, Fouché, Champagny, Maret furent créés ducs de Gaëte,

d'Otrante, de Cadore et de Bassano ; le grand maréchal

Duroc, duc de Frioul ; Soult , duc de Dalmatie ; Bessière, duc

d'Istrie; Victor, duc de Bellune ; Moncey, duc de Conegliano ;

Mortier, duc de Trévise ; Macdonald , duc de Tarente; Oudi-

not, duc de Reggio , etc.

Ces duchés assuraient une part dans les revenus de ces

pays, ce qui établissait une dotation pour le titulaire. Da-

voust reçut 410,000 fr. de revenu et 300,000 fr. en argent;

Lannes, 318,000 fr. de revenu et 1,000,000 en argent, et les

autres maréchaux en proportion de l'importance des duchés.

Chaque général de division avait en perspective de recevoir

une dotation et un titre de comte ; chaque général de bri-

gade une dotation et un titre de baron . Les officiers inférieurs

et les soldats devaient aussi être récompensés en raison de

leurs services et de leurs grades. Pour servir toutes ces

dotations , Napoléon s'était réservé 34 millions de biens na-

tionaux, 2,400,000 fr. de rentes en Italie, 20 millions de
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domaines en Pologne, 30 en Hanovre et 5 à 6 millions de

revenus en Westphalie.

SII. Depuis la paix de Tilsittjusqu'à la campagne de Russie

(1807-1812).

Invasion de l'Espagne.—Napoléon, ainsi qu'on vient de le

voir, avait ordonné de Berlin le blocus continental pour

ruiner l'Angleterre. Toutes les nations adhérèrent à cette

mesure extrême, à l'exception du Portugal qui entretenait

ses anciennes relations avec l'Angleterre. Pour punir ce

pays , Napoléon déclara déchue la maison de Bragance

(13 novembre 1807 ) et envoya une armée de vingt - sept

mille hommes, sous la conduite de Junot, exécuter sa sen-

tence. En quelques semaines ce royaume fut conquis, et

l'empereur put songer à la soumission de la péninsule

entière.

Depuis quelque temps de grands troubles fomentaient au

sein de l'Espagne. L'indolent Charles IV avait vu son fils Fer-

dinand VII prendre les armes contre lui, et l'Europe entière

était attentive au dénoûment de cette guerre civile . Napo-

léon s'offrit pour arbitre entre les deux princes, et dans une

conférence qui eut lieu à Bayonne il détermina Ferdinand à

renoncer à ses prétentions en faveur de son père, puis il en-

gagea ce dernier à lui céder ses droits sur l'Espagne et les

deux Amériques. Quand il eut ainsi obtenu leur abdication ,

il les envoya en France où il leur servit une forte pension et

donna l'Espagne à son frère Joseph, roi de Naples (6 juin

1808). Ce dernier royaume devint le partage de Murat qui prit

le titre de roi des Deux-Siciles.

Cette conquête en élargissant l'empire outre mesure com-

mença sa ruine. L'Espagne entière se souleva aux cris de

Vive Ferdinand VII ! mort aux Français ! Les Portugais s'u-

nirent aux Espagnols , et Joseph, arrivé à Madrid le 20 juillet

et proclamé immédiatement, se vit contraint, dix jours après,

d'évacuer cette ville et de se retirer derrière l'Ebre . L'Angle-

terre prit part à la guerre, et lord Wellington obligea Junot à

sortir du Portugal. Tous ces revers rendirent la présence de

Napoléon nécessaire au delà des Pyrénées. Il se mit à la tête

d'une armée formidable , poursuivit sa marche victorieuse

jusqu'à Madrid et prit les mesures les plus habiles pour

étouffer l'insurrection sur tous les points . Les désastres qu'on
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avait essuyés jusqu'alors furent réparés comme par enchan-

tement. Les magistrats implorèrent la clémence de l'empe-

reur, mais ce pays qui paraissait dompté était loin cependant

d'être soumis .

Wagram (6 juillet 1809) .- L'Autriche voyant nos troupes

d'élite occupées au delà des Pyrénées, crut le moment fa-

vorable pour s'affranchir des onéreuses conditions du traité

de Presbourg et recommencer la guerre . Napoléon fondit sur

elle avec la rapidité de la foudre. En moins d'un mois il avait

gagné plusieurs batailles et était venu camper sous les murs

de Vienne. Maître de cette grande cité après trois jours d'at-

taque, il fit flotter son étendard sur le palais de Schoenbrunn

(13 juin 1809) . A Essling (21 et 22 mai) il essuya de grands

désastres et perdit le maréchal Lannes, qui eut les deux

jambes fracassées par un boulet. On déplorait ces pertes à

Paris et on selaissait aller à de sinistres pressentimentsquand

la nouvelle de la victoire de Wagram (6 juill . ) vint dissiper

toutes les inquiétudes . Cette bataille décida du sort de l'Au-

triche. Quatre jours après , l'empereur se jetait de nouveau

aux pieds de Napoléon pour lui demander la paix.

Elle fut signée le 14 octobre à Vienne. L'Autriche aban

donna àla France, par ce traité, une partie de la Carinthie,

de l'Illyrie et le littoral de la Hongrie, et céda plusieurs villes

ou cantons de l'ouest au roi de Bavière, la Gallicie occiden-

tale à la Saxe et une partie de la Gallicie orientale à l'empe-

reur de Russie. Elle s'engageait d'ailleurs à rompre toute liai-

son avec l'Angleterre. Par une convention particulière, l'em-

pereur d'Autriche accordait la main de sa fille Marie-Louiseà

Napoléon, s'il réussissait à rompre les liens qui l'unissaient

à l'impératrice Joséphine.

Ce traité jeta l'Angleterre dans la plus grande détresse.

Napoléon était sur le point de réaliser ses rêves de domina-

tion universelle . En ravissant à l'Autriche toutes ses posses-

sions sur le littoral de l'Adriatique , il en avait fait une puis-

sance très-secondaire et s'était préparé les moyens d'assurer

l'exécution de son fameux projet de blocus continental. Par

l'acquisition des provinces Illyriennes, ses possessions s'éten-

daient jusqu'à laTurquie , et il n'était plus possible de prévoir

où s'arrêterait sa puissance.

Apogée de la grandeur de Napoléon. Naissance du roi

de Rome. Ce fut alors l'apogée du grand conquérant. De

soncamp impérial de Vienne, il avait décrété la réunion des
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Etats de l'Eglise à l'empire français , et le 6 juillet, le jour

même où il triomphait à Wagram , le général Radet recevait

l'ordre de s'emparer du pape et de l'éloigner de Rome . L'au-

guste vieillard fut successivement transféré à Valence, à Avi-

gnon, à Nice et enfin à Savone. Cette dernière ville fut le lieu

désigné pour son exil. Napoléon avait dit un jour : « Alexan-

dre a pu se dire le fils de Jupiter sans être contredit ; moi

je trouve dans mon siècle un prêtre plus puissant que moi,

car il règne sur les esprits et je ne règne que sur la ma-

tière. » Et après toutes ses victoires il avait entrepris de lut-

ter contre ce prêtre , comme si Dieu eût voulu démontrer

une fois de plus au monde que la force ne peut rien contre

l'œuvre de son Christ.

Pendant que Napoléon se laissait ainsi entraîner à ce sys-

tème de violence envers le chef de l'Eglise, le désir qu'il

avait de perpétuer sa race l'engagea à se séparer de l'impé-

ratrice Joséphine , qu'il aimait, mais dont il ne devait point

avoir de postérité, pour s'unir à l'archiduchesse Marie-Louise ,

fille de l'empereur d'Autriche. La nièce de Marie-Antoinette

monta sur le trône impérial le 1er avril 1810 , et l'empire at-

teignit alors son plus haut degré de puissance. Le roi de Hol-

lande n'ayant pas observé le blocus continental avec assez

de sévérité, Napoléon confisqua ses Etats au profit de son

empire. Il en forma sept départements , et après Paris et

Rome, Amsterdam fut déclarée la troisième ville de l'empire

français. L'année suivante, une partie de la Westphalie et tous

les pays situés entre l'Elbe et le Weser formèrent quatre au-

tres départements . Auparavant il avait ravi à la Bavière la

partie méridionale pour l'ajouter à l'Italie , et il avait incor-

poré le Valais à la France pour en faire le département du

Simplon. Tous ces événements remplissaient l'Europe d'in-

quiétude, et on ne considérait qu'en tremblant le pouvoir de

celui qui disposait ainsi des trônes et des couronnes.

Napoléon ne se dissimulait pas les sentiments de ses enne-

mis et de ses alliés ; mais il comptait sur la victoire , et il ne

pouvait penser qu'elle lui fût jamais infidèle . Marie-Louise'

lui ayant donné un fils le 20 mars 1811 , la joie de l'empereur

fut au comble. Il célébra la naissance de cet enfant avec une

grande pompe, et lui donna le titre de roi de Rome.

---De la législation . Bu Code civil. Le conseil d'Etat,

composé de tous les hommes qui avaient paru avec le plus

d'éclat dans les diverses assemblées législatives , dans la
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magistrature et l'administration , était chargé , comme nous

l'avons vu, d'élaborer les lois et de préparer les grands dé-

crets impériaux. Napoléon qui le présidait écoutait d'un air

assez distrait toutes les discussions , mais quand le moment

de conclure était arrivé , il résumait merveilleusement tous

les avis qui avaient été donnés et faisait ensuite connaître

son sentiment. Là il supportait très-bien la contradiction et ne

dédaignait pas la lutte avec ceux qui se constituaient ses ad-

versaires. Bien qu'il n'eût étudié aucune des questions qu'on

discutait devant lui , il étonnait tous les jurisconsultes par les

aperçus de génie qu'il rencontrait souvent lorsqu'il se laissait

aller au mouvement de ses pensées.

C'est ainsi que furent formés le code civil, le code de com-

merce, le code de procédure civile, le code d'instruction crimi-

nelle, le code pénal et en général toutes les lois dont se com-

pose aujourd'hui l'ensemble de notre législation . Pour rendre

son autorité plus forte , l'empereur ajouta aux attributions du

conseil d'État, et concentra en lui presque tous les pouvoirs.

Ce corps, qui n'avait été d'abord appelé qu'à résoudre les

difficultés administratives, fut chargé de juger en matière de

contributions et de travaux publics. Sa juridiction s'étendit

sur les décisions des évêques, sur l'Université, sur les dota-

tions de la couronne, la police du roulage, la navigation in-

térieure , les affaires de haute police administrative, la comp-

tabilité nationale , etc. , etc. Napoléon créa des auditeurs au

conseil d'Etat pour enfaire une pépinière d'hommes instruits ,

qui, perpétueraient la tradition du droit et la jurisprudence

administrative. Il établit le titre de maître des requêtes,

comme un intermédiaire entre ceux de conseiller etd'auditeur.

-Dessciences et des lettres. L'Université. Les sciences

firent de très-grands progrès sous l'empire. Lacepède se mon-

tra le digne continuateur de Buffon et se dévoua à la même

tâche que cet illustre naturaliste. Chaptal enrichit la chimie

de plusieurs découvertes , et en appliquant ses recherches

à la fabrication des salpêtres , il contribua puissamment à la

défense de la France. Haüy, prêtre échappé aux massacres

de septembre, étendit le domaine de la minéralogie et de la

physique en créant la cristallographie. Lalande , Laplace et

Lagrange s'illustrèrent tout à la fois comme mathématiciens

et comme astronomes. Malte-Brun composa sa géographie ;

enfin Monge, Berthollet, Vauquelin, Biot, Thénard , Bichat et

Portal se firent un nom à-jamais célèbre.
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Parmi les poëtes de cette époque, on remarquait Delille et

Ducis, deux noms glorieux que le dix-huitième siècle avait

légués au dix-neuvième et qui ne cessaient d'ajouter à leur

éclat en multipliant leurs œuvres . Lebrun et Joseph Chénier

furent aussi témoins de la gloire de Bonaparte, et leur génie

s'enflamma de l'éclat du sien. Fontanes écrivait avec une re-

marquable élégance ses élégies et ses poëmes didactiques ;

Andrieux contait d'une manière charmante ; Millevoye faisait

entendre, dans des pièces pleines de sentiment, d'harmo-

nieux soupirs ; Michaud chantait le Printemps d'un proscrit ;

Luce de Lancival mettait sur la scène la tragédie d'Hector,

qui était une des pièces favorites de l'empereur.

Les prosateurs étaient nombreux . Comme écho du dix-hui-

tième siècle nous citerons Volney et Dupuis, les héritiers

des doctrines de l'école encyclopédique fondée par d'Alem-

bert et Diderot ; Bernardin de Saint-Pierre, l'émule de Rous-

seau ; la baronne de Staël, fille de Necker, qui fut un écri-

vain de génie . Ginguené, Daru écrivaient aussi l'histoire

à la façon de Voltaire . Nodier en était encore à ses premiers

essais, mais son talent incontestable se faisait pressentir

Au-dessus de tous ces noms paraissaient avec éclat ceux de

M. de Bonald et de Châteaubriand . M. de Bonald écrivait ses

profonds ouvrages dans lesquels il cherche à établir les bases

immuables du pouvoir, de la société et du droit. Château-

briand publiait son Génie du Christianisme et inaugurait par

un chef-d'œuvre la réaction des idées religieuses qui se ma-

nifesta au début du xix siècle (1) .

A l'égard de l'enseignement , Napoléon voulut que tout fût

régi et administré d'après cette volonté unique et ferme

dont tous ses actes portaient l'empreinte . « Il n'y aurait pas

d'état politique fixe, disait- il au conseil d'Etat, s'il n'y avait

pas un corps enseignant avec des principes fixes . » D'après

cette maxime il organisa l'Université et lui donna pour chef un

grand maître qu'il pouvait révoquer à sa volonté . Au-dessous

du grand maître il établit un conseil de l'Université, des con-

seils académiques, des inspecteurs et professeurs, et soumit

tout le corps enseignant à une hiérarchie régulière. Il comp-

tait beaucoup sur l'émulation que ferait naître dans les jeunes

gens la possibilité de parvenir aux premières places de l'Etat

(4) Pour plus de détails voyez notre Histoire de la littérature française,

dernière période.
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en passant d'un grade à l'autre. Mais il éprouva de grandes

difficultés pour satisfaire dans de justes limites tous les grands

intérêts que cette question soulève , et il quitta le pouvoir

avant d'avoir pu mettre à exécution toutes les pensées qu'il

avait conçues .

Grands travaux publics.-Napoléon savait aussi encoura-

ger les arts et se plaisait à faire exécuter des travaux gigan-

tesques, de grands monuments. Il fit agrandir les ports de

Boulogne, d'Etaples, du Havre, de Dieppe , de Calais , de Gra-

velines et de Dunkerque ; il créa d'immenses arsenaux mari-

times à Anvers , à Gênes, et facilita la navigation sur toutes

les mers qui environnaient son vaste empire. Pour aider aux

communications à l'intérieur, il fit de grandes routes de Paris

à Mayence , à Amsterdam, à Hambourg, à Bayonne, consacra

des sommes énormes à la construction de ponts et de chaus-

sées, et fit creuser des canaux du Rhône à l'Escaut, du Rhône

au Rhin, de la Saône à la Loire . Toutes les grandes villes de

son empire se ressentirent de l'heureuse influence de son

génie réparateur.

Lyon vit ses ruines réparées ; Bordeaux, Bayonne, Turin,

Ajaccio, Milan, Aix-la-Chapelle , Ostende, Brest, Orléans, s'en-

richirent d'une foule de monuments nouveaux ou reçurent

de magnifiques embellissements. Paris fut complétement

transformé : on éleva des halles, on construisit des abattoirs,

on assainit les rues et les places publiques ; les églises de

Sainte-Geneviève et de Saint -Denis, le palais de l'archevêché

et la métropole furent restaurés ; de vastes quais , sans ri-

vaux, furent pour ainsi dire étendus sur les deux rives de la

Seine ; on prit soin de bâtir des greniers d'abondance et de

réserve ; on ouvrit de nouveaux musées qui renfermèrent les

dépouilles artistiques enlevées aux nations vaincues et que

la victoire devait plus tard nous ravir . Epoque sans nom,

où Paris se peuplait de chefs-d'oeuvre , où des rues entières,

les plusbelles dont la capitale puisse s'enorgueillir, naissaient

comme par enchantement ; les palais, les lycées, les marchés,

remplaçaient partout des établissements incommodes ouinsa-

lubres ; la Seine se couvrait de ponts hardis ; on commençait

les travaux de l'arc de triomphe et de la Madeleine ; on élevait

la Bourse; on construisait des prisons ; la flèche des Invalides

reparaissait dans les airs, brillante d'or comme sous le règne

du grand roi ; on déblayait l'immense place du Carrousel ; on

restaurait le Louvre, les Tuileries, Versailles , Saint-Denis,
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Fontainebleau , Compiègne, Lacken, toutes vieilles résidences

royales . Sur la place Vendôme une colonne de bronze, digne

rivale de la colonne Trajane, portait dans les nues la statue

de l'empereur et déroulait en spirale l'histoire de la campagne

d'Austerlitz, gravée en lettres ineffaçables, écrite en relief

avec les canons conquis aux ennemis de la France (1) .

A Rome, Napoléon établit à la Villa-Medicis l'école française

des beaux-arts, et on y envoya d'abord quinze élèves. Les ar-

tistes qui brillaient alors furent pour la peinture et la statuaire

David, Gros, Girodet, Visconti, Gérard, Houdon, Chaudet,

Lemot; dans la musique, Chérubini , Grétry, Méhul, Gossec et

Dalayrac.

L'empereur comprit la nécessité d'encourager l'agriculture.

Il créa une chaire d'économie rurale à Alfort, mais la guerre,

en décimant les populations des campagnes , paralysa ses

bonnesintentions . L'industrie fut plusheureuse. Une école des

arts et métiers fut établie à Châlons-sur-Marne ; la chimie et la

mécanique perfectionnèrent toutes les branches de l'écono-

mie industrielle, on établit des manufactures de coton pour

suppléer aux marchandises qui venaient de l'étranger, on

éleva des moutons mérinos, on substitua la garance à la co-

chenille, le sucre de betterave au sucre des colonies, lepastel

à l'indigo, les soudes artificielles aux soudes étrangères, et

on essaya ainsi de remplacer les provenances coloniales,

qui ne pouvaient plus nous parvenir par suite du blocus sous

lequel l'Angleterre tenait nos colonies . Fulton , qui appliqua

le premier la vapeur à la navigation et qui était en voie de

créer des chemins de fer, vint faire part à Napoléon de sa

précieuse découverte; mais l'illustre conquérant le prit pour

un rêveur, et l'inventeur alla porter à l'étranger une inven-

tion qui devait changer la face du monde industriel et com-

mercial.

§ III.
--- De l'empire français jusqu'à la première abdication de

l'empereur (1812-1814) .

S

Campagne de Russie. Hiver précoce. Retraite de Mos-

Napoléon sentit qu'il s'était engagé dans une
cou (1812).

mauvaise voie en attaquant directement le souverain pontife,

mais il ne voulut pas reculer. Il convoqua à Paris un concile

(1) A. Gabourd.

HIST. DE FRANCE. 29
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composé de tous les prélats de l'empire et du royaume d'Ita-

lie, et chercha le moyen de se passer du pape pour l'institu-

tion des évêques. Dans son isolement absolu, Pie VII avait eu

la faiblesse d'accorder un bref favorable à cette usurpation ,

mais l'empereur voulait encore davantage. Il fit conduire le

malheureux vieillard à Fontainebleau dans l'espérance de se

rendre plus facilement maître de ses volontés . Les conces-

sions qu'il en obtint rendirent ses prétentions démesurées

envers tout le monde. Dans le désir d'étendre sa puissance

jusqu'à l'Ebre, il adjoignit la Catalogne à l'empire et divisa

cette partie de l'Espagne en quatre nouveaux départements.

La Pomeranie suédoise et le duché d'Oldenbourg furent éga-

lement occupés . Tous les souverains de l'Europe tremblaient

devant ces agrandissements de territoire, mais aucun d'eux

n'osait manifester ses craintes.

L'empereur de Russie ayant déclaré la guerre à Napoléon,

tous les autres rois redoublèrent d'empressement pour lui

offrir leurs hommages. A Dresde il les vit rivaliser de soumis-

sion et de servitude. Le roi de Prusse alla jusqu'à lui offrir

son fils aîné pour aide de camp. Au sortir de cette réunion

fastueuse, il prit le commandement de son armée, forte de

six cent mille hommes, et renouvela une de ces grandes expé-

ditions dont l'antiquité nous offre scule le souvenir. Le 28

juin il fit son entrée à Wilna et y reçut une députation de la

diète de Varsovie qui venait de se proclamer indépendante.

Il avait traversé le Niémen le 24. Un mois après il passait

la Dwina, et le 17 août il livra une grande bataille sous les

murs de Smolensk. Malgré l'énergique résistance des Russes,

cette ville fut emportée par la valeur de nos troupes.

Napoléon poursuivit ses succès avec rapidité, mais il avait

beaucoup à souffrir de la tactique adoptée par Alexandre. A

mesure que les Russes se retiraient, ils saccageaient les cam-

pagnes, détruisaient les maisons et ne laissaient qu'un

affreux désert où les Français manquaient de tout. Plusieurs

généraux voulaient qu'on ne s'avançât pas imprudemment

dans ces plaines immenses qui avaient autrefois dévoré les

armées de Charles XII . Ils conseillaient d'attendre le prin-

temps pour reprendre les hostilités et presser vivement les

ennemis. Mais Napoléon, qui avait pour maxime de ne ja-

mais se défier de la fortune, lança toujours ses troupes en

avant et rencontra enfin l'armée russe sur les plateaux de

la Moskowa. Une terrible bataille s'engagea ( 7 sept. '. Douze
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cents pièces de canon vomirent la mort de part et d'autre

avec un bruit effroyable, et ce ne fut qu'après quatre heures

d'une lutte sanglante et opiniâtre que les Russes furent

écrasés. Aux premiers rayons de l'aurore Napoléon avait dit

à ses officiers : « Voilà le soleil d'Austerlitz. » Cette journée

fut en effet une des plus glorieuses de sa vie ; mais elle devait

être suivie des plus affreux revers.

On marcha sur Moscou dont on était encore à 120 kilom. A

l'aspect de cette immense cité , l'allégresse la plus vive éclata

parmi les soldats , et l'empereur lui-même s'écria : La voilà

donc cette ville superbe ! Napoléon en prit possession le

15 septembre , et se retira au Kremlin dans l'antique palais

des czars . Les Français virent d'abord avec un étonnement

mêlé d'effroi que cette grande ville était absolument dé-

serte ; puis ils se rassurèrent et ne songèrent qu'à jouir du

luxe et de l'abondance que la victoire leur avait donnés.

Pendant qu'ils se livraient à leur joie , tout à coup au milieu

de la nuit l'incendie éclata sur tous les points de la ville , et,

en quelques heures, Moscou devint la proie des flammes . Le

gouverneur Rostopchin, craignant que le patriotisme dou-

teux des habitants ne se résignât pas à ce grand sacrifice,

avait confié l'œuvre de destruction à la fureur aveugle de

criminels mis en liberté à cette condition. En un instant les

Français se virent privés de toute ressource .

Après ce funeste événement il eût fallu battre en retraite.

Napoléon s'attendant toujours à voir l'empereur de Russie

venir solliciter la paix , ajourna toute détermination jus-

qu'au 18 octobre . Alors il prit le parti de rétrograder sur la

Pologne , mais il était trop tard . L'hiver de la Moscovie se fit

sentir au moment où nos soldats retournaient vers Smolensk.

On avait à souffrir tout à la fois du froid , de la faim et dés

attaques de l'ennemi. Il est impossible de se représenter la

misère de cette armée naguère si brillante et qui alors mar.

chait sans ordre , sans ressource , sans espérance , marquant

son passage par les morts qu'elle laissait sur sa route. Un bâ-

ton à la main, Napoléon se montrait au milieu de ses soldats,

encourageant de la voix et du geste ces malheureux qui se

pressaient autour de lui. Ayant appris que ses revers produit

saient quelque agitation au sein de la France , il remit le

commandement de son armée à Murat, et se jeta dans un

traîneau, suivi des ducs de Frioul et de Vicence et du comte

Lobau. Il traversa la Pologne , la Prusse et l'Allemagne , au
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milieu des plus grands dangers , et le 19 décembre il se pré-

senta devant la grille des Tuileries. La veille on avait appris

par un bulletin daté de Smolensk que la grande armée n'exis-

tait plus.

Campagne d'Allemagne. Napoléon fit de nouvelles le-

vées et se prépara à résister à l'Europe entière qui allait

de nouveau se liguer contre lui.

La Prusse donna la première l'exemple de la défection,

et forma avec la Russie et l'Angleterre une sixième coali-

tion, que l'Autriche favorisait en secret , quoiqu'elle n'eût

pas encore osé rompre les liens qui la rattachaient à la

France. Mais l'empereur ne se laissa point déconcerter par

le péril de la situation présente.

Le 15 avril 1813 il quitta Paris, et le 2 mai il était en face

de l'ennemi et remportait sur les Prussiens une brillante vic-

toire à Lutzen. Ses succès à Bautzen et à Wurtzen lui ayant

ensuite ouvert la Saxe et la Silésie , il espérait que ces avan-

tages confirmeraient l'Autriche et tous les princes d'Allemagne

dans son alliance. Il conclut un armistice dans le but de for-

tifier son armée et de consolider partout sa puissance, mais

l'événement trompa son attente. L'Allemagne s'unit aux

autres puissances, et Napoléon apprit chaque jour de nou-

velles défections , et après l'expiration de la trêve qu'il avait

conclue, il trouva ses ennemis ,beaucoup plus forts.

A la reprise des hostilités il était à la tête de 280,000 hom-

mes et avait placé son quartier général à Dresde . Les alliés ,

qui avaient à lui opposer 500,000 combattants , résolurent

de s'emparer de cette ville et de couper ainsi à l'armée fran-

çaise sa retraite sur le Rhin. Une action générale s'engagea

et dura deux jours . Les alliés laissèrent 25,000 hommes sur

le champ de bataille , et perdirent Moreau qui avait eu la là-

cheté de mettre son épée au service des ennemis de la France

(5 sept. 1813) .

Bataille de Leipzig (1813). Cette victoire fut presque

immédiatement suivie des plus grands revers. Le duc de

Reggio fut vaincu par Bernadotte sur la route de Berlin ; le

duc de Tarente éprouva un échec sur les bords de la Katzba,

le prince de la Moskowa à Dennewitz. Napoléon répara ces

échecs partiels par quelques succès assez marqués. Mais à

Leipzig il engagea le 17 octobre une bataille générale où il

perdit son armée. Pendant trois jours il avait été victorieux ,

et malgré l'infériorité du nombre il aurait triomphé de tou-
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tes les forces coalisées de ses ennemis , si l'armée saxonne

ne l'eût abandonné lâchement, et n'eût tourné ses canons

contre lui. Néanmoins la retraite s'effectuait en bon ordre ,

lorsque, par un malentendu, le pont jeté sur l'Elster fut

rompu avant l'arrivée d'une partie de nos troupes qui furent

par le fait sacrifiées à l'ennemi.

L'armée bavaroise, commandée par le général de Wrède,

attaqua dans la forêt de Hanau les restes de cette armée

malheureuse et entreprit de lui couper la retraite . Elle espé-

rait du moins l'arrêter et donner à Blücher le temps de la

rejoindre, ainsi qu'à la grande armée de Bohême et à l'armée

suédoise. Les Français se voyant ainsi dans la nécessité de

percer cette masse de troupes fraîches qui venait leur fermer

le chemin, fondirent sur elle et l'écrasèrent. Le général Drouot

la foudroya avec 50 pièces d'artillerie et ouvrit un passage

à Napoléon et à son armée. Ce fut le dernier triomphe que

nos armées remportèrent au delà du Rhin (30 oct. ).

-Campagne de France (1814) . La France fut presque

aussitôt envahie par onze cent mille combattants . Napoléon

n'avait à leur opposer que soixante-douze mille hommes. Il

se hâta de mettre fin aux démêlés qui existaient entre lui

et le souverain pontife et le renvoya en Italie . Les leçons de

l'adversité lui avaient servi , et il comprit qu'il avait assez

des difficultés matérielles de la situation présente sans les

compliquer par une lutte religieuse. Ayant confié au maré-

chal Soult l'armée des Pyrénées pour la défense du Midi , et

ayant placé sur le Rhône un corps de vieilles troupes sous

les ordres d'Augereau , il établit son quartier général à

Châlons-sur-Marne et se mit lui-même à la tête de l'armée

de Champagne. Il chassa Blücher de Saint-Dizier (27 jan-

vier 1814) , lui livra bataille près de Brienne (29 janv.) et

s'empara de Troyes. Les alliés ayant voulu serrer sa petite

troupe entre deux armées commandées l'une par Blücher ,

l'autre par Schwartzemberg , son génie fit face à tout.

Après divers combats de détail à Sens et à Bar-sur-Aube,

il assaillit les ennemis à Champaubert , les renversa et rem-

porta le jour suivant , à Montmirail, une grande victoire sur

Blücher (11 fév. ) . A Château-Thierry, à Vauchamp, à Janvil-

lier, à Guignes ses troupes furent également victorieuses. Le

17 février, six jours après la bataille de Montmirail , Schwart-

zemberg éprouvait le même sort que Blücher. Il était com-

plétement vaincu devant Nangis, et le lendemain les troupes
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wurtembergeoises étaient défaites à Montereau. Effrayés de

ces revers , les alliés offrirent la paix à Napoléon , à la con-

dition que la France rentrerait dans ses anciennes limites.

Cette condition qui aurait effacé toutes les conquêtes de l'em-

pire indigna la fierté de l'empereur. Il repoussa les pro-

positions en s'écriant : « Je suis plus près de Vienne qu'ils

ne le sont de Paris. » Cette parole eût été vraie sans les traî-

tres qui l'environnaient. Tous ces hommes qu'il avait élevés

aux premières dignités de l'empire étaient las de cette vie

aventureuse à travers le monde , et d'ailleurs ils voulaient

jouir de la fortune qu'ils avaient amassée . Les soldats

étaient pleins d'enthousiasme pour le conquérant dont le

nom leur rappelait les plus beaux triomphes. Malgré les gé-

néreux efforts et les différentes victoires de Napoléon, les

armées russe et prussienne se présentèrent sous les murs

de Paris. La capitale offrait de grandes ressources, mais le

roi Joseph qui avait été chargé de la défense de Paris ne sut

pas en tirer parti. On plaça quelques canons sur la butte

Chaumont et sur Montmartre, et il ne se trouva que 22,000

hommes pour faire face aux ennemis qui étaient au nom-

bre de près de 200,000 . Nos soldats se battirent avec un cou-

rage héroïque, mais la valeur dut céder au nombre. Le ma-

réchal Marmont ne sachant où était l'empereur , se voyant de

plus délaissé par Marie-Louise qui s'était enfuie avec son

fils, et par la famille impériale, n'osa pas aggraver le sort

de Paris en prolongeant une résistance qu'il jugeait inutile.

Il capitula, et la grande cité qui était auparavant la reine du

monde se vit tout à coup envahie par une nuée d'étrangers

(31 mars).

Abdication de l'empereur. Napoléon avait à sa disposi-

tion l'armée d'Augereau et celle du maréchal Soult avec un

assez grand nombre de volontaires. Il pouvait continuer la

guerre en se repliant vers la Loire ; il lui vint même en pen-

sée de se retirer en Italie et de se créer un royaume dans

ces lieux mêmes où, pour la première fois, s'était révélé son

génie. Mais se voyant abandonné, il abdiqua àFontainebleau.

De toutes ses vastes possessions il ne conserva que l'île

d'Elbe, où on lui permit de se retirer avec quelques soldats.

Ses adieux à son armée furent sublimes . Après avoir pressé

sur son cœur le général Petit, il se fit apporter l'aigle. « Chère

aigle, dit-il en l'embrassant, puisse le baiser que je te donne

retentir dans la postérité ! » Tous les officiers et les soldats
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fondaient en larmes, et peut-être les transports de leurs

regrets éveillèrent-ils une espérance dans l'âme de l'illustre

exilé.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

L'empire ne compte que des succès depuis sa proclamation jusqu'à

la campagne de Russie. La paix de Tilsitt marque le point culmi-

nant de cette période brillante. La dernière période a un caractère

tout opposé.

I. Napoléon s'appliqua à environner sa dignité nouvelle de tout

l'éclat des institutions monarchiques. Il se fit couronner des mains

du souverain pontife (2 déc. 1804) , et créa autour de lui une noblesse

nouvelle. Il alla ensuite à Milan se faire couronner roi d'Italie (8 mai

1805) ; il avait pris quelque temps auparavant le titre de médiateur

de la confédération suisse ( 1803) . L'Angleterre seule lui résistait. Il

fit contre elle d'immenses préparatifs, mais une coalition nouvelle de

l'Europe contre la France l'obligea à renoncer au projet qu'il avait

formé de faire une descente dans son ile. De son camp de Boulogne il

marcha contre Vienne, et renversa l'empire d'Autriche par sa brillante

victoire d'Austerlitz (2 déc.1805) . Malheureusement la flotte française

avait été détruite à Trafalgar ( 20 oct . ) . Il dicta la paix à la Prusse

et imposa ses conditions à l'Autriche au traité de Presbourg (26 déc. ) .

Le lendemain il déclara la maison royale de Naples déchue de ses

droits, et donna ce royaume à son frère Joseph. C'est à la suite de

ces victoires qu'il reçut du sénat le surnom de Grand, et qu'il éleva

la colonne Vendôme avec les canons pris à Austerlitz. Il changea en-

suite la constitution de l'Allemagne en établissant la confédération du

Rhin (1806). La Prusse ayant été mécontente de ce nouvel ordre de

choses, les hostilités recommencèrent avec elle. L'armée prussienne

fut vaincue à léna ( 14 oct . 1806 ) ; mais la Russie étant venue à son

secours , elle entreprit de nouveau de résister à son vainqueur. Napo-

léon livra aux Russes la douteuse et sanglante bataille d'Eylau (8 fév.

1807), et décida la paix de Tilsitt par sa victoire de Friedland (14 juin) .

Cette paix de Tilsitt, signée le 8 juillet, établit le frère de l'empereur,

Jérôme, roi de Westphalie, rejeta la Prusse au delà du Rhin et de

l'Elbe, et releva la Pologne sous le nom de grand-duché de Varsovie.

La puissance de Napoléon fut alors immense. Il avait décrété le blo-

cus continental après sa victoire d'léna (11 nov. 1806) , et avait aupa-

ravant nommé son frère Louis roi de Hollande (24 mai 1806) pen-

dant que Joseph régnait à Naples.

II. La maison de Bragance n'ayant pas voulu observer le blocus

continental , il la déclara déchue de ses droits sur le Portugal ( 13 nov.

1807), et fit conquérir ce royaume par Junot. Il s'empara ensuite de

l'Espagne qu'il donna à son frère Joseph qui eut pour successeur à

Naples Murat (6 juin 1808) . Cetteguerre exigea de la part de la France

les plus grands sacrifices. L'Autriche en profita pour se soulever con-
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•

tre les humiliantes conditions du traité de Presbourg , mais Napo-

léon fondit sur elle avec le même bonheur que dans les précédentes

campagnes, et la vainquit à Wagram (6 juill . 1809). La paix fut si-

gnée à Vienne le 14 oct . Napoléon obtint la main de la fille de l'em-

pereur, Marie-Louise , et son mariage avec cette princesse fut célébré

le 1 avril 1810. Le 20 mars de l'année suivante il eut un fils qui

reçut à sa naissance le titre de roi de Rome. L'empire est alors à son

apogée. Le code civil est achevé , l'Université est fondée, de grands

développements sont donnés aux sciences et aux lettres, Paris et la

France s'embellissent d'une multitude de travaux. Le génie de l'em-

pereur encourage également les arts , le commerce et l'industrie , et

partouton voit s'élever des institutions qui contribuent tout à la fois

à la richesse et à la grandeur de la nation.

III. Napoléon à l'apogée de sa puissance crut que rien ne pouvait

plus lui résister. Il fit captif Pie VII et l'enferma au château de Fon-

tainebleau, espérant vaincre plus facilement la résistance de ce mal-

heureux vieillard . Il divisa la Catalogne en quatre départements ,

s'empara de la Pomeranie suédoise et du duché d'Oldenbourg et atta-

qua ensuite la Russie. Il traversa le Niémen (24 juin 1812) , fit son

entrée à Wilna le 28 et passa la Dwina le 17 août, emporta Smo-

lensk et vainquit les Russes à la Moskowa (7 sept.) . Huit jours après

il prit possession du Kremlin (15 sept. ) . A partir de cette époque il ne

compta plus que des revers. L'incendie de Moscou l'ayant obligé à

battre en retraite (18 oct. ) , les frimas firent ce que n'avaient pas fait

les armes des Russes et détruisirent son armée. Ce désastre excita

contre Napoléon une nouvelle coalition européenne , qui amena la

campagne de 1813. Parti de Paris le 15 avril, il gagnait sur les Prus-

siens la bataille de Lutzen (2 mai) ; il fut encore victorieux à Baut-

zenetà Wurtzen, mais la défaite de Leipzig ( 17 oct. ) amena en France

l'invasion étrangère. Napoléon résista à l'ennemi avec un courage et

un sang-froid admirable. Les alliés effrayés de ses succès demandé-

rent la paix, mais il eut le tort de repousser leur proposition. Paris

s'étant rendu le 31 mars 1814 , Napoléon signa son abdication à Fon-

tainebleau.

CHAPITRE VII.

LA RESTAURATION.

Napoléon ne tarda pas à revenir de l'ile d'Elbe et à rentrer aux

Tuileries. Mais il ne conserva le pouvoir que cent jours. La défaite

de Waterloo le força à abdiquer de nouveau et les Bourbons furent

une seconde fois rétablis . Cette seconde restauration fut renversée



LA RESTAURATION. 513

en 1830. Louis-Philippe monta sur le trône et fut renversé lui-même

par la révolution de février 1848. On proclama alors la république ,

qui a fait ensuite place à l'empire.

SIer.
-

Les centjours.

Première restauration des Bourbons. Pendant que

Napoléon signait son acte d'abdication à Fontainebleau,

le maréchal Soult remportait sur Wellington la glorieuse

bataille de Toulouse. L'empereur n'en accepta pas moins,

en échange de son immense souveraineté , la petite île

d'Elbe. Le comte d'Artois entra le 12 avril 1814 dans Paris

avec le titre de lieutenant général du royaume. Le 23 ,

un traité de paix fut conclu avec les puissances alliées,

et le lendemain Louis XVIII débarquait à Calais . Il fit son

entrée solennelle à Paris le 3 mai . Son premier soin fut de

donner à la nation un gouvernement constitutionnel. Une

charte , imitée de la constitution anglaise, établit deux cham-

bres, la chambre des pairs , qui était héréditaire, et la cham-

bre des députés, qui était élective ; le pouvoir législatif appar-

tint au roi et aux chambres . La personne du roi était invio-

lable et sacrée , mais ses ministres étaient responsables . Tous

les Français étaient déclarés admissibles aux diverses fonc-

tions publiques, et tout en reconnaissant le culte catholique

pour la religion de l'Etat, la liberté de conscience était pro-

clamée, et la charte consacrait l'exercice de tous les cultes.

Ces concessions auraient dû avertir ceux qui étaient au

pouvoir, des immenses progrès que la France avait faits

depuis la révolution. Malheureusement on ne parut pas s'en

apercevoir. Les émigrés qui étaient restés à l'étranger prirent

au sérieux le mot pacificateur des princes : Rien n'est changé.

Ils traitèrent la France de 1814 comme ils avaient traité la

France du xvir siècle , et par cette politique ils fournirent

des armes terribles au parti révolutionnaire, qui était, sinon

le plus nombreux, du moins le plus puissant. Les libéraux

effrayaient le peuple en lui parlant d'un rétablissement des

dîmes et d'un prochain retour aux institutions féodales ; ils

lui montraient la noblesse environnée de toutes les faveurs et

l'excitaient contre le gouvernement en critiquant ses actes et

en accusant ses intentions.

Retour de Napoléon (1815).- Napoléon , instruit de tout

ce qui se passait, résolut de se montrer à la France et de la

soulever par le seul prestige de son nom et de sa gloire. Le

29.
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26 février 1815, il quitta l'île d'Elbe avec neuf cents hommes

de la vieille armée. Le 1er mars il débarquait en Provence

sur la plage de Cannes. Sept jours après , Grenoble lui ou-

vrait ses portes et le recevait en triomphe. Louis XVIII effrayé

par ces nouvelles remit le commandement de son armée au

maréchal Ney, au brave des braves, et se reposa sur lui de

la défense de sa couronne. Ce choix était une faute. Ney

avait dit en recevant cette marque inattendue de confiance,

qu'il ramènerait le tyran prisonnier dans une cage de fer .

Ses paroles étaient sans doute sincères , mais elles étaient

exagérées et il ne devait pas avoir la force d'y être fidèle.

A Lons-le-Saulnier, quand il se vit en face de celui qui

l'avait élevé à sa haute position , il ne put résister à la

violence de ses souvenirs, et la reconnaissance triompha

de tous ses engagements . Il se jeta dans les bras de son

empereur, ses soldats foulèrent aux pieds la cocarde blan-

che pour prendre la cocarde tricolore, et Napoléon rentra

aux Tuileries sans avoir eu besoin de verser une goutte de

sang (20 mars) .

-
Les cent jours. Waterloo. Le peuple reçut l'empereur

avec enthousiasme, mais celui-ci ne se fit point illusion sur sa

position nouvelle. Immédiatement après les excès de la révo-

lution, le pouvoir absolu avait été nécessaire , mais à son retour

de l'île d'Elbe, après ses derniers revers, il sentit qu'il de-

vait faire des concessions au libéralisme. Sous le titre d'acte

additionnel aux constitutions de l'empire, il proclama une

charte nouvelle qui respectait le régime représentatif établi

par Louis XVIII. L'Europe entière réunie au congrès de

Vienne lui déclara la guerre. Il rassembla en deux mois

550,000 hommes et les dispersa sur les frontières pour main-

tenir l'ennemi . Il se mit lui-même à la tête de sa principale

armée et attaqua les Anglais et les Prussiens , dont les grandes

armées couvraient les Pays-Bas. Le 12 juin il remportait sur

les Prussiens une victoire mémorable à Fleurus. Il attaqua

les Anglais à Waterloo le 18. C'en était fait : la bataille était

gagnée , et déjà on faisait entendre sur tous les points des

cris de victoire, lorsque, par la faute du maréchal Grouchy,

l'armée de Blücher , qu'il devait contenir, s'unit à celle de

Wellington et changea entièrement la situation . Les Français ,

qui se croyaient vainqueurs, furent tout à coup accablés par

le nombre. Les vieux soldats des armées d'Italie et d'Egypte

se firent massacrer jusqu'au dernier. Sommé de mettre bas
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les armes, Cambronne dit alors cette sublime parole : La garde

meurt, mais ne se rend pas.

-Sainte-Hélène. Napoléonaurait encore pu continuer la

guerre avec les débris de son armée et toutes les forces qui

lui restaient sur les frontières . Dans ces conjonctures diffi-

ciles il prit le parti qui devaitlui être le plus funeste . Il se ren-

dit à Paris, et s'adressa aux chambres pour faire de nouvelles

levées. La plupart des représentants de la nation l'accueilli-

rent froidement, et il comprit que sa mission était terminée. Il

abdiqua donc de nouveau en faveur de son fils Napoléon II.

La majorité des chambres aurait accepté cette abdication et

reconnu le fils de l'empereur, mais le gouvernement provi-

soirequi fut aussitôt établi ne tint aucun comptedes dernières

dispositions de Napoléon , et Louis XVIII qui s'était retiré à

Gand fut rappelé à Paris (juillet 1815) .

L'empereur avait eu d'abord la pensée de se retirer en

Amérique. Le gouvernement établi après son abdication lui

en refusa les moyens. On lui suggéra l'idée de se mettre sous

la protection de l'Angleterre, et il se rendit à bord du Bel-

lérophon, se comparant à Thémistocle qui [ s'était vu comme

lui contraint d'aller s'asseoir au foyer d'un peuple étranger.

Par une trahison dont on ne trouve d'exemple que dans

les siècles les plus barbares , l'Angleterre déclara prisonnier

son hôte illustre et l'envoya à Sainte-Hélène sur un rocher

de l'Atlantique où il expira le 5 mai 1821. Ses dernières pa-

roles furent pour son fils et pour la France, et sa mort fut

chrétienne.

SII. Depuis les traités de 1815 jusqu'à nos jours.
-

-
Premier traité de Paris (30 mai 1814). Louis XVIII, ren-

tré à Paris après la première abdication de l'empereur Napo-

léon , signa , le 30 mai 1814 , un traité avec les puissances

étrangères, qui fut appelé le premier traité de Paris. D'après

ce traité, la France rentrait dans ses limites de 1792 en aug-

mentant son territoire d'une partie de la Savoie et de quel-

ques cantons annexés aux départements des Ardennes ,

la Moselle , du Bas-Rhin et del'Ain. La possession de la prin-

cipauté de Montbéliard et du comtat Venaissin lui était con-

firmée. On lui rendait la Guadeloupe , la Martinique, Marie-

Galande , les Saintes , la Désirade , les deux tiers de l'île Saint-

Martin dansles Petites-Antilles, la Guyane, Saint-Pierre, Mique-

de
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lon et la Petite-Miquelon avec le droit de pêche sur le banc

de Terre-Neuve , le Sénégal , l'ile Bourbon et les établisse-

ments qu'elle possède encore actuellement dans les Indes ,

c'est-à-dire ses anciennes possessions coloniales , moins Ta-

bago et Sainte -Lucie dans les Petites-Antilles et l'île de France

dans la mer des Indes. L'Angleterre s'était réservé ces der-

niers établissements pour assurer sa prépondérance dans

toutes les mers .

-
Second traité de Paris (20 nov. 1815). ·La première res-

tauration dura moins d'un an. Les prétentions des émigrés ,

la question des biens nationaux et les puissances alliées qui

s'étaient réunies en congrès à Vienne (3 oct . 1814) la compro-

mirent. Après la bataille de Waterloo et la seconde abdica-

tion de l'empereur, Louis XVIII revint de Gand à Paris et

fut obligé de signer le second traité de Paris (20 nov. 1815), qui

fut encore beaucoup plus humiliant pour la France que le pre-

mier. Il nous enleva sur nos frontières Philippeville, Mariem-

bourg, le duché de Bouillon (Belgique), Sarrelouis, Saarbruck,

les deux rives de la Sarre , Landau, avec tout le pays au

nord de la Bavière, une partie du pays de Gex et la Savoie,

que le traité de 1814 nous avait laissée et qui formait le dé-

partement du Mont-Blanc. A la vérité la France conserva Gi-

vet et Charlemont dans les Ardennes, Mulhausen dans le Haut-

Rhin, Montbéliard dans le Doubs, Avignon et le comtat Ve-

naissin dans le département de Vaucluse. Mais on lui imposa

l'obligation de détruire les fortifications d'Huningue , de payer

aux alliés d'abord 100 millions, puis une autre indemnité

de guerre de 760 millions , et enfin 350 millions pour des

réclamations particulières. Elle dut entretenir à ses frais

150,000 soldats étrangers chargés d'occuper Condé, Valen-

ciennes , Bouchain, Cambrai, le Quesnoy, Maubeuge, Landre-

cies, Avesnes, Rocroy, Givet , Charlemont, Mézières , Sedan,

Montmédy, Thionville, Longwy, Bitche et la tête du fort Louis,

pour surveiller tous les mouvements à l'intérieur. Elle ne

fut délivrée de cette oppression qu'après trois années (1818) .

Ce traité avait été précédé par une ligue conclue égale-

ment à Paris entre les empereurs de Russie et d'Autriche et le

roi de Prusse (20 sept. 1815) . Cette ligue, appelée la sainte-al-

liance, semblait avoir pour but d'unir entre eux tous les Etats

chrétiens, mais elle n'avait réellement pas d'autre objet que

de contenir et même d'affaiblir la France.

Congrès de Vienne (1814-1815). - Le congrès tenu à

L
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Vienne par les puissances alliées immédiatement après la pre-

mière restauration avait préparé tous ces traités . Le retour

de Napoléon de l'île d'Elbe l'avait surpris au milieu de ses

délibérations, et le 13 mars 1815 il avait lancé dans son effroi

lafameuse déclaration de Vienne qui mettait l'illustre conqué-

rant hors la loi. Il tint néanmoins ses séances jusqu'au 9

juin , c'est-à-dire jusqu'à la veille de la bataille de Waterloo.

Le prince de Talleyrand , qui avait été de tous les partis , et

qui après avoir été le ministre de Napoléon s'étaitfait le con-

seiller de Louis XVIII, exerça la plus grande influence sur ce

congrès, où l'on jeta les bases sur lesquelles repose aujour-

d'hui le concert européen.

-
Règne de Louis XVIII. Les conditions que les alliés

avaient imposées à la France étaient fort humiliantes. Le

gouvernement nouveau en les acceptant n'avait fait que cé-

der à la nécessité , mais une foule de libéraux et de mécon-

tents les lui imputèrent à lâcheté, et s'efforcèrent de repré-

-senter à la nation cette seconde restauration comme l'œuvre

de ses ennemis.

Tous ces discours séditieux rendirent le gouvernement plus

ombrageux et plus sévère , et ses premiers actes annoncèrent

l'intention de réagir fortement contre tous les partis qui

lui étaient opposés . Quoique Napoléon eût été rendu im-

puissant par la perfidie des Anglais, tous ceux qui avaient

abandonné les Bourbons pour le servir aux centjours furent

immolés comme des traîtres. Le 7 décembre, le maréchal

Ney fut fusillé après avoir été condamné à mort par la cham-

bre des pairs . Le colonel Labédoyère , le général Mouton-

Duverney et plusieurs autres officiers de l'empire subirent le

même sort. Joachim Murat, qui avait été roi de Naples , fut

passé par les armes sur les côtes d'Italie. Une insurrection

ayant éclaté à Grenoble au mois de mai de l'année suivante,

les séditieux furent arrêtés, et condamnés à mort par une

cour prévôtale. La sentence fut exécutée sans pitié.

Les divisions qui se manifestaient ainsi dans l'intérieur

du pays se reproduisaient également dans les chambres.

Louis XVIII avait fait passer une loi en 1817 qui assurait

l'influence de la classe moyenne dans la chambre des dépu-

tés. Il avait pour lui la majorité dans la chambre des pairs ,

et s'était entouré de ministres qui surent du moins reculer

les difficultés en flattant les partis avec une certaine habi-

leté. Ce système préparait pour l'avenir des luttes effroya-
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bles ; mais pour le moment il semblait avoir de grands avan-

tages. Il calmait les esprits et permettait au gouvernement de

fonctionner.

En 1818 les armées étrangères quittèrent le sol de laFrance.

Tout le monde s'en réjouit, mais la lutte des partis continua.

Le 13 février 1820 , le duc de Berry fut assassiné par un fana-

tique appelé Louvel . Ce malheureux, qui détestait jusqu'à

la fureur le nom des Bourbons, avait peut-être espéré enle-

verà cette famille toute espérance de se perpétuer, mais le

29 septembre la duchesse de Berry donnait le jour à un fils

qui fut nommé Henri-Dieudonné, et qui reçut le titre de duc

de Bordeaux .

De nouvelles conspirations ayant éclaté , on les réprima par

les mesures les plus sévères . Les mêmes mouvements in-

quiétaient l'Espagne , Naples, le Piémont. Louis XVIII voulut

montrer à l'Europe que les Bourbons pouvaient désormais

compter sur le dévouement des armées. Il envoya cent mille

hommes en Espagne sous la conduite du duc d'Angoulême

pour rétablir le roi Ferdinand sur son trône. Nos troupes se

couvrirent de gloire dans cette campagne, et cette démons-

tration de l'armée parut déconcerter le parti antidynastique.

Cette expédition se fit en 1823. L'année suivante , le 16 sep-

tembre, Louis XVIII mourut.

Charles X (1824-1830) . Son frère, le comte d'Artois, fut

proclamé roi sous le nom de Charles X. Il fut sacré à Reims

avec la plus grande pompe. Cette imposante cérémonie avait

* été unefête nationale ; l'enthousiasmè était devenu populaire.

Le ministère présuma trop de ses forces ; il présenta plu-

sieurs lois qui rétablissaient le droit d'aînesse, qui déro-

geaient à la charte en étendant à sept ans la durée des fonc-

tions des députés , enfin contre la presse et sur le sacrilége.

Ces mesures excitèrent de violentes réclamations.

*

Le gouvernement s'honora aux yeux de tout le monde en

prenant la défense de la Grèce contre la barbarie musulmane.

La flotte française unie aux flottes russe et anglaise gagna la

célèbre victoire de Navarin le 20 octobre 1827. Cet événement

glorieux occupa un instant les esprits , mais sans calmer

leurs ressentiments. Le ministère de M. Villèle se retira, et

fut remplacé par le ministère Martignacqui parut à quelques-

uns trop favorable au mouvement révolutionnaire . Charles X

le remplaça par le ministère du prince de Polignac qui avait

des principes tout opposés.
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Sous ce ministère eurent lieu deux grands événements ,

- la conquête de l'Algérie et la chute de la dynastie régnante.

Le dey d'Alger ayant insulté l'ambassadeur français, M. de

Bourmont, ministre de la guerre , s'embarqua à Toulon pour

punir ce chef de pirates de son insolence et de sa témérité.

Alger tomba en son pouvoir ainsi qu'une partie des côtes.

Ces nouvelles excitèrent dans la France un véritable enthou-

siasme. M. de Polignac et ses collègues crurent qu'ils pou-

vaient appliquer toutes les mesures qu'ils jugeaient nécessai-

res pour arrêter le mouvement libéral. Ils publièrent donc

les fameuses ordonnances datées du 26 juillet 1830. Paris se

souleva ; trois jours après Charles X prenait le chemin de

l'exil, et les ministres étaient prisonniers.

Le duc d'Orléans fut tout d'abord nommé lieutenant géné-

ral du royaume. Les chambres ayant ensuite repoussé l'acte

d'abdication du roi et du dauphin en faveur du duc de

Bordeaux, Louis-Philippe fut proclamé roi des Français, et

dans la séance du 9 août 1830 il jura fidélité à la Charte nou-

velle et à la nation . Son règue dura jusqu'au 24 février 1848.

Il fut alors détrôné et la république proclamée. Un gouverne-

ment provisoire fut installé en attendant les élections. Elles

se firent le 23 avril , et l'assemblée constituante se réunit

le 4 mai.

La constitution fut solennellement promulguée le 12 no-

vembre, et le 10 décembre suivant Louis-Napoléon fut élu

président pour 4 ans ; le 2 décembre 1851 il fit un appel à la

nation qui lui conféra la présidence pour dix ans ; enfin, le

2 décembre 1852 , il fut proclamé empereur.

Le gouvernement actuel se rapproche de la constitution de

l'an VIII. Nous avons un sénat et un corps législatif ; les

membres du sénat sont nommés par l'empereur ; les députés

sont élus par le peuple.

RÉSUMÉ DE CE CHAPITRE.

I. Après l'abdication de Napoléon le comte d'Artois entre dans Paris:

Un traité de paix ayant été conclu avec les puissances alliées (23 av.),

Louis XVIII débarqua à Calais le lendemain, et fit son entrée à Paris

le 3 mai. Il accorda à la nation un gouvernement constitutionnel,

mais il lui fut impossible de ne pas exciter de mécontentements. Na-

poléon résolut d'en profiter, et quitta l'ile d'Elbe le 26 fév. pour dé-

barquer en Provence le 1er mars. Il fut accueilli avec enthousiasme;

Ney qui s'était mis à la tête des troupes de Louis XVIII s'unit à lui à

-
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Lons-le-Saulnier, et il entra aux Tuileries le 20 mars. L'Europe se

souleva de nouveau et le vainquit à Waterloo le 18 juin . Forcé d'abdi-

quer il se confia à la générosité des Anglais qui l'envoyèrent à Sainte-

Hélène où il expira le 5 mai 1821 .

II. Le premier traité que Louis XVIII avait conclu avec les alliés

laissait à la France le territoire qu'elle avait en 1792 augmenté

d'une partie de la Savoie et de quelques autres contrées dans les

Ardennes, sur la Moselle et le Rhin . Mais le grand traité de Paris

découvrit ses frontières et l'obligeaà entretenir à ses frais 150,000 sol-

dats étrangers. Le congrès de Vienne remania pendant ce temps la

carte politique de l'Europe et assigna à chaque Etat à peu près les

limites qu'il a maintenant. Louis XVIII ne fut délivré des troupes

étrangères qu'en 1818 , et en 1823 il releva la gloire militaire de la

France par l'expédition d'Espagne qu'il fit en faveur de Ferdinand VII.

Sous Charles X le gouvernement soutint l'indépendance de la Grèce

êt fit la conquête de l'Algérie à la veille de la révolution de juillet

qui le renversa. Louis-Philippe lui-même fut détròné le 24 février

1848. La république fut alors proclamée, elle a été remplacée par

l'empire le 2 décembre 1852.
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sur des choses plus abstraites, mais que l'auteur a eu soin de rendre acces-

sibles aux intelligences les plus ordinaires.

Après avoir ainsi fécondé l'esprit par ces exercices qui se rapportent à l'in-

vention, il importe de châtier l'expression , et d'apprendre à l'élève les secrets

qui constituent l'écrivain. Un chapitre spécial sur l'élocution renfer-

medes e
xcmbreux

sur le style.

Ce n'est qu'après ces travaux préliminaires qu'on arrive aux compositions

proprement dites, qui sont : les narrations, les dialogues, les fables et allégo-

ries, les discours et les lettres . Les sujets qui se rapportent à chacune de ces

sortes de composition ont été choisis de manière à reproduire tous les gen-

res. Ainsi l'on donne des narrations historiques, des narrations poétiques, des

narrations mixtes et des narrations badines ; et il en est de même des autres

genres de composition.

Le sujet de chaque composition est précédé de notions préliminaires. Si le

sujet est historique, ces notions précisent les événements auxquels il se rap-

porte ; s'il est de pure imagination, on se borne à l'exposition même du

sujet. On donne ensuite le plan de la composition, en exposant l'ordre des

idées et la marche à suivre . Après le plan se trouvent des conseils particuliers

pour avertir l'élève du ton qu'il doit prendre, des points qu'il faut surtout

développer, et des défauts contre lesquels il a besoin de se tenir en garde.

La seconde partie, consacrée à l'analyse et à la critique littéraire, a pour but

de former le goût des élèves, et de leur apprendre à tirer parti de leurs études.

Elle comprend des morceaux en vers et en prose qui représentent les

principaux genres littéraires. L'élève devra analyser ces morceaux en dis-

tinguant les idées qu'ils renferment, de manière à s'habituer à dégager l'idée
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principale des idées accessoires qui lui servent d'ornement; Il fera ensuite la

critique des morceaux, en signalant les imperfections qu'il croirait y remar-

quer dans le fond comme dans la forme , et en faisant ressortir les choses

qui lui paraîtront le mieux rendues .

La troisième partie se rapporte à la disposition . Elle a pour objet d'ap-

prendre à l'élève à ordonner lui-même les parties d'une composition, c'est-

à- dire à en concevoir le plan. C'est ce qui lui offre toujours le plus de dif-

ficulté . Ainsi dans la première partie il aura été continuellement guidé par

la matière de la composition qu'il avait sous les yeux. Il a trouvé son plan

tout fait et n'a eu qu'à le remplir. Dans la seconde , il a dû , par l'analyse,

retrouver le plan suivi par l'auteur dont on lui donne un morceau à étudier,

et il a ensuite apprécié ce plan en faisant la critique du passage. Il se trouve

donc parfaitement préparé à concevoir un plan de lui-même .

Dans la partie du maître , en outre du corrigé même de la composition

donnée, on trouvera des observations sur la manière dont les exercices doi-

vent être donnés, et sur leur correction ; des sujets de narration, de discours

ou de lettres sont indiques ; il s'agit donc de créer un plan pour ces narra-

tions, discours ou lettres, et de le justifier en indiquant les raisons pour les-

quelles on commence de telle manière, et l'ordre que l'on a établi entre les

différentes parties de la composition .

Cet ouvrage est en quelque sorte un cours complet de littérature pratique .

Il renferme plus de 200 sujets de compositions extrêmement variées, qui

ont l'avantage, par là même qu'elles sont graduées, d'être constamment en

rapport avec le développement de l'intelligence de l'élève.

COURS ÉLÉMENTAIRE

DE
PHYSIQUE,

A L'USAGE

des lycées, des colléges et des autres établissements d'instruction publique

PAR M. DEGUIN,

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

PROFESSEUR DE PHYSIQUE ET DOYEN DE LA FACULTÉ DES SCIENCES DE BESANÇON,

ANCIEN PROFESSEUR DE PHYSIQUE AU LYCÉE DE LYON.

DIXIÈME ÉDITION , CORRIGÉE ET CONSIDERABLEMENT AUGMENTÉE,

CONTENANT 518 FIGURES DANS LE TEXTE ET UNE PLANCHE GRAVÉE SUR ACIER .

Deux volumes in-8 , br. , 10 fr.

La physique a été divisée dans cette nouvelle édition en sept parties,

savoir les propriétés générales des corps, la pesanteur, l'attraction molé-

culaire , la chaleur, le magnétisme, l'électricité et la lumière. Une courte in-

troduction contient la définition des corps , de la matière , des agents de la

physique générale et de la physique proprement dite.

Nous ne pouvons pas citer ici toutes les améliorations qui ont été appor-

tées à la dixième édition de ce traité. Il n'est en effet pas un chapitre, pas

un paragraphe même qui n'ait subi quelques modifications utiles, qui n'ait

reçu quelques additions importantes. Plusieurs chapitres ont même été com-→

plètement refaits ; tels sont ceux qui sont relatifs au rayonnement de la cha-
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leur, aux changements d'états des corps, à la télégraphie électrique , à l'in-

duction, au diamagnétisme, au système des ondulations et à la polarisation.

Cette édition renferme toutes les questions de physique exigées pour le

baccalauréat ès sciences, et les matières qui dépassent les limites du pro-

gramme adopté pour l'enseignement scientifique des lycées ont été marquées

d'un astérisque; elles peuvent être omises par les jeunes gens qui veulent

s'en tenir strictement au Programme universitaire .

Nous avons remplacé les figures de la neuvième édition , qui laissaient à

désirer sous le rapport du dessin et de la gravure , par de nouvelles qui peu-

vent rivaliser avec les figures les plus belles qui illustrent les ouvrages de

physique édités dans ces dernières années.

PRÉCIS DE PHYSIQUE ,

Rédigé conformément au programme de l'enseignement scientifique des lycées

et du baccalauréat ès sciences ; par le même. Contenant 299 figures inter-

calées dans le texte et deux planches gravées sur acier. Un très -fort vol.

lume grand in-18, br.

Cet ouvrage est l'abrégé du précédent.

COURS ÉLÉMENTAIRE DE CHIMIE,

6 fr .

5 fr.

Conforme au programme de 1852 ; par le même . Quatrième édition , avec

gravures intercalées dans le texte . 1 vol. in-8°, br.

Ouvrage autorisé par le conseil de l'Université .

PRÉCIS DE MÉCANIQUE

Théorique et appliquée , rédigé conformément au programme de l'enseigne-

ment scientifique des lycées et du baccalauréat ès sciences ; par le même.

Contenant 87 figures intercalées dans le texte, et 2 planches gravées sur

acier. Troisième édition , corrigée . 1 vol . in- 12 , br. 3 fr. 60 c.

NOUVELLES ÉDITIONS

DE

CLASSIQUES GRECS, LATINS

ET FRANÇAIS

IMPRIMÉES EN GROS CARACTÈRES , DANS LE FORMAT IN-12,

Avec des Sommaires en français et des Notes historiques , géographiques

et littéraires également en français,

Placées au bas de chaque page,

PAR UNE RÉUNION DE DOCTEURS ÉS LETTRES , AGRÉGÉS ET PROFESSEURS

DE CLASSES SUPÉRIEURES ET DE GRAMMAIRE.

Ces éditions se distinguent par la grosseur et la netteté des carac-

tères, la correction des textes, le choix judicieux des notes, la

beauté du papier, la solidité des cartonnages-reliures et la modi-

cité des prix .

Parmi les éditions de classiques qui ont été publiées jusqu'à ce jour, quel-

ques-unes ont été imprimées avec un caractère tellement fin qu'il fatigue



considérablement les yeux des élèves, et qu'il empêche leur application d'ètre

aussi soutenue . D'autres sont tellement surchargées de notes de traduction ,

qu'elles dispensent l'élève de tout effort et favorisent ainsi son inattention

et sa négligence. I ne cherche jamais à vaincre les difficultés, puisqu'on

s'est étudié à les faire disparaître avant même qu'il les ait soupçonnées . En-

fin dans d'autres éditions l'on tombe dans l'excès contraire, en ne fournis

sant auxjeunes gens aucun des renseignements historiques et géographique

nécessaires pour l'intelligence des auteurs.

Il nous a semblé qu'en évitant tous ces écueils il serait possible d'offrir

aux maîtres et aux élèves une nouvelle collection , capable de réunir tous

les suffrages.

Ces éditions nouvelles sont accompagnées de notes assez nombreuses,

sans être cependant trop multipliées . Ces notes sont en français, elles sont

principalement historiques, géographiques et littéraires, et sont toujours

placées au bas de chaque page.

Pour bien comprendre un auteur, il est souvent nécessaire que l'élève

reçoive certaines notions historiques ou géographiques qu'il ne peut acquérir

par lui-même, et il lui est très-avantageux de les rencontrer dans le livre

qu'il explique. Les notes littéraires lui font établir des rapprochements

entre les différents auteurs grecs, latins ou français, qui sont l'objet constant

de ses études, et ce contact des trois littératures classiques a l'avantage

d'étendre l'intelligence des jeunes gens et de leur faire mieux apprécier la

profondeur de l'idée ou la finesse des expressions.

Les notes grammaticales sont plus rares que les notes historiques ou

Jittéraires, afin de laisser l'élève aux prises avec les difficultés qu'il peut

résoudre au moyen de sa grammaire ou de son dictionnaire. On n'a indiqué

en ce genre que la solution des difficultés de construction qui auraient quel-

que chose d'irrégulier et d'insolite , et que les ressources ordinaires ne suffi

raient pas à éclaircir.

Nous savons que l'abus des notes a porté à les condamner absolument et .

à demander que les élèves n'aient jamais entre les mains qu'un texte pur,

sans aucune explication . Cette mesure nous paraît extrême, car des notes

historiques et géographiques sont souvent indispensables pour l'intelligence

du texte ; les notes littéraires ne sont qu'une lumière de plus donnée à l'élève

pour fixer son attention sur l'auteur qu'il étudie, et ni les unes ni les autres

ne le dispensent de l'effort nécessaire pour comprendre la phrase qu'il lit :

elles ne servent qu'à l'aider en l'encourageant. Les notes grammaticales

' offrent l'inconvénient qu'on voudrait éviter qu'autant qu'elles sont trop

nombreuses, et c'est à cet écueil que nous avons voulu échapper en les res-

treignant comme nous l'avons fait.

On sait que les cartonnages classiques sont généralement si mal confec-

tionnés, qu'avant la fin de l'année scolaire les élèves sont souvent obligés

de renouveler leurs livres . Les cartonnages-reliures de cette nouvelle collec-

tion ont été l'objet de toute notre attention , et pour la solidité ils peuvent

être comparés aux reliures les mieux traitées.

Les mêmes éditions sont imprimées en gros caractères

et sans aucune note.

SAINT-CLOUD, IMPRIMERIE DE Mme vo BELIN.
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MÊME LIBRAIRIE.

ENVOL FRANCO AU REÇU D'UN MANDAT SUR LA POSTE.

Dictionnaire portatif des rimes riches (homophonies et homosymphonies) , présen-

tant toutes les désinences de la langue et tous les mots qui terminent es dési-

nences par séries homophones; telles que, la prononciation connue, on en conclut

à l'instant et indubitablement l'orthographe ; subdivisées chacune en séries homo-

symphones on à lettres d'appui , et augmentées de 15,000 mots; parMM. V. Parisot

et L. Liskenne, membres de l'Université. 1 vol . de 384 p. in-16, br. fr. 25 e.

Manuel de composition, d'analyse et de critique littéraire, renfermant les sujets

gradués de composition , d'analyse et de critique qui embrassent tous les genres en

prose et en vers; par M. l'abbé Drioux . Seconde édition . 1vol . in-12, cart. 2 fr.

Études sur la Narration, traité de littérature , extrait des meilleurs auteurs, à l'usage

des élèves d'humanités et des classes de français, par M. Ch. Leroy. Partie de

Pélève. Sixième édition . 1 vol. in-12, br. 2 fr, 25 c.

LA FONTAINE. Fables. Nouvelle édition, avec des notes littéraires et grammati-

cales, une vie de l'auteur et une notice sur la fable et les principaux fabulistes;

par M. Aubertin, ancien élève de l'Ecole normale, docteur ès lettres , ofesseur

à la Faculté des lettres de Dijon . 1 vol . in-12, cart. 1. 60 c.

Choix de Fables . Nouvelle édition , avec des notes littéraires et grammaticales,

une vie de l'auteur et une notice sur la fable et les principaux fabulistes, par le

même, édition corrigée . 1 vol. de 360 pages in- 12, cart. 1 fr. 40 c.

BOSSUET. Oraisons funèbres. Nouvelle édition , imprimée en gros caractères,

avec analyses et notes ; par M. l'abbé Lagrange , docteur en théologie, professeur

de seconde à l'institution Notre-Dame, à Auteuil, vol . de 276 pages, in-12,

1 fr. 50 c.cart.

FENELON. Dialogues sur l'éloquence en général et sur celle de la chaire en

particulier, suivis de la Lettre à l'Académie française , sur la grammaire, la rhéto-

rique, la poétique et l'histoire, et du Mémoire sur les occupations de l'Académie,

du discours de réception et de la correspondance de Lamothe et de Fénelon sur

les Anciens . Nouvelle édition imprimés en gros caractères avec des notes philoso-

phiques, littéraires et historiques, par M. Mazure, ancien inspecteur de l'Univer-

sité . In- 12 , cart. 1.fr. 25 c.

DIALOGUES SUR L'ÉLOQUENCE, etc. In- 12, cart. 80 C.

80.0
- LETTRE A L'ACADÉMIE FRANÇAISE, etc. In-12, cart.

MASSILLON. Petit Carême, suivi des sermons sur les vices et les vertus des grands

et pour la bénédiction des drapeaux du régimen de Catinat. Nouvelle édition,

imprimée en gros caractères, avec analyses et notes philologiques et littéraires

par M. l'abbé Lagrange. 1 vol. in- 12, cart.
1 fr. 50 .

MONTESQUIEU. Considérations sur les causes de la grandeur des Romains

de leur decadence, suivies de la Dissertation de leur politique dais la religions

Dialogue de Sylla et d'Encrate, et de Lysimaque . Nouvelle édition , imprimeres

gros caractères, contenant des notes historiques , philosophiques et littéraires, et

précédée d'une notice sur la vie et les ouvrages de Montesquieu ; par M. A. Mazure,

ancien inspecteur d'Académie. 1 vol . in-12, cart.
4 fr. 50 c.

CÆSARIS C.-J., de Bello gallico et de Bello civili Commentarii. Nouvelle édition

imprimée en gros caractères. avec des notes en français , précédée d'une notice

littéraire et suivie d'un Dictionnaire de géographie comparée ; par M. Gidel, docteur

ès lettres, agrégé de l'Université . 1 vol . de 468 pages in-12 , cart.
2 fr.

CESARIS Comentarif de Bello gallico, avec notes, par M. Gidel . In-12, c. 1 fr. 40 c.

Le même, sans aucune note. In- 12 , cart. 90 C.

VIRGILII MARONIS Opera. Nonvelle édition imprimée en gros caractères, renfermant

des notes littéraires , grammaticales , mythologiques et géographiques , précédée

dme vie de l'auteur, d'une analyse des Eglogues, des Géorgiques et de l'Enéide,

des notices historiques sur la pastorale, le poème didactique et l'épopée par

M. Ch. Aubertin. 1 vol , de 582 pages. in- 12, cart.
2 fr. 25 c.

Le même, sans aucune note . In-12 , cart.
1 fr. 25 c.
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